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Illustration de la couverture

\Ioyage au Nouveau Monde, 1999. Techniques rnixtes sur bois, de Manuel
Cunjama, Mexique. Les illustrations figuram en tete des chapitres sont des
details de ce tableau et de trois autres tableaux de I'artiste: Dialogue avec
l'univers, Le cerf-uolant magique et .A La recherche de l'equilibre cosmique.

Manuel Cunjama est ne en 1971 11 Tuxtla Gutierrez (Chiapas). II a commence 11 expo
ser ses ceuvres 11 Chiapas en 1992. La GalerieAna Quijano de Mexico presence ses ta
bleaux dans Ie cadre d'expositions itinerantes aux Etats-Unis. Des ceuvres de Cunjama
figurent dans la collection du Programmeartisrique de la Banque mondiale.

Dansmes tableaux,[ essaied'incorporer des symboles et deselementstraditionnels qui me ra
menent aux themes prehispaniques. Tout eequi meparait utile lz eet effit, j e men sers dans
mon travail.

Jepresentelesoleil, La lune, La nuit et l'univers eommedes symboles de l'inquietudeet de l'an
goisse de l'hommedevant tout eequi l'entoure : l'Infini.

- Cunjama Manuel

Le Programme artistique de la Banque mondiale vise tout particulierement 11 faire de
couvrir desartistesdes pays en developpernenter 11 presenter leurs ceuvres11 un plus vaste
public. Dans Ie cadre de ce programme, la Banque mondiale organise des expositions,
des partenariats educatifs et culturels, des concours, des projets artistiques et des instal
lations sur des sites particuliers.



L,pauvrete au milieu de l'abondance est I, pi",
grand def du monde contemporain. Nous rous, 11 la
Banqu e mond iale, nous sommes donne pour mission
de combatt re la pauvrere avec passion et conscience
pro fessionnelle, et ce com bat nous inspire dans notre
tache 11 chaque instant. Nous savons que nous ne pour

rons reussir dans no tre ent reprise de developpernent
qu e si no us ado ptons une demarche globale, poly
valenre et judi cieusemenr inregree.

No us avons cherche 11 presenter dans ce rapp ort
un tableau plus complet de la pauvrete et de ses
causes et 11 proposer un ensem ble de mesures qui de
boucheronr, aterme, sur un monde ou la pauvrete,

dans tolites ses d imension s, sera inconnue. Sans
doute nous somrnes-nous appuyessur nos idees et nos
strategies anterieures, mais surto ut, nous avons voulu
elargir et approfondir les principes d'acrion qui , 11 nos

yeux, doivent etre adoptes si no us voulons relever Ie
defi de la reduction de la pauvrete. No us souteno ns
qu 'il est possible de rernedier dans une large mesure
au denu ernent humain et qu e nous pouvons, et de

vons, me ttre 11 profit les forces de la mondialisation
et le progres techn ologique pour aider les pauvres. Y
parviend rons-nous ?Cela dependra de la fac,:o n donr
les marches, les institution s et les societes fon crion
nent, et des politiques qui seront choisies, 11 l'echelle

mondiale, nat ionale er locale.
N ou s reprenons, dans ce rapp ort, l'id ee desor

mais largement admise su ivant laquelle etre pauvre
ne signifie pas seulernent avoir un revenu et une

Avant-propos

conso mmation trop faibles, mais aussi ne rien avoir
en suffisance, qu'i! s'agisse de l'in stru ction, de la nu

trition et d 'autres aspects du developpernenr hu 
main. Apres avoir ecoure ce que les pauvres ont 11 dire,
nous avons incorp ore 11 la definition de la pauvrete
l'irnpossibilite d 'agir er d'cue enrendu, er la precarite

et la crainte . Ce sonr des dim ensions du denu emenr
humai n qu 'illusrre avec eloquence not re etude « La
parole est aux pauvres », erablie en preparation du rap
port er pour laqu elle nous avons sysrernat iquement
interroge plus de 60 000 hommes et femmes vivanr
dans la pauvrete dans 60 pays.

Ces differenres dim ension s de la pauvrete sonr en
interaction consrante, De merne, les intervent ions qui
visent 11 ameliorer le bien-erre des pauvres agissenr les
unes sur les autres. Ainsi, les progres de I'education
influenr positivernenr sur la sante. Larnelioration de

la sante accrolt les potentiali tes de revenu . La mise en
place de dispositifs de securire permet aux pauvres
d'enr reprendre des activires plus risquees, mais aussi
plus renta bles. Enfin, l'elirnin ation de la d iscrim ina
tion envers les femm es, les min orires ethniques et les
autres groupes desavanrages arneliore directernenr
leur bien-erre, tout en accroissanr leur capacire de re
venu.

Le XX' siecle a ete une epoque de grands progres
dans la lutte contre la pauvrete et l'amelioration du
bien-erre, Ainsi, I'esperance de vie moyenne s'est al
longee de 20 ans depui s 1%0 ; Ie raux de mortalite
infanrile a baisse de plus de la rnoit ie ; et les raux de
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fécondité ont diminué de près de 50 %. En 20 ans, le
taux net de scolarisation primaire a augmenté de 13 %.
Entre 1965 et 98, les revenus moyens ont plus que
doublé dans les pays en développement et, pendant la
seule période 1990-98, le nombre de personnes vivant
dans la pauvreté absolue a diminué de 78 millions.

Pourtant, en ce début du XXIe siècle, la pauvreté reste
un problème mondial de proportions colossales. Sur les
6 milliards d'habitants de la planète, 2,8 milliards ont
moins de deux dollars par jour pour vivre et 1,2 milliard,
moins d'un dollar. Six enfants sur cent meurent avant
l'âge d'un an et huit enfants sur cent n'atteignent pas
leur cinquième anniversaire. Parmi les enfants qui par
viennent à l'âge scolaire, oeuf garçons sur cent et qua
torze filles sur cent ne sont pas scolarisés.

Ces tendances générales masquent des différences
considérables entre les diverses régions du globe, et l'on
note d'importantes variations régionales dans les avan
cées et les replis d'indicateurs cruciaux de la pauvreté mo
nétaire. Qui plus est, l'aggravation des disparités au
niveau mondial ne fait qu'exacerber le sentiment de pri
vation et d'injustice éprouvé par beaucoup de gens. La
mobilité sociale et l'égalité des chances sont des notions
vides de sens pour trop d'êtres humains.

Les tendances démographiques ne feront que rendre
la tâche plus ardue. En effet, au cours des 25 prochaines
années, notre planète acquerra quelque deux milliards
d'habitants de plus , presque tous (97 % estime-t-on) dans
les pays en développement, ce qui imposera une charge
redoutable à ces pays . Soyons lucides : nous avons beau
coup à faire pour réduire la pauvreté sous ses multiples
aspects et pour promouvoir la liberté humaine, au
jourd'hui et dans les années qui viennent.

Lesdéfis actuels et futurs sont certes redoutables, mais
en ce début de millénaire, nous avons beaucoup appris
sur le développement. Nous savons que les éléments tra
ditionnels des stratégies de croissance, c'est-à-dire la
stabilité macroéconomique et les réformes favorables aux
marchés, sont des armes essentielles dans la réduction
de la pauvreté. Mais nous avons également appris que,
si nous voulons qu'il n'y ait pas de laissés-pour-compte,
nous devons faire beaucoup plus de place aux bases
institutionnel1es et sociales du développement, ainsi
qu'à la gestion de la précarité et à la concertation. Par
ailleurs, outre les mesures à l'échelon national, dont
l'importance ne saurait être mise en doute, nous avons
aussi appris que la conjoncture internationale exerce une
puissante influence sur les processus de changement, tant

au niveau national qu'à l'échelon local, et qu'on ne ré
duira pas la pauvreté sans une action à l'échelle inter
nationale. Nous avons replacé nos activités dans une
perspective nouvelle, avec le Cadre de développement
intégré, perspective qui coïncide avec les positions et les
constatations présentées dans ce rapport.

Se fondant sur leur analyse des idées et des faits, les
auteurs du rapport recommandent trois types d'inter
ventions:
• Développement des opportunités: Accroître les op

portunités économiques des pauvres en stimulant la
croissance économique générale et en les aidant à ac
cumuler des actifs (les terres et l'éducation, par
exemple) et à rentabiliser leurs actifs par des mesures
fondées sur les marchés et d'autres types de mesures.

• Faciliter l'insertion: Rendre les institutions d'État plus
attentives aux pauvres et plus responsables vis-à-vis
d'eux, renforcer la participation des pauvres à la vie
politique et aux mécanismes locaux de décision, et
éliminer les barrières sociales érigées par les distinc
tions de sexe, d'appartenance ethnique, de race, de
religion et de statut social.

• Améliorer la sécurité matérielle : Rendre les pauvres
moins vulnérables à la mauvaise santé, aux chocs
économiques, aux mauvaises récoltes, aux boulever
sements dus à l'action des gouvernants, aux catas
trophes naturelles et à la violence physique, et les aider
à faire face aux chocs défavorables lorsqu'ils sur
viennent. A cet égard, on ne saurait sous-estimer le
rôle des progran1mes de protection sociale, qui SOnt
un puissant moyen d'atténuer l'impact des catas
trophes au niveau des individus et des pays.
Les progrès dans ces trois domaines se complètent les

uns les autres de manière fondamentale. Chacun est im
portant en soi et tous se renforcent mutuellement. Apar
rir de cette trame, les pays élaboreront eux-mêmes leur
stratégie de lutte contre la pauvreté, dans le respect de
leurs valeurs culturelles. Les priorités seront fixées au ni
veau national, compte tenu des grands objectifs du pays
et des réalités locales. Il n'existe pas de formule simple
et universelle.

Mais il ne suffit pas d'agir aux niveaux national et
local. Lexpérience des dix années écoulées démontre clai
rement que la communauté internationale doit inter
venir elle aussi, d'une part, pour veiller à ce que les
pauvres retirent les fruits de la mondialisation écono
mique et du progrès technologique et, d'autre part,
pour gérer les risques d'insécurité et d'exclusion en-



gend res par les grandes mutarions economiques. Les cinq

pr incip aux domain es d'acrion sont :

• Pro mouvo ir la stabilite du syste rne finan cier inter

national et ouvrir les marches des pays riches aux pro

duits agrico les et rnanufac ruriers et aux serv ices des

pays pau vres.

• Com bler Ie Fosse nurnerique et cog nitif, de mani ere

amet tre la techno log ie et l'info rm at ion ala porree

des populations du monde entier.

• Promouvoir, par des ressources fina ncieres er non fi

na ncie res, la production de biens publics in terna

tion au x, en parti cul ier dans les domain es des vaccins

et de la rech erche agricole.

• Inten sifier l'aide er I'allegem ent de la det te, pour
aider les pays alancer des programmes d 'elimi na tion

de la pauvrere, dans un cadre inregre rem ettant aux

pays eux-rnernes, et no n pas ades organismes d'aide

exrerieure, Ie soin de formuler leurs stra tegies de de

veloppemen t, et assurant que les ressources exte

rieures sont bien utilisees pour reduire la pauvrere,

AVANT- P RO POS V I I

• Donner aux pays et aux personnes defavori ses la

possibilire de s'exprime r dans les forums inrernario
naux, notarnmenr en erablissanr des liens ent re les or

ganisations de pau vres des di fferents pays.

Les mesures publiques do ivent et re inspirees pa r la

ferme volonre de co m ba trre la pau vret e. Les sec teu rs

public et prive doivenr tr availl er ense m ble et avec la

soc iete civi le, rant al'i nt erieu r des pays q u'au niveau

international. II est certain que no us avo ns encore

beaucoup 11 app rendre et que Ie monde est en m uta

tion rap ide, mais les faits exposes da ns ce rapport

montrent qu e nous en savo ns desorrnais assez pour agir

avec un e efficacire reelle. N ous vivons 11 une epoque
ou les effo rts et les p roblernes concernan t la lutre

co ntre la pau vrere sont examines ala loupe. Apres les

manifestations et au m ilieu des controverses, ce rap

po rt ap porte une co ntribution concrete au debar pu

blic er fait passer Ie di alogu e au prem ier plan , ce qui

est la place qui revienr en fait a notre objec tif : un

monde exem pt de pau vrete,

James D. Wolfensohn
President

de 1'1 Banque mondiale

Aotn 2000
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W ashington du 6 au 10 juillet 1999, er les debars qui om eu lieu 11 cerre occasion om jete un eclairage interessanr sur Ie

sujet, ainsi que les documents de reference rediges en prep aration du rapport. Le nom des auteurs, commentateurs et par

ticipants er Ie titre des docum ents de reference se nt cites dans la bibliograph ie. Beaucoup de personn es, 11 la Banque rnon

diale er en dehors, om apporre des observations et d'autres contributions ut iles. Leur nom figure egalement dan s la

bibliograph ie.

Ce rapport a donne lieu 11 de nombreuses consultations avec des un iversitaires, des notabl es locaux, des ONG, des re

presenrants du secteur prive et des dirigeams nationaux, de la concept ion initiale du rapport 11 sa version definitive. Nous

tenons 11 remercier routes les institutions publ iques er les organisations de la societe civile qu i om rendu ces consultations

possibles, ainsi que leurs organisateurs et part icipants, dont les idees om considerablement enr ichi ce rapport . Nous adres

sons nos rernerciernents particuliers au Bretton Woods Project et au New Policy Institute, du Royaume-Uni, qui ont faci

lite Iedebar elecrronique sur Ie projet publie sur l'interner et arous ceux qui onr communique leurs observations: 424 messages

om ete re<;us de 44 pays (dont 44 % de pays en developp emenr). Des consultations ont eu lieu en Afriqu e du Sud 00
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(Santiago) , au Danemark (Copenhague) , en Egypre (Le Ca ire), aux Etats-Unis (Boston . New York, Washington), en
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du developpem ent dans le monde sont bases sur Ie PNB

par habitant estima tif de 1999 (voir Ie tab leau de la Clas
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Outre les changements apportes ala classification par re

ven u de certains pays, des revisions recenres des donnees pre
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nees cirees dans Ie corps du rapport (voir l'inrroduction aux

Grands indicateurs du developpement dans Ie monde).
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pression pays en develop pernenr designe les eco nomies a

revenu faible ou inrerrnediaire et pe ut, par comrnodi re, in 

c1ure les pays dirs en tran sition. Les exp ressions pays de

veloppes, industriels ou rich es peuvent ctre urilisees par

commodite pour design er les pays arevenu eleve,
Les m esures globales de la pauvrere sonr freq uemmenr

basees sur Ie seuil de « un doll ar par jour ». Ce seuil est egal

a1,08 do llar par jour au pair du pouvoi r d 'achat de 1993

(on trouvera des explications plus deraillees dans l'enca

dre 1.2 du chapirre 1).

Le terme dollar designe, sauf indi cation contraire, Ie dol

lar courant des Eta ts-Unis.
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Combattre la pauvrete

Opportunites, insertion

et securite materielle

L "pauvres ne jouissent p" des libertes es
sent ielles d'action et de cho ix qu e I'o n rient gen e
ralement pour acquises. I Beaucoup d'ent re eux ne

peuvent pas se nourrir, se loger, s'ed uq uer ni se soi
gner co nvenableme nt er n'ont par consequent au
cune possibi lit e d 'epan ou issernenr personnel. lis
sont aussi extre rnement exposes aux maladies, aux

boul eversem ents eco nomiques et aux catastro phes
naturelles. Enfin, ils sont souvent malrraites par les
insti tut ions de l'Et at er de la soc iete et n'ont au
cune influen ce sur les grandes decisions qui mo
delenr leur exis te nce. Tou s ces handicap s
represen renr ch acun un e dimen sion de la pau
vrete.

Au quotidien, ces multiples privation s sont aussi

intenses que douloureuses, comme en rerno ignenr
eloq uem rnent les reflexion s des pauv res sur leur vie
(encad re 1). II peut sembler aceux qui vivenr dans

la misere qu 'ils ne connaitront jamais autre chose.

Mais ce n'est pas Ie cas. Lhisroire de Basrab ai, pre
side rite d'un conseil de village en Ind e, illustre si
rnultanernenr les nombreuses facett es de lapauvrete
et les poren tialires d 'action (page 2).

L'h isto ire de Basrabai sen de toi le de fond a
l'crude de la nature et des causes de la pauvrere et
de ce que l'on peut faire. La pauvrete resulte de phe
nom enes econorn iques, politiques et socia ux qu i
inte ragissen r er, souvent, se renforce nt les un s les
autres, aggravant ainsi Ie denu ernenr dans lequ el vi
vent les pauvres. Le manqu e d'acti fs, des marches
inaccessibl es er des possib ilir es d 'ernplo i rares
con damnent les gens ala pauvrete marerielle. C'est
pourquoi la creation d'opporrunires pour les pauvres
est un element essent iel de la lurre cont re la pauvrete,
Pour creer ces opportunites, il faut stimuler la crois
sanc e economique, rendre Ie fon ctionnement des
marches plus favorab le aux pauvres et aide r ceux-ci

aaccum uler des actifs .
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L'histoire de Basrabai

Basrabai habite a Mohadi, un village situe a 500 km d'Ahme

dabad, dans l'Etat indien du Gujarat, au bard de la mer d'Oman' .

Elle est la premiere femme a devenir sarpanch du panchayat

(presidente du consei l locall. a la suite d'amendements cons t l
tut ionnels qui reserven t aux femmes un tiers des sieges au

conseil et un tiers des presidences.

Ap res un long t raje t, nous f ranchissons un etroit bras de
mer par une route impraticab le a ma ree haute et nous arr i

vans au village . Le premier bat irne nt qui s'offre a nos regard s
est une nouve lle constr uct ion en beton : I'ecole pr ima ire .
L'anne e derniere, Ie pire cyclone qu 'on ait connu de rnerno ire

d'hom m e a ernporte les pai llo tes des vi llageois, et ce ux-ci

ant du cherc her refuge dans Ie seul batirn ent intact : l'eco le,
Lor sq ue les secours son t ar rives, les villageois ant de
rnande d'autres const ruct ions en baton et I'o n en com pte

aujourd 'hu i une douzaine .

Nous arrivons chez Basrabai, une maison en beto n d'une

piece const ruite a cote d' une paillote . Apres les salutations
d'usage, nous en venons a parler de l'ecole. Puisque c'est un
jour de c1asse, nous demandons si nous pouvons assister aun

cours . Basrabai nous apprend que Ie maitre n'est pas 113 et qu'i l

n'est pas venu depuis un certain temps. En fait, il ne vient qu'une

fais par mois, et encore . Protege par Ie responsable educatif
du dist rict, il agit plus au mains comme bon lui semble.

Le maitre vient Ie lendemain . La rumeur lui a appris que

des visiteurs eta ient arrives au village. II entre che z Basrabai
et nous cornrnencons aparler de l'ecole et des eleves , Pen

sant Hauver une oreille compatissante aupres de ces visiteurs
instruit s, il s'e panc he sur ses prob lernes et sur la dif f iculte

de fa ire la classe aux enfants, des sauvageons sortis de la
jungle selon lui.

e'en est trap pour Meeraiben, mem bre de l'O rganisa t ion
des travailleu ses independantes (SEW Al. I'organisat rice de
cette v isi te . Elle fait remarquer au maitre qu' il gagne 6 000

roupies par mo is (plus de six fois Ie seui l de pauvrete en

lnde). qu ' il a un emplo i sur et que la mo indre des chases
serait qu' il assure so n service . Les pare nts veu lent que
leurs enfants apprennent a lire et aecr ire , meme si cela em 
peche les qarco ns d 'aider leu r pere apecher et les f illes d'ai

der leur m er e a alle r chercher de I'eau et du boi s et a
t ravai lle r dans les champs.

Plus tard dans la soiree, Basrabai preside la reun ion du vil
lage. Le prem ier des deux points prineipaux est I'indemnisation

des victimes du cyclone : en cep it des programmes de secours

annonces en grande pompe dans la capita le de l'Etat, les
chases laisse nt fo rtement a des irer au niveau local, au les
fonct ionnaires jouen t I'ignorance. Les me mbres de SEWA re
levent Ie nom de ceu x qu i n'ont pas encore recu les indemni

satio ns auxque lles ils ant droit, et il est conven u que Basrabai
et elles rencontreront les lo nction naires locaux la semaine pro

chaine.
Le deu xierne grand po int es t I'interdiction de pec her

dans les eau x cotie res irnposes par l 'Etat pour protaqer les

stocks de po isso ns . Les gro s chalutie rs so nt responsables

de la surexp lo it ation mais ce sont les peti ts pecheur s qu i

sont penal ises . Les patrons des gros chalutie rs peu vent

co nti nue r a pscher tant qu' ils graissent la patte des t one

t ionnaires bien places.

Tout acoup , un grand Iracas se fait ente ndre . Le I rere de

Basrabai a recu un coup de corne au visage en essayant de se

parer deu x vaches qui se battaie nt. Si la bless ure n'est pas trai

tee irnrned iaternent, elle risque fort de s'inlecter, mais il est tard
et Ie rnedecin Ie plus proche reside dans une agglomeration sl
tuee a 10 km de ta, En temps norma l, il aurait ete impossible
de rien lai re, rnais, par chance, not re Jee p est 113 et l'on peut
conduire Ie Irere de Basrabai chez Ie docte ur.

Pendant notre seiour. nous avons I'occasion de voir les bro

deries et les bat iks art isanaux que les lemme s du village pro

duisent depuis des generations . La demande est forte. grace
a I'engouement international pou r I'art isanat indien et la rede

couve rte de leurs racines par les nouvelles classes moyennes

du pays. Ma is, profi tan t de I'isolement des femmes, les com 
mercants reussissent aobtenir les arti cles a bas prix.

Les auto rltes nat ionales et territor iales ant mi s en place
toutes sortes de programmes de sou t ien en faveu r de l'art isa

nat tradition nel, mais aucun n'est vraiment efficace . Auss i,

SEWA a-t-elle pris I'init iat ive d'organiser les travailleuses ado
micile et de leur donner directement acces aux marches in
ternationaux. Nous examinons une brod erie qui vaudrait 150
roupies sur Ie rnarche international, 60 roupies dans un magasin

d'Etat et 20 roupies si elle etait vendue aun cornmercent ,

Le dernier jour, nous nous rendons au cham p de Basraba i,
aune heure de marche de chez elle. Les aleas de I'agriculture

ne sont que trop evidents. Faute de pluie , Ie sol est dur et des
seche . S'il ne pleut pas d'ic i quelq ues [ours, la reco lte de mi l

de Basrabai sera perdue et el le aura pave inuti leme nt un

cond ucteur de t ract eur pou r labourer son champ, depense l i
nancee par la vente de ses art icles d'artisanat. Quand nous
la retrouvons aAhmedabad quelques [ours plus tard, il n'a tou
jou rs pas plu .

Nos entre t iens avec Basrabai et avec les mi lliers de pauvres
qui ont ete consultes pour la prepa ration de ce rapport me ttent
en lumiere les themes rec ur rents et fam iliers que sont Ie
manque d'oppor tunites de revenu , I' insuff isance des liens avec

Ie rnarche et Ie peu d'atte ntion apports aux besoins des pauvres

par les institutions d'Eta t. C'est aussi l' insecurite (risques de
sante, risque de chornaqe et risque s agrico les) qui fait que
tout proqre s est preca ire. De taus les horizons, des villages de

I'lnde aux lavelas de Rio de Janei ro, en passant par les bidon

villes de Johannesburg et les lermes de l'Ouzbekistan, les pro
blernes presen tes dans les recits se font echo .

Ma is les conversat ions avec Basrabai et d'autres reverent
egaleme nt des poss ibilites . Meme si les lonctionnaires locaux

et les structures offieie lles ne sont pas encore comptables de

leurs actes devant Basrabai et son village, une pol itique vo
lontariste a perm is que Basrabai soit elue sarpanch, illus trant
I'influence de l'Etat . SEWA auss i montre comment les pauvres

peuvent se l aire entendre en s'organisant pour defendre leurs

droits, profiter des opportunites off ertes par Ie rnarche et se pro
teger contre les risques.
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Encadre 1
La Parole est aux pauvres

L'et ude inti tulee La Parole est aux pauvres, Iondee sur I'expe
rience vecue de plus de 60 000 femmes et hommes defavori

ses dans 60 pays, a ete realisee en preparation du Rapport sur

Ie developpernent dans Ie monde 2000-2001. Elle comporte
deux volets : une analyse des etudes sur la pauvrete effec

tuees recernrnent dans 50 pays, portant sur quelque 40 000 per
sonnes, et une nouvelle etude comparee rnenee en 1999 dans

23 pays, en consu ltat ion avec env iron 20 000 femmes et
hommes dernunis. l.'etude revele que les pauvres agissent ac
tivement dans Ie cours de leur existence, mais qu'i1s sont sou
vent incapables d' influer sur les facteurs sociaux et econorniques

qui dete rrninent leur niveau de vie.
Les citations ci-dessous illustrent ce qu'et re pauvre veut dire.

Lapeuvrete 7Ne me demandez pas ce que c'est : vous I'avez
rencontree devant ma porte. Regardezlamaison, comptez les
trous. Regardez mes affaires et les vetements que je porte.
Regardez tout ce qu'it ya ici et ecrivezce que vous voyez. C'est
fa la peuvrete.

- Un homme pal/vre, Kenya

Evidemment, nos champs ne nous rapportent guere ; tous les
produits, les articles ecbetes dans les magasins coistent cher ;

la vie est dure : nous travaillons et nous ne gagnons pas
beaucoup, nous n'achetons presque rien ; nous manquons de
tout, it n'y a pas d'argent et nous nous trouvons pauvres. S 'it
y avait de I'argent...

- Ungroupede femmes et d'hommes oeuvres, Equsteu:

Quandmon mari tombe malade, c'est une celemite. Notre vie
s 'errete jusqu'iJce qu'it guerisse et retourne au travail.

- Une femme pauvre, Zawyet Sultan, Egypte

Lapeuvrete, c'est I'humiliation, Iesentiment de dependance ,
etre oblige de subir Ie m epris, les insultes et l'lnditierenc«
quand on cherche de I'aide.

- Une femme oeuvre. Lettonie

Au debut , i'evsis peur de tout et de tout Ie monde : de mon
mari, du sarpanch du village, de la police. Aujourd'hui, je n'ei
peur de personne . J'ai mon propre compte en banque , je
suis responsable du groupe d'epargne de mon village, .. .je
parlede notre mouvement iJmes sceurs. Etnous avons un syn
dicat de 40 000 adherents dans Ie district.

- Un groupede femmes et d'hommes oeuvres, Inde

Source:Narayan, Chambers, Shah, and Petesch 2000; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher, and Koch-Schulte 2000.

M ais ce n'est pas to ut. D an s un monde O LI [a re

parti tio n du pouvoi r politique est inegale et souve n t

ca lq uee sur celie d u pouvo ir eco no rniq ue, Ie mod e de

foncrio nne rnenr des ins ti tutions publ iques pe ut erre

par ticuli erernenr desavanr ageux pour les pauvres. Aussi

est- il treq ue nt, par exernple, que ces der niers ne pro

fitenr pas des invesrissernenrs pub lics dans l'educa

tion et la san te. De plus, ils sont so uve nt vicrimes de

la co rru p tion et de l'arb it raire de l'Eta t. Les normes er

valeurs soc iales et les m oeurs - qui font que, au sein

de la fami lle, de la cornm unaure o u sur Ie ma rche , les

Iemmes. certains gro upes et hniq ues o u raciaux, ou

les perso nn es soc ialeme nt defavo risees sont exdus 

influ ent puissam ment sur Ie resulrat des activites de lurre

co ntre la pau vrete, C 'esr pourquoi les mesures visant

adern arginaliser les pauvres, en rendant les institutions

publiques er sociales plus atten tivesaleurs besoins, sont

aussi un eleme nt essenti el de la lurte ce nt re la pauvrete,

La vulne rabi lite des pau vres tace it des eve ne rnents

ex re rieurs qu i ec ha ppen t en g ra nde part ie a leu r

co nrrole, tels que la malad ie, la vio lence, les chocs eco

norn iques, Ie ma uva is temps, les ca tas trophes na tu

relies, co ntribue aleur mal-etre, agg rave leur situation

m areri elle et to u rn e les rapports de fo rce aleu r desa

vantage. C'est pourquoi renforcer la securire m at e

rielle, en reduisant Ie risq ue d 'eve ne rnents tels que la

gue rre, la ma ladie, les cr ises econorniq ues et les ca

tast rophes naturelles, est aussi un ingr edi ent de de

la lu tte ce ntre la pauvrere, to ut co m me reduire la vul

nerabil it e des pau vres et mettre en pl ace des m eca

ni smes visa n t it les aider a fai re face a ux chocs

defavorables,

La pauvrete dans un monde
d'ineqalites

L-1 pauvrete extreme voisine dans Ie monde avec I'abo n

dan ce. Sur les 6 milli ard s d'h abir anr s de [a plan ere, 2,8

milliards, soit presqu e la moitie, ont moin s de deux do l

lars par jour pour vivre, et 1,2 mi lliard (un cinquieme),

dont 44 % hab itenr en Asie du Sud, m oins d 'un dol

lar par jour (figure 1). D ans les pays rich es, moins d'un

enfa nt sur 100 rneurt ava nt [,age de cinq ans . Par

conrraste, dans les pays les plus pauvres, jusq u'a un en

fant sur cin q risq ue de ne pas atteind re son cinq uierne

an niversaire . Tandis que, dans les pays riches, m oins
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Figure 1
OU vivent les pauvres du monde en developpement

Figure 2
Ou la pauvrete a baisse et ou elle n'a pas baisse

Repartition de la population avant moins d'un dollar par jour,
1998 (1,2 milliard)

Variation du nombre de personnes
avant mo ins d' un dollar par jour,1987-98
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de 5 % des enfants de moins de cinq ans souffrent de
malnutrition, ce problerne peut toucher jusqu 'a 50 %
d' entre eux dan s les pays pauvres.

Ce denuernenr perdure quand bien rnerne les condi
tion s de vie se sont arneliorees davant age durant Ie
siecle ecoule que pend ant tout Ie reste de l'hi stoire de
l'hurnanite. La richesse mondiale, les liaisons inter
nat ion ales er les capacites techniques n'avaienr jamais
connu un tel developpernent. Pour auran t, on ne
peut qu'erre frapp e par l' inegalite de la repartition de
ces bien faits. Le revenu moyen des 20 pays les plus
riches est 37 fois plus eleve que celui des 20 pays les
plus pauvres (cet ecart a double au cours des 40 der
nieres annees). La situat ion des diverses regions du
monde a evolue de facon forr differenre (figure 2 ; voir
egalemenr Ie tableau 1.1 du chapitre 1). En Asie de
I'Est, Ie nombre de gens qui subsistent avec moins d'un
doll ar par jour est tornbe d'environ 420 millions a
quelque 280 millions ent re 1987 et 1998 , cela en depit
des ravages de la crise financiere.f En Afrique subsa
harienne, en Amerique latine, en Asie du Sud et en
en revanche, Ie nombre des personnes defavorisees a
augmente, Quant aux pays d'Europe et d'Asie centrale
en transition, ils ont vu se multiplier par plus de 20
Ie nombre des pauvres vivant avec moins d'un dollar

par jour.4

Source: Banque mondiale 20005.

Figure 3
Les taux mondiaux de mortallte infantile
varient fortement

Taux de mortaIite infantile , 1998
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Encadre 2
Un monde meilleur pour tous : les objectifs internationaux de developpement

70

- 60

Progress 1993- 98

Ces objectifs internationaux de developpe
mentvisent I'aspiration lapluschere de tout
eire humain, unmondelibere de lapauvrete
et dessouffrances qu'eltecause.

Chacun desseptobjectifs viseunaspect
precis de la pauvrete, II faut les ccnsiderer
comme untout, dans lamesure ou ils seren
forcent les uns lesautres. L'augmentation des
tauxdescolarisation, chez lesfillessurtout, en
traineune reductionde lapauvrete etdelamer
talite. l.'arnelloration des soins de sante de
base permet d'accroitre la scolarisationet de
reduire lapauvrete. Beaucoupdepauvres tirent
leur subsistance de I'environnement. II faut
doncprogresserdanslarealisationdechacun
decesobjectifs.

Au cours des dix dernieres annees, les
pays n'ont pas atteint, en moyenne, les
rythmes de progres necessaires pour reali
serles objectifs, mais lesavanceesobtenues
danscertainspays et regions montrent quece
n'est pas une utopie. La Chine a ramene Ie
nombre despauvres de360 millionsen1990
a 210 millions environ en 1998. Maurice a
reduit sonbudget militaire et a fortementin
vesti dans lasanteet l'education.AI'heureac
tuelle, tous les Mauriciens beneficient
d'installations d'assainissement, 98 % ont
l'eau potable, 97 % desnaissances sontas
sistees par desprofessionnelsqualities. Beau
coup de pays d'Amerique latine se sent
consicerablernent rapprochesdelaparitedans
Ie domainede l'education,

Conclusion : si certains pays ont pu pro
gresser aussi vite pour reduire la pauvrete
sous ses nombreuses formes, les autres Ie
peuvent aussi. Mais les conflits reduisent a
neant les proqres en matiere de developpe
mentsocial dansdenombreux pays d'Afrique
subsaharienne. La progressionduVIH/SIDA fait
basculer les individus, les familieset les com
rnunautes dans lapauvrete surtousles conti
nents. Et la croissance economique durable,
sans laquelleonneparviendra pas areduire la
pauvrstesurIe long terme, reste unevuede
I'esprit dans la rnoitle des pays du monde.
Dans plusde 30 pays, Ie revenu reel par ha
bitant a reculeau cours des35 dernieres an
nees, Et lorsqu'il y acroissance, cela nesuffit
pas : encoreIaut-il enrepartir plus equitable
ment lesfruits.

Neanmoins, cesobjectifs de developpe
mentpeuvent etreatteintsaconditionquede
bonnes politiques nationalesseconjuguent a
uneactioninternationale efficace.
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Reduire de moitie
la proportion de la
population qui vit
dans la pauvrete extreme
entre 1990 et 2015

Progresser vers I'egalite
des sexes et I'autonomisation
des femmes, eliminer
les disparites entre les s exe s
dans I'enseignement primaire
et secondaire d 'ici il 2005

Reduire des trois quarts
les taux de mortalite Iiee
il la maternite entre 1990
et 2015

Reduire des deux tiers les
taux de mortalite infantile et
juvenile entre 1990 et 2015

Scolariser tous les enfants
dans I'enseignement primaire
d 'ici il 20 15

Mettre les services de sante
genesique il la disposition
de tous ceux qui en ont besoin
d'ici il 2 0 15

Appliquer des strategies
nationales a xees sur Ie
d eveloppement durable
d 'ici a 2005,
de m aniere a reparer
le s dommages causes
aux ressources
environnementales d 'ici a 2015

o

e

o

e

o

Note : Leschiffresportentsur lespaysarevenu faibleet interrnediaire.al'exceptiondeschiffres concernant lesstrategiesenvironnementales,qui onttra it atous lespays.

Source : FMI,OCDE, ONUet Banque mondiale 2000(www.paris21.org!betterworld/l.
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On observe de la rnerne fac;on des avancees majeures
contrastant avec des revers serieux dans certa ins aspects
non rnon etaires de la pauvrete. En Ind e, Ie nombre des
filles scolar isees a nerrem enr progresse er, dan s I'Etat
Ie plus avarice, Ie Kerala, l'esperan ce de vie est plus
grande qu'en d'autres points de la planete jouissant d'un
niveau de revenu mainres fois superieur (tels que la ville
de Wash ing ton) . Parallelernent, dans les pays africains
touches de plein fou et par l'epidern ie de VIH/SIDA,
com me Ie Botswan a er Ie Zimbabwe, un adulte sur
quatre est infecre, la ch arge representee par les orphe
lins du sida devient rapidem ent insupportable, tam
pour les mecanismes de soutien traditionnels que pour
les mecanisrnes officiels, et tou s les progres realises
dan s l'allongemem de I'esperan ce de vie depuis Ie
debut des annees 50 sont sur Ie point d 'etre an eantis.
Les disparir es dan s les taux de mor talit e infantile au
tour du globe (celui de I'Afrique subsaha rienne est 15
fois plus grand que celui des pays arevenu eleve) don
nent un e idee de la rnultipli cire des situations (figure
3).

La situation est tout aussi contrasree au niveau des
pays et pour les minorites ethni ques et les femmes. La
croissance ne profire pas egaleme m aroutes les region s
d 'un merne pays, tanr s'en faut . Ains i, au Mexique, la
pauvrere torale a recule, quoique rnoderemenr, au debut
des annees 90 , rnais e1le s'est aggravee dans Ie sud-est,
plus pauvre. II existe egaleme m des inegalires en tre
groupes ethniques, Dans certains pays africains, la mor
ralire infantile a baisse dans les groupes qui jouissenr d'une
grande influence politique et, en Am erique latine, les
taux de scolarisation des groupes autochtones atrei
gnen t souven t moins des trois qu art s des raux moyens
observes chez les non-autochtones, Enfin, les femmes
restenr plus desavanragees qu e les hommes. En Asie du
Sud, Ie nombre d'annees de scolarisation des femmes ne
represenre qu'environ la rno itie de celui des hommes,
et les taux de scolarisation feminins au niveau secondaire
n'atreignent que les deux tiers des raux masculins.

Devam ce co nsta t de pauvrere et d 'i negalite et ala
suite de diverses conferences organ isees par les Na tions
Unies pendan t les annees 90, la cornm una ure in ter
nat ionale s'est fixe plusieurs objectifs aarteindre dans
les premieres annees du siecle (encadre 2). Les objectifs
internationaux de developp ernent , arealiser pour la plu

part d'i ci a2015 , cornprennent la lutre contre la pau
vrete absolue et de nombreuses formes de denuernent
(les ch iffres de referen ce sont ceux de 1990 ) :

• Reduire de moitie la prop ort ion de la populat ion
vivant dans I'exrrerne pauvrere (moins d'un dollar
par jour ).

• Assurer I'enseig nemem prim aire universel.
• Assurer la parite des sexes dan s I'enseign em em pri

maire er seco nda ire (d 'ici a2005).
• Reduire des deux tiers les tau x de mo rralit e infa n

tile et juveni le.
• Reduire des trois quarts les taux de rnortalire ma

tern elle.
• Offrir I'acces universel aux servicesde san te genesique.
• Appliquer des str ategies nationales de developpe

rnent durable d'ici a2005, de mani ere ainvers er les
pertes de ressources environne rnenrales d 'ici a20 15.
Rappelons, dan s ce con texte, que la population

augme mera d 'environ 2 mill iards de personnes, donr
97 % dan s les pays actuellernen r en developpemenr,
au cours des 25 prochain es annees, Les etudes effec
tu ees sur Ie ryrhrn e des p rogres aaccomplir pour at
teindre ces buts revelen r route l'arnpleur du defi, Par
exem ple, pour que la pauvrete baisse de rnoir ie entre
1990 er 20 15, il faudrait qu'e1 le recule aun taux co m
pose de 2,7 % par an sur les 25 annees de la period e.
Selon les derni eres estimations de la Banque mon 
diale, e1le n'a diminue que d'environ 1,7 % par an entre
1990 et 1998. La lenteur des progres observes dans cer
taines regions est due au fait qu 'e1les om connu des taux
de croissance faibles ou negatifs. Dan s certains cas, la
montee des inegalites a arnplifie cet effet, particuli e
rernen t dans certai ns pays de l'ex-Union sovietique, Au
rythrne actuel de scolarisation, il est peu probabl e que
I'enseign ement primaire devienne universel dan s Ie
delai fixe, noramrnenr en Afrique subsaharienne. Pour
qu e la morralite infantile baisse des deux tiers ent re
1990 et 20 15, il aurair fallu qu'e1le recule de 30 % entre
1990 et 1998, alors que Ie tau x de reduction effectif
n'a ete que de 10 %. Dans certai nes regions de I'M riqu e
subsaharienne, la mor ralite infa nt ile est merne en re
crudescence, en partie acause de I'epidemic de sida .
Enfi n, les raux de morralire maternelle eux aussi bais
sent plus len rernenr qu'il ne faudrait.

La realisatio n des objectifs in rern arion aux de de
veloppement passe par des mes ures visant ast im uler
la croissance econornique et ared uire les inegalires de
revenu. Tourefois, me rne un e croissance equitable ne
sufflra pas aassure r la realisat ion des ohjectifs ed uca
tifs et saniraires. On ne pourra reduire la mortalire in
fantile et juvenile des deux tiers qu e si l'on parviem a
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sto ppe r la propagat ion du VlH/SIDA, arenforcer les

capa cires des sysrernes de sa nte pubIique des pays en
developpern enr er a. fai re ben eficier les pays en deve
loppement des progres de la rnedecin e.? S'agissanr de

la parire entre garc;:o ns et filles dans l'education , les gou

verne rnen ts devront prendre des mesures speci fiq ues
en vue d'elim ine r les obstacles culturels, sociaux et eco

nomiques qui eloignen t les filles de l'ecole." Par ailleurs,
les mesures visanr a. proreger I'en vironnement de rna
nie re plus durabl e contribueront a. developper les ac
ti fs des pau vres er a. reduire I'inc ide nce de Ia pauvrere
su r Ie long rerrne.? Ces mesures opereront en syner
gic pour faciliter la realisation des o b jec t ifs, C'est
pourquoi Ia strateg ic de lutte contre la pauvrete doit
etre a la foi s plus vas re et plus in regree.

Une strateqie de lutte
contre la pauvrete

A m esure que la co rn plex ire du p ro cessu s de deve
loppement ap paraissa it plus clai re ment, o n a ete
co nd u it a rep en ser les m ethodes de lutte cont re la
pau vr et e, Pendant les a n ne es 50 et 60 , on pen sait

co m rn u ne rne nt que les g ros in vestissements dans Ie
cap ita l physique er les in frastructures era ie n r Ie
princi pa l resso rr du developpernenr.

Au co urs des an nees 70, on s'es t rendu co m pte
q ue ce la ne suffisai t pas et que I'im porrance de la
sante et d e l'education eta it au mo in s auss i g ra nde.
De fair, le Rapport sur le deueloppement dans le mon de
1980 ex pos ait ce tte co ncep ti o n nouvell e et so ute
nair que I'arn elioration de la sante er de I'educarion
n'erair pas se u lemen t imporranre en so i, mais ega
lement en rant que fact eur d 'augrn en ration du re
ve n u d es pau vres.

La crise de I'endetternenr er la recessio n mondiale
d es an nees 80, er Ie con rras re entre la si tuation en
Asie d e l' Est d 'une parr, et en Ameriq ue larine, en
Asie d u Sud et en Afrique subsaha rien ne d 'autre parr,
O IU donne lieu a une remise en question des prio
rites. II es t ap pa ru qu'il fall ait arneliorer la ges t io n
econo rn iq ue er laisser au x forces du rnar ch e un plus
lar ge champ d 'acrion . D an s cerre oprique, le Rap
port sur le deueloppement dans le monde 1990 : La
Pau vrer e proposait une double srraregie : promou

vo ir une croissance axee sur la main-d' ceuv re par
I'o uve rtu re des econom ies et par des invest issernenrs
dans les infrastructures, er fo urni r aux pau vres des

se rv ices esse ntiels dan s les domaines de la sa nte et
de l'educar ion.

Pendant les annees 90 , les regards se so n t tournes

vers la gestion des affaires publiques et vers les institu

tions, ain si qu e vers la precarire aux niveaux local er na
tio nal. Le rappo rt de cette an nee s'inspire des strategies
an terieu res, a la lumiere des evene rne n ts et de l'exp e

rience des di x dernieres an nees. II tien t ega lement
com pte de l'evolution de la conjonc tu re inrerna rio na le
et propose un e straregie visanr a cornbat rre la pauvrere
sur trois fro nts : Ie developpern enr des o ppo rt un ires,
I'in serrion er la securite materiel Ie.
• Deueloppement des opportun ites. Les pauvres insis

tent sa ns exce p tio n sur l'irnporrance des opporru
nires rnarerielles. On entend par la l'ernploi , Ie

cre d it, les ro u tes, l'elecrricite, les ma rches po ur
eco uler leu rs pr oduirs, er les eccles, l'eau , I'assai
nissem ent er les serv ices de sante, qui co ndi rionne nr
la sante er les qualifi cati ons, deux actifs essen riels
pour les travailleurs. Sa ns cro issance eco norniq ue,
il ne saurait y avo ir crea t io n d'opporrunires. M ais
on ne sau rait pour amant negliger les rnodalites ou
la qualire de la croissan ce. Louverture sur Ie mar 

che est ce rtes indispen sabl e pour elargir les oppo r
runires offe rres au x pau vres, m ais les refo rrn es
doiven t teni r co m pte de I'erat des insti tutions et des

structu res locales. II faut aussi mettre en place des
mecani sm es capa bles de creer de nouvelles o ppo r
runi res er de ded omrnager les perdanrs eventue ls de
la tran sition. Plu s un e societe est inegalir aire, plus

il est urgent de renforcer I'equi te si I'o n veut reduire
rapidement la pauvrere. C'est la qu'in tervi enr I'E
tat pour facilite r Ie developpern ent humain , l'ac
cum ulation d'acti fs fon ciers er la creation d'elernenrs
d 'infrasrrucrure appa rtena nt aux pau vres o u acces 
sib les pour eux .

• Insertion. Pour que les m esures publiques repo n
dent aux besoins des pau vres, il imporre de les se
lecti onner et de les m ett re en ceuvre en fonc rio n
de I'inter acti on des processu s pol it iques, sociaux
et insriturionnels au sens lar ge. L acces aux mar

ches et aux services du secreu r public es t so uven t
det ermine en gra nde partie par les institutions
pubIiques et soc iales, qui doivent etre at ren tives aux
besoins des pau vres er respo nsa bles vis-a-vis d 'eux.

C'esr une de marche essen tiellerne n r politique, qui
implique une erro ite co llabo ratio n entre les pauvres,
les classes moyennes er d 'aurres co m posantes de la
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societe. Une coll aboration acti ve peut erre gran
dement facilitee par des reforrnes rendant l'admi
nisrr arion publ ique, les institutions juridiques et
la prest ation des serv ices publics plus efficaces er
plus responsables vis-a-vis des citoye ns et par Ie ren
forcem ent de la particip ation des pauvres aux pro
cessus politiques et aux decisions locale s. Tout
auss i importance est l'elimination des ob stacles
soc iaux er institution nels eriges par les distinc
tions de sexe, d 'apparren an ce ethniq ue er de sta
rut social. Des in stitutions cornpetentes et
attentives sont non seulement ben efiques pour
les pauvres, ma is egal emenr essentielles dans Ie
processus de cro issance en gen eral.

• Securite materiel/e. Atrenuer la vulnerabilire (aux
chocs economiques, aux catastrophes naturelles, a.
la mauvaise sante, a. l'invalidite et a. la violence phy
siq ue) fait inrrinsequernent partie de l'arneliora
tion du bien -etre et encourage les investissements
dans Ie capital humain et dan s des activires a. plu s
haut risque et plus profitabl es, A cer effet, il ap
partient a. I'Et at de prendre des mesures efficaces
pour gerer Ie risque de chocs econorniques generaux
er d 'insraurer des mecani srnes efficaces artenuan r les
risq ues auxq ue ls so nt co nfron res les pau vres, y
compris ceux lies a. la same er aux conditions me
teorologiques. II faut aussi developper les act ifs des
pauvres, diversifier les acrivites des menages et of
frir un choix de mecanisrnes d 'assurance en cas de
choc prejudiciable, comme les travaux d'utilire col
lective, les programmes de maintien a. I'ecole er
I'assurance maladie.
Ces trois volers ne som pas cites par ordre d'irn

portance. lis ont en effet un cara ctere profondernent
cornplementaire. Chacun influ e sur les causes sous-ja
cemes de la pauvrete auxquelles s'a ttaquen t les deux
autres, Par exemple, lorsqu'on accroi t les opportuni
res en elargissan t l'acces aux actifs er aux march es, les
pauvres de viennent plus indep endants er sont en
meilleure position pour negocier avec I'Etat et la so
ciete, et done mieux a. rnerne de rnaitriser leur destin.
La securite rnat erielle s'en trouve simultane rnenr ren
forcee, dans la mesure OU un e reserve d 'acrifs suffisame
amortit les chocs de favorables. II en est de rnerne du
renforcemem de s institutions dernocrariques er de

I'insertion des femmes et des groupes ethniques et ra
ciaux defavorises qui , en elim inant notamrnent la d is
crimination juridique a leur endroit, elargissent les

opportunites econom iq ues des pauvres er des margi
naux. Des organisations de pauvres plus fort es peuvem
exiger la fourniture des services publics et fair e en
sorte que les decisions gouverneme ntales repondent aux
besoins des pauvres. Elles peuvent aussi limiter la co r
ruption er l'arbitraire dan s l'act ion des aurorites, Par
ailleurs, si les pauvres participent davantage au suivi
et au co ntrole de la presration des services sociaux au
niveau local, ils au ro nr plus de cha nces de profiter des
depenses publiques en periode de crise. Enfin, aider
les pauvres a. faire face aux chocs er agerer les risques
les met mi eux a merne de profiter des opportunites
creees par Ie marche. C'est pourquoi, dans ce rap
port, nou s preconisons une approche inregree du com
bat contre la pauvrete.

De la strateqie a I'action

II n'existe pas de form ule simpie er universelle pour pas
ser a. l'action, Les pays en developpernent doi vem de
terminer eux-rnernes les mesures les plus appropriees
pour lutter con tre la pauvrete, co mpte tenu des prio
rites nati on ales et des realires du terrain . Les decision s
seront dictees par Ie cadre econo rnique, socio-politique,
str uc ture! et culture! des differenrs pays, voire rnerne
des differenres comrnunautes.

Nous proposons dans ce rapport un e approche plus
global e, mais les priorites devront etre etablies dans les
cas particuliers en fon ction des ressources et de l'etat
des institutions. On peut rernedi er acertains aspects
de la rnisere sans rernedier a. tous. Par exernple, on peut
reduire sen sib lement la rnortalite infantile par des
campagnes de rehydratarion oral e, mern e si Ie revenu
des pauvres resre inchange", Mais, dan s la plupart des
cas, il faut agir sur les trois fronts (opporrunites, in
sert ion et securite rnaterielle), en raison de leur carac
tere cornplemenraire,

Les mesures que prendront les pays developpes et
les organisations rnultilaterales seront decisives, Parmi
les forces qui dererrninenr Ie co urs de l'existence des
pauvres, beaucoup echappenr aleur influence ou aleur
controle. A eux seuls, les pays en developpernenr ne
peuvent pas assurer la srabilite finan ciere interriat io
nale, par exemple, ou accom plir des progres majeurs
dan s la recherche medicale et agricole et dans l'ouverture
des opporrunires commerciales. C'est pourquoi l'ac
tion de la cornmunaure internationale er la coopera
tion pour Ie developpernent demeureront essentielles.
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Voici Ies domaines d'acr ion que nous sugge rons ,
d 'abord au niveau national pui s au niveau internat ional.

Opportunites
Pour creer des opporrunires iI faut prendre des mesures

cornplemenraires visam asti rnuler la croissa nce en ge

neral, a rendre Ie fon crionnement des march es favo
rabl e aux pau vres et a developper leurs act ifs. C ela
englobe Ia reduction d'inegalires profondernenr anc rees
dan s la repa rt itio n d 'avamages tels que l'educati on,

Encourager les investissements priues rentables. Lin
vesti ssern enr et l'innovarion technique so n t les prin
cipa ux moteurs de cro issance de l'em plo i er du revenu
du tra vail. Pour st im uler l'investi ssern enr priv e, il faur

reduire les risques sup po rres par les investi sseurs pri
yes par un e polirique financiere et moneraire stable, par
un regi me des in vesti ssern ents constan t, par des sys
remes fin an ciers rati on nels et par une legislation co m 
merci ale claire er rranspareme. Cela implique egaleme m
Ie regn e de l'erat de droit et la lu tre co nrre la corrup
t ion : il fau t erno nde r les b ran ches d 'ac rivite s'ap
pu yanr sur la co rr upt ion, Ie rrai te rnenr privilegie des
gros investisseu rs, les co nditions preferenrielles et les
monopo les proteges.

D ans de nombreux pays, il faur prendre des mesures
speciales pour que les microenrreprises et les petites en
rreprises, qui so m so uve n t Ies principales vic tirnes des
rracasseri es ad rnin isrrarives et de l'acha t de pri vileges
par les gens bien places, puissent particip er effective
m enr au x ac t ivites du mar ch e, Ces m esures com
prennent l'acces au cred it, pa r la div ersification des
march es des capiraux et la reduction des causes de de
faill an ce des march es ; l' abaissemenr des COlas de
tran saction assoc ies aux act ivires d 'exportarion en elar
gissanr l'acces aI'inrerner, en o rgan isanr des salons de
l'expo rtatio n er en offranr des formati ons au x tech

niques mod ernes de ges t io n des enr reprises ; er la
co nst ruction de routes pour red uire les barrieres phy
siques. Laderegulation et des reforrnes institu rionnelles
com plernenrai res peuvem conrribue r ainsrau rer un eli
m at d 'affaires favo rable aux pau vres et aux petites en
treprises. O n pen se, par exe rnple, a la reduct ion des
resrrictions imposees au secteur informel , surtour celles
qu i affecte m les femmes, et a l' eliminarion des ca
ren ces de la legislation fonciere qui decouragenr les pe

tits investi ssements.
II co nv ien t que les in vesti ssemems publics com

pJerem les investissemems prives, de maniere arenforcer

la con currence er acreer de nouvelles opporrunires com
merc iales. Acet egard, les investisserne nrs publics dan s

les in frastrucrures et les telecommunicati ons et dan s
le perfectionnern enr de la rnain -d 'ceuvre so nr parti
culiere rne nr imporran rs,

Expansion sur les ma rches internationaux. Les mar

ches in te rna rio naux offre nr des possibilires prodi
gieuses de cro issance de l'ernplo i et des revenus, que
ce soir dans l'agricuIrure, I'indusrrie ou les serv ices. Taus
les pays qui sont parvenus areduire norablernenr la pau
vrete absolue onr un co m me rce exrer ieu r acrif M ais
l'ouve rrure au com merce exrerieur n'est pas depour
vue de risques et eUe ne produir d 'avantages subs tan

riels que si les pays po ssed enr les infrastructures et les
institutions necessaires pour so ure n ir un e forte reac
tion au niv eau de l'o ffre. Le processus d 'o uverture
doir don c erre so igne use menr pen se, er les legislareurs
doivent accorde r un e atten tion particuli ere aux cond i
tions p ropres au pays er aux obs tacles instirutionnels
er au tres. Les mesures doi venr et re eche lo n nees de
facon aencourager la crea t io n d 'ernplo is et agerer la
di sparirio n d'e rnplo is. Un processus de lib eralisarion
favorable aux pauvres n'esr pas forcernenr plus len t , car
un e evo lution rapide peut offrir plus d 'opportuni res
aux pau vres. Quanr aux co u ts tr an sitoires pour les
pau vres, ils doi venr et re ex presse rne nr co rnpe nses,
co mme cela a ete fait dan s Ie cas des pet its p roducreu rs
de mars mexicain s, aqui des indernnites onr ete ver

sees a la suite de la signature de l'Accord de libre
echa nge nord-arn ericain (ALE N A) .

L ouverrure du compte d e capital doir erre geree
avec pruden ce, au ryt hrne du developpernenr du
sec te u r fin an cier national , pour redu ire les risques
de forte vo larilire des mouvemenrs de cap iraux . Si les
in vestissern ents directs a long rerrne peu venr s'ac
co m pagne r d 'exrernalires positives, notarnrnent Ie
tr an sfert du savoir, les ap ports aco u rt terrne, en re
va nc he, s'acco m pagnenr parfo is d 'exrernalires ne
ga t ives , principalemenr I'insrabilite. II faut faire face

achacu ne separerne n r.
D euelopp er les actifi des pauvres. Pour creer des ac

ti fs hu rnains, physiques, naturels et fin an ciers a l'i n
tenrion des pauvres, qu'il s en so ient proprierair es ou
non , il faut agi r sur trois froms. On s'efforce ra, dans
un premier temps, de mi eux cenr rer les depenses pu
bliques sur les pauvres, de developper I'offre de serv ices
eco no m iq ues et socia ux esse nr iels et d 'alleger les

conrrainres qui pesent sur la demande (pa r exemple en
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offrant de s bourses d 'etudes aux enfants pauvres).
Dans un deuxierne temps, on veillera a ce que les ser
vices fournis soient de bonne qualite , en prenant des

mesures institutionnelles axees sur un e bonne gestion
des affaires publiques er l'utilisation des marches et
d 'agents multiples. A cet effet , il faudra peut-erre si
rnultanernent faire des reforrnes du service public
(comme dan s l'educarion) ou privat iser en veillant a
ce que les serv ices soie nr etend us aux pauvres, ce qui
est souvent la dem arche la plus logique dans Ie do maine
de I'eau et de l'assain isseme nt urb ain. Entin, on veillera
a ce que les com rnuna utes et les menages pauvres aienr
leu r mot a di re dan s le cho ix et dan s la mise en ceuvre
des services , ains i que dan s leur suivi, afin que les
presrataires soient comptables de leurs acrivites, comme
cela a ete rente dan s Ie cadre de projets en EI Salvador,
en Ouganda et en Tunisie. Parm i les programmes vi
sant a developper les acrifs des pauvres, on peut cit er
I'expansion de l'education avec la partici pation des pa
rents et des cornmunautes, des programmes de main
tien des eleves dan s Ie sysrerne educa rif rels que ceux
du Bangladesh , du Bresil, du Mexique et de la Pologne,
des programmes de nutrition, de protection maternelle
et in fantile, de vacci na tion et aurres interventions sa
nitaires, et des pro grammes decenrralises de protection
des ressources en eau et d 'autres elements du mil ieu
naturel,

II existe d 'irnportantes synergies enrre les mesures
relatives aux differents domaines d 'action. Par exemple,
vu les liens etroits qui unissent les actifs humains et phy
siques, on peut , en offrant aux pauvres de meilleurs ser
vices d 'energie o u de tran sp ort , arne liorer leurs
possibilites d 'educati on et la rentabilite de celle-ci . La
preservation de l'envi ronnernent peut egaleme nr in
fIuer de faco n marquee sur la pauvrete, C ela n'est plus
a dernonrrer, par exemple, dan s Ie domain e de la sante
: la reduction de la pollution de l'air et de l'eau a des
effets majeurs sur certa ines des principales maladies af
fect ant les pauvres, norarnrn ent les affections diar
rh eiques des enfan ts er les infecti ons respiraroires.

Remedier it l'inegalite de la repartition desactifi entre
lessexes, lesgroupes ethniques, les races et les categoriesso
ciales. D es mesu res parricul ieres s' irnposen r souvent
pour lutter contre les inegalites d 'or igine sociale dans
ce domain e. II est diffi cile de faire evoluer les menta
lites, pour des raisons d 'o rdre aussi bien politique que
social , m ais on trouve neanrnoins de nombreu x
exem ples de mecanisrnes qui fonctionnent, cornbi-

nant depenses publiques, cha ngem ents institution
nels et con cerration. C'est Ie cas des reformes fon cieres
negociees, complerees par des mesures officielles visant
a appuyer les petits paysans, comme au nord-est du Bre
sil et aux Philippines. La scolarisation des filles est un
autre exemple. C ertains pays, comme Ie Bangladesh,
le Bresil et Ie Mexique, donnent aux familles de l'ar
gent ou des vivres pour qu'elles scolarisent les filles ;
d 'aurres, comme le Pakistan, recrutenr des fem mes
ense igna ntes . Le soutien aux programmes de mi cro
credit axes sur les femmes est un au tre type de mesu re
efticace.

Fournir des infrastructures et du savoiraux zones de
pauurete, rurales et urbaines. II faut prevoir des mesures
spec ifiques a l'inrention des zones defavori sees, OUle
manque d'actifs de to ut es sortes, au niveau des com
munautes ou au niveau regional, peut ernpeche r les
pauvres d 'arneliorer leur niveau de vie. La encore, Ie
souti en de I'Etat est indispensable et il imporre de
combiner differenres approches inst itutionnelles et
part iciparives, On veillera a mettre en place des in
frastructures sociales et eco no mi q ues, telles que les
serv ices de tran sport, les teleco mm unica tions, l'elec
tricire, des eccles et des centres san ita ires dan s les
zones eloignees et defavorisees. C'est ce que fait la
C hi ne, dan s le cadre de son programme d'aide aux re
gions pauvres. Dans les quartiers defavorises, on me t
tra en place des services urbains essentiels dan s Ie cadre
d'une srrategie globale de developpernent urb ain. II irn
porte egaleme nt d 'aid er les villages pauvres a acceder
a l' inforrnat ion , afin qu'ils puissent particip er a la vie
eco nornique et surve iller les acrivites des auto rites lo
cales.

Insertion
Les insti tu tions de I'Etat et de la societe dererrninen r
en grande parti e les potentialit es de croissance eco
no mique et de lu tre ce ntre la pau vrete, Les m esures
ame lio ran t Ie fon ctionnernent de ces institutions sri
mulent la cro issance et accroissent l'equite, car elles
abaissent les barr ieres administra tives et sociales qui en
travenr I'activire econo rnique et la mobilite sociale. Ce
pendant, il est certain que, sans une ferme volon te
pol itique, il est difficile de formuler et d 'applique r ce
typ e de rnesures, surtout lorsque le cha ngeme nt met
en cause des valeurs sociales a u des interets puissanrs.
Les gouverna nts peuvenr faire beaucoup pour in fIue r
sur le debar public et sensibiliser l'opinion aux bien -
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faits de l'action de l'Etat en faveur des pauvres et pour
gagner son soutien.

Jeter les basespoLitiques et juridiques d'un deueloppe

ment benejiquepour tous. Les institutions publiques doi
vent etre ouvertes et responsables vis-a-v is de tous les
citoyens. Autrement dit, elles doi vent etre transpa
rentes et les mecanisrnes de decision et de suivi des de
cisions doivent etre democratiqu es et participatifs . 11
faut en outre qu e Ie sysrerne juridique sur lequ el d ies
sont fondees favor ise lui-rnerne la croissance econo
mique et l'equi te, Etant donne que les pauvres n'ont
ni les ressources ni I'in formati on necessaires pour
s'ad resser au sysrerne juridique, l'assistance judiciaire
et la diffusion d'informations sur les procedures juri
diques, entre aut res - , com me Ie fait l'organ isation
Ain-O -Salish Kendra (ASK) au Bangladesh - , sont
parriculierernenr ut iles pour creer des systernes juri 
diques plus proches des ciroyens et plus responsables.

Instituer des administrations pubLiques favorisant La
croissance et !'equid. Les administrations publiques
qu i fonc tionnent efficaceme nt, exem ptes de cor rup
tion et de chicaneries, aident Ie secreur public a. mieux
serv ir les citoyens er facilitent I'expans ion du secteur
prive, On enco uragera les adminis tra tions publiques
a. etre responsables er atren tives a. leu r clientele par des
sysremes d'incita tio ns ap propries. Lacces a. des infor
ma tio ns relles que les budgets, les mecanismes par ri
cipatifs de budgerisa rion et Ie classement de la
performance des services publics sont aurant d'outils
qui permett ent aux citoyens d'i nfluer sur les presta
tions du secteur public er d'exercer un certain cont role,
tout en lirnitanr les possib ilites de corruption. Les re
formes qui rende nt les administra tions et d'autres en
tires publiqu es, comme la police, plus responsables er
plus atren tives aux besoins des pauvres peuvent avoir
un impac t majeur sur la vie quotidienne de ces der
ruers ,

Promouvoir une decentralisation et un deueloppe
ment communautaires benejiques pour tous. La decen
tral isation peut rapprocher les presta raires de services
des cornmunaures et des ind ividus defavorises et done,
th eoriquernent, permettre aux pauvres d'avoir plus
d'influence sur les services auxquels ils ont droit. Acet
effet, on devra renfo rcer les capac ites locales et trans
ferer les ressources fina ncieres necessaires , O n veillera
egalemenr a. ce qu e les classes privilegiees locales n'ac
caparent pas les ressources et les services . La decen
tralisation doir aller de pa ir avec Ia mise en place de

mecani srnes efficaces de parti cipation populaire et de
suiv i des organ ismes gou vernem entaux par les ci
toyens. On pense, par exem ple, a. des refo rrnes per
mett ant aux collectivires de decider de l'utilisation des
ressources et de jo uer un role dans la mise en ceuvre
des proj ets. Par ailIeurs, diverses options perm ettent
de faire parti ciper les collectivires et les me nages a. cer
taines activires sector ielles - Ies parents aux questions
d'educat ion et les associa tions d'utilisareu rs aux ques
tio ns d'app rovisionnement en eau et d ' irrigarion, par
exem ple.

Promouvoir faparite des sexes. Linegalite dans les re
lations hommes-femmes s' insc rir dan s Ie co n texte
plus vaste des inega lites fondees sur les normes et les
valeurs sociales. Mais le dossier de la par ite hornmes
femmes est prese nt dans rant de do maines d'activite
qu' il meri te une attention particuliere. Les man ifes
tations de l'inegalite entre ho m mes et fem mes va
rient considerablernen t d 'une soc iete a. un e autre,
mais, da ns presque to us les pays, la majorite des
femmes et des filles on t relativeme nt moins de pou 
voir et de controle sur les ressources materielles (dans
la plup art des pays, les droits fon ciers sont l'apan age
des hommes), ce qui aggrave souvent leur insecurite
(pa r exemple, en cas de deces de leur mari ). Les
femmes pauvres son r donc doublem ent desavanta
gees. D e plus, Ie manque d'autonornie des femmes a
des conseque nces negatives non negligeables sur l'edu
cation et la sante des enfants.

Une plus gra nde egalire entre hom mes et fem mes
est souhai table no n seulement en soi, mais egalement
parce qu 'elle se traduit par des avantages econo rniques
et socia ux sur Ie terrain de la lutte contre la pauvre te.
Ce rta ins progres ont ete realises, dans les domaines de
l'educati on et de la sante, par exernple, mais il resre
beauco up a faire. Lexperience prouve qu'i l fau t com
biner des mesures po litiques, juridiques er des inter
ventions directes du gouvernement. Trenre-deux pays,
de l'Argentine a l'Inde, ont legifere pour accroirre Ie
nombre de femmes siegeanr dans les assernblees locales
et narion ales, D 'ores et deja, cela a transforrne la vie
des femmes, qui peuvent desorrnais parti ciper a la
vie publique et aux processus de decision. Certains pays
rectifient des disposition s juridiques defavorables aux
fem mes, comme la Colombie da ns Ie cas de la Loi
agraire de 1994. Au Bangladesh et au Pakistan , l'ex
perie nce montre que les subventions publiques en fa
veur de l'educa tio n des filles sont rentabl es. On a
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co nsrare que diverses mesures de stim ulation des ac
tivites productives, notammenr les micro credits et les
inrrants agricoles, avaien t permis d 'accro itre les ren
dem ents (au Kenya, par exernple), de renforcer I'au
to nom ie des femmes et d 'am eliorer l'erat nutritionnel
des enfan ts (au Bangladesh et dans la qu asi-roralite des
lieu x ou cette qu estion a ere erud iee) .

Abaisser les barrieres sociales. Les structu res et les
institution s sociales forment la trame des relations eco
nomiques et politiques et engend re nt un gra nd
nombre des dyn amiques qui cree n t et enr retienne nt
la pau vrere ou qui la reduisenr, selo n Ie cas . Les
structures sociales qui co nr ribuent aI'exclusio n et a
l'inequire, telles que la st ratifica tion des classes ou les
di visions fondees sur Ie sexe, sont des obsta cles rna
jeu rs a la promoti on soc iale des pauvres. Le gouver
nem ent peut encourage r l'evolu tion de la soc iete en
promou vant Ie debar sur les pratiques exclusionn istes
ou sur certains sujers rabo us, et en facilitant I'enga 
gement et Ia particip ation de groupes rep resentan t les
exclus de la soc iete . Pour aider les categories qu i se
heurrent aun e d iscrimination active , les legislat eurs
peuvenr adoprer a titre selecti f des mesu res de dis
crim ina tion positive. S'agissant des division s soc iales,
o n peur les arren ue r en rnettanr les parti es adverses
en presen ce dan s Ie cadre de forums formel s er in
formels er en cana lisan t les energies par Ie biais des
processus pol iriques, plur6r que de leur Iaisser l'af
frontem ent ouvert comme seul exuro ire. O n peur en
visager egale men t d 'elimin er les di sp osiri ons
legislar ives er les procedures juridiques pen alisant les
indi vidus po ur des raiso ns liees al'origine erhniq ue,
ala race et au sexe, er d 'encourage r les femmes er les
groupes eth niq ues et raciaux asieger er ase faire en
tendre au sein des organ isatio ns locales et nati on ales.

Promouvoir Ie capital associarif des pauvres. Les
normes soc iales et les reseaux sont des formes de ca
pital essenr ielles pou vant aider les indi vidus asort ir de
la pauvrete. C 'est pourquoi il est important de rravailler
avec les reseaux de pauvres er de les soure nir, ains i qu e
de renforcer leurs potentialit es, en les reliant it des or
gan isations in terrn edi aires, ades marches plus vasres
et aux inst itutions publiques. Ce faisanr, on doi t ega
lem enr arneliorer Ie contexte ju rid ique, reglemenraire
et insriturionnel dans lequel opere n t les representants

des pau vres. Et ant donne que les organisations de
pauvres ont gene raleme n t un caractere locali se, il faur
aussi les aide r ase doter des mo yens d'influer sur les

politiques aux niveaux des collecrivites rerriroriales er
de la nat ion , par exem ple en mettanr les organisa
tions locales en rapport avec des en rites plus vastes.

Securite
Avant de pou voir renforcer la securite, il faut savo ir
co mme nt l'insecurite affecte I'existence er les pers
pect ives des pauvres. La aussi, differenrs types de me
sures doi vent erre combines pour faire face aux risques
de po rree na tiona le ou regionale er pour aide r les
pauvres aaffro n rer l'adversite au niveau individuei.

A ider les pau vres agirer les risques par un e approche
modu/aire. Differentes intervention s sont a prevoi r,
au niveau des cornmunaures, du march e et de I'Etar ,
compte tenu du type de risque er du segme nt de la po
pul ati on co nside res, Un pan ach age de mesures di 
verses pourra aider les co mrnu na utes er les men ages a
gerer les risques, selon Ie type de risque et les capaci 
res inst iturionnelles du pays. Des p rogrammes de
micro-assuran ce arricules sur les organisat io ns de
femmes peuvent co m pleter des programmes de mi
crocre dit it l'inrenti on des femmes defavorisees, comme
dans Ie cas des pro grammes diri ges par SEWA dan s Ie
secte ur informel, en Inde. On peur developper les
program mes de rravaux d'urilire collective ala suite de
chocs locaux ou na riona ux, Les p rogrammes de di s
triburion de vivres et les fonds soc iaux co nc;:us pour fi
nan cer les projers des co m rnuna ures peuvent auss i
consriruer un moyen d'acrion efficace en cas de ca
tasrrophe.

E/aborer desprogram mes nationaux en vue de preue

nir les cbocs (financiers et naturels) au niuea u macroe
conomique, de sy preparer et dy reagir. Les chocs qui
frappent un pays tour entier sont souvenr ceux aux
quels les co rnm una utes er les men ages pauvres ont Ie
plus de mal afaire face, surrour lorsque ces chocs sont
reperes, profonds ou persistants. Pour gerer les risques
lies ades chocs finan ciers er aux rermes de I'echa nge,
rien ne rem place un e bonne politique macro econo
m ique er des sysrernes finan ciers solides . M ais cela
doir alle r de pair avec un e ouvertu re mesu ree du
compte de capital, qui perm et de reduire le risque de
volarilire acourt rerme. II convient en ourre de prendre
des mesures visant asoure nir Ie niveau des dep enses
affecrees aux programmes irnportants pour les per
so nnes defavori sees en period e de recession, asavo ir
les programmes soc iaux et les rransferts cibles, etant
entendu qu'on devra faire face ades besoin s accrus . On
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n'oubliera pas non plus les filets de protection anti
cycliques, de caracte re perman ent, mais uti lises en cas
de choc a l'echelle nationale. Ces mesures, ainsi que
d 'a utres, peuvent aussi etre utiles lo rs de catas tro phes
naturelles. Les caisses de finan cement des interventions
en cas de catas t rophe peuvent fin ancer les operations
de secours et aider les pays a se doter de mo yen s rno
dern es d 'evaluat ion des risques. Investir et s'assurer en
periode de calme peut reduire les COl~I[S personnels
quand survient un e catastrophe.

Elaborer des systemes nationa ux de gest ion des
risques sociaux fa vorisant la croissance. D e no m
breu x pays o nt besoi n de syste rnes natio naux de ges
rion d es risq ues soc iaux . La diffi culre co ns iste a les
formul er d e facon qu'il s ne portent pa s at rei n te a
la co ncu rre nce et que les pau vres en ben efi cient,
Voic i quelques exe m ples : des sysrernes qui four
n issent parallelern enr un e assurance aux non-pauvres
et une a ide sociale aux pau vres (C h ili) ; une ass u
ran ce m aladie o ffr ant une co uve rtu re en cas d e
maladie ca tas t ro p h iq ue sus ce p t ib le d e reduire a
nean t les actifs fami lia ux (Cost a Rica) ; er l'assu 
rance ch 6mage et les a id es q ui n'encou ragent pas
la marginalisatio n . Po ur q ue les programmes de ce
typ e portent rous leurs fru its, il irnporre rourefoi s
que les pays soient a rnern e de les gerer efficacemen t.

S'attaquer au probleme des conflits civils. Les co nfli ts
civils sont d rarn at iques pour les pauvres : la majorire
des co nflits, pour la pluparr des guerres civiles, se de
rou lent dans des pays defavorises : plus de 85 % de tous
les conflits ont eu pour theatre Ie terriroire national ent re
1987 et 1997. O utre les pertes en vies humaines, ces
conflits so nt desastreux sur les plans social et econo
mique et laissent derri ere eux de profondes cicatrices
psychologiques et sociales. D es enfa nts son t souven t
recrutes comme com bartan ts, comme en Sier ra Leon e,
et les perspecti ves d 'avenir de tous les enfants so nt ir
rern ediabl ern ent asso m b ries par la perte de leurs
p roches, la perturbation de leur scolarire er les se
quelles psychologiques.

Bien enrendu, la reconstr uction de la soc iete apres
un conflit est la princip ale prio rite, comme au Cam
bodge et au Rwanda, mais il est tout aussi urgent de
prendre des mesures en vue d 'evirer les conflirs. Lex
perience sem ble prouver que Ie renforcernenr des ins
titutions plural istes est un facteur d e paix non
negligeabl e. II faut aussi tenter d 'amener les differents
groupes a nouer des relations dan s Ie cad re d'institu-

tions politiques plus integratri ces er plus parti cipatives,
et par l' in terrned iaire des inst itutions civiles. C om me
on Ie verra ci-desso us, la com m unaute internario nale
doit egalement agir pour limiter l'acces aux ressources
qui finan cent les conflirs et pour red ui re les venres in
rernationales de materiel mi lit aire. Si les pays pa r
vienne nt a s'engager dan s la voie d 'un developpernenr

economique benefique pour tous, ils peu vent passer
d 'un cercle vicieux a un cercle vert ueux . Les co nflits
violen ts co nstituent l'un des domaines d 'action les
plus urgents et les plus epine ux, et affectent certains
des individus les plus demunis de la plan ete.

Lutter contre l 'epidemiede VlHISJDA. Le VI H /S IDA
est d 'ores et deja l'un des principaux facteurs d 'inse
curire d ans les pays Ies plus gravement touches
d 'Afrique. Si l'ep idern ie exerce ses ravages les plus
im rnediats au niveau des ind ividus et des men ages, elle
n'en a pas moins des co nseque nces beau coup plus
vastes, donr parissent des cornrnuna ures er des nati ons
enrieres , Ain si, elle m et a rude ep reuve les sysrernes
rradirion nels d 'accueil des enfa nts, impose des pres
sions in tolerables aux syste rnes de sante pub liq ue et
fait perd re de nombreux rravailleurs producrifs. Plus
de 34 millions d 'ind ividus so nr infecres au VIH
(90 % d 'entre eux vivenr dan s les pays en develo p
pernent) er 5 aurres millions co n trac ten r l' in fecrion
chaque annee . Plus de 18 milli ons de personnes so nt
de ja mortes des maladi es liees au sida . Pour ce qui est
de l'aven ir, il est irnperatif que la cornmuna ute in 
ternationale metr e tout en oeuv re pour decouvrir un
vacci n con tre Ie sida, mais l'experience acquise dans
di fferents pays mo ntre que les facteurs les plus deci
sifs dans I' im rned iar so nt un lead ersh ip efficace et
des changeme nts de soc iete qui previennent la pro
pagation du virus, ains i que les so ins donnes aux per
sonnes arte in tes. A cer effet, il faut, entre autres, br iser
les tabous relati fs a la sexualite, fournir des informa
tions et un soutien cibles aux groupes les plus expo
ses, comme les prostitues, et traiter les malad es avec
humanire. Le Bresil, l'Ouganda, Ie Sen egal et la T hai
Iande offrent de bons modeles de ce qui peut etre ac
com pli lo rsq u'on decide d' agi r energique rne nt.

Mesures it prendre
par fa communaute internationale
Dans la plupart des cas , il ne sllffi t pa s d ' agi r aux
niveaux nat ional et local pour faire reculer rapide
ment la pauvrete, II existe de nombreux domaines
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o u la cornm unaute internarionale, et particuliere
m ent les pa ys industriels, doit interv enir pour que
les pays pauvres et les habitants dernunis du monde
en developpernent connaissent un aveni r meilleur.
L'allegerne n r de la dette et les m esures co rnp le
menrai res visan t a renforcer l'effi cacite de l' aid e au
deveioppernent co ns titu ent un element de rep onse.
M ais des mesures aussi im porta nres s'i rnpose nr dan s
d 'autres secreurs, du commerce aux vaccin s, en pas
san t par des interv entions visan r a co m bler l'ecarr
dan s les domain es de l'inform ati on et du savo ir,
qui pourraient arne lio rer les o pportun ires, l'inser
riori et la sec u rite rnat er ielle des pauvres.

Opportunites. Dan s Ie cad re d'un systerne co m
mercial fonde sur des regles, les pays ind ustriels pour
raient creer des o pporrun ires en o uv ran t plus
co rnplereme nr leu rs march es aux expo rta tions des
pays pauvres, en parti culi er dans I'agriculture, les pro
duirs manufactures aforte inrensire de main-d 'oeuvre
et les services. On estime que les droi ts de dou an e er
les subvent ions de l'O CDE se traduisent par des pertes
de bien-etre annuelles de I'ordre de 20 milliards de dol
lars pour les pays en developpernent, so it l'equi valenr
d'environ 40 % de I'aide exterieure de 1998. Beaucoup
de pays en developpernenr pensent qu e, alo rs merne
qu'ils liberalisent leurs regim es co mmerciaux, d ' irn
portants aspec ts des regimes comme rciaux des pays
riches operen r aleur desavan tage. Qui plus est, les pays
bailleurs de fonds pourraient aider les pays en deve
loppem ent amieux utiliser l'aid e exterieure pour lur
ter contre la pauvrere, en donnant plus aux pays qui
suivent des politiques propices ala redu ction de la pau
vrete, et en n'imputant pas Ie financemenr de l'Initiarive
renforcee en faveur des pays pauvres tres endetres au
budget de l'a ide exter ieu re.

Insertion. La cornm una ute in terna tionale peut agir
pour donner plus d 'influence aux personnes er aux pays
pauvres au sein des forums nationaux et mondiaux.
L'aide doit erre fou rn ie de rnani ere que les pays bene
ficiaires en soient mai tres, et elle doit etre canalisee vers
des programmes de lurre contre la pauvrete voulus par
les pays et axes sur les resultats. Ces programmes do i
ven t etre elabores avec la parti cip ati on active de la so
ciete civile et des acteurs du secreur pr ive, La voix des
individus et des pays pauvres doit resonner plus for
tem ent dan s les forums inrernati oriaux, car c'est a
cette co nd itio n que les pri or ites, les accords et les

normes internationau x reflet eronr leu rs besoins et
leurs priorires, par exem ple dan s les domain es du
commerce et des d roirs de prop riete intellectuelle.

11 convient qu e les insti tut ions financi eres intern a
tionales et les autres organ isations internation ales pour
suivent leurs efforts pour appliquer des strategies et des
mesures entierernen t transparentes, et pour mener un
dialogue ouvert et regulier avec les organ isat ions de la
societe civile, en particulier avec celles qui representenr
les pauvres. Les organisations inrernationalesdo ivent sou
renir les coalitions mondiales de pauvres afin qu'elles puis
sent erre ente ndues dans Ie debar mondial. Les societes
rnultinational es peuvent aussi agir pour dem argin aliser
les pauvres, par exemple en appliquant des methodes
d 'investissem ent erhiques er en adoptant des cod es du
travail.

Securite materiel'le. 11 faut red uire les risques nes de
forces inrernarional es adverses. En concerta tion avec les
gouverneme nts er Ie secteur prive, les institutions fi
nancieres rnulril aterales doivent renforcer l'architecru re
financiere in ternarionale et arneliorer sa gestion pour at
renuer la volarilite econo mique, qui peut etre catastro
ph ique pour les pauvres. Les gouverne ments des pays
industriels devraient aussi appuyer davantage la pro 
duction de biens publics internationaux, en cooperation
avec Ie secteur prive dans bien des cas, par exemple la
reche rche et la di st ribution de vacc ins co n tre Ie
VIH /SIDA , la tuberculose et Ie paludism e, et la re
cherche et la diffusion de techniques agro no m iq ues
avancees pour les clirnars tropi caux er serni-ar ides . La
cornrnunaute int ern ation ale peut proteger I'environ
nem ent de facon areduire les effets nefasres de la de
gradation environnementale, qui peut affecter severemenr
certa ins pays pauvres. Enfin, la cornm una ute intern a
tionale devrait s'efforcer de mertre fin aux conflits annes,
qui frappent les pauvres de plein fou et , en prenant des
mesures pou r limiter Ie com merce intern ation al des ar
mem ents, prom ou voir la paix et souten ir la recon s
miction ph ysiqu e et sociale apres les conflirs.

Travailler ensemble
pour combattre la pauvrete

La stra regie exposee dans ce rapport repose sur Ie
principe que la pauvrete ne sign ifie pas seulernen t un
revenu ou un developpernent humain insuffi sants,
mais egaleme nt la precarite et l'irnpossibilite de s'ex-
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prim er, d'agir er d'etre represente. Cette vision des nom

breuses facenes de la pauvrere implique necessairernenr

des st rategies de lutte contre la pauvrete d 'une plus
grande complexite, dans la mesure OU elles doivent tenir

co m pte d'un plus grand nombre de facteurs, rels que

les forces soc iales et culture lles.
D e ce point de vue, l'action passe par l' inser tion et

la participat ion, aux niveaux local, nati onal et inter
national . Les go uvernements nationaux doivenr rendre
pleinernenr com pte aleurs ciroyens de la voie qu'ils onr
choisie pour parvenir au developpernenr. Les meca

ni smes participati fs peuvenr donner la parole aux
femmes er aux hommes, et surto ut aceux qui appar
tiennent ades categories pauvres er margin ales de la so
ciete. Les inst itutions et services decentralises doivent
etre o rganises compte tenu des param etres locau x, des
struc tures sociales et des norm es et de l'heritage culrurels
de la societe co nsideree, Les institu tio ns in rerna rio
nales doiven t et re aI'eco ure des pa uvres et promouvoir
leurs in rere rs, Les pau vres sont les principau x acteurs
de la lurte co ntre la pauvrete er, ace titre, ils doivent
etre au cceur des strategies anripa uvrete, que ce so ir au
stade de la co nce ption, de l'execution ou du suivi.

Les pays rich es et les o rga nisations internarionales
ont un role important ajo uer acer egard. Les pays en
develo ppe rne n r appliq uan t un programme de lucre
co nrre la pau vrete vo ulu par eux, cohe rent et efficace

m eritent un so utien energique qui les aide ra aappor

ter la sante et I'education aleur populat ion et aelim iner
Ie besoin et la pr ecarite. Parallelernent, il faut mettre
les forces du monde enrier au service des pauvres et des

pays de favori ses, pour qu'il s ne resrent pas en m arge
des progres de la science er de la medecine , Promou

vo ir la sta bi lire fina nciere et environne mentale au n i
veau planetaire et aba isser les obstacles opposes aux
pro duits et aux services en provenance des pays pauvres
doivent constituer des eleme nts fon damentaux de la
strategic.

Un monde divise ou un monde acc ue illant pour
rous ? Un monde OU sev it la pau vret e ou un monde
exe m pt de pauvret e ? Par un ensem ble d e m esures
visan t a promouvoir les opportunires, l'insertion et
la sec urite mat erielle, no us pouvo ns cree r une nou
velle dyn ami que de changeme nt qui perm en ra de lu t
ter co ntre Ie denuemenr et d 'i ns ta urer des societes
jusres ai ns i que co nc urrentielles et productives. Si Ie
m onde en developpern enr et la co rnrnu naute in te r
narionale uni ssent leurs efforts pour rnet tr e d es res
sources reelles, rant fin an cieres que celles qu i sonr
in carnees par les gen s et les institutions - leur ex
perience, leur savo ir et leur imaginat ion - au ser
vice de cerre visio n, Ie XXI' siecle se ra une epo q ue
de progres rapides dans Ie co m ba t pour l'eli m ination
de la pauvret e.
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CHAPITRE 1

La nature et l'evolution

L ,pauvrete se caracterise p" un profond de
nuernenr, un manque aigu de bien-erre, Mais qu'en
tend-on exacte rnent par denuernenr ? Par leurs

temoignages, les pauvres en donnent une definition
eloquente (encadre 1.1). Etre pauvre, c'esr avoir faim,
ne pas avoir un roir ni de veternents decents, etre ma

lade et ne pas pouvoir se faire soigner ; c'est erre illet

tre et sans instruction. Mais pour les pauvres, vivre
dans la pauvrete, c'est plus que cela. Les personnes
dernuni es sonr particulierernent exposees a des eve

nemenrsexrerieurs qui echappenr a leur contro le. Elles

sonr souvent maltrai tees par les institut ions de I'Etat
et par la societe, er elles n'om les moyens ni de se faire
ente ndre par ces institutions ni d'exercer une in

fluence quelconque sur leurs decisions.

les multiples dimensions
de la pauvrete

Dans ce rapport, nous avons adopre la conception

desorrnais rraditi onnelle de la pauvrete, (telle qu'elle

est refletee par Ie Rapport sur Ie developpernent

dans Ie monde 1990, par exernple), a savoir un em

comprenant non seulement Ie denuernen t materiel

de la pauvrete

(rnesure selon un crirere app roprie de revenu ou de
consommation), mais egalement un niveau d'edu

cat ion et de sante insuffisant. Le manque d'ins

tru ction et de sante est en soi preoccu panr , ma is il
merit e un e atte nt ion parti culi ere qu and il va de
pair avec Ie denuernent materiel. Nous avons ega

lement fait entrer dans la notion de pauvrete la pre

carite et la predisposition aux risques, ain si qu e
l'impossibilite de se faire ente ndre et d'i nflu er sur

son propre destin. Toutes ces formes de denu ernent

limiren r cons idera blernent ce qu 'Arnarrya Sen de

crit comme « les capacires do nr dispose un indiv idu,
c'est-a-d ire les liberres fond amentales qui lui per
mett ent de mener Ie genre d 'existence auquel il ou
elle aspire », I

Cett e acception plus large de la notion de de
nuernent nous permet de mieux en comprendre les

causes, dans la mesure audie englobe I'exper ience

vecue de la pauvrete, Certe meilleure comprehen

sion arnene a placer un plus grand nornbre de do
maines d'action et d' intervent ion publique a l'o rdre

du jou r de la lutte contre la pauvrete (chapitre 2).

Certe definition plus large de la pauvrete, et
partant, Ie recours a une gamme d'inrerventions plus

19
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Encadre 1.1
La pauvrete par la voix des pauvres

Nousavonsdemandsaux pauvresde 60 pays d'analyseret d'ex
primer leur conception du bien-etre (un mode de vie satisfai
santl et du « mal-etre » (un mode de vie peu satisfaisantl.

Les termes employes pourdecrire Iebien-etre sontbonheur,
harmonie, paix, absence d'angoisse et tranquillite d'esprit. En
Russie, les personnes interroqees disent : « Le bien-ei re. c'est
ne pas avoirde soucis d'arqent taus les jours ». Au Bangladesh,
c'est « ne pas connaltre I'angoisse », Au Bresi l, les gens veulent
« ne pas subir autant de coupsdurs »,

Le mal-etre comprend I'absence de biensmateriels, desex
periences rebutantes et Ie manque d'estirne de soi. A la Ja
maioue, ungroupedejeunes gens c1assent I'absencedeconfiance
ensoiau deuxiernerang desconsequences de lapauvrete : « La
oauvrete nousernpeche decroireen nous-rnemes, nousnesor
tonsguerede notremilieu, nous sommesmscontents. enterrnes
cheznous toute la [ournee »,

Meme si la nature du mal-etre et de la pauvrete varie sui
vant les Iieux et les personnes (ce dont les responsables doi
vent tenir compte). on reste frappe par Ie nombre des points
communs qui transcendent les frontieres. Commeon peut s'y
attendre, Ie bien-etre materiel s'avere tres important. Partout,
les pauvres citent Ie manque de nourriture, de logement et de
veternents, Au Kenya , un homme dit : « La pauvrete ? Ne me
demandezpasce que c'est : vous I'avezrencontreedevant ma
porte. Regardez la maison, cornptez les trous. Rega rdez mes
affaires et les veternents que je porte. Regardez tout ce qu'il
ya ici et ecrivezce que vous voyez. C'est ca la pauvrete »,

En dehorsdes aspectsmateriels, Ie bien-etrephysique oc
cupeune placeimportante dans lesdescriptionsde lapauvrete,

et l'un et I'autre se combinent lorsque I'absence de nourriture
provoque la mauvaise sante, au lorsque lamauvaise sante em
peche I'individu d'avoir un revenu. Les gens disent combien il
importe d'avoir I'air bien nourri. En Ethiopie, ils disent : « Nous
sommes maigres ». « Nous sommes paleset mal nourris » et
parlent d'une vie qui « les vieillit avant I'age ».

Lasecurite du revenu est aussi liee etroiternent ala sante,
mais l'insecurite ne se limite pasa la mauvaise sante. La cri
minalite et la violence sent des facteurs souvent cites par les
pauvres. En Ethiopie, les femmes disent : « Nousvivons heure
par heure » en nous demandant avec inquietude s'il va pleu
voir. Un Argentin dit : « Si on travai lle, tout va bien. Sinon, on
meurt de faim ; ce n'est pas cornplique ».

Deux aspects sociauxdu mal-etre et de la pauvrete sont ega
lement venus au jour. Pour beaucoup de pauvres, Ie bien-etre
signifie la libertede choix et d'action, et Ie pouvoir d'influer sur
son propre destin. Une jeune Jamalcaine affirme que vivre
dans la pauvrete equivauta« vivre en prison,dansla servitude,
en attendant la liberte ».

Sur ces sentiments se greffent les definitions du bien-etre
commeIe bien-etre social et des reflexions sur la honte qui ac
campagne la pauvrete. CommeIedit une femme ageeen Bul
garie : « Aller bien, c'est voir nos petits-enfants heureux et bien
vetus, et savoir quenos enfants sont cases : c'est pouvoir leur
donner de la nourriture et de I'argent quand ils viennent nous
voir, au lieu de leur demander de I'aide et de I'argent ». Unpro
verbe somalien montre Ie revers de la rnedaille : « Une mala
die prolangee et une pauvrete persistante vous font hair de
taus » .

Source : Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 2000: Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 2000,

d iversifiee, se justifie egalemenr pa r le fait qu e les dif

ferents aspec ts de la pauvr ere agissent les uns sur les

autres et se renforcent muruellernent, enge ndra nt des

con sequen ces importantes (cha pitre 2). II s'ensuit

que differentes mesu res n'ont pas seulement un effet

poncruel. Autrernenr dit , l'arn eliorarion de la sante,

outre qu 'elle arneliore Ie bien-etre de I'individu, ac

croi r aussi sa capaci te de gain. D e merne, dans Ie cas

de l'educatio n, I'amelioration du bien-et re se rraduit

par un e meilleure sante et un revenu plu s eleve, Les

programmes de protection sociale, qui redui sent la vul

nerabilite des pauvres en cas de risque, leur permet

tent aussi de saisir des opportunites plus risquees

mais aussi plu s rentables, Lecoure et la concer tation

ne contribuent pas uniquement a reduire Ie sent i

ment d 'exclu sion, dies permettent aussi de mieux

adapter les services d'education et de sante aux besoins.

II est essen tid de comprendre ces cornplemenrarires

pour elaborer et appliquer des pro grammes er des

projets qui aiden t effectiveme nt les gens asorti r de la

pauvrere.

Mesurer la pauvrete
dans ses multiples dimensions

C'est en mesurant la pauvrere qu e I'on pellt en dega

ger un tableau qui depasse Ie vecu indi viduel. La me

sure de la pauvrere aide a formuler et a tester des

hypotheses concernant les causes du phenornene et en

presente un e image glob ale dans Ie temps, Enfin, die

perm et aux gouverne ments, ou ala cornmunaute in

rernationale, de se fixer des objecrifs mesurables pour

controler I'effet de leurs interventions. Nous allons exa

miner apresent la mesure de la pauvrete monetaire et

les indi cateurs d'education et de sante , avant de pas

ser ala precarite er 11 l'irnpossibilite de s'exprimer.
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Encadre 1.2
Mesurer la pauvrete moneta ire, 1899 et 1998

Dans uneetudeclassiqueparueen 1901, Seebohm Rowntree cal
culait que 10 % de la population de la ville anglaise de York vi
vait dans la pauvrete en 1899, c'est-a-direqu'elle n'avait pasles
moyensde seprocurer Ie necessaire. En cedebut du XXle siecle,
la Banque mondiale a calcule que Ie quart de la population du
mondeen developpernent, soit environ1,2 milliarddepersonnes.
vit dans la pauvrete (avec moins d'un dollar par jour). Cesdeux
calculs de lapauvrete monetaire sont distants d'un stee le et por
tent sur une population entierement differente. Pour autant. les
notions et methodes fondamentales dont ils sont issus prssen
tent de grandessimilitudes.

La methodede Rowntree
Rowntree aeffectueune enqueteportant surpresquetoutes les
families desclasses ouvrieres de York en vuede reunir des ren
seignements sur leursrevenus et leurs depenses, IIaensuite de
fini la pauvrete comme un niveautotal de revenu ne permettant
pasdeseprocurer Ie minimum necessairepour entretenir ' Ie mi
nimum d'eff icacite physique", notamment d'acheterde la nour
riture. de payer Ie lover. etc. II a calculeque pourune famille de
cinq personnes cornposee du pere,de lamereet de trois enfants,
la depense minimale necessaire a l'entretien de l'efficacite phy
sique etait de 21 shillings et huit pence par semaine ; il propo
sait des montants differents pour des families plus ou moins
nombreuses et de composition difterente. C'est en comparant
ces seuils de pauvrete avec les revenus familia ux qu'il a effec
tue ses estimations de la pauvrete.

La methodede la Banque mondiale
La Banquemondiale realise des estimationsde lapauvrete dans
Ie monde depuis 1990. Dans laderniere seried'estirnations. qui
date d'octobre 1999, la Banque mondiale a utilise des donnees
et des informations de prix nouvelles provenant d'enquetes sur
echantillon pour obtenir des chilf res comparables pour 1987,
1990, 1993, 1996 et 1998 (les chilf res relatifs a1998 sont des
estimationsprelirninalresl. C'est la rnerne methode qui aete uti
lisee dans Ie passe lBanque rnondiale, 1990, 1996dl.

Consommation. Les estimationsde lapauvrete sont fondees
sur les chiffres relatifs aurevenu ou alaconsommation obtenus
au moyen d'enquetes aupres des menages. On dispose actuel
lement de donnees sur 96 pays (contre 22 seulement en 1990),
provenant d'un total de 265 enquetes representatives a l'eche
Ionnational.Celles-cicouvrent 88 % de lapopulation du monde
en developpernent. II convient de noter perticulierernent I'aug
mentation de lapartdes personnes couvertes en Afrique, quiest
passee de 66 a73 %, parsuite d'ellorts intensifs visant aarne
liorer les donnees concernant les menages dans la region.

Laconsommation est traditionnellement consldereecomme
Ie meilleur indicateur du niveau de vie, pour des raisons pra
tiques de fiabilite et aussi parce qu'on pense qu'elle saisit mieux
les niveaux de vie sur Ie long terme que Ie revenu actuel. Lors
qu'on disposait de donnees d'enqustes sur Ie revenu mais pas
sur laconsommation, ona estirne laconsommation enmultipliant

Source: Chen and Ravallion 2000.

tous les revenus par la part de la consommation prives globale
dans Ie revenu national, sur labase de la cornptabilite nationale.
Cette methode, qui est restee inchanqee au cours des ans, re
duit Ie revenu pour donner laconsommation, sansmodifier la re
partition.

Prix. Pour comparer les niveauxde consommation entre les
pays, on a besoin d'estimations de prix. Acet elfet, on a utilise
les estimationsdu pair dupouvoir d'achat (PPAI de laBanque rnon
diale pour 1993. Cesestimations reposent sur de nouvelles don
nees sur les prix produites par Ie Programme de comparaison
internationale (PCI), qui porte actuellement sur 110pays, contre
64 en 1985, et sur un ensemble de produits plus etencu,

Seuils de peuvtete. II a fallu actualiserIe calcul des seuils de
pauvrete internationaux de 1990 au moyen des donneessur les
prix et des estimations du PPA de 1993. En1990, on a converti
Ie seuil de pauvrete de 33 pays en prix au PPA de 1985 et on a
selectionne Ie seuil le plus caracteristiqueparmi les pays dont Ie
seuil de pauvrete etait connu. En1999, on aconverti les memes
seuils en prix au PPA de 1993, et Ie nouveau seuil choisi est la
medians des dix seuilsde pauvrste les plus bas. II est egaIa1,08
dollar par jour en PPA de 1993 (arrondiaun dollar par jour dans
Ie texte). Ce seuil aun pouvoir d'achat analogueauseuil d'un dol
lar par jour enprix auPPA de 1985,s'agissant des biens interieurs.
Pour obtenir Ie seuil de pauvrete superieur (' deux dollars par jour "I,
on a rnultiplie par deux Ie montant du seuil inferieur. comme en
1990, afin de refleter les seuils de pauvrete couramment utilises
dans les pays arevenu intermediaire de la tranche interieure,

Estimations pour 1998. Pour obtenir les niveaux de consom
mation pour 1998 dans les pays ou I'on ne disposait pas encore
de donnees d'enquete, on autilise Ie taux de croissanceestimatif
de laconsommation priveeparhabitant provenant des statistiques
de lacornptabilite nationale pouractualiser leschillresdeconsorn
mation.Acet elfet, onasupposeque la repartition de laconsom
mation n'avait paschange depuis la derniere enquete. Les taux
decroissance de laconsommation privee parhabitant provenaient
d'estimations reposant sur Ie modele utilise pour ellectuer
d'autres previsions de la Banque mondiale lBanque mondiale,
1999j). Les enquetesdisponiblespourIe Belarus, la Chine, l'lnde,
la Jordanie, la Lettonie, Ie Nigeria, Ie Pakistan, Panama, la Hus
sie. laThailande et IeYemen neconcernaient que 1997 ou 1998,
si bienqu'iI convient de considerer les chillrespour 1998comme
provisoires et d'interpreter les tendancesavec prudence, surtout
ala lumiere de lacontroverse qui entoure les chillres provenant
de l' lnde (encadre 1.8 ci-dessousl,

Seuils de peuvtet« par pays. Les estimations de la pauvrete
a un ou deux dollars par jour decrites iei ne sont utiles que
comme indicateurs de proqres general, mais elles ne sauraient
servir a mesurer les proqres accomplis au niveau d'un pays
donne, niaorienter les politiques et les programmes nationaux.
Dans les analyses portant sur un pays particulier, on utilise les
seuils de pauvrete par pays, qui indiquentce que signifie etre
pauvre dans Ie contexte national et ne sont pas attectes par les
comparaisons de prix internationales.
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La pauurete monetaire
Uriliser Ie revenu ou la consommation pour cerne r et
mesurer la pauvrete n'a rien de nouveau. Aun siecle
de distance, l'erud e classiqu e de la pauvrete effectuee

par Seebohm Rowntree dans la ville anglaise de York

en 1899 et les dernieres estimations de la pauvrere mo
neraire a. I'echelle mondiale faites par la Banque mon

di ale reposent sur un e approche et un e method e
comm unes (encadre 1.2). Fondee sur des enquetes

sur Ie revenu et les depensesdes menages, cette approche
est devenu e un classique de l'analyse quant itative de
la pauvrere et du discours politique. Ses avantages
sont multiples. Parce qu'elle se base sur des echanrillons
nationaux representarifs, elle permet de tirer des conclu
sions sur les conditions et I'evolut ion de la pauvrete au
niveau national. De plus, comme les enquetes sur les

menages rassemblent des informations autres que Ie re
venu er la con sornm ation monetaires, cetre demarche
permet d'obtenir un tableau plus com plet du niveau
de vie et de la pauvrere, d'examiner les relations ent re

Ies differentes dim ension s de la pauvre te et de tester
des hypotheses sur I'impacr pro bable des interven
tion s des pouvoirs pu blics.

Toute fois, les mesures de la pauvrere fondees sur Ie

revenu ou la consornma rion ne sonr pas exemptes
d'in con venien rs. C 'esr ainsi que la conception des en
queres varie selon les pays et les epoques, ce qu i rend

les comparaisons difficiles. Par exernple, dans certains
pays, on demand e aux personnes inrerrogees d'indi
quer Ie rnonrant de leurs depenses alimenta ires pen
dant Ie mois ecoule, tandis qu 'ailleu rs, ce sont les

depenses de Ia semaine ecoulee, Les chiffres faisant appel
a. des souvenirs sur un mois donnent generalernenr des
estimations plus elevees que ceux qui porr ent sur une
semaine. Pour convert ir en mesure du niveau de vie
les informations sur Ie revenu ou la consorn rnation ob
tenu es par les enquetes sur les menages, il faut echa
fauder de nombreuses hyp oth eses, not arn rnent
lorsqu'on decide de que lle rnan iere trairer les erreurs
de mesure et comment tenir compte de la raille et de
la compositio n du menage pour conver tir les don
nees collectives en mesures indi viduelles. Les estima

tions de la pauvrere sont tres sensibles a. ces hypotheses
(voir, par exemple, I'analyse de l'encadre 1.8 ci-apresl.!

De plus, les donnees relatives au revenu ou a. la

consornmation fourni es par les menages presentent une

lacun e fondamentale : elles masquent Ies inegalites a.
l' int erieur des menages et peuvent de ce fait sous-es-

timer l'in egalite et la pauvrete d'ensernble. Selon une

etude dans laqu elle les auteurs onr venrile la conso rn

marion globale des menages par indi vidu, cette sous
estima tion pourrait depasser 25 % lorsqu 'on se fie
un iquement aux informat ions donnees au niveau des

menages.3 En parti cul ier, la demarche classique ne
permet pas de mesurer di recrement la pauvrete en
foncrio n du revenu ou de la consornmarion parmi les
femmes. C 'esr l'une des raison s pour lesqu eIIes les

donnees sur l'education et la sante, qui peuvent erre
collecreesau niveau individuel , sont si utiles : elles per
mettent d'anal yser les prin cipales dim ensions de la
pauvrete seion Ie sexe.

Lun des elements fondamentaux de Ia mesure de
la pauvrete en fonction du revenu et de la con sorn
mat ion est Ie seuiI de pauvrere, c'est-a-dire Ie niveau

de revenu ou de consornmar ion critique, en dessous
duquel un individu ou un menage est defini comme
pauvre. Les seuiIs comparables a. l'echelon int ern atio
nal perm ettent de produire des agregats mon diaux
(encad re 1.2). En principe, ils dererrn inent si Ie sujet
peut acherer un panier a. peu pres analogue de produits
dans Ie monde enrier, Cependanr, cette perspective un i

verselle ne se prere generalement pas a. l'analyse de la
pauvrete dans un pays don ne. O n doit, a. cer effet, de
finir un seuil de pauvrete national compte tenu de la
situation econornique et sociale du pays. De rnerne, on

est parfois arnene a. corriger ce seuil pour prendre en
compte les variations entre differentes zones (relles
que les viIIes et les campagnes), si les prix ou l'acces aux

biens et aux services sont inegaux." La construction de
proftls par pays, fond es sur ces seuils de pauvrete na
tionaux, est devenue pratique courante .

Lorsqu'un seuil de pauvrere a ete defini , il reste a.
decider comment evaluer l'etendue de la pauvrete

dans un contex te donne. Le moyen Ie plu s di rect
consisre a. calculer Ie pourcentage de la population
dont Ie revenu ou la consomrnation tombe en dessous
du seuil de pauvrete, Cette indication nurn erique est
de loin la mesure de la pauvrete Ia plus couramment
eflecruee. Pour autant , elle presente certains inconve
nients patents. Elle neg lige Ie fait que, parmi les

pauvres, les niveaux de revenu peuvent varier largement,
certains pauvres vivant juste en deca du seuil de pau
vrete, d'autres ayant beaucoup moins encore . II arrive

que les dirigeants desireux de donner a. leurs inter
ventions Ie plus large impact quantitatif possible soient
tenres d'aiguiIIer les ressources consacrees a. la lutte
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centre la pauvrete vers les sujets les plus voisins du seuil

de pauvrere, et done les moins pauvres.

II est facile de calculer d'aurres mesures de la pau

vrete tenant compte de la distance par rapport au seuil

de pauvrere (l'ecart de pauvrete) et Ie degre d 'inega

lite de revenu entre les pauvres (carre de l'ecart de

pauvrete), En comparant les estimations de la pauvrete

entre les pays et dans le temps, il imporr e de verifier

dans qu elle mesure les conclusions varient suivanr la

mesure de la pauvrete utilisee.?

Sante et education
Mesurer Ie denuernenr selon les aspects sante et edu

cation est une tradition qui rernonre au x econornisres

c1assiqu es tels qu e M alrhus, Ricardo et Marx. Bien qu e

so n approche se fond e princip alement su r Ie revenu,

Rownrree co nsacre un cha pirre enrier de son etu de au

lien enr re la pauvrete et la sante , pour sourenir ensu ite

que Ie taux de mortalit e est Ie meiUeur moyen de me

sure r des differences dans Ie niveau de vie des indivi

dus." Apres avoir divise son echan tillon en trois groupes

allant des plu s dernunis aux plu s aises, il consrare qu e

Ie raux de mortalite est plus de deux fois plus eleve pour

Ie groupe Ie plus defavorise que pour Ie groupe Ie

mieux rernunere des classes ouvrieres, S'agissant de la

mortali re infantile, il note que, dans les qu arri ers les

plu s pauvres, un enfa nt sur quat re meurr avant l'age

de 12 mois. Selon cet argument, il serai t po ssibl e

d 'utiliser la morralire com me indicateur de pauvrete,

qu 'elle soit mesuree en term es de co nso m mation ou

de mal-etre dans un sens plu s large.

Les obj ectifs internationaux de developpernent re

Ilerenr bien cerre approche traditionnelle de la mesure

du denuernent (encad re 2 de l'abrege), Mai s les don

nees co nce rn ant ces indicareurs autres qu e Ie revenu

ne sonr pas sans soulever des probl ernes e1les non plu s.

Par exernple, les raux de mortalit e infanr ile er juvenile

tires princip aIement des recensem enrs et des enqueres

ne sont fournis qu e periodiquernenr par les pays.? La

meilleure sour ce de donnees sur la mo rtalit e est , bien

enrendu, un systerne d'etat civil rigoureux , chose rare

dans les pays en developpernent, Entre deux recense

menrs er deux enquetes, on estime les rau x dernogra

phiques par interpolation er extrapolation apartir des

rendan ces ob servees et de modeles, tels que les tabl es

de rnortalite, qui esrimenr les raux de survie d'une annee

al'aurre, D ans Ia plupar t des pays en developpernent,

on ne dispose de raux de mor talite infa ntile que pour

une annee depuis 1990, et cerre annee n'est pas la

merne pour tous les pays. La situation est encore plu s

difficile pour I'esperance de vie, car il est frequent

qu'elle ne soit pas mesuree direcrernenr.

Dans Ie cas de l'education egalement, les donnees

sont loin d'erre sarisfaisantes. Lindicareur Ie plus cou

rant, Ie taux brut de scolarisarion primaire, presente

de graves lacunes theoriques, La princip ale est qu'il ne

represen re q u' une approx ima tio n du rau x de fre

quentation et qu'il peut augme nter parallelernenr au

raux de redoubIement. Le raux net de scoIarisation pri

maire (qui indique Ie rapport des enfants d' age primaire

inscrits au nombre total d 'enfants d' age primaire),

bien preferabl e, n'est disponible que pour un e cin

quantaine de pays en developpernenr sur la periode

1990-97 , ce qui ne suffit pas a produire des agregats

fiables a l'echelle des region s. Toutefois, un cerrain

nombre d ' iniri atives en co urs on t deja permi s d 'am e

Iiorer la qu antire et la qu alire des donnees relatives a

Ia sante et a l'ed uca tion.

Precarite
S'agi ssanr du revenu et de la sant e, la pr ecarite repre

sen te Ie risque qu'un menage ou un individu soit vic

tim e d'un episode de pauvrete en term es de revenu ou

de sante a un moment qu elconque. M ais la precarir e

sign ifie egalement la prob abilite d'erre victirne de plu

sieurs aurres types de risques (violence, crim inalire, ca

tastrophe narurelle ou arret pr em ature des etudes).

La precarite est particulierernenr diffi cile a mesu

rer car c'est un phenornene dynamique qu'une seule

ob servation ponctuelle ne suffit pas a det erminer.

Seules des donnees longitudinales sur les menages,

c'es t-a-d ire des donnees obtenues sur les mem es me

nages au cours de plu sieurs annees, permerrent d'ob

tenir les renseig ne me nts essen riels qu i saisisse nt et

chiffrent la volatilite et la pr ecarire qui sont si impor

ranres, aux di res des men ages pauvres. Par ailleurs, la

rnani ere donr des sujers donnes evolue nr de parr et

d'aurre du seuil de pauvrete ne renseigne qu'a posre

riori sur la precarire,Toure la difficulte consiste a trou

ver des indicareurs de prec arir e de nature a idenrifier

par avance les menages et les populations a risq ue.

Au fiI des ans, de nombreux indicateurs de preca

rit e ont ete proposes, mais les experts s'accorde n t de

plu s en plus adire qu'il ne serait ni faisabl e ni sou

hairabl e de se fier a un indicareur un ique pour deter

miner la precar ite, Si, par exem ple, I'Et at four n ir un
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Encadre 1.3
Mesurer la precarite

Laprecarits etant un phenomene dynamique, samesureconcerne
lavariabilite du revenuou de la consommationou lavariabilite des
autres dimensions du niveau de vie, telles que la sante ou Ie 10
gernent. Dans une grande partie des recherchespubliees sur Ie
risque, cette variabilite est rnesuree par I'ecart type ou Ie coeffi
cient de variation du revenuou de laconsommation. Du point de
vue des pauvres, cette tacon de mesurer est peu satisfaisante iJ
plusieurs egards :
• Elleaccorde Iememepoidsauxfluctuations iJ lahausseet iJ labaisse,

alorsquece sont surtout les fluctuations iJ la baissequi preoccu
pentles pauvres.

• Ellen'apas dedimension temporelle.Pourdixfluctuations, Iecoef
ficient devariationest Ie rnerne. que les bonnesamees alternent
avec lesmauvaises annees ou que cinq mauvaisesarneessoient
suivies parcinq bonnes, alorsqueles fluctuations iJ labaisse sue
cessives sontplus eprouvantes pour lespauvres.

• Unscenario forme d'un grand nombre de legeres fluctuationset
d'une seulefluctuation importantepeut donner Iernerne coefficient
de variation qu'un scenario caracterise pardes fluctuations rno
derees egales, alors que Ie premier scenariosera plus eprouvant
pour lespauvres.
De plus, Iecoefficient devariationest une mesure a posteriori. II

serait utile d'avoir des indicateurs permettant d'evaluerpar avance
dansquelle mesure un menage est expose aux risques.donnant des
renseignements iJ lafoissur Iemenage lui-mernaet sursesliens avec
lesreseaux informels et les programmes deprotectionofficiels :
• Actifs materiels. Les actifs materiels d'unmenage, ceux quipeu

vent etrevenduspourcompenser uneperte derevenupassaqere,
mesurent lacapacite d'auto-assurancedumenage. Ce qui importe,
ce n'est pas seulement lavaleurtotale desactifs, mais aussi leur
liquidite. IIfaut donesavoir comment fonctionneIemarche desac
tifs pourdeterminer l'utilite deceux-cientant qu'assurance.

• Capitalhumain. Les menagesayant unfaibleniveau d'education sont
plus exposes aux fluctuations de revenuet moins en mesure de
gerer les risques, par exemple par l'acces au credit ouiJ dessources
de revenu multiples.

• Diversification desrevenus. Ona souventutilise ladiversification
dessourcesderevenu pour evaluerlaprscarite.Dans les zones ru
rales. les observateurs peuvent examiner Ie revenu non agricole,
quiestqeneralement plusstable que Ierevenuagricole etoffre ainsi
une certaine protection contre lesrisques lies aumauvais temps.
Mais ladiversification desrevenus peutetre unesource d'erreur
dans I'estimation delasensibiliteaux risques. Une activiteunique
iJ faible risque peut etrepreferable iJ demultiples activites iJ risques
eleves fortement covariants. si bien qu'une diversification plus
poussee n'est pas synonyme desecuriteaccrue. IIconvientd'eva
luerladiversification dans Iecontextedelastrateqie generale ap
pliquee parIemenage pour faire face aux risques.

• Liens avec les reseaux. Les reseaux familiaux, les associations
d'entraide de travailleurs, les mutuelles d'eparqne et de credit,
ainsi queles autres groupements et associationsauxquels appar
tient un menage - touselementsde son capital associatif -, peu-

vent etresources detransferts enespeces ouennature encas de
catastrophe. Pour evaluer laprecarite. il faut non seulement sefon
dersur lestransfertsobserves,maisegalement sur I'aideattendue
parIemenage encas decrise, car c'estenfonctiondecetteattente
que Ie menage decidedese livrer ad'autres activltes de gestion
des risques.Malheureusement, les enquetes aupres des menages
contiennent rarement desrenseignements directs surlesreseaux
ou sur lesattentes enmatiere d'assistance.

• Participationaudispositif desecuriteofficiel.Unmenage estmoins
vulnerable s'il adroit iJ uneaide socia le. une assurancech6mage,
unepension et autres transfertsd'originepublique, et s'il peut be
neficlerdeprogrammes de travauxd'utilitecollective,defondsso
ciaux et d'autres mecanisrnes de ce type. II est done important
d'obtenirdes renseignementssur cesprogrammes etsurlescondi
tions c'adrnissibilite pour evaluer la precarite et la sensibiliteaux
risques.

• Acces aux marches ducredit. Dernerne, unmenage estmoinsvul
nerable s'il peut obtenir ducredit pour lissersaconsommation.
Manifestement, l'evaluationdelaprecariteestpluscomplexeque

la mesureponctuelle de lapauvrete. La dureede la periode pendant
laquelle laprecaritedoit etremesuree esttresimportante etpeuttres
bien variersuivant lespersonnes et lescirconstances.Lesmesuresc1as
siquesdurevenu oudelaconsommation sur unansontsouvent trop
longues.Qui plusest, pour mesurer laprecante, onabesoindechiffres
surlesactifs dumenage (capitalphysique, humain etassociatifl. com
bines avecdeschiffres sur lesdispositifsdeprotectionformeIs, Iefonc
tionnementdesmarches et lespolitiqueseconomiques qui deterrninent
l'eventail desopportunitesoffertes iJ un menage et lagamme desac
tivitesauxquelles il peut se livrer pourgerer les risques. Beaucoupdes
enquetes actuelles aupres desmenagesnedonnent pascetype deren
seignement.

II serait souhaitable que les enquetes transversales elarqissent
leurs modules dedeoenses types et y ajoutent desquestions sur les
actifs, les liens avec lesreseaux, les sources d'aided'urgence atten
dues et laparticipationauxdispositifsdeprotectionformels.LaBanque
mondiale s'orientedanscettevoie : lesrecentesEnquetes sur lesins
titutions deproxirnitecombinent des donnees surlesactifsetdesques
tions detadlees surles liensdesmenages avec lesassociations locales.
Certaines enquetessur lamesure desniveauxdeviecontiennent iJ pre
sentdesmodules surIecapitalassociatif. Aterme,ondevra combiner
ces enquetes transversalesenrichiesiJ desenquetes longitudinales, qui
suivrontles memes families dans Ietemps, demaniere iJ observer di
rectement larnanieredontelles font face aux chocs.

Lavunerablite auxrisquesnon rncnetaires peut semesurer d'apres
laprevalence decesrisques (crirninalite, catastrophes naturelles, etc.I
dansdesmodules specialises desenquetes aupres desmenages. Un
programme parraineconjointementpar la Banque interarnericaine de
develocoernem. laBanquemondialeet laCommissionecoromique pour
l'Arnerique latineet lesCaraibes, IeProgrammed'arneliorationdesen
quetes et de la mesure desniveaux de vie (connu sous son abrevia
tion espagnole de Mecovil incorpore ces modules dans certainspays
d'Arnerlcuelatine (on trouvera Ie questionnaire dans BID, 2000).

Source : Dercon, 1999 : Groshet Glewwe. 2000: Holzmann et Jorgensen, 1999 : BID, 2000 : Sinha et Lipton, 1999 ; Banque mondiale, 19981.
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Encadre 1.4
La qualite d'ecoute des institutions:
un classement participatif

Dans l'etude La parole est aux pauvres. lespauvresparlent,
en petits groupes, des institutions qui comptent dans leur
vie quotidienne et definissent les criteres aretenir pour les
c1asser. Une fois les criteres definiset convenus, lesgroupes
c1assent les institutions enconsequence, aumoyen de pe
tits cailloux, de haricots ou d'autres materiaux locaux. Les
crlteres comprennent : la confiance, la participation, la res
ponsabilite, I'aptitudeaunir, I'attention, Ierespect. lajustice
et lacompassion, et l'ecoute et I'amour. Lesparticipants de
finissent ces criteresen termes simples et c1airs avant d'at
tribuerunenoteaux institutions..

Encadre 1.5
La quallte de la gouvernance : methodes
participatives et enquetes transnationales

Peut-on obtenir systernatiquement desrenseignements a
l'echelledespays sur l'ecouteetla participationpour evaluer Ie
role deces deuxfacteurs dans Iedeveloppernent etpour com
parer lespays? Lesauteursd'une etuderecente ont reuni une
base de donnees portant sur178 payspour evaluer Ie dossier
plusvaste de lagouvernance, Iedroit ala parole et la respon
sabilite etant rnesurespardes indicateurs delibertesciviles,de
droitspolitiques,detransparence dusysteme juridique etd'exis
tence demedias independants,

Lesdonnees provenaient dedeux types desources : des
sondagesaupres d'experts surIepaysoula region (y compris
desorganismes specialisesdans lanotation desrisques, lesen
quetesd'opinionet I'analyse politique), etdesetudes transna
tionales aupres des residents par des organisations
internationales etdes ONG. Les indicateursfournisparlesdeux
types de donnees sontsouvent fortementcorreles, renforcant
d'autant laconfiance dans lesresultats. Lesauteursde l'etude
ontnoteuneassociationpositive marquee entre Iedroit alapa
role et laresponsabiliteetcinq autres grappes d'indicateurs de
gouvernance ettrois resultatsdudeveloppernent : Ierevenupar
habitant, larnortalte infantileetl'alphabetisationdes adultes (Kauf
mann, Kraay etZoido-Lobaton, 1999).

L'etude a egalement mis en lumiere desdefauts im
portants presentee par les bases de donnees existantes sur
l'ecoute, I'insertion et la gouvernance. La marge d'erreur des
resultats estlarge. IIfautinvestir substantiellement dansI'ela
boration et l'executiond'enquetes utilisantdesmethodes com
parables dans les differentspays, afin dereunirdesdonnees
sur cette dimensionimportante de la pauvrete etdu bien-etre.
Desenqustes nationalessur Iedroitalaparoleetl'insertioncom
pleteralentlesevaluations participatives. II conviendrait d'ela
borer les enquetes de rnanierea ce qu'elles permettent de
saisir les differences entre regions, sexes, appartenance eth
nique, etc. Eneffet, cesdifferences sont importantes non seu
lement pour cequi estdelapauvrete materielle.mais egalement
pour Ie droit ala parole et I'insertion.

programme efficace de travaux d'uri lite collective, les

menages seront moins incite s adiversifier leur revenu
ou arenforcer leurs actifsque dans Iecascontraire. Dans
Ie rnerne ordre d'id ees, un menage qui fait partie d'un

reseau d'entraide fiable sera moins enclin aaccumu
ler des stocks irnporranrs de vivres ou de betail en
prevision des period es difficiles. On voit done qu'un

indicateur de precarite fond e exclusivement sur les
actifs des menages, ou sur Ie revenu et ses sources, ne
traduirait pas forcernenr la precarire reelledes inreresses
(encadre 1.3).

Manque de moyens d 'expression et d'action
Pour mesurer ces deux aspects, on peut combiner me
thodes participatives (encadre 1.4), sondageser enqueres

nationales sur des variables qualitatives telles que
l'erendue des libertes civiles et pol it iqu es (encadre
1.5). Cependanr, si l'on veut obtenir des mesures
exacres, solides et coherenres de ces deux dim ensions
de la pauvrere, pour faire des comparaisons entre pays
et dans Ie temps, on devra intensifier considerablernent
les efforts, rant du point de vue de la rnethodologie que
de celui de la collecte des donnees.

Pluridimensionnalite et mesure des progres
Si l'on definit la pauvrete comme un phenorn ene plu
ridimensionnel , on est arnene ase demand er comment
mesurer celle-ci dan s son ensemble et comment com
parer les avancees sur les differents fronts, chacun
pouvant evoluer dans un sens different. Ainsi, un e
amelioration de la sante pourrair coin cider avec une
baisse du revenu . au encore, un indiv idu peut erre
pauvre au plan du revenu mais pas au plan de la sante ;
un pays pourrait faire mieux dans Ie dom aine de la sante
que dans celui de la precarite ou vice versa.

On est don e amene as' in terroger sur la valeur re
lative des d ifferentes dimensions : aqu elle fraction

de revenu les gens acceptent-ils de renoncer pour, di
sons, une un ite d'arneliorat ion de la sante ou de pos
sibilire de s'exprimer ? En d'autres rerrnes, que! poids
amibuer aux differentes dimensions pour q ue les
comparaisons ent re pays, ent re menages ou indivi dus
et dan s Ie temps soienr possibles? La reponse n'est
pas evidente.

Pour resoudre Ie probl erne de la cornparabilire, cer
tains proposent d'elabo rer une fonction de bien-etre
pluridimensionnelle ou un indice composite. Une
aut re approche consiste aclasser comme pauvre route



26 RAPPORT SUR LE DEVELOPP EMENT DANS LE MON DE 2000-200 1

Encadre 1.6
Pluridimensionnalite : les pieqes de I'agregation

Nore: S represents Ie seuil de pauvrete en te rmes de sante
et Y Ie seuil de pauvrete rnoneta ire.w

Pluridimensionnalite : les pieges de I'agregation
Mesurer les multiples dimensions
de la pauvrete : diverses methodes d'agregation

pauvre toute personne qui I'est dans l'une quelconque des di
mensionsde la pauvrete (voir toutes les zones teinteesde la fi
gure). Cette methode ajoute de la valeur car elle ne prend pas
seulement en compteIe revenu. Elle preteneanrnoins Ie flanca
lacritique, dans la mesure au, parexemple, unepersonne avant
un revenu tres elevemais aucune education est cornptee parmi
lespauvres. Encecas, onpeutcornpter commepauvre toute per
sonne qui souffrede taus lesaspects de la pauvrete(voir lazone
foncee de lafigure). Dans lesdeux cas, il est difficile de faire des
comparaisons quand on veut mesurer nonseulement l'arnpleur,
maisegalement l'intensite de lapauvrete d'individus souffrant de
multiples formesde denuernent au de denuernent dansdes di
mensions differentes,

Revenuy

s

Sante

II existe plusieurs facons d'aqreqer les mesures des differentes
dimensionsde la pauvrets et du niveau devie.

Fonction de bien-etre. Cette demarche englobe des dimen
sionsdiverses dubien-etre et considerscommepauvres tausles
individus situesendessous d'unniveau minimum donne debien
etre total (Tsui, 1995, 1997; Bourguignon et Chakravarty, 1998).
Elleautorise lesarbitrages, se fondant surles choix desindividus
eux-rnernes pour comparer les situations et pour evaluer dans
quelle mesure une dimension doit s'arneliorer pour maintenir Ie
bien-etresiuneautredimension sedegrade. Ladifficulteconsiste
atrouver unefonction debien-etre quipermette decomparer les
elements hors-rnarche du bien-etre individuel. Si ladepense ma
netaireet totaleconvient pour calcu ler combienlaconsommation
d'ceufs au depommesd'un individu devra augmenter pourcom
penserla baisse de laconsommation de riz, ellese prete mains
biena la mesurede dimensions aussi importantes du bien-etre
queI'exclusion et l'absence de poidspolitique. Enfin, Ie choix de
coefficients appropries pour I'obtentiond'un agregat unique de
ceselements hors-rnarche dubien-etre individuel apartir desdon
neesexistantes est unobstacle quenul n'apusurmonterjusqu'a
present.

Indice composite. Au lieu d'utiliser des coefficients est~

matifs obtenusa partir des choix individuelsobserves, on peut
se bornera imposer des coefficients, a titre d'application sim
pliste aucasparcas, de la fonction de bien-eire. Plusieurs ten
tativesant recuune largepublicite. tellesque I'indicede qualite
rnaterielle de lavie (combinant Ie taux d'alphabetisation, Ietaux
de rnorta lite infantileet I'esperance devie; Morris, 1979) et l'in
dicededeveloppement humain (PNUD, 1999a). D'un emploifa
cile, ces indices ne permettent cependant pas de resoudre Ie
problems insurmontable de la ponderation. car ils attribuent
des coefficients arbitraires (generalement egaux)achaqueele
ment (Ravallion, 1997b).

Autresreqles d'aqreqation.Si l'oncherche amesurer Ienombre
des pauvres, une autre possibilite consiste a considerer comme

Encadre 1.7
Les objectifs de reduction de la pauvrete de I'Ouganda

Lenouveau Cadrestrateqiquedeluttecontre lapauvrete pourI'Qu
ganda expose c1airement les objectifs de reduction de la pau
vreteque Ie gouvernement s'est fixes. Celui-ci visea ramener a
10 % la pauvrete rnonetaire absolue d'ici a 2017 et a scolariser
taus lesenfants d'ageprimaire (ainsi qu'arelever lestaux d'ache
vementdesetudesprimaireset d'acquisitiondesconnaissancesl
d'ici a2004-05. Legouvernement aegalement torrnule uneautre
serie d'objectifsde developpement humain pour2004-05 :
• Ramener Ietaux dernortalitedesenfants demains decinqans

a un maximum de 103pour 1 000naissances vivantes.
• Reduire la prevalence duVIHde 35 %.

• Ramener I'incidencedu retard de croissance a28 %.
• Ramener I'indicesvnthetique de Ieconoite a 5,4 naissances

parfemme.
LeCadre strateqique de lutte contre lapauvrete decrit lade

marcheque Iegouvernement a adopteepouratteindreces ob
jectifs. II prevoitdes interventionspreclsesdansquatregrands
domaines : creer un cadrepropicea la croissance et ala trans
formationde I'econornie. assurerune bonnegouvernance et la
securite, rendre lespauvres mieux a rnerne d'accroitre leursre
venuset arneliorer directementlaqualite de lavie despauvres.

Source : IDA2000.
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Tableau 1.1
Pauvrete monetaire par region, annees diverses, 1987-98

Population
couverte par Nombre de personnes

au moins avant moins d'un dollar par jour
une enquete (millions)

Region (percentage) 1987 1990 1993 1996 1998"

Asie de l'Est et Pacifique 90,8 417,5 452,4 431,9 265,1 278,3
Chine non comprise 71,1 114,1 92,0 83,5 55,1 65,1

Europe et Asie centrale 81.7 1,1 7,1 18,3 23,8 24,0
Amerique latine et Caraibes 88,0 63,7 73,8 70,8 76,0 78,2
Moyen-Orient et Afrique du Nord 52,5 9,3 5,7 5,0 5,0 5,5
Asie du Sud 97,9 474,4 495,1 505,1 531.7 522,0
Afrique subsaharienne 72,9 217,2 242,3 273,3 289,0 290,9

Total 88,1 1 183,2 1 276,4 1304,3 1190,6 1 198,9
Chine non comprise 84,2 879,8 915,9 955,9 980,5 985,7

Pourcentage de la population avant moins d'un dollar par jour
(percentage)

Region 1987 1990 1993 1996 1998"

Afrique subsaharienne 26,6 27,6 25,2 14,9 15,3

Chine non comprise 23,9 18,5 15,9 10,0 11,3
Europe et Asie centrale 0,2 1,6 4,0 5,1 5,1
Amerique latine et Caraibes 15,3 16,8 15,3 15,6 15,6
Moyen-Orient et Afrique du Nord 4,3 2,4 1,9 1,8 1,9
Asie du Sud 44,9 44,0 42,4 42,3 40,0
Afr ique subsaharienne 46,6 47,7 49,7 48,5 46,3
Total 28,3 29,0 28,1 24,5 24,0

Chine non comprise 28,5 28,1 27,7 27,0 26,2

Note : Le seuil de pauvrete est de 1,8 dollar par jour au PPA de 1993. Les estimations de la pauvrete reposent sur les donnees relatives au
revenu ou ilia consommation des pays de chaque region dans lesquels au moins une enquste avait ete realisee pendant la periode 1985-98.
Lorsque l'annee d'une enquete ne coincide pas avec celles du tableau, nous avons corriqe les estim ations en utilisant l'enquete realisee ilia
date la plus voisine et en appliquant Ie taux de croissance de la consomma tion fourni par la comptabilite nationale. Supposant que I'echantillon
des pays ayant fait l'objet d'enquetes etait representant de la region tout entiere, nous avons ensuite estime Ie nombre des pauvres par
region. Cette hypothese est evidemmen t moins solide dans les regions ou les enquetes ont ete Ie moins nombreuses. On trouvera plus de
renseigneme nts sur les donnees et la rnethodoloqie dans Chen et Ravallion (2000).
Source : Banque mond iale, 2000s.

personne qui est defavorisee dans I'un e quelconque des
dimension s, sans tenter d'estirner Ies arbitrages ent re
d imens ion s, ou toute personne defavorisee a taus

egards, et a defini r l'intensite de la pauvrete en conse
qu ence (encad re 1.6). Dans ce rapport, nous n'es

sayon s pas de definir un indice composite ou de

mesurer les arbi trages entre les differentes dimensions.

Nous nous penchons sur Ie den uernent sous ses dif
ferents aspec ts et, en particulier, sur les privations

mu ltiples dont sont victimes les personnes dont Ie re

venu est insuffisant. C'est une premiere erape in

disp ensab le dans la mi se au point d'un cadre

pluridimensionnel complet.

Comment selecrionner les ind icareurs pour suivre
les progres ? Les objecrifs de developpemenr intern a

tionaux nous offrent un bon point de depart rnais, dans

la pratiqu e, il conviendra de les adapter (en prolongeant

ou en rapprochant I'horizon temporei, par exernple)
er de les modifier (en accroissant Ie nombre de di

mensions), suivant Ie contexte. Les objectifs speci 

fiques devront decouler d'un processus de concertation

dans lequel les gouvernements et la societe civile se met
tront d'accord sur les priorites, Ce processus a deja de

rnarre dans de nombreux pays, et les organisations

multilaterales y contribuent par des ressources et par
un e assistance technique (encad re 1.7).8
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Figure 1.1
La pauvrete dans Ie monde en developpernent
se deplace vers I'Asie du Sud et I'Afrique subsaharienne

Repartition de la population ayant moins d'un dollar par jour

1987

Source: Chen and Ravallion 2000.
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Inuestir dans la mesure et le suivi
O n voir don e qu e les mesures de la pauvrere doivent

porter sur de nombreuses dimensions. j usqu'a present,

ee sont Ie revenu er la eonsommation qui ont Ie plus

reren u l'attenti on . Grace aux efforts deployes au eours

des 20 derni eres annees par des organismes inte rna 

tion aux tels qu e l'ONU, la Banque mondiale et les

banques regionales de developpernenr , 85 % de la po

pulation du monde en developp ernent vit dans des pays

OU ont ete effecruees au moins deux enqueres sur les

revenus ou les depenses, II convient d 'am eliorer consi

derablernent ces etudes et de les rend re plus accessibles

au public, et de soute nir les initiatives telles qu e les En

qu etes sur la mesure des niveaux de vie de la Banque

mondiale et Mecovi" en Am er iqu e lat ine (enca dre

1.3). Mais cela ne suffit pas, loin s'en faut : il faut aussi

tenter d'arneliorer en priorite l'information sur les in

dicateur s d'educarion et de sante . Les enquetes de-

Tableau 1.2
Pauvrete monetaire relative par region, annees diverses, 1987-98

Pourcentage de la population ayant moins du tiers
de la consommation nationale moyenne pour 1993

(pourcentage)

Seuil de pauvrete
moyen de la region

(dollars par jour
Region au PPAde 1993) 1987

Asie de l'Est et Pacifique 1,3 33,0
Chine non comprise 1,9 45,1

Europe et Asie centrale 2,7 7,5
Amerique latine et Caraibes 3,3 50,2
Moyen-Orient et Afrique du Nord 1,8 18,9
Asie du Sud 1,1 45,2
Afrique subsaharienne 1,3 51,1

Total 1,6 36,3
Chine non comprise 1,8 39,3

Note : On t rouvera une defin ition du seuil de pauvrete dans Ie texte.

a. Prelirninaire.
Source : Chen et Ravallion, 2000.

1990

33,7
38,7
16,2
51 ,5
14,5
44,2
52,1

37,4
39,5

1993

29,8
30,8
25.3
51,1
13,6
42,5
54,0

36,7
39,3

1996

19,0
23,2
26,1
52,0
11,4
42,5
52,8

32,8
38,1

1998"

19,6
24,6
25,6
51,4
10,8
40,2
50,5

32,1
37,0
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mographiques et sanitaires doivent etre po ursuivies et

elargies. Tour aussi important, il faut essayer de deve

lopper et d'arneliorer la base de donnees rres lim iree

comp ortant les indicareurs de precarite et d'absence de

moyens d'expression et d'action,

L'evolution de la pauvrete

QueIles sen t l'ampleur et la repartition de la pauvrete

dans Ie monde en developpernenr ?Co mment la pau
vrete a-r-elle evolue au cours des dix dernieres an

nees ? II est important de pou voi r repondre aces

questio ns si I'on veut connai tre les grandes lignes du

def que represenre la lutte ce ntre la pauvrere.

Dans Ie resre de ce chapirre, nous decrivon s les ten

dances mondiales des dimension s revenu (con sorn

marion ), ed uca tio n et sante de la pauvrete et no us

montron s la gra nde diversire des resulta rs, par d i

men sion, regio n, pays, com rnuna ute, menage et in

d ivid u . Les d ifferen ces de resu lta ts refle te n r des

differences dans la croissance, dans Ia repartition des

actifs, dans la qu alite er l'atritude des institution s d'E

tat, dan s Ie degre d 'ouverture de la soc iete (barrieres

sociales plus basses pour les femmes, Ies min orites eth

niques et les personnes soc ialeme nt desavanragees

d 'une faco n plus generale) et dan s Ie comportem ent

des pays et des indi vid us face aux risques.

II est important de rnettre en lurniere la diversire des

resulrars pour au moin s deux raisons. Cela permet,

d'une part , d ' idenrifi er les succes et les echecs dans Ie

combat cont re la pauvrere et don e de mieux com

prendre les causes de la pauvrete et les meilleurs moyens

de s'y atta quer. D 'aut re part , cela demon tre claire

ment qu e les tendances globales peuvent dissimu ler des

di fferences marquees dans Ies resulrars obrenus, par

exemple pour differenrs gro upes eth niques, region s et
secteurs d 'un pays. Sensibilises a ces differences, les d i

rigeants sero nt mieux a merne de fixer des priorires er

d'oriente r les interventi on s compte tenu des besoins.

Scbemas mondiaux et regionaux : fapauurete
monetaire et les indicateurs sociaux
Entre 1987 et 1998, la part de la population des pays

en developpernent et en transition ayant moin s d'un

do llar par jour est tombee de 28 a 24 % (tableau 1.1) .

Ce reeul est plu s lent qu 'i l ne Ie faudrait pour qu e soit

atteint I'objectif international de developpement consis-

tant a reduire de moit ie I'extreme pauvrere mo neraire

d'iei a 20 15 (encadre 2 de l'Abrege).

Par suite de l'augrnen ration de la population , Ie

nombre de gens vivant dans la pauvrete n'a guere

change . Ce penda nt, les resulrats varient fo rtem ent

ent re les regions. En Asie de l'Est et au Moyen-Orient

et en Afriq ue du Nord, Ie nombre des pauvres a di 

minue, et cela de fa<;:o n specraculaire dans la premi ere

de ees regions. En revanche, da ns routes les autres re

gions, Ie nombre de personnes ayant moin s d 'u n dol

lar par jour a augmenre, En Asie du Sud, par exemple,

Ie nombre des pauvres est passe de 474 miIlions a 522

miIlion s de personn es pendant cette period e, quand

bien merne Ie pourcentage de pauvr es rornbair de 45

a 40 %. En Amerique latine et dans les Caratbes, Ie

nombre des pauvres a cru de quel qu e 20 %.

Tableau 1.3
La pauvrete rnonetalre dans sept pays africains,
annees diverses

Pourcentage de la population
vivant en dessous du seuil

pauvrete national '
Pays (pourcen tage)
et periode" Zone Annee 1 Annee 2

Burkina Faso Rurale 51.1 50,7
1994. 1998 Urbaine 10,4 15.8

Total 44,5 45,3

Ghana Rurale 45,8 36,2
1991/92, Urbaine 15,3 14,5
1998/99 Total 35,7 29,4

Mauritanie Rurale 72,1 58.9
1987, 1996 Urbaine 43,5 19.0

Total 59,5 41,3

Nigeria Rurale 45,1 67.8
1992, 1996 Urbaine 29,6 57,5

Total 42,8 65,6

Ouganda Rurale 59,4 48,2
1992, 1997 Urbaine 29,4 16,3

Total 55,6 44,0

Zambie Rurale 79,6 74,9
1991, 1996 Urbaine 31,0 34,0

Total 57,0 60,0

Zimbabwe Rurale 51,5 62,8
1991,1 996 Urbaine 6,2 14,9

Total 37,5 47,2

a. Les datesdecette colonne correspondent a l'aonee 1et a
l'annee 2.
b. Seuilsdepauvretebases surlanutrition. Les comparaisons
entrepays nesontpasvalables.
Source : Demery, 1999 ; ServicedestatistiqueduGhana, 1998.
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Deux regions sont parri culi erernenr mal loti es :

I'Europe et I'Asie centrale et I'Afrique subsaharienne .

D an s la premiere, Ie nombre des pauvres est monte en

Hech e, passant de I , I a 24 milli on s de personnes. En

Afrique subsaha rienne, OU il etair de ja eleve, il est

passe de 2 17 a 29 1 milli on s de personnes, so ir presqu e

la moitie des habitants du continent.

Ces variations ont redessine la carte de la pauvrete,

En 1998 , I'Asie du Sud er l'Afrique subsaha rienne

co m ptaient env iro n 70 % de la population ayant

moins d ' un dollar par jour, un e hausse de 10 points

de pourcentage par rapport a1987 (figure 1.1).

Ces chiffres donnent une indicat ion des grandes ten

dances, mai s il convient de les manier avec pruden ce

en raison de I'in suffi san ce des donnees signalee ci

dessus et du fait qu e les ch iffres pour 1998 ne sont pas

Encadre 1.8
Suivi de la pauvrete en Inde pendant les annees 90

Selon desstatistiques recentes provenant desEnquetesnationales
sur echantillon (ENE) indiennes, la pauvreteaurait recu'e plus len
tement pendant les annees 90, surtout dans les zones rurales.
Pourtant, l'lndeaconnu unecroissance econorniquevigoureuse (Ie
PIBaprogresse de6,1 % paranpendant laperiode1990-98) selon
lacornptabilite nationale (CN). Leschiffres fournis parlesENElais
sent apparaitre uneaggravation des inegalites au niveau national,
dueengrande partie al'auomentation delaconsommation moyenne
en milieuurbain parrapport a celie deszones rurales. Cependant,
on noteaussi unemontes desinegalites dans leszones urbaines.
Quoi qu'ilensoit, lalenteurdelareductiondelapauvrete s'explique
engrande partie parlalenteurdelacroissance delaconsommation
moyenne, telleque lamesurent les ENE.

Unexamen plusattentifmontrequecetteconsommation forme
unefractiontoujoursplusfaiblede laconsommationpriveetelle qu'elle
est estirnee dans laCN. Depuis 30 ans, laconsommation rnesuree
parles ENE reculeparrapportala consommation dans la CN. Ces
deuxmesures etaient beaucoup plusvoisinespendant lesannees
50et60(Mukherjee etChatterjee, 1974). SiI'onremplace leschiffres
de consommation moyens des ENE parleschiffres de laCN, et si
laconsommationdetouslesindividusestcorriqee enproportion, on
observe unetendance alabaisse delaoauvrete aucours desannees
90 (conformement aux conclusionsde Bhalla, 2000).

Maisunecomparaison entre leschiffres des ENE et ceux de
laCNseheurte adesobstacles serieux telsqu'unecouverture dif
ferente, desoublisde lapart despersonnesinterroqees dans les
ENE, des imputations de prix (par exemple pour l'autoconsorn
mationet les remunerations en nature dans laCNet pourlapro
duction non cornrnercial isee dans les ENE) et des erreurs
d'echantillonnaqe et autres qued'echantillormaqe dans les deux
cas. C'est pourquoi si ron n'elucide pas la question de savoir
pourquoi lesdifferences entrelesdeux svsternes sesontcreusees,
lavalidited'une correctionalahausse de lamoyennedonneepar
lesENEserait contestable. Pour commencer, onnevoit paspour-

enrierernenr fiabl es, par su ite du petit nombre d 'en 

qu eres disponibles (encad re 1.2).

Pauvrere relative. Les estimations de la pauvrete du

tabl eau 1.1 se fondent sur un seui l de pauv rere qui re

Here ce que sign ifie etre pau vre dan s les pays les plus

defavor ises du monde (enca d re 1.2). Cette definition

juge la pauvrete d'apres des criteres co m m uns en Asie

du Sud et dan s un e grande parti e de I'Afrique subsa

har ienne, quelle que so it la region OU l'on mesure la

pauvrete, Selon un e aut re definition , pronee par le so

ciologu e britannique Peter Townsend, la pauvrete se

rair Ie manque de ressources necessaires pour participer

aux activites et jouir d u niveau de vie habitu els ou lar

gem ent acceptes dans la soc iete consideree,10

Les estim ations de la pauvrete pr esentees au ta

bleau 1.2 combine nr differentes noti on s de pauvrere

quoi les chiffresdeconsommationmoyens desENEseraient faux
tandis queles donnees surlesinegalites seraientexactes, comme
onIe suppose lorsqu 'oncorrige enproportionlaconsommation de
tous les individus. Par exemple, on ne peut pas postuler a priori
qu'il n'existe pas de difference entre les erreurs d'observation et
leserreurs autres qued'echantillonnage pour lesdiverses categories
derevenu.Deplus, Visaria(2000) constate quelesdifferences entre
lesENE et laCNsontconsiderablernentmoindressi l'on utilisela
semaine plutot que Ie mois comme periode de reference de la
consommationdans lesENE. Srinivasan (2000) presents uneana
lysedetailleedecesproblernes (Srinivasan et Bardhan, 1974, pre
sententun examen anterieurl.

Certains elements semblent indiquer par ailleurs que la ten
danceobserves danslapauvrete ruraleaudebutdesannees 90peut
resulterenpartiedufaitqu'onautilisedesdeflateursdeprix inadaptes
auxzones rurales. Aussi, • il estprobable queI'ona sous-estirneIe
reculdestauxde pauvrete rura ledans lesdecornptes officiels. De
fait, nous sommes conduits aavancer comme hypothesedetravail
qu'entre 1987-88 et 1993-94, Ietauxdebaisse delapauvrete nepre
sentait quere de difference dans lesvilieset dans lescampagnes,
dumoins selonlesdecornpteseftectues ' (Deaton etTarozzi, 1999,
pp.34-35).

lise peutqueleschiffres de pauvrete des ENE sous-estirnent
Ietauxderecul delapauvrete enInde. Lesquestionssoulevees sont
importantes nonseulementacause dupoids deschiffres surlapau
vreteen Inde dans lestendancesmondiales, mais aussi parceque
les memes problernes risquent de se poserailleurs. Lesservices
destatistique de l'lndesontplusfiables queceux de laplupart des
pays pauvres. Et il nes'agitpas simplementd'obtenirdesestima
tions exactes de la pauvrete. En effet, ces enquetes sont extre
mementutiles pourdeterminer lescaracteristiques despauvres et
constituent ace titre un apport precieux dans l'elaboration desin
terventions officielles. La recherche dans ce domaine revetun ca
ractere hautement prioritaire.



LA NATU RE ET L'EVO LUT ION DE LA PAUVRET E 31

absolue et relative. Elles sonr fondees sur les memes

donnees et les memes meth odes qu e celles du tableau

1.1, mais Ie seuil de pauvrete retenu est different,
Nou s avons utili se un seuil de pauvrete par pays, egal

au tiers du niveau de con som mat ion moyen du pays

conside re en 1993, au pair du pouvoir d 'achat (PPA)

de 1993, si ce chiffre est superieur au seuil d 'un dol

lar par jour. Dans Ie cas contra ire, no us avons utili se

Ie seuil d 'un dollar par jour. La substitu tion de ce

seuil de pauvrere relarif a celui d'un dollar par jour a

pour effet de faire augme nrer considerablernent Ie

nornbre des pauvres dans les region s ou la consom

mation moyenn e est plu s elevee. Ce nombre est plus

grand egalement dans les regions ou les inegalires sonr

Ie plus marqu ees. En Amerique lat ine, par exemple, ou

qu elque 15 % de la population sonr situes sous Ie
seuil d 'un dollar par jour, plus de 50 % des habitanrs

se trou venr en dessou s du seuil de pauvrete relatif. De

merne, au Moyen- O rient et en Afrique du Nord et en

Euro pe et Asie cenrra le, les estima tions de la pauvrete

sonr beaucoup plu s elevees si l'on ut ilise Ie crirere de

pauvrete relative. M ais les tendances chro nologiques
resrent inchangees, II

Indicateurs sociaux. En moyenn e, les indicateurs so

ciaux des pays en developpernent se sont ame liores de

puis 30 ans. Par exernple, les raux de morralite infanr ile

sonr rornbes de 107 pour 1000 naissances vivanres en

1970 11 59 en 1998.Toutefois, la baisse n'a atteinr qu e

10 % en tre 1990 et 1998, alors qu 'elle aurai t d li erre

de 30 % dans la perspective des objec tifs int ernario

naux de developpernenr.

Ces chiffres globaux masquenr de fortes disparires

regionales. Ains i, en Afrique subsaha rienne, l'espe

ranee de vie en 1997 n'etair que de 52 ans, soil' 13 ans

de moins que la moyenne du monde en developp ernent

et 25 ans de moins (route un e genera tion) qu e la

moyenne de I'O CDE. Lune des principales raisons 11
cela est qu e Ie raux de mortalite infanr ile de I'Afrique

subsahar ienne reste inacceptable : 90 pour 1000 nais

sances vivanres. Ce raux est tres eleveegalemem en Asie

du Sud (77) . O n est bien loin de la moyenne de 6 %0
des pays de I'O CDE. La crise du sida a aggrave la si

tuation , faisant augmenrer la mortalite infanril e dans

plu sieurs pays africains. Ainsi, entre 1990 et 1997, il

est passe de 62 11 74 pour mille au Kenya et de 5211
69 pour mille au Zi mbabwe. La mortalire ma ternelle

demeure aussi exceptio nnellemenr forte dans la re

gio n : sur les 12 pays du monde dans lesquel s les raux

depassent 1000 pour 100000 naissances vivanres, dix

sonr en Afriqu e subsaharienne.

Des differences regionales sont tout aussi en evidence

dans les indicateurs concerna nt I'educat ion. Le taux

brut de scolarisation de I'Asie du Sud s'est arneliore,

passant de 77 % 11 plu s de 100% enrre 1982 et 1996.
En revanche, il est demeure inchange (et a merne re

cule entre 1982 et 1993) en Afrique subsahar ienne, ou
il atre int 74 %. 0 'autres ind icareurs sur I'ed uca tion

confirmenr I'exisrence d'irnportantes differences re

gionales. La baisse du taux d'analph aberism e dans Ie

monde en developpernent s'esr produite presque en

tierern ent en Asie de I'Esr. A I'oppose, Ie nombre

d'illet rres a augmenre de 17 mill ion s en Asie du Sud

et de 3 million s en Afr ique subsaha rienne .F Ce tte re

gion a en outre Ie raux net de scolarisatio n primaire Ie

plus faible.

Variations de fa pauurete suivant les pays
Les etu des detaillees utili sanr les seuils nati on aux de

pauvrere moneraire et les ind icateurs sociaux 11 I'echelle

nation ale fonr ressortir des variat ions egalemenr irn

portanres entre les pays d'une merne region.

En Euro pe et Asie centra le, la prop ortion de la po

pul ation ayan t moins de deux dollars par jour (au

PPA de 1996) va de moi ns de 5 % au Belaru s, en Bul

garie, en Esron ie, en H on grie, en Lituan ie, en Po

logn e et en Uk rain e, 11 19 % en Russie, 49 % en

Republique kirghize et 68 % au Tadjikistan.13 Sur les

sept pays africains pour lesquels on dispose de donnees

couvra nr les annees 90, qu atre (Burkina Faso, Nige

ria, Za mbie et Zimbabwe) ont enregistre une aggra

vation de la pauvrere corresponda nr 11 la tendance

region ale duranr la decennie, et trois (Ghana, Mauri 

tani e et O uganda) onr vu reculer la pauvrere (tableau

1.3).14 Selon les est ima tio ns nation ales dispon ibles

pour l'Am erique larin e, I'in cidence de la pauvrete a

baisse entre 1989 et 1996 au Bresil, au Chi li, au Hon 

duras et en Republique dominicaine, mais a augmenre

au Mexique et en Republique bolivarien ne du Vene

zuela15. Dans un autre gro upe de pays pour lesquels

on ne dispose qu e d 'enquetes en mil ieu urb ain , la

pauvrete a augmente en Equareur, est restee presque

inchangee en Uruguay et a baisse en Argenti ne, en Bo

livie, en Colombiee'" I' au Paraguay.

En Asie de l'Est , les tendances ont subi I'impact de

la crise econo rnique des annees 90. LIndon esie, la

Republique de Coree et la T hailande ont toutes trois
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enregistre des hausses de la pauvrere, quoique ades de

gres differents (voir chapitre 9).1 7 En Ind on esie, selon

une nouvelle etude, la pauvrete serait passee d'environ

11% en fevrier 1996 a18-20 % en fevrier 1999. De

puis, la pauvrete semble avoir considerablernent recule,

enco re qu 'elle resre sensiblement superieure ason ni

veau d'avan r la crise.l '' En C hine, pendant la periode

1996-98, les tendances sont sensibles au choix de la
mesure du niveau de vie. Les mesures de la pauvrere

basees sur Ie seuil de pauvrere d'un do llar par jour ou

sur Ie seuil de pauvrete national indiquent un recul sou

tenu. En revanche, si l'on se fond e sur la con sornma

rion , on constate un coup d 'arret dans Ie recul de la

pauvrete ent re 1996 et 1998, qui laisse apenser qu e

les menages pauvres, surtout en milieu rura l, econo

misent une pan croissante de leur revenu.!" Selon les

chiffres les plus recents sur Ie Viet Nam, I'incidence de

la pauvrete est tornbee de 58a37 % ent re 1993 et 1998
.par reference au seuil de pauvrete na tional.20

La pauvrete a egalement regresse de fas:o n variable

en Asie du Sud pendant les annees 90. Le Bangladesh

a obrenu de bon s resulta ts en depir des pires inonda

tions qu' il air connues de memoire d'h omme, puisque

Ie PIB a progresse de 4,5 % en 1998-99, grace aune

recolre de riz record ala suite des crues . Les activites

de secours concertees menees par Ie gouvernement, les

ONG er les bailleurs de fonds, et les programmes per

manents de vivres pour du travail ont limite les pen es

en vies humaines et I'impacr des inondations sur la pau

vrete. La lutte centre la pauvrere au Pakistan et aSri

Lanka a peu ou pas avance pend ant les annees 90.21

Dans Ie cas de I'Inde, les observateurs s' inrerrogenr sur

l'exactirude des sraristiques. Ce r exemple illustre bien

combien il est difficile de suivre la pauvrere dans Ie

temps, merne al'interieur d 'un merne pays (encadre

1.8).

Variations de fa pauurete al'interieur des
pays
Les donnees globales par pays sur les di fferenres di

mension s de la pauvrete fourn issent un tab leau ut ile

de leur performance. Mais e1les occulrent auranr qu'elles

revelent, II existe des schernas de pauvrete disrincrs a
l' int erieu r des pays, en sorte que differen tes catego ries

peuvenr voi r leur niveau de vie s'ameliorer ou se de

grader.
La pauvrere evolue diversement dans different es

region s d'un merne pays. Au Burkina Faso et en Zam-

bie, la pauvrete rurale a diminue et la pauvrete urbaine

s'est aggravee, mais l'augmenta tio n urbaine l'empone

et la pauvrete globale s'est accrue (tableau 1.3).22 Au

Mexique, si la pauvrete globale a dirn inue rnodesternenr

ent re 1989 et 1994, on observe d'i rnportanres varia

tions ent re les regions du pays.23 En Chine, une crois

sance rap ide du revenu est allee de pair avec un e

aggravation des inegalites ent re zones urb aines et zones
ru rales er enrre provin ces.f''

La pauvrere est generalement associee ala distanc e

par rappon aux villes et ala cote, comme en Ch ine,

au Viet Nam et en Am erique latin e.25 En Chine, beau

coup de pauvres habitent dan s des communes er des

villages de montagne. Au Perou , les deux tiers des

menages du quintile Ie plus pauvre vivent dans la zone

montagneuse, tandis qu e moins d'un dixieme vit dans

la zone cotiere.26 En T hailande, l'in cidence de la pau

vrete dans Ie nord-est rural aneignait presque Ie double

de la moyenne nation ale en 1992 er, bien qu e cette re

gio n ne regroupe qu 'un tiers de la population, on y

trou ve 56 % de tou s les pauvres.

Diffirences dans fa sante et l'education des
menages aJaible reuenu et arevenu eleve
Dans beaucoup de pays, les indicat eurs soc iaux res

tent bien pires pour les person nes vivant en deca du

seui l de pauvrete qu e pour les aurres, souve nt da ns

une mesure conside rable. Au Ma li, la d ifferen ce dans

les taux de mortalite juven ile ent re les menages les plus

riches er les men ages les plus pauvres est egale au

nombre moyen d 'annees gagnees au cours des tro is

derni eres decennies dan s Ie do main e de la mortalite

juvenil e.27 En Afrique du Sud, Ie taux de mortalit e

des moins de cinq ans est deux fois plu s eleve chez

les 20 % les plu s pauvres qu e chez les 20 % les plus

riches, et au nord-est et au sud-est du Bresil, il est trois

fois plus eleve.

II en est de merne pour la malnu tri tio n. Dans un e

etude ponant sur 19 pays, on observe que Ie retard de

croissance (raille insuffisante pour l'age - un ind icateur

de malnutrit ion a lon g terrne) , l'ernaciat ion (poi ds

insuffisant pour la taille - un indi careur de rnalnurri

rion acour t term e), et l'insuffisance po ndera le (faible

poids po ur l'age) sont plus marques chez les pauvres

dans presque rous les pays.28 Mais les di fferences entre

pauvres et les non pauvres sont generaleme nt plu s

faibles dans les pays qui presentent des raux moyens

de malnutrition eleves.29
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L'inciden ce de nombreuses maladi es, surto ut des

maladies contagieuses, est plus grande chez les pauvres,

aqui les soins de sante son t souvent moin s accessibles.

En Inde, la prevalence de la tuberculose est plus de

qu atre fois plu s forte dans Ie cinquieme Ie plus pauvre

de la populati on qu e dans Ie cinquierne Ie plus riche,

et la prevalence du paludisme plus de trois fois plus

gra nde .30 Entre 1992 et 1997, dans dix pays en de
veloppernenr, seuls 41 % des pauvres souffrant d' in

fections respiratoi res algues ont ete traites dans un

service de sante, cont re 59 % des non-pauvres. Pen

dant cette period e, chez les 20 % les plus pauvres,

seules 22 % des naissances avaient eu lieu en presence

de personnel medical qu alifie, contre 76 % chez les

20 % les plu s riches.31 En fin, alors que, dans un pre

mier temps, Ie VIH /S IDA semblait frapper riches er

pauvres presque a egalite, les chiffres recents indi 

quent qu e les nou veaux cas touchent les pauvres de

fac;:on disprop ort ionnee.

O n note des disparites analogues dans l'acces a
l'enseignement et dans Ie niveau d'inst ruction . Dans

certains pays pauvres, la plup art des enfants des families

les plus pauvres ne sont pas scolarises du tou t. Selon

une etude des donnees d'Enquetes dernograph iques et

saniraires, plus de la rnoirie des 15-19 ans des 40 %
de fami lles les plu s pauvres n'avaient jamais frequen te

l'ecole dans 12 pays : Ie Bangladesh , l'Inde, Ie Maroc,

Ie Pakistan et hu it pays de l'Afrique subsaharie nne. Par

comparaison, Ie nombre media n d'annees de scolarire

effect uees par les 15-19 ans des 20 % de fami lies les

plus riches eta it de 10 en Inde et 8 au Maroc . Da ns

d 'au tres pays, l'ecar t dans Ie niveau d'inst ruct ion etait

beaucoup plus etroit : un an au Kenya, deux au Ghana

et en Tanzanie, et tro is en Ind on esie et en O uganda.V
Au Mexique, la scolarite moyenn e erait inferieure atrois

ans pour les 20 % les plus pauvres en milieu ru ral, et

12 ans pour les 20 % les plus riches en milieu urbain.

Dans Ie domaine de la scolarisation primaire, il

existe des ecar ts comparables. Dans les fam ilies les

plus pauvres, Ie taux de scolarisation des 6-14 ans est

inferieur de 52 points de po urcentage acelui des fa

milies les plus riches au Senegal, de 36 points en Zam

bie et de 19 po ints au Ghana. Les ecarrs sont egalemen r

impo rta nts en Afrique du Nord (63 po ints de pour

centage au Maroc) et en Asie du Sud (49 points au Pa
kistan) .33

Par ailleurs , les indicateurs sociaux varient dans un

merne pays entre zones urbaines et zones rurales, re-

gio ns et categories socio-eco no rniques. En C hine ,

l'ecar t ent re campagnes et villes dans Ie dom aine de la

sante et du recours aux services de sante est en aug

mentation. Le recours aux services hospitaliers a di

minue de 10 % dans les zones rural es ent re 1985 et

1993, cependant qu 'il augmenta it de 13 % chez les ci

radins.l" En Russie, l'accroissement de la rnortalite pen

dant la trans ition a frapp e surto ut les jeunes hornrn es,
et les retards de cro issance, relativernent irnportan ts

pour un pays industrialise, frappent surto ut les ruraux

et les pauvres.P

Disparites entre les sexes
Lune des principales divergences qu 'on puisse obser

ver dans un pays est la di fference de sta tut entre les

femmes et les hommes. L'affectat ion des ressources au

sein du menage varie selo n l'age et Ie sexe de ses

membres. Ce pendant, il est difficile, voire impossible,

d'esrimer ind ependamrn en t Ie nombre d 'h ommes et

de femmes pauvres, car les donnees rela tives a la

consommatio n po rte nt sur Ie menage pris comme un

tout.36 Pour auranr, les donnees disponibles sur l'ed u

cat ion et la sante montrent que les femmes sont sou
vent desavantagees.

Selon un e etude realisee dans 41 pays, Ie desavan

tage des fem mes, defini comme l'ecart ent re les taux

de scolarisarion primaire mascul ins et feminins, varie

conside rablernent, Au Benin, au N epal er au Pakistan,

l'ecart ent re garc;:o ns et filles est superieur a20 points

de pourcentage et, au Maroc, a18. Mais au Bresil, en

Ind on esie, au Kenya, aM adagascar, aux Ph ilipp ines

et en Za mbie, les taux de scolarisation des garc;:ons et

des filles sont tres voisins.V Lecart educarif est souvent

plus etroit dans les families les plus riches et Ie plus large

dans les families les plus pauvres. En Inde, il est de 4,7
po ints de pourcentage pour les enfants des 20 % de

families les plu s riches et de 11 points de pourcentage

parmi les 20 % de families les plus pauvres.t "

Disparites selon fa caste, l'appartenance
ethnique et le statut d'autochtone
Ce rta ins groupes peuvent aussi se heurter ades bar

rieres sociales parriculieres. Desavantages dans rnaint s

pays en developpernent , develop pes et en transition ,

les minorites ethniques et les gro upes raciaux ont sou

vent des taux de pauvrere plus eleves.39 Dans un echan

tillon de pays d 'Arneriqu e latin e pour lesquels on

possede des donnees, l'in cidence de la pauvrete abso-
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lue est beaucoup plus elevee chez les populations au

roch tones.i " Ces groupes defavorises ont egaleme nt un

niveau d'educarion plu s bas qu e les aut res. Les groupes

au toch rones du G ua tema la on t 1,8 an de scolari te et

les non- aurochron es 4,9.41Au Perou , les autoch tones

avaient 40 % de cha nces de plus d'etre pauvres qu e les

non-autochrones en 1994 et 50 % en 1997.42 D ans

les zo nes rurales du G ua temala, les enfants nes de

meres auroch rones risquent davantage de so uffrir de

retards de cro issance qu e les enfants nes de meres non

aurochtones.P D ans les quartiers centraux des villes

des Eta ts-Un is, l'inciden ce de la pau vrere chez les

couples maries blan cs est de 5,3 %, randis que chez les

fam ilies noires o u hispaniques dirigees par une mere

celiba taire, elle depasse 45 % .44

En Inde, les eleme nts d ' informati on dont on dis

pose montrent qu e les castes et les tribus classees sont

plus exposees au risq ue de pauvrete.P Ce so nt les

victimes de la pauvrete struc turelle, car non seulement

elIes manquent de ressources econo miques, ma is en

outre, leur pauvrere est et ro irernen t lice 11 leur iden 

rite sociale, qui est principalem ent dererrninee par I'ap
parten an ce 11 un e cas te.46 Leurs indicateurs soc iaux

aussi so nt plus bas. Le raux d'alphaberisarion de s

femmes des castes classees rurales en Inde erair d e 19
% en 1991 , soit la rnoirie du tau x national, et pour

les hornrnes, il erair de 46 %, ce n tre 64 % pour I'en

sem ble du paysY Lo rsque plusieurs handicap s se__

co nj ugue nt, tels que le fait d 'et re une femme appar

ten ant 11 un gro upe exclu dan s un e region sous-deve

loppee, la situation est p ire. En Uttar Pradesh , l'un des

Etats les plus pauvres de l'Inde, seules 8 % des femmes

des castes classees rurales sont alphabetisees, tandis qu e

ce tau x est de 24 % chez les femmes rurales. Cepe n

danr, des rech erch es recenres indiquent que les rau x

d'alphab erisar ion des femmes des castes classees ru 

rales so n r en hau sse dan s rout Ie pays. Alors qu 'en

1986-87, seuIes 31 % des filles d 'age prim aire ap

partenant 11 d es castes ou 11 des tribus classees eraien t

insc ri tes 11 l'ecole, ce pourcentage etai t monte 11 53 %

en 1995-96.48

Volatilite au niueau du menage
Les etudes relat ives aux variations de Ia pau vrete mo

neraire 11 l'inrerieur d'un merne menage font ressortir

de subsrantielles fluctuat ion s de part et d 'aut re du

seuil de pauvrete, Si certains groupes sont constamment

en dessou s de ce seuil, d 'autres risquent fortem ent de

romber dans la pauvrere 11 certa ines epoq ues, Selon des

etudes realisees en C hine , en Erhiopie, en Russie et au

Zimbabwe, Ie gro upe des « pau vres permanents » est

plus petit que celui des « pau vres occasionnels ».49

Cependant, il convient de manier ces resulrats avec pru

den ce, car Ies variations observees tiennent parfois 11
d es erreurs de mesu re.l"

La questio n qui se pose immedi arem ent est celie de

savoi r si certai ns types de menages sont plus pr edi s

poses 11 connaitre la pauvrete perman ente (pa r oppo 

sit io n 11 la pau vrere rernporair e) . La repo nse va rie

suivant les pays, mais la detention d'actifs jou e souvent

un role cleoEn C hi ne, Ie m anque de capi tal physiq ue

est un determinant 11 la fois de la pauvrere perma

nen te et de la pauvrere temporair e. Cepe nda nt, la

raille de la famille er Ie niveau d'ed ucatio n du che f de

fami lle dererrninenr la probabilite de la pauvrere per

rnan ente, mais pas de la pauvrete temporaire.r'

D ans les pays en transition d 'Europe er d 'Asie cen

trale, la mobilite eco no rnique a aug men te , mais Ie

probl erne de la pau vret e perm an ente se po se avec une

acuite grandissante.52 Qu'un menage se retrouve parmi

les nou veau x pau vres ou les nouveaux rich es depend

largem ent de ses caracte ristiques, particuli erement de

ses liens avec Ie marche du travail. La tran siti on a en

core desavantage les « anc iens pauvres » (rerra ires, fa

milies nombreu ses et fami lIes monoparenrales) et

engendre les « nou veau x pau vres » (cho rneurs 11 lon g

terme, travailleurs agricoles, jeunes 11 la recherche d'un

prem ier em ploi et refugies depl aces par un co n flit

civil).53 En Pologn e, les pau vres perman ents forment

un e categoric di stincte de la populati on. Les fam ilIes

nombreuses, celles qui t ravaillent dan s un e exploita 

tion agricole et les familI es rributaires d e I'aide soc iale

risquen r davanrage de d em eu rer pauvres.r' La Russie

a vu apparai tre de nouvelles classes de pau vres, creees

par l'erosion des salaires reels er des ret raites et par l'irn

pact du cho mage,55 et la pauvrere prend un carac te re

plus durabl e et plus rebelle 11 Ia rep rise econornique.56

• • •

D an s ce cha pirre, nou s avon s m ontre que les p ro

gres de la lutte co n rre la pau vret e mon etai re et Ie de

velo ppe men t humain va rienr largement selo n les

region s, les pays et les zones des pays. Nous avons ega-
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lem ent montre qu'il exista it des ecarrs sensibles dans

les resulrars obrenus en fon ction du sexe, de l'appar

tenance ethnique, de la race et du starur social.

La difference de resultats entre regions et pays peut

etre atrribuee en grande parti e it des difference s dans

les rau x de croi ssanc e econornique (cha pit re 3) . Lef

fondrem ent de la cro issance dan s de nombreux pays

d 'Afrique et de l'ex-Union sovie t ique a exerce un im

pact desastreux sur la pauvrere, Les crises ecc no rniques

et les catas tro phes naturelles survenues en Asie de

l'Est, en Amerique latine, en Afrique subsaharienne er

en Europe et Asie centrale ont egalement pro voque de

serieux revers dans la lutte centre la pauvrere (chapitre

9) . Par comparaison , la crois sance spec taculaire de la

C hine s'est traduite par un recul marque de la pauvrete

abso lue. D ans Ie resre de l'Asie de l'Est, en depir de la

crise financiere, des raux de croissance reguliers ont ega

lement perm is de faire baisser sensibleme nt la pauvrete

pend ant les annees 90.

Mais les inegalites init iales et les schemas de croi s

sance co nt ribuent aussi it expliq uer la d isparir e des re

sui tat s de la lutte centre la pauvrete dans ses multiples

dimension s, qui fait que certaines zones geographiques

er certains groupes sociaux restent en arriere, Dans cer

tains cas, les differen ces in it iales son t co nstituees par

l' inegalit e d 'acces aux actifs, aux marches et aux in

frastr uctures et par un e repart itio n inegale des co m

perences (chapirres 3, 4 et 5). Les differences en matiere

de sante et d 'educa tion parmi les pays et it I'interieu r

d 'un merne pays, par exem ple, refleren t egaleme nt

l'artitude et Ie degre de responsabilire des institution s

d'Etat vis-it-vis des pauvres (chapirre 6) . Parfois, ce sont

les barrieres sociales, liees au sexe, it l'appartena nce erh

nique, it la race et au sta tut social, qui co nt ribuent it

perperuer la pauvrete absolu e et des niveau x de san te

et d 'education insuffisants chez les personnes sociale

ment desavanragees (chapitre 7) . Les politiques qui pe

nalisent les secteurs it fort coefficient de main -d 'oeuvre,

tels qu e l'agriculture et l'industri e legere, it l'ech elon

nation al (chapit re 4) ou int ern at ional (chapitre 10), et

les chan gem enrs technologiques pr ivilegiant les rra

vailleurs qualifies (cha pitre 4) peuvent ralentir Ie recul

de la pauvrete abso lue pour des taux de cro issance

comparables. Nous avon s egaleme nt signa le dans ce

chapirre qu e Ie revenu des men ages peut etre tres va

riable , ce qui montre combien il importe de com 

prendre Ies facteurs de risque auxquel s sont exposes les

menages er les rnecani srnes les plu s ada pres pour gerer

ces risques (cha pit res 8 et 9) .

Enfin, nous avons defendu la notion suivant laqu elle

l'experien ce vecue de la pauvrete dep asse Ie sim ple

denuernenr materiel et un faible niveau d'educarion et

de sante. L inca pac ite d'avoir un e influence sur les de

cisions qui affectenr leur existence, les mau vais rraire

ments infliges par les institut ions d'Etat et les obstacles

crees par Ies barrieres et les normes soc iales so nt au

rant de dimension s du rnal-erre. La vulne rabilire aux

chocs defavorables, aux catastro phes naturelles, aux ma

lad ies et it la violence ph ysiqu e en est un e autre. Cetre

conceptio n plu s large de la pauvrere pennet de mieu x

co m prend re ses causes er d 'ado pter un e gamme plus

large de mesu res pour la co rnba rrre. Celles-ci se n t es

qui ssees dan s Ie chapit re 2 et developpees dan s les

chapitres su ivan ts.





CHAPITRE 2

Les causes de la pauvrete
et cadre d'action

Du Rapport sur Iedeveloppernent dansIe monde 1990...
• Croissance tondee sur la creation d'emplois
• Expansion des services sociaux

... au Rapport sur Iedeveloppernent dans Ie monde
2000/2001

• Opportunites
• Insertion
• Securite materielle

Voici dix ans, Ie Rapport sur Ie deieloppement dans
Iemonde J990 presenrair une strategie de reduction

de la pauvrete articulee aute ur de deux grands axes :

lespays qui ont le mieux reussi lz faire reculer fapauurete

ont rechercheun type de croissance qui utilise efficacemmt

fa main-d'ceuore et investit dans Ie capital bumain des

pauvres. Cbacun des deux elbnents est essentiel. Le

prem ier consiste adonner awe pauvres la possibilite
d 'utiliser fa plus abondaute de leurs ressources - leur

force detravail Lesecond viselz ameliorer immediatement

leur bien-are et ales doter de moyens accruspour mettre

lz profit les possibilites qui uiennent d'etre CI·eees. Aeux

deux , its p euvent am eliorer les conditions de vie de fa
majeure partie des pauvres du monde.

-Banque mondiale, J990 (p. 58)

Lerapport indiquait aussi que ces efforts devaient

etre completes par des dispositi fs de protecti on

soc iale a l' intenrion des personnes en situat ion

p recaire, incap abl es de profirer de la st ra tegic

prop osee, Manifesternent, aux yeux des aute urs du

rapport , les di spositifs de p rotecti on eta ien r

I'accompagn em ent indispen sabl e des deux

principaux volers de la st raregie.

Le cadre d 'action propose dans Ie rapport de

1990 s'inscrivait dan s la logiqu e de la conception de

la pauvret e et de I'ana lyse des causes de ce

phenornene qui eraienr celles de ses auteurs, ainsi

qu e de l'experience des annees 70 et 80 et de l'etat

de l'econ ornie mondiale ala fin des annees 80. Les

man ifestati ons de la pauvrete etaienr un e faible

conso rnrnation et un niveau insuffisant d 'edu cation

et de sante . Le developpernent econornique - qui

devait resulrer avant to ut de la liberalisati on du

commerce et des marches, d'investissements dans les

infrastructures et de la mise en place de services

soc iaux essentiels al' intenri on des pauvres dans Ie

but de valoriser leur cap ital humain - erait un

element crucial de la lutre cen tre la pauvrere.

Concues en 1989, les or ienta tio ns du rapport de

1990 tiraient les consequences du bilan conrraste des

annees 70 et 80 , au cours desqu elles differentes

37
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regions avaient suivi des trajecroires de developpement
opposees. En effet, si la pauvrete avait forternen t
dirninue en Asie de l' Est , les resulrars eraienr plus

miriges en Afrique, en Amerique latin e et en Asie du

Sud. Pourquoi, pendant lesannees 70 et 80, l'Indonesie
avair-elle distance Ie Bresil dans la lutre contre la
pauvrete rnon etaire et non mon etaire (education et

sante) ? Reponse : I'Indon esie avair opte pour une
croissance fondee sur la creation d 'emplois er sur
I'expansion des services sociaux -la strategie adeux
volets preconisee dans Ie rapp ort.

Le present rapport combine de nou veaux elements
d'information er un e approche pluridisciplinaire pour
elargir Ie menu des inte rvent ions visant acombame

la pauvrete dans ses multiples dimensions. Lexperience
co nfirrne qu e la cro issance eco no rniq ue gen erale
arneliore Ie revenu des pauvres et, a rerrne, reduir la
pauvrete non monetaire. II est certain egalement qu e
le renforcement des capacites humaines des pauvres fait
partie inregranre de route stra tegic de lutte ce ntre la
pauvrete, rant parce que la sante et l'education onr une
valeur int rinsequ e que parce qu'elles condirionnenr
d'aurres dimensions du bien-etre, donr Ie revenu.

Mais l'experience des annees 90 rnontre qu e :
• II ne suffir pas d 'appuyer sur un bouton pour

declencher ou sto pper la cro issance . Ce rres, les

reforrnes fondees sur les principes de I'econ om ic de

marche peuvent lui donner une impulsion er profiter
aux pauvres. mais eIles peuvent, a l'in verse, etre
desrabilisantes , car eIles onr des effets complexes,

etroiternent lies aux institution s et aux struc tures
poliriques et sociales en place. Les resultars de la
transition , parti culierernen r dans les pays de I'ex
Union sovietique, sonr la demonstration eclaranre
du fait qu 'en I'absence d'insrirurions nationales
efficaces, les reforrnes visanr aIiberer les forces du
march e ne garantissent pas la croissance et Ie recul
de la pauvrete. Au surplus, il semble que l'evolution

techn ologiqu e des dix derni eres annees exige de
plus en plus de qualifications professionneIl es, de
sorte qu e, cont raireme nt aux esperances, la

croissa nce, dans les pays en developpernen t ,
n'absorbe pas necessairernenr une abondante main
d'ceuvre non qualifiee.

• La conviction que les services sociaux pouvaient
assurer Ie developpernen r du capital humain etair

Lesindicateurs sociaux du Bresil denotent
des proqres remarquables. Le taux net de
scolarisationprimaire est passe de88,2 %
en 1992a97,1 % en 1997. La mortalite
infantile est tombee de 62 pour 1 000
naissances vivantes au milieu desannees
80 a38 au milieu des annees 90. Une
grande partiedes infrastructuresurbaines
sont concuss deliberernent pouraiderles
pauvres. Les nouveaux programmes
garantissent un niveau minimum de
depenses par habitant dans Ie domaine
dessoinsde santede base et un montant
minimumpareleveal'ecoleprimaire. Des
mesures innovantes ont ete prises pour
encourager les familiesascolariser leurs
enfants, telles que Boisa Escolaqui verse
uneallocationaux families pauvres si leurs
enfantsfrequententl'ecole.

Pourtant, de grandes ineqalites
subsistent au plan de la sante et de
t'educetion. puisque, parexemple, laduree
desetudes estdetroisans pour Iecirquerne
Iepluspauvre delapopulation et deplusde
neufanspourIecinquierne Ieplusriche.Les

BRESIL

eleves pauvres (en termes rnonetaires)
quittentencore I'ecolesans avoir acquis les
qualifications qu'onattendrait dans unpays
arevenu interrnediaire integre al'econornie
mondiale. Au surplus, la reduction de la
pauvrete monetaire nevapas sans accrocs.
De fait, dans I'environnement macro
econorniqueinstable desarnees 80 et du
debut des annees 90, la pauvrete a
augmente. Deux evenernents recents
confirment quelesgroupes les plusexposes
al'lnsecurite econornique sontceux parmi
lesquels I'incidence de la pauvrete est Ie
pluselevee. Lasscheresse dans Ienord-est
afrappe deplein fouetles travailleurs ruraux
pauvres et lesondes dechocdelacrise est
asiatique, quoiquemoins rudes que prevu,
ontreduit Ierevenu destravailleurs lesmoins
instruits.

A titre d'exemple, voici quelques
interventionsdecaractere prioritaire : si l'on
veut accroitre les revenus, il faut
indubitablement developper Ie rnarche du
travail pardesinvestissements productifs et
une bonne gestion rnacroeconornique .

Cependant. sileseutcrites nes'attaquent pas
efficacement aux ineqalites structurelles,
lespauvres n'enretireront quedesavantages
modestes. Desireuses de recuire les
ineqalites structurelles, les autorites ont
entrepris un vaste programme de reforms
agraire,etdesexperiences encourageantes
de reforrne agraire neqociee ont eu lieu
dans Ie nord-est. S'agissant de I'enseigne
ment, il convient apresent de mener des
retorrnes encore plus etendues, plus
profondesetplusconcertees. dontbeaucoup
sont actuellement a l'etude, Le gouver
nementcontinue en outreadesserrer les
contraintes imposees par les affectations
statutaires, qui limitent sa marge de
manceuvredans Iedomainedesdepenses
publiques. Enfin, Ie succes de certaines
demarches dedeveloppernent deproxirnite
(amelioration de I'habitat urbain, investis
sements dans les petites exploitations et
agents de sante communautaires) montre
ce que l'on peut faire lorsqu'on donneaux
citoyens les moyens de se mobiliser pour
ameuorer leurs conditions devie.
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sans doure fond ee sur un e vision trop optimiste de

l' efficacir e des inter ventions offlci elles au plan

institutionnel, social et po litique. Les pays en

developpernent ont accru les investissements pu blics

dans l'education et la sante de base, quo ique it un

rythrne plus lent qu e celui de la croissance du PIB

dan s certains pays, ce qui pourrait rrahir un e

reti cen ce it elarg ir les serv ices soc iaux . Dan s

beaucoup de pays, les depenses soc iales ont un

caractere regressi£ Qui plus est, ces investissements

ont ete moins rentables que prevu, notamment par

suite de graves probl ernes de qualite er d'adapration

aux besoins des pauvres (cescarences institutionnelles

sont illustrees dan s l'etude La Parole est aux pauvres

et dans d'autres rapports). Ce pe nda nt, certain s

invesrissernents onr porte leurs fruit s dans des pays

ou les circons tances paraissaient peu favorables

(faiblesse des ressources en parti cul ier). II ressor t de

I'exp erien ce et des tr avau x de rech erch e que

I'efficacite des prestarion s de services depend en

grande parti e des capacites des insti tutions locales,

de la structure du rnarche et du jeu des influences

po litiq ues.

• D e puissants argume nts mi lirent pour que la

precarite er sa gest io n recoi venr un e att entio n

prioritaire. De fait, les analyses part iciparives de la

pauvrete font ressorti r route l'importan ce de la

vulnerabilite aux chocs econo rniques, saniraires et

personnels. C'est ce qu 'ont egaleme nt montre les

crises financ ieres des ann ees 90 - er, it cet egard,

l'Asie de l'Esr, modele tant vant e de developpernen t

et de reduction de la pauvrete, n'a pas ete en reste

- et un e succession de catastrophes naturelles

desastreuses.

• Lin egalite revient it l'ordre du jour, dans Ie domaine

des idees et de I'expe rience et dan s Ie d iscours

politique de nombreux pays en developpernenr (et

developp es). De nouvelles etudes mertenr en lumiere

l'importance des inegalires ent re les sexes, les groupes

erhniques et les races en rant que dimension (et

cause) de la pauvrere, Un developpement asthenique

ou nul s'explique souvent par l'existence de clivages

sociaux, econorniques et ethniques. Dans les cas

extremes, un cercle vicieux de fracture sociale er

d'absence de developpem enr se mu e en conflirs

internes, comme en Bosnie-H erzegovine et en Sierra

Leone, avec tout es les consequences dramatiqu es que

cela entraine pour la population .

• Les forces plane raires de la mon d ialisation, des

communi cations et des avancees technologiq ues

om acquis un elan irresistible, apportant parfois des

progres dans leur sillage. En revanch e, certa ins pays

sont restes en marge. Les flux de capitaux pr ives

l'ernp ortent it present sur les flux publics, mais ils

La Chine se distingue par Ie recul
extraordinairede lapauvretemonetaireet
desniveauxeleves d'educationet de sante.
Cependant. force est de constater une
montes sensible des ineqalites entre les
zonesurbaineset les zones ruraleset entre
les regions cotieres et l'interieur du pays,
ou les regions pauvres et semi-arides ne
participent quere11 lacroissance.

Les dispositifs formels de securite
traversent une phase transitoire et la
situation des zones urbaines moins
dynamiquesest tres preoccupante, caron
y ressent les prernices de Iicenciements
majeursdans lesentreprisesd'Etatet dans
la fonction publique. Ces dispositifs ont
toujours ete moins liables dans les zones
rurales, mais les informations dont on
dispose auniveau localsemblent indiquer
queles rnecanisrnes villageois continuent
11 assurer unebonnesecurite alimentaire,

CHINE

par Iebiais dessvstsrnes d'affectation des
terres. Si l'on en juge d'apres les
consultations electorales, ces svsternes
demeurentappreciesdesvillageois. Quelles
quesoient les mesures qui seront prises,
il conviendra deveiller 11 ce quelavoix des
nouveauxpauvresdesvilles et deslaisses
pour-compte de l'interieur soit entendue.

Atitre d'exemple. nouspressntons ici
trois domaines d'action, En premier lieu,il
est essentiel d'entretenir un rythme de
croissance rapide, pardes investissements
eleves en dehors dusecteur etatique, afin
que l'elirnination des emplois dans les
activites d'Etat en declin se deroule dans
de bonnesconditionset quelareformedes
mecanisrnes de protection sociaIe 11
I'intention des fonctionnaires s'effectue
sans heurts. Si la recession se prolonge,
elle pourrait engendrer une prolonde
incertitude dans les regions qui sont

actuellement tributaires des activites de
production des entreprises d'Etat,
aujourd'hui peurentables. Ensecond lieu,
une integration opportune de la Chine au
svsterneducommercemondial permettra
11 coup sOr de conforter les reforrnes et
d'assurer la stabilite econornique et la
croissance reguliere de I'emploi. Mais si
I'on veut eviter que les nouvelles
opportunites ne creusent les inegalites,
ces deux conditions devront aller de pair
avec un effort accru pour developper les
actifs des habitants des regions les plus
pauvres. Entroisiernelieu,quelle quesoit
la strateqie generaIe adoptee, elle devra
prevoir la poursuite des activites de
developpernent rural inteqre au niveau
local dans les regionspauvres de l'interieur
et, d'une lacon plus generale, un
reequilibraqe des investissements entre
les zones geographiques.
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se diri gent avant tout vers les pays dont l'econo mic

est en expansion, negligeant, voire meme penalisant,
les pays en position de faible sse eco no mique .

Ces nouveaux eleme nts d'information et I'evoluri on

des idees ne contred isent pas les strategies an terie ures,

telle celle preconi see dan s Ie Rapportsurfedeuelopement
dans Ie monde 1990, mais ils montrent neanrn oins qu'il

convient d 'elargir l'ordre du jour. Pour comba ttre la

pau vret e, il ne suffi t pas de pr endre des m esures

eco no rniques et les go uvernants ne peuvent pas se

borner it investi r dans les services socia ux et it elim iner

les disto rsion s defavorabl es aux travailleu rs nees de

I'interventi on de I'Et at dans l'eco no mic .

Reconnaissant la necessite d'un tel elargissernent, Ie

present rappo rt p ropose un cad re gene ral d 'acti on

dans trois domain es d' egale importan ce :

• Deoelopperles opportunites: accroirre les oppor runires

econo rniques des pauv res en stimulant la cro issance

econo rnique gene rale et en les aidanr it accum uler

des actifs et it rentabiliser leurs actifs par des mesures

favorables au m arch e et par d 'au tres m esures

(de uxierne parti e).

• Faciliterl'insertion: rendre les institution s d'Etat plus

respo nsables et plus attentives aux pauvres, renforcer

la participation des pauvres it la vie politique et

aux mecanismes locaux de decision , et eliminer les

INDE

barri eres sociales erigees par les distinctions de sexe,

d'appartenance erhn ique et de starut social (troisieme

partie).

• Ameliorer fa securite materie lle : Atrenuer la

vulne rabilite des pauvres it la mauvaise sante, aux

chocs econo rniques, aux bouleversem ents causes

par I'acti on du gouvernem ent, aux ca tas trophes

natu relles et it la violence physique, et les aide r it faire

face aux chocs defavorabl es lorsqu'i1s survienne nt

(quatrierne parti e).

Les pauvres asp iren t aux opportunites, it I'in sertion

et it la securite materielle. Etant donne qu e ces domaines

d'acrion sont fo rtem ent complernenraires, tous les

agents de [a soc iete -I'Etat , la societe civile, Ie secteu r

pr ive et les pauvres eux-me rnes - devront agir sur les

trois fronts pour que la strategie de lutte co ntre [a

pauvrere porte ses fruits.

II ne suffir pas que les pays en developpern ent

men ent la Iurte chacun de leur co te. II est essen tiel , au

contraire, de mobiliser en faveur des pays pauvres et

des personnes defavori sees les forces it l'ceuvre dan s Ie

monde. II faut renforcer la srabilire du systeme financier

mondial er veiller it ce qu e les pays pauvres ne resrenr

pas it l'ecart des prog res de la technologie et de la

recherch e scien tifique et med icale. II faut laisser entrer

dan s les pays rich es les produits des pays pauvres et

Les niveaux d'education et de sante sont
gravement insuffisantsenInde, surtoutdans
Ie nord,oulesineqalitesentre lescastes, les
classes sociales et les sexes sont
particulierement marquees. AI'occasion
d'etudes rnenees dansles Etats duBiharet
de l'Uttar Pradesh, les femmes et les
hommes defavorises ont insiste sur leur
extreme insecurite et sur l'inefficacite des
institutions d'Etat, desecoles alapolice.

Dans Ie passe, l'l nde n'etait pas
parvenue a reduire la pauvrete aussi
rapidement que les pays d'Asie de l'Est,
parce qu'elle connaissait une croissance
plus lente et qu'elle n'avait pas autant
prcqresse dans la generalisation de
I'education et dessoinsdesante de base.
Recernrnent, toutefois, lacroissances'est
accelereeet la pauvrete a recule. encore
queIedebat sepoursuivesur I'impactreel
de la croissance sur la reduction de la

pauvrete en raisondeproblernes de mesure
(encadre 1.8).

Onobserve egalement desdifferences
notables entre les regions du pays, ou Ie
sud, en particulierl'Etat du Kerala, jouit d'un
niveaud'educationetdesantebien superieur,
puisque I'esperance deviey est plus elevee
que dans la ville de Washington, ou les
revenus sontpourtant largementsuperieurs.
L'efflcactte de I'action despouvoirs publics
duKerala aereattribueeaunefortetradition
de mobilisation politique et sociale.

Quels sont les domaines d'action
prioritairesen Inde ?Uneaccelerationdela
reduction de la pauvrete exigera une
croissanceplus rapide, qui passe elle-meme
par une liberalisation, de I'agriculture
notamment, et une amelioration des
infrastructures, quifont cruellement defaut
danslaplusgrandepartie deI'lnde. Dans les
regions gravement defavorisees sur les

plans de la sante et de l'education, il est
indispensable de developper les
infrastructures sociales. Cependant, les
services d'educationetdesante ne pourront
se generaliser que si les autorites d'Etat
parviennenta inverser la degradation des
finances publiques due au fait que les
subventions accordees au secteur
enerqetique,qui fonctionneaperte, svncent
les investissements dans les secteurs
sociaux. L'augmentationdesdepenses devra
s'accompagner d'une amelioration des
prestations, ce qui implique un
assainissement considerable de la
gouvernance Iparticulierement dans les
regions lesplus pauvres) et la lutte contre
l'absenteisrne chez les enseignants. Enfin,
les services devront etre fournis plus
equitablernent. ce qui exigera la
demarqinalisation des femmes et des
membresdes castes inferieures,
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accroitre I'aide et l'allegernenr de la dette pour qu e les

pauvres puissent s'a ider eux-rnernes. Enfin, les pays et

les individus defavorises do ivent avoir la possibilite de

s'exprimer dans les forums internationaux et d'y exercer

une influence (cinquierne part ie).

Les causes de la pauvrete

Pour connairre les causes de la pauvrere, on pellt,

entre aut res, en examiner les dim ensions signalees par

les pauvres :

• Un revenu et des actifs insuffisants pour se procurer
l' essenr iel : no urrirure, logement , verernen ts et

niveau de sante ct d 'education convenable.

• Senti me nt de ne pas co m pte r aux yeux des
inst itutions de I'Etat et de la societe .

• Vulnerabi li re aux chocs defavora bles, d ue it
l'i ncapacite d'y faire face.
Si I'on veu t comprendre les determina nts de la

pauvrete dans routes ses dim ension s, il est interessanr

de reflechi r aux actifs des pauvres, it leur rendernenr

(ou productivire) et a la volatilire des rend ements.
Ces actifs sont de plusieurs ordres :

• Aerifs bumains, tels que la capaci re elernenraire de
rravailler, les qu alificat ions et une bonn e sante.

• Actifs naiurels, rels qu e la terre.

• Actifs physiques, tels que l'acces aux infrastruc tures.

• Actifs financiers, rels que I'epargne et I'acces au
credi t.

• Act ifs sociaux, rels que les reseaux de contacts et

d'obligatio ns recip roques auxquels on peut faire

appel en cas de besoin, et I'influence poli tique sur
les ressources.
Le rendement de ces actifs depend de l'acces aux

marches et de rous les facteurs d'ordre rnondi al, national

et local qui influent sur les rendernenrs sur ces marches.
Mais Ie comportement des marches n'esr pas seul en

cause: il ne faur pas negliger la performan ce des

insti tu tions de I'Etat et de la societe. La propriete des
acrifs et leur rendernenr ne relevent pas seulement du
dom aine economique mais aussi, fondamentaleme nt ,

des domaines polirique et social. I'acces aces actifs
depend d'une structure juridiq ue qui defini t les droirs
de propriete privee et en assure Ie respect, ou de norm es

coutumieres qu i definissen r les ressources communes.

Lacces peut aussi etre regi par un e discri mination
irnplicire ou explicire fondee sur Ie sexe, l'apparrenance

erhnique, la race ou Ie srarur social. Enfin, l'acces aux

actifs, comme leur rendem ent , est aussi fon ction de la

polirique officielle et des intervent ions de l'Erar, qui

LaJordanie aconnu uneaugmentation de
la pauvrete et des ineqafltes 11 la fin des
annees 80, par suite d'un choc
rnacroeconornique. Neanrnoins, elle a
reussi 11 reduirs lapauvretemonetaire entre
1992 et 1997, en depit de taux de
croissance lents. voireneqatits, du PIB par
habitant. L'explication est 11 rechercher
dansunereductiondes inegalites,grace en
particulier 11 l'elirnination de subventions
alimentaires reqressives, coniuquee 11
I'expansion du svsterne de protection
socialede l'Etat (Banquemondiale, 1999ql.
Pour assurer la perennits de ces proqres,
il importe de stimuler la croissance, afin
d'alleqer lacharge desdepenses sociales
et d'accroitre directement les opportunites
des pauvres.

L'aide de l'Etat est impressionnante.
Elle comprend des transferts cibles en
especss favorisant les femmes ou les
personnes agees chefs de famille et les

JORDANIE

hanclcaoes. des rnicrocredits et des
prestationsd'assurancemaladie. Mais, en
nes'occupant quedes pauvres permanents
et non pasdes pauvres occasionnels. les
programmesdugouvernementneviennent
pasen aide 11 lapopulation oscillantautour
du seuil de pauvrete, de sorte que les
pauvres et les quasi-pauvres sont Ires
sensibles aux chocs exterieurs, Cette
precarite est cependant attenueepar une
importante action caritative de la part
d'organismes non gouvernementaux et
religieux, qui complete Ie soutien fourni
par des reseaux familiaux et
communautaires dynamiques. Cette
prscarite pourrait etre combattue par des
programmes de travaux d'utilite collective
modestement rernuneres et par une
assurance et une assistance en cas de
ch6mage. Le Fonds d'aide national (qui
administre Ie programme d'aide de I'Etatl
pourrait identifier d'autres formes

d'assistance en sollicitant dessuggestions
aupres des beneficiaires. Un sondage
d'opinion de 1998 sur la prestation des
services revele uncertain rnecontenternent
parrni les beneficiaires,qui se plaignent de
ladifficultedesdemarches, de I'annulation
des prestations sans verification prealable
etde I'insuffisance deI'aide.Le Fondsapris
des mesures pour remedier 11 certains de
ces problemes. agissant ainsi de rnaniere
plusresponsable etdonnant voix auchapitre
aux pauvres.

Les Jordaniens devraient largement
beneficier du dividende de la paix israelo
arabe, qui tarde11 se concretiser, Mais pour
en retirer des avantages concrets, ils
doivent se doter des outils fournis par
l'education. IIest done indispensable,dans
une perspective tant 11 court terme qU'1I
long terme, que la Jordanie continue 11
s'assurer que les pauvres ont acces aux
services publics d'education de base.



42 RA PPO RT SU R LE DEVELOPPEMENT DA NS LE MONDE 2000-200 1

son t elles-mernes fonction du poids politique des
differents groupes.

N 'oublions pas non plus la volarilire des rendements,

qu i resulte des fluctuations des marches, des conditions
rneteorologiques et, dans certaines societes, d' une
situa tion polit ique mouvernentee. Lavolatilite n'affecte

pas seulement les rendements, mais egalement la valeur

des actifs, car leschocs amoindrissent la sante, detruisent
les actifs physiques et nature ls ou epuisenr l'epargne.

Le manque de reuenu et d'actifs

De 1I0S [ours, si all a la chance d 'aooir du travail,
all est sur-mew! et sous-paye.

- Uncjcunefemme de Dimirroograd, Bulgarie

Certains alit de la terre, mais ne peuoent pas acbeter

d 'engrais ; ceux qui s'emploient comme tissernnds ne

sont pas bien paytfs ; ceux qui sont payes It la [aurnee
ne reeoiuent pas lin [uste salaire.

- Un lndien cackchiquel, Guatemala

Les pauvres sont unanimes asouligner Ie role du travail
comme moyen d'arneliorer leurs conditions de vie. La
richesse d'un pays est un facteur important acet egard,
car quand un pays s'enric hit, la situa tion des pauvres
s'arneliore, principalement graceala creation d'emplois
mie ux rernuneres . La cro issance econornique fait
reculer la pauvrete et, inversement, la recession la fait

augmente r (figure 2.1). Certains pays d'Asie de l'Est
ont enregisrre des raux de croissance d u PIB par
habitant de 4 ou 5 % par an pendant une quaranraine
d'annees. Parallelernenr, Ie niveau de vie, la sante et

I'education des pauvres, comme de tous les autres
habitants, se sont arneliores de fa<;:o n spectaculaire.
D 'aurres pays, pour la plupart en Afrique, ont eu des
taux de croissance negat ifs ou nuls pendant la rnerne
periode, et aucune ame lioration ne s'est produ ite,
merne dans Ie niveau de vie moyen .

Si la croissance econornique s'accompagne
inevitablernent d'une redu ction de la pauvrete, la
rapidite avec laquelle la croissance fai t reculer la
pa uvrete depen d des inegalites in iria les dan s la

repartition du reven u et de la facon dont cette
repartition evolue dans Ie tem ps. La croissance, et son
efficacite dans la lutte contre la pauvrete, repose en outre
sur une gestio n stable et saine des affaires pu bliques.

Figure 2.1
Pauvrete et recession ou expansion
economique sont etroitement Iiees

Variation annuelle du taux de pauvrete
Pourcentage
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Variation du revenu moyen
Pourcentage

Note: Lesdonnees portent sur 150episodes de variation de la
pauvrete et de variation du revenu moyen au niveau national. Elles
proviennent d'enqu6tes sur la pauvrete eftectuees pendant la
periode 1980-98. Chaque point represents un quart de l'echantillon,
allant de la recession la plus grave aI'expansion la plus vigoureuse.
Source: Estimations de Ia Banque mondiale. d'apres Chenet Ravallion (2000).

II pelit done etre important de s'atraquer aux inegalires
socio-econorniques et de mettre en placedes institutions
fiables, tant pour asseoir la croissance generale sur des

bases socialesdurables que pour permettre aux pauvres
d'en profiter largement.

Silence et impuissance -
lesf ondements institutionnels de la pauorete
Les personnes vivant dans le den uernen t materiel ont
une conscience aigue de I'impossibilite qui leur est faite

de s'exprimer, de leur imp uissance et de leur manque
d'independance (encadre 1.1 du chapi tre 1). Dans
leurs rappons avec les insti tutions d'Etat et la societe,
cette impuissan ce les expose aux insulres, aux
humiliations, ala hon te, aux tra iternents inh umains
er al'exploitarion (encadre 2.1) . Labsence d'eta t de
droi t et de recours contre la violence, I'extorsion et
l'intirnidarion et le manque de civilite et de regles du

jeu claires dans les rapports avec les fonctionnaires
sont extremernent eprouvants pour les pauvres . II ne
leur est pas permis de saisir de nouvelles opportunites



LES CAUSES D E LA PAUVRET E ET CAD RE D'ACTION 43

eco no rniques ou de se livrer ades activites en dehors

de leur perimerre de securire irnrned iar. Les menaces

de violences ph ysiqu es ou Ie caprice des fonctionnaires

leur inte rd isent pratiquem ent de parr iciper aux affaires

publiques, de dire ce qui les interesse er de faire prendre

leur s inter ers en co m p te . Indeniab lernenr ,

l' irresponsabilire et l' indiflerence des institutions d'Etat

sont parmi les facteurs qui expliquent la lenreur relative

avec laq uelle les pauvres pc uvcnr developper leurs

actifs.

D an s les soc ietes agraires, Ie manq ue d 'acti fs er

d 'opportun ires de rem unera tion obligent les pauvres

11 nou er avec de riches prop rietaires rerriens des relation s

de pat ron a clie nt. Q uant aux fem mes, l'ab sen ce

d'epe rgne et d 'act ifs les ern peche de jouer un role plus

indepen dan r dan s les decisions du menage et de la

co rn m unaute.

Les normes et les barrieres soc iales peuvenr aussi

co nr ribue r a reduire les pau vres au silence er a
l' irn puissance. Si les cultures locales o nt un e valeur

int rinse q ue, il resre qu'elles peu venr parfo is faire

obstacle al'arneliorarion du niveau de vie. L inegalire

entre hommes et femmes est en evidence dans laqu asi

toralire des soc ieres, Les femmes pauvres sonr en butte

ala discrimin ation au sein du menage et sur les marches

de la terre, d u travail er du cred it. C'est un e cause de

pauvrere qu i sape Ie developpem ent, car l'acrio n des

femmes est un pui ssanr rnoreur de progres humain,

surtou t pour les enfanrs. La discriminati on fondee

sur l'appartenance ethn iq ue, les croya nces religieuses,

Ie statut social er la race exerce des effets analogues.

Precarite

IIY a trois an s, llO/1S auons ell un e tres mauuaise annee.

Les inondations ont emporte toutes /IOS cultures et un

grand nombre de gens ont ell faim. Beaucoup en sont

morts. II y a ell au mains une douzaine de dices, surtout

parmi les enfim ts et les uieillards. PerS01l11e II 'a rien pll

[aire pOllr eux, Leur famille all village II 'avait pas de

nourriture non plus ; p erS01l1le n 'avait de quoi nourrir

ses enfants, et encore mains ceux d '1l11 [rere ou d 'un

cousin. Et ceux qui auaient ailleurs des parm ts riches qui

pouuaien t les aider etaient bien rares.

- VII uillageoisptlllVre, Benin
La pr ecarir e fait partie du co rtege du denuernenr

mater iel et humain . Elle s'expliq ue par les co nd itions

Encadre 2.1
Les rapports avec les institutions d'Etat : la parole est aux pauvres

IIexistecertes desexceptions, maisdansI'ensemble, lespersonnes
interroqees dans l'etude La parole est aux pauvres donnent de
mauvaises notes aux institutions officiellespour ce qui est de la
justice, l'honnetete. l'utilite, l'efficacite. la consideration et la
responsabilite. Elles estiment pourtantque cesinstitutions jouent
un role important dans leur vie et elles savent tres bien quelles
sont les qualites qu'elles souhaiteraient trouverdansles institutions
auxquelles elless'adressent.

En Inde,lescaracteristiques des institutionsdecreditpeuvent
dissuader lespauvresdedemander desprets. Dans denombreuses
regions, lespauvres denoncent une corruptiongenerale dans les
svsternes de sante mais, lorsque leur etat de sante I'exige, ils
pensent qu'ilsn'ont pas d'autreoption quedes'executer et verser
les pots-de-via dernandes. En Macedoine. les pauvres concluent :
« il n'est pasquestion d'arriver les mains vides ».

Lecomportement du personnel desservices desante rebute
ceux qui ont besoin d'eux. Dans beaucoup de regions de la
Tanzanie, les hommes, les femmeset les jeunes s'accordent a
repeter qu'on lestraitecommedesanimaux, pirequedeschiens.
lis racontent qu'avant rnerne qu'ils aient commence a decrire
leurs svrnptornes, on commence ale s accabler de reproches, a

leur dire qu'ils sententmauvais, qu'ils sontdesparesseux et des
bonsa rien.

Dans bien des pays, lespauvresdisent qu'on les contraint a
des attentes interminablespendant que lesriches passent entete
de file.

En Europeet enAsie centrale, les retraites essayant detoucher
leur maigre pension doiventfaire d'innombrables demarches et
affronterdes fonctionnaires insultantset indifterents. qui refusent
de les informer. Lespauvres de la region reprochent aux maires
et auxautoriteslocales leurarbitraire, leur inetficacite et, souvent,
leurvenalite (encore qu'il y ait des exceptionsnotables).

Lespauvres souhaitentardemment desinstitutions qui soient
justes, polies, honnetes, attentives, dignes de confiance et ni
corrompues ni corruptrices. Cette Bresilienne de Vila Junqueira
resume ainsi lasituation :

Une institution n'a pas Ie droit de maltraiter quelqu'un parce
qu'i1 est mal habille au parce qu'il est nair. Celui qui porte un
complet, on Ie traite comme un monsieur ..celui qui porte des
sandales, on Ie met iJ la porte .

Source : Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 2000 ; Narayan. Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 2000
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de vie des pauvres et des quasi-pauvres. Tantot ils

habiten t et cultiven t des terres marginales dans des

regions aux precipitat ion s incerrain es, ranter ils
occupent des zones urbaines surpeuplees, OU des pluies
torre ntie lles peuvent emporter leur habitation. lis ont

desemplois precaires dans Ie secreur formel ou informel.
lis sont plus exposesaux maladies tellesque Ie paludisme
et la tuberculose. lis son t arretes arbitrairement er
rnaltraites par les autorites locales. Enfin, les pauvres,

les femmes surto ut, risquent d'etre exclus de la societe
et d'erre victimes de violences et d'actes criminels.

Les risques auxquels sont confronres les pauvres
par suite de leur situation les rend ent vulnerables.
Mais cette insecurite a une cause plus profonde, qui
est arechercher dans Ie fait qu 'ils n'ont aucun moyen
de redu ire ou d'artenuer les risques ou de faire face aux

chocs, facteur qui decoule des autres dim ensions de la
pauvrete tout en les renforca nr. La faiblesse de leurs
actifs physiques, naturels et financiers met les pauvres

a la merc i des chocs negarifs, rand is que ceux qu i
disposent d'actifs plus abondants peuvent traverser
les orages, s'i ls ne durenr pas trop lon gtemps.
Lins uffisance des actifs peut declencher une spirale
descendante, dans laquelle les mesures de survie prises
dans l'urgence aggravent Ie den uernenr sur Ie long
terrne, Ainsi, inrerrornpre les etudes des enfants pour
obte nir quelques revenus supplementaires pend ant

un e crise econo rnique ; prelever sur les ressources

naturelles jusqu'a leur epuisemen t ; vendre aviI pr ix

des terres ou du betail j se priver de nourriture au
point de compromeme la sante (chapitres 8 er 9) .

Autre facteur d'insecurite sous-jacent, il est frequent
qu e l'Etat ou la cornrnuna ute ne parvienne pas a
mettre en place des mecanismes capables de reduire ou
d'attenuer les risqu es auxquels sont confrontes les

pauvres. L irrigat ion , les infras tr uctures, des
interventions de sante publ ique, une police integre et

un systerne juridique equitable, des programmes de
travaux d'utilite collective en periode difficile, des
rnicrocredits pour aider les gens ase retablir ala suite
d'un choc defavorable, des reseaux sociaux de soutien
er d'assurance, des secours en cas de famine sont autant
d'elements ou d'interventions qui rend ent les pauvres
moi ns vulnerables. On peur s'inspirer des resultars

obrenus dans divers pays qui ont utilise ces mecanismes
pour elaborer des intervent ions adaptees achaque cas.

Les pauvres doiven r aussi affronter des risques

exterieurs a leur prop re cornrnunaute : ce son t les
risques pesant sur I'econornie, l'environnement er la
societe dans laquelle ils vivent. Les confl irs civils et les
guerres, les crises economiques et les catastrophes
naturelles, tout cela exerce un impact non seulement
sur leur niveau de vie dans I'imrnediar mais egalement
sur leurs chances de sortir de la pauvrete. Er dans la
mesure OU ce sont des forces de caractere mondial
(volatilire des flux de capitaux, changements climatiques

Comme les autres pays de I'ex- Union
sovietique, la Russie a ete Ie theatre d'une

augmentation spectaculaire de lapauvrete
et de l'ineqalite. d'une part , et d'une

aggravation de la mortalite des adultes.

d'aut re part. Les Russes ont vu empirer
fortement l'insecurite. par suite de
l'instabilite rnacroeconomique, de la perte
des anciennes formes de securite offertes

par I'employeur et de la brusque montes

de la vio lence. L'augmentat ion de la
pauvreteest souvent une source de stress
psychologique aigu . Si Ie processus

electoral a contribue de tacon importante
a donner un certain pouvoir aux citoyens,

cela est contrebalance par Ie profond
sentiment de precarite engendre par les

nouvelles sources d'insecunte et par les

problemas nes de I'accaparement de

FEDERATION DE RUSSIE

I'appareil de l'Etat par une poiqnee de
privileqies, Etant donne que la nouvelle
oligarchie a egalement fait main basse

sur les actifs privatises et les rentes

provenantdes ressources, I'accroissement
de l'ineqalite results non pasdes reformes
econorniques en soi, mais de I'interact ion
entre les retorrnes et les rouages

politiques et institutionnels pendant Ie

processus de transit ion.
Quelles sont les mesures a prendre en

priorite pour reduire la pauvrete ? II faut

avanttout ameliorer Ie contexte general en
desserrant I'empr ise des elites sur l'Etat

au niveau national , par de nouvelles
retorrnes fondees sur les principes de
l'econom ie de rnarche, visant a

deccncentrer Ie pouvo ir economique .

l.'i neqalite structurelle qui regne

actuel lement risque de s'e nrac ine r
profondernent, si ce n'est deja fait, car
elle est etrol ternent liee aux structures
politiques . II faudra sans doute s'attaquer

auparavant aux problernes connexes de
gouvernance pour, a te rme, redu ire la
volatilite rnacroeconornique et instaurer
un c1 imat des affaires prop ice a

I'investissement, cela afin de compenser

I'effondrement anormal de l'ernploi dans
Ie secteur forme!. l.'ameliorat ion de la
gouverna nce est auss i une cond it ion
prealable a des mesures budqetaires en

faveur des pauvres , adossees a la

decentralisation et a la concertation avec
les citovens, qui permettront de renforcer
la responsabilite des prestataires et

l'adecuation des serv ices aux besoins

exprirnes par la population.
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et ventes d'armes) qu i sont a I'origine des chocs et des
troubles dans les pays pauvres, l'incapacite ou Ie refus
d'y rernedier de la comrnunaute mondiale ne fait
qu'aggraver l' insecurit e des pauvres (chapirre 10).

Cadre d'action

Quel cadre d'action faur -il instituer pour lutter
efficacement ce ntre la pauvrere dans routes ses
dimensions ?Le developpemenr econornique national
est un ingredient indispensable. Cependant, la pauvrere
n'est pas seulement Ie resul tat de pro cessus
econorniques : elle est egalement Ie fruit de processus
sociaux et politiques qui interagissent et se renforcent ,
rant er aggravant , ranter arrenuanr Ie denuernenr qui
est Ie lot quotidien des pauvres. Pour combattre la
pauvrete, il faut promouvoir les opportunires, faciliter
I'insert ion et renforcer la securite par des mesures aux
niveaux local, national er mondial. En progressant sur
ces trois fronts, on pourra declencher une dynamiqu e
de reductio n durable de la pauvrere.

Les domaines d'acrion illusrrent la cornplexire du
developpernenr. Com ment determiner les priorires
dans la pratique? Faut-il appliquer routes les mesures
dans chacun des trois dom ain es ? La demarche
straregique et les domaines d'acrion proposes ne sont
que des indications. Les priorires et les mesures effectives
sont a definir dans Ie contexte econornique, socio
politique, structurel et culturel de chaque pays, voire

de chaque cornrnunaure. Ce pendanr, merne si les
options retenuesdependent de la situation locale, il faut
generalemenr envisager des interventions dans les trois
domaines - opportunites, insertion et securire- car
ils sont etroiremenr cornplernentaires. Les cas nationaux
presentes dans ce chapitre iIIustrent comment identifier
les priorites er les domaines d'action dans Ie cadre des
strategies nationales de lutt e cont re la pauvrere,

Opportunites
Sans croissance economique, les opporrunites offertes
aux pauvres ne s'elargironr pas. Mais ce n'est la que Ie
point de depart de l'inrervenrion des aurorites (chapitre
3). La question est de savoir comment obrenir une
croissance rapide, durabl e et favorable aux pauvres. II
faut que Ie c1imat des affaires soit propice aux
investissements prives et a I'innovation technologique,
et que regne la stabilire politique er sociale, garante de
la securite des investissernenrs publics et prives, Par
ailleurs, les inegalites dans la repartiti on des actifs et
les inegalites sociales influent directement sur Ie rythrne
de la croissance et sur la reparti tion de ses bienfaits,
aspect dont I'importance ne doit pas etre negligee,
car des conflits sur ce point peuvent saper la stabilire
necessaire a la croissance en general.

Les marches jouent un role cent ral dans la vie des
pauvres (chapirre 4). Les informations donr on dispose
montrent qu'en moyenne, la croissance est plus forte
dans les pays qu i sont ouverrs au commerce

Selon les dernieres statistiques corriqees
des prix, la Sierra Leone est Ie pays Ie
plus pauvre du monde. Cette affir mation
est cependant loin de traduire la veritable
profon deur du denuernent humain dans

ce pays. La population reste Ie jouet d'un

conf lit tragique, un conflit qui a preleve
un tribut te rrible par les pertes en vies
humaines, les viols , les mutilations et
les dommages psycholog iques inf liqes

aux jeunes gan;ons enroles de force dans
l'arrnee et les milices.

II ressort d'analyses reafisees sur les
sources de confli t dans les pays en

developpernent que les luttes intestines

resultant d' une combi naison entre

pauvrete rnaterielle et structures

SIERRA LEONE

dernocratiques fragiles, d'une part , et

c1ivages ethniques et autres divisions

sociales, d'autre part. Les consequences
des conflits - dest ruction d'institutions

de gouvernance fragiles, exode des
cornpe tences. pertes personnelles et

dechirures sociales - creent un cercle
vicieux de pauvrete et de dissens ion.

La Sierra Leone a dese sperernent

besoin d'actifs , humains, physiques et

soc iaux, et d 'un elarqissernent des
opportun ites du rnarche . Quant a
l 'i nsecurit e personnelle , elle est
inimaginable. Mais tant qu' il n'existera

pas de mecanisrnes pour resoudre Ie

confl it social, s'attaquer a la prise des
citoyens en otage par ceux qui port ent

des fusi ls et recreer les inst itu t ions de

deui l et de ges t ion des pertes
psychologiques, il est vain de s'attendre
a des progreso

l.'action de la cornrnunaute

internat ionale sera importa nte . Aussit6t

qu'il existera une base de developpernent
futur, il faudra apporte r ala Sierra Leone
un soutien exterieur concerts . L' lnitiative
rentorcee en faveur de l'alleqernent de

la dette des pays pauvres tres endettes
fourn it un sout ien tempora ire pour
fac iliter la reconstruct ion econornique
des pays sortant d'un confl it . Beaucoup

plus difficile sera la tache delicate

consistant a reconstr uire la societe et
les insti tut ions.
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international , qui suiven t d e bonnes politiques

mon eraires et bud geraires et qui ont des marches des

capitaux bien developpes. D 'une rnani ere genera le, la

ou des reforrnes fondees visant a. liberer les forces du

ma rche onr ete appliquees avec succes, la stagna tion

a pris fin et la croissance a repris. II arrive, au cont raire,

que ces reformes echouent toralernenr , Leur imp act sur

les resulta ts eco no rniques et l'inegalite de pend du

cadre insrirur io n ne l er str ucture], y compris de

I'ava n tage compa ratif du pays co ns ide re et de la

distribution de la propriete des actifs. Enfin, les reformes

onr un effet different sur differenrs groupes au sein d'un

merne pays: certai ns sont gagnants, d 'autres, dont les

pau vres parfo is, so n t perdants. C'est pourquoi il
co nv ient de teni r co mpte, dans I'elaboratio n et

l'echelon nernent des reforrn es, des condi tions locales

et de leurs effets probabIes sur les pauvres. C e!a ne
signifie pas forceme a t qu' il faille avancer au ralenti :

au contraire, il peut etre important d 'agir rapideme nt

pour arneliorer la si tua tio n des pau vres et pour

dernant eler les privileges mon opolistiques des riches.

Pour compenser les effets nega tifs des refor mes sur les

pauvres, on peut prendre des mesur es dans d'autres

domain es et, en part icul ier, creer des d ispositifs de

protecrion socia le pour attenuer les rigue urs de la

transition.

O n pense trop rareme nt aux relo rmes de nature a.
aider les pauvres et qu i peuvent avoir d 'aurres types

d 'objectifs, par exemple elim iner ou sim plifier les

reglernents applicables aux microentrepr ises et aux

peti tes et moyennes enrreprises, ame liorer Ie regim e

fon cier pour permettre aux petit s producreurs d'u tiliser

la terre com me garantie, ou developper Ie cadre

st ructure! de la pet ite assura nce.

Le larg isseme nt des opportuni tes economiques des

pauvres passe par l'accu mul arion d'actifs (chapirre 5).

Les ca paci res humain es tell es que la sante et

I'ed uca tion sont non seuleme nt valables en soi, mais

egaleme nt a. cause de leu r influence considerable sur

Ie bien-et re materiel. La terre, les infrast ruc tures et

les serv ices finan ciers so nr aussi des acrifs dont la

possession ou la jou issan ce influe sur les perspectives

marerielles des pau vres. Enfin, les ac tifs sociaux,

notamment les resea ux, jouent so uve nt un ro le

dynam ique.

II existe tout un eventail de mesures qu i peuvenr

aider les pauvres a. accumuler des acrifs. CE tar, parce

qu 'il a Ie pou voir de red istri buer la richesse, a un role

central a. jouer, en parti culi er dans la prestation de

services socia ux et d' infrastructu re essentie!s. La ou

I'acces a. la terre est caracterise par un e forte inegalite,

des argume nts soc iaux et econo rniques plaid ent en

faveu r d'une reforrne agrai re negociee. Pour un grand

no m bre de serv ices, I'act ion de I'Etar peut erre

completee par les mecanisrnes du marche, la societe

civile er Ie secreur prive, cela au benefice des pauvres.

S'agissant de la prestarion des services au niveaulocal,

la parti cipation des pauv res et des co mm unautes peut

en renforcer conside rableme nr I'efficaci re.

Insertion
Linsertion signifie que les pauvres disposent de moyens

d'influer sur les institu tions d'Etat qu i jouent un role

dans leur existence en participant a. la vie politique et
aux processus de decision locau x. Acer effet, il faut

elirnine r les obstacles, qu 'ils soient d'ord re politique,

juridique ou social, qui excluent certa ins gro upes, et

renforcer les actifs des pauvres pour qu 'ils puissent

devenir des acteurs efficaces sur Ie rnarc he ,

D evelopper les opportuni tes eco norniques des

pauvres cont ribue certes a. leur inse rt ion, mais il fau t

egaleme nr veiller a. ce qu e les institutions publiques et

sociales fon ctionn ent dans l' interet des pauvres - a.
ce qu'e!l es so ien t a. leur service (cha pi tre 6). Les

demarches dernocratiqu es font partie de l'inserrion , tout

comme les rnecan isrnes par lesque! s les interventions

qu otidiennes de I'Etat rante r aide nt les pauvres, tan tot

leur nui sent. D ans ce domain e, des processus plus

deraillesvisant a. rendre les institutions plus responsables

son r a. prevoir, mobil isant les pauvres, dans Ie cadre de

leurs prop res organisations, pour qu 'ils demandent

des co m ptes aux institutions d ' Etat et veillent au

respect de l'erat de d roit dans leur vie de to us les jours.

Linsertion des pauvres fair parrie du programme plus

vaste de bonne gest ion des affaires publiques et de

responsabilisatio n des insti tu tions d'Etar vis-a-v is des

ciroyens. Q uan d les citoyens d 'un pays sont en mesure

de demander des comptes aux inst itution s d'Etat , ce!a

peut avo ir des effets indirects importanrs pour les

pauvres, dans la mesure ou ce!a peut influ er sur la

qu alire et Ie ryrh me du developpernenr eco no rnique

er socia l. M ais ce qu i en ressorr co ncreternent pour les

pauvres de pend des struc tures politiqu es et socia les du

pays. Les gouvernements sont souvent plus atten tifs aux
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preoccupation s des elites qu 'aux besoin s des categories

defavori sees, de so rte qu e, bien souvent, la gestion

des alfaires publ iques n'esr prop ice aux pauvres que dans

la mesure OLI leurs inrerets et ceux des non -pauvres

coincidenr.
Pour arneliorer la gouvernance, il faur aussi renforcer

les capac ires adm inisrratives et reglementaires et lurrer

conr re la corrup tion. La petite cor ruption penalise les

pauvres dans une mesure disproportion nee er ceux-ci sont

generalement acquis aux programmes visanr ala redu ire,

Les interacti on s sociales en tre individus et

cornrnunautes exercenr aussi une influen ce notable sur

les resulrars de la lutte contr e la pauvrere, La culture joue

un role com plexe dans Ie pro cessus de developpernent .

Les croyances er prariques qui font par tie de la cultu re

locale peuvent favoriser un developpern enr d urable,

rnais les pr ariques courumie res et la d iscrimination

fondee sur Ie sexe, I'appanenan ce ethn ique, Ia race, la

religion ou Ie statut socia l peuvent aussi erre source

d ' in egalires dan s de nombreu x pays. Elimi ne r la

disc rimi nation et gerer ces c1 ivages peuvem com ribuer

areduire la pauvrere, Lalurre centre l' inegalire des sexes

est un eleme nt fondamenral de I'action dans ce domaine,

et elle se traduir par des avanrages directs pour les

femmes (et les hommes) tout en favorisam la croissance

et Ie developpernenr. Selon des eleme nrs d'informat ion

recenrs, une plus grand e equite ent re hommes et femmes

va de pair avec une croissance plus rapide (chapitre 7).

Securite materielle
II faut proreger les pauvres conrre les risques tels qu e

la ma uvaise sante, les choc s econo rniq ues et les

catastrophes natu relles, et les aider asurrnonter les choes

defavo rab les lorsqu ' ils sur viennem (cha pitres 8 et 9).

Les strateg ies de lu tre co ntre la pauvrete peuvent

co mponer d ifferents eleme nts rendanr aaccroi rre la

securire des menages pauvres, en attenuant la volatilire

de leur reven u, en leur donnam les moyen s de gerer

eux-me rnes les risques er en renlorcan r les institution s

privees ou publiques de gestion des risques. II convient,

d 'une pan, d 'eviter ou de gerer les chocs aux niveaux

national et regional (recess ions o u ca tas tro phes

naturelles, par exernple) et, d 'aur re pan , d'en artenuer

l' irnp act sur les pauvres lorsqu ' ils se produisenr.

En mainrenant les actifs des pauvres - humains,

naturels, physiques, financiers et sociaux -, on peut les

aide r agerer leurs risqu es. D e surc roit, en soute nam les

Encadre 2.2
Eviter les famines
Ie role determinant de la presse locale

Les famines resultent souvent de crises qui frappent
I'agriculture : inondations ou secheresses, Larapidite avec
laquelle Ie gouvernement fait face a la crise depend de
nombreux facteurs. L'un des principaux est I'existence
d'institutionsdernocratiqueset lamesuredanslaquelle les
politiques sont tenus pour responsables de l'efficacitedes
programmes de secours. Selon une etude effect uee
recernrnent en Inde, ladistributionde journaux peut jouer un
role important.

La presseindienne est relativement libre et seuls 2 %
des journaux sont controles directement par les autorites
federeles ou d'Etat. Les auteurs de l'etude ont examine la
relationentre lafacondont lesautoritesd'Etat rsaqissenten
casdecrueoudesecheresse (d'apres Ie montantdubudget
des secours) et la circulation des journaux dans les Etats
indiens. Leur hypothese de travai l etait qu'une population
inforrnee sait a queI politicien imputer l'inefficacite et, par
consequent, qu'elle est mieux servie en periode de crise.

Lesresultats ontconfirrnecettesupposition : pourunchoc
donne (secheresse ou inondation), plus la circulation des
journaux est grande, plus les secours alimentaires ou les
depenses d'assistance sont importants. Aune baisse de
10 % de la production alimentaire provoquee par une crise
correspond unehausse de 1 % des distributionspubliques
devivres dans lesEtatsou lesjournauxont lacirculation par
habitant mediane, mais cette hausse atteint 2 % dans les
Etats du75' percentileenmatieredecirculationdesjournaux.

II est interessant de ventiler les journaux par langue :
parmi les trois types de journaux (en hindi, en anglais et en
langue locale). seuls les journaux en langue locale semble
encourager les autorites a faire plus. Par consequent, la
reaction des autorites des Etats aux crises locales est tres
sensible ala circulation des journaux locaux, qui sont ceux
que lit generalement I'electeur local.

Source : Besleyet Burgess. 2000.

institutio ns qui aident les pauvres agerer les risques, on

peut perm ettre aux person nes defavorisees de se livrer

ades acrivites plus risquees, mais aussi potemiellem ent

p lus renrabl es, er a so rrir ains i de la pau vrere. Le

ren forcem em des institu tions de gestion des risq ues

doir don e faire partie integranre de toute srrategie de Iutte

ce ntre la pauvrere, On recommande acer egard une

approche modulaire, dans laquelle differents mecanisrnes

couvrent differents types de risques er differents groupes

de pop ulation . On cirera, par exernple, I'assurance

maladi e, les allocation s et les pen sion s de vieillesse,

I'assurance chomage, les rravaux d'utilite collect ive, les
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fonds sociaux, les programmes de microfinancement et

les transferts en especes, Les dispositifs de protection

doivent viser aassure r les besoin s de consommation

immediars et aproreger les acti fs humains, ph ysiques

et sociaux accumules par les pauvres.

S'agissa n t des risques et de la precarire, la qu estion

qui se po se ic i enco re est cel Ie de savo ir si les

intervention s et les institutions publiques fonetionnent

bien er si elles sont dan s l'inrere; des pau vres. La

famin e est une menace permanente dans de nombreuses

reg io ns du monde. Pou rt ant, ce rtains pays sont

parvenus aeviter Ie pire. Au XX" siecle, la famine n'a

jama is frappe un pays dernocratique dote d'une presse

et d'une oppos itio n politique lib res (encad re 2.2).

Lacces a l'information et la participati on peu vent

attenuer la precarite,

Liens d'interdependance
aux niveaux local et national
De meme qu e les dimension s et les causes de la pauvrete

so nt liees, de mern e les domaines d 'acti on sonr

inrerdependants. Les mesures prises pour developper les

oppo rtunires contribuent puissamment a l'in sertion,

non seulement parce qu 'elles renforcent les capacites

humaines fondamentales, mais aussi parce qu'en agissant

sur les actifs, les revenus et les oppor tunites offertes par

les marches, elles permettent aux pauvres d'accroitre leur

influence sociale et politique. L arneliorarion de la

situation materielle contribue aussiarenforcer la securite :

les choes negatifs sonr mo ins coureux lorsque l'individu

n'est pas reduit au simple minimum de survie, et les actifs

sont au centre des strategies de gestion des risques de

l'individu. Linsertion est un element fondamental, qui

determine les orienta tions concernan t les reformes visant

apromouvoir Ie jeu des forces du rnarche et I'expansion

des actifs condition nant les options en m ati ere

d'opporrunites marerielles, et qui influe sur la conception

des politiques et des institutions ayan t pou r objecti f

d'aider les pauvres et les non-pauvres agerer leurs

risques. Enfin, on ne saura it prerendre ameliorer Ie

niveau de vie (ou eviter les revers) er donner des moyens

d'action aux indi vidus et aux cornm unautes defavorises

sans red uire la precarire, avec routes les con sequences

debilitanr es qu 'elle entraine.

Mesures al'ecbelle internationale
D evant la rnonree des forces mondiales, il ne suffit pas

d ' agir a l'echelle locale ou nationale. Le p rogr es

econ omique global , l'acces aux marches inrern ationaux,

la sta b ilite fin anciere mondiale et les ava ncees

technol ogiques dan s les domaines de la san te, de

l'ag riculture et des co m m u n ica tio ns sont au ta n t

d'elements determinants dans la lutre contre la pauvrere

(chapitre 10). C'est pourquoi seule la cooperation

inrernarionale permettra de reduire Ie prorectionnisme

des pays industri alises et d 'elim ine r la volat ilite du

systerne financier mondial. Par ailleurs, l'importan ce

croi ssante de biens publics internationaux tels que la

recherche agron omique et medicale exige un recentrage

de la cooperation pour Ie developpernent. Qui plu s est,

eran t donne I'irnporranc e des mesures de caractere

int ernational dans la lutte contre la pauvrete, il faut qu e

les pays et les individus defavorises puissent s'exprirne r

dans les forums internationaux.

Dix ans seulement apres une periode de
conflit destructif. l'Ouganda connalt une
profonde pauvrete aux nombreuses
dimensions. Mais il donne aussiI'exemple
decequ'unpaysd'Afrique subsaharienne
irnrnensernent pauvre peut accomplir.

Premier pays Ii beneficier d'un
allegement rentorce de sadette sur labase
desastrateqiedelutte contre lapauvrete,
l'Ouganda se distingue par la croissance
reguliere qu'il a enreqistree au cours des
annees 90. IIsedistingueaussi par Ie recul
sensible de 1a pauvrete rnonetaire, des

OUGANDA

efforts impressionnants dans la
generalisationde I'enseignement primaire
et uneffortmajeurpoursedoterdebudgets
transparents, axes sur la lutte contre la
pauvrete, tant auniveaudesadministrations
centralesqu'a l'echelonlocal. L'une de ses
principales faiblesses est la sante, car Ie
VIH/SIDA a fait son apparition tres tot en
Ouganda. Auiourd'hui, un dixierne des
adultes sont intectes et les svsternes
traditionnels d'accueil desenfants ploient
sous Ie nombre des orphelinsdusida.

Troisdomaines d'actionprioritairessont

envisages : consolider et approfondir la
responsabilite et la concertation dans
I'affectation des ressources et renforcer
les institutions publiques aux niveauxcentral
et local, afin de jeter les bases de bons
programmesd'investissements locauxdans
lesactifs sociaux et physiques ; s'attaquer
aux risques psrcusdu c1 imat desaffaires,
afin qu'une croissance generatrice
d'emploispuisse s'engager ; et poursuivre
les activites entreprises pour arreter la
propagation du VIH/SIDA et de maladies
comme la tuberculose.
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Eneadre 2.3
Combattre la pauvrete au Viet Nam

LeVietNam a rernporte dessuccesfrappantsdans la lutte contre
la pauvrete, ramenant la part de la population vivant en dessous
du seuil de pauvrets de 58 % 11 37 % en 1993-98. Une etude
realiseeparIeGroupedetravail sur lapauvrete encooperationavec
desrepresentants dugouvernement,des bailleursde fonds et des
ONGaboutit aux conclusions suivantes :
• Les relorrnes ont ete Ie principal moteur de reduction de la

pauvrete. principalement les retorrnes agraires que Ie Viet
Nam a lancees au milieu des annees 80, qui ont offert 11 la
population de larges possibilites d'arnelioration de leurs
conditions et de leurs moyens d'existence.

• En depit des proqres. les pauvresont exprirne Ie sentiment de
ne pas etre entendus et de n'avoir aucune influence. Les
evaluations participatives de la pauvrete, realisees
conjointement avec Oxfam, Actionaidet Save the Children, ont
permis d'observerque les gens souhaitaient ardemment une
circulation deI'information dans les deux sens : de l'Etat vers
eux, 11 proposde la natureet ducalendrierdes mesures et des
programmesofficielsinfluant sur leurs conditionsd'existence,
et d'eux vers les autorites, afin qu'ils puissent avoir leur mot
11 dire surces mesureset ces programmes.

• La pauvrete reste profonde et repandue. et les proqres sont
fragiles. Des millionsdepersonnessonttoujours quettees par
la pauvrete. Une maladie, Ie deces d'un parent et les
catastrophes naturelleslinondations, secheressesl sontautant

Source : Banquemondiale, 1999bb.

de menaces permanentes. Les femmes, les rninorites

ethniques et les migrants urbains en situation irrequliere
demeurent particulierernent detavorises.
Les auteurs de l'etude, qui ont consuite un large eventail de

parties prenantes, ont defini trois axes d'intervention pour les
pouvoirs publics :
• Lancement d'unenouvelle seriedereformes donnant librecours

audynamisme du secteur prive et suscitantdes opportunites
decreation d'ernplois et d'arnelioration de laproductivite, afin
que les revenus augmentent et que les pauvres puissent
echapper 11 la pauvrete.

• Mise en ceuvre du Decret sur ladernocratie de proxirnite, qui
vise 11 donner aux gens les moyens de prendre leur avenir en
mainen leurpermettant departiciper directement aux decisions
et d'arneliorsr lagouvernance 11 l'echelon local.

• Renforcement des rnecanisrnes de protection et des
programmes cibles, tels que Ie Programme d'eradication de
la faim et de reduction de la pauvrete, afin de proteqer les
pauvres contre les risques (maladie, mauvaise recoltel,
Le rapport sur cette etude a ete largement distribue au Viet

Nam, notammentaux450 membres de I'Assembles nationale et
au 61 provinces du pays. Le Premier ministre a dernande au
Groupe de travail sur la pauvrete d'inteqrer les conclusions du
rapport 11 une vastestrateqiede lutte contre la pauvrsteau Viet
Nam d'ici 11 la fin de l'an 2000.

d 'une srraregie de lutre cen tre la pau vrete. II n'est pas

qu esti on de fixer des priorires dan s l'abstrair, car elles

doivent s' inserer dans un co ntex te et reflerer un large

co nse nsus nati onal. Le cas du Vi e t Narn, tout

recernrnenr, monrre co m me n t ce processus peut etre
enclenche (encadre 2.3).

Dan s ce chapirre, nous avo ns presenre un cad re

gene ra l d'ac t io n p0rtant su r trois domaines 

opportunires, inserti on er securire marerielle - en

vue de red uire Ia pau vrere dans rou tes ses dimension s.

Lensemble des agents de la societe - les pau vres,

l'Etar, Ie secteur prive et les organisat ions de la soc iete

civi le - sont appe les it l'acr ion, et cela it tous les

echelons : local, national et mondial. Les cas nar ion aux

presenr es d an s ce cha pitre illustr ent tr oi s verires
fondam enrales :

• Les mesures agissant sur les oppo rtunires, l'insertion

et la secu rite rnaterielle son t liees entre elles ; il

Pour autan t, les programmes d 'aide internation ale

axes sur des pays part iculi ers dem eurenr essen tiels, car

ils leur permenront de rnettre en ceuvre des strategies

de lutre conrre la pauvrere qui de ma rginaliseront les

pauvres, renforceront leur securite et developperonr

leu rs oppo rrunires (chap irre 11) . II co nvient bien

enre nd u d'aiguiller l'aide exterieure vers les pays ayanr

un niveau de pauvrere eleve, mais cela ne do ir pas etre
Ie seul cr irere : il est egaleme nt essenr iel qu e Ie pays

beneficiaire dispose d'un cadre legislatif et institurionnel
approprie pour que la lutre cont re la pauvrere air des

chances de succes,

Depuis plu sieurs annees, l'allegernen r de la derte des

pays les plus defavorises du monde, les pays pau vres

rres ende tres, est l'un des principau x dossiers de la

coopera t ion pour Ie developpem ent. Les auteurs du

present rapport con viennent que la reduction de la derte

doir jou er un role central dan s la srraregie globale de

lutte centre la pauvret e,

Les cha pitres suivants decrivenr differentes series de

mesures it en visager dans Ie cadre de la mise au point

• • •
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n'existe pas de hierarchic et on ne peut progresser
dans un domaine si I'on ne progresse pas dans les
deux autres.

• Dans tous les cas, les bases sociales, politiques et
institutionnelles reverent une importance
capitale.

• Le contexte compte. Si, d'une rnaniere generale,
il est souhaitable de mener l'action sur les trois
fronts, la formulation des mesures et les agents
concernes sont determines par la situation
economique, sociale et politique du pays
interesse.



DEUXIEME PARTIE

Opportunites





CHAPITRE 3

La croissance, l'inegalite

et la pauvrete

Enmoy,nn" plus les p' y' s'enrichissent, plus
ils voient baisser l'incidence de la pauvrere moneraire,

D 'aut res indicateurs de bien-eire, tels que les niveaux

moyens d'edu cation et de sante, s'amelioren t aussi.

L'exp an sion eco no rniq ue est don e un puissant

instrument de redu ction de la pauvrete. Point final

? Non , on est amene as'inrerroger sur ce qui cause

la croissance econo rnique et pourquoi la pauvrete

peur reculer ades raux si di fferents dans des pays

ayant des raux de cro issance analogues.

Jusqu 'au mili eu du XVIII ' siecle, c'est apeine si

les niveaux de vie se sonr arneliores dans Ie monde.

La plupart des societes conside raient la pauvrete

comme un fait ineluctable. I En 1820 enco re, tou s

les pays avaienr un revenu par habitant assez voisin

et tres bas, pu isqu 'il allait d'enviro n 500 dollars en

Chine er en Asie du Sud a1 000 - 1 500 dollars dans

les pays europeens les plu s riches.i En gros , les trois

qu arts de la populati on mondiale vivaient po ur

moins d 'un dollar par jour.3

II a fallu qu'appa raisse Ie developpem ent

eco no rnique mod erne pour qu e se co ncretise la

possib ilite pour les pauvres, et pour I'humanir e en

general, d e vo ir les niveau x d e vie s'a rne liorer

sensibleme nt sous I'effet de la croissance. Au cours

des deux siecles suivants, Ie revenu par habitant a

plus qu e decupl e en valeur reelle dans les pays les

plu s riches d'Europ e, plus qu e qu adruple en C hine

et triple en Asie du Sud. Ce phenorn ene a eu des

consequences spectaculaires : dans les pays europeens

riches, Ie pourcentage de la population ayant moins

d'un dollar par jour est rornb e azero; en C hine, OU
la croissance a ete plus lenre, moins de 20 % de la

popul at ion a moins d'un dollar par jou r; en Asie

du Sud, ou la croissance a ete enco re plus lente, c'esr

Ie cas de 40 % de la population. De nos jou rs,

environ un cinquierne de la popul ation mondiale vit

en dessous de ce seuil de revenu ascetiq ue.

M ais les differences dans les taux de cro issance

eco no rnique er dans Ie recul de la pauvrete qui

s'ensuir ne resulrenr pas de cho ix eleme nraires. De

fait , q ue! pays decide d 'avo ir un e cro issance

eco no rniq ue lente ou de sub ir des crises

douloureuses ? Que! pays cho isit Ie degre d 'equite

de sa croissance? En realite, les sche rnas de

croissance, les variations dan s la rep artition du

revenu et des op portunires et la rapidite de la

reduction de la pauvrete resultent d 'un faisceau

53
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•

Part de la popul ation avant moins d'un dollar par jour
Pourcentaget
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Consommation annuelle moyenne par habita nt
Dollars de 1993 (PPA) ; ecbette logarithm ique

Note : Les chiffres portent sur 65 pays en developpernent
et diverses annees au cours des annees 90.
Source: Estimation s de la Banque mond iale, d'apres Chen
et Ravalli on (2000)
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I'age de cinq ans, tandis que, dans les pays les plus
pauvres, cette proportion va jusqu'a un sur cinq (figure
3.2) . De rnerne, il arrive que la moirie des enfants de
moins de cinq ans des pays les plus pauvres, soient

malnutris, contre moins de 5 % dans les pays riches.
La encore, cepen da nt, il peu t y avoir des ecarts

Figure 3.1
O'une rnanlere generale, plus un pays est riche,
plus ('incidence de la pauvrete est basse

complexe d'interaction s entre les po litiques, les

institutio ns, I'histoire et la geographic de chaque pays.
Pour etre en mesure d'elaborer de strategiesvalables de
lutte conrre la pauvrete, il faut d'abord pou voi r
expliquer la disparite des taux de croissance entre les

differen ts pays et les mecanismes qu i repercute nr la

croissance sur les pauvres.
Nous examinons successivement ces questions dans

Ie present chapitre. Nous dernontrons d'abord les liens
etro its existant entre la croissance et les dim ensions
monetaires et non monetaires de la pauvrete, Nous
passons ensuite aux politiques et aux insti tutio ns qu i
sous-rendent la croissance et qui permettent de lutter
contre la pauvrete, Nous reconnaissonsque tous les pays
ne suivent pas ces modeles generaux, loin s'en faut, et
qu e ces differences riennent a un aut re ensemble

d'interactions ent re resulrats distributionnels, politiques
et institut ions. Nous expliquons alors comment, a
propos du complexepauvrere-croissance, les differences
entre pays resulrenr d' inegalites initiales dans la

repartition du revenu et des opportuni tes, et des
cha nge me nts dans la repart it ion du revenu qui
surviennent avec la croissance. Ces inegalires elles
memes sont la consequence d'une serie de facteurs qu i
influ ent a leur tour sur la croissance econornique.
Enfin, nous exami no ns les int eractions entre la
croissance er deux dimensions non monetaires de la
pauvrete : la sante et l'education.

Croissance economique
et reduction de la pauvrete

De nos jours, pres d'un cinquierne des hab itants de la
planete survivent avec moins d'u n dollar par jour.
Cette pauvrete n'est pas uniformernenr repartie entre

les pays, loin de la. Co mme il est logique, plus les pays
se nt riches, plus la consomma tion moyenne du
cinquieme Ie plus pauvre de ses habitant s est elevee et

plus faible, en moyenne, est Ie pourcen tage de la
pop ulation ayant moins d'un dollar par jour (figure
3.1) . Mais les choses ne sont pas si simples. Pour un
meme niveau moyen de consornmatio n, la proportio n

de la population ayant moins d' un dollar par jour
peut differer sensiblement selon les pays, en fonct ion
du degre d'in egalite qu i les caracterise,

En moyenne, les indicateurs d'educatio n et de sante

s'arneliorent egalement avec Ie PIB. Ainsi, dans les
pays riches, moins d'un enfant sur 100 rneurr avant
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Figure 3.2
Les indicateurs de sante s'ameliorsnt avec Ie revenu

Figure 3.3
Les tendances de la pauvrete suivent les tendances
de la croissance au cours des annees 80 et 90

•

Mortalite chez les enfants de moins de cinq ans , 1995
Pour 1000 naissances vivantes

300

PIBpar hab itant, 1995
Dollars IPPA) ; echelle fogarithmique

Source : Chiffres de la Banque mondia le.
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surprenants par rapp ort a la moyenn e. Les Erars-U nis,

par exernple, sont considera blernent plus riches que la

Ch ine et l'Inde, mais I'esperance de vie des Arnericains
d 'or igin e africaine est enviro n la merne qu e ceIle des

Chinois et des Indi ens de certai ns Etats.4

[La pauurete signifieJ . .. les bas salaires et le manque

d 'emplois. C'est aussi ne pas avo;" de medicaments, de

uourriture ni de verements.

- Un groupedediscussion au Bresil

Q uoi qu' il en soit, les di fferences frapp antes dans

les sraristiques sur la pauvrete ent re pays riches et pays

pauvres font ressort ir Ie role essenriel du developpement
econo rnique dans la reduction de la pauvrete. Ces

divergences refletent generalement des differences dans

lacroissance econornique sur des periodes tres longues,

mais les effets positifs de la croissance sur la pauvrere

moneraire sont aussi en evidence sur des periodes plus
courtes. No us avons analyse au chapirre l l'evolution

tres contrasree de la pauvrete moneraire dans les divers
pays au cours des 20 dernieres annees, Les differences

de raux de croissance econornique expliquenr en grande

partie ce bilan mit ige : de merne que sur la tres longue

per iode, la croissance des an nees 80 et 90 a
puissamment contribue a reduire la pauvrete moneraire.

Croissance annuelle moyenne de la part de la population
avant moins d'un dollar par jour
Pourcentage

80 •

• • ,
60

•40 •
• ••

20 ..
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•
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• •- 40 •
•
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•

-80
- 40 - 30 -2 0 - 10 0 10 20 30 40

Croissance annuelle moyenne de la consommat ion par habitant
Pourcentage

Note : Les chiffres portent sur 65 pays en developpernent.
Source : Estimations de la Banque rnondiale. d'apres Chen et
Ravallion (2000).

En moyenne, la consornrnation du cinquierne Ie plus

pauv re de la populat ion a cru parallelernent a
l'economi e pendanr cette periode (figure 3.3) . Dans

la vaste rnajor ire des cas, la croissance fait augmenrer

la consornma tion du cinquierne Ie plus pauvre, la
recession econornique ayant I'effet inverse.
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La merne observation vaur pou r la part de la
population vivant avecmoins d'un dollar par jour. En
moyenne, rout point de pourcentage de croissance
addirionnelle reduit cette part d'environ 2 %. Si, dans
certa ins pays, la croissance s'accorn pagne d'une

reduction de la pauvrete beaucoup plus marquee que
dans d'autres, cela n'enleve rien it l'importance de la
croissanceeconornique dans l'amelioration du revenu
des pauvres et dans la reduction de la pauvrere,
Inversernent, une croissance Iente ou negative, resultant

Figure 3.4
La croissance economique a ete un puissant facteur de lutte contre la pauvrete pendant les annees 80 et 90
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d'un effondremenr des stru ctures de l'Etat, d'une

catastro phe naturelle, d 'une guerre ou d'une cr ise

econornique, peut avoir des effets desasrreux pour les

pauvres.

Com me nou s l'avon s montre au chapitre 1, les

chiffres narion aux sur la pauvrete masqu enr des ecarts

considera blesal' interieur des pays. Mais de rnerne que

les differences dans Ie rythrne de croissance econornique

cont ribuenr po ur beaucoup aexpliquer les disparires

de resulrars enrre les pays, la croissance regionale et sous

regionale influ e pui ssammenr sur I'evolution de la

pau vrere a l'echelon sons-national. Les regions du

rnonde, les pays et les pr ovinces ont des rau x de

cro issance rres d ifferenrs (figure 3.4). La ou la

Encadre 3.1
Population, croissance et pauvrete

Denombreuses etudesant rnontrequ'en moyenne, plusunpays
s'enrichit, pluslatecondteet la rnortalite diminuent, etquelabaisse
de lamartalite precede generalement celiede lafeconditel , Des
liens complexes unissent cette transition dernoqraphique et Ie
ceveloppernent econornique, lis font I'objet dedebatspassionnes
depuis au moins 1798, annee ou Thomas Malthusalfirmait que
puisque « la nourriture est necessaire aI'existencede I'homme
» et que « la passion entre les sexes est chose necessaire et
demeurera quasiment danssonetatactuel ", I'accroissement de
lapopulation engendrerait inevitablernent undesequilibre entrela
population et les ressources disponibles.

Lessombres predictionsdeMalthus surleselfetsdelacroissance
dernoqraphiqoene se sontpas realsees : depuis Iedebutdu XIXe
siecle, lapopulationmondiale a plus quequintuple, mais grace aux
proqresdestechniquesdetoutessortes, lesrevenuspar habitant ont
augmente encoreplus rapidement. Les liensentre leschangements
dernographiques et Ie developpement sont plussubtilsquecela.Deux
aspects rnerltent d'etre siqnales : les elfets des variations de la
pyramide desages induitespar latransition dernographique et lesliens
entrelesinvestissements dans lasante, I'education, lacroissance et
l'evohrtion desstatistiques demoqraphiques,

Enpremier lieu, unefortebaissedelatecondite s'accompagne,
dansde nombreux pays, d'une augmentation marquee de la part
delapopulation enagedetravailler. Danscertainspays, notamment
en Asie de l'Est, l'accroissernent du nombre de travailleurspar
habitant est ailede pairavecuneacceleration de lacroissance du
PIB parhabitant2. Les pays de laregion antpuexploiter Iepotentiel
d'une main-d'ceuvre en augmentation pour diverses raisons,

croissance est forte , elle est un Iacreur important de

reduction de la pauvrete er, hormis quelques exceptions,

la ou il n'y a pas cro issance, la pauvrere ne recule pas.

Pour formuler des strategies de lurte contre la pauvrere,

il est essenriel de comprend re pourquoi les pays et les

regions ont des resulrars aussi disparates en mat iere de

croissance et comment la croissance influe sur Ie niveau

de vie des pauvres.

Les determinants
de la croissance economique

Si l' 0 11 veut elaborer des st rategies qui arneliorent

verirablernent Ie sort des pauvres, il faur rour d'abord

notamment grace aunniveau d'educationeleveetadesstructures
institutionnelles et legislatives favorables. Dans d'autresregions
du monde, en particulier en Amerique latine, la pyramide des
agesa evolue dans un sensanalogue, mais lacroissance n'en a
pas beneficie de la rnerne fac;on. Cela est regrettable, dans la
mesure ou I'avantage dernoqraphique represents par
I'augmentationdelapopulation active estpassager et qu'y succede
uneperiode d'alourdissement delaproportiondelapopulation agee
acharge, imposant unfardeau aux institutionssocialesresponsables
de l'assistance aux personnes agees.

En second lieu, on a observe que l'arnelioration du niveau
d'education est Iieea un accroissement du taux d'utilisation des
contraceptifs et aunebaissede la fecondite3. Les raisons a cela
sont diverses. Plus eduquees, lesfemmes sevoient olf rir davantage
de possibilites econorniques.ce qui accroit Ie coot d'opportunite
d'unefamille plusnombreuse !Becker, 1960). IIest frequent, en
outre, que la rnortalite infantile soit plus basse dans les families
au les femmes sont plus instruites, de sorte qu'un plus petit
nombre de naissances leur suffit pouravoir Ie nombre d'enfants
desire. Enfin, une femme plus instruite pratique la contraception
plusefficacement. Les investissements visant aarneliorerl'acces
des pauvres a l'education et a la santeont doncun elfet a deux
egards : ils arneliorent lacroissance et reduisent la pauvretede
Iacon directeet, dansla mesure ou ils sont liesa une baisse de
lafecondite et de lacroissance dernopraphique, ils peuventaussi
faire partie d'un cercle vertueux d'arnelioration de la sante
maternelle et d'ameliorationdesinvestissements danslasanteet
l'education des enfants, qui renforce les elfets directs.

1.Voir Livi-Bacci (1997)pouruneanalyse historiqueet Birdsall (aparaitre)pourunecritiquemoderne delalitteratore relativealadernoqrephieet a l'economie.

2. Parexemple. Young (t 9951evalue soigneusement Ie role de I'augmentation de lapopulationactive et du taux d'activitedansla hausse rapide du PIB

parhabitantobservesdansquatrepaysasiatiques.

3. Schultz (1994) fournit desinformationsprovenant deplusieurspays surlesliens entrel'educationdesfemmeset laIecondite. Ontrouvera dansFeyisetan

et Ainsworth (t996) des informations au niveaurnicroeconornique sur l'education et I'usage des contraceptifs, et dansAinsworth, Beegleet Nyamete

(1996) des informations sur l'education et la Iecondite. Pritchett et Summers (1994) donnent uneevaluationplusprudente de I'importance de I'effet de

la disponibilite descontraceptifssur lahicondite.
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Encadré 3.2 
Les guerres et leurs effets désastreux pour les pauvres 

Les guerres sont de véritables catastrophes où qu'elles 
éclatent. Étant donné qu'elles surviennent de manière 
disproportionnée dans les pays pauvres, leurs dommages 
affectent les pauvres du monde de manière disproportionnée 
aussi (voir la figure). Un plus grand nombre de conflits sont 
désormais civils. Pendant la période 1987-97, plus de 85 % 
des conflits ont eu lieu à l'intérieur des frontières nationales 
(14 en Afrique, 14 en Asie et un en Europe). Le plus tragique 
est que 90 % des personnes tuées ne sont pas des militaires 
(Pottebaum, 1999). Au Cambodge, 1,7 million de personnes 
ont été tuées en 20 ans de combats et de massacres 
politiques, parmi lesquelles la plupart des médecins, juristes 
et enseignants du pays. Il arrive que les victimes civiles soient 
désignées en raison de leur appartenance ethnique : 800 000 
Tutsis et Hutus modérés ont été exterminés par des 

extrémistes hutus au Rwanda en 1994. 
Les enfants ne sont pas non plus épargnés, car ils sont 
souvent enrôlés pour combattre. Ceux qui ont la chance de 
survivre sont psychologiquement marqués pour la vie. Ils 
voient aussi leurs chances d'avenir irrémédiablement gâchées 
par l'abandon forcé de leurs études. 

En détruisant les actifs physiques, humains et sociaux, en 
réduisant les investissements, en détournant les dépenses 
publiques d'activités productives et en incitant les travailleurs 
les plus qualifiés à émigrer, les guerres paralysent l'économie. 
En moyenne, une guerre civile fait habituellement perdre à un 
pays plus de 2 % par an de son produit par habitant par 
rapport à ce qu'il aurait été sans la guerre. Dans les conflits 
plus durs et plus longs, le tribut économique et humain est 
encore plus lourd (Collier, 1999b). 

Dans leur immense majorité, les conflits frappent des pays pauvres 
Part des épisodes de guerres et de luttes civiles, 1990-95 
Pourcentage 
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Source. USAID, OFDA 1999. 

comprendre quelles sont les politiques et les institutions 
qui favorisent une croissance économique soutenue et 
durable. De larges divergences dans les taux de 
croissance résultent de l'interaction de différents 
éléments : la situation initiale, les institutions, les 
grandes orientations, les chocs extérieurs et, non des 
moindres, la chance. 

On sait que l'éducation et l'espérance de vie, en 
particulier aux niveaux de revenu les plus bas, jouent 
un rôle dans la croissance.5 Il a été démontré, par 
exemple, que l'alphabétisation des femmes et 
l'éducation des filles ont un effet positif sur la croissance 

économique globale.6 On a observé également qu'il 
existe une corrélation négative entre une croissance 
démographique rapide et l'augmentation du PIB par 
habitant, et que l'évolution de la composition de la 
population par âge peut aussi influer sur la croissance 
(encadré 3.1).7 

Certaines caractéristiques d'ordre macro
économique, telles que l'ouverture au commerce 
international, de bonnes politiques monétaires et 
budgétaires (déficit budgétaire modéré et absence 
d'inflation élevée), un système financier bien 
développé et une fonction publique de taille 
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Encadré 3.3 
La divergence et l'inégalité des revenus dans le monde 

Vu l'importance de la croissance dans la lutte contre la pauvreté, il est 
particulièrement décevant que certains des pays les plus pauvres du 
monde n'aient pas encore amorcé leur décollage économique. Cet échec 
se manifeste par l'écart grandissant entre le revenu moyen des pays les 
plus riches et celui des pays les plus pauvres. En 1960, le PIB par 
habitant des 20 pays les plus riches était 18 fois plus élevé que celui 
des 20 pays les plus pauvres. En 1995, cet écart avait plus que doublé, 
phénomène qu'on a dénommé « divergence » (voir ci-dessous le graphique 
de gauche]. 

Ces chiffres révèlent l'aggravation des inégalités de revenu entre pays 
au cours des 40 dernières années. Qu'en est-il dans le domaine de 
l'inégalité entre individus au niveau mondial ? De fait, les tendances en 
la matière reflètent à la fois les tendances de l'inégalité entre les pays 
et celles de l'inégalité entre individus dans un pays donné. L'influence 
de l'inégalité entre les pays dépend des différences dans les chiffres de 
croissance des pays individuels et de leur taille : une croissance rapide 
dans quelques grands pays initialement pauvres peut empêcher une 
croissance lente dans d'autres pays pauvres d'aggraver les inégalités. En 
Chine, par exemple, une croissance rapide à partir d'une base très faible 
a aidé un cinquième de la population mondiale à réduire de moitié l'écart 
moyen de revenu par habitant dans le monde, atténuant sensiblement, 
de ce fait, l'inégalité entre individus au niveau mondial. Par contraste, les 
20 pays les plus pauvres du monde en 1960 ne représentaient qu'environ 

5 % de la population mondiale, en sorte que leur stagnation, si décevante 
soit-elle, a moins contribué à l'inégalité entre individus au niveau mondial. 

Les tendances relatives à l'inégalité de revenu dans un même pays 
sont moins prononcées : l'inégalité a augmenté dans certains pays pour 
baisser ailleurs. Des chercheurs ont observé récemment qu'entre les pays, 
la probabilité d'une aggravation ou d'une diminution de l'inégalité est à 
peu près la même (Deininger et Squire, 1996b). Là encore, cependant, 
la taille du pays est un facteur important : les variations de l'inégalité dans 
les pays très peuplés tels que la Chine, l'Inde ou l'Indonésie influent 
davantage sur l'évolution de l'inégalité entre individus au niveau mondial 
que les variations survenant dans les petits pays. 

Les tendances à cet égard reflètent simultanément ces deux facteurs, 
l'élément transnational étant généralement plus important que l'élément 
intra-national. Étant donné les difficultés soulevées par la mesure des 
revenus décrites au chapitre 1, on ne s'étonnera pas que les estimations 
de l'inégalité entre individus au niveau mondial soient assorties d'une forte 
marge d'erreur. Quoi qu'il en soit, les estimations dont on dispose 
indiquent que l'inégalité entre individus au niveau mondial a augmenté 
au cours des décennies (voir ci-dessous le graphique de droite). L'ordre 
de grandeur de cette augmentation varie selon la méthode utilisée et la 
période considérée, mais il semblerait que l'inégalité au niveau mondial 
a peu augmenté par rapport aux écarts beaucoup plus importants qui sont 
apparus durant le XIX' siècle. 

L'élargissement de l'écart entre les pays riches et les pays pauvres explique en grande partie 
l'accroissement de l'inégalité de revenu entre individus au niveau mondial 
au cours des 40 dernières années 
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Note : Le graphique de gauche a trait à la moyenne pondérée par le chiffre de la population du PIB par habitant dans les groupes indiqués, sur la base 
d'un échantillon de 123 pays pour lesquels on possède des données complètes sur le PIB par habitant pendant la période 1960-95. La Chine ne figure 
pas parmi les 20 pays les plus pauvres en 1960. L'indice de Theil mesure l'inégalité de revenu : plus il est élevé, plus l'inégalité est grande. 
Source : Summers et Heston, 1991 ; chiffres de la Banque mondiale ; Bourguignon et Morrisson, 1999 ; Milanovic, 1999. 
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raisonnable, sont également des facteurs dynamiques 
de croissance économique.8 L'aide ne peut favoriser la 
croissance que si ces conditions sont réunies.9 Les 
chocs intérieurs et extérieurs ont aussi une importance. 
Bien entendu, les guerres, les troubles civils et les 
catastrophes naturelles dépriment la croissance 
économique (encadré 3.2). Cela est également vrai 
d'événements moins dramatiques, tels que la volatilité 
macroéconomique, des chocs défavorables sur les 
termes de l'échange et un ralentissement de la croissance 
chez les partenaires commerciaux.10 Un mauvais 
échelonnement et une mise en œuvre mal conçue des 
réformes peuvent assécher soudainement les flux de 
capitaux ou provoquer d'autres perturbations 
macroéconomiques qui ralentissent la croissance 
(chapitre 4). L'arrêt de la croissance peut être 
particulièrement désastreux pour les pauvres, car leurs 
systèmes de soutien sont plus fragiles et leurs conditions 
de vie sont généralement plus précaires que celles des 
gens plus aisés (chapitre 9). 

Les facteurs institutionnels jouent aussi un rôle 
important. On a observé, par exemple, qu'un état de 
droit fort et l'absence de corruption favorisent la 
croissance, en instaurant un climat d'équité et de 
respect des règles, dans lequel les entreprises et les 
ménages peuvent investir et prospérer." Des 
institutions fortes sont également un atout. Ainsi, les 
pays victimes de chocs défavorables doivent 
fréquemment procéder à des ajustements difficiles 
mais indispensables de leur politique économique 
intérieure. Dans les pays où les conflits entre intérêts 
contradictoires sont intenses et où les institutions sont 
trop faibles pour les résoudre, la reprise est souvent plus 
lente.12 

Par ailleurs, il semble que les clivages ethniques 
ont un effet défavorable sur la croissance. Les pays, et 
régions des pays, où ces clivages sont en évidence 
fournissent généralement des biens publics moins 
nombreux et de moins bonne qualité (cela est 
particulièrement vrai pour l'éducation). De plus, les 
conflits ethniques violents y sont plus fréquents. On 
a constaté que l'existence d'institutions garantissant les 
droits des minorités et offrant un moyen de résoudre 
les conflits compensait les effets de la polarisation 
(chapitre 7).13 

D'autres variables indépendantes, tels que la 
géographie et le revenu initial, ne sont pas non plus à 
négliger. Selon certains éléments d'information, les 

Encadré 3.4 
Tendances de l'inégalité 
et réduction de la pauvreté 

caractéristiques géographiques influent sur la croissance 
(par exemple, la croissance sera plus lente dans un 
pays isolé ou enclavé).14 En moyenne, l'économie des 

En Ouganda, la croissance et l'amélioration de l'égalité ont 
engendré une forte réduction de la pauvreté ... 

Après plusieurs dizaines d'années de guerre et de marasme 
économique, la croissance a repris pendant les années 90 a un 
rythme moyen supérieur à 5 % par an. En seulement six ans 
(1992-98), la proportion des Ougandais vivant en dessous du seuil 
de pauvreté est tombée de 56 à 44 %. Toutes les catégories de 
revenu, les ménages ruraux et urbains et presque tous les 
secteurs économiques ont bénéficié de la croissance. La 
consommation par habitant a augmenté dans tous les déciles 
de la population, traduisant une réduction de la pauvreté de 
part et d'autre du seuil de pauvreté. 

Grâce à des réductions modestes de l'inégalité des revenus, 
la croissance a contribué de façon particulièrement efficace au 
recul de la pauvreté. Ainsi, le coefficient de Gini est tombé de 
0,36 à 0,34 au cours de la période. C'est chez les ménages les 
plus pauvres que le niveau de vie a le plus augmenté. La 
consommation des ménages (par équivalent adulte) a progressé 
de 27 % dans le décile le plus démuni, contre 15 % dans le 
décile le plus riche. Parmi les producteurs de cultures de rapport, 
et particulièrement les producteurs de café (initialement aussi 
pauvres que l'Ougandais moyen), la pauvreté a reculé plus de 
deux fois plus vite que dans l'ensemble de la population. 

... Cependant qu'au Bangladesh, la montée des inégalités 
limitait la réduction de la pauvreté résultant de la croissance 

Au Bangladesh, le PIB par habitant a augmenté d'environ 2 % 
par an pendant les années 90 et la pauvreté a reculé très 
lentement. Entre 1983 et 1996, la proportion des gens vivant dans 
la pauvreté extrême est tombée de 40,9 à 35,6 % et celle des 
gens vivant dans une pauvreté modérée de 58,5 à 53,1 %. La 
pauvreté rurale, en particulier, reste très élevée. 

Comment expliquer la lenteur de ces progrès ? La réponse 
est à rechercher en partie dans l'accroissement des inégalités, 
aussi bien dans le secteur urbain que dans le secteur rural, 
surtout entre 1992 et 1996, période durant laquelle le coefficient 
de Gini est passé de 0,26 à 0,31. Suivant la mesure de la 
pauvreté utilisée, il semblerait qu'entre un cinquième et un tiers 
du recul potentiel de la pauvreté lié à la croissance ait été perdu 
par suite de l'aggravation de l'inégalité. En effet, si l'inégalité était 
restée inchangée, le taux de pauvreté aurait été inférieur de 7 
à 10 points de pourcentage en 1995-96 à son niveau effectif. 

On aurait tort de conclure que la montée de l'inégalité au 
Bangladesh rend futile la recherche de la croissance, bien au 
contraire : il faut que la croissance s'accélère pour que la 
pauvreté recule plus rapidement, puisque l'effet net de la 
croissance sur la lutte contre la pauvreté est positif. Cela doit 
s'accompagner d'un effort délibéré pour contenir la poussée de 
l'inégalité et faire profiter les zones rurales de la croissance, car 
c'est là que vit une grande partie des pauvres du pays. 
Source : Appleton et al., 1999 ; Wodon, 1997, 1999, 2000c. 
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pays initialement pauvres croît plus lentement que 
celle des pays riches, de sorte que l'écart entre les deux 
catégories ne cesse de s'élargir (encadré 3.3). 
Cependant, une fois neutralisés certains des facteurs 
mentionnés ci-dessus, il semble clair que la croissance 
est plus rapide dans les pays initialement pauvres. Ce 
n'est pas une relation forcément linéaire, la croissance 
ne s'accélérant que lorsque le pays atteint un seuil de 
revenu donné. Il est donc possible qu'à des niveaux de 
développement extrêmement bas, les pays soient pris 
au piège de la pauvreté. Enfin, les inégalités initiales 
peuvent influer sur la croissance ultérieure et sur la façon 
dont la croissance fait reculer la pauvreté. Cette question 
importante est examinée ci-après. 

Quelles sont les conditions d'une croissance durable ? 
Outre les facteurs d'ordre politique, institutionnel et 
géographique énumérés ci-dessus, il faut également 
prendre en compte les répercussions de la croissance 
sur l'environnement. En effet, une dégradation de 
l'environnement peut avoir un effet de boomerang.16 

Les conséquences qu'elle entraîne, telles que les risques 
de maladie et la baisse des rendements agricoles, 
peuvent être sérieuses pour l'économie. À titre 

Figure 3.5 
L'inégalité a fortement varié pendant 
les années 80 et 90, sans qu'on puisse observer 
de relation systématique avec la croissance 

Croissance annuelle moyenne du coefficient de Gini 
Pourcentage 

Croissance annuelle moyenne de la consommation par habitant 
Pourcentage 

Note : Les chiffres portent sur 65 pays en développement. 
Source : Estimations de la Banque mondiale, d'après Chen 
et Ravallion (2000).. 

d'exemple, l'emploi massif du charbon, s'il ne 
s'accompagne pas d'une stricte réglementation des 
émissions de particules, de soufre et d'autres éléments, 
peut causer des affections pulmonaires, et les émissions 
de soufre provoquent des pluies acides qui 
amoindrissent les rendements agricoles.'7 Sur la longue 
période en particulier, il est probable que les efforts 
entrepris pour préserver la qualité de l'environnement 
et améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources 
stimulent les investissements, l'accumulation et la 
croissance. Une croissance rapide n'exclut pas la 
protection de l'environnement, au contraire, car la 
mise en place de nouvelles unités de capacité industrielle 
peut favoriser l'adoption de technologies plus propres 
et accélérer le remplacement des technologies 
polluantes.18 

L'eau, c'est la vie. Comme nous n'avons pas d'eau, nous 
menons une vie misérable. 

— Un groupe de discussion. Kenya 

Pourquoi la pauvreté recule-t-elle à un 
rythme différent dans des pays ayant 
des taux de croissance analogues ? 

Le lien général entre croissance économique et 
réduction de la pauvreté est indiscutable. Mais force 
est de constater que, pour un taux donné de croissance 
économique, la pauvreté ne recule pas au même rythme 
dans tous les pays ni à toutes les époques. Le graphique 
en bas à gauche de la figure 3.3 révèle toute l'ampleur 
des variations que l'on relève dans la réduction de la 
pauvreté pour un même taux de croissance de la 
consommation par habitant (il convient toutefois de 
considérer les valeurs extrêmes comme des aberrations). 
Comment s'expliquent ces fortes disparités ? 
L'explication tient au fait que pour un taux de croissance 
donné, l'ampleur de la réduction de la pauvreté dépend 
des variations dans la répartition du revenu 
accompagnant la croissance et des inégalités initiales, 
au plan des revenus, des actifs et de l'accès aux 
opportunités qui permettent aux pauvres de bénéficier 
des fruits de la croissance. 

Variations dans la répartition du revenu 
L'effet de la croissance sur la pauvreté dépend de la façon 
dont le revenu additionnel généré par la croissance se 
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répartit entre les catégories de la société. Si la croissance 
économique s'accompagne d'une augmentation de la 
part du revenu qui revient aux plus pauvres, le revenu 
des pauvres augmente plus rapidement que le revenu 
moyen, et inversement. 

Il en est de même pour les taux de pauvreté. Pour 
un taux d'expansion donné, la pauvreté recule plus vite 
dans les pays où la répartition du revenu devient plus 
égale que dans ceux où elle devient plus inégale. Le 
premier cas s'est produit en Ouganda, où 

Encadré 3.5 
Pourquoi la croissance est-elle bénéfique pour 
les pauvres en Inde ? 

Conformément aux tendances observées au niveau 
international dans les pays en développement, la croissance de 
la consommation moyenne des ménages est liée à une baisse 
de la pauvreté monétaire en Inde. De surcroît, la composition 
régionale et sectorielle de la croissance influe sur le taux national 
de réduction de la pauvreté, la croissance économique rurale 
produisant des réactions beaucoup plus fortes que la croissance 
économique urbaine. Dans les zones rurales mêmes, l'expansion 
de l'agriculture et des services a particulièrement contribué à 
réduire la pauvreté, contrairement à la croissance industrielle. 

Dans l'Inde rurale, la croissance économique nécessite une 
amélioration de la productivité de l'agriculture si l'on veut qu'elle 
soit réellement bénéfique pour les pauvres. Selon des données 
portant sur la période 1958-94, l'augmentation des salaires réels 
et des rendements agricoles s'est traduite par un relèvement 
du niveau de vie moyen sans modifier la répartition des revenus, 
d'où un recul de la pauvreté absolue. 

La réduction de la pauvreté engendrée par la croissance non 
agricole est très variable suivant les États. Il faut en rechercher 
la cause dans des différences systématiques dans les conditions 
initiales. Dans les États où la productivité de l'agriculture était 
faible, où le niveau de vie des ruraux était médiocre par rapport 
au niveau de vie des citadins et où l'éducation de base laissait 
grandement à désirer, les pauvres ont participé dans une moindre 
mesure à la croissance du secteur non agricole. Le rôle de 
l'alphabétisation initiale mérite d'être souligné : plus de la moitié 
de la différence entre l'élasticité de la pauvreté au produit non 
agricole du Bihar (État qui a l'élasticité la plus faible du pays) et 
celle du Kerala (élasticité la plus grande) est imputable à la 
supériorité considérable du Kerala en matière d'alphabétisation 
initiale. L'alphabétisation des femmes est une variable prédictive 
légèrement plus significative du rôle de la croissance dans la 
réduction de la pauvreté que celle des hommes. 

Pour que les pauvres participent pleinement à la croissance 
économique de l'Inde, il faut que l'agriculture, les infrastructures 
et les dépenses sociales (particulièrement insuffisantes en 
milieu rural) reçoivent un rang de priorité plus élevé. 

Source : Ravallion et Dart, 1996, 1999. 

l'accroissement de l'égalité qui a accompagné la 
croissance a fait reculer sensiblement la pauvreté, et le 
second au Bangladesh, où l'augmentation de l'inégalité 
a tempéré la réduction de la pauvreté (encadré 3.4). 
On peut citer encore l'exemple du Maroc, où le nombre 
des personnes défavorisées a crû de plus de 50 % entre 
1990 et 1998, par suite, principalement, du 
fléchissement de la consommation privée réelle par 
habitant (- 1,4 % par an). Dans les zones urbaines, la 
montée de la pauvreté a été amortie par la baisse de 
l'inégalité, tandis que dans les zones rurales, 
l'aggravation de l'inégalité a contribué à l'augmentation 
de la pauvreté.19 

La croissance elle-même influe-t-elle 
systématiquement, dans un sens ou dans l'autre, sur 
l'inégalité de revenu ? Les politiques et les institutions 
qui stimulent la croissance ont-elles pour effet de 
renforcer ou d'atténuer l'inégalité ? La composition 
régionale ou sectorielle de la croissance est-elle un 
facteur de changement dans l'inégalité des revenus ? 
Pour répondre à ces questions, nous examinons tout 

Figure 3.6 
Les inégalités initiales influent sur le rythme 
de réduction de la pauvreté 

Réduction annuelle moyenne de l'incidence de la pauvreté 
liée à une hausse de 1 % de la consommation par habitant 
Pourcentage 
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Note : Les chiffres portent sur 65 pays en développement pendant les 
années 80 et 90. L'incidence de la pauvreté représente la part de la 
population vivant avec moins d'un dollar par jour. 
Source : Estimations de la Banque mondiale fondées sur la méthode de 
Ravallion (1997) et sur des données de Chen et Ravallion (2000). 
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Encadré 3.6 
La complexité des changements distributionnels dans trois économies 

Les changements observés dans la répartition du revenu procèdent 
d'un faisceau de facteurs complexes, notamment les variations de 
la répartition des actifs, les variations du rendement de ces actifs, 
les choix du marché du travail et les facteurs démographiques. Le 
cas du Brésil, du Mexique et de Taïwan (Chine) montre comment ces 
éléments peuvent se renforcer ou se compenser, de sorte que 
l'inégalité diminue, augmente ou reste inchangée. 

Le Brésil ou la baisse de l'inégalité 
L'inégalité de revenu a diminué au Brésil, où le coefficient de Gini 
est tombé de 0,62 à 0,59 entre 1976 et 1996. Pendant la même 
période, la rentabilité de l'éducation est devenue plus inégale : les 
gains des salariés et des travailleurs indépendants d'un niveau 
d'éducation relativement élevé ont augmenté davantage que ceux 
de leurs homologues d'un niveau d'éducation inférieur, même 
lorsqu'on neutralise les effets de l'âge et du sexe. La rentabilité de 
l'expérience n'a pas varié et l'écart de salaire entre hommes et 
femmes n'a que légèrement diminué. Globalement, les gains sont 
devenus plus inégaux. Cet effet négatif a été plus que compensé par 
trois facteurs : 
■ La répartition de l'éducation est devenue plus égale. 
■ La durée moyenne de la scolarité est passée de 3,8 à 5,9 ans, 

allongement qui s'est traduit (surtout dans le cas des femmes) 
par une réduction notable du nombre d'enfants, puisque la taille 
moyenne de la famille est tombée de 4,3 à 3,5 membres. Étant 
donné que la taille de la famille a baissé davantage chez les 
pauvres, l'inégalité a diminué. 

■ L'inégalité dans la rentabilité de caractéristiques autres que 
l'éducation semble avoir baissé, indiquant une réduction de la 
segmentation du marché du travail au cours de la période 1976-
96 et un recul possible des inégalités régionales. 

Le Mexique ou la montée des inégalités 
Par contraste, le coefficient de Gini du Mexique a fortement augmenté 
entre 1984 et 1994, passant de 0,49 à 0,55. Comme précédemment, 
les variations de la rentabilité de l'éducation ont fortement contribué 
à ce phénomène. Mais elles n'ont pas été compensées par des 
changements dans la répartition de l'éducation. Si le niveau d'éducation 

a progressé plus rapidement parmi les populations moins éduquées, 
la rentabilité de l'enseignement supérieur était suffisamment élevée 
pour que les gains additionnels rendus possibles par ce surcroît 
d'éducation favorisent les plus instruits de façon disproportionnée. 
À cela se sont surimposés des effets régionaux importants, et 
l'élargissement des différences de salaire réel entre zones rurales et 
zones urbaines a sensiblement contribué à creuser les inégalités, en 
dépit d'une certaine convergence entre zones urbaines et zones 
rurales au plan du rendement de l'éducation et de l'expérience. 

Taïwan (Chine) ou le statu quo 
Connu pour son niveau d'inégalité aussi stable que faible, Taïwan 
(Chine) a un coefficient de Gini égal à environ 3,0 depuis une trentaine 
d'années. Comme au Brésil, cette situation résulte du jeu de diverses 
forces opposées. En dépit d'une augmentation rapide de l'offre de 
travailleurs plus instruits, ceux-ci ont bénéficié de hausses salariales 
plus élevées que les travailleurs moins instruits. Cette inégalité a été 
plus que compensée par une amélioration de l'égalité dans la 
répartition de l'éducation et par l'entrée d'un plus grand nombre de 
femmes dans la population active. La fiscalité et la distribution de 
transferts ont eu elles aussi des effets égalisateurs, de sorte que la 
répartition du revenu individuel est devenue plus égale. Pourtant, 
l'inégalité de revenu s'est accrue au niveau des ménages, car les 
nouvelles venues sur le marché du travail provenaient de ménages 
initialement plus aisés. 

• • • 

On voit, à ces exemples, qu'isolément, les tendances des mesures 
sommaires de l'inégalité de revenu peuvent dissimuler des forces 
structurelles importantes. Certaines d'entre elles, comme les 
changements dans la répartition de l'éducation, peuvent tenir à des 
décisions politiques, mais cela prend du temps. D'autres, comme les 
variations de la rentabilité de l'éducation, reflètent principalement les 
forces du marché et sont moins sensibles aux interventions directes 
du gouvernement. Enfin, comme le montre le cas de Taïwan (Chine), 
les politiques fiscales et les transferts peuvent compenser des 
augmentations de l'inégalité des revenus primaires. 

Source : Pour le Brésil, Ferreira et Paes de Barros [1999b] 

Fournier et Gurgand (1998). 

pour te Mexique, Legovini, Bouillon et Lustig (19991 ; et pour Taïwan (Chine), Bourguignon, 

d'abord les éléments d'information dont nous disposons 
sur les différents pays, puis nous nous penchons sur 
des informations plus détaillées au niveau des pays, d'où 
il ressort que les variations dans l'inégalité de revenu 
résultent souvent d'un ensemble complexe de forces 
opposées. 

En moyenne, comme le montrent de nombreuses 
études, il n'existe pas de relation systématique, si l'on 
compare tous les pays, entre la croissance et les 

statistiques sommaires de l'inégalité de revenu, telles 
que le coefficient de Gini (figure 3.5).20 Tout aussi 
intéressants que cette relation moyenne sont les écarts 
substantiels qui l'entourent. 

On pourrait penser que les différences dans 
l'évolution de l'inégalité pour un taux de croissance 
donné s'expliquent par le fait que le faisceau de politiques 
et d'institutions sous-tendant la croissance n'est pas le 
même dans tous les pays, et que ces différences de 
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politiques jouent un rôle dans la répartition du revenu. 
Or, au niveau d'un échantillon de pays, rien ne prouve 
la validité de cette hypothèse. Selon une étude récente 
sur la croissance et la réduction de la pauvreté effectuée 
dans 80 pays industrialisés et en développement, les 
orientations macroéconomiques, telles que la stabilité 
monétaire, l'ouverture au commerce international et une 
fonction publique d'une taille raisonnable, font 
augmenter le revenu des personnes défavorisées dans 
la même mesure que les revenus moyens.21 Autrement 
dit, ces politiques n'influent pas systématiquement sur 
la répartition du revenu. 

D'autres politiques, telles que la maîtrise de 
l'inflation, pourraient même privilégier les pauvres 
(chapitre 9), et le développement financier favorise la 
croissance et pourrait réduire l'inégalité de revenu en 
facilitant l'accès au crédit.22 

Quand j'ai pris ma retraite, j'avais 20 000 roubles 
dans mon compte d'épargne. ... Mais qu 'est-ce que le 
gouvernement en a fait — ce gouvernement à qui nous 
avions confié notre argent ? // a réindexé l'épargne, si 
bien que l'inflation a tout mangé '.Je n 'ai même plus de 
quoi acheter du pain et de l'eau. 

— Un groupe de discussion, Ukraine 

L'absence de relation entre la croissance et l'inégalité 
pourrait aussi tenir à une autre raison, à savoir que pour 
des taux de croissance générale comparables, l'évolution 
disparate de la répartition du revenu dans différents pays 
s'expliquerait par des différences dans la composition 
régionale et sectorielle de la croissance. En effet, 
l'inégalité peut s'aggraver si la croissance n'effleure pas 
les régions pauvres et que les pauvres ne peuvent pas 
émigrer facilement vers les régions où les opportunités 
sont en expansion. Inversement, elle peut s'atténuer si 
la croissance favorise les secteurs d'où les pauvres tirent 
une grande partie de leur revenu, par exemple 
l'agriculture. 

En Chine, la brusque montée des inégalités de 
revenu entre le milieu des années 80 et celui des 
années 90 tient au fait que la croissance a été beaucoup 
plus rapide dans les zones urbaines que dans les zones 
rurales.23 Le cas des Etats indiens illustre lui aussi 
l'importance de la croissance rurale dans la réduction 
de la pauvreté (encadré 3.5), de même que celui de 
l'Indonésie.24 Les aureurs d'une étude portant sur 38 
pays en développement ont remarqué que l'évolution 

Encadré 3.7 
Diversification et migration en Chine rurale 

de l'inégalité résulte d'un faisceau de facteurs : 
abondance des terres arables, prévalence des petites 
exploitations et rendements agricoles. Ces 
observations soulignent combien il importe d'éliminer 
les distorsions qui pénalisent l'agriculture si l'on veut 
générer une croissance plus équitable (chapitre 4). 

Les comparaisons internationales n'éclairent que 
jusqu'à un certain point les facteurs à l'origine des 
variations dans la tépartition du revenu qui font que 
la croissance est plus ou moins bénéfique pour les 
pauvres. Le tableau est plus nuancé lorsqu'on examine 
soigneusement les analyses portant sur des pays 
spécifiques, qui font ressortir un ensemble complexe 
d'effets se renforçant ou se compensant les uns les 
autres. Citons, par exemple, des changements dans la 
répartition et dans la rentabilité de l'éducation, les 
choix du marché du travail et les changements 
démographiques (encadré 3.6). Ces changements ont 
des origines diverses : 

■ Les forces du marché, telles que les variations de la 
demande de main-d'œuvre. 

■ Les politiques suivies, telles que l'investissement 
public dans l'éducation. 

Les opportunités d'emploi non agricole sont une source 
importante de revenu supplémentaire pour les ménages 
ruraux agricoles de Chine. Ces opportunités peuvent être un 
facteur d'égalité ou d'inégalité. Dans la mesure où cette 
diversification est le fait d'un facteur d'attraction (meilleure 
rentabilité en dehors de l'agriculture), elle peut aggraver 
l'inégalité, puisque ce sont les travailleurs les plus aisés et 
les plus instruits qui profitent des opportunités. Si, au 
contraire, elle constitue un mécanisme de survie pour les plus 
pauvres, elle peut atténuer l'inégalité. 

Les faits observés dans quatre provinces chinoises 
semblent montrer que le facteur d'attraction est plus important 
que le mécanisme de survie et que, de ce fait, l'accès à des 
emplois non agricoles explique une part croissante des 
inégalités de revenu en milieu rural entre 1985 et 1990. Ils 
indiquent aussi que, si modeste soit-il (selon les normes 
internationales), l'écart entre le niveau d'instruction des 
femmes et des hommes exacerbe ces tendances. Ainsi, 
les femmes, moins instruites, ont moins de chances de 
trouver un emploi non agricole. En revanche, la migration tend 
à égaliser les revenus. Selon les enquêtes menées dans ces 
quatre provinces, les transferts privés (principalement 
constitués par les envois de fonds des travailleurs migrants) 
ont un effet égalisateur. 

Source : Banque mondiale, 1997b. 
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Encadré 3.8 
La redistribution, facteur d'efficacité 

Rien ne dit que la redistribution doit compromettre l'efficacité 
et la croissance. Dans plusieurs cas, les politiques redistributives 
peuvent permettre aux pauvres d'accumuler davantage d'actifs 
tout en améliorant l'efficacité et la croissance. Quelques études 
publiées récemment illustrent les possibilités de gain sur tous 
les tableaux et viennent conforter les positions des tenants de 
la redistribution. 
La réforme foncière est un type classique de politique 
redistributive. L'Opération Barga, réforme des baux ruraux dans 
l'État indien du Bengale occidental effectuée à la fin des années 
70 et au début des années 80, est l'un des rares exemples de 
transferts à vaste échelle des droits de propriété qui ne se 
soient pas soldés par des bouleversements sociaux majeurs. Qui 
plus est, elle est liée à une hausse de 18 % de la production 
agricole de l'État (Banerjee, Gertler et Ghatak, 1998). 

La redistribution peut être un facteur d'efficacité si les 
transferts en faveur des pauvres améliorent leur capital humain. 
C'est le cas, par exemple, des infrastructures publiques destinées 
aux pauvres. En Indonésie, la construction d'un nombre 
considérable d'écoles primaires (61 000 écoles ont été 
construites et dotées en personnel en cinq ans) dans le cadre 
du programme INPRES (instructions présidentielles), principal 
mécanisme de redistribution des recettes du boom pétrolier, a 
fait augmenter substantiellement le niveau d'éducation et le 
revenu. Le taux d'achèvement des études primaires a progressé 
de 12 % et les salaires masculins de 5 % (Duflo, 2000b). 

Les politiques à caractère universel, telles que la tarification des 
services publics, peuvent également exercer des effets sur la 
distribution et l'efficacité. L'abolition des frais de scolarité à Taïwan 
(Chine) en 1968 et l'adoption de l'enseignement obligatoire ont 
profité davantage aux enfants pauvres qu'aux enfants riches 
(Spohr, 2000). Qui plus est, cela a substantiellement accru le 
niveau d'éducation (0,4 an pour les garçons) et l'insertion dans la 
vie active, d'où une hausse des gains salariaux (Clark et Hsieh, 
1999). 

La redistribution directe du revenu, par des transferts en 
espèces, est chose rare dans les pays en développement, les 
autorités craignant, entre autres, que l'argent ne soit pas utilisé 
de la manière la plus judicieuse possible au plan de l'efficacité. En 
Afrique du Sud, à la fin de l'apartheid, le petit programme de 
pensions a été largement étendu à la population noire. En 1993, 
la pension représentait le double du revenu médian des noirs des 
zones rurales (Case et Deaton, 1998). Lorsque la pension était 
servie aux grands-mères maternelles de filles, la nutrition en a 
fortement bénéficié, réduisant de moitié l'écart de taille entre 
ces filles et leurs homologues du même âge aux États-Unis (Duflo, 
2000a). Cependant, d'autres études montrent que lorsque la 
pension est servie à une femme âgée, il en résulte une réduction 
de l'offre de main-d'œuvre masculine aux âges les plus productifs 
(Bertrand, Miller et Mullainathan, 1999). Il semble donc que les 
transferts en espèces peuvent, selon le cas, se traduire ou non 
par des gains d'efficacité. 

■ Les forces sociales, telles que l'augmentation du 
nombre des femmes dans la population active ou 
des changements dans les pratiques discriminatoires 
à l'encontre des femmes et des minorités ethniques. 

■ Les forces institutionnelles, telles que des 
changements dans les restrictions juridiques 
concernant la possession de biens par les femmes ou 
les groupes ethniques. 
Cependant, tout accroissement de l'inégalité de 

revenu n'est pas mauvais en soi. Lorsque les économies 
se développent, les revenus peuvent devenir plus 
inégaux si la main-d'œuvre passe de l'agriculture à 
des activités plus productives. Par exemple, si les salaires 
sont plus bas dans l'agriculture que dans l'industrie et 
les services, et que la main-d'œuvre se réoriente vers 
ces deux secteurs, de nombreuses statistiques 
sommaires, et surtout celles qui sont sensibles aux 
variations au bas de l'échelle des revenus, indiqueront 
une augmentation de l'inégalité en dépit d'un recul 
général de la pauvreté. Ces tendances n'ont rien de 
négatif si : 

■ Les revenus du bas de l'échelle montent ou, du 
moins, ne diminuent pas. 

■ Le processus de développement accroît les 
opportunités pour tous. 

■ Les tendances observées ne résultent pas de forces 
dysfonctionnelles telles que la discrimination. 

■ Le nombre des pauvres est en baisse. 

Inégalité initiale et réduction de la pauvreté 
Même lorsque la répartition du revenu n'est pas 
modifiée par la croissance économique, des pays ayant 
des taux de croissance analogues peuvent obtenir des 
résultats très différents dans le domaine de la réduction 
de la pauvreté, selon le niveau d'inégalité initiale. 
Toutes choses étant égales par ailleurs, la pauvreté 
recule moins dans les sociétés inégales que dans les 
sociétés égalitaires. Si les pauvres reçoivent une petite 
part du revenu existant et si l'inégalité reste inchangée, 
ils recevront aussi une petite part du surcroît de revenu 
engendré par la croissance. Les effets de la croissance 
sur la pauvreté seront donc atténués. L'observation 
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confirme que lorsque l'inégalité initiale est peu marquée, 
la croissance réduit la pauvreté presque deux fois plus 
vite que lorsqu'elle est prononcée (figure 3.6). 

Ce facteur n'explique cependant pas tout, et il ne 
faut pas négliger les inégalités relatives aux autres 
dimensions de la pauvreté. La sensibilité de la pauvreté 
à la croissance dépend largement de l'inégalité initiale 
d'accès des pauvres aux opportunités leur permettant 
de profiter de la croissance. Si des disparités dans les 
niveaux d'éducation font pendant aux disparités de 
revenu, les pauvres risquent de ne pas pouvoir acquérir 
les qualifications qui leur permettraient de trouver un 
emploi dans les secteurs dynamiques et en expansion 
de l'économie. Cet effet est renforcé par l'inégalité 
d'accès à l'éducation entre garçons et filles (chapitre 7). 
Au surplus, si des frais fixes ou des obstacles législatifs 
flagrants empêchent les populations de quitter les 
régions isolées, rurales et en déclin pour rejoindre les 
centres urbains plus dynamiques, il est probable que 
les pauvres saisiront plus difficilement les opportunités 
de migration (encadré 3.7). 

Ils nous ont toujours exclus, nous les Mayas ; nous avons 
toujours été victimes de discrimination. Ils ont coupé 
l'arbre, mais ils ont oublié d'extirper les racines. L'arbre 
est en train défaire des bourgeons. 

— Un groupe de discussion, Guatemala 

Si des iniquités sociales, telles que les systèmes de castes 
ou la discrimination à l'encontre des populations 
autochtones, relèguent les membres de groupes 
désavantagés dans les secteurs économiques sclérosés, les 
pauvres bénéficient dans une moindre mesure de la 
croissance (chapitre 7). Ou si, sur le marché de l'emploi, 
se pratique la discrimination fondée sur l'appartenance 
ethnique et que, par conséquent, un même niveau 
d'éducation a des taux de rentabilité différents, la 
croissance ne réduira pas la pauvreté dans une mesure 
égale pour le groupe victime de discrimination. Selon 
une étude réalisée en Amérique latine, les différences de 
qualification ou d'expérience n'expliquaient pas les 
écarts de salaire entre autochtones et non-autochtones. 
Il y a lieu de penser que ces écarts sont imputables à la 
discrimination sur le marché du travail.26 Ces résultats 
font ressortir clairement combien il importe d'éliminer 
les barrières sociales qui briment les femmes, les minorités 
ethniques et les membres des groupes défavorisés pour 
que la croissance repose sur de larges bases. 

Figure 3.7 
Dans tous les pays, le ratio d'alphabétisation 
des femmes par rapport aux hommes augmente 
avec le revenu par habitant 
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Moyenne, 1990-98 
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Source : Chiffres de la Banque mondiale. 

Inégalité initiale et croissance 
Une forte inégalité initiale amoindrit l'impact sur 

la pauvreté d'un taux de croissance économique donné. 
Elle peut aussi ralentir le recul de la pauvreté en 
réduisant la croissance économique globale. S'agissant 
des effets de l'inégalité sur la croissance, on pensait 
précédemment qu'une plus grande inégalité pourrait 
favoriser la croissance, par exemple en donnant une plus 
grande part du revenu aux riches (qui économisent) 
qu'aux pauvres (qui n'économisent pas). Cette opinion 
impliquait un arbitrage : on pouvait accélérer la 
croissance moyennant une aggravation de l'inégalité, 
les effets pour les pauvres étant pour le moins ambigus. 

La poursuite du débat, et des observations 
empiriques, a montré que cet arbitrage n'était pas 
inévitable : une moins grande inégalité peut stimuler 
l'efficacité et la croissance économique de diverses 
manières. Dans les sociétés inégales, l'action collective 
a plus de chances de se heurter à des difficultés, reflétées 
éventuellement par le dysfonctionnement des 
institutions, l'instabilité politique, une prédilection 
pour les politiques populistes de redistribution ou une 
plus grande volatilité dans les politiques, tous facteurs 
qui peuvent limiter la croissance. Et dans la mesure où 
l'inégalité de revenu ou d'actifs coexiste avec des 
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marchés du crédit imparfaits, cela peut empêcher les 
pauvres d'investir dans leur capital humain et physique, 
avec toutes les conséquences que cela peut avoir sur la 
croissance à long terme. 

Les effets de l'inégalité sur la croissance ont fait l'objet 
d'analyses empiriques fouillées. C'est généralement 
dans le domaine des actifs et de l'inégalité des sexes que 
l'impact de l'inégalité est le plus évident. Une étude 
récente des coopératives sucrières en Inde a montré que 
celles qui présentaient les plus grandes inégalités 
(s'agissant du partage des terres entre les membres de 
la coopérative) avaient les rendements les plus faibles.27 

Diverses études ont également signalé l'effet défavorable 
de l'inégalité foncière sur la croissance.28 On a constaté 
en Chine, par exemple, que dans les zones caractérisées 
par une grande inégalité, les taux de croissance au 
niveau des ménages agricoles étaient moins élevés, 
une fois neutralisés les effets de leur capital humain et 
physique.29 D'autres études ont indiqué un lien entre 
l'inégalité dans l'éducation et entre les sexes et la 
croissance.30 En revanche, les effets de l'inégalité initiale 
de revenu sur la croissance ultérieure sont plus ambigus. 
D'après certaines études, ces effets seraient négatifs.31 

Selon d'autres, ils seraient positifs.32 Enfin, d'autres 
chercheurs concluent que les effets diffèrent selon la 
fourchette de revenu considérée.33 

Il est donc permis de penser que les politiques 
visant à améliorer la répartition du revenu et des 
actifs peuvent être bénéfiques à deux égards : en 
stimulant la croissance et en donnant aux pauvres une 
part plus grande des fruits de la croissance. Pour 
autant, toutes les mesures favorables à l'équité n'ont 
pas ces effets désirables. En effet, si la réduction de 
l'inégalité se fait aux dépens des autres facteurs 
propices à la croissance (examinés plus tôt), les 
avantages de la redistribution peuvent s'évanouir. 
L'expropriation massive peut provoquer des 
bouleversements politiques et des conflits violents, 
néfastes pour la croissance. Il arrive aussi que les 
efforts de redistribution découragent l'épargne, 
l'investissement et le travail. Mais les possibilités de 
gagner sur tous les tableaux ne manquent pas (encadré 
3.8). Les politiques doivent tendre à accroître le 
capital humain et les actifs physiques des pauvres en 
faisant un usage judicieux du pouvoir redistributif de 
l'Etat et, par exemple, des réformes fondées sur les 
principes du marché et d'autres types de réformes 
foncières (chapitre 5, encadré 5.12). 

Croissance économique et aspects 
non monétaires de la pauvreté 

Comme la pauvreté monétaire, la pauvreté non 
monétaire bat en retraite à mesure que croissent les 
revenus moyens. Dans la pratique, cette relation générale 
souffre toutes sortes d'écarts : à revenu moyen par 
habitant égal, les pays et les régions peuvent connaître 
des résultats très différents en matière de pauvreté non 
monétaire également. Enfin, comme dans le cas de la 
pauvreté monétaire, ces écarts sont le fait d'un faisceau 
de facteurs, notamment l'inégalité initiale, l'efficacité des 
interventions officielles et le niveau de développement. 
Inversement, de nombreux éléments d'information 
montrent que plus la santé et l'éducation s'améliorent, 
plus la croissance économique est rapide. 

Dans tous les pays, et pour tous les individus à 
l'intérieur d'un pays donné, il existe une forte 
corrélation entre les résultats en matière de santé et 
d'éducation et le revenu. Plus les pays et les individus 
sont riches, plus leurs taux de mortalité et de 
malnutrition reculent.34 À tous les niveaux, la quantité 
et la qualité de l'éducation augmentent avec le revenu, 
encore que la qualité soit difficile à mesurer.35 Les 
disparités dans les niveaux d'instruction diminuent aussi 
quand le revenu augmente. 

Ces fortes corrélations reflètent les liens de cause à effet 
entre l'augmentation du revenu et l'amélioration de la santé 
et de l'éducation, et vice versa. Au niveau des individus, 
cela n'a rien de surprenant. La mauvaise santé et la 
malnutrition réduisent la productivité et le temps passé 
à travailler, effets qui varient avec le niveau d'éducation. 
Ainsi, il ressort d'une étude effectuée au Brésil, que la taille 
des hommes adultes était étroitement associée au salaire 
et que le salaire augmentait plus rapidement avec la taille 
chez les individus ayant une certaine instruction (par 
opposition aux individus sans instruction).36 Plus leur 
revenu est élevé, plus les individus peuvent consacrer à 
la santé et à l'éducation.37 De nombreuses études 
démontrent les effets positifs de l'éducation des parents 
sur la santé et l'éducation de leurs enfants. 

Les mêmes observations sont valables au niveau 
des pays, où l'on note les effets positifs de la hausse du 
revenu par habitant sur la mortalité infantile.38 D'autres 
chercheurs ont démontré les effets positifs de la baisse 
de la mortalité sur la croissance, surtout à de bas 
niveaux de revenu.39 Enfin, nous avons déjà examiné 
les effets de l'éducation sur la croissance. 
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Il semble bien que ces corrélations ne soient pas 
linéaires, la croissance étant accompagnée par des 
améliorations plus prononcées de la santé dans les 
pays et tégions plus pauvres. Des différences 
relativement faibles dans les taux de croissance 
économique peuvent donc avoir un fort impact sur les 
résultats dans le domaine du développement humain 
dans ces pays. Selon une étude, si les taux de croissance 
du monde en développement (Chine et Inde non 
comprises) avaient été aussi élevés au cours des années 
80 que pendant les années 60 et 70, le nombre des 
décès chez les enfants de moins de cinq ans aurait 
diminué de 656 000 pendant les années 80.40 

Ces synergies entre développement humain et 
développement économique laissent soupçonner 
l'existence de cercles vicieux et de cercles vertueux. Les 
pays et les individus pauvres peuvent être pris dans un 
cercle vicieux, là où un développement humain 
insuffisant restreint les opportunités économiques, ce qui 
accroît la difficulté d'investir dans la santé et l'éducation. 
En revanche, des interventions publiques bien conçues 
dans la santé et l'éducation peuvent contribuer à créer 
un cercle vertueux, dans lequel de nouvelles opportunités 
économiques génèrent des ressources qui peuvent être 
investies à nouveau (chapitre 5). 

Là encore, les variations considérables entre les pays 
observées dans la pratique autour de ce principe général 
tiennent à une combinaison de facteurs. L'un d'eux est 
l'inégalité de revenu. Nous avons vu que les effets du 
revenu sur la santé sont le plus prononcés aux bas 
niveaux de revenu. Il en découle que le même taux de 
croissance économique peut avoir des effets très 
différents sur la santé et l'éducation, selon la répartition 
initiale du revenu et la façon dont cette répartition 
évolue avec la croissance. En particulier, si la croissance 
s'accompagne d'une réduction de l'inégalité, il y a 
plus de chances que la santé s'améliote davantage. 

Des chercheurs ont relevé des indices suggérant 
que la corrélation entre indicateurs de santé moyens 
et revenus moyens au niveau transnational disparaît une 
fois neutralisées les différences dans l'incidence de la 
pauvreté monétaire et dans les dépenses publiques. 
Les mêmes chercheurs ont noté que les différences entre 
pays dans les dépenses publiques de santé ont un effet 
plus marqué chez les personnes vivant dans la pauvreté 
absolue que chez les autres, car les non-pauvres sont 
mieux en mesure de compenser l'insuffisance des 
dépenses publiques. Cela amène à conclure que la 

croissance améliore l'état de santé moyen parce qu'elle 
réduit la pauvreté monétaire et autorise une hausse des 
dépenses sociales en faveur des pauvres. 

Les inégalités autres que de revenu jouent aussi un 
rôle. La discrimination selon le sexe et l'appartenance 
ethnique dans l'affectation des dépenses publiques 
d'éducation et de santé ou dans le financement des frais 
de fonctionnement des établissements sanitaires et 
éducatifs peut se traduire par des différences dans les 
niveaux d'éducation et de santé. L'effet des disparités 
entre les sexes sur le niveau d'éducation est 
particulièrement marqué dans les pays pauvres (figure 
3.7). Dans l'Etat du Kerala, en Inde, qui a une longue 
tradition d'équité dans les relations hommes-femmes, 
les taux d'éducation et de mortalité des hommes et des 
femmes sont très voisins. Mais dans des États comme 
l'Uttar Pradesh, où les femmes sont victimes d'une forte 
discrimination, le taux d'alphabétisation des femmes 
est inférieur de plus de la moitié à celui des hommes, 
et le ratio entre femmes et hommes s'établit, de façon 
très préoccupante, à 87,9 femmes pour 100 hom
mes. 3 Des études portant sur plusieurs pays ont 
également mis en lumière des éléments géographiques, 
la fragmentation ethnique et surtout le niveau 
d'éducation des femmes parmi les principaux facteurs 
à l'origine des différences dans la situation dans le 
domaine de la santé pour un revenu donné.44 Enfin, 
la qualité et la quantité des dépenses publiques exercent 
aussi une influence, mais leur impact sur les pauvres 
dépend en grande partie de la présence ou de l'absence 
de politiques et d'institutions habilitantes (chapitre 5). 

• • • 

Nous avons montré dans ce chapitre que la 
croissance jouait un rôle important dans la téduction 
de la pauvreté, en particulier dans l'augmentation du 
revenu et le développement humain. Nous avons 
également montré comment une inégalité faible et en 
baisse renforce l'impact de la croissance sur la pauvreté. 
On peut rendre la croissance plus équitable en réduisant 
l'inégalité d'accès aux actifs et aux opportunités. Pour 
cela, il faut permettre aux pauvres de profiter des 
opportunités offertes par le marché et d'accumuler 
des actifs. Il faut également donner pour tâche aux 
institutions d'État de mieux servir les pauvres, éliminer 
les barrières sociales et soutenir les organisations de 
pauvres. Ce sont là des questions que nous analysons 
dans les chapitres suivants. 
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CHAPITRE A 

Rendre le fonctionnement 
des marchés plus favorable 

aux pauvres 

L /es marchés, formels et informels, sont 
importants pour les pauvres, car ceux-ci en ont 
besoin pour vendre leur travail et leurs produits, pour 
financer des investissements et pour s'assurer contre 
les risques. Lorsque les marchés fonctionnent bien, 
ils stimulent la croissance et ouvrent des opportunités 
aux pauvres. C'est pourquoi les bailleurs de fonds 
internationaux et les gouvernements des pays en 
développement, surtout ceux qui ont été 
démocratiquement élus, sont favorables aux réformes 
visant à libérer les forces du marché. ' 

Mais le développement des marchés et des 
institutions sur lesquelles ils s'appuient exige des 
efforts et du temps. Il arrive que les réformes 
échouent complètement. Lorsqu'elles réussissent, 
il n'est pas rare que certains éléments de la société 
se trouvent lésés. Quand les pauvres, qui sont 
particulièrement démunis face aux chocs, figurent 
parmi les perdants, les autorités nationales se doivent 
d'alléger le fardeau imposé par les réformes. Enfin, 
même lorsque les marchés fonctionnent bien, la 

société doit aider les pauvres à surmonter les obstacles 
qui les empêchent de s'y mouvoir librement et 
équitablement. 

Pendant les années 50 et 60, beaucoup des 
décideurs politiques pensaient que seules la 
participation active de l'État à la vie économique et 
la protection de l'industrie locale pouvaient assurer 
le développement économique et la réduction de la 
pauvreté. Cette approche introvertie et étatique a été 
adoptée dans le monde entier, avec un bonheur 
inégal, par des pays très différents. Beaucoup ont 
imposé le protectionnisme, le contrôle des 
investissements par l'État et le monopole de l'État 
dans les secteurs clés. Dans des pays comme l'Inde, 
cette stratégie s'est soldée par une croissance d'une 
lenteur persistante. Dans d'autres, en particulier en 
Amérique latine, elle a donné lieu initialement à une 
croissance vigoureuse pendant les années 60, qui a 
fini par s'enliser pendant la tourmente causée par les 
chocs pétroliers des années 70 et la crise de 
l'endettement des années 80. Quant à la Chine, il 
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est apparu dès la fin des années 70 que, sous le contrôle 
rigide de l'Etat, l'économie, et surtout le secteur 
agricole, n'avait pas réalisé tout son potentiel. 

Le désenchantement croissant à l'égard de ce modèle 
de développement a conduit les autorités nationales à 
remplacer l'intervention étatique sur les marchés par 
des incitations privées, la propriété de l'État par la 
propriété privée et la protection de l'industrie nationale 
par l'ouverture à la concurrence étrangère.2 En 
moyenne, dans les pays où ces réformes ont été 
appliquées avec succès, l'expansion de l'économie a 
succédé à la stagnation. 

Dans certains cas, cependant, les réformes ont mal 
tourné, pénalisant souvent les pauvres avec une sévérité 
particulière. La diversité des échecs ne se prête pas à 
des généralisations réductrices.3 Les gouvernants ont 
parfois voulu aller trop vite et le manque d'institutions 
adaptées a fait crouler l'édifice des réformes. Ailleurs, 
on a péché par un excès de lenteur, permettant à des 
groupes d'intérêts spéciaux d'occuper le terrain et de 
saboter les réformes. Dans d'autres pays, parce qu'elles 
avaient été imposées par les élites au pouvoir et les 
bailleurs de fonds étrangers, les réformes n'ont pas 
bénéficié d'un leadership national fort et d'une volonté 
largement partagée de les voir aboutir.4 

Le débat, on le voit, ne porte donc pas sur la 
question de savoir s'il faut réformer ou non : l'absence 
de réformes visant à développer des marchés 
dynamiques et compétitifs et à créer des institutions 
fortes voue les pays à la stagnation et au déclin. Il ne 
tourne pas non plus autour d'une dichotomie simpliste 
entre une démarche à petits pas et une thérapeutique 
de choc : les réformes peuvent en effet pécher par 
excès de rapidité ou par excès de lenteur. La véritable 
question est celle-ci : comment adapter la formulation 
et la mise en œuvre des réformes au contexte 
économique, social et politique du pays5 ? 

Les réformes ont inévitablement des effets différents 
sur les divers segments de la société. Tout programme 
de réformes produit son cortège de gagnants et de 
perdants, les pauvres pouvant figurer aussi bien parmi 
les premiers que parmi les derniers. Étant donné leur 
vulnérabilité particulière, les responsables doivent 
évaluer avec soin l'impact probable des réformes sur 
les pauvres et prévoir des mesures compensatoires 
appropriées. Ils doivent également échelonner 
judicieusement les réformes dans le temps, compte tenu 
de leurs effets probables sur les pauvres. L'expérience 

a montré qu'une concertation directe avec les groupes 
défavorisés est particulièrement instructive à cet égard. 

Même lorsque les marchés fonctionnent, ils ne 
servent pas toujours les pauvres comme ils le devraient. 
En premier lieu, le problème de l'accès physique aux 
marchés peut se poser dans les régions isolées. En 
second lieu, les obstacles réglementaires étouffent 
souvent l'activité économique dans les secteurs ou les 
régions qui attirent les pauvres. Enfin, il arrive que les 
pauvres soient quasiment exclus de certains marchés, 
surtout dans le cas des services financiers, car leurs 
opérations portent généralement sur des petits 
montants, jugés peu rentables ou insignifiants par les 
institutions classiques. Par conséquent, les 
investissements dans les infrastructures, l'allégement 
de la réglementation et des démarches innovantes 
visant à leur faciliter l'accès aux marchés des capitaux 
peuvent contribuer largement à faire bénéficier les 
pauvres des possibilités offertes par les marchés. 

Dans ce chapitre, nous examinons successivement 
ces questions. Nous faisons tout d'abord le point sur 
les résultats des diverses tentatives de réformes fondées 
sur les principes de l'économie de marché de ces 20 
dernières années, signalant aussi bien les succès que les 
échecs et les conséquences déplorables qu'ils ont pu 
avoir. Nous illustrons ensuite la complexité des effets 
de ces réformes pour les pauvres au moyen d'exemples 
dans trois domaines : l'agriculture, les finances 
publiques et le commerce. Enfin, nous examinons 
comment l'allégement de la réglementation, la 
promotion des normes fondamentales du travail et 
l'expansion du microfinancement peuvent influer 
positivement sur les conditions dans lesquelles les 
pauvres participent aux activités du marché 

Les réformes visant à libérer 
les forces du marché ont-elles 
stimulé la croissance ? 

Durant les années 80 et 90, de nombreux pays en 
développement ont commencé à appliquer des réformes 
fondées sur les principes de l'économie de marché. 
Leurs motivations, la portée des réformes et leur 
échelonnement dans le temps étaient très variables. En 
Chine, par exemple, les dirigeants ont voulu, par le 
système de responsabilisation des ménages qui a 
remplacé les communes agricoles, encourager les 
ménages à produire, investir et innover en leur offrant 
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Encadré 4.1 
Le consensus de Washington 

Le consensus de Washington concernant les réformes 
fondées sur les principes de l'économie de marché se réfère 
aux dix objectifs de politique suivants : 
■ Discipline budgétaire. 
■ Recentrage des dépenses publiques sur l'éducation, la 

santé et les infrastructures. 
■ Réforme fiscale - élargissement de l'assiette fiscale et 

réduction des taux d'imposition marginaux. 
■ Taux d'intérêt déterminés par le marché et positifs (mais 

modérés) en valeur réelle. 
■ Taux de change compétitifs. 
■ Libéralisation du commerce - remplacement des 

contingents par des droits faibles et uniformes. 
■ Ouverture aux investissements étrangers directs. 
■ Privatisation des entreprises d'État. 
■ Déréglementation : abolition des règles qui interdisent 

l'entrée sur le marché ou limitent la concurrence, sauf si 
elles sont nécessaires pour assurer la sécurité, la 
protection de l'environnement et celle des consom
mateurs, et supervision prudentielle des institutions 
financières. 

■ Garantie juridique des droits de propriété. 

Source :Williamson, 1993. 

de nouvelles incitations. Loin d'avoir été provoquées 
par une crise macroéconomique ou par un accès 
d'idéologie, les réformes chinoises découlaient d'un 
constat : les responsables ont pris conscience que le pays 
ne parvenait pas à réaliser ses potentialités agricoles. 
Ces premières réformes ont été suivies par l'adoption 
de mécanismes fondés sur le marché dans tous les 
secteurs de l'économie. Dans d'autres pays, les réformes 
ont été précipitées par une crise macroéconomique. Au 
Mexique, par exemple, la crise de l'endettement des 
années 80 a donné lieu à une floraison de réformes 
économiques. Quant aux pays d'Europe orientale et 
de l'ex-Union soviétique, c'est la transition politique 
qui a déclenché une vague spectaculaire de réformes, 
qui ont donné des succès éclatants dans les uns et 
échoué lamentablement dans les autres.7 

Ce mouvement réformateur a considérablement 
modifié le paysage économique dans beaucoup de 
pays en développement, mais pas tous. La participation 
de l'État à l'activité économique a diminué, les marchés 
nationaux sont plus ouverts au commerce et aux flux 
de capitaux internationaux, les codes fiscaux ont été 
révisés et, d'une manière générale, ce sont les marchés, 
non les gouvernements, qui déterminent les prix, la 

Figure 4.1 
Signes de réussite des réformes 
dans le monde en développement 

Taux médian d'inflation annuelle 
Pourcentage 

25 

1961 1970 1980 1990 1998 

Surcote des devises sur le marché noir 
Pourcentage 

50 

1960 1970 1980 1990 1997 

Note : Les données portent sur l'ensemble des pays en 
développement. La bande qui longe la relation centrale représente 
l'intervalle de confiance de 95 %. On ne dispose pas de données 
sur la surcote des devises sur le marché noir pour 1994 et 1995. 
Source : Easterly, 2000b. 

production et l'affectation des ressources. Beaucoup de 
ces réformes (pas toutes cependant) reflétaient les 
principes de ce qu'il est convenu d'appeler le « consensus 
de Washington », qui énonçait dix grandes orientations 
prioritaires et dont se sont diversement inspirés un 
grand nombre de pays (encadré 4.1). 

Étant donné la diversité des réformes selon les pays, 
les périodes et les circonstances, il est difficile de 
résumer l'évolution générale de la situation en quelques 
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Figure 4.2 
Les réformes ont stimulé la croissance 
en Amérique latine, mais les gains sont variables 

Croissance additionnelle par habitant due 
aux réformes pendant les années 90 
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lignes. Pourtant, les indicateurs sont indéniablement 
encourageants (figure 4.1). Par exemple, le taux 
d'inflation type des pays en développement est tombé 
d'environ 15 % au début des années 80 à 7 % en 
1997, indiquant un resserrement général de la discipline 
monétaire. Fait plus important, de nombreux pays 
ont échappé à ce fléau que sont les accès chroniques 
d'inflation galopante et d'hyperinflation. Dans un 
pays en développement type, la surcote des devises sur 
le marché noir, qui trahit à coup sûr des taux de 
change peu réalistes, fixés selon des critères étrangers 
au marché, est tombée de 25 % au milieu des années 
80 à 5 % seulement à la fin des années 90. 

La réduction des barrières au commerce 
international et aux mouvements de capitaux est au 
cœur de nombreux programmes de réformes. En 
Amérique latine, les droits de douane sont tombés de 
50 % en 1985 à 10 % en 1996, et les droits les plus 
élevés, qui atteignaient en moyenne 84 %, ne 
représentent plus que 41 %.8 Dès 1996, les obstacles 
non tarifaires ne touchaient que 6 % des importations, 
contre 38 % avant les réformes.9 Les réformes ont 
touché également d'autres domaines. Nous citerons 
notamment la libéralisation de la réglementation des 
investissements, la réduction ou l'élimination d'une 
panoplie de subventions (dans un souci de maîtrise des 

déficits budgétaires), et la privatisation de maintes 
entreprises d'Etat. Dans l'ensemble, c'est seulement sur 
les marchés du travail que les réformes ont marqué le 
pas.10 

Toutes ces réformes ont-elles donné les résultats 
escomptés ? Un volume important d'études empiriques 
démontrent qu'en moyenne, la croissance est plus 
soutenue, à long terme, dans les pays qui suivent des 
politiques fondées sur les principes du marché, telles 
que l'ouverture au commerce international, la discipline 
monétaire et budgétaire, et qui ont des marchés des 
capitaux bien développés (chapitre 3). 

Certains éléments d'information montrent que les 
réformes allant dans ce sens contribuent également à 
stimuler la croissance sur le moyen terme. Les études 
consacrées à l'impact des réformes dans plusieurs pays 
comparent la performance des pays avant et après, ou 
bien examinent si les variations dans la mesure des 
réformes expliquent les variations des taux de croissance. 
On mesure les réformes de façon indirecte, par le biais 
de l'évolution suivie par des variables telles que le 
volume des échanges, les tarifs douaniers, les taux 
d'inflation ou les déficits budgétaires. Ces études 
constatent fréquemment que les réformes stimulent 
fortement la croissance. La figure 4.2 résume les 
résultats de trois de ces études pour l'Amérique latine, 
qui concluent que les réformes ont eu un impact 
significatif sur la croissance. Selon des études analogues 
menées dans les pays en transition de l'Europe orientale 
et de l'ex-Union soviétique, où les réformes ont été 
appliquées avec un succès très inégal, les pays qui ont 
agi de façon décisive et énergique (et où les conditions 
initiales étaient favorables) ont enregistré une croissance 
plus forte que les pays hésitants. ' ' Une étude effectuée 
en Inde en 1999 indique que les Etats qui ont mis en 
œuvre des réformes ont enregistré une croissance plus 
rapide et une amélioration plus marquée de l'éducation 
et des soins de santé primaires que les autres États.12 

Pour autant, les réformes des années 80 et 90 n'ont 
pas inauguré une ère de croissance rapide dans 
l'ensemble du monde en développement : force est de 
reconnaître que la croissance a été décevante, voire 
négligeable, dans le pays en développement type. 

Dans une étude récente, des experts affirment que 
ces résultats décourageants ne sont pas à mettre au 
compte de l'échec des réformes.13 Ils ont observé, en 
effet, qu'en dépit d'une croissance globale lente, les 
indicateurs de politiques fondées sur les principes du 



RENDRE LE FONCTIONNEMENT DES MARCHÉS PLUS FAVORABLE AUX PAUVRES 73 

Encadré 4.2 
Pourquoi certaines réformes échouent-elles ? 

Les réformes peuvent mal tourner lorsque les institutions 
complémentaires sont absentes ou que des individus ou des groupes 
puissants les détournent à leur profit. 

Des réformes incomplètes du secteur financier sont en partie 
la cause de la crise est-asiatique 
Durant les années 90, plusieurs économies émergentes d'Asie de l'Est 
ont libéralisé leur marché intérieur des capitaux et ont suspendu les 
restrictions sur le compte de capital. En République de Corée et en 
Thaïlande en particulier, à la suite d'un afflux massif de capitaux, 
souvent canalisés par de nouvelles institutions financières non bancaires, 
les banques ont été soumises à des pressions financières intenses. 
La réglementation prudentielle des banques et des institutions 
financières non bancaires n'a pas évolué assez rapidement, et l'on a 
assisté à un gonflement massif des engagements en devises à court 
terme, souvent non couverts. Pendant l'été 1997, des fluctuations de 
change inattendues ont eu des résultats catastrophiques pour les 
institutions ainsi engagées, d'où la profondeur de la crise qui en est 
résultée (Banque mondiale, 1998f). 

Ce cas n'est pas isolé, comme l'ont montré des études portant 
sur plusieurs pays : les réformes financières, si elles ne vont pas de 
pair avec un renforcement des institutions de supervision, sont un facteur 
significatif de déclenchement des crises financières dans le monde 
(Demirguç-Kunt et Detragiache, 1998). Il ne faut pas chercher ailleurs 
la cause de la crise du peso mexicain de 1995 (Lustig, 1998). Cela 
n'enlève rien à l'importance des réformes sur les marchés financiers 
en développement. La conversion de l'épargne en investissements 
productifs n'a-t-elle pas contribué, en effet, au remarquable essor de 
l'Asie de l'Est, essor en comparaison duquel pâlissent les revers 
récents ? Il n'en reste pas moins que des réformes imprudentes et 
hâtives peuvent se solder par des crises. 

La grande corruption a perverti les réformes dans les pays 
de l'ex-Union soviétique 

Comme l'État nous vole sans arrêt, ce n'est pas un péché de le 
tromper. 

- Un groupe de discussion, Ukraine 
Qu'est-ce que c'est que cet État qui donne d'une main et reprend 
de l'autre ? 

- Un groupe de discussion, Ukraine 

Dans les pays de l'ex-Union soviétique, les réformes et la perception 
de corruption sont inextricablement liées (voir, par exemple, Narayan, 
Patel, Schafft, Rademacheret Koch-Schulte, 2000). Il est facile de voir 
pourquoi : la plupart de ces pays sont parmi les plus mal classés dans 
les comparaisons entre pays concernant la corruption, et trop 
d'entreprises et de particuliers font souvent l'expérience de ce fléau. 
La corruption a coïncidé en outre avec la pire performance 
macroéconomique et les baisses de production les plus marquées que 
ces pays aient jamais connues, alors même qu'ils tentaient de réussir 
leur passage à l'économie de marché. 

Le détournement de l'État est une forme de corruption 
particulièrement pernicieuse. On entend par cette expression la 
capacité de certaines entreprises ou de particuliers puissants d'influer 
à leur profit sur la formulation des lois et des règlements, par exemple 
en manipulant le pouvoir judiciaire, exécutif et législatif de manière à 
obtenir des privilèges et des droits monopolistiques, et de fausser 
l'adjudication et le prix des marchés publics. Le détournement de 

l'État va à rencontre des principes fondamentaux d'une économie de 
marché compétitive, libre et juste, et contribue à aggraver l'inégalité. 
C'est un phénomène, hélas, répandu. Dans plusieurs pays de l'ex-Union 
soviétique, plus de 30 % des entreprises interrogées dans le cadre d'une 
enquête sur le climat des affaires ont indiqué qu'elles avaient pâti du 
détournement de l'État par leurs concurrentes (Hellman et al., 2000). 

Une économie de marché ne peut fonctionner lorsque les 
institutions et les incitations permettent à ce type de corruption de fleurir. 
Plus grave encore, le pays peut être happé dans un cercle vicieux, dans 
lequel les réformes inachevées continuent à encourager la corruption. 
Pour lutter contre les effets corrosifs du détournement de l'État, il faut 
approfondir considérablement les bases du développement 
institutionnel, pour ce qui est de l'organisation du système politique, 
des pouvoirs et contre-pouvoirs entre tes grandes institutions d'État 
et des relations entre l'État et les entreprises et l'État et la société civile. 

Des investissements publics inefficaces et un excès de bureau
cratie ont fait capoter les réformes en Afrique subsaharienne 
La croissance a fui plusieurs pays africains au milieu des années 80. 
C'est à cette époque que ces pays, avec le soutien des institutions 
financières internationales, ont commencé à appliquer des réformes, 
principalement dans le secteur agricole. Les résultats ont été ternes, 
pour le moins, en partie parce que les investissements publics ont été 
inefficaces et parce que les formalités sont toujours aussi pesantes 
(Banque mondiale, 2000b). 

Le paysan africain, comme ceux du reste du monde, réagit 
vigoureusement aux incitations de prix et autres. Mais si les 
infrastructures publiques, telles que les routes dans les régions 
agricoles éloignées, sont insuffisantes ou inexistantes, l'impact des 
réformes portant sur les prix et la commercialisation sera amorti. Le 
manque d'infrastructures pose problème dans d'autres secteurs aussi. 
Les enquêtes de conjoncture effectuées dans un certain nombre de 
pays africains en 1996-97 dénoncent toutes la mauvaise qualité des 
services d'infrastructure. C'est l'une des principales raisons qui 
découragent les entreprises de se lancer dans les activités d'exportation 
à forte intensité de main-d'œuvre, en dépit des réformes du régime 
commercial. En Ouganda, les transports et autres services sont si 
coûteux qu'ils représentent près du tiers du prix des biens d'équipement. 
Au Zimbabwe, la mauvaise qualité des services de transport rend les 
livraisons si problématiques que les entreprises sont contraintes 
d'entretenir des stocks d'intrants importants en dépit du niveau élevé 
des taux d'intérêt. 

Ces difficultés sont aggravées par le manque persistant de 
transparence et de responsabilité. Les programmes de réformes 
comportent souvent des dispositions d'ordre juridique ou réglementaire, 
mais leur mise en œuvre est souvent défectueuse ou incomplète. De 
ce fait, les obstacles réglementaires à la concurrence restent 
décourageants et la corruption, les formalités excessives et le manque 
de transparence continuent à entraver le commerce et les 
investissements en les rendant plus coûteux. Les enquêtes de 
conjoncture indiquent souvent que la corruption et les tracasseries 
administratives font obstacle à l'expansion et à la diversification des 
activités économiques dans plusieurs pays africains. C'est ainsi qu'il 
peut falloir plus d'une semaine pour dédouaner des biens intermédiaires 
à la frontière ougandaise, et des attentes de plus d'une journée sont 
chose courante aux postes de douane en Afrique australe. Ces 
obstacles trahissent des carences institutionnelles plus étendues, 
auxquelles les autorités doivent s'attaquer pour que les réformes 
portent leurs fruits. 
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marché continuaient à prédire les écarts dans la 
performance économique. Mais beaucoup de pays 
ont été secoués par des chocs extérieurs importants, les 
taux d'intérêt mondiaux ont fortement augmenté, 
alourdissant le fardeau du service de la dette, et la 
croissance a ralenti dans les pays industrialisés, 
déprimant celle de leurs partenaires commerciaux en 
développement. Dans certains cas, ces revers ont 
annulé les gains procurés par les réformes en cours 
d'application. 

Il est cependant arrivé que les programmes de 
réformes ne donnent pas tous les résultats escomptés, 
voire qu'ils échouent complètement. Il suffit de songer 
aux événements qui ont ébranlé l'Asie de l'Est, les 
pays de l'ex-Union soviétique et l'Afrique pour s'en 
convaincre (encadré 4.2). Les tristes leçons de ces 
échecs, et le prix terrible payé par les pauvres, montrent 
combien il est important d'adopter une approche 
mesurée et réaliste des réformes si l'on veut réussir.14 

Une mise en garde s'impose ici quant à l'avenir des 
réformes. Celles dont il a été question ci-dessus sont 
souvent de simples réformes " de première génération 
", telles que la maîtrise de l'inflation et des déficits 
budgétaires chroniques et le démantèlement des 
barrières commerciales les plus excessives. Dans un 
deuxième temps, toutefois, il importe de conforter 
les progrès accomplis en renforçant les institutions 
dans les domaines les plus critiques, par exemple en 
mettant en place un système judiciaire et des organismes 
de réglementation indépendants et efficaces, et en 
améliorant les qualifications et l'éthique professionnelles 
des employés du secteur public. Non seulement ces 
réformes de « deuxième génération » sont beaucoup 
plus complexes et prennent plus de temps, mais en 
outre elles suscitent généralement l'opposition de 
groupes d'intérêts puissants et solidement installés.15 

Pour autant, cela ne doit pas être prétexte à les différer, 
au contraire : parce qu'elles sont lentes à porter leurs 
fruits, il faut les entreprendre de toute urgence. 

En résumé, beaucoup de pays ont appliqué des 
réformes fondées sur les principes de l'économie de 
marché, quoique avec des résultats inégaux. En 
moyenne, il en est résulté une baisse de l'inflation et 
une accélération de la croissance, toutes deux facteurs 
de réduction de la pauvreté monétaire. Toutefois, 
lorsque la situation tourne mal, comme cela s'est 
malheureusement vu, les pauvres sont lourdement 
pénalisés. La plupart des échecs s'expliquent par 

l'absence d'institutions compétentes, un échelonnement 
peu judicieux des réformes et le détournement du 
processus de réforme par des individus ou des groupes 
d'intérêts puissants. 

Les pauvres ont-ils profité 
des réformes ? 

Même lorsque les réformes stimulent la croissance, elles 
ont des effets divers sur le revenu des pauvres. Il faut 
en rechercher la cause à la fois dans les inégalités 
initiales de revenu et d'opportunités et dans les effets 
des réformes sur la croissance et l'inégalité. Que s'est-
il passé réellement ? Quelles leçons pouvons-nous tirer 
de l'expérience ? 

Selon des éléments d'information provenant de 
différents pays, en moyenne, les réformes macro
économiques n'ont guère eu d'effet sur la répartition 
des revenus. Des chercheurs ont récemment analysé, 
sur un grand échantillon de pays, l'impact sur le revenu 
des pauvres de mesures favorables aux marchés, telles 
que l'ouverture au commerce international, une 
inflation faible et un secteur public de taille limitée. 
Conclusion : en moyenne, ces mesures profitent autant 
aux pauvres qu'aux non-pauvres. Certaines, en 
particulier la maîtrise de l'inflation, sont parfois 
particulièrement bénéfiques pour les pauvres. Ce 
résultat concorde avec les données provenant de 
certaines enquêtes, qui indiquent que l'inflation 
préoccupe particulièrement les pauvres. 

Les effets défavorables que peuvent avoir les réformes 
sur la répartition des revenus sont généralement faibles 
en comparaison de l'impulsion donnée à la croissance, 
surtout dans une perspective pluriannuelle ou à plus 
long terme.17 Par conséquent, les données 
macroéconomiques n'indiquent pas que les pauvres sont 
restés en marge de la croissance, ni même qu'ils ont 
mis longtemps à en percevoir les avantages. Il semble 
au contraire qu'en moyenne, tous les groupes de revenu 
profitent à égalité des réformes. Même parmi les pays 
de l'ancien bloc communiste, où les réformes ont 
souvent échoué, l'inégalité s'est moins aggravée dans 
ceux qui les ont appliquées avec succès. C'est dans les 
pays où les réformes n'ont pas abouti ou n'ont pas 
même démarré que l'inégalité a le plus augmenté.18 

Ce type d'informations provenant de plusieurs 
pays ne donne qu'un tableau incomplet de l'effet 
des réformes sur les pauvres. En effet, les mêmes 
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Tableau 4.1 
Impact des réformes sur les prix, la production et les rendements agricoles dans sept pays 
Variations en pourcentage, cinq années postérieures aux réformes comparées aux cinq années précédant les réformes 

Pays 
Chili 
Ghana 
Hongrie 
Indonésie 
Madagascar 
Mexique 
Nouvelle-Zélande 

.. Non connu. 
a. Une augmentation dénote 
Source : Meerman, 1997. 

Prix 
agricoles 

réels 
120 

5 
-10 
20 
11 

-24 
-31 

une dépréciation. 

Taux de 
change réel' 

105 
230 
-23 
75 
94 
22 
-2 

Croissance du 
PIB réel 

(variation en points 
de pourcentage) 

2,8 
3,9 

.. 
-0,6 
2,0 

-3,7 
0,4 

Production 
agricole 

40 
50 

-15 
42 
15 
14 
5 

Augmentation 
des rendements 

agricoles 
(variation 

en points de 
pourcentage) 

8,2 
12,2 
25,4 
2,3 
2,9 
1,3 
0,8 

réformes peuvent avoir des résultats très différents 
selon les pays, de sorte que ces moyennes ne donnent 
qu'une indication approximative de l'impact probable 
des réformes dans un pays donné. Au surplus, même 
lorsque les réformes n'ont en moyenne aucun effet sur 
l'inégalité de revenu globale, elles produisent 
néanmoins des gagnants et des perdants. Enfin, 
quand les réformes ont trait surtout à la fourniture 
de biens publics tels que la santé, l'éducation ou les 
infrastructures, il faut parfois du temps pour que les 
effets s'en fassent sentir au niveau de la répartition 
du revenu et du développement humain. Des études 
de cas détaillées réalisées dans quelques pays font 
ressortir la complexité des réformes. Bien qu'il soit 
aussi difficile de tirer des conclusions générales à 
partir d'un cas individuel que de dégager des grands 
principes à partir d'une relation observée dans un 
échantillon de pays, une combinaison des deux 
approches donne des aperçus intéressants sur les 
effets des réformes. 

Comme on peut s'y attendre, les études de cas 
montrent que les réformes ont des coûts et des avantages 
inégaux, surtout sur le court terme, les coûts étant 
supportés principalement par des groupes particuliers, 
tandis que les avantages sont latgement répartis sur 
l'ensemble de l'économie. La répartition des coûts et 
des avantages peut aussi être inégale dans le temps. Par 
exemple, la libéralisation du commerce peut se traduire 
par des réductions d'effectifs immédiates dans les 

secteurs auparavant protégés, mais les travailleurs mis 
à pied ont besoin de temps pour acquérir de nouvelles 
compétences et profiter des opportunités offertes dans 
d'autres secteurs. En Hongrie, les employés des 
entreprises d'État licenciés entre 1990 et 1992 se sont 
trouvés au chômage pendant une période moyenne de 
quatre ans.19 

Nos gouvernants ont annoncé l'adoption des nouvelles 
relations du marché et nous ont abandonnés à notre 
sort. 

- Un groupe de discussion, Géorgie 

Globalement, ces coûts n'annulent pas les avantages 
des réformes dont nous avons parlé ci-dessus, mais ils 
mettent en lumière l'importance des mesures d'ordre 
social à adopter pour atténuer l'impact des réformes 
sur certains groupes (chapitre 8), au premier rang 
desquels figurent les pauvres, dont les actifs, en 
particulier le capital humain de leurs enfants, peuvent 
être définitivement amoindris par des coûts même à 
court terme. Ces coûts nous rappellent aussi que le 
succès ou l'échec ne se mesure pas seulement à l'aune 
des variations des revenus moyens. Les enquêtes 
effectuées en Amérique latine indiquent que les 
réformes peuvent être impopulaires si elles sont associées 
à la perception et, dans bien des cas, à la réalité, d'une 
aggravation des risques et de l'incertitude.20 
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Encadré 4.3 
Au Chili et en Chine, les réformes agricoles profitent aux petits exploitants 

Le cas du Chili est un exemple frappant des méfaits pour 
l'agriculture des réformes inachevées, et des bienfaits substantiels 
des réformes achevées. Le gouvernement militaire qui a pris le 
pouvoir en 1973 a mis en œuvre un programme de réformes de 
longue haleine. La production agricole a augmenté d'un quart en 
1974, pour plafonner ensuite jusqu'à la fin de 1983 en raison des 
incertitudes qui pesaient sur les orientations futures et du fait 
que les réformes étaient restées inachevées. Pendant la période 
1978-82, l'élimination des subventions au crédit et aux intrants 
et l'appréciation du taux de change réel ont durement touché 
l'agriculture, cependant que des retards dans l'application des 
réformes des marchés de la terre, du travail et des droits d'usage 
de l'eau vouaient les producteurs à l'attentisme (Valdes, 1994). 

En 1984, une dévaluation agressive et l'achèvement des 
réformes ont déclenché une reprise vigoureuse. L'agriculture a 
fortement réagi. La proportion d'actifs dans l'agriculture a 
rapidement augmenté, passant de son minimum de 14 % de la 
population active à plus de 19 %, soit nettement plus que 
pendant toute la décennie précédente. La croissance de 
l'agriculture est passée de 0,2 % par an en 1960-74 à 4,9 % par 
an en 1974-90. L'amélioration des rendements a largement 
contribué à cette expansion. 

La libéralisation de l'agriculture en Chine n'a pas tardé à 
porter ses fruits. Avant les réformes de 1979, la Chine avait de 
bonnes routes et des réseaux d'irrigation bien aménagés, des 
ensembles techniques excellents pour les céréales et les autres 
cultures, et les engrais et autres intrants étaient utilisés avec 
efficacité. Entre la révolution des années 40 et les années 70, 
les capacités d'irrigation avaient plus que doublé et la production 

d'engrais avait sensiblement augmenté. Mais au cours de ces 
30 années, la superficie de terres arables par habitant était 
tombée de quelque 0,2 ha à 0,1 ha. Selon les modes d'exploitation 
imposés par l'État, la plupart des terres étaient consacrées à la 
riziculture et aux autres cultures céréalières. Les exploitations 
collectives devaient remplir leurs quotas de céréales pour la 
consommation urbaine et le marché national des céréales était 
compartimenté en 30 régions autonomes. 

À compter de 1979, l'exploitation communale a été remplacée 
par l'exploitation familiale dans tout le pays, dans le cadre du 
système de responsabilisation des ménages. Dans un premier 
temps, les paysans étaient toujours tenus de livrer leur production 
céréalière à bas prix, mais ils étaient autorisés par ailleurs à 
cultiver ce qu'ils souhaitaient et vendre plus ou moins au prix du 
marché. Le commerce rural et entre les campagnes et les villes, 
autrefois réprimé par l'État, s'est mis à prospérer. L'autonomie 
alimentaire des provinces a été abolie et l'État a encouragé 
l'activité des marchés régionaux et nationaux. La demande 
effective de produits de grande valeur (légumes, fruits, viande, 
poisson, œufs), qui était auparavant réprimée par l'État, a 
enregistré une forte augmentation. Les paysans chinois, 
compétents, travailleurs et très motivés, ont répondu avec 
enthousiasme aux nouvelles opportunités et ont inauguré cinq 
ans d'une croissance agricole inégalée dans le monde. Entre 1978 
et 1984, la production agricole nette a augmenté de 7,7 % par 
an et la production de céréales a progressé de 4,8 % (Lin, 1995). 
Étant donné que l'immense majorité des pauvres du pays vivait 
en milieu rural, l'incidence de la pauvreté a accusé un recul 
spectaculaire. 

Source : Meerman 1997. 

Encadré 4.4 
Les marchés fonciers et les paysans pauvres au Mexique 

La libéralisation des baux fonciers et la réorganisation des 
droits de propriété sur les terres communales (ejidos) 
intervenues en 1992 forment la clef de voûte des réformes 
structurelles visant à transformer l'économie mexicaine. On 
prévoyait que la libéralisation des marchés fonciers et 
l'amélioration de la définition et de l'application des droits 
fonciers réduiraient considérablement les coûts de transaction 
sur les marchés de la terre et du crédit, améliorant l'accès à la 
terre et au crédit pour les petits producteurs pauvres (et peut-
être les plus efficaces). 

Les politiques visant à activer les marchés des baux 
profiteraient aux pauvres sans terre et à ceux qui manquaient 
de terre, en leur facilitant l'accès à la terre par des opérations 
d'affermage et de métayage. Mais avec la libéralisation 
simultanée des marchés de la terre et du crédit, l'allégement 

des restrictions pesant sur le marché des baux risquait d'être 
contrebalancé par une réduction de l'accès au crédit pour les 
pauvres ayant peu de terres, à qui il était difficile d'utiliser la 
terre comme garantie. On pouvait craindre que cela ne mette 
les petits propriétaires hors de course. 

L'augmentation de l'offre de terre par les grands exploitants 
sur le marché des baux a permis aux pauvres de bénéficier d'une 
amélioration faible mais statistiquement significative de l'accès 
à la terre. Une fois neutralisés les effets de l'élargissement de 
l'accès au crédit, il semble que la demande de baux fonciers 
des gros exploitants a augmenté. Mais il semble aussi que la 
demande de terre des petits exploitants a augmenté encore 
plus, indiquant que si leur accès au crédit n'était pas devenu 
plus difficile, les exploitants manquant de terre auraient bénéficié 
plus largement de la libéralisation du marché foncier. 

Source : Olinto, Davis, et Deininger 1999. 
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Encadré 4.5 
À l'écoute des paysans en Zambie 

Depuis 1991, la Zambie a radicalement modifié le cadre politique 
et institutionnel de l'agriculture. Après la libéralisation et la 
privatisation, les fournisseurs privés ont remplacé les services 
agricoles d'État dans les domaines du crédit, des intrants et de 
la commercialisation. 

Se fondant sur des évaluations rurales participatives et des 
évaluations auprès des bénéficiaires, le Programme 
d'investissements dans le secteur agricole soutenu par la Banque 
mondiale a établi un système d'échange d'informations régulier 
entre les gouvernants, les prestataires de services et les 
personnes touchées par les programmes. Le dialogue avec les 
agriculteurs a permis aux gouvernants de prendre conscience 
du manque de ressources des paysans, des problèmes que 
leur pose la fourniture des services, et des stratégies qu'ils 
emploient pour faire face aux vicissitudes de la transition. 

Les évaluations participatives portent également sur la 
perception au niveau local de l'efficacité des infrastructures et 
des services agricoles. Ces consultations ont révélé que le crédit 
et la commercialisation, à présent entre les mains du secteur privé, 
étaient inégaux et imprévisibles, en raison de la médiocrité des 
infrastructures, du manque de capacités et de la faiblesse des 
mécanismes d'application. Les services publics de vulgarisation 
et de santé animale, qui pâtissent d'un manque de personnel et 

Source : Banque mondiale, 1998a. 

de crédits de fonctionnement, de moyens de transport et de 
matériel, ne sont pas non plus à la hauteur des besoins des 
paysans. 

Ceux-ci voudraient de meilleures infrastructures (en particulier 
des routes et des ponts) et une réglementation plus efficace du 
secteur privé. Ils veulent aussi être mieux informés sur les 
marchés des produits agricoles et accéder plus facilement à des 
services de crédit plus souples et plus adaptés à leurs besoins. 
Enfin, ils veulent des conseils sur les cultures de subsistance et 
les méthodes de stockage, leurs préférences allant à la 
vulgarisation collective. 

Le dialogue avec les paysans a également permis de 
déterminer comment aider ceux qui sont en situation économique 
précaire à se lancer sur les marchés agricoles, en offrant des 
microcrédits, en promouvant les systèmes locaux de production 
de semences et en proposant des services de recherche et de 
vulgarisation pour les cultures de subsistance et l'agriculture à faible 
dose d'intrants. Pour créer la base organisationnelle locale de la 
vulgarisation participative et d'activités conjointes économiquement 
viables, telles que la commercialisation, les services financiers 
locaux et les bains antiparasitaires pour le bétail, il convient de 
fournir un soutien aux associations de producteurs, aux ONG 
prestataires de services et aux autres organisations de proximité. 

Qui gagne ? Qui perd ? Les gagnants sont souvent 
les ruraux, ceux qui habitent dans les pays où la 
législation est favorable au secteur privé et où celui-
ci est apte à saisir les nouvelles opportunités, ceux dont 
les compétences leur permettent de se lancer dans de 
nouvelles activités, et ceux qui n'hésitent pas à se 
déplacer et à chercher du travail dans de nouveaux 
métiers et de nouveaux secteurs. Les perdants sont 
souvent des gens qui vivent en milieu urbain (où les 
services ont été touchés), ceux qui occupent des 
postes dans la fonction publique ou des emplois 
protégés dont la rémunération n'était pas fondée sur 
les lois du marché. Les perdants peuvent aussi 
comprendre les personnes sans qualifications, 
immobiles et incapables de saisir les nouvelles 
opportunités offertes par le marché, soit qu'elles 
manquent de capital humain ou qu'elles n'aient pas 
accès à la terre ou au crédit, ou qu'elles vivent dans 
des régions éloignées privées d'infrastructures. Enfin, 
parmi les perdants, on compte aussi des entreprises 
qui auraient été viables dans des circonstances 
normales mais qui ont été victimes de crises 
économiques échappant à leur volonté. 

A mesure que le secteur étatique s'amenuise, les emplois 
disparaissent. 

- Un groupe de discussion, Ukraine 

Étant donné que les pauvres figurent aussi bien 
parmi les gagnants que parmi les perdants, il n'y a pas 
lieu de conclure que les réformes sont bonnes (ou 
mauvaises) pour tous les pauvres en toutes 
circonstances. Cependant, des exemples de réformes 
dans trois domaines (l'agriculture, les finances publiques 
et le commerce) éclairent les facteurs qui déterminent 
le succès ou l'échec, la façon dont les réformes affectent 
les pauvres et les moyens d'atténuer le choc pour les 
perdants. 

L'agriculture 
Dans le modèle de développement introverti, la 
structure des barrières tarifaires et non tarifaires, ainsi 
que, bien souvent, le taux de change pénalisaient 
l'agriculture. Les réformes qui ont réduit cette distorsion 
et éliminé différentes formes d'intervention de l'État 
(soutien des prix, intrants subventionnés et crédits 
bonifiés, soutien en faveur de la commercialisation) ont 
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généralement été suivies d'une accélération de la 
croissance agricole. Les réformes économiques telles que 
la privatisation, l'assouplissement de la réglementation 
et la libéralisation du commerce et des prix sont autant 
d'éléments qui ont eu un impact positif dans beaucoup 
de pays.21 En général, la production et les rendements 
agricoles ont augmenté après les réformes, parfois 
dans des proportions substantielles (tableau 4.1). Étant 
donné que beaucoup de pauvres sont petits 
producteurs, ils ont directement profité de ces réformes. 
Des études de cas effectuées au Chili, en Chine, au 
Ghana,22 en Ouganda et au Viet Nam indiquent que 
l'abolition des offices de commercialisation, la réforme 
des taux de change réels, l'abaissement des droits de 
douane et la suppression des contingents ont permis 
l'augmentation des prix à la production reçus par les 
petits paysans (encadré 4.3). 

Comme nous le verrons au chapitre 5, l'accès à la 
terre joue un rôle important dans la lutte contre la 
pauvreté. L'élargissement de l'accès à la terre, ainsi qu'à 
d'autres actifs, tels que le crédit et les infrastructures, 
peut améliorer le rendement de la terre et du travail 
des pauvres. Il apparaît donc que la libéralisation 
des marchés fonciers a des avantages potentiels consi
dérables. On a vu au Mexique, par exemple, que les 
réformes foncières ont permis aux pauvres d'accéder 
à la terre par le biais du marché des baux (encadré 4.4). 

Hormis ces avantages directs, l'augmentation des 
revenus agricoles semble avoir joué un rôle 
particulièrement efficace dans la lutte contre la 
pauvreté rurale, en raison des retombées de la 
demande sur les marchés locaux, enjeu important 
pour les ruraux pauvres qui ne sont pas employés dans 
l'agriculture. Le BTP, les services personnels, la petite 
industrie et la réparation ont fait office de courroies 
de transmission et permis aux pauvres de bénéficier 
de l'expansion agricole, même s'ils n'avaient pas 
profité directement de la hausse des prix à la 
production. Au Ghana, bien que les grands 
bénéficiaires de la réforme, les producteurs de cacao, 
représentent moins de 8 % des pauvres, la pauvreté 
rurale a fortement reculé. 

Tous nos problèmes viennent de ce que nous manquons 
de terre. Si nous avons assez de terre, nous pourrons 
produire assez pour nourrir nos familles, construire des 
maisons et éduquer nos enfants. 

- Un homme pauvre, Nigeria 

Le cas des petits producteurs de coton du Zimbabwe 
illustre également les avantages indirects des réformes.23 

Avant les réformes, l'Office de commercialisation du 
coton utilisait son pouvoir, en tant qu'acheteur unique, 
pour imposer un prix à la production faible, de manière 
à subventionner l'industrie textile. Les grands 
propriétaires ont diversifié leur production dans les 
cultures non réglementées, telles que les cultures 
maraîchères et le tabac. Après les réformes, les cours 
du coton ont augmenté. En valeur absolue, du simple 
fait qu'ils produisent plus de coton, les gros exploitants 
seraient les principaux bénéficiaires. Mais les petits 
exploitants ont été particulièrement avantagés, car les 
acheteurs de coton nouvellement privatisés ont décidé 
de se faire concurrence en créant des services de 
vulgarisation et de fourniture d'intrants à l'intention 
des petits producteurs. 

Nous pensons que la terre est généreuse ; mais à quoi bon 
produire plus que ce dont la famille a besoin s'il n'y a 
pas de routes pour aller vendre nos produits au marché ? 

- Un groupe de discussion, Guatemala 

Il n'en reste pas moins que les réformes sont parfois 
préjudiciables aux ruraux pauvres. Dans certains pays, 
les réformes financières ont resserré les robinets du crédit 
et fermé les agences bancaires rurales, limitant les 
possibilités d'emprunt. Dans certains cas, les activités 
de recherche, de collecte des données, de préparation 
de rapports et de suivi de la qualité ont purement et 
simplement cessé après l'abolition des entreprises et des 
offices de commercialisation d'État. Au Cameroun, 
l'office de commercialisation entretenait les routes 
rurales, mais cette responsabilité n'a pas été transférée 
à un autre organisme après les réformes. En Zambie, 
les paysans des régions éloignées étaient tacitement 
subventionnés par une politique de prix uniformes, qui 
ne prenait pas en compte les frais de transport, et les 
petits paysans incapables d'entretenir des stocks 
bénéficiaient également d'une subvention tacite, du fait 
que les prix restaient constants d'une saison à l'autre. 
Après les réformes, les forces du marché ont éliminé 
les subventions tacites et les infrastructures de transport 
se sont notablement dégradées, aggravant le sort de 
nombreux paysans. 

Toute médaille a son revers : les variations des prix 
relatifs qui ont été favorables aux petits producteurs 
ont désavantagé les citadins pauvres. Prenons le cas du 
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Ghana. Tandis que les zones rurales bénéficiaient de 
l'augmentation des prix à l'exportation et que les 
producteurs de cacao dépensaient leurs bénéfices 
exceptionnels, stimulant la demande rurale, les citadins 
s'appauvrissaient. En 1988-92, le niveau de vie des 
habitants d'Accra s'est dégradé, quand bien même la 
conjoncture s'améliorait dans le reste du pays. Les 
citadins pauvres et à revenu intermédiaire ont souffert 
de la hausse des prix des denrées alimentaires. Qui plus 
est, le démantèlement de l'ancien système de 
commercialisation des exportations a supprimé une 
source importante de recettes publiques, qui n'a pas 
été remplacée instantanément. Il en est résulté une 
poussée d'inflation et un dégraissage du secteur public, 
dont le coût a été supporté principalement par les 
citadins. 

Au moins deux enseignements se dégagent de ces 
exemples. Le premier est simple : les réformes peuvent 
aussi bien bénéficier aux pauvres que leur nuire. Le 
dialogue avec les parties prenantes, par des démarches 
participatives, peut aider les gouvernants à prévoir et 
à éviter les effets indésirables pour les pauvres (encadré 
4.5). Le second est que quand les réformes laissent un 
vide institutionnel, la performance s'en ressent. Comme 
dans le cas des autres réformes, la libéralisation des 
marchés agricoles ne donnera pas les résultats recherchés 
en l'absence de cadre institutionnel approprié, et elle 
pourrait même avoir des conséquences regrettables 
pour les pauvres. 

Les finances publiques 
Dans beaucoup de pays, les réformes des finances 
publiques visant à renforcer les services de recouvrement 
des recettes et à limiter les dépenses déraisonnables ont 
été l'un des éléments clés de programmes de réformes 
plus vastes. Étant donné que les recettes n'augmentent 
pas du jour au lendemain, les réformes des finances 
publiques ont souvent pour effet, dans un premier 
temps, une réduction des dépenses. Lorsque les 
réductions touchent les secteurs sociaux et les 
subventions, cela peut être grave pour les pauvres. 
Comme nous le verrons au chapitre 5, il y a lieu de 
penser que le versement d'une participation obligatoire 
aux frais dans les services de santé pénalise davantage 
les pauvres que les riches. À Madagascar, le revenu réel 
des ménages pauvres de la capitale a notablement 
diminué lorsque le contrôle des prix alimentaires a été 
levé.25 Cependant, l'élimination des subventions ne se 

Figure 4.3 
Élargissement de l'écart de salaire 
entre les travailleurs qualifiés 
et les travailleurs non qualifiés au Mexique 

1984 1990 1995 

Source: Lustig 1998. 

fait pas toujours aux dépens des pauvres. Selon une 
étude réalisée en Guinée et au Mozambique, la 
suppression des subventions alimentaires n'a pas lésé 
les pauvres car ils n'en bénéficiaient pas de toute 
façon.26 Cela est clair : la réduction des subventions 
générales n'empêche pas nécessairement d'aider les 
pauvres, si les subventions sont mieux ciblées ou 
remplacées par d'autres formes d'assistance. 

Pendant les années 90, soucieux de réduire des 
déficits budgétaires intolérables, les gouvernements 
d'Europe orientale et de l'ex-Union soviétique ont 
rapidement aboli les subventions énergétiques dans tous 
les domaines. Cette mesure a durement touché les 
familles et surtout les familles pauvres. En Ukraine, les 
tarifs de l'énergie domestique ont été multipliés par un 
facteur de 4 à 12 (en valeur réelle) entre 1992 et 1995, 
tandis que le revenu moyen des ménages tombait à 
moins de la moitié de son niveau d'avant la réforme. 
Pour amortir quelque peu le choc, le montant combiné 
de la facture énergétique et du loyer a été plafonné à 
20 % du revenu familial. Le reste est censé être à la 
charge de l'État (mais les arriérés de paiement n'ont 
toujours pas été liquidés). En Moldova, la note de 
chauffage hivernale moyenne aurait dépassé 60 % du 
revenu, en espèces et en nature, d'une famille type de 
quatre personnes appartenant au cinquième le plus bas 
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de l'échelle des revenus et habitant un petit 
appartement. Conscient que cette situation ne pouvait 
pas durer, le gouvernement a fini par instituer des 
mécanismes pour aider les familles, allant de 
l'annulation tacite des impayés à l'instauration d'un 
barème différent pour les familles pauvres.27 

Le cas des pays de l'ex-Union soviétique démontre 
également que l'ajustement des finances publiques 
aurait pu s'effectuer de manière différente, beaucoup 
moins pénalisante pour les pauvres. Par exemple, avant 
la transition politique, dans les secteurs sanitaire et 
éducatif, le ratio du personnel et des installations par 
rapport à la population totale était supérieur aux 
normes de l 'OCDE. Pendant les années 90, la part des 
recettes et des dépenses publiques dans le PIB a baissé 
et, comme le PIB lui-même s'est effondré, la valeur 
réelle des dépenses de l'Etat a considérablement 
diminué. Au lieu de réduire les effectifs, de fermer des 
installations et d'instituer des mesures de recouvrement 
des coûts, les autorités ont laissé s'éroder les salaires réels 
du secteur public, et les dépenses consacrées à l'entretien 
et aux intrants matériels ont chuté. Les fonctionnaires 
étaient souvent rémunérés avec retard et, pressés par 
la nécessité, ils ont fait face en exigeant des versements 
non déclarés en échange des services publics, pratique 
qui met les pauvres dans une situation particulièrement 
difficile.28 

Les mesures visant à générer des recettes fiscales, telles 
que la généralisation des taxes à la valeur ajoutée, 
peuvent aussi être pénalisantes pour les pauvres si elles 
sont mises en œuvre de façon irréfléchie. Les taxes à 
la valeur ajoutée sont réputées très efficaces, ce dont 
les gouvernements des pays en développement sont 
conscients. Mais leurs effets peuvent être soit progressifs 
soit régressifs. En effet, si les taxes à la valeur ajoutée 
remplacent des impôts progressifs sur le revenu ou si 
les pauvres évitent d'autres taxes ou ne sont pas 
concernés par elles, ces réformes sont régressives. 
L'adoption de la TVA au Pakistan a transféré aux 
pauvres une partie de la charge fiscale : celle des 
catégories de revenu les plus élevées a baissé de 4,3 
points de pourcentage, tandis que celle de la catégorie 
la plus pauvre a augmenté de 10,3 points de 
pourcentage.29 Par contre, lorsque les réformes fiscales 
réduisent la part des financements inflationnistes, elles 
peuvent avoir un caractère progressif, dans la mesure 
où une inflation élevée impose un lourd fardeau aux 
pauvres. Au surplus, le pouvoir de redistribution des 

finances publiques réside plus du côté des dépenses que 
du côté des recettes, si bien qu'une réforme fiscale 
même légèrement régressive peut avoir des résultats 
progressifs, à condition que le supplément de recettes 
additionnelles soit consacré à des dépenses ciblées sur 
les pauvres. 

Le commerce 
Les réformes commerciales - réduction des barrières 
tarifaires et non tarifaires - ont eu de profonds effets 
dans beaucoup de pays en développement. Comme 
nous l'avons vu au chapitre 3, de nombreux éléments 
d'information donnent à penser que des régimes 
commerciaux ouverts favorisent la croissance et le 
développement. Désireuses de progresser vers un 
régime ouvert, avec tous les avantages qui en découlent, 
les autorités ont donc entrepris des réformes 
commerciales. Mais les conséquences de ces réformes 
pour les pauvres dépendent dans une très large mesure 
de la façon dont la libéralisation du commerce affecte 
la demande de leur principal actif: leur travail (souvent 
non qualifié). Qui plus est, aux réformes commerciales 
mises en œuvre dans les pays en développement ne 
correspondent pas toujours des réformes 
complémentaires dans les pays riches, où la persistance 
des barrières impose un lourd fardeau au monde en 
développement (chapitre 10). 

Si l'on a vu au départ dans la libéralisation du 
commerce un moyen de lutte contre la pauvreté, c'est 
en partie à la suite d'une interprétation étroite des 
prédictions inspirées par la théorie commerciale : 
l'élimination des barrières commerciales dans les pays 
en développement était censée stimuler la demande 
pour leur abondante main-d'œuvre non qualifiée et faire 
augmenter la création d'emplois non qualifiés et les 
recettes. Non seulement la libéralisation du commerce 
devait relever les revenus moyens, mais en outre elle 
devait être particulièrement bénéfique pour les pauvres 
grâce à cet effet sur le marché du travail. Or l'expérience 
montre que les résultats de ces 15 dernières années ont 
été mitigés. Les réformes commerciales ont stimulé la 
croissance, et donc réduit la pauvreté, mais leurs effets 
distributifs sont plus difficiles à discerner. En analysant 
soigneusement la situation, on constate que trois 
facteurs principaux entrent en jeu. 

En premier lieu, dans certains pays, les restrictions 
sur le commerce favorisaient les pauvres dans la 
mesure où elles gonflaient artificiellement le prix des 
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Encadré 4.6 
L'information, une arme contre la pauvreté 

Le Souk virtuel élargit l'accès des artisans au marché au 
Moyen-Orient et en Afrique du Nord 

Avec l'argent qu'elle a gagné en vendant ses tissus par le 
Souk virtuel, Fadma Aoubaida, tisseuse marocaine du 
village de Taliouine et mère de sept enfants, a réparé sa 
toiture et a commencé à construire des WC fermés, rares 
dans ce village. Ijja Aittalblhsen, autre artisane marocaine, 
a acheté quant à elle du ciment et des fenêtres pour 
moderniser sa maison. Plus tard, elle achètera peut-être une 
camionnette pour livrer ses tapis au marché ou, laissant 
vagabonder son imagination, des bicyclettes pour toutes 
les femmes. 

- BBC : Les nouvelles en ligne, 14 octobre 1999 

De tous temps, les artisans du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord 
ont fabriqué des articles très prisés selon des techniques 
traditionnelles et avec un savoir-faire ancestral. Mais 
l'amenuisement des marchés locaux et la difficulté d'accéder aux 
marchés nationaux et internationaux plus lucratifs obligent peu 
à peu les artisans à se reconvertir, menaçant de disparition ces 
activités riches de traditions, et avec elles des sources importantes 
de revenu pour les pauvres. 

Le Souk virtuel dément cette tendance. Depuis 1997, ce 
marché basé sur l'internet permet à des centaines d'artisans 
égyptiens, libanais, marocains et tunisiens, dont beaucoup de 
femmes, d'accéder directement aux marchés internationaux. Le 
réseau s'étend à d'autres pays de la région et l'on envisage la 
possibilité de transposer ce concept en Asie de l'Est et en 
Amérique latine. 

Les ventes en ligne sont montées en flèche entre le premier 
et le dernier trimestre de 1999, en réponse aux commandes 
venues du monde entier, y compris d'Europe et d'Amérique du 
Nord, et même d'Australie, du Japon et d'Afrique du Sud. Les 
artisans membres du Souk virtuel reçoivent entre 65 et 80 % 
du prix de vente, marge bien supérieure à celle qui leur est 
consentie par les intermédiaires traditionnels. Les gains ne sont 
pas seulement financiers car, par le Souk virtuel, les artisans ont 

accès à des opportunités d'insertion, de renforcement des 
capacités et d'amélioration de leur revenu, et ils peuvent exercer 
leur art dans la dignité. 

La téléphonie cellulaire renforce le pouvoir de négociation 
des femmes au Bangladesh 

Je vends toujours les œufs à des intermédiaires. Autrefois, 
j'acceptais sans discuter ce qu'ils me proposaient, car je 
n'avais aucune idée des prix en vigueur. ...La semaine 
dernière, l'intermédiaire est passé ... Il m'a dit que son prix 
était 12takapar ha H [quatre unités]. ...Le laissant là, je me 
suis précipitée sur le téléphone du village pour vérifier les 
prix. Sur les marchés voisins, c'était 14 taka par hali. Je suis 
retournée voir l'intermédiaire pour lui dire que je refusais son 
prix. ... Nous avons marchandé un peu, puis nous nous 
sommes mis d'accord pour acheter et pour vendre à 13 taka 
par hali. 

- Halima Khatuun, une marchande d'œufs 
pauvre et illettrée, Bangladesh 

Filiale de la Grameen Bank, Grameen Telecom gère un programme 
de téléphones publics villageois. Dans le cadre de ce programme, 
Grameen Telecom loue des téléphones cellulaires à certains 
membres de la banque, pour la plupart des femmes rurales, qui 
les emploient pour offrir un service et arrondir leurs revenus. À 
ce jour, quelque 2 000 téléphones publics villageois fonctionnent. 
La compagnie compte installer 40 000 téléphones d'ici 2002 et 
offrir aussi des services de télécopie et de courrier électronique. 

Ces téléphones contribuent à réduire le coût de la collecte 
d'informations, comme en témoignent la baisse du prix des 
aliments pour la volaille, des prix plus stables pour le gazole et 
la réduction des pertes de denrées périssables, grâce à la 
possibilité de fixer les dates de livraison avec plus de précision. 
Les femmes qui fournissent les services de téléphonie ont pris 
de l'assurance et leur prestige en tant que « dames du téléphone » 
est grand. Riches et pauvres ont recours à elles, mais les pauvres 
téléphonent plus souvent pour des raisons économiques. 

Sources : Pour le Souk virtuel, voir www.peoplink/vsouk/ ; pour le programme de téléphonie cellulaire de Grameen Telecom, voir Burr (2000). 

biens qu'ils produisaient. En pareil cas, il est clair que 
la libéralisation lèse les pauvres. Par exemple, selon 
une étude effectuée au Mexique, les salaires des 
travailleurs non qualifiés ont baissé par rapport à 
ceux des travailleurs qualifiés pendant la période 
1986-90, et le quart environ de cette baisse est 
imputable à la réduction des droits de douane et à 
l'abolition de la licence d'importation obligatoire 
(figure 4.3).30 Les auteurs expliquent cette anomalie 
apparente en faisant observer qu'en dépit de son 
avantage comparatif dans les secteurs utilisant une 
main-d'œuvre peu qualifiée, le Mexique avait protégé 
des secteurs à forte intensité de main-d'œuvre, tels 
que les textiles et l'habillement, avant d'adopter ses 

réformes commerciales. Les barrières commerciales 
sont un moyen très coûteux de soutenir le revenu des 
travailleurs non qualifiés, alors que cet objectif peut 
être réalisé par d'autres méthodes ayant un coût 
social moins élevé. Il est vrai qu'il faut du temps 
pour élaborer et mettre en œuvre des programmes à 
cet effet. Il est certain, néanmoins, qu'en l'occurrence, 
la libéralisation du commerce porte préjudice aux 
pauvres en l'absence de programmes compensatoires. 
Dans d'autres pays, cependant, la situation a évolué 
différemment : les travailleurs du secteur 
manufacturier urbain protégés par les barrières 
commerciales étaient plus qualifiés et un moins grand 
nombre d'entre eux étaient pauvres. 

http://www.peoplink/vsouk/
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En deuxième lieu, certains des pays qui ont libéralisé 
leurs échanges n'étaient pas particulièrement riches en 
main-d'œuvre non qualifiée. En Afrique et en Amérique 
latine, les terres sont relativement abondantes, 
cependant que les pays d'Europe orientale regorgent 
de main-d'œuvre qualifiée. Tout cela n'enlève rien aux 
arguments en faveur des réformes commerciales fondés 
sur l'efficacité et la croissance, mais on est cependant 
amené à mettre en cause les hypothèses avancées 
précédemment, selon lesquelles la réforme commerciale 
pourrait aussi avoir des effets positifs sur l'égalité en 
stimulant la demande de main-d'œuvre non qualifiée. 
Il n'en est pas moins vrai que, dans les pays où la 
main-d'œuvre non qualifiée est abondante, comme le 
Bangladesh, la Chine et le Viet Nam, les travailleurs 
non qualifiés peuvent être les grands gagnants de 
l'intégration à l'économie mondiale. 

Enfin, les réformes commerciales ont souvent 
coïncidé avec d'autres développements qui avaient 
pour effet d'accroître les inégalités plutôt que de les 
atténuer. Dans beaucoup de pays en développement 
qui se sont ouverts au commerce, comme dans de 
nombreux pays industrialisés, les salaires des travailleurs 
qualifiés ont augmenté plus rapidement que ceux des 
travailleurs non qualifiés. Aux États-Unis, les salaires 
de ces derniers sont tombés de 20 % en valeur réelle 
depuis les années 70, en dépit de la croissance rapide 
de l'ensemble de l'économie.-' ' Des études effectuées 
dans des pays aussi divers que le Chili, la Colombie, 
le Mexique, la Turquie et le Venezuela révèlent un 
phénomène analogue : les primes dont bénéficient les 
travailleurs qualifiés ont augmenté dans tous ces pays.32 

L'aggravation de ces inégalités est-elle à mettre au 
compte du commerce ? Tout bien pesé, la réponse est 
sans doute non. Un autre facteur a joué un rôle plus 
important : l'évolution technologique, souvent sous 
forme de technologies étrangères importées, qui favorise 
les travailleurs ayant un niveau d'éducation et de 
compétences supérieur. Plusieurs éléments viennent 
étayer cette hypothèse. Bien que les salaires relatifs des 
travailleurs qualifiés aient augmenté dans beaucoup de 
pays, l'évolution du marché du travail leur a été 
favorable, contrairement aux prédictions de la simple 
théorie commerciale. Ce mouvement s'est généralisé 
dans tous les secteurs, là encore contredisant les modèles 
commerciaux simples, qui prévoyaient des 
augmentations dans certains secteurs et des contractions 
dans d'autres. De fait, il semble que l'évolution 

favorable aux travailleurs qualifiés observée dans les pays 
industrialisés au cours des années 70 et 80 a été suivie, 
à plusieurs années de distance, par une évolution 
similaire dans le monde en développement.33 

Bien loin de nous, néanmoins, l'idée que le progrès 
technique est préjudiciable aux pauvres. Au contraire, 
il représente un déterminant fondamental de la 
croissance et de l'amélioration du niveau de vie, facteurs 
qui contribuent puissamment à réduire la pauvreté. La 
leçon importante qui se dégage ici est qu'il convient 
d'investir dans les qualifications des pauvres afin qu'ils 
puissent profiter des opportunités offertes par 
l'évolution des technologies. 

La réaction du secteur privé 
Ces exemples de réformes dans les domaines de 
l'agriculture, des finances publiques et du commerce 
illustrent toute la complexité de leurs effets sur la 
répartition du revenu. Souvenons-nous toutefois que 
l'objectif des réformes fondées sur les principes de 
l'économie de marché, un secteur privé vivant et 
dynamique, peut être l'un des antidotes les plus efficaces 
contre les conséquences négatives des réformes. La 
création d'emplois, les mutations technologiques qui 
améliorent la productivité et les salaires des travailleurs, 
et des institutions qui assurent l'égalité d'accès aux 
nouveaux emplois, voilà qui contribue à faire en sorte 
que les bienfaits des réformes soient largement répartis. 

Heureusement, il semble que, dans tous les pays en 
développement, le secteur privé réagit vigoureusement 
aux réformes, surtout lorsque la réglementation du 
marché du travail n'est pas trop tatillonne et ne freine 
pas l'ajustement.3 Selon une étude rétrospective sur 
la libéralisation du commerce, dans 12 cas sur 13 
pour lesquels on possède des données, l'emploi dans 
le secteur manufacturier formel a augmenté dans 
l'année suivant la fin du processus de libéralisation.3S 

Le Chili fait exception à cette règle car, dans ce pays, 
la création d'emplois dans l'agriculture a compensé le 
fléchissement accusé par le secteur manufacturier. En 
Estonie, la réforme a causé la disparition de nombreux 
emplois et une intense rotation du personnel. 
Cependant, comme ce pays jouit d'un marché du 
travail souple, de nombreux emplois se sont créés et 
le chômage est minime.36 Au Panama, le chômage a 
considérablement diminué après la libéralisation. En 
Asie du Sud, la croissance de l'emploi dans le secteur 
manufacturier structuré est passée de 3,8 à 9,4 % par 



RENDRE LE F O N C T I O N N E M E N T DES MARCHES PLUS FAVORABLE AUX PAUVRES 83 

an après la libéralisation, de nombreux travailleurs 
quittant le secteur informel.37 Enfin, dans cinq pays 
africains qui ont fait l'objet d'une étude récente, le 
secteur des micro et petites entreprises est le plus 
dynamique. II a enregistré une vive croissance annuelle 
de l'emploi après les réformes, et la création d'entreprises 
a atteint des niveaux élevés.58 

Rendre le fonctionnement des 
marchés plus favorable aux pauvres 

Même lorsque les réformes ont porté leurs fruits, les 
pays peuvent faire beaucoup pour que les pauvres 
retirent plus d'avantages du marché. Il est fréquent que 
les réformes doivent être associées à un soutien 
institutionnel, à des investissements dans les 
infrastructures et à des réformes complémentaires au 
niveau microéconomique pour que les pauvres 
bénéficient de leurs effets. Les gouvernants ne sont guère 
motivés pour entreprendre ces réformes, car les marchés 
intéressant les pauvres sont généralement restreints. 
Aussi les réformes passent-elles plus ou moins 
inaperçues, en dépit de leur efficacité potentielle dans 
la réduction de la pauvreté. Pourtant, l'élargissement 
de l'accès aux actifs productifs et la rationalisation de 
la réglementation peuvent encourager puissamment les 
pauvres à intervenir plus directement sur les marchés.39 

Les nouvelles technologies peuvent aussi jouer un rôle 
positif, dans la mesure où elles gomment les distances 
qui tiennent tant de pauvres à l'écart des marchés 
(encadré 4.6). 

Des exemples tirés de trois domaines illustrent 
comment les réformes peuvent améliorer l'accès des 
pauvres aux marchés. Ces domaines sont : l'allégement 
de ce fardeau qu'est la réglementation, surtout dans le 
cas des petites entreprises, qui sont souvent une source 
d'emplois pour les pauvres ; la promotion des normes 
fondamentales du travail ; et l'amélioration de l'accès 
des pauvres aux marchés des capitaux, particulièrement 
à travers les institutions de microfinancement. 

Allégement de la réglementation 
La réglementation impose des charges fixes qui sont 
particulièrement pesantes pour les petites entreprises. 
Pour les alléger, il convient de passer soigneusement 
les règlements en revue et d'examiner la possibilité de 
les assouplir. Au Chili, le gouvernement a récemment 
simplifié le système de restitution des droits de douane 

pour réduire les charges administratives des petites 
entreprises. En Bolivie, des pans entiers du régime 
des impôts ont été radicalement simplifiés pour ces 
entreprises.40 Aux Philippines, le ratio minimum de 
fonds propres est beaucoup plus faible pour les petites 
institutions d'épargne et les banques rurales que pour 
les banques commerciales. 

En Indonésie, au contraire, on estime que les 
prélèvements officiels et non officiels peuvent aller 
jusqu'à majorer les charges des petites et moyennes 
entreprises de 30 %.41 Dans certains secteurs, les 
petites entreprises doivent se procurer jusqu'à huit 
licences, dont certaines font double emploi mais sont 
délivrées par des organismes différents. Il est si long 
et si compliqué d'obtenir ces licences que des 
propriétaires d'entreprise préfèrent opérer en marge de 
la loi.42 Dans l'Etat indien du Gujarat, l'obligation 
d'obtenir une licence pour collecter la gomme 
décourage les groupes de saigneuses.43 Une réduction 
des prélèvements fiscaux et la simplification et 
l'accélération des démarches en faveur des petites et 
moyennes entreprises pourraient alléger le fardeau. 

Si on leur en donnait la possibilité, les petites et 
moyennes entreprises pourraient occuper certains 
segments de marchés qui sont normalement considérés 
comme des monopoles naturels. Dans les villes 
d'Afrique et d'Amérique latine, de petits distributeurs 
d'eau indépendants fournissent, pour un coût modique, 
des services élémentaires d'approvisionnement en eau 
aux collectivités pauvres et marginales. La gestion des 
déchets solides est un autre secteur dans lequel les 
petites et moyennes entreprises fournissent des services 
efficaces.44 Mais elles se heurtent souvent à divers 
obstacles, tels que l'obligation de prouver leur 
expérience, des formalités d'enregistrement ou de 
passation des marchés compliquées ou coûteuses et le 
comportement anticompétitif des marchés. Il 
conviendrait d'éliminer ces difficultés pour que les 
petites et moyennes entreprises puissent donner de 
l'expansion à leurs activités dans ce domaine, créant 
des emplois pour les groupes à faible revenu tout en 
améliorant les services fournis aux collectivités pauvres. 

Qui dit amélioration de la réglementation ne dit pas 
forcément moins de réglementation. Prenons le cas de 
la privatisation des compagnies de gaz, d'électricité, 
d'eau et de télécommunications en Argentine au début 
des années 90. La privatisation s'est traduite par une 
amélioration des services et les pauvres, en tant que 
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consommateurs directs, en ont autant bénéficié que le 
reste de l'économie, voire davantage, en proportion, 
pour le gaz et l'électricité, composantes majeures de leur 
panier de consommation. Cependant, parce que les 
compagnies privatisées sont souvent des monopoles, 
il a fallu mettre en place des organismes réglementaires 
adaptés pour veiller à ce qu'elles pratiquent de justes 
prix. Les nouvelles règles promulguées à cet effet ont 
eu des avantages indirects importants pour les pauvres, 
car elles ont encouragé les investissements et la création 
d'emplois dans toute l'économie. Il ressort d'une étude 
réalisée sur ce sujet que ces gains indirects, illustrant 
les avantages d'une réglementation appropriée, étaient 
cinq fois plus importants que les gains directs liés à la 
baisse des tarifs et à l'amélioration des services. 

Sur les marchés du travail également, les pauvres 
pourraient bénéficier de l'adaptation et de l'allégement 
du cadre réglementaire. D'une façon générale, une 
réglementation excessive peut limiter la création 
d'emplois, et donc les opportunités pour les pauvres 
d'utiliser productivement l'un de leurs actifs les plus 
importants : leur travail. Ces contraintes sont 
particulièrement importantes lorsque les réformes 
dans d'autres domaines déstructurent provisoirement 
le marché du travail. On se gardera néanmoins de 
surestimer les bienfaits de la déréglementation des 
marchés du travail, car il est fréquent que les règlements 
concernant le travail soient peu respectés, surtout dans 
le secteur informel, de sorte qu'un allégement n'aurait 
guère d'effet sur les opportunités d'emploi des pauvres. 

Promotion des normes fondamentales 
du travail 
Les normes fondamentales du travail sont énoncées 
dans la Déclaration relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, adoptée par les membres de 
l'Organisation internationale du travail en 1998. Elles 
comprennent la liberté d'organisation et de négociation 
collective, l'abolition du travail forcé, l'élimination 
effective du travail des enfants et l'élimination de la 
discrimination en matière d'emploi et de profession.46 

Les objectifs sur lesquels reposent ces normes 
fondamentales sont importants, et il est généralement 
admis que les normes elles-mêmes représentent des buts 
valables pour le développement économique. Le 
consensus est particulièrement solide au sujet des pires 
formes de travail des enfants et de travail forcé. Pour 

autant, il n'existe pas de consensus sur la meilleure façon 
de réaliser les conditions envisagées dans ces normes 
fondamentales. Il est difficile de déterminer les meilleurs 
moyens d'atteindre les objectifs énoncés dans ces 
normes, qui dépendent dans une large mesure de la 
situation de chaque pays. Certains pays industrialisés 
estiment qu'il convient d'imposer l'application des 
normes par le biais des accords commerciaux ou dans 
le cadre de la coopération pour le développement. 
Nombreux sont les pays en développement qui 
répliquent, ajuste titre, qu'infliger ainsi des sanctions 
commerciales peut servir les visées protectionnistes 
des pays industrialisés et que subordonner la 
coopération pour le développement au respect des 
normes fondamentales entraverait injustement le 
développement. 

Il est évident qu'il ne suffit pas d'adopter les normes 
fondamentales du travail pour qu'elles soient appliquées. 
Les difficultés que risquent de rencontrer les pays en 
développement à cet égard peuvent être liées à la 
pauvreté. 

Prenons le cas du travail des enfants. Le temps 
passé au travail par les enfants empiète trop souvent 
sur leur scolarité avec, sans aucun doute, des 
conséquences fâcheuses pour leur avenir. Cependant, 
les gains de l'enfant peuvent préserver sa famille de la 
disette ou aider un autre des enfants à poursuivre son 
éducation. Comme on le voit, l'interdiction pure et 
simple du travail des enfants peut avoir de graves 
conséquences pour le revenu familial et risque même 
d'avoir un effet indésirable, à savoir chasser les enfants 
du secteur formel pour les condamner à une 
exploitation plus scandaleuse encore dans des 
entreprises échappant à toute réglementation. Il faut 
donc envisager d'associer l'application des normes 
concernant les pires formes de travail des enfants à des 
programmes d'incitations financières visant à donner 
aux familles les moyens de laisser leurs enfants à 
l'école.48 

La mise en œuvre des normes relatives à la liberté 
d'organisation et de négociation collective soulève 
aussi des problèmes complexes dans le contexte du 
développement économique. La reconnaissance 
officielle de ces droits peut contribuer à éliminer les 
abus sur les lieux de travail et à assurer une juste 
rémunération, surtout pour les pauvres qui, prêts à tout 
pour trouver un emploi, sont le plus exposés à l'injustice 
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et aux abus des employeurs. Les syndicats sont un 
élément important de la société civile et les 
consultations avec les représentants syndicaux peuvent 
fournir des apports utiles lors de la définition des 
orientations. Néanmoins, selon des informations 
empiriques portant sur les avantages économiques du 
syndicalisme et des conventions collectives, le bilan est 
généralement très mitigé. Force est d'admettre que 
les coûts, comme les avantages, sont difficiles à démêler 
et varient selon les circonstances. À cet égard, les règles 
régissant les négociations collectives et le règlement des 
conflits sociaux sont particulièrement importantes. Il 
y a lieu de penser que certaines formes de règles sur 
les conventions collectives permettent mieux que 
d'autres de parvenir à des résultats efficaces et 
équitables.50 Quoi qu'il en soit, c'est lorsque les 
syndicats et les employeurs sont bien informés, 
indépendants et de bonne foi que l'exercice de ces 
droits sert le mieux la cause du développement. 

Ainsi, les normes fondamentales du travail 
représentent des objectifs importants, mais en imposer 
l'application par le biais de sanctions risque fort de ne 
pas donner les résultats attendus pour les travailleurs.51 

Il paraît de loin préférable de les promouvoir dans le 
contexte d'une stratégie de développement diversifiée, 
par l'information, l'assistance technique, le 
renforcement des capacités, ainsi que par des initiatives 
complémentaires. Le recours aux incitations, telles 
que les programmes visant à laisser les enfants terminer 
leur scolarité, pour remédier aux causes des pratiques 
sociales doit faire partie de cette stratégie. Dans le 
même ordre d'idées, il vaut la peine de signaler de 
nouvelles propositions intéressantes, visant à compléter 
les normes publiques par des normes privées (fondées 
sur les forces du marché) qui encouragent les 
employeurs à adopter les pratiques sociales souhaitées.52 

Améliorer l'accès des pauvres aux marchés 
des capitaux 
Les pauvres ont besoin d'accéder aux marchés des 
capitaux. Comme cela est vrai pour tous les agents 
économiques, les services de crédit, d'épargne et 
d'assurance peuvent aider les ménages à faible revenu 
et les microentreprises à améliorer leur situation. En 
effet, ces services les aident à gérer les risques et à 
régulariser leur consommation face aux brusques 
fluctuations des rendements et des prix agricoles, aux 

chocs économiques, voire aux catastrophes naturelles. 
Les mécanismes d'épargne et de crédit leur offrent le 
moyen d'investir davantage, et donc de profiter 
d'opportunités commerciales rentables et d'accroître 
leur potentiel de revenu. Au niveau des pays, de 
nombreux chercheurs ont démontré l'importance de 
marchés des capitaux bien rodés pour la croissance.5-5 

Mais leurs caractéristiques particulières font que, trop 
souvent, les marchés des capitaux ne sont pas adaptés 
aux besoins des pauvres. L'asymétrie des informations 
entre prêteurs et emprunteurs suscite des problèmes 
d'antisélection et de risque moral. Face à ces problèmes, 
la solution traditionnelle consiste pour les prêteurs à 
demander des garanties aux emprunteurs. Or, étant 
donné que les pauvres manquent de formes 
traditionnelles de garantie (telles que les actifs 
physiques), ils sont souvent exclus des marchés des 
capitaux traditionnels. Par ailleurs, les coûts de 
transaction sont fréquemment élevés en comparaison 
des petits montants que les pauvres désirent 
généralement emprunter. Qui plus est, dans les régions 
peu peuplées, il peut être très difficile de se rendre dans 
une institution financière : ainsi, les montagnards 
népalais doivent marcher pendant six heures pour 
parvenir à l'agence bancaire la plus proche, moyennant 
un coût d'opportunité équivalant à une journée de 
salaire.54 Devant de tels obstacles, les pauvres tendent 
à renoncer et, s'abstiennent purement et simplement 
de demander des prêts, persuadés d'avance qu'on les 
leur refusera ou qu'ils ne rempliront pas les conditions 
voulues. Parallèlement, beaucoup de banques classiques 
constatent qu'il n'est pas rentable d'accorder des services 
de prêt aux pauvres selon les méthodes traditionnelles. 

C'est ce qui explique que les gouvernements aient 
cru bon d'intervenir massivement, par le biais de 
programmes de crédit ciblés, dans le cadre desquels les 
institutions financières d'Etat canalisent à l'intention 
des pauvres des ressources considérables, assorties de 
taux d'intérêt bonifiés. En cela, ils partaient du principe 
que les pauvres ne désiraient rien d'autre que des 
crédits bon marché, sans se rendre compte qu'ils 
réclamaient aussi des instruments d'épargne." Les 
résultats n'ont pas été à la hauteur des espérances. Les 
institutions de prêt n'étaient pas viables et dans tous 
les pays, de l'Indonésie au Pérou, les programmes de 
crédit rural dirigés par l'État ont succombé sous des 
pertes écrasantes, les bonifications de taux d'intérêt ont 
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faussé les marchés des capitaux et les groupes ciblés n'en 
ont retiré aucun bénéfice.56 

Il y a tellement d'institutions de crédit à présent ! Mais 
leurs opérations n'ont rien de transparent. Nous ne 
connaissons pas les démarches à effectuer. Ceux qui ont 
essayé ont déchanté devant le niveau élevé des garanties 
exigées. 

- Un groupe de discussion, Malawi 

Depuis une vingtaine d'années, de nouvelles 
démarches, que l'on a appelées collectivement le 
« microfinancement », ont vu le jour. Les institutions 
de microfinancement appliquent des principes 
économiques rationnels pour fournir des services 
financiers aux clients à faible revenu et accordent des 
prêts collectifs aussi bien que des prêts individuels. Les 
pionnières, telles que la Grameen Bank au Bangladesh 
et les banques villageoises (unit desas) de Bank Rakyat 
Indonesia, ont attiré les regards du monde entier en 
offrant des produits financiers correspondant aux 
besoins d'une clientèle économiquement faible. Elles 
ont utilisé des techniques innovantes de surveillance 
collective, par le biais des prêts collectifs, afin 
d'améliorer le remboursement des prêts et elles ont 
appliqué des taux d'intérêt qui couvraient intégralement 
leurs frais opérationnels.57 Dans bien des cas, ces 
innovations leur ont permis d'obtenir des taux de 
remboursement bien supérieurs aux taux habituels, et 
leur grande réussite est d'avoir su attirer une clientèle 
féminine.58 

Ces programmes se sont généralisés et représentent 
un progrès majeur par rapport aux interventions d'État 
d'autrefois. Pour autant, à eux seuls, ils ne permettront 
pas d'éradiquer la pauvreté. II est évident qu'il ne 
suffit pas d'accorder des crédits pour que naissent les 
opportunités d'investissement. Une étude effectuée 
auprès de ménages nicaraguayens et roumains en 
milieu rural a permis de constater que l'élimination des 
contraintes en matière de crédit n'aurait qu'un impact 
modéré sur le nombre de ménages qui investiraient et 
sur le montant des investissements.59 De plus, les 
petites organisations financières de proximité sont 
particulièrement vulnérables aux chocs tels que les 
catastrophes naturelles ou les fluctuations des 
rendements agricoles, qui affectent simultanément 

une forte proportion de leur clientèle. Cela peut 
accroître le degré de risque qui entoure leur portefeuille 
de prêts et entraver leurs efforts pour fournir des 
produits financiers plus élaborés. Répartir ces risques 
entre plusieurs organisations de microfinancement et, 
éventuellement, encourager les institutions financières 
établies, plus grandes et plus diversifiées sur le plan 
géographique, à jouer un rôle accru pourrait avoir des 
effets positifs à cet égard. 

La mesure de l'impact économique des programmes 
et des institutions de microfinancement soulève une 
foule de difficultés d'ordre méthodologique, et les 
études donnent souvent des résultats contradictoires.60 

Pourtant, un tableau plus clair commence à s'esquisser. 
Ainsi, les auteurs d'une enquête récente auprès de 13 
institutions de microfinancement ont observé que 
l'impact est plus élevé sur les ménages emprunteurs 
vivant au-dessus ou au niveau du seuil de pauvreté que 
sur les ménages vivant en dessous de ce seuil. Il semble 
donc que, si efficaces soient-elles, ces institutions 
risquent de laisser les ménages les plus pauvres à 
l'écart.61 Il apparaît, dans une autre étude, que la 
majorité des programmes de microfinancement 
examinés ne demeuraient viables que grâce à des 
subventions financières.62 De plus en plus de chercheurs 
se fondent sur deux critères primordiaux pour évaluer 
la performance de ces institutions : leur pénétration 
sur le marché cible et leur dépendance par rapport aux 
subventions.62 Sans prétendre fournir une évaluation 
complète de l'impact économique des institutions de 
microfinancement, ces critères ont pour mérite de 
montrer le coût social moyennant lequel elles atteignent 
leurs objectifs. 

Ces résultats indiquent les difficultés auxquelles 
sont confrontés les programmes de microfinancement : 
continuer à rechercher la viabilité financière tout en 
renforçant leur pénétration parmi la clientèle cible. Les 
caractéristiques correspondant aux pratiques optimales 
qui sont en évidence dans les institutions telles que les 
banques villageoises de Bank Rakyat Indonesia, à 
savoir des taux d'intérêt qui couvrent intégralement les 
coûts, l'existence d'une épargne volontaire bien 
rémunérée, des émoluments basés sur le mérite pour 
le personnel, une formation intensive des agents, des 
réseaux de distribution novateurs et bon marché, le 
recouvrement fréquent des prêts, les produits 
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correspondant à la demande des groupes à faible revenu 
et des systèmes efficaces d'information de gestion, sont 
autant de facteurs associés à une bonne performance. Un 
effort accru de renforcement des capacités et une meilleure 
diffusion de ces pratiques optimales peuvent aider ces 
institutions de microfinancement à se libérer pro
gressivement des subventions, sans que cela ne 
compromette leur aptitude à fournir des services aux 
pauvres. 

Les pouvoirs publics peuvent améliorer 
l ' intermédiation financière pour les pauvres en 
fournissant des biens publics complémentaires et en 
améliorant la réglementation, compte tenu des besoins 
particuliers des programmes de microfinancement. Par 
exemple, les investissements dans les infrastructures 
rurales et la promotion de l'alphabétisation peuvent 
contribuer à étendre la pénétration des organismes de 
microfinancement, et des centres de collecte de 
l'information sur le crédit peuvent réduire les coûts 
d'information et permettre aux emprunteurs d'asseoir 
leur cote de crédit. 

Du côté de la réglementation et de la supervision, il 
conviendrait d'abolir des lois périmées sur l'usure qui 
empêchent les institutions de microfinancement de fixer 
une marge suffisante entre les taux prêteurs et les taux 
créditeurs pour couvrir les coûts de transaction élevés 
associés aux petits prêts. On peut également faciliter 
l'accès des économiquement faibles au crédit en 
améliorant le cadre des transactions garanties, comme le 
font l'Argentine, le Mexique et la Roumanie. 

Lorsque les marchés fonctionnent bien, ils créent des 
opportunités qui permettent aux pauvres d'échapper à 
la pauvreté. Mais la difficulté consiste à établir ces 

marchés là où ils n'existent pas, à améliorer leur 
fonctionnement lorsqu'ils existent et à veiller à ce que 
les pauvres y accèdent librement et équitablement. Il arrive 
que les réformes fondées sur les principes de l'économie 
de marché échouent complètement, ou qu'elles aient des 
conséquences négatives inattendues pour les pauvres. 
Ces échecs démontrent combien il importe d'adapter 
l'élaboration et la mise en œuvre des réformes au contexte 
économique, social et politique de chaque pays. Les 
réformes visant à libérer les forces du marché favorisent 
certains groupes et en lèsent d'autres, et lorsque des 
pauvres figurent parmi les perdants, la société se doit de 
les aider à gérer la transition. 

Rien ne permet de supposer, toutefois, qu'il faille 
procéder avec lenteur si l'on veut que les réformes soient 
favorables aux pauvres. Dans certains cas, il est préférable 
au contraire d'agir rapidement, surtout dans les domaines 
qui concernent directement les opportunités économiques 
des pauvres ou lorsqu'il s'agit de démanteler des privilèges 
monopolistiques profondément ancrés. Étant donné 
qu'il est urgent de placer les pays sur une trajectoire de 
développement dynamique, génératrice d'emplois, il 
faut absolument éviter que les difficultés soulevées par 
les réformes et l'impossibilité de dédommager toutes 
les victimes ne débouchent sur l'inaction. 

De surcroît, le fonctionnement des marchés ne peut 
devenir plus favorable aux pauvres que si les réformes 
macroéconomiques sont complétées par des réformes 
microéconomiques et par une amélioration de l'accès des 
pauvres aux marchés et à l'information - par des 
investissements dans les infrastructures et les technologies 
modernes - et de leur accès aux sources de crédit. Alléger 
les restrictions qui pèsent sur le marché du travail, 
étouffant la création d'emplois et la concurrence, tout 
en promouvant l'adoption des normes fondamentales du 
travail, voilà l'un des grands défis qui restent à relever. 





CHAPITRE 5 

L 

Permettre aux pauvres 
d'acquérir des actifs 

et réduire les inégalités 
Fe manque d'actifs est à la fois cause et 

conséquence de la pauvreté. Une mauvaise santé, le 
manque de qualifications, la difficulté d'accéder 
aux services essentiels et les brimades qui vont de pair 
avec l'exclusion sociale sont le lot commun de ceux 
qui sont privés d'actifs personnels, publics et sociaux. 
Les actifs humains, physiques et naturels déterminent 
aussi les chances d'échapper à la pauvreté de 
l'individu, de la famille ou du groupe. Ces actifs 
permettent d'exploiter les possibilités qu'offrent le 
marché et la société de manière à obtenir des revenus, 
d'améliorer la qualité de la vie et d'assurer un 
sentiment de bien-être psychologique. Ils sont 
essentiels aussi pour faire face à l'adversité et pour 
atténuer la précarité qui est une caractéristique 
constante de la pauvreté. 

Les actifs et leurs synergies 

Si nous avions une route, nous aurions tout le reste : 
un centre communautaire, du travail, un bureau de 
poste, l'eau, le téléphone. 

— Une jeune femme dans un groupe de discussion, 
Little Bay, Jamaïque 

Les pauvres ont peu d'actifs, non seulement parce 
qu'ils vivent dans un pays pauvre ou dans une 
région déshéritée, mais également par suite 
d'inégalités flagrantes dans la répartition de la 
richesse et des avantages de l'action publique. En 
Bolivie, le taux de mortalité des moins de cinq ans 
dans les 20 % les plus pauvres de la population est 
de quatre fois plus élevé que dans les 20 % les plus 
riches. ' En Afrique centrale et en Afrique de l'Ouest, 
l'écart entre les taux de scolarisation des riches et 
des pauvres va de 19 points de pourcentage au 
Ghana à près de 52 points de pourcentage au 
Sénégal.2 Et en Equateur, 75 % des ménages 
appartenant aux 20 % les plus pauvres n'ont pas 
l'eau courante, contre 12 % pour les 20 % les plus 
riches.3 Les femmes pauvres et les membres des 
groupes ethniques ou raciaux désavantagés 
manquent d'actifs à cause de la discrimination 
dont ils font l'objet de par la loi ou les coutumes. 
Les effets du manque d'actifs se conjuguent à la 
faiblesse des revenus : à un niveau d'instruction 
peu élevé correspond un faible revenu, qui se traduit 
par une santé précaire et une réduction des 
opportunités éducatives pour la génération suivante. 

89 
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Encadré 5.1 
Les interactions entre le capital humain 
et le capital physique 

Une étude effectuée sur les réseaux d'irrigation au Viet 
Nam a révélé des complémentarités importantes entre le 
niveau d'instruction et la rentabilité de l'irrigation. Cette 
étude visait à expliquer la différence dans les bénéfices 
agricoles en fonction de l'affectation des terres irriguées et 
non irriguées, en neutralisant les facteurs observés ayant 
déterminé l'attribution administrative des terres aux ménages 
lors de la décollectivisation. Si l'on suppose que 
l'emplacement des installations d'irrigation n'est pas 
déterminé par le taux de rentabilité attendu, les résultats 
semblent indiquer que ce sont les ménages qui ont le 
niveau d'instruction primaire le plus élevé qui bénéficient le 
plus de l'irrigation. La figure montre comment les avantages 
marginaux de l'irrigation varieraient selon les dépenses de 
consommation par habitant si, parmi les ménages considérés, 
tous les adultes avaient le même niveau d'instruction. La 
courbe de référence représente les gains obtenus pour le 
niveau d'instruction effectif des ménages et compare ces 
gains avec les montants simulés qui auraient été obtenus 
si chaque chef de famille avait effectué intégralement les 
cinq années de scolarité primaire — ou si tous les adultes 
avaient effectué ces cinq années. Un niveau d'instruction 
plus élevé accroît la rentabilité de l'irrigation, l'effet étant 
particulièrement marqué pour les pauvres, qui ont en général 
le niveau d'instruction le plus bas. 

Le manque d'installations d'irrigation n'est qu'un des 
obstacles qui empêchent de faire reculer la pauvreté au Viet 
Nam. Mais les investissements dans l'irrigation ne pourront 
être totalement rentabilisés en l'absence d'investissements 
parallèles dans l'éducation. 

Au Viet Nam, l'irrigation rapporte plus 
aux ménages instruits 
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Source: van de Walle 2000a. 

Encadré 5.2 
Les liens entre l'environnement et la santé 

Les interactions entre l'environnement et la pauvreté 
sont nombreuses et d'une importance cruciale. La mieux 
étudiée est le lien entre l'environnement et la santé des 
pauvres. La diarrhée et les infections respiratoires, qui sont 
les deux causes de décès les plus fréquentes chez les 
enfants des milieux défavorisés, sont en grande partie 
imputables à la pollution — l'insalubrité de l'eau et de l'air. 

Toutes les études montrent que l'amélioration de la 
qualité de l'eau potable a des effets moins marqués sur la 
santé que celle de l'assainissement. Mais les avantages 
d'une eau de meilleure qualité sont renforcés lorsque 
l'assainissement s'améliore et que la quantité d'eau est 
optimale. Si l'hygiène progresse aussi, l'augmentation de 
la quantité d'eau est plus bénéfique pour la santé que 
l'augmentation de sa qualité. Mais il faut souvent enseigner 
les bonnes pratiques d'hygiène à la population pour qu'elle 
en tire effectivement profit au plan de la santé. 

Une étude portant sur 144 projets d'eau et 
d'assainissement a montré que l'amélioration des services 
avait entraîné une réduction médiane de 22 % de l'incidence 
de la diarrhée et une diminution de 65 % des décès dus à 
cette maladie. Mais l'amélioration des méthodes 
d'enlèvement des excréments et le lavage des mains 
peuvent réduire le taux de mortalité des enfants de moins 
de cinq ans de 60 %, les cas de schistosomiase de 77 %, 
les cas de parasitose intestinale de 29 % et les cas de 
trachome de 27 à 50 %. D'autres études montrent qu'il 
existe une corrélation importante entre la qualité de l'air et 
la santé. 

Ces interactions cruciales entre l'environnement et la 
santé montrent à quel point il est important d'intervenir 
simultanément sur plusieurs fronts pour remédier aux 
effets de la pauvreté. 

Source : Banque mondiale, à paraître b ; Klees, Godinho et 
Lawson-Doe, 1999. 

Il existe des complémentarités très fortes entre les 
actifs dont dispose l'individu. En effet, il arrive qu'on 
ne puisse profiter des avantages que procure un actif 
que si l'on a accès à un autre actif. Les synergies entre 
les différents éléments du capital humain — tels que 
le niveau d'instruction de la mère et la qualité de la 
nutrition des enfants — ont été largement démontrées. 
Au Viet Nam, des chercheurs ont observé que la 
rentabilité de l'irrigation augmentait avec le niveau 
d'éducation des ménages d'agriculteurs, la différence 
étant particulièrement marquée chez les pauvres 
(encadré 5.1). Dans les zones rurales des Philippines, 
on estime que l'électrification a amélioré la rentabilité 
de l'éducation de 15 %.5 Au Maroc, dans les zones 
rurales les mieux desservies par la route, le taux de 
scolarisation primaire des filles augmente et le taux 
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d'utilisation des services de santé est deux fois plus 
élevé.6 

L'influence de l'environnement sur la santé est un 
autre exemple notable de l'interaction entre différentes 
sortes d'actifs (encadré 5.2). Cette interaction conduit 
à penser, par exemple, que l'installation d'un centre de 
santé ne permettra pas forcément d'améliorer les 
indicateurs de santé d'un bidonville urbain en l'absence 
d'un réseau d'égouts efficace. Pour améliorer le bien-
être de la population, il faut donc agir simultanément 
sur plusieurs fronts et développer des actifs 
complémentaires. 

Que peut faire l'État pour faciliter 
l'accumulation d'actifs ? 

Les pauvres sont au cœur de l'action pour ce qui est de 
l'acquisition d'actifs. Les parents élèvent leurs enfants, 
s'occupent d'eux, leur apprennent à vivre en société et 
à se débrouiller, et ils contribuent à financer leur 
scolarisation. Les petits exploitants investissent dans la 
terre et le bétail, tandis que les travailleurs indépendants 
investissent dans le matériel, l'équipement et les relations 
commerciales utiles pour leur entreprise. Les travailleurs 
quittent leur village ou leur pays, et leurs envois de fonds 
servent souvent à financer des investissements dans les 
actifs des ménages. Les hommes et les femmes pauvres 
placent leurs économies dans des sociétés d'épargne 
immobilière, des tontines et (si cela est possible) dans les 
banques locales et les mutuelles de crédit. Mais les 
ménages pauvres ont beaucoup de mal à accumuler des 
actifs à cause des défauts des marchés auxquels ils ont accès 
et des carences des institutions publiques et ptivées en 
matière de services. La faiblesse de leurs ressources est 
également un grave handicap, car leurs moyens ne leur 
permettent pas de faire face aux dépenses de santé ou 
d'éducation ni de financer d'autres investissements qui 
conditionnent l'accumulation d'actifs. 

Pourquoi l'État a-t-il un rôle à jouer dans le 
développement des actifs des pauvres ? À cela, deux 
raisons fondamentales. Premièrement, le 
fonctionnement des marchés défavorise les pauvres 
en raison de leur isolement physique et en raison 
également de leurs dysfonctionnements dans les secteurs 
des finances, de la santé et de l'assurance par exemple. 
Deuxièmement, l'État peut, par ses interventions, 
réduire les inégalités et offrir aux pauvres des possibilités 
accrues de profiter des fruits de la croissance. 

Encadré 5.3 
Des politiques gagnantes sur deux tableaux 
dans le secteur de la santé 

Il arrive que les considérations d'équité et d'efficacité 
soient indépendantes, mais elles coïncident 
généralement. En cas de défaillance d'un marché privé, 
les pauvres ne peuvent parfois compter que sur l'État 
pour la fourniture des services. Les pauvres, comme les 

Les objectifs de l'équité et de l'efficacité sont plus faciles 
à atteindre dans certains programmes que dans d'autres, 
comme le montrent les deux exemples suivants tirés du 
secteur de la santé. 

Certains services de santé, tels que les traitements 
contre les moustiques et d'autres parasites et l'éducation 
aux principes fondamentaux d'hygiène et de nutrition sont 
des biens purement publics. D'autres, comme la lutte contre 
les maladies infectieuses, ont des externalités positives 
évidentes. Mais le traitement des maladies non infectieuses, 
par exemple, est un bien privé. La prise en charge par les 
pouvoirs publics de la lutte contre les maladies infectieuses 
est motivée par des considérations d'efficacité. Mais ces 
programmes d'action ont aussi d'importants effets au plan 
de l'équité. Si les pauvres sont plus exposés à pratiquement 
toutes les maladies que les autres couches de la population, 
la différence est particulièrement grande pour les maladies 
infectieuses. En Inde, le dixième le plus pauvre de la 
population court sept fois plus de risques d'être atteint de 
tuberculose que le dixième le plus riche. 

Dans la plupart des pays en développement, le marché 
de l'assurance maladie est déficient, voire inexistant, ce qui 
expose tous les ménages, pauvres ou non, à des risques 
financiers substantiels et à l'insécurité (chapitre 8). (Les 
raisons systémiques de cette défaillance des marchés ont 
été examinées en détail par Arrow, 1963.) L'État peut 
certes se substituer au marché en fournissant des services 
d'assurance, mais ce genre de programmes est difficile à 
gérer. Beaucoup de pays pallient les lacunes de l'assurance 
en subventionnant les soins coûteux, en général dans le cadre 
des hôpitaux publics. Mais, sur le plan de l'équité, la valeur 
des subventions hospitalières n'est pas aussi manifeste 
que celle de la lutte contre les maladies infectieuses. En effet, 
les hôpitaux sont généralement situés dans les zones 
urbaines et, en fin de compte, ce sont les classes non 
défavorisées qui profitent le plus des subventions. Les 
soins hospitaliers subventionnés peuvent contribuer à 
accroître non seulement l'efficacité, mais également l'équité. 
La politique de subventions ne pourra avoir de résultats 
positifs sur ces deux fronts — améliorant à la fois l'équité 
et l'efficacité des marchés utilisés par les pauvres — que 
si ces derniers peuvent effectivement avoir accès aux soins 
hospitaliers, ce qui pose un problème de taille. 

Source : Hammer, 1997 ; Devarajan et Hammer, 1998 ; Banque 
mondiale, 1998t. 
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non-pauvres, cherchent des solutions de remplacement 
pour pallier le dysfonctionnement du marché, mais les 
non-pauvres, qui ont davantage de ressources, sont 
évidemment mieux placés. Les mesures qui visent à 
améliorer l'équité par la redistribution et qui permettent 
en même temps d'améliorer l'efficacité des marchés 
utilisés par les pauvres sont parmi les plus efficaces dans 
la lutte contre la pauvreté (encadré 5.3 et encadré 3.8 
du chapitre 3). 

Quoi qu'il en soit, rien ne garantit que l'action de l'État 
sera efficace. L'inefficacité des interventions de la puissance 
publique et leurs résultats décevants au plan humain 
tiennent en partie au fait que l'État ne peut influer que 
sur quelques-uns des nombreux éléments qui 
conditionnent le bien-être. Mais, de plus, faute de 
ressources budgétaires et de moyens administratifs, 
beaucoup de gouvernements ne parviennent pas à 
organiser efficacement la fourniture de biens et de services. 
Enfin, même lorsque les institutions publiques disposent 
des ressources et des moyens d'action voulus, elles ne sont 
pas toujours attentives aux besoins des pauvres. 

Comment les pouvoirs publics peuvent-ils aider 
les pauvres à acquérir des actifs et s'attaquer aux 
inégalités dans la répartition des actifs ? Ils disposent 
pour cela de trois moyens d'intervention 
complémentaires. Le premier consiste à utiliser le 
pouvoir redistributif de l'État, en particulier au profit 
des services générateurs d'actifs tels que l'éducation, la 
santé et les infrastructures. Le deuxième consiste à 
mettre en œuvre des politiques et des réformes 
institutionnelles assurant le bon fonctionnement des 
services. Enfin, ils peuvent favoriser la participation des 
ménages et des communautés pauvres aux décisions 
concernant le choix, le fonctionnement, le suivi et 
l'évaluation des programmes et des services qui leur 
permettent d'accumuler des actifs. 

Dans le reste de ce chapitre, nous traiterons de ces 
trois volets de l'action des pouvoirs publics, en nous 
appuyant sur des exemples relatifs aux différentes 
catégories d'actifs. Nous examinerons ensuite les 
complémentarités importantes dont il faut tenir compte 
dans la détermination des priorités entre les domaines 

Tableau 5.1 
Dépenses publiques d'éducation par quintile de revenu dans différents pays en développement, 
années diverses 
Pourcentage 

Pays 
Arménie 
Côte d'Ivoire 
Equateur 
Ghana 
Guinée3 

Jamaïque 
Kazakhstan 
Kenya 
République kirghize 
Madagascar 
Malawi 
Maroc 
Népal 
Nicaragua 
Pakistan 
Panama 
Pérou 
Roumanie 
Afrique du sud 
Tanzanie 
Viet Nam 

Année 
1996 
1995 
1998 
1992 
1994 
1992 
1996 

1992/93 
1993 

1993/94 
1994/95 
1998/99 

1996 
1993 
1991 
1997 
1994 
1994 
1993 
1993 
1993 

1 
(le plus pauvre) 

7 
14 
11 
16 
9 

18 
8 

17 
14 
8 

16 
12 
11 
g 

14 
20 
15 
24 
21 
13 
12 

2 
17 
17 
16 
21 
13 
19 
16 
20 
17 
15 
19 
17 
12 
12 
17 
19 
19 
22 
19 
16 
16 

Quintile 

3 
22 
17 
21 
21 
21 
20 
23 
21 
18 
14 
20 
23 
14 
16 
19 
20 
22 
21 
17 
16 
17 

4 
25 
17 
27 
21 
30 
21 
27 
22 
24 
21 
20 
24 
18 
24 
21 
24 
23 
19 
20 
16 
19 

5 
(le plus riche) 

29 
35 
26 
21 
27 
22 
26 
21 
27 
41 
25 
24 
46 
40 
29 
18 
22 
15 
23 
38 
35 

a. Cycles primaire et secondaire seulement. 
Source : Li, Steel et Glewwe, 1999 ; Banque mondiale, 1997i (pour la Roumanie), 2000f (pour l'Equateur). 
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Tableau 5.2 
Dépenses publiques de santé par quintile de revenu dans différents pays en développement diverses années 
Pourcentage 

Quintile 

Pays 
1 

Année (le plus pauvre) (le plus riche) 

Argentine 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Ghana 
Indonésie 
Kenya 
Malaisie 
Mongolie 
Afrique du sud 
Uruguayb 

Viet Nam 

1991 
1990 
1995 
1982 
1994 
1987 
1992 
1989 
1995 
1993 
1989 
1993 

33 
8 
13 
22 
12 
12 
14 
29 
18 
16 
37 
12 

16 

15 
14 
17 

20 

21 
16 

6 0 ' 
30 
21 
6 6 ' 
19 
19 
22 
60 ' 
19 
66 ' 
17 
21 

6 
20 
25 
11 
33 
29 
24 
11 
24 
17 
11 
29 

a. La répartition entre ces quintiles n'est pas indiquée dans la source initiale. 
b. Les quintiles se réfèrent à des ménages et non à des individus. 
Source : Filmer et Pritchett, 1999b. 

d'intervention, en illustrant notre propos par des 
exemples concernant la réforme agraire et la fourniture 
de services urbains d'approvisionnement en eau et 
d'assainissement. La question de l'accès aux actifs 
financiers est traitée au chapitre 4. Les mécanismes qui 
permettent d'améliorer la responsabilité et la réceptivité 
des institutions publiques aux besoins des populations 
sont analysés dans le chapitre 6. Le chapitre 7 examine 
les moyens qui permettent de renforcer les actifs 
sociaux. Les chapitres 8 et 9 traitent de l'utilisation 
et de la protection des actifs des pauvres en cas de choc 
défavorable. Enfin, les chapitres 10 et 11 analysent 
le rôle de la communauté internationale dans la création 
d'actifs. 

La redistribution 
des dépenses publiques 

Le pouvoir de coercition de l'État peut être un puissant 
atout pour les autorités nationales décidées à favoriser 
l'accumulation d'actifs par les pauvres, mais 
l'intervention de l'État a des limites évidentes. Dans 
le monde intégré où nous vivons, une ingérence indue 
de l'État peut entraver le fonctionnement des marchés 
et éroder les incitations à l'investissement privé — 
détruisant les possibilités d'emploi au lieu d'en créer. 

Dans certains cas, il faut arbitrer entre efficience et 
équité. L'État est généralement à l'image des structures 

politiques inégales sur lesquelles il est fondé, et l'action 
de la puissance publique reflète souvent cet état de fait. 
II est bien rare qu'une réforme agraire imposée dans 
un pays où la répartition des terres est fonda
mentalement déséquilibrée bénéficie d'un soutien 
politique suffisant pour donner de bons résultats, si 
justifiée soit-elle, dans l'abstrait, pour des raisons 
d'équité et d'efficacité. La nationalisation des biens 
industriels n'apporte généralement aucun avantage 
aux pauvres et elle peut au contraire nuire à l'efficacité. 
Cela dit, il y a bien d'autres cas où l'amélioration de 
la répartition des actifs peut accroître l'efficacité et 
stimuler la croissance (encadré 3.8 du chapitre 3). Il 
importe donc de mesurer avec soin les effets des 
politiques redistributives du point de vue de l'équité 
et du point'de vue de l'efficacité et de la croissance. 

Le principal instrument dont dispose l'État pour 
accroître les actifs des pauvres, c'est le budget. Il y a lieu 
de croire, par exemple, que, loin d'être progressives, les 
dépenses publiques consacrées à l'éducation et à la santé 
sont trop souvent régressives (tableaux 5.1 et 5.2). Le 
budget est également un domaine où la redistribution 
est techniquement réalisable et où, dans certains cas, il 
n'y a pas incompatibilité entre la redistribution et la 
croissance globale, bien au contraire. Mais l'utilisation 
des fonds publics pour financer diverses mesures 
redistributives implique une certaine sélectivité. Le choix 
doit être fonction de l'efficacité relative avec laquelle les 
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différents instruments permettent d'atteindre les objectifs 
de redistribution et de lutte contre la pauvreté. 

Les mesures budgétaires à vocation redistributive 
exigent, pour réussir, que deux conditions soient 
réunies. La première est que la puissance publique ait 
la volonté et les moyens de mobiliser des ressources 
suffisantes et d'en consacrer une part importante au 
développement (par opposition aux dépenses militaires, 
à des subventions pour les non-pauvres et les entreprises 
publiques déficitaires, ou encore à des transferts illicites 
dans des comptes bancaires étrangers). La deuxième 
est que les dépenses de développement soient allouées 
et gérées dans le but de favoriser la formation d'actifs 
en faveur des pauvres — en particulier dans le domaine 
des ressources humaines et des infrastructures. Une plus 
grande transparence des budgets au niveau national et 
au niveau local permet à la fois de vérifier dans quelle 
mesure les ressources publiques servent à améliorer le 
sort des pauvres et de responsabiliser les administrations 
locales (chapitre 6). 

Le financement des services par l'Etat est au cœur de 
la politique de lutte contre la pauvreté et de l'action 
concrète dans ce domaine. L'expérience amène à tirer 
deux conclusions. Premièrement, il ne suffit pas de 
majorer les dépenses publiques consacrées aux services 
sociaux et aux infrastructures pour obtenir une 
amélioration quantitative ou qualitative des services 
destinés aux pauvres, aussi bien parce que les programmes 
destinés aux économiquement faibles sont bien souvent 
de qualité médiocre et ne correspondent pas à leurs 
besoins que parce que les dépenses publiques ont souvent 
un effet régressif. Au demeurant, il n'est pas souhaitable 
de refuser toute subvention aux classes non défavorisées, 
ne serait-ce que pour obtenir leur soutien politique en 
faveur de programmes efficaces. Deuxièmement, il faut 
utiliser les ressources publiques pour atténuer les 
contraintes qui pèsent sur la demande. En effet, même 
lorsque l'Etat finance les services de santé, d'éducation 
et d'infrastructure, les pauvres ne peuvent pas toujours 
en bénéficier pleinement (par exemple, le coût des 
transports peut les empêcher d'obtenir des soins 
médicaux). 

Mobiliser des ressources et infléchir 
la dépense publique pour améliorer 
la situation des pauvres 
Comme on vient de le noter, pour que l'État puisse 
mener une politique redistributive efficace, il faut 

qu'il en ait la volonté et qu'il puisse mobiliser des 
ressources, en particulier auprès des classes non 
défavorisées de la population. Dans les pays en 
développement à revenu intermédiaire fortement 
inégalitaire, ces classes sont souvent peu disposées à 
donner leur juste part. Pour surmonter cette résistance, 
il faut former des alliances en faveur des pauvres 
(chapitre 6). Dans les pays à faible revenu, le problème 
est aggravé par l'insuffisance des recettes publiques : 
en 1997, elles représentaient environ 17,5 % de leur 
PIB en moyenne (Chine et Inde non comprises),7 

contre à peu près 29,6 % dans les pays à revenu élevé. 
Cette disparité s'explique en partie par le coût élevé 

du recouvrement des recettes dans les pays pauvres, coût 
qui excède parfois les avantages des dépenses publiques.8 

Plusieurs facteurs sont à l'origine de ce problème : 
l'étroitesse de l'assiette fiscale, des taux d'imposition 
élevés (et générateurs de distorsions), la faiblesse des 
moyens de l'administration fiscale et la mauvaise 
gestion du secteur public. Dans ces conditions, des 
réformes qui visent à élargir l'assiette fiscale, abaisser 
les taux d'imposition et améliorer le recouvrement de 
l'impôt (souvent en sous-traitant cette tâche au secteur 
privé) peuvent avoir des avantages substantiels et 
permettre de lever des recettes publiques 
supplémentaires à des fins redistributives. Dans les 
sociétés inégales, il est également souhaitable de rendre 
l'impôt aussi progressif que possible, sans compromettre 
fondamentalement son efficacité. Par exemple l'impôt 
sur les successions et l'impôt foncier peuvent avoir un 
caractère très progressif. 

Mais, dans bien des cas, le véritable problème est 
que les autorités ne consacrent pas les ressources 
publiques limitées à des activités telles que l'éducation, 
la santé, l'assainissement des quartiers insalubres et le 
développement rural, qui permettraient d'aider les 
pauvres à accumuler des actifs. La vérité est que des 
ressources excessives sont absorbées par d'autres secteurs 
tels que le service de la dette, les subventions aux 
classes non défavorisées, les entreprises publiques 
déficitaires ou inefficaces et l'armée. Dans les pays 
pauvres très endettés, le remboursement de la dette 
draine plus d'un cinquième des ressources publiques.9 

Six pays pauvres lourdement endettés d'Afrique 
consacrent plus d'un tiers de leur budget national au 
service de la dette, et moins d'un dixième aux services 
sociaux essentiels.10 Le Niger dépense plus de deux fois 
plus pour rembourser sa dette que pour financer les 
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soins de santé primaires. Dans plusieurs autres pays à 
faible revenu, le problème n'est pas le service de la dette 
pour la bonne raison qu'ils ne l'assurent pas. Il n'en 
demeure pas moins que le poids de la dette et du 
service de la dette est insoutenable pour plusieurs pays 
et exclut qu'ils aident les pauvres à accumuler des 
actifs. 

Les dépenses militaires des pays en développement 
ont été ramenées de 4,9 % du PIB en 1990 à 2,4 % 
en 1995," ce qui a permis à plusieurs d'entre eux 
d'accroître le budget de la santé et de l'enseignement 
supérieur.12 Mais, dans d'autres pays — en particulier 
dans les pays où se déroulent des conflits armés ou dont 
les relations avec les pays voisins restent tendues —, 
les dépenses militaires continuent d'empiéter sur les 
ressources allouées à l'amélioration du niveau de vie 
des pauvres. Dans beaucoup de ces pays, qui ont 
pourtant des indicateurs de santé et d'éducation parmi 
les plus bas du monde, le budget de la défense nationale 
est deux fois plus important que ceux de l'éducation 
et de la santé combinés. Le poids des dépenses militaires 
a un coût d'opportunité important pour l'accumulation 
d'actifs. Au-delà de cet effet d'éviction, la destruction 
de l'infrastructure matérielle et sociale et le 
ralentissement de la croissance qui accompagnent 
souvent les conflits armés entravent encore 
l'accumulation d'actifs et la lutte contre la pauvreté 
(encadré 3.2 du chapitre 3). 

Cela ne signifie pas que les dépenses consacrées 
aux forces armées et à la sécurité en général n'ont pas 
leur rôle à jouer dans le développement, mais toute la 
difficulté consiste à affecter les crédits budgétaires en 
pleine connaissance de cause, après une évaluation 
lucide des menaces qui pèsent sur le pays. Une meilleure 
gouvernance et une plus grande transparence dans la 
gestion peuvent aider à maîtriser les dépenses 
militaires,13 comme le peut le règlement pacifique des 
conflits, qu'ils aient déjà éclaté ou soient sur le point 
de le faire. 

Entre le milieu des années 80 et le milieu des 
années 90, les budgets de l'éducation et de la santé ont 
progressé, lentement il est vrai, dans un grand nombre 
de pays à faible revenu. Dans 118 pays en 
développement et en transition, les dépenses réelles par 
habitant ont augmenté en moyenne de 0,7 % par an 
pour l'éducation et de 1,3 % par an pour la santé. Les 
budgets de ces secteurs ont également augmenté en 
pourcentage des dépenses totales et du revenu 

national.14 Mais il ne suffit pas d'accroître les dépenses. 
Pour aider les pauvres à accumuler des actifs, il faut que 
la répartition des crédits au sein des secteurs favorise 
les services essentiels, qui sont surtout utilisés par les 
pauvres et où les défaillances du marché sont les plus 
patentes. Malheureusement, ce n'est généralement pas 
le cas. Par exemple, une part disproportionnée des 
ressources consacrées à l'éducation et à la santé est 
affectée à l'enseignement supérieur et aux soins 
hospitaliers et curatifs, alors que ces services profitent 
surtout aux groupes relativement aisés.15 

Plusieurs études confirment que ce sont ces groupes 
qui bénéficient le plus des ressources publiques. Au 
Népal, les dépenses publiques d'éducation allant au 
quintile le plus riche de la population sont quatre fois 
plus élevées que celles qui vont au quintile le plus 
pauvre (tableau 5.1). Au Ghana, les dépenses de santé 
allant au quintile le plus riche sont presque trois fois 
plus élevées que celles qui vont au quintile le plus 
pauvre (tableau 5.2).I6 En général, les dépenses 
d'infrastructure profitent aussi de manière 
disproportionnée aux groupes favorisés.17 Les 
subventions accordées pour l'électricité en Croatie et 
l'eau en Russie sont une aubaine pour les riches.18 Au 
Bangladesh, les subventions en faveur des infrastructures 
destinées aux couches aisées sont à peu près six fois plus 
importantes que pour les pauvres. 

La redistribution des dépenses publiques touche à 
des dossiers sensibles. Avec un ciblage plus précis, il 
devrait être possible de toucher davantage de pauvres 
; mais cette solution n'a pas toujours la faveur des 
milieux influents, qui peuvent être perdants dans 
l'affaire. D'où l'importance de former des alliances 
en faveur des pauvres (chapitre 6). À cet effet, les 
autorités nationales doivent parfois consentir à financer 
des actions et des programmes qui bénéficient aussi aux 
couches non défavorisées de la population. 

Pour que les dépenses publiques servent mieux les 
pauvres, il faut réduire les dépenses militaires et les 
subventions aux autres catégories de la population. La 
privatisation des entreprises publiques déficitaires ou 
inefficaces permet de libérer des ressources dans ce but. 
En simplifiant les procédures administratives, on réduit 
non seulement le gaspillage mais aussi les risques de 
corruption et de détournement des ressources à des fins 
illicites. Une gestion macroéconomique prudente 
permet de réduire les obligations de la dette et de 
dégager des ressources pour les pauvres. L'examen 



96 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2000-2001 

périodique des résultats d'ensemble des dépenses 
publiques fournit des éléments d'appréciation sur 
l'efficacité de ces dépenses et la mesure dans laquelle 
elles bénéficient aux pauvres (encadré 9.2 du chapitre 
9). 

Pour les pays les plus pauvres, le gouvernement ne 
peut pas agir à lui seul et la communauté internationale 
devra apporter son concours afin d'alléger la dette et 
d'élargir la base de ressources par la coopération pour 
le développement (chapitre 11). 

Fournir des services et cibler les subventions 
L'État peut fournir directement des services aux pauvres 
— par exemple, en finançant la construction de routes, 
d'écoles, de dispensaires ou de réseaux d'alimentation 
en eau. Mais il peut aussi assurer une fonction de 
redistribution en levant les contraintes qui limitent la 
demande des pauvres, autrement dit, en subventionnant 
la consommation de services fournis par le secteur 

privé et en prenant en charge les frais annexes et les 
coûts d'opportunité. L'étude La parole est aux pauvres 
montre comment le coût des services peut empêcher 
les ménages défavorisés d'en bénéficier (encadré 5.4). 

Les études de cas confirment comment les 
contraintes de coût entravent l'accumulation d'actifs, 
quels qu'ils soient. Dans des zones rurales de la 
République kirghize, 45 % des patients ont dû vendre 
des biens (récoltes ou bétail) pour payer des soins 
hospitaliers.20 Le manque à gagner dû au fait que les 
enfants scolarisés ne peuvent pas avoir un travail 
rémunéré ou effectuer des travaux ménagers constitue 
parfois un coût indirect important.21 Dans les zones 
rurales de Madagascar, où la corvée d'eau prend 
beaucoup de temps, la scolarisation des filles a un 
coût d'opportunité élevé qui réduit sensiblement la 
fréquentation scolaire des filles.22 En Ouganda, il a suffi 
de supprimer les frais de scolarité à la charge des 
parents et d'interdire aux associations de parents et 

Encadré 5.4 
Exclus par le prix des services de santé et d'éducation 

Dans les milieux défavorisés, choisir entre un traitement médical 
ou l'éducation des enfants représente toujours un dilemme 
déchirant. Parmi les personnes interrogées dans le cadre de 
l'étude La parole est aux pauvres, c'est le plus souvent la maladie 
qui plonge les familles dans une misère plus grande encore. Nha, 
père de famille vietnamien de 26 ans, raconte qu'il a dû vendre 
quatre buffles, un cheval et deux cochons pour payer l'opération 
de sa fille. L'opération n'a pas réussi et il a fallu lui administrer 
d'autres traitements. La famille, qui était l'une des plus prospères 
de la communauté est aujourd'hui l'une des plus pauvres. 

Au Pakistan, de nombreux ménages déclarent qu'ils ont dû 
s'endetter lourdement, vendre des biens ou retirer un enfant de 
l'école au moins une fois pour payer des frais médicaux. Une 
Ghanéenne âgée affirme : « Aujourd'hui, si on n'a pas d'argent, 
la maladie vous mène à la tombe ». 

La perspective d'avoir à payer de lourdes factures hospitalières 
est la hantise des pauvres, mais les bakchichs à verser pour les 
soins de santé primaires peuvent aussi leur coûter beaucoup, 
Souvent, les gens se plaignent de la corruption qui sévit dans les 
services de santé. Les femmes pauvres de Madaripur (Bangladesh) 
révèlent que le médecin du centre de santé public ne s'est pas 
occupé d'elles, réservant ses soins aux patients bien vêtus et à 
ceux qui pouvaient payer sous la table le « prix de la visite ». Un 
participant originaire de Vare_ (Bosnie-Herzégovine) fait remarquer : 
« Avant, tout le monde pouvait se faire soigner. Mais maintenant 
tout le monde prie le ciel de ne pas tomber malade parce que, 
partout, on commence par nous demander de l'argent ». 

Nombreuses sont les familles qui expliquent les difficultés 
qu'elles ont à payer les frais de scolarité et les frais annexes 
quand elles envoient un enfant à l'école. Une mère de famille de 
Millbank (Jamaïque) confie que sa fillette de six ans ne peut aller 
à l'école parce qu'elle n'a pas les moyens de payer l'uniforme et 
les autres frais. Son autre fille a dû abandonner ses études parce 
que la famille ne pouvait pas payer les 500 dollars de frais de 
scolarité. Elle s'inquiète : « Mon fils aura l'âge d'aller à l'école en 
septembre, mais je ne vois pas comment je pourrais envoyer 
mes trois enfants à l'école ». 

Dans certains pays, les familles retirent leurs enfants de l'école 
parce que le règlement des frais de scolarité tombe au moment 
le plus défavorable. En Ethiopie, les paiements sont dus au début 
de l'année scolaire, en septembre, coïncidant avec deux fêtes 
importantes et la moisson, Amadi, un jeune Nigérian de 14 ans 
raconte qu'il a dû interrompre sa scolarité à diverses reprises 
parce que ses parents ne pouvaient payer les frais régulièrement 
et en temps voulu. Il a manqué les examens de passage plusieurs 
fois et il est encore à l'école primaire, alors que d'autres jeunes 
gens de son âge sont maintenant au collège. 

Dans les anciennes économies planifiées, le coût de la 
scolarisation est d'autant plus préoccupant pour les familles 
défavorisées que l'enseignement était gratuit auparavant. Certains 
participants ont indiqué aussi que les enseignants demandaient 
des bakchichs et réclamaient le paiement de « cours particuliers » 
pour faire passer les enfants dans la classe supérieure ou leur 
délivrer un diplôme. 

Source : Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 2000. 
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Encadré 5.5. 
Le programme Progresa au Mexique : payer les 
parents pour qu'ils envoient leurs enfants à l'école 

d'enseignants d'imposer des cotisations pour que le taux 
de scolarisation primaire soit multiplié par près de 
deux pendant l'année scolaire 1997/98.23 

Les pauvres paient souvent un prix prohibitif pour 
les services d'infrastructure. À Nouakchott (Mauritanie), 
la plupart des ménages à faible revenu consacrent entre 
14 et 20 % du budget familial à l'eau, dont le coût élevé 
tient à la fois au caractère rudimentaire des infrastructures 
hydrauliques et au fait que les pauvres achètent en petit 
volume.2 À Port-au-Prince (Haïti), le mètre cube d'eau 
coûte entre six à dix fois plus que le tarif officiel chez 
les vendeurs privés.2'' De même, le coût du branchement 
au réseau d'électricité est parfois prohibitif pour les 
ménages pauvres.26 En milieu rural, il peut atteindre de 
20 à 1 000 dollars.27 Il est trop souvent impossible 
aux pauvres de s'adresser à une compagnie commerciale 
pour obtenir des services d'eau et d'électricité meilleur 
marché.28 

La gratuité des services ou les subventions peuvent 
aider les pauvres à accumuler des actifs. Sans la gratuité 
de l'enseignement primaire, par exemple, comment les 

pauvres pourraient-ils renforcer leur capital humain, 
en particulier celui des filles ? De même, il serait 
souhaitable que l'État subventionne la prévention des 
maladies infectieuses et aide les pauvres à faire face aux 
maladies catastrophiques pour leur permettre de 
renforcer leur capital santé et les protéger contre les 
chocs dans ce domaine (encadré 5.3 et chapitre 8). 

Dans le cas des services d'éducation comme dans 
celui des services de santé, même lorsqu'ils sont gratuits, 
les subventions visant à stimuler la demande (pour 
couvrir les frais de transport, par exemple) peuvent aider 
les familles défavorisées à investir davantage dans le 
capital humain de leurs enfants. Dans certains pays, 
l'État verse directement des fonds publics — sous 
forme de bons d'éducation, d'allocations, de bourses, 
de subventions, etc. — aux individus, aux institutions 
ou aux communautés pour promouvoir l'éducation des 
filles, des groupes minoritaires ou autochtones ou des 
enfants issus de milieux défavorisés. Au Bangladesh, 
les allocations versées par l'État couvrent entre 30 % 
et 54 % des frais de scolariré directs des filles de la classe 
de 6e à la classe de 3e. En Colombie, les enfants des 
familles pauvres recevaient autrefois des bons 
d'éducation utilisables dans l'établissement secondaire 
de leur choix. Au Balouchistan (Pakistan), les 
communautés reçoivent des subventions pour que les 
filles fréquentent l'école communale. Ces programmes 
font augmenter la demande d'éducation des ménages 
défavorisés. Le programme mexicain Progresa,29 par 
exemple, s'est traduit par une augmentation 
relativement plus importante de la fréquentation 
scolaire parmi les familles bénéficiaires que parmi 
d'autres familles comparables (encadré 5.5). 

Au lieu d'effectuer des transferts, on peut envisager 
de subventionner le prix des services. Toutefois, rares 
sont les pays en développement qui ont réussi à moduler 
les prix des services de santé en appliquant des tarifs 
différenciés.30 Dans la plupart des pays africains, ces 
exemptions profitent en général à des groupes plus aisés 
(les fonctionnaires, par exemple).31 En 1995, moins 
de 1 % des patients bénéficiaient de la gratuité des 
soins de santé dans la région de la Volta, au Ghana, 
mais 71 % des exemptions avaient été accordées à des 
agents des services de santé.32 En Indonésie et au Viet 
Nam, les pauvres peuvent se faire soigner gratuitement 
sur présentation d'une attestation d'indigence. Peu 
de gens profitent toutefois de cette possibilité, sans 
doute en partie pour éviter la honte d'être déclarés 
indigents.33 Parfois, les prestataires de services privés 

Progresa, programme intégré de lutte contre la pauvreté 
lancé par le Mexique en 1997, accorde des subventions aux 
familles rurales défavorisées pour couvrir les frais de 
scolarisation, les soins de santé et la nutrition. Son objectif 
est de faire reculer la pauvreté et d'augmenter les 
investissements dans le capital humain afin de rompre le 
cycle de transmission de la pauvreté de génération en 
génération. Ce programme couvre 2,6 millions de familles 
— soit à peu près 80 % de la population rurale vivant dans 
le dénuement absolu. 

Progresa verse aux familles pauvres des subventions 
pour chaque enfant scolarisé de moins de 18 ans, de la 
troisième année du primaire à la troisième année du cycle 
secondaire. Les subventions augmentent à mesure que les 
enfants avancent dans leur scolarité et elles sont un peu 
plus élevées pour les filles que pour les garçons. Pour un 
garçon ou une fille en troisième année du cycle secondaire, 
le montant des subventions est égal à 46 % des gains 
moyens d'un ouvrier agricole. Lorsque les enfants manquent 
plus de 15 % des jours de classe en un mois, la famille ne 
reçoit pas de subvention pour ce mois-là. 

Progressa a entraîné une augmentation de la scolarisation 
à tous les niveaux (17 %), mais surtout lors du passage du 
cycle primaire au cycle secondaire (moment auquel 
beaucoup d'enfants abandonnent traditionnellement leurs 
études). 

Source : BID. 2000. 
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et non gouvernementaux peuvent plus facilement 
appliquer une échelle de tarifs mobiles, car ils 
connaissent en général la situation de leurs patients et 
ils ont intérêt à fixer les prix à un niveau raisonnable 
pour le marché.34 

Dans le domaine de l'eau et de l'énergie, beaucoup 
de pays en développement utilisent des tarifs par 
tranches progressives, appliquant un prix bas (souvent 
inférieur au coût) à la première tranche de 
consommation et des prix allant en augmentation 
dans les tranches supérieures. En Asie, 20 services 
urbains d'adduction d'eau sur 32 utilisent ce système,35 

qui paraît plus équitable (puisqu'il force les entreprises 
et les consommateurs plus aisés à subventionner la 
consommation des ménages pauvres), tout en 
décourageant le gaspillage. Mais cela ne résout pas 
tous les problèmes. En effet, dans beaucoup de pays 
en développement, il est bien rare que les pauvres 
soient servis par des sociétés de services publics. Par 
ailleurs, la tranche initiale de consommation fixée par 
l'administration est particulièrement large, de sorte que 
le système profite surtout aux classes moyennes et 
riches. Paradoxalement, il pénalise les ménages pauvres 
qui partagent un branchement à plusieurs car, même 
si la consommation de chaque ménage est faible, leur 
consommation globale est importante. En outre, les 
tarifs imposés aux entreprises sont souvent si élevés 
qu'elles choisissent de se fournir elles-mêmes, ce qui 
amoindrit la viabilité financière des prestataires de 
services.36 

Cela dit, dans les pays où une forte proportion de 
la population a accès au réseau, un tarif par tranches 
progressives peut être plus efficace que les transferts en 
espèces administrés par des services de protection 
sociale aux budgets insuffisants, comme dans certains 
pays d'Europe orientale et l'ex-Union soviétique. 37 

Mais, dans les pays où peu de ménages pauvres ont accès 
au réseau, il convient de subventionner le raccordement 
au réseau de préférence à la consommation. Pour 
surmonter le problème du coût élevé des branchements, 
on peut accorder des crédits aux usagers pauvres38 ou 
bien subventionner tout ou partie des frais de 
branchement. Pour que les subventions à l'infrastructure 
profitent davantage aux pauvres, on peut aussi les 
financer, de façon non discriminatoire, par le budget 
général ou par des taxes sur les entreprises.39 Cette 
approche, compatible avec la liberté d'entrée sur le 
marché, incite puissamment à servir les ménages les plus 

démunis, à condition toutefois que la subvention soit 
versée au prestataire une fois que le service a été fourni. 

Comment optimiser la redistribution des revenus 
par le biais des transferts et des subventions ? La 
réponse dépend des moyens dont dispose l'Etat pour 
recenser les pauvres et administrer les subventions. 
Les pays capables de recenser les pauvres 
individuellement ont de multiples options. Le 
versement direct d'allocations en espèces ou les 
subventions accordées pour tel ou tel bien sont tout 
indiqués, à condition que seuls les pauvres en profitent. 
Malheureusement, il n'est généralement pas possible 
de déterminer précisément qui à droit à quoi, auquel 
cas on doit recourir à des moyens plus indirects (encadré 
5.6). 

Ainsi, s'agissant de la demande de soins de santé, 
on peut atténuer les contraintes en groupant les risques 
dans le cadre d'un mécanisme d'assurance, par exemple. 
Plusieurs pays à revenu intermédiaire souhaitent 
instituer l'assurance maladie universelle (chapitre 8). 

Encadré 5.6 
Les subventions : mode d'emploi 

Même lorsqu'il n'est pas possible de recenser 
individuellement les pauvres par des moyens administratifs, 
on peut étudier les modalités d'octroi des subventions de 
façon qu'elles profitent aux pauvres. 
■ Le ciblage automatique. Les programmes de subvention 

peuvent être conçus pour assurer « l'autosélection » 
— par exemple, en offrant un salaire inférieur aux taux 
du marché. Le programme de garantie de l'emploi du 
Maharashtra (Inde) vise à offrir du travail que seuls les 
pauvres seront disposés à accepter (Ravallion, 1999a ; 
encadré 8.9 du chapitre 8). 

■ Le ciblage géographique. Les subventions peuvent être 
attribuées dans des localisations déterminées, de façon 
que les zones rurales ou écartées en profitent le plus. 
C'est surtout lorsqu'il y a une corrélation importante 
entre la pauvreté et la localisation géographique que ce 
système fonctionne le mieux ; il est moins efficace 
lorsque les pauvres et les autres segments de la 
population vivent plus ou moins côte à côte. Le système 
est aussi très efficace lorsque les subventions sont 
affectées à des biens difficiles à transporter, tels que les 
services directs dans les secteurs de l'éducation et de 
la santé. 

■ Le ciblage des produits. Pour que les pauvres profitent 
le plus des subventions, il faut les orienter vers les 
produits que les familles défavorisées consomment 
proportionnellement plus que les autres. Selon ce critère, 
les produits alimentaires et l'enseignement primaire 
arrivent généralement en tête de liste. 
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Le Chili a réussi à atteindre les 15 % de la population 
non couverts par la sécurité sociale en créant un fonds 
national de santé (Fonasa), alimenté à la fois par les 
cotisations de sécurité sociale et par une subvention de 
l'État pour les soins de santé. Au demeurant, les 
ressources publiques seraient peut-être mieux utilisées 
et les pauvres mieux servis si les pouvoirs publics 
s'attachaient plutôt à mettre en place une assurance 
contre les maladies catastrophiques, face auxquelles les 
ménages pauvres sont particulièrement dépourvus. 
Les régimes de sécurité sociale, même universels en 
théorie, commencent souvent par servir les classes 
plus aisées, les pauvres n'en profitant qu'ultérieurement. 
De fait, avant que la couverture ne devienne universelle, 
les pauvres peuvent être pénalisés, car la simple mise 
en place d'un programme d'assurance peut faire 
augmenter la demande et le coût des soins privés, 
comme on l'a vu aux Philippines. 

Réformer les institutions 
pour améliorer les services : 
la gouvernance, les marchés 
et la concurrence 

J'ai entendu parler d'une aide pour les pauvres, mais 
personne n'a l'air de savoir où il faut s'adresser. 

— Un groupe de discussion, 
Tanjugrejo, Indonésie 

Une fois résolus le problème politique du montant à 
redistribuer et le problème, plus technique celui-ci, 
consistant à déterminer ce qui sera redistribué, il faut 
s'assurer que les services atteignent effectivement les 
pauvres. Comment les pauvres peuvent-ils obtenir les 
services dont ils ont besoin pour accumuler des actifs 
? L'ancien modèle de l'État providence donne trop 
rarement satisfaction, soit que ses ressources financières 
et administratives ne lui permettent pas de tout faire, 
soit qu'il ne réponde pas aux besoins des pauvres. 

Le problème peut être en partie d'ordre technique 
ou logistique. En effet, les pauvres vivent souvent dans 
des zones rurales écartées et faiblement peuplées, 
difficiles et coûteuses à équiper. II peut arriver que les 
ressources affectées à la lutte contre la pauvreté trouvent 
leurs limites dans ces régions. 

Cela dit, le problème est très souvent une affaire de 
gestion et de motivation, le système d'incitations étant 
insuffisant pour que les institutions s'acquittent 

consciencieusement de leur mandat (chapitre 6). Pour 
les services qui exigent du personnel diplômé, comme 
l'éducation, les soins de santé, les services judiciaires, 
il est souvent difficile de persuader les fonctionnaires 
d'aller s'installer dans des zones rurales isolées.42 Ayant 
eux-mêmes des enfants, ils refusent souvent de vivre 
dans des endroits offrant peu d'opportunités éducatives 
ou culturelles. En dehors de l'éloignement 
géographique, il faut signaler une autre forme de 
« distance » entre les prestataires de services et les 
pauvres : gens instruits, les médecins, les enseignants 
et les juges sont souvent issus de milieux sociaux très 
différents de ceux des communautés où ils exercent, 
si bien que les relations sont difficiles et crispées. Si le 
niveau de rémunération est déterminé par les règles de 
la fonction publique et si les primes offertes pour les 
postes difficiles ne compensent pas suffisamment la 
dureté des conditions de vie, comment espérer que le 
secteur public puisse servir convenablement les 
populations démunies 3 ? 

Cependant, les organismes publics ne sont pas les 
seuls à fournir des services aux pauvres, et d'autres 
acteurs peuvent pallier les carences de l'État dans ce 
domaine. Les organisations religieuses sont 
généralement très actives dans le secteur de l'éducation. 
Les O N G ont également une forte présence dans de 
nombreux pays : au Bangladesh, des organismes tels 
que le Comité pour l'avancement des zones rurales 
jouent un rôle important dans la prestation de services, 
avec plus de succès que les pouvoirs publics. N'oublions 
pas, du reste, que le secteur privé a toujours été un 
prestataire de services. Dans les pays en développement, 
plus de la moitié des services de santé sont privés. En 
Bolivie, les centres privés assurent pratiquement les trois 
quarts des consultations pour le traitement de la 
diarrhée ou des infections respiratoires aiguës. Dans 
les années 90, le secteur privé a également commencé 
à jouer un rôle plus important dans l'aménagement du 
territoire. 

Pour que les services, en particulier ceux destinés aux 
pauvres, fonctionnent de façon efficace, trois ingrédients 
doivent être réunis : une saine gestion des affaires 
publiques, la concurrence et des marchés, et la liberté 
d'entrée sur le marché pour de multiples agents, qu'ils 
soient publics, non gouvernementaux ou privés. (De 
fait, les communautés et les individus non défavorisés 
sont généralement mieux à même d'utiliser 
efficacement les services publics.) Il n'est pas question 
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ici d'opposer l'État au marché, mais de combiner 
différents agents et mécanismes en fonction du type 
d'activité considéré. Dans le secteur de l'éducation, les 
programmes d'études et les examens nationaux font 
partie des attributions de l'État, mais l'enseignement 
peut être dispensé par des agents multiples et les 
enseignants peuvent être responsables devant les 
collectivités locales. 

La répartition des tâches entre l'État et le marché 
— et entre les agents publics et privés — dépend de 
la nature du service à fournir et du contexte 
institutionnel.45 Lorsque l'administration publique 
est déficiente, la liberté d'entrée sur le marché et le 
recours à des agents privés et non gouvernementaux 
se justifient d'autant plus. Malheureusement, cela 
peut impliquer un suivi et des moyens réglementaires 
qui dépassent les capacités des pouvoirs publics. Nous 
illustrons ci-dessous l'importance des réformes 
institutionnelles, de la bonne gouvernance et des 
marchés dans le domaine des services fournis aux 
pauvres au moyen d'exemples concernant la santé et 
les télécommunications. 

Améliorer le fonctionnement 
des services de santé 

Quelquefois, j'attends des heures pour voir un des 
médecins, et puis l'infirmière arrive et me dit qu 'il ne 
viendra pas ou alors qu'il est là, mais qu'il ne pourra pas 
me voir. 

— Une femme pauvre, El Mataria, Egypte 

Malgré les progrès impressionnants de la santé publique 
au cours des dernières décennies, et malgré les bonnes 
intentions affichées dans les politiques et les programmes, 
il est fréquent que les pauvres soient les grands oubliés 
en matière de santé. Le problème est dû en grande 
partie au fait qu'il est difficile de maintenir le personnel 
dans les zones rurales et de veiller à ce que les agents en 
place fassent leur travail consciencieusement. Dans des 
pays aussi divers que le Brésil, l'Inde, l'Indonésie et la 
Zambie, les postes vacants sont bien plus nombreux, et 
le restent plus longtemps, dans les centres de santé des 
zones rurales pauvres que dans ceux des zones urbaines 
et plus aisées. 

Pour améliorer les services de santé dans les localités 
défavorisées, il faut peut-être envisager de modifier le 
régime des incitations pour les prestataires publics, de 

Encadré 5.7 
Un partenariat efficace entre le secteur public et le 
secteur privé pour une campagne d'immunisation 

remplacer les services publics par des services privés ou 
des ONG à financement public, de changer la gamme 
des services que l'État s'engage à fournir, en donnant 
la préférence à ceux qui sont les plus faciles à gérer. 

Il est souvent difficile de changer le régime des 
incitations dans le secteur public car, dans bien des cas, 
les règles de la fonction publique fixent strictement les 
conditions de recrutement, de licenciement, de 
promotion et de rémunération des agents (chapitre 6). 
Différentes méthodes, qui ont chacune leurs 
inconvénients, ont été utilisées. Ainsi, certains pays 
autorisent les agents publics à recevoir des clients 
privés pour arrondir leur revenu, conditionnent l'octroi 
de subventions éducatives à l'exercice dans un 
établissement public, ou offrent des indemnités 
supplémentaires pour les postes pénibles. Aucune n'est 
exempte de problèmes. 

Au cours des dernières années, on a vu davantage 
de pays tenter de décentraliser les services de santé 
au niveau des collectivités territoriales. La 
décentralisation modifie aussi les incitations des 
prestataires, du fait qu'ils doivent satisfaire une autre 

En 1974, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a lancé 
le Programme élargi d'immunisation, dont le but était de 
couvrir 80 % des enfants de moins de cinq ans à la fin de 
1990. Mis en place à l'initiative de l'OMS, ce programme 
n'a cependant pas tardé à recevoir l'appui d'un grand nombre 
d'organismes multinationaux, et ce sont des bénévoles, 
des entreprises privées et des fonctionnaires qui se sont 
chargés des activités sur le terrain dans chaque pays. Les 
membres du Rotary Club, par exemple, ont levé plus de 240 
millions de dollars pour financer des vaccins antipolio pour 
plus de 500 millions d'enfants de 103 pays. Les fabricants 
privés ont aussi apporté leur écot, fournissant au réseau du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance de grandes quantités 
de vaccins à bas prix, tout en continuant à réaliser des 
bénéfices. 

Les résultats de la campagne de vaccination ont été 
spectaculaires. Dès 1990, le programme avait atteint son 
objectif et permis de vacciner 80 % des enfants contre les 
maladies les plus communes de l'enfance. Si l'opération a 
été un succès, c'est parce qu'elle a réuni dans un même 
effort le secteur public, le secteur privé et des organismes 
multinationaux, chaque partie intervenant selon ses aptitudes 
et selon les caractéristiques propres à chaque pays. 

Source : van der Gaag, 1995. 
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catégorie d'employeurs. Les administrations locales 
sont parfois plus attentives aux échos qu'elles reçoivent 
des utilisateurs de services. Mais les avantages de la 
décentralisation des services de santé restent à 
démontrer. Dans certains cas, cette politique ne sert 
qu'à décharger l 'administration centrale de ses 
responsabilités — ce qui n'est pas un exemple de 
décentralisation judicieuse. Pour qu'une 
décentralisation soit réussie, il faut qu'elle repose sur 
la participation accrue des populations intéressées en 
tant que gardiennes de la qualité (voir la section 
suivante sur la participation). 

Plutôt que de fournir directement des services, 
l'État peut tenter de mettre à contribution le secteur 
privé et les O N G . Dans beaucoup de pays, même les 
gens très pauvres préfèrent payer des services privés (ou 
ceux d'une ONG) si la qualité leur paraît meilleure. 
Cette préférence offre la possibilité de substituer au rôle 
de prestataire de l'État celui de financier. 

Les partenariats efficaces exploitent les points forts 
de chaque catégorie d'acteurs — entités publiques et 
privées et organisations à but non lucratif— pour 
améliorer la qualité des services de santé destinés aux 
pauvres. Le programme d'immunisation de 
l'Organisation mondiale de la santé constitue une 
réussite remarquable (encadré 5.7). Au Brésil, en invitant 
les O N G à entrer en concurrence pour obtenir des 
fonds publics, le gouvernement est parvenu à mobiliser 
l'énergie et les compétences du secteur privé dans la 
bataille contre le sida et d'autres maladies sexuellement 
transmissibles. Dans bien des cas, les organisations non 
gouvernementales peuvent atteindre des éléments du 
corps social qui, bien qu'ils soient les plus exposés au 
risque d'infection au VIH, redoutent le contact avec 
l'autorité publique. C'est ainsi qu'à la fin de 1994, les 
ONG qui avaient obtenu des fonds dans le cadre de ce 
système avaient, selon les estimations, distribué 2,6 
millions de préservatifs et reçu 11 000 appels dans 
leurs permanences téléphoniques. Enfin, la supervision 
étroite des opérations par l'État a puissamment contribué 
au succès du programme, puisque hormis quatre, les 191 
projets mis en œuvre par les ONG ont été menés à bien 
sans accroc. 

Les pouvoirs publics pourraient repenser les types 
de services qu'ils décident d'offrir en répondant à cette 
question toute simple : quelles sont les promesses 
qu'ils peuvent tenir ? Puisqu'il est si difficile à certains 
gouvernements de maintenir des services permanents 

dans les dispensaires ruraux, pourquoi 
n'envisageraient-ils pas de modifier les modalités de 
prestation ou les types de services offerts ? C'est ce 
qu'a fait l'Inde dans le cadre de la campagne de lutte 
contre la poliomyélite qu'elle vient de lancer : elle a 
décidé de court-circuiter les dispensaires permanents 
et d'envoyer les personnels médicaux pour de courtes 
missions dans les zones rurales — et cela avec succès.48 

De même, au lieu d'entretenir un réseau d'agents de 
santé permanents difficiles à encadrer et à motiver, 
l'État peut financer des projets d'aménagement du 
territoire visant à fournir de l'eau salubre et des 
équipements d'assainissement, plus faciles à gérer et 
plus rentables sans doute au plan de la santé 
publique. Enfin, au lieu de chercher à contrecarrer 
la préférence des médecins pour le travail en milieu 
hospitalier, les pouvoirs publics pourraient réorienter 
la réflexion sur les moyens d'aider les pauvres à 
bénéficier des services hospitaliers.''0 

Fournir des services de télécommunications 
aux pauvres 
Si le cadre législatif et réglementaire s'y prête, le secteur 
privé est tout à fait en mesure de fournir des services 
de télécommunications aux pauvres. L'amélioration des 
communications, qui apporte de nouvelles influences 
et élargit les horizons, peut contribuer à relever le 
niveau de vie des pauvres. À Sri Lanka, la téléphonie 
rurale a permis de faire passer de 50-60 % à 80-90 % 
la part du prix de vente de leurs produirs dans la 
capitale reçue par les paysans.52 

Depuis le milieu des années 80, les pays en 
développement ont commencé à ouvrir les télé
communications au secteur privé et à la concurrence.53 

Les modalités varient, allant des investissements privés 
dans les entreprises d'État (Chine) à la privatisation 
totale assortie d'une large concurrence. L'État se réserve 
alors le soin de réglementer (Chili). La participation 
du secteur privé a généralement eu pour effet d'accroître 
rapidement le nombre des abonnés, de faire baisser les 
tarifs et d'améliorer la qualité des prestations. Au 
Pérou, cinq ans après la réforme, le nombre des lignes 
fixes a augmenté de plus de 165 %, le nombre des lignes 
mobiles est passé de 20 000 à près de 500 000, et le 
nombre de localités raccordées au réseau téléphonique 
a plus que doublé. Entre 1995 et 1996, la proportion 
des ménages du quintile le plus pauvre équipés du 
téléphone est passée de 1 à 7 %. 
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Encadré 5.8 
Des entrepreneurs locaux élargissent l'accès 
aux services de télécommunications 

Les petites entreprises peuvent coexister avec les 
grandes entreprises, grâce à une gamme variée de 
technologies innovantes. Au Sénégal, lorsque les 
entreprises locales ont été autorisées à offrir des services 
de télécommunications, les coûts ont chuté et l'accès 
a plus que doublé (encadré 5.8).55 L'installation de 
cabines téléphoniques peut élargir considérablement 
les possibilités d'accès du public aux services de 
télécommunications, en particulier dans les pays où le 
tarif des communications est bas, mais les abonnements 
coûteux.56 Les progrès de la technologie cellulaire ont 
aussi grandement élargi l'accès aux télécommunications 
dans les pays où les lois et règlements encouragent une 
large couverture géographique. Grameen Telecom, 
organisation à but non lucratif du Bangladesh, allie la 
technologie cellulaire aux talents commerciaux des 
femmes rurales pour fournir des services dans les 
villages (encadré 4.6 du chapitre 4). En Inde, au 
Pérou, en Afrique du Sud et en Thaïlande, les centres 
de télécommunications appartenant au secteur privé 
et gérés par lui ont enregistré une expansion 
spectaculaire, ce qui a permis aux populations rurales 
de bénéficier de nouvelles sources d'information et de 
nouvelles opportunités.57 

Néanmoins, les prestataires privés cherchent surtout 
à servir les segments les plus rentables du marché, si bien 

que certains groupes, en particulier les plus démunis, 
risquent d'être laissés à l'écart en raison du coût élevé 
des équipements à réaliser à leur intention et de leur faible 
potentiel de recettes. Pour éviter de marginaliser les 
pauvres, on peut envisager de créer des partenariats 
novateurs entre le secteur public et le secteur privé et un 
système de subventions publiques bien ciblées.58 Le 
Chili utilise des ressources publiques pour élargir l'accès 
aux télécommunications des ménages à faible revenu et 
des handicapés, ainsi que celui des écoles publiques, des 
centres de santé et des bibliothèques. L'État a mis en 
adjudication des subventions aux prestataires privés 
pour financer le déploiement de réseaux de 
télécommunications en milieu rural. Dans la moitié à 
peu près des implantations choisies, les offres soumises 
pour fournir des services n'ont pas eu besoin des 
subventions prévues, car l'analyse de la demande faite 
par le groupe de privatisation a persuadé les investisseurs 
privés que les services seraient rentables. Dans les deux 
ans, les objectifs de déploiement des réseaux avaient été 
atteints à 90 %, pour la moitié environ du budget 
initial.59 En dépit de certains succès, il est peu probable 
que la privatisation en soi permette d'élargir notablement 
l'accès des pauvres aux services téléphoniques tant que 
la concurrence restera limitée et qu'il n'existera pas une 
réglementation plus efficace pour empêcher l'exploitation 
abusive d'une position dominante sur le marché. Pour 
que la participation du secteur privé ait des effets plus 
favorables sur les pauvres dans le secteur des 
télécommunications, et dans le secteur des infrastructures 
en général, il faudra sans doute que les pouvoirs publics 
réexaminent la réglementation et les processus de 
transaction. Une étude sur la fourniture de services de 
télécommunications portant sur 30 pays d'Afrique et 
d'Amérique latine a montré qu'il existe une corrélation 
positive entre un haut degré de concurrence et 
l'accroissement du nombre des lignes principales, des 
cabines téléphoniques et des capacités de raccordement 
par habitant, ainsi qu'avec la baisse du tarif des 
communications locales. L'étude montre également 
qu'une réglementation bien conçue est un facteur 
important d'amélioration des capacités de 
raccordement.60 Une étude sur la réforme des 
infrastructures en Argentine indique que les partenariats 
entre le secteur public et le secteur privé peuvent, s'ils 
vont de pair avec une législation et une réglementation 
appropriées, améliorer aussi l'accès des pauvres aux 
infrastructures.61 

La première chose à faire pour abaisser les coûts de 
l'accès du public aux télécommunications est de permettre 
aux entreprises locales d'offrir ce type de services. Les 
cabines téléphoniques, en particulier, sont très utiles pour 
ceux qui n'ont pas les moyens de s'abonner au réseau. 
En 1995, le Sénégal avait plus de 2 000 centres de 
télécommunications privés, tous équipés d'un téléphone 
et souvent aussi d'une télécopie — soit quatre fois plus 
qu'en 1993. En 1998, le nombre des centres était passé 
à 6 000. Sonatel (l'entreprise publique sénégalaise de 
télécommunications) accorde une licence d'exploitation 
au propriétaire du centre de télécommunications, qui 
peut faire payer jusqu'à 140 % de plus que le tarif unitaire 
de Sonatel. En moyenne, les centres de 
télécommunications versent chaque année 3 960 dollars 
à Sonatel, conservant pour eux-mêmes 1 584 dollars. 
Résultat : l'accès du public aux services téléphoniques a 
plus que doublé. 

Source .Ernberg, 1998 ; CSIR, 1998. 
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Participation : 
choix, suivi et responsabilité 

Le troisième principe qui doit guider l'action entreprise 
par les autorités nationales pour promouvoir 
l 'accumulation des actifs est la participation des 
communautés et des individus défavorisés. La 
participation a trois grands objectifs : 
■ Faire entrer en compte les préférences et le système 

de valeurs des communautés intéressées dans le 
choix et la formulation des interventions ; 

Encadré 5.9 
La participation locale dans le cadre du système 
d'éducation décentralisé du Nicaragua 

■ Utiliser le suivi exercé par les communautés et les 
participants pour améliorer l'exécution, la 
transparence et la responsabilité ; 

■ Donner aux pauvres la possibilité d'influer davantage 
sur le cours de leur existence. 
Hâtons-nous de préciser que, si la participation 

présente beaucoup d'avantages, ce n'est pas une panacée. 
Selon les organisations et les structures de pouvoir 
qui existent au niveau local, on risque, en donnant plus 
d'autonomie aux communautés locales, de fournir 
aux groupes influents la possibilité d'accaparer plus 
d'avantages (chapitre 6). Au Bangladesh, les ménages 
pauvres et les ménages non pauvres reçoivent une 
proportion variable des transferts effectués dans le 
cadre du programme « vivres contre éducation », selon 
la puissance relative de leurs organisations.62 De même, 
il peut arriver que le système de valeurs local pénalise 
certaines catégories de pauvres. C'est le cas, par exemple, 
de la discrimination contre des femmes dans de 
nombreuses régions du monde, contre les castes 
inférieures en Inde, ou contre d'autres groupes 
ethniques ou sociaux désavantagés. Dans certains pays, 
la honte, le refus d'admettre la réalité ou l'opprobre qui 
s'attache au VIH/SIDA empêchent toute action au 
niveau local. 

La participation fait entrer en jeu tant de facteurs 
qu'il faut encourager le processus par des mesures 
permettant aux groupes déshérités confrontés aux 
intérêts de classes ou aux préjugés sociaux de faire 
mieux entendre leur voix. Elle doit donc s'inscrire 
dans un contexte institutionnel plus large. Les 
administrations locales occupent le centre de la scène, 
assurant l'interface entre municipalités et communautés. 
C'est le schéma retenu dans la loi sur la décentralisation 
et la participation populaire qui a été adoptée en 
Bolivie au cours de la dernière décennie. Cependant, 
dans biens des cas, il faut renforcer les collectivités 
locales et les responsabiliser : trop souvent dépourvues 
de moyens d'action dans le passé, elles se heurtent à 
un manque de capacités et à la mainmise des élites 
locales sur les ressources. Les organisations de la société 
civile peuvent aussi accroître l'influence des pauvres et 
des communautés défavorisées. Ces dossiers plus vastes 
sont traités dans les chapitres 6 et 7. Nous montrons 
maintenant, à l'aide d'exemples concernant l'éducation, 
l'infrastructure locale et la gestion forestière, comment 

Depuis 1993, le ministère de l'Éducation du Nicaragua a 
délégué l'administration de l'enseignement primaire et 
secondaire public à des comités locaux de gestion 
fonctionnant sur la base des principes suivants : 
■ Juridiquement, le ministère demeure responsable de 

l'enseignement public, mais une partie de la gestion 
du corps enseignant est déléguée à d'autres niveaux 
du système. 

■ L'administration centrale contrôle la préparation des 
enseignants, détermine le nombre de postes par 
établissement, finance les traitements et fixe les 
normes à respecter pour les qualifications des 
enseignants et les résultats pédagogiques. Elle est 
également chargée d'élaborer les règlements et 
d'effectuer les contrôles financiers. 

■ L'administration départementale assure l'encadrement, 
fournit une aide pédagogique aux enseignants et veille 
au respect des normes. 

■ Les conseils éducatifs municipaux, composés de 
représentants locaux, exécutent les tâches 
administratives déléguées au niveau local. Ils paient 
les enseignants (avec les crédits de l'administration 
centrale) et approuvent les nominations, les transferts, 
les congés et les renvois conformément aux lois et 
règlements de l'administration centrale. Ils sont 
également chargés de surveiller le système 
d'incitations du corps enseignant et d'accorder des 
primes aux professeurs qui remplissent les conditions 
voulues. 

■ Les enseignants sont responsables de ce qui se passe 
dans leur classe. Les parents s'assurent qu'ils font 
cours régulièrement et rendent compte aux conseils 
éducatifs municipaux, qui indiquent chaque semaine 
aux enseignants les droits qu'ils ont acquis au regard 
du système d'incitations. 

Source : Gaynor, 1998 
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la participation donne aux pauvres des moyens 
d'accumuler des actifs. 

Accroître la participation et la responsabilité 
des populations locales dans le domaine 
de l'éducation 
Les parents et les communautés locales veulent avoir 
leur mot à dire dans l'éducation de leurs enfants. Dans 
de nombreux pays en développement, l'expansion des 
systèmes d'éducation s'est accompagnée d'une mise en 
question de la qualité de l'enseignement. Les services 
centraux sont peu à même d'assurer les tâches 
administratives quotidiennes, et ils sont trop éloignés 
des établissements scolaires pour sanctionner réellement 
les enseignants incompétents. 

Au niveau de l'enseignement primaire, la 
participation communautaire consiste souvent à 
contrôler la prestation des enseignants et veiller à ce 
que les fournitures scolaires ne manquent pas. Dans 
les activités qui se prêtent le mieux à la gestion de 
proximité — la mise à niveau du personnel et 
l 'encadrement pédagogique —, les syndicats 
d'enseignants peuvent compléter l'action des 
associations locales de parents et d'enseignants. Or 
ces syndicats sont souvent farouchement opposés au 
principe de la délégation des responsabilités en matière 
de recrutement et de licenciement aux collectivités 
locales, démarche qui a donné lieu à des retards dans 
le paiement des salaires et parfois aussi à des abus de 
pouvoir de la part des fonctionnaires locaux. Ces 
problèmes ont provoqué des grèves du personnel 
enseignant au Nigeria et au Zimbabwe.63 Les réformes 
engagées au Nicaragua visent à éviter ce genre de 
situation (encadré 5.9). 

Dans le secteur de l'éducation, la décentralisation 
est à l'ordre du jour. En 1993, Sri Lanka a créé des 
commissions de développement scolaire afin de 
promouvoir la participation des populations locales à 
la gestion des écoles. Au Bangladesh, les comités de 
gestion scolaite ont été réactivés dans le cadre de la 
Campagne de mobilisation sociale afin d'amener les 
populations locales à participer aux activités éducatives. 
El Salvador a lancé un programme de participation 
communautaire à la gestion des écoles en 1995. 
Dans plusieurs localités de pays en développement, le 
ministère de l'éducation passe des contrats qui confient 
à des groupes de parents le soin de recruter et de 
licencier les enseignants et d'acheter et d'entretenir le 

matériel. Toutefois, il est encore assez rare que la 
gestion des enseignants soit intégralement du ressort 
des établissements scolaires. 

Une des rares évaluations quantitatives disponibles, 
qui concerne le Projet d'enseignement primaire du 
Mexique, montre que les résultats scolaires se sont 
sensiblement améliorés pendant la décentralisation et 
que plus faible est le niveau initial, plus grandes sont 
les possibilités d'amélioration. Il y a également lieu 
de penser que les mesures d'incitation en faveur de 
l'encadrement sont celles qui ont le meilleur rapport 
coût-efficacité pour les écoles rurales et autochtones. 
On a constaté au Nicaragua, dans le cadre de la réforme 
pour l'autonomie scolaire, que plus le pouvoir de 
décision des établissements est large, meilleurs sont les 
résultats d'examen, en particulier dans les écoles qui 
ont plus d'autonomie pour recruter les enseignants et 
pour contrôler et évaluer leur travail.66 Au Nigeria, les 
enseignants ont cessé d'arriver en retard depuis que le 
principe de la supervision locale a été adopté.67 Par 
ailleurs, les évaluations sociales du Programme du 
Minas Gérais (Brésil) et du Programme de participation 
des communautés à l'éducation d'El Salvador 
(Educaciôn con participacion de la comunidad, ou 
Educo) montrent que, depuis la mise en œuvre de ces 
programmes, les enseignants rencontrent plus 
fréquemment les parents d'élèves et qu'ils sont mieux 
considérés par les familles. Enfin, comme leur 
absentéisme a diminué, les élèves sont eux aussi plus 
assidus.68 

D'autres éléments d'information tendent à indiquer 
que la gestion de l'éducation par les communautés 
intéressées peut améliorer l'efficacité. Selon des résultats 
préliminaires provenant des Philippines, à qualité et 
effectifs constants, les écoles primaires qui doivent 
compter davantage sur le soutien de la collectivité ont 
des coûts plus faibles.69 À Maurice, les associations de 
parents et d'enseignants sont tellement efficaces que 
le gouvernement a affecté des fonds publics au 
développement de ce type de partenariat.70 

Cependant, la gestion de l'éducation par les 
collectivités n'est pas toujours aussi efficace qu'on 
pourrait le souhaiter. En effet, il n'est pas toujours facile 
de trouver des administrateurs qualifiés et les résultats 
sont inégaux. Le Botswana a du mal à attirer des 
personnes compétentes dans les commissions 
scolaires.71 Au Mozambique, dans la province de 
Zambezia, si les comités de gestion parentaux ont 
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permis d'instaurer des partenariats fructueux entre la 
collectivité et les écoles dans certains villages, leur 
existence a un caractère purement symbolique ailleurs. 
Beaucoup de villageois n'osent pas critiquer 
ouvertement le personnel des écoles, et il arrive que les 
comités soient circonvenus par des fonctionnaires 
corrompus.72 Il semble également que la participation 
de la population locale soit peu efficace lorsque les 
adultes sont pratiquement illettrés.73 En El Salvador, 
Educo a certes permis d'élargir l'accès à l'enseignement, 
mais les résultats scolaires obtenus dans les 
communautés rurales pauvres qui avaient la priorité 
la plus élevée ne sont pas meilleurs que ceux des écoles 
traditionnelles.7 

Globalement, l'expérience semble indiquer qu'un 
suivi efficace des établissements scolaires au niveau 
local nécessite un cadre réglementaire solide et une 
formation des parents. Beaucoup d'autres questions liées 
à la participation accrue des familles au système éducatif 
peuvent être résolues par des financements publics.7'' 
Le suivi et l'évaluation de la participation locale 
devraient, à terme, fournir nombre d'indications sur 
ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas. 

Engendrer l'adhésion par la concertation 
et le choix dans le domaine 
des infrastructures locales 

Le parti dit toujours que c'est le peuple qui sait, le peuple 
qui discute et le peuple qui agit, mais ici, on ne laisse au 
peuple que la dernière partie : l'exécution. 

— Un groupe de discussion, Ha Tinh, Viet Nom 

Si la collectivité participe à la programmation et à la 
gestion des services locaux d'infrastructure, l'adhésion 
de la population et la viabilité des services peuvent s'en 
trouver considérablement accrues, à condition que la 
population décide en toute connaissance de cause. 
Dans la plupart des pays en développement, les 
équipements locaux sont rares et, de plus, ceux qui 
existent sont souvent mal conçus et mal entretenus. 
Pourquoi ? 

Dans le passé, les programmes locaux d'aména
gement du territoire étaient souvent exécutés sans que 
les communautés intéressées soient consultées. Les 
administrations centrales décidaient de quoi la 
population locale avait besoin et celle-ci apprenait 
l'ouverture d'un chantier en voyant arriver le bulldozer. 

Le manque d'options est un autre problème. Sommées 
de choisir entre « tout ou rien », rares sont les 
collectivités qui rejettent des aménagements qui ne leur 
coûtent rien ou qui sont fortement subventionnés. 
Mais cette approche peut amener les collectivités à se 
désintéresser totalement des équipements réalisés, 
laissant à d'autres entités la responsabilité de leur 
entretien. Le système d'incitations du personnel des 
agences d'exécution peut aussi aller à l'encontre de la 
participation des communautés, par exemple en 
privilégiant la rapidité d'exécution. La véritable 
concertation est un processus qui prend du temps (il 
a fallu des années pour que la communauté Orangi du 
Pakistan se mette d'accord sur le système d'égout dont 
elle souhaitait se doter),77 mais cette participation est 
un gage de l'adhésion de la population et de la viabilité 
des équipements. 

À cet effet, il faut commencer par inviter les 
bénéficiaires à prendre part aux décisions. Leur adhésion 
est nécessaire principalement à trois égards. En premier 
lieu, elle facilite l'établissement des priorités, en 
particulier dans les domaines qui ne se prêtent guère 
à l'analyse économique, tels que la valeur relative d'un 
équipement social et d'un équipement productif, la 
complémentarité entre tel et tel équipement, et le 
ciblage au sein des communautés.78 En deuxième lieu, 
c'est la clé d'une exploitation et d'un entretien 
satisfaisants des équipements locaux, car il est rare 
qu'on puisse se fier à l'administration publique pour 
en assurer l'entretien en temps voulu. Troisièmement, 
compte tenu des difficultés budgétaires que connaissent 
la plupart des pays en développement et de l'importance 
de leurs besoins en matière d'équipement (et des coûts 
que cela implique), l'adhésion des communautés locales 
est indispensable si l'on veut qu'elles participent au 
financement et au fonctionnement des infrastructures. 

Pour que le processus de concertation engendre 
cette adhésion, il faut que tous les groupes — hommes 
et femmes, éléments influents et éléments sous-
représentés — puissenr faire entendre leur voix. Les 
communautés locales sont le reflet des clivages sociaux 
et ethniques, des inégalités entre hommes et femmes 
et des divisions économiques et, si l'on ne comprend 
et ne règle pas d'emblée la question de savoir de qui 
est formée la communauté, les hommes et les élites 
locales risquent de dominer le processus de prise de 
décisions et d'accaparer à leur profit les avantages du 
projet. Dans les zones rurales d'Afrique subsaharienne, 
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Encadré 5.10 
Dispositions sectorielles et multisectorielles concernant l'amélioration des routes rurales en Zambie 

En 1997, la répartition des responsabilités en matière de gestion 
et de financement des routes rurales en Zambie avait grand 
besoin d'être clarifiée. De nombreux villages, motivés par l'aide 
alimentaire des ONG ou par des projets de développement, 
avaient construit des routes sans la participation du conseil local. 
Mais ces villages, dont le travail avait été intégralement rémunéré, 
n'étaient pas disposés à assurer bénévolement l'entretien des 
routes. À court de ressources, les conseils locaux, quant à eux, 
n'étaient pas en mesure de l'assumer. Aussi la brousse reprenait-
elle ses droits, détruisant des équipements déjà insuffisants et 
plongeant les villages dans l'isolement. 

Pour désenclaver les zones rurales, le gouvernement a décidé 
en 1998 d'inclure les routes de district et les routes villageoises 
dans un projet d'investissement routier (Roadsip). Partant du 
principe qu'il est important que les villages soient propriétaires 
des équipements d'infrastructure, Roadsip définit les arrangements 
institutionnels pour l'ensemble du secteur routier — depuis les 
grands axes principaux jusqu'aux routes villageoises — et le 
gouvernement cherche le moyen d'inscrire dans le droit 
l'appartenance des équipements routiers aux collectivités. 

L'expérience montre que, pour améliorer durablement 
l'accessibilité des zones rurales au niveau des villages, les 
programmes doivent comporter des volets de politique sectorielle 
et de réforme institutionnelle. De plus, ils doivent impérativement 
être conduits avec la participation des futurs propriétaires des 

Source : Banque mondiale, 1994U, 1999ee. 

routes. Pour améliorer l'entretien des routes dont différents 
échelons de l'administration publique se partageaient la propriété, 
il a été décidé d'adopter une approche verticale, faisant intervenir 
les administrations locales et les ministères des Transports et des 
Communications, des Travaux publics, et des Collectivités locales 
et du Logement. Pour les routes d'intérêt local, les autorités ont 
opté pour une approche multisectorielle horizontale, en coopération 
avec le Fonds social zambien. 

Ce n'est que par une action concertée avec le fonds social, 
mécanisme bien établi de participation des communautés, que 
Roadsip pouvait faire en sorte que les collectivités intéressées 
choisissent les équipements prioritaires. Lorsqu'elles demandent 
la modernisation des routes, des passerelles ou des chemins, elles 
paient 25 % des coûts de l'opération, le reste étant pris en 
charge par le fonds social et Roadsip. Lorsqu'un projet routier est 
achevé, la collectivité crée une association des propriétaires 
routiers et adresse à la commission nationale des routes une 
demande de subvention pour l'entretien (75 % à charge de la 
communauté, 25 % à charge du fonds routier). Les subventions 
accordées pour aider les collectivités à entretenir leur réseau routier 
ne coûtent pas nécessairement cher. À raison de 300 dollars par 
kilomètre, le volume des subventions à verser pour participer à 
l'entretien des 5 000 kilomètres de routes d'accès locales 
représenterait moins de 2 % des recettes annuelles du fonds 
routier, 

les hommes considèrent souvent les routes comme 
des interventions hautement prioritaires alors que les 
femmes, si on les consulte, expriment une préférence 
pour l'aménagement des passerelles et des sentiers, 
c'est-à-dire le réseau de transport local qui leur est 
indispensable.79 Dans le cadre d'un projet d'adduction 
d'eau villageoise en Inde, les points d'eau ont été 
placés près de l'habitation des personnages influents.80 

Au Honduras, une évaluation effectuée auprès des 
bénéficiaires d'un projet a montré que, tandis que le 
fonds social avait financé la pose de conduites d'égout, 
souhait exprimé par les ménages aisés ayant l'eau 
courante, la plupart des habitants auraient voulu des 
routes et des ponts.81 Les organes prestataires — 
collectivités locales, ONG, facilitateurs de projets — 
peuvent réduire ce risque de monopolisation par les 
élites mais, parfois, eux aussi essaient d'accaparer à leur 
profit les avantages des projets. 

La participation obligatoire aux frais peut 
également être un facteur d'adhésion82 et la 
population participera d'autant plus volontiers qu'elle 
et les organismes locaux responsables du 

fonctionnement et de l'entretien auront été consultés 
lors de la conception et de l'exécution des travaux. 
Le montant de la participation locale varie. Au Ghana, 
les communautés doivent assumer 5 % du coût des 
travaux dans le cas de la modernisation des réseaux 
d'adduction d'eau et 50 % lorsqu'il s'agit de réseaux 
d'assainissement. La participation aux coûts dans les 
projets à la carte ou de type fonds social va 
généralement de 5 à 20 %.83 Selon une étude portant 
sur des projets d'approvisionnement en eau en milieu 
rural, il est souhaitable de demander aux 
communautés une contribution financière substan
tielle (entre 20 et 55 % du coût des projets) si l'on 
veut assurer la viabilité des opérations.84 Il semble 
certain, par ailleurs, que l'adhésion est fonction de 
la relation institutionnelle entre les communautés 
et les prestataires de services (chapitre 6).85 

Il est de plus en plus fréquent que les infrastructures 
locales soient réalisées selon une approche 
multisectorielle fondée sur le principe de l'action de 
proximité.86 Du fait qu'elle élargit l'éventail des choix, 
cette approche peut correspondre de plus près aux 
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priorités de chaque communauté et donc renforcer 
l'adhésion des populations et la viabilité des 
équipements.87 Cependant, il n'est pas toujours 
souhaitable de proposer une infinité d'options pour tous 
les projets. Si, par exemple, une réforme législative ou 
institutionnelle s'impose dans le secteur de l'eau ou des 
transports, une approche multisectorielle n'est sans 
doute pas la solution (encadré 5.10). De même, il ne 
faut pas s'attendre à ce qu'une seule communauté 
demande certains types d'équipements d'intérêt sous-
régional, tels que des routes reliant un grand nombre 
de villages, si nécessaires soient-ils. En ce cas, il est 
préférable que les administrations locales se chargent 
de fournir et de gérer ce genre d'infrastructures, mais 
en consultation avec les populations,88 dans le cadre 
d'un processus unifié de programmation des 
investissements. Ce processus est utilisable tant pour 
les projets multisectoriels que pour les projets sectoriels. 

Parmi les méthodes de concertation, celle des fonds 
sociaux a été la plus largement étudiée. Ces fonds 
visent à responsabiliser les communautés en les invitant 
à participer à la sélection, à l'exécution, à l'exploitation 
et à l'entretien de leurs projets de développement, qui 
consistent généralement en éléments d'infrastructures 
locales.89 Mais il ne suffit pas de mettre des crédits 
d'équipement dans divers secteurs à la disposition des 
collectivités pour qu'elles aient véritablement la 
possibilité de choisir.90 Dans bien des cas, les membres 
de la communauté ne sont pas informés de toutes les 
options recevables. Au Pérou, seuls 16 % des 
bénéficiaires pouvaient citer plus de cinq des 19 types 
de projets recevables.91 Avoir le choix est une chose, 
être informé en est une autre. 

Pour que les investissements dans les infrastructures 
locales soient rentables et viables, il faut généralement 
compléter l'approche fondée sur la demande par des 
interventions axées sur l'offre (renforcement des 
institutions, information, activités d'animation). Si 
l'on veut améliorer l'équité et la viabilité des services 
d'infrastructure destinés aux pauvres, il faut laisser 
aux populations locales le soin d'identifier les projets 
qui les intéressent, en veillant parallèlement à prendre 
les mesures d'accompagnement nécessaires du côté 
de l'offre.92 

Déléguer la gestion des forêts au niveau local 
Possédant à la fois les caractéristiques de biens publics 
et de biens privés, les biens communs suscitent des 

comportements parasitaires qui peuvent entraîner leur 
dégradation ou leur épuisement si le marché est libre. 
Les pauvres sont les premières victimes de cet état de 
choses quand leur survie dépend dans une large mesure 
de la disponibilité de certaines ressources naturelles.93 

Pour pallier ce problème, l'État assume généralement 
la gestion de ces ressources, à grand renfort de 
règlements visant à obtenir que les utilisateurs se 
comportent de manière à assurer leur préservation. Mais 

Encadré 5.11 
Régénérer les forêts de l'Inde 
par une action concertée 

Le gouvernement de l'Andhra Pradesh a lancé un vaste 
programme de gestion conjointe des forêts. Les populations 
qui vivent< à la lisière des forêts ont entrepris de constituer 
des organisations villageoises pour protéger les forêts. 
Appelées vana samrakashna samithi (VSS), ces organisations 
travaillent de concert avec les services forestiers, partageant 
les responsabilités et les avantages de la régénération, de 
la protection et de la gestion du patrimoine forestier. 

Les services forestiers sont chargés de fournir l'appui 
technique et administratif dont les VSS ont besoin. Les 
villages et les VSS sont sélectionnés avec soin, mais les 
membres des castes et des tribus classifiées sont 
automatiquement membres des organisations. Les VSS 
protègent la forêt contre le défrichage et le pâturage 
sauvages, les vols et les incendies, et elles l'aménagent 
conformément à un plan conjoint de gestion des forêts. En 
contrepartie, elles ont le droit de vendre les produits de la 
forêt (produits autres que le bois d'oeuvre ainsi que le revenu 
tiré de la récolte du bois d'ceuvre et des bambous), à 
condition qu'elles réservent la moitié des recettes au 
développement futur du patrimoine forestier. 

Le programme a eu des débuts laborieux en 1992, car 
les villageois hésitaient à assumer la responsabilité de la 
gestion forestière. En outre les agents des services forestiers 
n'étaient guère convaincus des bienfaits de la gestion 
concertée. Néanmoins, en 1999, les quelque 5 000 VSS 
assuraient la gestion de plus de 1,2 million d'hectares de 
forêts dégradées dans l'ensemble de l'État. 

Les résultats sont remarquables et le programme prend 
rapidement de l'expansion. Les forêts dégradées sont 
revenues à la vie, la contrebande de bois d'œuvre a 
pratiquement cessé et le pâturage sauvage a été maîtrisé. 
Les paysans n'empiètent plus sur les terres gérées par les 
VSS. Beaucoup de villageois travaillent maintenant dans 
les forêts et leur exode s'est ralenti. La conservation des sols 
a permis de faire remonter le niveau des nappes phréatiques 
dans un grand nombre de régions, et donc d'accroître la 
production agricole. Et les plantes locales prospèrent, tout 
comme les animaux. 

Source ."Venkataraman et Falconer, 1999. 
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les résultats environnementaux déplorables des 
programmes d'État, l'amenuisement des ressources 
publiques et l'abandon général des approches imposées 
d'en haut au profit d'approches en partenariat partant 
de la base sont autant de facteurs qui expliquent que 
la gestion communautaire des ressources naturelles 
éveille un intérêt croissant. Cette approche, qui 
reconnaît et renforce le rôle des communautés vivant 
dans des milieux naturels sensibles ou à proximité, vise 
à tirer parti de leurs idées, de leur expérience, de leurs 
systèmes de valeurs et de leur aptitude à préserver 
leurs ressources naturelles.94 

Souvent, ces communautés gèrent leurs ressources 
naturelles de concert avec d'autres communautés et des 
entités plus élevées (ou extérieures), telles que les 
collectivités locales, les organismes gouvernementaux 
ou les ONG.95 Ce genre d'arrangement est 
fréquemment utilisé pour les forêts. La gestion 
conjointe d'un patrimoine forestier repose sur un 
élément central : un accord entre la puissance publique 
et la communauté sur la répartition des droits d'usage 
et le partage des profits,96 étant généralement entendu 
que la communauté obtiendra une proportion plus 
importante des produits forestiers si elle réalise les 
objectifs de préservation et de viabilité.97 L'État, à 
travers les services forestiers, est souvent le propriétaire 
de la forêt, et c'est également lui qui réglemente le 
système.98 Cette démarche est largement utilisée en Asie 
du Sud — par exemple dans l'État indien de l'Andhra 
Pradesh (encadré 5.11). En Afrique, la participation 
des communautés a contribué à restaurer le patrimoine 
forestier de la Gambie et, au Zimbabwe, elle a amené 
les populations locales à s'intéresser davantage aux 
activités de développement rural. 

Mais ailleurs, le bilan est parfois mitigé, montrant 
que la gestion conjointe ne garantit pas toujours 
l'accès des pauvres aux ressources naturelles 
essentielles. La centralisation excessive des structures 
administratives explique en partie les échecs dans ce 
domaine. L'expérience de nombreux pays confirme 
que, lorsque le principe de la participation 
communautaire suscite de vives résistances au niveau 
national, l'efficacité de la participation de la 
population locale peut s'en ressentir. Quant aux 
utilisateurs des forêts ou aux communautés forestières 
qui y vivent, leur manque d'organisation et leurs 
divergences d'intérêts font qu'ils ne sont pas toujours 
à même, ni désireux, de gérer de vastes domaines 

forestiers.99 Quoi qu'il en soit, les possibilités de 
gestion conjointe et les résultats sont fonction du 
contexte institutionnel — dans lequel il convient 
d'inclure les intérêts privés, les normes et les traditions 
locales — et de la qualité des institutions et des 
organismes centraux et locaux. L'un des problèmes 
soulevés par la gestion conjointe consiste à identifier 
les unités socio-géographiques capables de travailler 
ensemble pour gérer et préserver les ressources 
naturelles.100 

On a cherché à surmonter ces obstacles de diverses 
manières. Pour motiver les parties prenantes, il est 
indispensable de leur fournir des incitations, par 
exemple en assurant aux utilisateurs la sécurité de 
jouissance et des droits et, de façon plus générale, 
en déléguant plus d'autorité dans la gestion des forêts 
(et pas seulement les droits d'usage) aux communautés 
intéressées, en partageant les profits avec elles et en 
utilisant des technologies socialement acceptables, qui 
procurent des recettes suffisantes.102 Il est également 
essentiel d'instituer des mécanismes efficaces de 
résolution des différends, en particulier lorsque les 
moyens d'existence des utilisateurs sont en conflit 
avec d'autres objectifs tels que la protection de la 
biodiversité ou l'exploitation durable des forêts.103 

Les contrats conclus entre l'État, les villages et les 
ramasseurs de bois de feu au Burkina Paso et à 
Madagascar spécifient quels sont les sous-groupes 
d'utilisateurs qui gèrent les options dans les bassins 
versants et les zones protégées. Il est indispensable de 
veiller à la stricte application de ces contrats. En 
Equateur, en République tchèque, en Slovaquie et en 
Ukraine, on a modifié le zonage des sites avoisinant 
les aires protégées pour autoriser des utilisations 
multiples de la terre.' Lorsque les communautés 
locales ne sont pas en mesure de contrôler et de gérer 
l'utilisation des ressources, l'assistance extérieure peut 
contribuer à renforcer et contrôler le partage et la 
gestion des ressources.105 

Comme dans d'autres exemples de participation de 
la population locale, les inégalités sociales peuvent 
renforcer l'influence des groupes politiquement 
puissants et plus favorisés, ce qui réduit encore les 
possibilités d'accès des autres groupes.106 Les femmes 
et les pauvres qui tirent leur subsistance des biens 
communaux, en particulier, peuvent tomber dans une 
misère plus grande encore s'ils n'y ont plus accès.7 

Si les groupes de gestion forestière de l'Andhra Pradesh 
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ont réussi à inclure des femmes, dans les autres États 
de l'Inde, certains programmes n'acceptent qu'une 
seule personne par famille, ce qui a pour effet d'exclure 
les femmes. Dans plusieurs villages indiens, il était 
interdit aux femmes de ramasser les produits forestiers, 
quels qu'ils soient, sur les terres protégées.108 

Même lorsque les femmes ne sont pas tenues à 
l'écart, elles sont peu représentées dans les comités de 
gestion et leur influence y est faible.109 Une politique 
et un cadre juridique conçus pour promouvoir la 
participation des utilisateurs pauvres à la gestion des 
ressources naturelles peuvent contribuer à changer cet 
état de choses.110 Pour favoriser l'inclusion des femmes, 
il faut organiser des campagnes de sensibilisation afin 
de changer les normes sociétales qui maintiennent les 
femmes dans une situation d'infériorité. 

Le caractère complémentaire des 
interventions de l'État 

Rappelons les trois principes sur lesquels repose toute 
action visant à aider les pauvres à accumuler des actifs 
: la redistribution des revenus par l'État, une 
gouvernance et un recours au marché efficaces, et la 
participation. Pour aboutir au résultat souhaité, il 
convient d'appliquer ces trois principes dans le domaine 
ou le secteur considéré, dans une mesure qui variera 
selon les conditions structurelles, le type d'action 
envisagé, la qualité de la gouvernance et l'ampleur de 
la participation locale et des inégalités sociales. Prenons 
le cas de l'éducation. Lorsqu'on veut offrir à tous une 
éducation de base gratuite ou subventionnée, une 
politique redistributive de l'État se justifie. La prestation 
des services fait intervenir de multiples agents, issus du 
secteur public, du secteur privé ou de la société civile. 
Qui plus est, dans les régions défavorisées, la 
participation des parents d'élèves est importante pour 
étendre la couverture du système éducatif, améliorer 
la qualité de l'enseignement et renforcer la responsabilité 
des services. 

Nous illustrons ci-dessous comment les moyens 
d'action doivent être combinés dans le cas d'un actif 
naturel (la terre) et de deux actifs physiques (l'eau et 
l'assainissement en milieu urbain). La complémentarité 
implique des interventions sur plusieurs fronts. Mais 
les priorités doivent être fonction de ce dont les pauvres 
manquent le plus eu égard aux opportunités qu'ils 
pourraient saisir. Ainsi, dans les zones rurales 

défavorisées, ils peuvent avoir besoin d'infrastructures 
économiques de base, d'investissements pour améliorer 
la terre, de services d'approvisionnement en eau et 
d'assainissement, ou de services d'éducation et de 
soins de santé de base. Dans les quartiers pauvres des 
villes, peut-être convient-il de donner la priorité aux 
équipements d'infrastructure. Dans les deux cas, la 
sécurité des droits de propriété foncière est importante. 

Une bonne gouvernance, des marchés actifs et 
une large participation des parties prenantes, 
les trois clés de la réforme agraire 
La téforme agraire est redevenue d'actualité au cours 
de la dernière décennie, car de nombreux pays en 
développement ont dépassé le stade des réformes 
macroéconomiques et tentent à présent de remédier 
à la faiblesse de la réaction de l'offre au niveau 
microéconomique dans le secteur agricole." ' Il n'est 
pas difficile de comprendre pourquoi les terres agricoles 
sont un bien essentiel pour les ruraux pauvres. Mais 
l'accès à la terre et la question de savoir qui doit en 
bénéficier et dans quelles conditions restent un 
problème épineux.112 Les pauvres, et les femmes 
pauvres en particulier, jouissent rarement de droits 
fonciers. La propriété foncière reste concentrée et les 
efforts déployés pour améliorer l'égalité foncière sont 
souvent générateurs de conflits.113 Les nouvelles 
approches de la réforme agraire montrent à quel point 
il est important de mettre en présence les diverses 
parties intéressées — les paysans sans terres et leurs 
associations, le secteur privé (les propriétaires fonciers) 
et les institutions publiques aux niveaux local et 
national. 

Il y a plusieurs moyens d'obtenir la sécurité de 
jouissance de la terre — les uns informels et les autres 
formels, certains spontanés et d'autres exigeant une 
intervention massive de l'État.114 En règle générale, la 
sécurité de jouissance peut être assurée par les droits 
de propriété, l'occupation des terres ou les droits 
d'usage coutumiers.115 Les droits de propriété sont les 
plus sûrs, mais les pauvres et les groupes exclus de la 
société peuvent rarement s'en prévaloir. Dans bien 
des cas, les pauvres accèdent à la terre par le biais du 
marché locatif ou des droits d'usage coutumiers.116 En 
Inde, sur les 19 % de ménages ruraux qui, selon les 
estimations, louent des terres, plus de 90 % n'en 
possèdent pas ou très peu.117 Lorsque la terre est 
relativement abondante ou que les pauvres sont bien 
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organisés et ont de l'influence, ils peuvent jouir d'un 
accès sûr à la terre sans avoir de droits fonciers formels 
ou sans cadastre.1 C'est encore le cas dans de 
nombreuses régions d'Afrique subsaharienne, même 
si, dans les dernières décennies, la croissance 
démographique et l'intégration des marchés ont accéléré 
la généralisation des droits fonciers individuels.119 

L'intervention de l'État est d'une importance cruciale 
pour garantir aux pauvres la sécurité d'accès à la terre. 
Une réforme agraire conçue pour améliorer l'équité et 
la productivité à travers des programmes financés par 
l'État est généralement la première solution qui vient 
à l'esprit (encadré 3.8 du chapitre 3). Mais il en existe 
bien d'autres. Des politiques et des lois qui définissent 
clairement les droits fonciers et protègent les pauvres 
contre l'usurpation des terres peuvent les aidet 
grandement à utiliser la terre comme garantie et à 
investir dans les terres qui leur « appartiennent » déjà. 
Des marchés locatifs bien rodés peuvent améliorer 
l'efficacité de l'utilisation des terres et aider les ouvriers 
agricoles à s'élever dans la hiérarchie agricole pour 
accéder à la propriété.120 L'assistance juridique aux 
pauvres leur permet de faire valoir leurs droits sur une 
parcelle. De même, l'aide fournie par l'État aux 
institutions qui protègent les droits des femmes est 
parfois déterminante lorsque les normes sociales et 
les coutumes ancestrales les empêchent d'exercer un 
contrôle effectif sur la terre, même si la loi les y autorise 
(chapitre 7). ' 2 1 

Si les réformes agraires échouent, c'est souvent 
parce qu'elles s'appuient uniquement sur l'intervention 
de l'État. Les nouvelles approches mettent l'accent 
sur des mécanismes permanents d'ajustement de l'accès 
à la terre et s'appuient davantage sur les formes 
traditionnelles d'accès à la terre et l'utilisation accrue 
des marchés fonciers.122 L'Afrique du Sud, le Brésil, la 
Colombie et les Philippines expérimentent un système 
de négociations décentralisées fondées sur la demande 
entre les parties directement intéressées, pour dégager 
des solutions qui permettent d'améliorer l'accès à la terre 
en suscitant le moins de frictions possible. 

Ces réformes agraires négociées s'appuient dans 
une large mesure sur l'expérience passée et s'inspirent 
des aspects positifs des fonds sociaux qui financent des 
projets identifiés par les communautés. Elles tiennent 
compte à la fois de l'offre et de la demande. Les 
propriétaires fonciers sont payés au comptant et non 
pas avec des titres publics fortement décotés, comme 

Encadré 5.12 
Une nouvelle approche de la réforme agraire 
au Brésil 

Le Brésil procède à des expropriations et redistribue 
des terres depuis le milieu des années 60. Le nombre 
des bénéficiaires est impressionnant, mais le coût du 
programme est élevé et les résultats obtenus sont 
inégaux. 

Pour améliorer les résultats de la réforme, diminuer 
les coûts et accélérer les opérations, cinq États du Nord-
Est ont lancé en 1997 un programme pilote de réforme 
agraire décentralisée et négociée, qui donne l'initiative 
aux communautés. Dans le cadre de ce programme, les 
États accordent des prêts aux ruraux sans terres 
(métayers, fermiers, ouvriers agricoles, etc.) pour l'achat 
des parcelles ou à des petits exploitants qui se 
constituent en associations de bénéficiaires. Les 
associations ont pour tâche d'identifier les propriétaires 
terriens qui sont disposés à leur vendre des terres. 
Cette méthode encourage la négociation directe entre 
les propriétaires et les associations et limite l'intervention 
de l'État. 

S'inspirant de projets de lutte contre la pauvreté qui 
ont fait leurs preuves dans les cinq États, le programme 
pilote octroie également des subventions en faveur de 
projets communautaires d'amélioration de la productivité 
identifiés par les associations de bénéficiaires, partant 
du principe que celles-ci sont les mieux placées pour 
identifier les projets, les classer par ordre de priorité et 
exécuter les investissements, avec une assistance 
technique au besoin. Cette démarche participative a été 
adoptée pour les projets pilotes de réforme agraire. 

Le programme comporte trois éléments de don, qui 
représentent à peu près 50 % du coût de la terre — un 
taux d'intérêt bonifié, une subvention en faveur 
d'investissements d'infrastructure complémentaires et 
une indemnité d'installation. L'achat des terres est 
financé par un crédit d'une échéance maximum de 20 
ans. La terre sert de garantie pour le prêt et doit remplir 
un certain nombre de conditions. Il faut en particulier que 
le prix payé pour le terrain soit du même ordre que le 
prix en vigueur sur le marché local. Comme le montant 
de la subvention versée à chaque famille est plafonné 
et que la subvention pour les équipements 
d'infrastructure est résiduelle, l'association a intérêt à 
acheter les terrains au meilleur prix possible. 

Si le nombre des familles bénéficiaires est encore 
modeste (environ 10 000 pour 330 projets), le programme 
pilote prend de l'ampleur et son succès a incité 
l'administration centrale à étendre l'opération à l'ensemble 
du pays. Le nouveau programme, qui complète le 
programme d'expropriation plus étendu, est 
essentiellement centré sur l'achat de terres qui ne peuvent 
pas faire l'objet d'une procédure d'expropriation légale. 

Source : Deininger, à paraître. 
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dans le passé. Les bénéficiaires reçoivent des subventions 
pour financer des investissements destinés à améliorer 
les rendements, l'expérience ayant montré que les 
réformes n'ont guère de sens si les bénéficiaires ne 
peuvent pas utiliser la terre de façon productive.123 

L'approche négociée comporte plusieurs éléments 
novateurs reposant notamment sur l'intervention active 
des administrations et des collectivités locales pour 
organiser la cession des rerres et aider les bénéficiaires. 
Elle se caractérise aussi par un degré élevé de 
transparence (encadré 5.12). En Colombie, les 
municipalités doivent élaborer un plan détaillé pour 

Encadré 5.13 
Les entreprises ouest-africaines se lancent 
dans la fourniture de services d'eau 
et d'assainissement pour les pauvres 

répertorier les vendeurs et les bénéficiaires potentiels, 
puis le diffuser largement afin d'éviter la corruption. 
Les bénéficiaires potentiels ont la possibilité de suivre 
une formation en gestion agricole et d'obtenir une aide 
pour élaborer un plan d'utilisation des terres. Ces 
plans doivent ensuite être approuvés par le conseil 
municipal en séance publique.124 Les conseils 
nationaux, régionaux ou d'État apportent leur soutien 
aux nouveaux propriétaires terriens en leur fournissant 
une assistance technique et en les aidant à régler les 
problèmes administratifs. 

Les résultats concrets de l'approche concertée sont 
encourageants, mais il est encore trop tôt pour évaluer 
tous les aspects de cette nouvelle génération de réformes. 
On a reproché aux réformes agraires négociées 
d'imposer un fardeau aux bénéficiaires en leur accordant 
des prêts qu'ils sont incapables de rembourser et 
d'essayer de substituer ce système aux réformes fondées 
sur l'expropriation. On s'efforce d'affiner cette méthode 
pour résoudre ces questions ainsi que d'autres. La 
dépense est un autre problème. Au Brésil et ailleurs, 
cette approche a coûté jusqu'à 40 % de moins que les 
réformes fondées sur l'expropriation, mais elle reste 
néanmoins fort coûteuse pour l'État.125 Il faut comparer 
son efficacité au plan de la pauvreté à celle d'autres 
instruments.126 

Fournir des services d'eau et d'assainissement 
aux pauvres des zones urbaines 

Les eaux usées s'écoulent juste devant la porte d'entrée 
et, quand il pleut, l'eau rentre dans la maison et il faut 
mettre les affaires à l'abri... les ordures attirent les 
bestioles. Nous avons des rats, des cafards, des araignées 
et même des serpents et des scorpions. 

— Un groupe de discussion, 
Nova Califomia, Brésil 

Désireuses d'améliorer les services d'eau et 
d'assainissement dans les villes, les administrations 
publiques et les collectivités locales du monde entier 
étudient différentes possibilités fondées sur la 
participation du secteur privé, des associations de 
quartier et des groupes de la société civile. Ensemble, 
ces différents acteurs s'efforcent de fournir des services 
de bonne qualité aux consommateurs pauvres, tout en 
veillant à la viabilité financière des opérations. 

Les services d'eau et d'assainissement sont 
habituellement fournis par des organismes publics. À 

En Afrique, les fournisseurs indépendants de services d'eau 
et d'assainissement montrent que le marché a trouvé des 
solutions satisfaisantes pour toutes les parties concernées : 
les prestataires, les services publics de distribution et, 
surtout, les clients à faible revenu. Des récentes études 
effectuées dans sept villes d'Afrique de l'Ouest montrent 
que la moitié des habitants s'approvisionnent en eau auprès 
de fournisseurs indépendants et que les trois quarts d'entre 
eux au moins s'adressent à des opérateurs indépendants 
pour l'assainissement. Dans certaines villes, les prestataires 
indépendants servent jusqu'à 85 % des quartiers marginaux 
ou pauvres, ainsi d'ailleurs qu'un nombre important de 
familles plus aisées. 

Les fournisseurs de services d'assainissement 
indépendants, qui opèrent sans mandat des collectivités 
locales et en dehors de tout accord avec elles, comprennent 
de petits opérateurs informels ainsi qu'un petit nombre 
d'entreprises qui se sont suffisamment développées pour 
devenir « respectables ». Ils ont tout intérêt à entretenir 
de bonnes relations avec leur clientèle, puisqu'ils 
n'interviennent qu'à la demande. La capacité de payer des 
consommateurs et la concurrence entre les fournisseurs 
déterminent les prix. 

Les tarifs pratiqués par les fournisseurs indépendants de 
services d'assainissement sont plus élevés que ceux des 
compagnies publiques subventionnées, mais rares sont 
celles qui couvrent leurs coûts d'exploitation — sans parler 
du coût de l'installation des réseaux d'égouts. De plus, les 
prestataires indépendants sont généralement dignes de 
confiance et ils savent adapter leurs services aux besoins 
de leurs clients. Ils font crédit (au moins quelques jours) et 
étalent le recouvrement des factures sur des jours et des 
semaines, ce qui, pour les pauvres, est bien plus facile à payer 
que les factures trimestrielles des compagnies publiques. 

Source : Solo, 1999. 
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quelques exceptions près, rares sont les services publics 
d'eau et d'assainissement des pays en développement 
qui assurent un service efficace sur le long terme. La 
faiblesse des incitations et les inévitables ingérences 
politiques dans la gestion ont enfermé un grand nombre 
de compagnies de service public dans un cercle vicieux, 
caractérisé par la médiocrité des services, la mauvaise 
volonté des usagers à payer et le manque d'entretien 
des équipements. Par suite de l'incapacité des 
compagnies à faire face à l'augmentation rapide de la 
demande émanant d'une population urbaine en pleine 
croissance, les ménages pauvres se voient contraints de 
se débrouiller par leurs propres moyens. Dans de 
nombreux pays, de petits vendeurs d'eau et des 
prestataires de services d'assainissement informels 
sillonnent les quartiers urbains pauvres délaissés par les 
compagnies publiques. Dans des villes d'Afrique de 
l'Ouest, la plupart des ménages pauvres s'adressent à 
des entreprises indépendantes (encadré 5.13). De 
même, à Guatemala et à Lima, villes qui sont l'une et 
l'autre dotées d'importantes compagnies de service 
public, la plupart des familles ont recours à des 
fournisseurs privés informels .127 Bien que leurs tarifs 
soient souvent plus élevés que ceux des compagnies 
publiques, ces entrepreneurs privés comblent une 
lacune. 

Depuis le début des années 90, la participation à 
vaste échelle du secteur privé aux services d'eau et 
d'assainissement s'est fortement accrue dans les pays 
en développement, ce qui traduit une volonté de 
fournir des services de meilleure qualité à moindre coût, 
y compris dans les quartiers urbains pauvres.128 La 
participation du secteur privé permet d'étendre la 
couverture des services et d'améliorer leur efficacité et 
les premiers résultats sont encourageants. Le nombre 
des ménages desservis augmente rapidement et, dans 
certains cas, les tarifs baissent (comme à Manille, 
Philippines). La Côte d'Ivoite, qui a été le premier pays 
subsaharien à accorder une concession au secteur privé, 
a le meilleur réseau d'adduction d'eau de toute l'Afrique 
de l'Ouest.129 

Pour autant, cela ne signifie pas que les pauvres sont 
automatiquement mieux servis. Si les contrats de 
concession ne sont pas particulièrement bien étudiés, 
ils peuvent faire obstacle à l'expansion des services 
dans les quartiers pauvres et favoriser l'apparition de 
monopoles locaux. Dans bien des cas, les contrats 
stipulent des barèmes de tarifs et de frais de 

Encadré 5.14 
Des services d'eau et d'assainissement viables 
dans les quartiers pauvres des villes brésiliennes 

raccordement qui ne tiennent pas compte du coût 
réel du branchement, ce qui n'incite guère les 
concessionnaires à s'implanter dans les quartiers 
défavorisés.130 À Guayaquil (Equateur), les tarifs 
résidentiels de l'eau ne couvraient pas les fiais de 
recouvrement des factures. Tous les nouveaux 
raccordements, même s'ils étaient entièrement financés 
pat des subventions, se soldaient donc par une perte 
nette de recettes pour la compagnie.131 Pour mieux 
servir les ménages à faible revenu, les concessions 
accordées à Buenos Aires (Argentine) et à La Paz-El Alto 
(Bolivie) ont été révisées à la suite de négociations 
entre les autorités et les sociétés de service privé, en 
tenant compte des éléments d'information fournis 
par les parties prenantes locales. 

Une bonne politique des prix est essentielle si l'on 
veut aider les pauvres.132 Les compagnies d'eau et 
d'assainissement (privées ou publiques) qui parviennent 
le mieux à étendre leurs services sont ceux dont les tarifs 
assurent le recouvrement des coûts. Cette politique de 
tarification peut élargir l'accès des ménages à faible 
revenu, car elle permet d'augmenter l'offre et 
d'améliorer la qualité des services en attirant les 
investissements privés. Elle permet aussi de supprimer 
les subventions publiques tous azimuts, qui profitent 
surtout aux classes non défavorisées, et de réorienter 

La première phase du programme brésilien Prosanear (1992-
97) a été une phase d'apprentissage qui a conduit à dégager 
six principes directeurs concernant la viabilité des services 
d'eau et d'assainissement dans les quartiers pauvres : 
■ Entamer la concertation dès le début de la préparation 

du projet. 
■ Veiller à ce que les règles concernant le recouvrement 

des coûts et les subventions soient claires et 
transparentes. 

■ Inclure dans la conception du projet des dispositions 
formelles et à long terme concernant l'exploitation et 
l'entretien des réseaux. 

■ Discuter toutes les options techniques possibles ainsi 
que leurs coûts avec les communautés. 

■ Dès la phase préparatoire, coordonner les projets avec 
le plan de développement urbain de la localité. 

■ Confirmer que l'administration locale est déterminée à 
mener le projet à bien et à faire reculer la pauvreté. 

Source : Katakura et Bakalian, 1998. 
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les ressources publiques sur une aide plus ciblée en 
faveur des pauvres. Même si le recouvrement des coûts 
est de plus en plus à l'ordre du jour dans les secteurs 
de l'eau et de l'assainissement, les pouvoirs publics 
peuvent élargir les possibilités d'accès des pauvres à ces 
services, en subventionnant les raccordements ou en 
instituant un système bien conçu de tarifs par tranches 
lorsque le nombre des abonnés est élevé.133 

Mais il existe d'autres moyens d'aider les ménages 
pauvres et d'attirer les investissements privés dans les 
secteurs de l'eau et de l'assainissement, par exemple en 
simplifiant les contrats, en sous-traitant certaines 
fonctions réglementaires et en limitant le pouvoir 
discrétionnaire en matière de réglementation.13 Il est 
essentiel, par ailleurs, que la réglementation soit conçue 
de façon spécialement étudiée pour aider les pauvres 
et surtout pour restreindre le pouvoir des monopoles.135 

La réglementation peut stimuler la concurrence en 
facilitant l'entrée des fournisseurs sur le marché, 
notamment des prestataires non classiques, et en 
adaptant les normes de services aux besoins locaux, par 
exemple en mettant l'accent sur la potabilité de l'eau 
plutôt que sur le respect de normes de construction 
calquées sur celles des pays industriels.136 

Il est également important de consulter les 
utilisateurs et les institutions locales pour tenir compte 
des préférences des utilisateurs dans la détermination 
des modalités d'intervention du secteur privé, ainsi que 
de tirer pleinement parti de la présence d'autres 
fournisseurs. C'est dans cette optique que fonctionne 
le Programme d'eau et d'assainissement — partenariat 
entre bailleurs de fonds, gouvernements et ONG, 
dont l'action est centrée sur la desserte des zones 
rurales et périurbaines pauvres. Dans chaque contexte, 
cette approche fondée sur la demande doit être modulée 
en fonction des conditions locales. Au Brésil, le 
programme Prosanear (programme d'eau et 
d'assainissement pour les populations urbaines à faible 
revenu) fournit des services d'eau et d'assainissement 
viables aux ménages défavorisés compte tenu de six 
principes (encadré 5.14). 

Les Philippines prévoient de réaliser un projet d'eau 
et d'assainissement urbain qui vise à couvrir 35 villes 
selon une approche similaire. Les communautés 
décident de participer (en empruntant de l'argent à la 

Banque de développement des Philippines) à la suite 
de longues consultations avec les consommateurs, le 
maire et le conseil municipal. Les redevances demandées 
aux utilisateurs servent à rembourser le prêt et à couvrir 
les coûts d'exploitation et d'entretien. La participation 
des utilisateurs et le fait que ce sont les collectivités 
locales qui prennent la décision de participer au projet 
sont, semble-t-il, un gage suffisant de l'adhésion 
indispensable pour améliorer les perspectives de viabilité 
à long terme de l'opération.137 

• • • 

Les actifs que les pauvres possèdent — ou dont ils 
peuvent jouir — contribuent directement à leur 
bien-être et améliorent grandement leurs perspectives 
d'échapper à la pauvreté. Les actifs humains, 
physiques, naturels, financiers et sociaux sont autant 
d'éléments qui peuvent aider les pauvres à exploiter 
les opportunités de développement économique et 
social (et, inversement, l'absence de ces actifs peut 
rendre leur situation sans espoir). En augmentant les 
actifs des pauvres, on peut améliorer leur situation 
économique, politique et sociale et leur donner les 
moyens de mieux maîtriser leur existence. Les actifs 
permettent aux pauvres de se prendre en charge. Ils 
les aident aussi à gérer les risques (chapitres 8 et 9). 
Mais, compte tenu du lien de cause à effet à double 
sens qui existe entre les structures politiques et sociales 
et les actifs des pauvres, il est parfois nécessaire de 
s'attaquer aux facteurs d'exclusion et de renforcer 
les structures sociales déficientes pour créer des actifs 
(chapitre 7). 

Sans une intervention de l'État, il est impossible 
aux pauvres de développer leurs actifs et de réduire 
les inégalités dans la répartition de la richesse — en 
particulier pour ce qui est du capital humain. 
L'utilisation du pouvoir redistributif de l'État et le 
recours à des agents multiples (société civile, marchés, 
État) et aux parties prenantes dans le domaine des 
services sont d'une importance capitale. Si l'on veut 
que les pauvres puissent bénéficier plus rapidement 
des fruits de la croissance, il faut commencer par les 
aider à accumuler des actifs et, ce faisant, favoriser la 
croissance (chapitre 3). 
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CHAPITRE 6 

Rendre les administrations 
publiques plus attentives 

L /a pauvreté n'est pas seulement la conséquence 
de processus économiques, c'est aussi la résultante 
de forces économiques, sociales et politiques 
interdépendantes. Si elle existe, c'est en particulier 
parce que les institutions de l'État n'assument pas 
correctement leurs responsabilités et qu'elles sont trop 
peu attentives aux besoins des pauvres.' 

Comme on le verra dans ce chapitre, les 
interventions de l'Etat sont plus efficaces pour tous 
les agents économiques en général, mais surtout 
pour les pauvres : 

■ Si les administrations publiques appliquent 
efficacement les politiques de l'État, si elles doivent 
rendre compte de leurs actes et sont attentives aux 
besoins des usagers, si la corruption et le harcèlement 
sont limités et si l'État utilise son pouvoir de 
redistribution pour financer des interventions 
favorables aux pauvres (chapitre 5). 

■ Si le système juridique est conçu pour 
promouvoir l'équité et s'il est accessible aux pauvres. 

■ Si les administrations centrales et locales 
instaurent des mécanismes décentralisés pour assurer 
une large participation de la population à 

aux pauvres 
l'organisation des services publics et minimiser les 
possibilités de détournement de la richesse par les 
élites locales. 

■ Si les pouvoirs publics peuvent gagner le soutien 
de l'opinion publique à la cause de la lutte contre 
la pauvreté, en créant un climat favorable aux 
interventions et aux alliances en faveur des pauvres, 
en facilitant le développement des associations de 
pauvres et en renforçant le poids politique des 
catégories défavorisées. 

■ Si les régimes politiques respectent l'État de 
droit, permettent la liberté d'expression politique 
et encouragent les pauvres à participer à la vie 
politique. 

Les administrations publiques 
et la lutte contre la pauvreté 

C'est difficile de trouver la personne compétente dans les 
ripaux et, quand on la trouve, elle réplique : 

» Je regrette, je ne peux rien faire. » 
- Un groupe de discussion, Zenica, 

Bosnie-Herzégovine 

services mumap 
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Encadré 6.1 
Les pauvres sont souvent rudoyés par les fonctionnaires 

Dans l'étude La parole est aux pauvres, les hommes et femmes 
pauvres ont insisté sur l'indifférence de beaucoup de 
fonctionnaires. Tous avaient à l'esprit d'innombrables exemples 
de conduite criminelle, d'abus de pouvoir et de corruption 
dans leurs rapports avec les institutions publiques, déplorant 
de ne pas pouvoir faire grand-chose pour demander justice. En 
décrivant leurs rapports avec les institutions, les pauvres ont 
également souligné la honte et l'indignité qu'ils ressentent 
d'être traités avec arrogance, impolitesse et mépris. 

Quand ils s'occupent de nous, ils nous traitent comme des 
mendiants,... mais nous ne sommes pas des mendiants... 
nous payons des impôts. Il faut que les actions du 
gouvernement soient transparentes, il faut que l'argent des 
contribuables soit bien employé... Ils inventent ces 
échafaudages inutiles et ils nous prennent notre argent. 

- Un homme pauvre, Vila Junqueira, Brésil 

Il y en a qui nous reçoivent, d'autres pas. C'est affreux... Ils 
nous insultent... Ils nous traitent presque comme des 
chiens... La municipalité ne s'occupe que des gens de la 
haute société.... 

- Un groupe de discussion, Esmeraldas, Equateur 

Les fonctionnaires du service de l'aide sociale sont impolis 
et même grossiers avec les gens du village. C'est là que je 
dois aller chercher les allocations pour mes enfants. Il faut 
que j'attende pendant deux heures ; ils sont très désagréables 
avec moi. Si je pleure et que je crie que mon enfant est 
malade, ils me donnent quelque chose. Mais c'est rare. 

- Une femme, Novy Gorodok. Fédération de Russie 

Nous, à la campagne, on se lève à 6 heures du matin pour 
prendre l'autocar collectif. On arrive. On va voir le docteur 
à l'hôpital. On arrive à 8 heures du matin ou parfois pas avant 
13 heures de l'après-midi. On est bloqué là jusqu'au milieu 
de l'après-midi, sans manger, sans rien à boire ...on attend 
des heures et des heures et on a faim. Il faut repartir sans 
avoir vu le docteur. On rate l'autocar. Il ne reste plus qu'à 
rentrer comme on peut... 

- Une mère de famille de 25 ans, Los Juries, Argentine 

Nous préférons nous soigner tout seuls plutôt que d'aller 
à l'hôpital où une infirmière énervée risque de se tromper 
de piqûre. 

- Un jeune homme pauvre, Kitui, Tanzanie 

Source : Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 2000. 

Dans la plupart des pays en développement, les pauvres 
ont du mal à obtenir un service rapide et efficace auprès 
des administrations publiques (encadré 6.1). Pour remédier 
à ce problème, il faut commencer par renforcer les 
capacités administratives. Il faut aussi que les fonctionnaires 
puissent s'appuyer sur un cadre réglementaire rationnel, 
complété par un système d'incitations basé sur le mérite 
et par des mécanismes de responsabilisation des agents 
de la fonction publique qui les rendent attentifs aux 
besoins des clients de l'administration en général et des 
pauvres en particulier.2 Une organisation défectueuse 
engendre l'inefficacité et la corruption, deux maux qui 
pénalisent surtout les pauvres. 

Recentrer l'action publique 
sur les priorités sociales 
Dans presque tous les pays, le secteur public se livre 
souvent à des activités qui ne sont pas justifiées par 
des considérations d'ordre social et qui, dans certains 
cas, assurent des rentes aux privilégiés. Au cours des 
20 dernières années, les sociétés et les gouvernants 
ont pris conscience de ces problèmes et ont engagé 
des réformes du secteur public pour recentrer l'action 
et les programmes de l'État sur les priorités sociales 

et mettre l'État mieux à même de combattre la 
pauvreté. 

La réforme et la modernisation du secteur public 
peuvent contribuer puissamment à réduire la pauvreté, 
si toutefois elles sont au centre d'une stratégie de 
développement qui établit des priorités claires en 
matière d'intervention de l'État. Pour accroître les 
ressources destinées aux programmes qui sont 
prioritaires au plan social et qui peuvent contribuer le 
plus à la réduction de la pauvreté, il faut rationaliser 
les structures fonctionnelles et organisationnelles du 
secteur public. Il faut avant tout restructurer les 
administrations publiques, optimaliser la répartition 
de leurs effectifs et privatiser les entreprises publiques 
et autres programmes publics opérationnels. 

Au-delà de la réorganisation du secteur public, il faut 
améliorer les systèmes de gestion de l'État afin 
d'accroître l'efficacité des programmes publics et de 
responsabiliser ceux qui en ont la charge. Il est 
également capital de faire participer la société civile à 
la planification, au suivi et à l'évaluation des politiques 
et des programmes publics si l'on veut parvenir un jour 
à faire de l'État un acteur responsable et attentif aux 
besoins des citoyens. 
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Figure 6.1 
Lorsque le recrutement dans la fonction publique 
est fondé sur les qualifications, la corruption 
et les lenteurs administratives sont moindres 

Corruption 

Importante 

Faible 
Faible Importante 

Recrutement fondé sur les qualifications 

Lenteurs administratives 
Importantes 

Faibles I 
Faible Importante 

Recrutement fondé sur les qualifications 
Note : Cette figure est basée sur les réponses à un questionnaire 
envoyé à des experts dans des pays en développement ; 
126 réponses complètes sont revenues de 35 pays. L'axe horizontal 
représente la proportion des hauts fonctionnaires des principaux 
organismes économiques qui, pour entrer dans la fonction publique, 
doivent passer un examen officiel ou posséder un diplôme 
universitaire. Plus on s'élève sur l'axe de la corruption, plus il est 
probable que les hauts fonctionnaires demanderont un versement 
officieux en échange d'un service et qu'il existera un système 
de bakchichs à tous les niveaux de l'administration. Plus on 
descend sur l'axe des lenteurs administratives, plus la rapidité 
et l'efficacité de la fonction publique augmentent. 

Source : Rauch et Evans, 1999. 

Motiver les administrations 
et leur donner les moyens d'agir 
Un système d'incitations adéquat est indispensable. 
Pour cela, quatre conditions essentielles doivent être 
réunies : le recrutement s'effectue au mérite, les tâches 
sont clairement définies, les bons éléments sont 
récompensés, et il existe des mécanismes permettant 
d'éviter une ingérence politique indue.3 Si l'on ajoute 
à cela des techniciens compétents et une collaboration 
étroite avec les milieux d'affaires, on obtient ce que 
d'aucuns ont appelé un « Etat développemental ».4 

Le recrutement au mérite contribue fortement à 
améliorer les prestations de l'administration. Là où 
règne le népotisme ou le clientélisme, il est difficile 
de motiver le personnel.5 Des analyses portant sur 
plusieurs pays montrent que, lorsque le recrutement 
est fonction des qualifications, la corruption et les 
lenteurs administratives sont moindres (figure 6.1). 
La promotion au mérite est également un moyen 
irremplaçable de motiver le personnel. S'il y a peu 
de possibilités d'avancement ou si les promotions sont 
indépendantes de la qualité du travail, pourquoi 
faire un effort ? Ce qui est important , c'est de 
promouvoit une culture d'évaluation, aussi bien 
pour le personnel que pour les organismes publics. 
En outre, les agents sont d'autant plus efficaces que 
les tâches sont clairement définies et raisonnables et 
que les rémunérations sont compétitives. Lorsque les 
traitements de la fonction publique sont très 
inférieurs aux salaires du secteur privé, les agents de 
l'État sont peu incités à travailler et plus enclins à 
la corruption. 

Le contrôle de la branche executive par le pouvoir 
législatif, selon des procédures ttansparentes, joue un 
rôle important dans le suivi et l'amélioration des 
prestations de l'administration. Les administrations 
publiques doivent aussi être soutenues et activement 
surveillées par les dirigeants politiques. Selon des 
études effectuées dans plusieurs pays en développement, 
les fonctionnaires sont plus consciencieux lorsqu'ils 
savent que les élus s'intéressent à leur travail. Mais ce 
processus est parfois dévoyé par les ambitions 
personnelles ou les caprices de ces mêmes élus, et 
l'ingérence politique influe alors indûment sur le 
fonctionnement de l 'administration. Quand les 
fonctionnaires sont responsables vis-à-vis de leurs 
supérieurs hiérarchiques plutôt que de leurs administrés, 
la qualité du service public s'en ressent.7 
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Rendre le secteur public plus réceptif 
aux besoins des administrés 
Toutes sortes de mesures permettent d'améliorer les 
services du secteur public. Il est important, en 
particulier, que les formalités soient simples et 
transparentes pour le public. Aux Philippines, plusieurs 
organismes publics ont simplifié leurs procédures afin 
de réduire la corruption. Lorsqu'une personne prend 
contact avec l'administration, elle reçoit la liste des 
documents à fournir et un calendrier indiquant la 
durée des formalités, ainsi qu'un barème des droits à 
acquitter.8 De manière plus générale, en simplifiant et 
en améliorant le cadre réglementaire et le système 
fiscal et en privatisant les entreprises publiques, on peut 
supprimer des possibilités de corruption. 

Par ailleurs, il est vivement recommandé de rendre 
l'information publique, car cela permet aux citoyens de 
surveiller les activités des services publics. La publication 
dans la presse et autres sources d'information populaires 
d'informations sur les budgets et les dépenses permet à 
la population de demander des comptes aux 
fonctionnaires, et donc de lutter contre l'inefficacité et 
la corruption. En Ouganda, lorsque les autorités ont 
constaté que les taux de scolarisation n'augmentaient pas 
en dépit d'une forte majoration des crédits budgétaires, 
elles ont ouvert une enquête pour déterminer le montant 
des dépenses publiques effectivement consacré à 
l'enseignement primaire. Il est apparu que le montant 
des crédits budgétaires ne signifie rien si les institutions 
ou les communautés n'ont pas les moyens de contrôler 
les dépenses : entre 1991 et 1995, les écoles ont reçu en 
moyenne moins de 30 % des crédits hors salaires 
théoriquement alloués à l'enseignement primaire. Pour 
remédier à cette situation, les autorités ont développé les 
courants d'information au sein du système. Une avancée 
décisive a été réalisée du jour où le montant des fonds 
publics attribués aux districts a été régulièrement annoncé 
dans les quotidiens locaux et à la radio, et affiché dans 
les écoles. Une deuxième enquête, effectuée en 1999, a 
montré que la situation s'était améliorée de façon 
spectaculaire par rapport à 1995 et que les écoles recevaient 
désormais près de 100 % des crédits hors salaires.9 

Il ne faut pas négliger non plus de promouvoir la 
communication entre les agents de l'État et les citoyens. 
Dans les pays en développement, rares sont les 
mécanismes permettant de déterminer les besoins des 
usagers et de répondre à leur demande. En Inde, la 
« feuille de note » que remplissent les clients de 

Figure 6.2 
La corruption est une taxe régressive 
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Note : Ces résultats portent sur l'Equateur. Pour les entreprises, 
les valeurs entre parenthèses représentent le nombre des employés; 
pour les ménages, elles représentent le revenu mensuel moyen. 
La figure est basée sur les données préliminaires d'une enquête 
de 1999 relative à 1 164 entreprises et d'une étude relative à 1 800 
ménages. 
Source : Kaufmann, Zoido-Lobaton et Lee, 2000. 

l'administration à Bangalore montre comment un système 
de remontée de l'information peut responsabiliser les 
organismes publics. Lancé en 1993 par un groupe de 
citoyens résolus, ce système permet à la population de 
donner son avis sur la qualité des services publics de la 
ville. Les usagers sont interrogés sur les organismes 
auxquels ils s'adressent pour régler un problème ou 
obtenir un service, et indiquent leur degré de satisfaction 
et le temps qu'il leur a fallu pour obtenir ce qu'ils 
souhaitaient. Les résultats sont diffusés auprès des 
organismes publics, des médias et des ONG, incitant les 
services à faire preuve de plus d'efficacité et de 
responsabilité. La Bangalore City Corporation a aidé à 
mettre en place un réseau informel de fonctionnaires 
municipaux et de groupes non gouvernementaux qui se 
réunissent périodiquement pour traiter les dossiers 
priori taires.10 

Réduire la corruption 
La corruprion est un boulet pour l'économie, réduit 
les possibilités d'emploi et amoindrit les perspectives 
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de réduction de la pauvreté. Même la petite corruption 
alourdit considérablement le coût des activités 
productives. En Afrique de l'Ouest, les pots-de-vin 
exigés dans le secteur des transports sont prohibitifs. 
Le coût estimatif du transport des marchandises entre 
la Côte d'Ivoire et le Niger inclut les bakchichs qu'il 
faut verser aux douaniers, à la police et aux 
fonctionnaires des services de transport : ils représentent 
les trois quarts des paiements versés à l'administration." 
De même, sur un trajet de 753 kilomètres en territoire 
béninois, un transporteur a été arrêté par 25 barrages 
routiers dressés par des agents de l'État qui ont exigé 
des pots-de-vin correspondant à 87 % du coût du 
trajet.12 

Les pauvres supportent une part disproportionnée 
de la petite corruption (figure 6.2). Pour ceux qui 
n'ont ni ressources ni relations, la petite corruption dans 
les services de santé publique ou de police peut être 

Encadré 6.2 
Le mépris des lois est un facteur de pauvreté 

paralysante. La corruption affecte la vie des pauvres de 
mille et une autres façons.13 Elle induit un biais dans 
les dépenses publiques au détriment de biens d'une 
grande utilité sociale tels que l'éducation. Elle détourne 
les ressources publiques des investissements 
d'infrastructure comme les dispensaires, dont les 
pauvres pourraient profiter, et elle conduit de manière 
générale à aiguiller les dépenses vers des investissements 
capitalistiques, tels que les marchés de la défense 
nationale, qui se prêtent mieux au versement de 
« commissions ».14 Elle a une incidence négative sur 
la qualité des infrastructures, car les achats de matériel 
sont sources de dessous-de-table plus lucratifs. Enfin, 
la corruption érode la notion de service public. 

Les mesures visant à rationaliser les procédures de 
l'administration, à simplifier les systèmes fiscaux, à 
alléger les réglementations tatillonnes et à motiver les 
agents de la fonction publique peuvent contribuer à 
réduire la corruption. La participation et le suivi 
populaires peuvent également aider à contenir ce fléau. 

Les pauvres et l'État de droit 

Il y a quatre dragons : le tribunal, le ministère public, 
le khokimiat et le chef de la police. Personne n 'obtient 
quoi que ce soit tant qu'ils ne sont pas repus. 

- Un groupe de discussion, Oitamgali, Uzbékistan 

L'État de droit signifie que les règles officielles d'un pays 
sont portées à la connaissance des citoyens et appliquées 
de manière prévisible, selon des mécanismes 
transparents. Deux conditions sont essentielles : les 
règles s'appliquent sans distinction à tous les citoyens, 
et l'État ne peut s'y sousttaite. La façon dont les 
institutions de l'État mettent les principes du droit en 
pratique influe fortement sur la vie de tous les jours 
des pauvres gens, qui sont particulièrement désarmés 
en cas de violation de leurs droits. 

L'État de droit est assuré par de nombreux dispositifs, 
le plus formel étant l'appareil de la justice. Celui-ci 
encadre et canalise l'action de l'État et il agit selon un 
ensemble de règles et de procédures claires pour 
défendre les droits constitutionnels de l'individu. Il est 
indispensable pour empêcher les abus de pouvoir de 
l'État ou d'autres acteurs, et il ne peut remplir son rôle 
que si le pouvoir judiciaire est indépendant de l'exécutif 
et du législatif. L'État de droit protège la vie et la 
sécurité petsonnelle de l'individu et forme un rempart 

Dans un hôpital du district de Babati (Tanzanie), des 
médicaments importés essentiels disparaissent du 
dispensaire public dans les heures qui suivent leur livraison, 
mais on peut les acheter au domicile du médecin le soir 
même. Les pauvres ne reçoivent pas les soins médicaux 
gratuits promis par l'État, mais les gens qui ont des 
relations et les moyens de payer peuvent se procurer tous 
les produits pharmaceutiques qu'ils veulent. 

À Johannesburg (Afrique du Sud), la fréquence des 
vols et des agressions est parmi les plus élevées du monde. 
Les riches peuvent payer des systèmes d'alarme 
ultramodernes, des gardes et d'autres services de police 
privés pour protéger leurs biens et leur personne. Les 
pauvres sont condamnés à vivre dans des habitations de 
fortune, parfois dépourvues du moindre verrou, et sont une 
proie facile pour les voleurs, les agresseurs et les assassins. 

Au Pakistan, un homme trop âgé pour travailler s'est 
retrouvé sans ressources et sans revenu après le meurtre 
de son fils. Pour pouvoir faire valoir ses droits à l'héritage 
de son fils, il lui faut un certificat de succession délivré par 
le tribunal civil de Lahore, ville située à plus de 160 
kilomètres de chez lui. Le billet de train et le pot-de-vin 
du greffier du tribunal l'enfoncent encore davantage dans 
les dettes et, pourtant, après s'être rendu au tribunal cinq 

fois en cinq mois, il n'a pas encore obtenu la pièce 
dûment timbrée à laquelle il a droit. Le greffier refuse de 
délivrer le certificat et les autorités du village où il habite 
lui dénient l'accès aux biens de son fils tant qu'il n'a pas 
de certificat. 

Source : Michael Anderson, 1999. 
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Figure 6.3 
Le respect de l'État de droit va de pair 
avec un revenu par habitant plus élevé 
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Note : La figure indique la relation entre un indicateur 
de l'État de droit et le PIB par habitant dans 166 pays en 1997-98. 
Source: Kaufmann, KraayetZoido-Lobaton, 1999. 

contre les violations des droits de l'homme. Ainsi 
défini, l'Etat de droit est d'une importance capitale pour 
tous les citoyens, mais en particulier pour les pauvres, 
qui ont trop peu de moyens personnels pour préserver 
leurs droits (encadré 6.2). 

L'État de droit va de pair avec une meilleure 
performance économique globale (figure 6.3). En cela 
même, il est une arme contre la pauvreté. Il permet en 
effet d'instaurer un environnement stable et sûr qui 
encourage les agents économiques à se livrer à des 
activités de production, des transactions commerciales 
ou des projets d'investissement, et donc d'élargir les 
possibilités d'emploi et de revenu des pauvres.15 Pour 
que les mécanismes du marché fonctionnent bien, ils 
doivent être soutenus par un système crédible de 
sanctions à l'encontre de ceux qui n'honorent pas les 
obligations contractuelles et par des mécanismes de 
règlement rapide des différends et d'application des 
contrats. L'absence de tels garde-fous peut accroître 
considérablement le coût des transactions. 

Si l'État de droit est une bonne chose pour les 
pauvres à bien des égards, les lois et règlements ne sont 
cependant pas toujours conçus pour protéger leurs 

intérêts. Le système juridique, qui est le fruit des 
rapports de force entre les différents groupes de la 
société, vise en général à protéger les intérêts des 
groupes puissants et bien représentés. Pour que la loi 
et son interprétation tiennent mieux compte des 
besoins des groupes défavorisés, il faut former des 
alliances en faveur des pauvres. C'est dans ce sens que 
vont les efforts déployés pour que la loi traite de façon 
plus équitable les femmes et les minorités (chapitre 7). 

Les obstacles juridiques laissent les pauvres à la 
merci des satrapes locaux et de la police, et les 
harcèlements arbitraires, la délinquance et la violence 
sont la toile de fond de leur existence. Pour les pauvres, 
l'un des principaux avantages de l'État de droit est qu'il 
leur permet de vivre sans craindre la violence et le 
harcèlement. Pour maintenir l'ordre dans le respect des 
lois, tout pays a besoin d'une police moderne et efficace, 
sachant aussi bien maîtriser les situations porteuses de 
désordres qu'aider les citoyens en détresse. 

Rapprocher la justice des pauvres 
Même lorsque le système juridique fonctionne bien, 
les pauvres doivent franchir maints obstacles pour y 
accéder.16 En règle générale, ils sont peu informés de 
leurs droits, quand ils ne sont pas délibérément mal 
renseignés. La formulation et l'application de la loi 
reposent de nos jours sur des documents écrits, rendant 
par là même le système juridique peu accessible pour 
les pauvres, en raison de leur niveau d'instruction 
généralement peu élevé. Les barrières linguistiques et 
ethniques, les inégalités entre les castes et entre les 
sexes et d'autres formes d'exclusion ajoutent encore à 
ces difficultés. 

Dans de nombreux pays en développement, la 
complexité intrinsèque de la justice est aggravée par 
le fait que des textes de loi et des droits 
constitutionnels nouveaux viennent se superposer à 
la législation coloniale et au droit coutumier.17 La 
confusion qui en résulte fait qu'il est difficile aux 
citoyens de connaître leurs droits, favorise l'arbitraire 
dans l'application de la loi et permet aux puissants 
d'invoquer à leur guise le système qui leur convient,18 

ébranlant la confiance des pauvres dans la justice. 
Cette situation donne aussi aux autorités un immense 
pouvoir discrétionnaire, de sorte que ce sont les 
relations et les pots-de-vin qui gouvernent son 
fonctionnement. Il serait particulièrement utile de 
simplifiet et de clarifier les règles dans les domaines 
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qui comptent le plus pour les pauvres, tels que les 
conflits du travail, l'attribution des titres fonciers, les 
atteintes aux droits de l 'homme et la violence 
policière. 

Les pauvres ont besoin d'avoir accès au système 
juridique pour des questions d'état civil et autres 
formalités administratives. Cependant, ils y ont 
beaucoup moins recours que les autres segments de la 
population. Dans beaucoup de pays en développement, 
l'appareil judiciaire est mal équipé et manque de 
ressources, et il n'existe pas souvent de mécanisme 
efficace pour faire appliquer les jugements. À cela 
s'ajoutent d'autres problèmes pour les pauvres tels que 
la dépense. On peut les aider en exonérant de frais de 
justice les personnes aux revenus modestes, comme le 
font l'Equateur et le Pérou dans certains cas. De 
nombreux pays en développement fournissent une 
assistance juridique aux pauvres, mais elle est souvent 
théorique. Pour être efficace, cette aide doit intervenir 
rapidement : à la Trinité-et-Tobago, il faut à peu près 
trois mois pour instruire les demandes d'assistance 
juridique, ce qui exclut automatiquement ceux qui ne 
peuvent attendre aussi longtemps. ' 9 

Cependant, l'État n'est pas la seule source d'aide 
juridique. Dans de nombreux pays, les diplômés de la 
faculté de droit sont tenus de fournir une assistance 
juridique avant de devenir avocats ; ailleurs, les étudiants 
en droit doivent effectuer des stages de formation 
pratique. Au Chili et au Pérou, les avocats sont tenus 
de suivre une formation pratique d'une durée 
déterminée à la sortie de la faculté, souvent dans des 
services d'aide juridique. Ce type de dispositions est 
particulièrement bénéfique pour les pauvres.20 

Une réduction des coûts et des lenteurs du système 
judiciaire résoudrait certains des problèmes auxquels 
se heurtent les pauvres dans leurs rapports avec les 
tribunaux2'. La réforme des procédures judiciaires, 
en simplifiant les règles (dans le respect de la légalité), 
en abrégeant la procédure et en autorisant les parties 
à se représenter elles-mêmes, serait un pas dans la 
bonne voie. Des réformes de plus grande envergure, 
telles que la restructuration des tribunaux, peuvent aussi 
rapprocher la justice des pauvres. Les tribunaux 
d'instance et autres procédures informelles réduisent 
le nombre des dossiers en attente et élargissent l'accès 
à la justice.22 On peut aussi modifier l'enseignement 
et la pratique du droit pour sensibiliser les magistrats 

aux besoins des pauvres et à l'utilisation de la loi pour 
promouvoir l'intérêt public. 

Diverses méthodes de règlement des différends 
mériteraient sans doute d'être généralisées, car elles 
semblent réduire efficacement les lenteurs et la 
corruption qui caractérisent souvent les démarches 
dans ce domaine. En El Salvador, un système de 
médiation permet de résoudre les différends en moins 
de deux mois sans avoir recours à la magistrature. À 
Sri Lanka, la Fondation Asie aide depuis 1990 le 
ministère de la Justice à mettre en place un réseau 
national de commissions de médiation de proximité. 
En 1998, 100 000 dossiers ont été soumis à ces 
commissions et les deux tiers des affaires ont été réglées 
à la satisfaction des deux parties. Une évaluation 
indépendante a montré que les commissions jouissent 
d'une excellente réputation et qu'elles ont permis de 
fournir aux pauvres des zones rurales des services 
judiciaires efficaces, peu coûteux et accessibles. Au 
Bangladesh, certaines O N G ont adopté le shalish 
(pratique locale qui consiste à faire appel à des tierces 
parties pour résoudre les différends) pour aider les 
femmes et d'autres groupes défavorisés, tels que les 
paysans pauvres ayant à régler un différend foncier. Il 
ressort d'une étude réalisée en 1999 à Dacca que les 
femmes qui ont eu recours au système de médiation 
mis en place par les O N G se sont déclarées satisfaites 
dans une proportion de quatre contre une.25 Le fait 
que les O N G puissent porter le litige devant les 
tribunaux en cas d'échec du processus de médiation 
explique en partie ce succès. 

Ces mécanismes parallèles donnent parfois des 
résultats plus prévisibles que le système officiel, car 
les médiateurs de proximité sont en général plus au 
courant des tenants et des aboutissants des affaires que 
les juges.2 Mais ces structures ne sont pas sans 
inconvénients : elles risquent en particulier de donner 
un pouvoir excessif aux éléments conservateurs de la 
communauté (qui pourraient, par exemple, être 
hostiles au principe de l'égalité des sexes) et d'être 
détournées au profit des élites locales. Pour minimiser 
ces risques, il faut que ces mécanismes parallèles 
soient minutieusement réglementés et encadrés par 
des structures juridiques plus formelles. Peut-être 
pourrait-on les mettre en place progressivement, par 
exemple dans le cadre de programmes pilotes exécutés 
sous l'égide des tribunaux classiques. 
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Promouvoir les organismes 
de services juridiques 
Certaines organisations de la société civile, telles que 
celles qui fournissent des services juridiques, s'efforcent 
d'aider les pauvres à bénéficier de la protection et des 
avantages du système juridique, à travers les tribunaux 
ou en dehors (encadré 6.3). En protégeant les individus 
contre les pratiques discriminatoires illégales au travail 
et contre l'expulsion de leur domicile, ces organisations 
les aident à faire valoir leurs droits, à recevoir des 
services essentiels et à obtenir des décisions judiciaires 
pour préserver les femmes de la violence domestique. 
Elles peuvent également protéger des communautés 
contre l'expropriation. 

Les organismes de services juridiques peuvent aider 
les pauvres en engageant des poursuites judiciaires au 
nom d'un groupe de plaignants. Il est fréquent qu'un 
grand nombre de pauvres soient victimes d'un même 
préjudice et, en demandant réparation en tant que 
groupe, ils peuvent obtenir une protection judiciaire qui 
serait autrement inaccessible. Au Bangladesh, des 
organisations de défense juridique ont contribué à éviter 
l'expulsion d'habitants des bidonvilles. Les résidents 
expulsés sont devenus des requérants, invoquant les 
garanties constitutionnelles fondamentales comme 
argument de base : en démolissant leur logis, on les 
privait de moyens d'existence, ce qui était contraire à la 
constitution.27 Les procès au nom de l'intérêt public 
peuvent aussi bénéficier aux pauvres. En Inde, cette 
démarche a permis d'améliorer l'organisation de certains 
services publics et de réduire la contamination de 
environnement. 

Les organisations les plus efficaces dans ce domaine 
opèrent en dehors de l'appareil judiciaire et défendent 
les droits sans passer par les tribunaux. C'est là un aspect 
important de leur action, car le coût d'un procès 
excède parfois toutes les réparations qui peuvent en 
résulter. Ce type d'aide va bien au-delà de l'approche 
classique qui consiste à fournir gratuitement aux 
pauvres une défense juridique et à aider les individus 
ou les communautés à faire valoir leurs droits devant 
les tribunaux. 

De façon plus générale, le travail des organisations 
de services juridiques contribue à créer une culture de 
reconnaissance des droits qui modifie la perception que 
les individus ont d'eux-mêmes face à ceux qui 
détiennent un pouvoir quelconque sur leur existence 
(conjoints, propriétaires terriens, employeurs ou 

organismes publics). Les pauvres sont ainsi encouragés 
à solliciter la protection du système juridique officiel. 
Ces organisations font également pression pour 
modifier la façon dont les lois et règlements sont 
appliqués par les juges, les fonctionnaires et la police. 
L'acquisition de notions de droit et l'aide juridique 
donneront tous leurs fruits si elles contribuent à amener 
les individus et le corps social à se prendre en charge, 
et à leur donner les moyens de faire valoir leurs droits 
et de redéfinir et repenser les lois et les pratiques 
inéquitables. 

Les organisations de services juridiques aident à 
modifier les règles qui affectent les pauvres, qu'il 
s'agisse de la constitution, de statuts, de règlements, 
d'arrêtés municipaux ou de codes multiples et divers. 
En Thaïlande, le Réseau les femmes et la Constitution 
a joué un rôle très actif dans la réforme constitutionnelle 
qui a conduit à adopter des amendements reconnaissant 
aux femmes l'égalité des droits. Le réseau prolonge son 
action par une campagne générale visant à faire 
connaître aux Thaïlandais des deux sexes la nouvelle 
constitution et ses implications.29 

Comment infléchir la décentralisation 
dans un sens favorable aux pauvres ? 

On reproche souvent aux institutions publiques d'être 
trop éloignées des réalités quotidiennes des pauvres. 
Beaucoup d'experts voient la solution dans la 
décentralisation. En effet, ce peut être un puissant 
moyen d'atteindre les objectifs de développement tout 
en prenant en compte les besoins locaux, car la 
décentralisation donne un droit de regard à ceux qui, 
de par l'information dont ils disposent et leur 
motivation, sont le mieux à même de prendre des 
décisions appropriées. Qui plus est, c'est à eux d'assumer 
la responsabilité des conséquences politiques et 
économiques de leurs décisions.30 La décentralisation 
en soi n'est pas un objectif de développement, mais un 
moyen d'améliorer l'efficacité du secteur public. Elle 
présente toutefois des écueils. Elle risque en particulier 
de renforcer le pouvoir des élites locales, dans un 
contexte où les structures du pouvoir sont très 
inégales.31 Pour que la décentralisation puisse avoir des 
retombées positives pour les pauvres, il faut que le centre 
encadre convenablement le processus et qu'existent un 
certain nombre de garde-fous, assortis de mécanismes 
de participation efficaces. 
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Encadré 6.3 
L'assistance juridique aide les pauvres à bénéficier de la protection du système juridique 

Presque toutes les formes d'assistance juridique sont très utiles. 
Mais certaines organisations indépendantes spécialisées dans 
ce domaine offrent une gamme complète de services qui sont 
particulièrement utiles pour les pauvres. Du reste, la demande 
de services de ce genre est forte. Il faudrait élaborer des normes 
pour les rendre encore plus efficaces. Par ailleurs, il faudrait 
que ces organisations reçoivent une aide financière des bailleurs 
de fonds et de la société civile, tout en conservant une entière 
indépendance et en restant exclusivement à l'écoute des pauvres. 

Bangladesh 
Créée en 1986, l'association Ain-O-Salish Kendra (ASK) cherche 
à amender la loi en représentant les femmes et les enfants 
sans ressources, les groupes de travailleurs organisés, les ruraux 
pauvres et les habitants des quartiers de taudis. L'aide juridique 
qu'elle fournit concerne surtout les problèmes familiaux, et 
notamment les violences faites aux femmes. ASK engage des 
procédures judiciaires au nom des victimes dans les affaires 
pénales et en cas de violation des droits prévus par la loi. Elle 
effectue des enquêtes et suit les infractions à la loi et les 
violations des droits de l'homme, en particulier les cas de tortures 
policières, de meurtres ou de viols et les décès dans les ateliers 
de vêtements. Elle surveille aussi les commissariats de police 
pour recueillir des informations sur les violences dont les femmes 
et les enfants sont victimes et pour suivre les plaintes déposées. 
Le travail qu'elle fait est important, en raison de la nature même 
de son action, car elle s'occupe des problèmes fondamentaux 
de ceux qui sont privés de droits civiques, et aussi en raison des 
moyens qu'elle emploie pour faire ce travail : la médiation, les 
groupes de discussion, la sensibilisation aux principes du droit, 
les actions individuelles devant les tribunaux, le lobbying auprès 
de l'administration et des représentants de la loi, la représentation 
des groupes et les actions en justice dans l'intérêt public. 

Source: Manning 1999. 

Cambodge 
Au Cambodge, les organisations d'aide juridique luttent pour 
établir un système judiciaire à partir de rien ou presque. Le projet 
des défenseurs du Cambodge, lancé en 1994, centre son 
action sur les affaires pénales et l'éducation de la population 
en matière de droit. Il collabore avec les ONG pour fournir des 
services et il représente les femmes au tribunal, en particulier 
pour les affaires de violence domestique. Les avocats de 
l'association organisent des activités de formation, donnent leur 
opinion sur les projets de loi et travaillent avec des groupes de 
la société civile pour trouver des techniques juridiques 
permettant d'influer sur l'action du gouvernement. La Société 
cambodgienne d'aide juridique s'efforce de faire mieux connaître 
et mieux respecter la loi, tout en fournissant des services 
juridiques gratuits pour les affaires pénales et civiles. Elle 
s'occupe de façon particulièrement active de défendre les 
paysans menacés d'expulsion par des intérêts commerciaux 
puissants. 

Afrique du Sud 
Le Centre de ressources juridiques est un organisme national 
fondé en 1979 pour aider les pauvres. Au départ, il recourait à 
l'outil juridique pour exploiter les contradictions du système de 
l'apartheid. Depuis la fin de l'apartheid, le centre utilise les 
ressources du droit pour traiter les litiges liés à la terre et au 
logement. Il a représenté avec succès la communauté makulele, 
qui réclamait la restitution de terres du parc national Kruger qui 
leur appartenaient. Entre autres activités, il s'occupe de faire 
rétablir l'eau quand l'alimentation est coupée parce que les 
résidents sont trop pauvres pour payer, et il a travaillé à 
préserver les droits fonciers d'une communauté autochtone lors 
de la privatisation d'une mine de diamants. 

La décentralisation peut signifier plusieurs choses. 
Ici, ce terme désigne la délégation officielle des pouvoirs 
aux décideurs locaux. Parmi les formes plus restreintes 
de décentralisation, citons la déconcentrarion 
(l'administration centrale détache des agents au niveau 
local) et la délégation (les pouvoirs sont délégués au 
niveau local).3 La taille des unités administratives 
décentralisées peut varier du tout au tout : la 
décentralisation au niveau des États ou des provinces 
au Brésil, en Chine et en Inde crée des unités 
administratives qui ne sont pas moins vastes que 
beaucoup de pays. Des unités plus petites facilitent 
l'interaction avec les populations administrées. 

La décentralisation peut rendre les institutions 
publiques plus attentives aux besoins des pauvres, à 

condition toutefois qu'elle offre à ces derniers la 
possibilité de demander des comptes aux fonctionnaires 
et de participer au processus de développement. Le 
rythme de la décentralisation et la façon dont elle est 
conçue influent sur les résultats qu'elle peut avoir au 
plan de l'efficacité, de la responsabilité, de la 
participation et, en fin de compte, de la réduction de 
la pauvreté. Mais seuls quelques principes généraux qui 
ont fait leurs preuves sont transposables dans différents 

contextes.' 

Rapprocher les programmes des citoyens 
La connaissance du terrain présente de nombreux 
avantages. Elle permet d'identifier les moyens les plus 
rentables de construire des infrastructures, de fournir 
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des services publics et d'organiser leur fonctionnement 
et leur entretien. Selon une étude effectuée en Afrique 
du Sud, la participation de la population locale réduit 
le coût de la création d'emplois et améliore le rapport 
coût-efficacité du transfert des ressources aux pauvres 
(figure 6A). En outre, lorsque l'on connaît les besoins 
les plus urgents, on est mieux à même d'aider les 
groupes défavorisés. En Indonésie, lorsque les entités 
locales ont eu un droit de regard plus important sur 
l'allocation des fonds, les dépenses consacrées à la 
santé et à l'éducation ont augmenté dans les zones 
prioritaires pour les pauvres, ainsi d'ailleurs que les 
ressources affectées aux petites infrastructures, ce qui 
a eu pour effet d'accroître les emplois et les revenus non 
agricoles.3 

Le suivi et la supervision de nombreux types de 
projets et de programmes sont plus efficaces lorsqu'ils 
sont assurés par les responsables locaux, qui sont à 
proximité des opérations et qui ont des contacts plus 
faciles au niveau du terrain (encadré 6.4). Au Nicaragua, 
les élèves des écoles « autonomes » (l'autonomie étant 
mesurée en fonction de la part des décisions concernant 
le recrutement des enseignants prises par les 
établissements) ont obtenu de meilleurs résultats aux 
examens que ceux des écoles qui n'avaient que peu ou 
pas d'autonomie.35 

Quelles mesures prendre pour atteindre les 
pauvres ? 
Une décentralisation bien conçue peut grandement 
accroître la capacité de l'État à accélérer le 
développement local et à faire reculer la pauvreté. Il 
faut notamment que les autorités et les organismes 
locaux disposent d'une très large autonomie, surtout 
en matière de budgets, et que les services centraux leur 
apportent un soutien important et encadrent leur 
action par un certain nombre de garde-fous. Qui plus 
est, une gestion décentralisée des affaires publiques n'est 
efficace que s'il existe des dispositifs assurant que tous 
les segments intéressés de la population participent 
réellement à la conception et au suivi des programmes 
et des politiques. 

Autonomie et décentralisation budgétaire. Les 
autorités locales doivent jouir d'une autonomie 
budgétaire suffisante pour planifier leurs activités. Or 
les recettes de provenance locale ne représentent souvent 
qu'une petite proportion du budget des unités 
décentralisées, ce qui affaiblit l'adhésion aux politiques 

élaborées à ce niveau et en compromet la viabilité. S'il 
est indispensable que les unités décentralisées disposent 
d'une base financière suffisante, il est tout aussi 
indispensable qu'elles soient soumises à une stricte 
discipline budgétaire si l'on veut qu'elles fassent preuve 
de la responsabilité voulue. Lorsque les instances locales 
peuvent obtenir des fonds extérieurs pour combler 
un éventuel déficit, il est à craindre qu'elles ne fassent 
aucun effort pour rationaliser les dépenses. Au surplus, 
cette pratique érode le pouvoir réel de l'entité locale 
et sa capacité de faire évoluer les choses, car elle 
consacrera en partie son énergie à quémander des 
aides extérieures.36 

Une certaine délégation des pouvoirs budgétaires est 
nécessaire pour que la décentralisation soit effective, 
mais elle risque d'accentuer les disparités entre les 
régions.37 En Chine, où les provinces et les organes 
locaux doivent s'autofinancer, les services sociaux sont 
mis à la portion congrue dans les provinces les plus 
pauvres.38 Des mécanismes de redistribution des fonds 
provenant du budget central peuvent atténuer ces 
inégalités, mais ils risquent de susciter des controverses 
politiques. Ce problème doit être réglé par voie de 

Figure 6.4 
La décentralisation permet d'accroître à moindres 
frais le revenu des pauvres en Afrique du Sud 

Coût du transfert d'un rand à un individu pauvre 
1995-97 
Rand 

Aucune Limitée Partenariat Communauté 
seule 

Type de participation des communautés au programme 

Source: Adato et al., 1999. 
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Encadré 6.4 
La vigilance des communautés 
peut réduire la pollution 

consensus et par la mise en place d'un système de 
partage des recettes fiscales, afin que l'administration 
centrale dispose de ressources pour effectuer des 
transferts lorsque cela se justifie. 

Rôle de soutien et garde-fous de l'administration 
centrale. Les services centraux doivent veiller à faire 
appliquer les politiques nationales et à coordonner les 
intérêts interrégionaux d'unités administratives 
différentes, comme dans le cas des charges liées aux 
autoroutes et de l'accès aux ressources en eau 
communes. Ils doivent également défendre les objectifs 
macroéconomiques communs ainsi que les objectifs de 

redistribution des revenus. Le danger d 'une 
décentralisation anarchique est illustré par ce qui s'est 
passé au Brésil en janvier 1999, lorsque l'action d'un 
État a compromis la stabilité macroéconomique de 
l'ensemble du pays.39 

Il faut aussi soutenir la formation. Les études portant 
sur des décentralisations réussies font ressortir 
l'importance des capacités administratives.40 Dans bien 
des cas, les administrations locales sont incapables de faire 
face à une décentralisation à grande échelle, et leurs agents 
doivent être formés aux nouvelles tâches qui les 
attendent : comptabilité, administration publique, 
gestion financière, communications publiques et relations 
avec les citoyens. Si les collectivités territoriales ont des 
capacités administratives solides et s'il existe des 
mécanismes pour assurer la responsabilité, la 
décentralisation peut réduire les possibilités de 
corruption. Dans le cas contraire, la corruption peut 
gagner du terrain et la couverture des services sociaux 
de base peut diminuer, ainsi qu'on l'a vu en Asie 
centrale, dans le sud du Caucase et dans les Etats baltes.42 

Il faut également des garde-fous pour préserver 
l'intégrité financière et empêcher que les élites influentes 
ne mettent la main sur les organes locaux. Le 
déséquilibre des rapports de force au niveau local est 
l'un des principaux risques qui guettent la 
décentralisation. Dans ce genre de situation, les échelons 
supérieurs de l'administration, qui sont plus à l'abri des 
pressions politiques locales, se montrent parfois plus 
soucieux d'aider les couches défavorisées que les édiles 
locaux. Par exemple, les services fédéraux des États-Unis 
ont fait davantage pour protéger les droits civils et 
politiques des minorités que les administrations des 
États, où ceux qui cherchent à bafouer ces droits sont 
plus largement représentés. En Argentine, les 
chercheurs ont noté que les collectivités territoriales 
parviennent moins bien que les administrations 
centrales à cibler les zones défavorisées. Des problèmes 
identiques sont en évidence dans d'autres pays 
d'Amérique latine et en Asie du Sud.45 

Participation. Pour être couronnée de succès, la 
décentralisation doit s'appuyer sur une large 
participation citoyenne. Sans cela, il est impossible 
de profiter des avantages fournis par une bonne 
information de terrain. La participation permet en 
outre d'engendrer un cercle vertueux. La participation 
à l'administration des affaires locales renforce la 
société civile et permet de s'assurer que les besoins de 

Les populations défavorisées bénéficient directement des 
règlements antipollution mais, lorsque les services chargés 
de les faire appliquer sont déficients (comme dans beaucoup 
de pays en développement), les entreprises ne risquent 
guère de se faire attraper et d'être sanctionnées. Elles 
sont donc peu incitées à prendre des dispositions de lutte 
contre la pollution, et celles qui respectent les seuils légaux 
ne sont guère motivées pour faire mieux. 

Il existe une nouvelle approche, qui consiste à combiner 
l'information du public à des incitations basées sur les 
mécanismes du marché afin d'encourager les directeurs 
d'usine à améliorer leur performance environnementale. 
Dans certains pays, les représentants de la population 
locale négocient avec les instances réglementaires publiques 
et les directeurs d'usine afin de déterminer ensemble les 
niveaux de pollution acceptables et de fixer les redevances 
de pollution en conséquence. Dans d'autres pays, 
l'information du public permet aux consommateurs, aux 
banquiers et aux actionnaires d'évaluer le bilan 
environnemental d'une entreprise avant de décider s'ils 
veulent acheter ses produits, lui prêter de l'argent ou 
acheter ou vendre ses actions. 

Comme les pauvres sont relativement désarmés face 
à la pollution industrielle, ils apprécient particulièrement 
d'avoir des informations au sujet des entreprises qui polluent 
et des effets de leurs effluents sur la santé. Dans les pays 
où les pouvoirs publics fournissent aux localités des 
indications fiables sur la pollution, les pauvres qui vivent à 
proximité d'usines polluantes négocient des modalités 
d'indemnisation et de décontamination plus satisfaisantes. 

Les résultats obtenus jusqu'à présent sont prometteurs. 
En Indonésie, les pouvoirs publics ont réussi à réduire 
sérieusement la pollution industrielle de l'eau en surveillant 
les effluents des usines et en publiant des données sur leurs 
émissions pour encourager le public à faire pression sur les 
pollueurs. 

Source : Banque mondiale, 1999k. 
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la majorité sont dûment pris en compte et que les 
objectifs sont atteints. Enfin, elle donne aux pauvres 
la possibilité de s'exprimer plus facilement sur les 
affaires locales. 

La tenue régulière d'élections aux fonctions locales 
est un moyen direct d'assurer la participation. Les 
règles électorales peuvent aussi promouvoir une 
large participation en attribuant des sièges aux 
groupes marginaux. En Inde, un tiers des présidents, 
vice-présidents et membres élus des panchayat 
(conseils locaux) doivent être des femmes. Il faut en 
outre attribuer à certains groupes défavorisés un 
nombre de voix et de postes, en proportion de leur 
importance relative dans la population locale. À la 
longue, ces mesures peuvent modifier les rapports 
de force. 

Bien entendu, la participation ne doit pas se limiter 
aux élections. En Bolivie, au Brésil et aux Philippines, 
la loi sur la décentralisation oblige les administrations 
locales à donner la personnalité juridique aux 
organisations de proximité ou à les associer 
officiellement à leurs délibérations. La loi exige aussi 
qu'elles jouent un rôle dans la gestion des services et 
des projets.47 À Porto Alegre, au Brésil, une expérience 
réussie de budgétisation concertée prouve que l'on 
peut obtenir des résultats très positifs au plan du 
développement local lorsque la population décide 
de l'allocation des ressources municipales.48 Il faut 
aussi de bons courants de communication entre les 
administrations et la population. Au Chili, où les 
demandes de propositions relatives à l'utilisation des 
fonds communautaires sont radiodiffusées et où les 
formulaires de présentation des propositions de 
projets sont disponibles auprès des municipalités, 
une enquête effectuée auprès des bénéficiaires indique 
que les quartiers et les organismes sociaux proches des 
administrations municipales et régionales reçoivent 
davantage de fonds que les autres. 

La décentralisation des pouvoirs et des ressources 
au niveau inframunicipal, par exemple au niveau des 
quartiers ou des villages, exige des efforts particuliers, 
mais elle peut avoir des avantages considérables.50 En 
Afrique du Sud, la création de partenariats entre les 
communautés et les administrations locales augmente 
les probabilités de développement futur des 
communautés intéressées.51 En Guinée, un projet pilote 
a montré que les populations locales sont parfaitement 
capables de concevoir et de gérer des projets tels que la 

construction et l'entretien d'équipements d'infrastructure. 
Les communautés ont mobilisé des ressources locales, 
employé de façon efficace et équitable les subventions 
qu'elles ont reçues et utilisé les fonds pour aider en 
priorité les femmes et les enfants vulnérables.52 

Les mécanismes politiques 
de lutte contre la pauvreté : 
les alliances en faveur des pauvres 

Si nous ne sommes pas organisés et pas unis, ce n 'est pas 
la peine de demander quoi que ce soit. 

- Une femme pauvre, Florencio Varela, Argentine 

Des alliances en faveur des groupes défavorisés 
conciliant les intérêts des pauvres et des autres catégories 
de la population sont un élément important dans la 
lutte contre la pauvreté. Mettre les pauvres mieux à 
même de participer de façon productive à la vie 
économique contribue à jeter les bases d'une croissance 
accélérée. Pour aider à développer les alliances en 
faveur des pauvres, l'État peut : 
■ Instaurer un climat politique favorable aux actions 

et alliances en faveur des pauvres. 
■ Supprimer les obstacles juridiques qui entravent la 

constitution d'associations favorables au pauvres 
et offrir à ces associations un soutien technique et 
d'autres formes d'assistance pour les aider à 
développer leurs activités. 

■ Stimuler les synergies entre l'État et les communautés 
et donner aux pauvres les moyens de participer au 
développement et à la gestion des affaires publiques 
au niveau local. 

Comme ces mesures ont un caractère essentiellement 
politique, leur mise en œuvre passe par des processus 
politiques qui supposent un remaniement des structures 
politiques et de l'équilibre des forces.53 

Organiser un soutien politique en faveur 
des actions et des alliances pro-pauvres 
Les intérêts des pauvres et ceux des autres couches de 
la population se recoupent à beaucoup d'égards, de sorte 
qu'il est dans l'intérêt des non-pauvres de soutenir les 
mesures redistributives et les actions en faveur des 
catégories démunies. Ce soutien se justifie du reste par 
le fait que les activités de lutte contre la pauvreté 
peuvent favoriser le développement économique et 
social de l'ensemble du pays et, par là même, améliorer 
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Encadré 6.5 
Coalitions nationales contres les maladies 
transmissibles dans les pays occidentaux 

aussi le niveau de vie des non-pauvres. Les économies 
en voie d'industrialisation de l'Asie de l'Est, qui doivent 
l'essentiel de leur prospérité à la constitution d'un 
réservoir de main-d'œuvre qualifiée et en bonne santé, 
montrent que l'investissement dans l'éducation de 
masse et la formation du capital humain peut stimuler 
notablement la croissance économique. 

La lutte contre les maladies transmissibles est un 
autre domaine où la population tout entière peut 
profiter des programmes conçus à l'intention des 
pauvres, étant donné qu'il est presque impossible à un 
groupe donné d'échapper à ces maladies si les sources 
de contagion ne sont pas éliminées. Par suite de la 
malnutrition et de leurs conditions de vie insalubres, 
les pauvres sont particulièrement sujets aux infections. 
Il leur est également plus difficile de recevoir des soins 
de santé préventifs et curatifs qu'aux autres segments 
de la population. Ils en viennent ainsi à constituer des 
poches de contagion, à partir desquelles les maladies 
se propagent à d'autres groupes. C'est ce constat qui 
a été l'un des éléments moteurs des programmes de 
santé publique lancés dans les pays occidentaux au 
début du XX' siècle (encadré 6.5). De nos jours, la 
diffusion des maladies s'accélère avec le développement 
exponentiel des voyages : si les services de santé d'un 
pays sont médiocres ou trop chers pour les pauvres, des 
souches résistantes de paludisme et de tuberculose 
risquent d'essaimer dans toute la planète. Certains 
des problèmes de santé des pauvres exigent donc une 
action aussi bien au niveau national qu'à l'échelon 
international (chapitre 10). 

Autre facteur de motivation pour les classes non 
défavorisées : la hantise de voir les pauvres affluer en 
masse dans les zones urbaines, avec les problèmes qui 
s'ensuivent (expansion des bidonvilles et augmentation 
de la demande de services urbains déjà insuffisants). 
La Chine et l'Inde s'efforcent de limiter l'attrait des villes 
pour les pauvres en fournissant des équipements 
d'infrastructure et d'autres services dans les zones 
rurales. Elles ne se bornent pas à installer des écoles, 
des services de santé, l'électricité et d'autres services 
essentiels, mais elles veillent également à diversifier 
géographiquement les bassins de création d'emplois et 
à mettre en place des réseaux de transport pour aider 
les villageois à se rendre quotidiennement au travail. 

Pour rallier le soutien politique en faveur des 
programmes publics de lutte contre la pauvreté, les 
autorités doivent mettre l'accent sur la communauté 

Négliger la santé est une fausse économie : la 
vigueur physique d'une nation est l'un des 

principaux facteurs de sa prospérité - John Simon 
(1858), cité dans Rosen 11993) 

Aux États-Unis et en Europe, la croisade pour la santé 
publique a permis une amélioration rapide de l'état sanitaire 
des pauvres et des riches à la fin du XIXe siècle et au début 
du XXe, bien avant la découverte des antibiotiques. Les 
autorités nationales avaient en effet décidé qu'il leur 
appartenait de lutter contre les maladies transmissibles 
pour des raisons économiques, politiques et humanitaires. 
Les industriels, de leur côté, étaient soucieux de réduire 
les pertes de productivité de la main-d'œuvre. Les États 
tenaient à disposer d'un contingent suffisant de jeunes 
hommes vigoureux pour servir sous les drapeaux et pour 
étendre leur sphère d'influence. Les classes favorisées 
pensaient, pour leur part, que la mauvaise santé des 
pauvres avait des effets délétères sur leur environnement 
et qu'il convenait de réduire les risques qui pesaient sur 
la population dans son ensemble. Quant aux intellectuels, 
insistant sur les liens entre la mauvaise santé et la pauvreté, 
ils réclamaient des réformes radicales pour venir à bout 
des maladies endémiques et épidémiques. 

Pour protéger plus efficacement l'ensemble de la 
population contre les maladies transmissibles, il a fallu 
commencer par améliorer la santé des pauvres au prix 
d'efforts énergiques, notamment par le contrôle des 
denrées alimentaires et des médicaments, par des 
campagnes de vaccination contre la variole et par la 
quarantaine. Mais l'essentiel de l'effort a porté sur la 
salubrité de l'eau, la bonne évacuation des déchets, le 
nettoyage des rues et la réduction de la pollution. Les 
autorités ont veillé à faire appliquer la réglementation du 
logement, qui prévoyait une bonne ventilation, des 
installations sanitaires et l'évacuation des eaux usées. En 
ce qui concerne les comportements individuels, interdiction 
a été faite de cracher et d'uriner dans les lieux publics et 
de garder du bétail dans les locaux d'habitation. De vastes 
campagnes d'éducation sanitaire, reposant sur des activités 
de sensibilisation, ont été menées pour changer les 
comportements en matière de santé et montrer aux gens 
comment éviter d'être mal portants et comment soigner 
les malades. Ces campagnes officielles, conjuguées à 
l'augmentation des niveaux de vie, se sont traduites par 
une amélioration spectaculaire de la santé et de l'espérance 
de vie entre 1880 et 1920. 

Paradoxalement, il semble que les progrès des 
techniques curatives de ces dernières décennies aient 
conduit certains pays en développement à relâcher leur 
vigilance contre les maladies transmissibles. Ces 
techniques extrêmement efficaces doivent être combinées 
à une politique de santé publique énergique visant à 
améliorer l'assainissement du milieu et à encourager les 
populations à adopter des comportements sains. Une 
action en ce sens ne pourra avoir que des effets positifs 
sur la croissance économique et la pauvreté, tout en 
écartant les dangers qu'implique pour la santé des peuples 
la multiplication des souches résistantes aux médicaments. 

Source : Rosen, 1993 ; Preston et Haines, 1991 ; Schofield, Relier et Bideau, 
Caldwell et al. 1990. 
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des intérêts entre les pauvres et les catégories plus 
aisées. À cet effet, il est essentiel d'introduire 
systématiquement dans le débat la notion selon laquelle 
la lutte contre la pauvreté est un bien public qui peut 
améliorer le bien-être du reste de la population. La façon 
dont le dossier est présenté à l'opinion peut être 
déterminante. La nature et les causes de la pauvreté, 
ainsi que ses remèdes, sont des concepts diffus qui se 
prêtent à des interprétations et des présentations variées 
et dont beaucoup peuvent donner lieu à une action 
publique contre la pauvreté. Au début du XX1' siècle, 
les organisations nationales de femmes de la classe 
moyenne des États-Unis ont réussi à persuader les 
autorités des États de consacrer des fonds publics à l'aide 
aux familles pauvres, arguant de la nécessité de protéger 
l'intégrité morale et physique de la nation.55 

Lorsque l'opinion publique est convaincue qu'il 
est dans l'intérêt général d'aider les moins favorisés, 
l'action des autorités est grandement facilitée. Dans le 
cas contraire, on invoque parfois les conditions de vie 
des groupes défavorisés pour justifier une aggravation 
de leur exclusion. En Amérique latine, les classes 
privilégiées considérèrent parfois les pauvres comme 
un danger pour le bien-être public. Cette attitude fait 
qu'il est encore plus difficile d'éradiquer la pauvreté et 
d'atténuer ses effets négatifs sur l'économie et la société. 

Faciliter le développement des associations 
de pauvres 
La principale tâche de l'Etat, lorsqu'il s'agit de 
promouvoir les organisations de pauvres, consiste à 
supprimer les obstacles juridiques et autres qui 
s'opposent à la formation d'associations et à instaurer 
un cadre administratif et judiciaire habilitant.56 Si ces 
conditions ne sont pas réunies, ces associations auront 
bien du mal à se développer et à influer sur la politique 
des pouvoirs publics. Les pauvres ont en effet beaucoup 
de difficulté à former des associations pour mieux se 
faire entendre et améliorer leurs conditions de vie. Ils 
se mêlent peu de politique, convaincus que leur 
participation ne résoudra pas les problèmes qui les 
intéressent au premier chef, qu'elle est inutile ou les 
deux à la fois. Ils attendent généralement peu de la classe 
politique et parfois ils craignent même de s'exposer à 
des représailles de l'État ou des autorités locales s'ils 
s'organisent. Même dans les domaines où ils pensent 
que l'État peut agir, il leur paraît vain de tenter, à titre 
individuel ou collectif, d'influer sur le cours des choses. 

Lorsqu'ils décident de participer, leur identité de classe 
n'est pas le motif d'action. Comme pour les autres 
membres de la société, les forces qui les poussent à agir 
sont souvent liées à des éléments tangibles, ponctuels 
et localisés. 

La réduction des asymétries de l'information peut 
faire beaucoup pour décider les pauvres à participer et 
les dématginaliser. L'éducation permet aux gens 
d'exploiter les possibilités que leur offre le marché 
(chapitre 5) et de mieux formuler leurs besoins et 
leurs demandes devant les instances publiques et dans 
le cadre des processus politiques. Une large diffusion 
de l'information est un élément positif dans tous les 
cas. À l'heure actuelle, la technologie de l'information 
et la réduction des coûts de l'information, ainsi que 
l'augmentation de la demande d'accès aux documents 
publics peuvent avoir des effets très positifs pour les 
pauvres. 

Les principaux obstacles qui empêchent les pauvres 
de s'organiser sont le manque de temps, de ressources, 
d'informations et d'accès à des sources d'aide 
extérieures. À cela s'ajoutent des contraintes physiques, 
telles que la dispersion géographique et l'insuffisance 
des moyens de transport et de communication. Les 
clivages ethniques et autres divisions sociales sont un 
obstacle supplémentaire (chapitre 7)."17 Malgré toutes 
ces difficultés, on assiste depuis quelques décennies à 
une véritable explosion des organisations participatives 
de proximité dans de nombreux pays. Dans toute 
l'Amérique latine, des organisations populaires et 
autochtones, parfois inspirées des formes d'association 
traditionnelles, permettent à présent aux groupes 
défavorisés de se faire entendre tout en s'efforçant de 
répondre à leurs besoins immédiats dans les domaines 
de la santé, de l'éducation et des équipements publics. 

Ces organisations de proximité ont besoin d'une aide 
multiple de l'État ou de la société civile. Elles ont 
souvent besoin d'assistance technique et de formation 
pour être viables et efficaces. Il faut également les 
aider à accroître leurs effectifs, à élargir leur champ 
d'intervention et à acquérir davantage de poids 
politique.58 Les initiatives locales sont souvent de 
portée limitée et elles passent inaperçues sur la scène 
politique nationale. Selon des études effectuées en 
Amérique latine, certaines organisations parviennent 
à résoudre quelques problèmes immédiats des pauvres, 
mais leur viabilité est précaire car elles ont du mal à 
nouer des liens avec des organismes externes.59 En 
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Bolivie et en Equateur, pour tenter de résoudre ce 
problème, des organisations de paysans se sont adressées 
à des ONG afin d'établir des contacts avec les 
organismes agricoles nationaux, ce qui leur a permis 
d'accroître considérablement leur champ d'action et 
leur efficacité.60 

Dans la plupart des pays en développement, les 
ONG sont au centre de la politique et des programmes 
de lutte contre la pauvreté. Le milieu social et la 

Encadré 6.6 
Les ONG peuvent aider à mobiliser 
les communautés et à les démarginaliser 

formation de nombreux agents de ces organisations 
facilitent leurs relations avec les institutions nationales, 
et ils peuvent contribuer à lancer des passerelles entre 
ces institutions, les organismes extérieurs et les 
organisations locales. Les ONG peuvent également 
fournir une assistance technique très efficace aux 
pauvres, comme on a pu le voir avec Mopawi, au 
Honduras (encadré 6.6). 

En Bolivie, une ONG néerlandaise a aidé une 
fédération de paysans à établir des liens avec des 
institutions de recherche participant à un programme 
national d'étude sur la pomme de terre. Pour cela, elle 
a engagé un expert international pour travailler avec 
la fédération dès le début du projet. Cet expert n'a eu 
aucune difficulté à établir des contacts de haut niveau 
avec les institutions de recherche et, grâce à cela, la 
fédération a pu établir des liens étroits avec le 
programme national d'étude sur la pomme de terre. 
Cette collaboration s'est traduite, pour les membres de 
la fédération, par une augmentation des revenus tirés 
de la vente de leurs récoltes. 

Dans certains cas, les ONG reflètent le système 
politique au sein duquel elles prospèrent ou encore les 
aspirations de groupes d'intérêts locaux, de sorte 
qu'elles ne servent pas toujours les intérêts des pauvres 
de façon optimale.64 De fait, les organisations non 
gouvernementales ne sont pas une panacée : il est 
important qu'elles soient responsables de leurs actes, 
en particulier devant les pauvres qu'elles cherchent à 
représenter. 

Exploiter les synergies entre l'Etat 
et les communautés pour promouvoir 
la croissance et lutter contre la pauvreté 
L'Etat peut faciliter les rapports entre les autorités 
locales et les citoyens dans le but de promouvoir le 
développement et de faire reculer la pauvreté.65 Ce rôle 
présente deux principaux aspects : la réduction des 
obstacles qui s'opposent à l'action collective au sein des 
communautés et la promotion de la collaboration 
entre les communautés et les autorités locales. Pour 
forger des liens à l'intérieur des communautés et 
faciliter l'action collective au niveau local, l'État peut 
organiser des programmes permettant aux pauvres 
d'accumuler des actifs et facilitant l'accès aux services 
publics. Ces programmes peuvent prouver aux pauvres, 
à la longue, qu'ils n'ont pas besoin de fuir les risques 
et de plaire à leurs supérieurs pour survivre, mais qu'ils 

Depuis 1985, l'ONG Mopawi (Moskitia Pawisa, ou 
Développement de La Mosquitia) travaille avec les 
communautés autochtones de la Mosquitia, région isolée 
de l'ouest du Honduras, qui est aussi l'une des dernières 
zones de forêt tropicale d'Amérique centrale. Au fil des 
années, Mopawi a mis en place un programme de 
développement aussi vaste que complexe. Elle s'efforce 
de modifier la politique du gouvernement dans la région par 
des activités soutenues de lobbying et de défense des 
intérêts des populations locales, en forgeant des liens 
entre l'État, les ONG internationales, les organismes de 
recherche et les organisations autochtones afin de 
sensibiliser les consciences et d'inciter à l'action. En 
concertation avec les communautés locales, Mopawi 
cherche comment améliorer leurs moyens d'existence 
tout en préservant l'environnement. Elle s'est également 
attaquée au problème de la déforestation de La Mosquitia, 
associant l'éducation à des mesures de prévention actives. 
La plupart de ses agents sont originaires de La Mosquitia, 
ce qui s'est révélé un atout majeur. 

L'organisation aide à améliorer le niveau de vie de la 
population en trouvant de nouvelles utilisations des 
ressources et par la concertation en matière de décision et 
de gestion. C'est ainsi que de petites entreprises ont été 
créées et que des expériences d'agriculture et 
d'agroforesterie ont été lancées. Un projet d'agroforesterie 
et de pâture, mis en œuvre en collaboration avec des 
habitants nouvellement installés dans la région et les 
communautés autochtones, comporte des expériences 
de gestion durable des forêts et de restauration des zones 
dégradées. Les activités axées sur les femmes sont 
l'exploitation de parcelles maraîchères en vue d'améliorer 
la santé et la nutrition. 

Pour renforcer les organisations locales, Mopawi travaille 
avec Masta (Mosquitia Alsa Tanka), fédération qui rassemble 
des organisations autochtones représentatives de La 
Mosquitia. Avec l'assistance de Mopawi, les organisations 
locales se sont attaquées à la régularisation des droits 
fonciers et des droits d'usage et ont appris à défendre 
leurs intérêts. 

Source : Brehm, 2000. 



132 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2000-2001 

peuvent consacrer leur énergie à des initiatives qui 
leur permettront de progresser dans l'échelle sociale et 
d'entretenir des rapports plus égaux avec autrui. 

Une organisation sociale plus égalitaire au niveau 
des communautés, combinée à une meilleure 
administration locale, favorise la création d'alliances 
puissantes au service du développement. L'existence de 
liens étroits entre les administrations locales et les 
citoyens améliore la qualité des services et réduit les 
possibilités pour les élites locales de détourner les 
activités de développement à leur profit. Cette 
combinaison donne de bons résultats dans des contextes 
politiques et administratifs très variés : au Brésil dans 
les années 80, en République de Corée dans les années 
60 et 70, et à Taïwan (Chine) dans les années 50.66 

L'exemple du Brésil montre que les institutions 
évoluent beaucoup moins facilement dans un contexte 
caractérisé par de grandes inégalités. Faute d'avoir 
procédé à une vaste réforme agraire comme les pays 
d'Asie de l'Est, le gouvernement a dû, pour mener à 
bien la réforme des collectivités locales, s'attaquer au 
dossier des intérêts des propriétaires terriens et de 
leurs relations politiques avec les autorités locales. 
Cela n'a pas été chose facile, car les grands propriétaires 
terriens, les entreprises privées et les organismes de 

secours accaparaient systématiquement les ressources. 
Lors de la sécheresse de 1987, l'Etat s'est servi des 
agents de vulgarisation pour desserrer l'emprise des gros 
bonnets sur la distribution des secours aux victimes de 
la sécheresse. Mais, pour poursuivre sur la lancée de 
semblables succès, il est indispensable de ne pas relâcher 
les efforts. 

Le cas du Brésil montre également qu'on peut faire 
sauter nombre de ces obstacles lorsque l'électorat local 
est en mesure de maintenir la pression sur les autorités. 
Les Etats sont parvenus à faire échec aux ingérences 
politiques en exigeant que les conseils municipaux 
formés pour décaisser les fonds de développement 
soient composés à 80 % de représentants des com
munautés bénéficiaires. Au surplus, si les communautés 
estiment que les conseils municipaux les traitent 
injustement, elles peuvent demander des fonds 
directement au gouvernement de l'État.67 

L'État peut prendre un certain nombre de mesures 
importantes pour favoriser les synergies au profit du 
développement entre les communautés et les 
administrations locales (figure 6.5). Il peut en particulier : 

■ Inciter, par une diffusion intensive de l'information, 
les communautés à exiger une amélioration de 
l'administration publique et des services. 

Figure 6.5 
Les alliances entre l'État et les communautés peuvent accélérer le développement et améliorer les services 
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Source: Das Gupta, Grandvoinnet, et Romani forthcoming. 
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■ Constituer des réseaux denses entre l'État et les 
communautés et fournir à celles-ci l'information et 
l'appui dont elles ont besoin en matière d'assistance 
technique, de commercialisation et de crédit ou dans 
d'autres domaines pour exécuter les programmes. 

■ Changer le mode de fonctionnement des 
organismes locaux par des pressions venues tant de la 
base que du sommet. Au Brésil, l'État a utilisé un 
système de reconnaissance officielle du mérite pour 
motiver les agents. 

■ Motiver les travailleurs et les leaders locaux par 
le biais de récompenses et de sanctions, y compris le 
respect des pairs. Lorsque les travailleurs font aussi partie 
de la communauté, comme en République de Corée, 
l'éventualité d'une sanction est particulièrement 
dissuasive. 

■ Modifier le rôle des échelons supérieurs de 
l'administration, former et motiver les agents pour qu'ils 
se concentrent sur la conduite de la stratégie globale, et 
fournir un appui technique, un cadre réglementaire et 
des moyens matériels pour faciliter leur travail. 

Figure 6.6 
Des institutions politiques et administratives 
efficaces vont de pair avec la croissance économique 
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Ces initiatives sont politiquement très payantes pour 
les gouvernements, en ce qu'elles renforcent leur 
légitimité et le soutien populaire dont ils jouissent. Lors 
d'une élection municipale au Brésil, les candidats ont 
déclaré que, s'ils voulaient être élus, ils devaient soutenir 
les nouvelles dispositions prises pour accroître la 
responsabilité des collectivités locales vis-à-vis des 
électeurs et améliorer l'organisation des services publics.68 

Cet état d'esprit a permis de renforcer des administrations 
à l'assise incertaine et de les inciter à exécuter ces tâches 
difficiles. En même temps, les conditions d'une forme 
de gouvernement plurielle se sont trouvées renforcées. 

La collaboration entre les communautés et les 
collectivités permet aussi de promouvoir de nombreuses 
formes de développement. Au Brésil, elle s'est 
concrétisée non seulement par de meilleurs 
équipements locaux et une amélioration des conditions 
de vie des populations, mais aussi par des services de 
santé et des secours aux victimes de la sécheresse. À 
Taiwan (Chine), elle a permis de soutenir la production 
industrielle destinée à l'exportation. 

Les changements se font par petites touches sur 
des périodes souvent longues, mais une succession de 
réussites dans une localité produit un effet de 
démonstration. L'expérience laisse à penser qu'il est 
possible, en l'espace de quelques décennies, de 
restructurer les institutions publiques pour accélérer 
le rythme du développement, de la croissance et de la 
lutte contre la pauvreté. Elle montre également que, 
si les dirigeants savent faire preuve d'imagination, ils 
peuvent introduire des changements, même dans des 
contextes institutionnels relativement peu structurés. 

Les régimes politiques et la pauvreté 

Les pauvres sont d'abord et avant tout des gens qui n'ont 
ni droit à la parole ni pouvoir. Les droits politiques et 
les libertés civiles sont un aspect important du droit 
à la parole.69 La démocratie est fondamentalement 
importante pour le bien-être de l'homme, car elle est 
l'expression de sa liberté. Les libertés politiques ont un 
impact immense sur la vie et les moyens d'action des 
citoyens.70 

Les processus politiques participatifs peuvent 
également faciliter la constitution d'une base 
institutionnelle solide pour les régimes politiques, la 
société et l'économie, en permettant à chacun de 
s'exprimer et de s'impliquer dans une action concertée 
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(figure 6.6).71 Combinées à des élections libres, les 
libertés civiles et politiques sont des armes puissantes pour 
contraindre les gouvernements à rendre compte de leurs 
actes. Cependant, cette possibilité ne peut devenir réalité 
que s'il existe un tissu institutionnel dense, assurant le 
bon fonctionnement des processus démocratiques. Il faut 
en particulier des médias libres pour surveiller les 
processus électoraux et administratifs, un pouvoir 
judiciaire indépendant pour protéger la constitution et 
l'État de droit, et des institutions parlementaires fortes, 
capables d'exercer une surveillance sur le pouvoir exécutif 
par des mécanismes tels que la cour des comptes. La mise 
en place de toutes ces institutions demande du temps, 
et il faut faire preuve d'une vigilance constante pour 
s'assurer que les processus démocratiques fonctionnent 
normalement. Mais le jeu en vaut la chandelle car ces 
processus sont les meilleurs garants du droit à la parole 
et de la participation. 

Promouvoir des politiques démocratiques 
afin d'instaurer un environnement stable 
pour la croissance 
L'expérience montre qu'il n'y a pas de lien systématique 
entre le type de régime politique et le taux de croissance 
économique.72 Cela tient en partie à des problèmes de 
mesure,73 et aussi au fait qu'un petit groupe de pays, tels 
que la République de Corée, qui ont tout misé sur le 
développement avant de devenir des démocraties 
pluralistes, ont obtenu d'excellents résultats sur le front 
de la pauvreté. Ce sont des pays qui sont parvenus à réunir 
les conditions d'un État développemental, c'est-à-dire, en 
particulier, une classe politique déterminée à promouvoir 
le développement, soutenue par une administration 
publique efficace, elle-même à l'abri des pressions politiques 
et en liaison étroite avec les milieux d'affaires.74 

Le succès de ces pays tient aussi en grande partie au 
fait qu'ils ont mis d'emblée l'accent sur l'équité, 
notamment en engageant des réformes agraires de 
grande envergure et en mettant l'instruction à la portée 
de tous, ouvrant la voie à une croissance rapide et 
équitable.75 Dans certains pays, la tâche des dirigeants 
a été facilitée par les destructions de la guerre, qui ont 
provoqué la chute d'élites au pouvoir depuis des 
générations. Les circonstances ont ainsi affaibli la 
résistance de groupes d'intérêts politiques puissants à 
une réforme agraire radicale. 

Mais, dans la plupart des pays non démocratiques 
où il n'existe pas de mécanismes institutionnalisant le 

concept de la responsabilité, les résultats obtenus sur 
les fronts de la croissance et de la pauvreté sont peu 
brillants. Même dans les pays qui ont réussi à créer un 
État développemental, un constat s'impose : les régimes 
non démocratiques sont sujets à de graves abus de 
pouvoir de l'État et à des volte-face politiques, de 
sorte que leur développement n'est pas à l'abri de 
revers sérieux. Conscients du risque, ces pays ont 
entrepris de s'attaquer à certains de ces problèmes en 
changeant leurs institutions politiques et en renforçant 
la responsabilité des gouvernants. 

Les systèmes de poids et de contrepoids qui 
caractérisent les régimes démocratiques participatifs et 
la poursuite institutionnalisée du consensus limitent 
les possibilités de recherche de rentes et de revirements 
politiques inattendus. Il en résulte un environnement 
beaucoup plus fiable et plus stable pour le 
développement.76 Les régimes politiques participatifs 
sont associés à une croissance plus régulière.77 Cela est 
très important dans la lutte contre la pauvreté, étant 
donné que les chocs ont des effets désastreux sur les 
couches défavorisées (chapitres 8 et 9). 

Il y a plusieurs raisons à cela. Premièrement, les 
démarches politiques participatives encouragent les 
individus à user de la parole et non de la violence 
pour régler les différends. Combinées avec la garantie 
des droits politiques, ces démarches réduisent les 
risques de conflits ethniques ou autres, éliminant par 
là des sources majeures de vulnérabilité sociale et 
politique pour les pauvres.78 Par exemple, les solides 
institutions démocratiques de l'Inde jouent un rôle 
important pour concilier les exigences divergentes 
d'une population extrêmement hétérogène. 

En second lieu, les droits politiques et civiques et 
une presse libre permettent à la population d'appeler 
l'attention sur ses besoins et d'exiger que l'État y 
réponde.79 Cela est particulièrement important lorsque 
pèse une menace de catastrophe. Enfin, un 
gouvernement élu au scrutin démocratique est un 
gouvernement légitime. Cette légitimité est un gage 
de stabilité socio-politique et économique. 

En quoi la démocratie peut-elle aider 
plus ejficacement les pauvres ? 
La démocratie, aussi bien représentative que 
participative, est bonne en soi. Mais les démarches 
démocratiques ne garantissent pas à elles seules que la 
lutte contre la pauvreté sera considérée comme une 
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priorité fondamentale par le corps social. Ce sont les 
idéologies politiques et sociales qui déterminent dans 
quelle mesure les systèmes démocratiques réduisent 
effectivement la pauvreté. Les divers systèmes de valeurs 
qui sous-tendent les politiques sociales des pays de 
l'OCDE donnent des résultats très différents sur le front 
de la pauvreté, quand bien même tous ces pays ont un 
long passé démocratique, qui se reflète dans leurs 
institutions politiques, et un niveau élevé de revenu par 
habitant (encadré 6.7). 

Les systèmes représentatifs permettent d'exprimer 
les intérêts de tous les citoyens, mais les résultats sont 
fonction de la façon dont il est donné suite aux intérêts 
des uns et des autres.80 Les groupes proches des milieux 
politiques ou plus instruits sont naturellement mieux 
placés que les autres pour influet sur les grandes 
orientations. On le constate aux Etats-Unis, où les 
dotations budgétaires des forces de l'ordre et des écoles 
publiques diffèrent grandement selon qu'il s'agit de 
communautés riches ou de communautés défavorisées. 
Dans les pays en développement, où la répartition de 
l'instruction et du savoit-faire politique est bien plus 
inégale qu'aux Etats-Unis, des pans entiers de la 
population restent mal servis.81 En Côte d'Ivoire, les 
20 % les plus riches de la population absorbent 35 % 
des dépenses d'éducation (tableau 5.1 du chapitre 5), 
et 55 % des étudiants appartiennent à ce petit groupe.82 

Dans les démocraties aussi la politique peut être 
manipulée par les dirigeants. Ceux-ci peuvent, par 
exemple, privilégier la consommation immédiate par 
opposition à l'investissement, des mesures populistes 
par opposition à des mesures productives.8 En outre, 
les groupes d'intérêts peuvent être achetés ou 
circonvenus par les politiciens.84 

Pour accroître l'efficacité des régimes démocratiques 
sur le front de la lutte contre la pauvreté, il faut 
renforcer le contexte institutionnel selon trois grands 
axes. En premier lieu, il convient de suivre une 
démarche démocratique à tous les principaux niveaux 
de décision. Certains tégimes sont plus démocratiques 
en théorie qu'en pratique. D'autres, comme l'Inde, sont 
véritablement démocratiques à presque tous les échelons 
de l'administration, mais ils ont toujours eu du mal à 
faire appliquer le principe de la responsabilité politique 
à tous les niveaux de décision, en particulier lorsqu'il 
s'agit des pauvres. La campagne panchayati raj lancée 
par l'Inde pour faire progresser la décentralisation et 
démarginaliser les communautés participe d'un effort 

Encadré 6.7 
Politique et pauvreté dans les pays de l'OCDE 

La pauvreté n'est pas l'apanage des pays en développement et il 
existe d'importantes poches de pauvreté dans certains pays de 
l'OCDE. Bien que tous les pays qui font partie de cette organisation 
soient des économies de marché prospères, à régime démocratique, 
les divergences idéologiques et leur influence sur le soutien de 
l'opinion en faveur des programmes de lutte contre la pauvreté font 
que le niveau de la pauvreté est très variable selon les pays. 

Des chercheurs ont effectué une étude comparée des tendances 
de la pauvreté en Allemagne, aux États-Unis et aux Pays-Bas pour 
déterminer l'incidence de la pauvreté et les résultats obtenus sur 
une période de dix ans par les programmes publics de lutte contre 
la pauvreté. Cette étude fait apparaître des différences importantes 
dans l'incidence de la pauvreté dans ces trois pays, différences qui 
se sont accentuées sous l'effet des programmes publics. Les 
niveaux de pauvreté « avant transferts » (déterminés sur la base des 
revenus salariaux et non salariaux à l'exclusion des impôts et des 
transferts publics! varient d'un pays à l'autre. Les écarts sont dus 
en grande partie aux différences notables qui existent dans la 
législation du travail et à d'autres facteurs déterminés par le marché. 
Les prestations de retraite réduisent la pauvreté dans les trois 
pays, mais les politiques de transferts et autres mesures fiscales 
destinées à combattre la pauvreté, ainsi que leur impact, diffèrent 
d'un pays à l'autre. 

On est particulièrement frappé par le faible niveau de la pauvreté 
aux Pays-Bas, particularité qui tient à la politique de prestations 
universelles de ce pays. Bien que les transferts soient mal ciblés (ils 
profitent aussi bien aux non-pauvres qu'aux pauvres), ils ne paraissent 
pas avoir ralenti la croissance par rapport aux deux autres pays. 

Les programmes publics accentuent les différences 
entre pays de l'OCDE en matière de pauvreté 

Proportion de la population de moins de 60 ans 
vivant dans la pauvreté 1985-94 
Pourcentage 

0 1 2 3 

Degrés d'intervention des pouvoirs publics 

Note : Degrés d'intervention : 0 = taux de pauvreté 
« avant transferts » ; 1 = pensions de vieillesse ; 
2 = 1+ autres transferts publics ; 3 = 2 + taxes. 
La pauvreté est définie comme un revenu égal à moins 
de la moitié du revenu médian disponible des ménages dans 
le pays considéré. Les revenus (nets d'inflation) ont été 
cumulés pendant la période de dix ans. 
Source : Goodin et al. 1999. 
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pour corriger cet état de choses, en donnant des 
pouvoirs plus étendus aux conseils locaux élus. 

En deuxième lieu, il est indispensable que les citoyens 
soient systématiquement informés si l'on veut qu'ils 
puissent demander des comptes aux fonctionnaires et 
aux politiques. Si les informations concernant les 
budgets et les dépenses, du niveau fédéral jusqu'au 
niveau local, sont publiées dans les journaux et dans 
d'autres sources d'information, les citoyens peuvent 
demander des comptes à leurs dirigeants. Cette 
responsabilisation des administrations peut contribuer 
à réduire l'inefficacité et la corruption. La diffusion de 
l'information doit être inscrite dans la loi, afin que nul 
gouvernement ne puisse la remettre en cause. Les 
progrès de la technologie de l'information et la 
circulation de plus en plus large des courants 
d'information mondiaux contribuent à sensibiliser le 
public à cet égard, ce qui ne peut qu'affermir la 
démocratie. 

En troisième lieu, si les organisations de la société 
civile sont fortes, elles peuvent militer pour donner des 
droits politiques aux pauvres et exercer des pressions 
sur l'État pour qu'il serve mieux leurs intérêts et 
améliore l'efficacité des programmes de lutte contre la 
pauvreté.85 Les études de cas effectuées dans l'État du 
Kerala (Inde) et ailleurs montrent qu'une société civile 
dynamique est un facteur de progrès dans les secteurs 
de l'éducation et de la santé.86 Ce qu'il faut, c'est un 

environnement institutionnel qui favorise le 
développement et le renforcement de la société civile 
(encadré 6.8).87 

Le respect de l'État de droit, une administration 
publique efficace et des systèmes politiques de bonne 
qualité facilitent l'émergence d'institutions publiques 
attentives aux besoins des pauvres. Mais l'impact de 
ces facteurs sur la pauvreté dépend de l'efficacité avec 
laquelle ils sont mis en action pour permettre aux 
populations locales de se prendre en charge. Même dans 
les pays qui jouissent de larges libertés civiles et 
politiques, et dont les gouvernants ne sont ni sous 
l'emprise des élites ni corrompus, les pauvres sont 
souvent bâillonnés et la politique suivie par l'État ne 
tient guère compte de leurs intérêts. Il faut que les 
pauvres puissent parler sans intermédiaires lorsqu'une 
intervention affecte leur vie quotidienne, et il faut 
qu'ils puissent s'organiser et voter. Il faut agir pour lever 
les obstacles - d'ordre juridique, politique, administratif 
et social - qui maintiennent certains groupes à l'écart 
et pour permettre aux pauvres d'accumuler des actifs, 
afin d'empêcher qu'ils ne soient exclus du marché. Dans 
le chapitre suivant, nous examinons certains des 
principaux obstacles sociaux qui freinent la réduction 
de la pauvreté. 

Encadré 6.8 
L'évolution de la société civile et la réforme de l'État au Mexique 

Le Mexique a toujours eu des systèmes bien institutionnalisés pour 
canaliser et encadrer les activités politiques (et pour cimenter la 
loyauté envers le régime au moyen des ressources publiques). Ces 
systèmes ont davantage pour objectif de limiter les revendications 
de la société que d'y donner satisfaction. L'État a mis en place un 
système très élaboré et très efficace de détournement et de 
gestion des revendications et de l'opposition. Même si la société 
civile était peu à même de revendiquer avec succès, la classe 
politique avait parfaitement saisi qu'il lui fallait cimenter les loyautés, 
rallier les soutiens et désamorcer les situations conflictuelles. 

Dans les années 80, ce système politique relativement solide 
a été soumis à l'épreuve du feu : l'indifférence de l'État et le manque 
de représentation et de participation ont créé une situation 
explosive. Les gouvernants ont eu de plus en plus de mal à gérer 
quotidiennement les conflits économiques et politiques. Les 
caisses de l'État se sont vidées et le gouvernement a perdu toute 
légitimité. Tandis que la société civile exigeait de renégocier le 
contrat social fondamental entre l'État et la société, les dirigeants 

et les partis politiques tentaient de leur côté de garder la maîtrise 
de la situation en décidant de la portée et de la nature de ce contrat. 
Au début des années 90, ce conflit n'avait toujours pas été résolu. 
Il offrait au pays une chance d'instaurer un système politique plus 
ouvert, à condition que la société civile soit suffisamment organisée 
pour forcer la main des gouvernants. 

Au cours des dernières années, de réelles possibilités de 
changement sont apparues. Un processus politique plus ouvert 
et plus démocratique s'est établi. Une commission électorale 
indépendante et les organisations de la société civile ont 
encouragé les électeurs à voter selon leur conscience aux 
élections qui devaient se tenir en juillet 2000, sans se laisser 
influencer par les manœuvres coercitives ou les pressions. Il 
reste certes beaucoup à faire pour ouvrir plus largement la porte 
à la participation de la société civile et à l'expression des 
revendications populaires. Cependant, le Mexique a fait un 
premier pas, certes timide et mal assuré, mais en fin de compte 
irréversible, dans la bonne voie. 

Source /Grindle 1996. 



CHAPITRE 7 

Éliminer les barrières 
sociales et renforcer 

les institutions sociales 

L fes institutions sociales, c'est-à-dire les liens 
de parenté, les associations de proximité et les 
réseaux informels, contribuent fortement à 
déterminer la façon dont la pauvreté est vécue. Elles 
influent en effet sur la productivité des actifs 
économiques, les stratégies face aux risques, 
l'aptitude des individus à exploiter les nouvelles 
opportunités et la mesure dans laquelle certains 
parviennent à se faire entendre lorsque se prennent 
les décisions importantes. Les institutions sociales 
peuvent aider les pauvres à survivre et à améliorer 
leur sort.1 Mais elles peuvent aussi élever des 
barrières entre les pauvres ou les individus 
socialement défavorisés et les opportunités et les 
ressources dont ils ont besoin pour promouvoir 
leurs intérêts. La discrimination fondée sur le sexe, 
l'identité ethnique, la race, la religion ou le statut 
social peut entraîner l'exclusion et enfermer 
durablement les individus dans la trappe à pauvreté. 

Les systèmes de valeurs, les normes et les 
institutions sociales peuvent renforcer les inégalités 
persistantes entre les couches de la société, comme 

le font les stéréotypes sexuels dans une grande partie 
du monde, le système des castes en Inde et les 
relations raciales en Afrique du Sud et aux États-
Unis2.' À l'extrême, ces fractures sociales peuvent 
pousser les gens dans le plus grand dénuement et 
susciter de graves conflits. Les mesures juridiques et 
autres prises pour lutter contre ces inégalités doivent 
s'accompagner de campagnes de sensibilisation à 
certains comportements culturels tels que l'attitude 
envers les femmes et les gens de races, de religions 
ou d'ethnies différentes. Sans cela, les lois n'auront 
guère d'effet. Les barrières sociales peuvent prendre 
des formes très diverses. Dans ce chapitre, nous 
analysons les principaux obstacles nés de l'inégalité 
entre les sexes, des hiérarchies sociales et de la 
fragmentation de la société.-5 

La discrimination fondée 
sur le sexe et la pauvreté 

Jusqu 'à ce que nous puissions nous organiser sous 
forme de coopérative SEWA, les intermédiaires 

137 
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pouvaient nous voler. Mais maintenant, je négocie avec 
eux en qualité de représentante de la coopérative et de 
membre élu de notre conseil local. Un jour, près de 
l'arrêt d'autobus, j'ai entendu deux hommes dire : « C'est 
la femme qui nous cause tous ces ennuis. On lui flanque 
une raclée ? Je leur ai dit : "Allez-y, essayez toujours. J'ai 
40 000 femmes derrière moi. » 

- Une ouvrière agricole au Sommet mondial 
sur le développement social et au-delà, Genève, 

juin 2000 

L'ampleur et les manifestations de l'inégalité entre 
hommes et femmes, qui tiennent dans une large mesure 
aux règles qui gouvernent les liens de parenté, varient 
d 'une société à l'autre.4 Les règles de succession 
déterminent à qui appartiennent les ressources 
productives. Les règles du mariage déterminent le 
degré d'autonomie de la femme dans le ménage : si elle 
doit s'intégrer à la famille du mari, elle aura nettement 
moins d'autonomie que si elle peut former un nouveau 
ménage ou vivre avec sa propre famille (ce qui est 
rare). Les formes les plus ancrées d'inégalité entre les 
sexes apparaissent lorsque les règles qui régissent les 
successions et le mariage privilégient considérablement 
les hommes. À l'inverse, lorsque ces règles répartissent 
les droits de façon plus équilibrée entre hommes et 
femmes, ces dernières ont davantage d'influence au 
foyer et dans les lieux publics et elles ont moins de 
difficulté à devenir des acteurs économiques et sociaux 
indépendants.5 

Les normes qui régissent les rôles et les droits de 
l'homme et de la femme font partie du système de 
valeurs de la communauté et elles imprègnent les 
institutions, jusqu'à celles de l'État, renforçant les 
inégalités entre les sexes, à moins qu'on ne s'attache 
délibérément à les contrer. Le système juridique joue 
un rôle fondamental, soit qu'il renforce les droits et les 
rôles traditionnels, soit qu'il tente intentionnellement 
de les changer. Il convient également de ne pas oublier 
la fourniture des biens et services publics qui, souvent, 
tient les femmes à l'écart, sauf effort délibéré de la part 
des prestataires. 

Inégalités dans le droit à la parole 
et l'accès aux ressources 
Les normes et les systèmes de valeurs traditionnels 
peuvent entraîner des inégalités d'ordre politique, 
juridique, économique et éducatif qui privent 

définitivement les femmes de ressources, de pouvoir 
de décision et de rôle dans la vie publique. Il faudrait, 
pour que cela change, que les femmes soient mieux 
représentées dans l'appareil politique, mais il n'est pas 
de pays au monde où les femmes détiennent plus 
qu'une proportion minime des sièges au parlement.6 

Le système juridique aussi peut empêcher les femmes 
de devenir des acteurs économiques indépendants. 
Dans beaucoup de pays, le droit de la famille les 
pénalise lourdement, restreignant leurs droits en matière 
de divorce et d'héritage des terres ou d'autres ressources 
productives. Dans la plupart des pays en 
développement, les titres de propriété foncière sont 
normalement attribués aux hommes.7 Comme la 
grande majorité des pauvres vivent en milieu rural, cette 
coutume contribue très largement à précariser la 
situation des femmes pauvres. 

Certains pays se servent du système juridique pour 
officialiser des règles coutumières qui restreignent 
expressément les droits des femmes. En république de 
Corée, par exemple, les restrictions traditionnelles ont 
été officialisées dans le Code civil de 1962 et la situation 
juridique des femmes ne s'améliore que très lentement. 
Après des décennies de revendications de la part des 
associations de femmes, d'importants amendements ont 
été adoptés en 1990 pour donner aux femmes le droit 
d'hériter des biens de leurs parents et de leur mari.8 Les 
lois sur le divorce ont été modifiées pour donner aux 
femmes des droits égaux sur les biens acquis pendant 
le mariage et la garde des enfants n'est plus 
automatiquement confiée au père. Mais la loi continue 
de donner aux hommes le rôle de chef de famille, ce 
que les associations de femmes considèrent comme la 
principale source d'inégalité entre les sexes au sein de 
la famille et d'autres institutions sociales. Certes les 
Coréennes peuvent désormais faire des études et 
participer à la vie active, mais l'infériorité de leur 
statut permet de maximiser leur contribution 
économique, tout en freinant la promotion de la parité 
hommes-femmes.9 

Dans de nombreux pays, les femmes se voient 
dénier même les droits les plus élémentaires. Au 
Botswana, au Lesotho, en Namibie et au Swaziland, 
les femmes mariées sont, tant selon le droit coutumier 
que selon le droit commun, sous la tutelle permanente 
de leur mari et n'ont pas le droit de gérer 
indépendamment des biens, sauf en application d'un 
contrat prénuptial.10 Au Guatemala, les hommes 
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peuvent refuser que leur femme accepte certains types 
d'emplois. Dans quelques pays, les femmes doivent 
avoir l'autorisation de leur mari pour détenir un 
passeport et se déplacer librement." 

Les femmes des milieux défavorisés ont un double 
handicap au plan de l'accès aux ressources et du droit 
à la parole : elles sont pauvres et elles sont femmes. 
Outre que les pauvres ont beaucoup moins de 
possibilités de s'instruire et de se soigner que les 
catégories plus favorisées, pour aggraver les choses, 
l'écart entre hommes et femmes est plus large dans les 
milieux démunis. Il en va de même pour le crédit et 
les services de vulgarisation agricole : en l'absence de 
mesures volontaristes, la part des pauvres est plus 
faible et c'est aux femmes que revient la plus petite part. 
Les études effectuées dans de nombreux pays montrent 
que les vulgarisateurs s'adressent avant tout à l'élément 
masculin, alors que ce sont souvent les femmes qui 
effectuent le plus gros des travaux agricoles, les hommes 
travaillant en dehors de l'exploitation.1-' Les femmes 
sont donc désavantagées, parce qu'on leur dénie non 
seulement les droits de propriété sur la terre, mais 
aussi l'accès aux ressources et à l'information qui leur 
permettraient d'améliorer les rendements. 

Le prix de l'inégalité des sexes pour la société 
Lorsqu'il existe un déséquilibre flagrant entre les droits 
des hommes et ceux des femmes, il est très difficile 
d'instaurer un ordre sociopolitique démocratique et 
participatif et un cadre dans lequel les femmes 
obtiennent l'égalité des chances. Qui plus est, les 
manifestations les plus extrêmes de l'inégalité entre 
hommes et femmes constituent une violation 
choquante des droits de l'homme. Il est surprenant de 
voir que la violence domestique est un phénomène 
courant dans tous les pays du monde, et cela, quel que 
soit le niveau de revenu du ménage (encadré 8.1 du 
chapitre 8). 

Dans certaines sociétés, l'infériorité sociale des 
femmes et des filles se traduit par un surcroît de 
mortalité. Il ressort des estimations basées sur les 
recensements nationaux officiels que, par suite du 
surcroît de mortalité chez les femmes, il " manque " 
à peu près 7 % de filles de moins de cinq ans en Chine 
et en Corée et plus de 4 % en Inde et dans d'autres 
régions de l'Asie du Sud.14 On estime que, sans cette 
discrimination, il y aurait entre 60 et 100 millions de 
femmes de plus dans le monde.15 

L'inégalité entre les sexes a également de très lourdes 
répercussions sur le capital humain de la génération qui 
suit, car le fardeau des grossesses et de l'éducation des 
enfants pèse pour l'essentiel sur les femmes. Sans 
éducation et sans pouvoir de décision au sein du foyer, 
elles ont bien du mal à élever des enfants en bonne santé 
et productifs. En général, elles ont aussi plus d'enfants 
qu'elles ne le désirent, ce qui aggrave encore les pressions 
qui s'exercent sur elles et sur leur famille. Les femmes 
qui ont un certain niveau d'instruction hésitent moins 
à discuter avec leur mari de la taille de la famille, elles 
utilisent mieux les moyens de contraception et elles ont 
plus d'ambition pour leurs enfants.16 

Le manque d'autonomie des femmes a aussi un 
coût en soi. Selon des études menées en Chine et en 
Inde, une fois neutralisés les effets de l'instruction, du 
revenu du ménage et d'autres caractéristiques socio-
économiques, il apparaît que le manque d'autonomie 
au foyer est associé à des taux de mortalité infantile et 
juvénile plus élevés.17Tous les chercheurs sont d'accord : 
l'éducation des femmes exerce un effet positif sur le taux 
de survie des enfants.18 Par ailleurs, selon des études 
longitudinales effectuées au Royaume-Uni et aux Etats-
Unis, on constate, en neutralisant d'autres facteurs au 
niveau du ménage, que l'éducation de la mère a des 
effets positifs sur le développement cognitif de 
l'enfant.19 

Lorsque les femmes jouissent d'une plus grande 
autonomie financière, soit parce qu'elles gagnent leur 
vie elles-mêmes soit parce qu'elles ont plus d'influence 
sur les décisions du ménage, leurs enfants sont en 
général mieux nourris et plus instruits. Il ressort 
d'études effectuées au Brésil que les enfants dont la mère 
dispose d'un revenu plus important ont une meilleure 
nutrition et un meilleur développement physique.20 

Les programmes de microcrédit réalisés au Bangladesh 
démontrent que, lorsqu'on accorde aux femmes des 
prêts qui leur permettent de se lancer dans une activité 
génératrice de revenus, l'état nutritionnel de leurs 
enfants s'améliore, ce qui n'est pas le cas lorsque les prêts 
sont accordés aux hommes.21 

L'instruction et l 'autonomie se renforcent 
mutuellement. Plus une femme a un niveau élevé 
d'éducation et d'autonomie au foyer, plus elle est 
capable d'élever et de protéger ses enfants.22 Les femmes 
peu instruites et peu autonomes ont plus de difficultés 
à obtenir des soins médicaux, à utiliser les médicaments 
correctement et à demander conseil à l'agent de santé 
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Figure 7.1 
Une accélération de la scolarisation des filles 
doperait la croissance 

Taux annuel moyen de croissance du PNB par habitant, 1960-92 
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Source : Banque mondiale (à paraître a), estimations tirées de Klasen 1999. 

si elles n'obtiennent pas les résultats attendus. Il leur 
est également plus difficile d'obtenir des informations 
sur les soins de santé, de prévenir les maladies et de 
soigner les malades. 

Une répartition plus équitable des opportunités et 
des ressources entre hommes et femmes se traduit 
aussi plus directement par une croissance économique 
et une productivité supérieures.23 Selon des analyses 
portant sur plusieurs pays, ceux qui investissent dans 
l'éducation des filles jouissent de taux de croissance 
économiques plus élevés (figure 7.1).24 Les études 
effectuées dans des pays particuliers illustrent les 
avantages qui résultent d'un élargissement de l'accès 
des femmes aux services de vulgarisation agricole, au 
crédit et à d'autres intrants productifs.25 Les femmes 
instruites produisent davantage, car elles adoptent 
plus facilement les nouvelles technologies et elles 
utilisent mieux les ressources à leur disposition. Selon 
des analyses effectuées au Kenya, il semble que 
l'augmentation des rendements agricoles peut atteindre 
jusqu'à 22 % lorsque les agricultrices ont le même 
niveau d'instruction et disposent des mêmes intrants 
que les hommes.26 Au Burkina Faso, l'analyse des 
données de panel sur les ménages indique que la 
production agricole pourrait augmenter de 6 à 20 % 
si les ressources productives étaient plus équitablement 

réparties entre les agriculteurs et les agricultrices.27 Il 
faudrait approfondir l'analyse pour déterminer l'impact 
d'une telle redistribution sur le revenu global des 
ménages et l'état nutritionnel. 

Dans quelle mesure les choses 
peuvent-elles changer ? 
Si les inégalités politiques et juridiques entre hommes 
et femmes se sont atténuées dans la plupart des régions 
du monde, il faut des efforts et de la persévérance 
pour faire évoluer les systèmes de valeurs et les 
mentalités dans le domaine de la parité hommes-
femmes.28 On peut faire beaucoup (et on a d'ores et 
déjà fait beaucoup) pour accroître l'influence des 
femmes dans la vie publique et élargir leurs possibilités 
d'accès aux ressources. À cet effet, il convient 
d'améliorer leur représentation politique, de renforcer 
leur statut juridique et de leur donner un droit de regard 
accru sur le capital physique, financier et humain 
(figure 7.2). Au moins 32 pays ont décidé d'accroître 
la représentation politique des femmes en leur réservant 
une partie des sièges dans les assemblées locales et 
nationales.29 L'Inde a adopté deux amendements 
constitutionnels afin d'attribuer un tiers des sièges 
des conseils locaux aux femmes, donnant ainsi naissance 
à une nouvelle classe de femmes (forte de quelque 
600 000 éléments) politiquement influentes ; les 
autorités étudient la possibilité de réserver également 
des sièges aux femmes dans des instances politiques plus 
élevées.30 En Argentine, les listes électorales doivent 
comporter au moins un tiers de femmes.31 Les droits 
des femmes ont été considérablement élargis dans de 
nombreux pays. Dans un nombre croissant de pays, 
les filles peuvent désormais hériter de leurs parents au 
même titre que les garçons. Mais la reconnaissance de 
ces droits ne modifie pas du jour au lendemain des 
normes culturelles profondément ancrées. De plus, la 
loi offre souvent aux gens la possibilité d'appliquer leurs 
propres normes. Par exemple, en rédigeant leur 
testament, les parents peuvent maintenir les normes 
culturelles qui favorisent les fils.32 Lorsque l'antinomie 
entre le droit coutumier et la loi est trop forte, il peut 
en résulter des problèmes.33 Pour autant, même si la 
loi peut être tournée, c'est un premier pas indispensable 
vers la parité hommes-femmes. 

Parmi les mesures plus directes prises pour élargir 
l'accès des femmes aux ressources productives, il 
convient de citer les programmes entrepris récemment 
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Figure 7.2 
Les tendances longues de la scolarisation des filles et de l'espérance de vie 
reflètent un accroissement de l'égalité entre hommes et femmes 
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pour accorder aux femmes des droits fonciers. En 
Colombie, la loi sur la réforme agraire de 1994 a 
donné la priorité absolue à la redistribution des terres 
aux foyers dirigés par des femmes ainsi qu'aux femmes 
sans protection ou qui avaient été déplacées par la 
guerre (y compris les femmes célibataires et sans 
enfant).34 Le programme « une parcelle à soi » 
constituait la seule garantie pour les femmes et leurs 

enfants de pouvoir subsister en cas de séparation ou 
de divorce. Plusieurs autres pays d'Amérique latine se 
sont attaqués avec plus ou moins de succès à ces 
problèmes (encadré 7.1). 

Il faut également améliorer l'équité dans l'accès des 
femmes au crédit et aux services complémentaires 
d'amélioration de la productivité. Les études concernant 
l'impact des programmes fondés sur des réseaux, tels 
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Encadré 7.1 
Promouvoir l'équité entre les sexes dans l'attri
bution des titres de propriété en Amérique latine 

Le processus particulièrement injuste d'attribution des titres 
de propriété réduit souvent l'accès des femmes à la terre. 
Dans plusieurs pays d'Amérique latine, la loi stipulait que les 
bénéficiaires des premiers programmes de réforme agraire 
devaient être les chefs de famille. Étant donné que, 
traditionnellement, ceux-ci étaient des hommes, rares étaient 
les femmes qui pouvaient bénéficier de ces programmes. 
Pendant les années 80 et 90, toutefois, les autorités ont 
accordé une attention particulière à ce problème lors de 
l'élaboration des codes agraires plus progressistes des 
années 90. 

Selon une étude basée sur des données désagrégées par 
sexe portant sur six pays (le Chili, la Colombie, l'Equateur, 
le Honduras, le Mexique et le Pérou), les femmes 
représentent une proportion plus importante des bénéficiaires 
de titres de propriété que lors des réformes agraires 
précédentes. Plusieurs obstacles demeurent : 
■ De nombreuses femmes ne connaissent pas leurs droits 

ou ignorent tout du programme d'attribution de titres de 
propriété. 

■ Les projets d'attribution de droits fonciers sont souvent 
arbitraires. Les difficultés commencent habituellement 
avec la répartition des biens au sein du ménage : biens 
de la femme, biens du mari et biens acquis en 
communauté. Au moment de l'entrée en vigueur, cette 
confusion conduit souvent à pénaliser la femme. 

■ Certaines dispositions juridiques favorisent indûment les 
hommes. Les procédures de cession des droits sur la terre 
visent souvent à attribuer les droits fonciers à une 
personne par ménage. Pour que les programmes 
d'attribution de titres de propriété puissent favoriser les 
femmes, il faut que l'on donne la priorité aux femmes 
chefs de famille comme au Chili. 
Deux séries de mesures sont particulièrement importantes 

si l'on veut éviter de privilégier les hommes et promouvoir 
les droits des femmes : 
■ Rendre obligatoire la communauté des biens fonciers dans 

le couple. La communauté des biens garantit aux femmes 
les droits de propriété sur les terres acquises par le 
couple. En Colombie, les terres appartenant au couple en 
communauté représentaient 60 % des adjudications de 
terres en 1960, contre 18 % en 1995. Les attributions 
effectuées exclusivement au profit des hommes ont été 
ramenées de 63 % à 24 % pendant cette période. 

■ Promouvoir des partenariats entre les ministères et les 
ONG qui défendent les droits des femmes afin de 
sensibiliser les femmes à leurs droits et de les aider à les 
faire valoir en dépit de l'hostilité éventuelle de 
l'administration ou de la famille. En Bolivie et en Equateur, 
où les droits fonciers des femmes n'ont pas été pris en 
compte dans les négociations préalables à l'élaboration 
des nouveaux codes agraires et où il n'y a pas eu de 
mouvement en faveur de la communauté des biens ou 
de droits spéciaux réservés aux femmes, les réformes 
n'ont guère amélioré les droits des femmes sur la terre. 

Source : Banque mondiale, à paraître (tiré de Deere et Léon 1997, 
1999) ; Deere et Léon, à paraître. 

Encadré 7.2 
Les subventions, une arme contre l'inégalité 
des sexes dans le secteur de l'éducation 

Plusieurs pays ont adopté des programmes de 
subventionnement des coûts de scolarisation. Selon des 
évaluations récentes, les interventions axées sur la demande 
peuvent faire progresser le taux de scolarisation des filles 
et réduire l'inégalité des sexes dans ce domaine. Un 
programme d'allocations scolaires créé au Bangladesh en 
1982 subventionne différentes catégories de frais de 
scolarité pour les filles inscrites dans un établissement 
secondaire. La première évaluation du programme montre 
que, dans les zones pilotes, le taux de scolarisation des filles 
est passé de 27 % (soit la moyenne nationale) à 44 % en 
cinq ans (Bellew et King 1993). Après la suppression des 
droits de scolarité pour les filles sur l'ensemble du territoire, 
en 1992, et l'extension du programme d'allocations scolaires 
à toutes les zones rurales, le taux de scolarisation des filles 
est passé à 48 % au niveau national. Le nombre des filles 
qui se présentent aux examens a également augmenté, de 
même que le nombre de celles qui fréquentent le collège 
(Liang 1996). Le taux de scolarisation des garçons a 
également augmenté pendant cette période, mais pas 
aussi rapidement que celui des filles. 

Deux programmes lancés récemment au Baluchistan 
(Pakistan) montrent que la réduction des coûts et 
l'amélioration de l'accès physique peuvent être bénéfiques. 
Avant le lancement des projets, on se demandait si la 
faiblesse du taux de scolarisation des filles était imputable 
aux barrières culturelles qui maintenaient les filles à la 
maison ou au fait qu'il existait trop peu d'écoles aménagées 
pour accueillir des filles. L'évaluation des programmes 
tend à indiquer que l'amélioration de l'accès physique, le 
subventionnement des coûts et la prise en compte des 
facteurs culturels dans l'agencement des établissements 
scolaires peuvent accroître fortement la scolarisation des 
filles. 

Le premier programme, qui se déroule à Quetta, la 
capitale de la région, utilise une subvention liée à la 
scolarisation des filles pour aider les ONG locales à créer 
des écoles dans les quartiers pauvres de la ville. Les 
garçons sont admis dans ces établissements tant qu'ils 
représentent moins de la moitié des effectifs totaux. Dans 
les zones rurales, le deuxième programme a permis 
d'augmenter le nombre des écoles primaires de filles en 
encourageant les parents à participer à la création des 
écoles et en subventionnant le recrutement d'enseignantes 
parmi la population locale. Grâce à ces initiatives, le taux 
de scolarisation des filles a progressé de 33 % à Quetta et 
de 22 % dans les zones rurales. Chose curieuse, les deux 
programmes semblent avoir amélioré aussi les taux de 
scolarisation des garçons, ce qui laisse supposer qu'en 
ouvrant plus largement les portes de l'enseignement aux 
filles on aide également les garçons. 

Source : Banque mondiale, à paraître a ; Kim, Alderman et Orazem 1998. 
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que les microcrédits collectifs, semblent indiquer qu'ils 
peuvent être d'une très grande efficacité dans la lutte 
contre la pauvreté. Certains d'entre eux, comme celui 
mis en place par la Grameen Bank au Bangladesh, sont 
plutôt ciblés sur les femmes.35 Tablant sur la pression 
sociale et les obligations de groupe plutôt que sur des 
contrats formels, les programmes de prêt collectifs 
demandent des garanties d'ordre social au lieu des 
garanties financières classiques. Ils aident les femmes 
à acquérir des biens autres que fonciers et ils sont 
également associés à des effets positifs sur la scolarisation 
des filles.37 

Ces programmes ne peuvent être couronnés de 
succès que si les facilités de prêt et d'épargne sont 
complétées par des services tels que l'enseignement des 
rudiments de la gestion, surtout pour les femmes, 
puisqu'il ne leur est généralement pas possible d'acquérir 
ce genre de compétences par les voies classiques. 
Lorsqu'on leur en donne la possibilité, les femmes 
peuvent devenir des chefs d'entreprise avisés. En 
Afrique australe, elles dirigent une proportion 
impressionnante des petites entreprises informelles : 
67 % au Zimbabwe, 73 % au Lesotho et 84 % au 
Swaziland.38 La prochaine étape consiste à ouvrir aux 
femmes d'affaires la possibilité de prendre pied dans 
le secteur formel. 

Les interventions visant à combattre la pauvreté 
sont plus efficaces si elles prennent en compte les 
problèmes particuliers que rencontrent les femmes 
pour avoir accès aux services publics et à d'autres 
opportunités. Dans le secteur de l'éducation, le 
recrutement de professeurs femmes et l'aménagement 
de toilettes séparées, voire même la création d'écoles 
de filles, peuvent favoriser la scolarisation des filles dans 
certaines régions.39 Les interventions axées sur la 
demande peuvent aussi être efficaces (encadré 7.2). 
Dans le domaine de la vulgarisation agricole, les efforts 
entrepris pour recruter et former des vulgarisatrices et 
pour centrer les activités sur les agricultrices permettent 
aux femmes d'utiliset de nouvelles méthodes et de 
nouvelles technologies agricoles et donc d'améliorer les 
rendements. 

Les efforts déployés pour promouvoir la parité 
hommes-femmes ont des conséquences extrêmement 
bénéfiques car, outre les avantages matériels plus 
immédiats découlant de l'amélioration de la 
productivité et du capital humain de la génération 
suivante, ils favorisent l'instauration d'une culture des 

droits de l'homme. Plusieurs types de mesures favorisent 
l'établissement de la parité entre hommes et femmes, 
par exemple des droits égaux dans le domaine juridique, 
un accès égal à l'éducation et aux soins de santé ainsi 
qu'aux services liés à des activités génératrices de 
revenus. La prise en compte de la parité hommes-
femmes dans l'établissement du budget et la publication 
d'indicateurs de développement distincts pour chaque 
sexe peuvent contribuer à rallier l'opinion publique à 
de telles actions (encadré 7.3). Toutes ces interventions 
doivent s'appuyer sur des efforts visant à accroître le 
rôle politique des femmes afin qu'elles puissent devenir 
des citoyennes à part entière. 

Les réformes engagées dans les domaines juridique, 
institutionnel et autres pour promouvoir l'égalité 
hommes-femmes ont non seulement des effets positifs 
sur les fronts du développement et de la pauvreté, 
mais aussi sur ceux des droits et du bien-être des 
individus. En aidant les femmes à obtenir les ressources 
matérielles et les services dont elles ont besoin au 
même titre que les hommes, on ne peut que favoriser 
la productivité et la croissance économique. De façon 
plus générale, le renforcement de l'égalité entre hommes 
et femmes est un volet important de l'action visant à 
encourager les citoyens à participer plus activement à 
la vie publique et à surveiller d'un œil plus vigilant les 
institutions publiques. 

Les hiérarchies sociales et la pauvreté 

Nous sommes quasiment illettrés parce que nous n 'avons 
jamais été à l'école. Certains d'entre nous ne savent 
même pas parler espagnol. Nous ne savons pas faire des 
additions. Les commerçants nous volent parce que nous 
ne savons pas compter ni rien. Ils achètent au prix qu 'ils 
veulent et ils paient moins. Ils nous volent parce que nous 
sommes ignorants. 

- Une femme autochtone membre de l'Association 
du 10 août, Equateur 

Les inégalités économiques renforcées par les barrières 
sociales font qu'il est particulièrement difficile aux 
pauvres d'échapper à leur condition. Lorsque les 
distinctions sociales entre les groupes servent à perpétuer 
les inégalités dans l'accès aux ressources matérielles, elles 
génèrent des hiérarchies sociopolitiques rigides qui 
constituent de puissants verrous sociaux dont la finalité 
explicite est de préserver le statut des classes privilégiées. 
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Encadré 7.3 
Les femmes prennent la parole : les initiatives 
budgétaires des femmes en Afrique australe 

L'Initiative budgétaire des femmes sud-africaines était 
initialement une " coentreprise " innovante entre plusieurs 
ONG et de nouveaux députés du premier gouvernement 
post-apartheid. Ces parlementaires faisaient partie du 
Groupe égalité des sexes et politique économique du 
Comité permanent conjoint sur les finances et, parmi les 
représentants des ONG, beaucoup participaient à des 
études sur le budget et la politique en général. Le but de 
l'initiative était de démontrer les sexospécifités du budget 
de l'État, y compris dans les domaines de la fiscalité, des 
dépenses publiques et du processus budgétaire lui-même, 
et d'assurer un traitement plus égal des hommes et des 
femmes dans le cycle budgétaire et la répartition des 
crédits. 

Quatre séries d'analyses budgétaires ont été entreprises 
dans différents secteurs d'activité dans le cadre de l'initiative. 
Si les trois premières portaient essentiellement sur les 
modalités d'élaboration du budget national, la quatrième est 
plutôt centrée sur les collectivités locales et la diffusion des 
conclusions et des thèmes à un auditoire plus large de Sud-
Africains, afin de permettre au citoyen moyen de disposer 
des éléments d'information nécessaires pour participer 
aux débats sur l'action des pouvoirs publics. 

L'initiative sud-africaine en a inspiré plusieurs autres. 
C'est ainsi qu'une étude du budget désagrégé par sexe 
portant sur une période de trois ans a été lancée en Ouganda 
en 1997, sous la houlette du Groupe des femmes 
parlementaires en coopération avec une ONG, le Forum pour 
les femmes dans la démocratie. Comme en Afrique du Sud, 
parlementaires et chercheurs des ONG travaillent de 
concert. Le Groupe des femmes parlementaires, déjà très 
influent en Ouganda, a fait adopter plusieurs réformes 
législatives telles que la clause de la loi sur les collectivités 
locales prévoyant que les comités exécutifs des paroisses 
et des villages doivent comprendre au moins un tiers de 
femmes. Les chercheurs s'intéressent également à 
l'inégalité des sexes dans le contexte de la politique 
macroéconomique et en particulier sur les effets de 
l'ajustement structurel sur les femmes pauvres. 

En Tanzanie, une autre opération triennale a été lancée 
en 1997 elle aussi, sous l'égide d'une coalition d'ONG 
dirigée par le Gender Networking Program. Son but est de 
comprendre le processus d'élaboration du budget à la 
Commission nationale du plan et au ministère des Finances, 
comment ce processus influe sur les dotations allouées aux 
services de base et comment les décisions du 
gouvernement en matière de dépenses influent sur les 
possibilités d'accès des femmes et des hommes aux 
services de santé et d'éducation. On a commencé à diffuser 
les principales conclusions de ces études dans des termes 
simples afin qu'elles soient accessibles à la grande majorité 
de la population. 

Source : Banque mondiale, à paraître ; Budlender 1999 ; TGNP1999. 

Figure 7.3 
Les groupes minoritaires du Viet Nam 
sont défavorisés dans l'accès aux services 
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Source : Adapté de van de Walle et de Gunewardena 2000. 

Elles imposent des contraintes paralysantes aux 
individus. Pour les pauvres qui, dans leur lutte 
quotidienne pour la vie, ont naturellement tendance 
à éviter les risques, il y a de quoi trembler à la perspective 
du courroux que provoquerait la moindre remise en 
cause de ces hiérarchies. La stratification rigide de la 
société crée aussi des obstacles à l'action collective : 
comment avoir confiance et coopérer avec autrui 
lorsque la répartition du pouvoir au sein de la 
communauté est par trop déséquilibrée ? 

Les inégalités sociales au niveau des villages 
découragent toute tentative de gestion des biens 
collectifs tels que l'eau.40 En effet, il est toujours 
possible que les notables profitent de leur influence sur 
la répartition des ressources pour accentuer encore la 
discrimination à l'encontre des pauvres. C'est dans le 
domaine foncier que les manifestations de l'inégalité 
sont le plus criantes. Dans la plupart des pays en 
développement, la concentration de la majorité des 
terres entre les mains de quelques grands propriétaires 
enlève pratiquement tout espoir aux pauvres de s'élever 
dans la société agraire. Néanmoins, les réformes agraires 
et une diversification des efforts en vue de multiplier 
les opportunités économiques peuvent contribuer à 
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Encadré 7.4 
Comment les programmes de développement peuvent aider à mettre fin à la suprématie 
des classes dominantes en milieu rural : le cas de l'Uttar Pradesh (Inde) 

La hiérarchie socio-économique du village est évidente : une 
demeure en briques blanchie à la chaux se dresse au milieu d'une 
mer de cabanes en torchis. C'est là qu'habite le talukdar, gros 
propriétaire terrien qui était autrefois chargé de collecter les 
impôts fonciers au nom de la puissance coloniale. La famille du 
talukdar avait perdu une partie de ses terres lorsque la superficie 
des biens fonciers fut plafonnée dans les années 50, mais elle 
en avait conservé la plus grande partie par le jeu de divisions 
fictives. 

Pendant les 20 années qui suivirent, la famille du talukdar 
avait renforcé ses liens avec la nouvelle classe politique au 
pouvoir. Conformément à une stratégie classique de 
diversification des réseaux familiaux, le père avait fait placer un 
de ses fils dans la police, tandis qu'un autre s'occupait de gérer 
les terres. La famille était restée la principale source de crédit 
et d'emploi pour les villageois qui reconnaissaient sa supériorité 
sociale en saluant chacun de ses membres par la formule " Je 
me prosterne à vos pieds, Seigneur " chaque fois qu'ils se 
présentaient devant eux. 

Cette famille instruite et haut placée n'avait eu aucun mal 
à détourner à son profit les crédits de développement. La 
plupart des villageois n'avaient aucune idée des ressources 
qu'on leur avait confisquées de la sorte. Auraient-ils été au 
courant qu'ils se seraient bien gardés de protester car la famille 
du talukdar était armée et chacun savait qu'elle n'hésitait pas 
à violer ou à estropier les gens. 

Vers 1970, les services de vulgarisation agricole passèrent 
dans le village pour donner des informations sur les forages. 
Quelques paysans relativement aisés, qui possédaient des 

parcelles contiguës, se cotisèrent pour creuser un forage et 
irriguer leurs champs. Désireux de maximiser leurs bénéfices, 
ils entreprirent de planter des cultures de rapport et augmentèrent 
le salaire des ouvriers agricoles. Aussitôt, le fils du talukdar prit 
l'habitude d'arpenter le marché hebdomadaire, un fusil en 
bandoulière, menaçant de tirer sur quiconque offrirait aux 
ouvriers plus que les gages ordinaires. Ces menaces eurent pour 
effet de contrecarrer provisoirement les efforts des paysans. 

Mais avec les nouvelles possibilités offertes par les forages 
et l'ouverture d'un centre public de collecte du lait dans le 
village, la famille du talukdar commença à avoir du mal à 
maintenir sa position. Au fil du temps, les paysans de niveau 
intermédiaire purent accroître leurs revenus et offrir des emplois 
et du crédit aux pauvres. C'est ainsi que le village passa d'un 
système polarisé à une structure caractérisée par une répartition 
plus large du pouvoir. 

Une étude sur un autre village de l'Uttar Pradesh relève des 
faits analogues. Là, la famille du talukdar avait eu recours à des 
méthodes telles que les incendies criminels ou le trucage des 
élections pour conserver son pouvoir, mais les paysans de 
niveau intermédiaire, déterminés à exploiter les nouvelles 
possibilités offertes par les programmes de développement 
agricole, parvinrent à affaiblir son pouvoir. Dès les années 90, 
ces paysans, devenus prospères et instruits, lancèrent un défi 
politique à la famille du talukdar qui fut battue aux élections 
locales. L'hégémonie des classes possédantes de l'époque 
coloniale a bel et bien été remise en question grâce aux 
programmes de développement et aux institutions politiques 
participatives. 

Source : Das Gupta, Grandvoinnet et Romani, à paraître ; Drèze, Lanjouw et Sharma, 1998. 

renverser certaines de ces barrières et à faire reculer la 
pauvreté rurale (encadré 7.4 du chapitre 5). 

Dans de nombreuses régions, la discrimination et 
les inégalités sociales résultent du fait que des pans 
entiers de la société sont sous-représentés sur la scène 
politique. Ce sont les oubliés de la distribution des biens 
publics, qui ont de ce fait un accès limité à l'éducation 
et à la santé et, partant, des revenus inférieurs. Les 
trappes à pauvreté, conséquences d'une discrimination 
active, sont les plus préjudiciables car elles peuvent 
traumatiser psychologiquement ceux qui en sont 
prisonniers. 

Certaines trappes sont en partie le fait de l'isolement 
géographique. Pour être involontaire, la stratification 
qui en résulte n'en est pas moins réelle. Il suffit de 
considérer le sort des populations autochtones 
d'Amérique latine : si elles forment une part 

disproportionnée des pauvres, cela tient pour une 
bonne part au fait qu'elles vivent à l'écart des marchés, 
des écoles, des hôpitaux et des bureaux de poste. C'est 
également le cas de certains groupes ethniques 
minoritaires au Viet Nam (figure 7-3). Le niveau 
moyen d'instruction des groupes autochtones 
d'Amérique latine est également inférieur à celui des 
autres segments de la population. La discrimination 
ethnique accentue les conséquences de cette situation 
: le rendement de la scolarisation est aussi plus faible 
parmi les groupes autochtones. Ces derniers risquent 
davantage d'être frappés de maladies et ils hésiteront 
davantage à se faire soigner, ce qui peut aussi contribuer 
à expliquer les différences de revenus. Ainsi se 
trouvent-ils enfermés dans un cercle vicieux, car la 
faiblesse du revenu réduit la probabilité qu'a un individu 
de recouvrer la santé. 
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Encadré 7.5 
Les ravages psychologiques de la discrimination 

L'isolement et le manque d'instruction peuvent 
emprisonner les familles dans la pauvreté pendant des 
générations, car le capital humain accumulé par les 
enfants est en partie fonction du lieu où ils vivent. 
Même le quartier où l'on habite peut influer 
considérablement sur le revenu et le capital humain.42 

Ceux qui résident dans des quartiers aisés bénéficient 
d'avantages sociaux et culturels qui accroissent leur 
productivité. L'endroit où l'on vit peut aussi entraver 
la mobilité économique et creuser les inégalités de 
revenus entre les communautés, comme en Ethiopie.44 

On observe les mêmes phénomènes dans les pays 
industriels, où les riches préfèrent ne pas se mêler au 
reste de la population. 

Il est d'autres trappes à pauvreté qui résultent 
directement d'une discrimination prolongée à 
l'encontre de groupes minoritaires, comme au États-
Unis, ou même à l'encontre de groupes majoritaires, 
comme en Afrique du Sud sous le régime de l'apartheid 
.45 Dans ces pays, comme en Amérique latine d'ailleurs, 
les Noirs ont un niveau d'instruction et de revenus 
inférieurs à celui des Blancs. Mais ces désavantages ne 
sont pas les seuls : leur espérance de vie à la naissance 
est aussi plus faible, écart qui ne saurait s'expliquer par 
les seules disparités socio-économiques.46 

Les effets cumulés de la discrimination dans le 
domaine de l'éducation, de l'emploi et de l'information 
empêchent les membres des catégories affectées 
d'obtenir un emploi rémunérateur. Cette dynamique 
est entretenue par le préjudice psychologique engendré 
par la discrimination, de sorte que des obstacles 
psychologiques à la promotion sociale viennent s'ajouter 
aux obstacles matériels et financiers qui s'opposent à 
l'acquisition de qualifications. Cessant de croire en elles-
mêmes, les victimes de la discrimination renoncent à 
s'intégrer aux grands courants économiques et sociaux. 
Cette dynamique sociale est particulièrement en 
évidence dans le contexte des relations raciales aux États-
Unis (encadré 7.5). 

On ne pourra atténuer l'impact des clivages sociaux 
que par des interventions coordonnées sur plusieurs 
fronts. Dans un premier temps, il convient de veiller 
à ce que les organismes publics et les autres institutions 
d'État servent toutes les catégories de la population sans 
distinction. On peut renforcer l'action en ce sens, déjà 
très efficace en elle-même, en sensibilisant les groupes 
marginalisés pour qu'ils manifestent leurs besoins et 
exigent la reconnaissance de leurs droits avec plus 

Dans une analyse de l'exclusion sociale et de la nécessité 
d'imposer des mesures d'intégration volontaristes aux 
États-Unis, Glenn Loury attire l'attention sur les méfaits 
psychologiques que peut causer une discrimination de 
longue date sur les habitants des ghettos noirs : 

Voici un jeune homme à qui l'on dit : 
« Pourquoi n'épouses-tu pas la jeune fille qui est 
enceinte de toi ? Au lieu de passer tes journées 
dans la rue à magouiller, pourquoi ne vas-tu pas 
à l'institut universitaire pour apprendre à faire 
marcher une des machines de l'hôpital ? Tu 
pourrais faire ça en deux ans, au lieu de jouer au 
loubard. « Ce qu'il répond, ce n'est pas : « J'ai 
fait mes calculs et ce que tu me proposes, ça 
ne vaut pas le coup » mais : « Qui, moi ? » Il ne 
conçoit même pas cette possibilité. 

Les habitants des ghettos noirs des États-
Unis sont des gens à part. La société a vite fait 
de les cataloguer et de ridiculiser leur culture. Ils 
sont socialement isolés, hantés par un profond 
sentiment d'impuissance et de désespoir. Ils 
n'ont que rarement accès aux réseaux d'entraide 
publics. Face à cette désespérance, cette 
violence et ce comportement autodestructeur, 
il faut être aussi moralement aveugle que 
scientifiquement naïf pour affirmer que si « ces 
gens-là » voulaient bien faire un effort, ce terrible 
problème serait résolu. Ce comportement 
autodestructeur est le fruit de processus sociaux. 
Nous ne voulons pas dire par là que les individus 
ne sont pas responsables de leurs mauvaises 
décisions : nous constatons simplement 
l'existence d'un profond dilemme, un dilemme 
qui ne nous laisse pas d'alternative valable. 

Comme la création d'une main-d'œuvre 
qualifiée est un processus social, l'idéal de la 
méritocratie (à savoir que, dans une société 
libre, les individus devraient pouvoir gravir les 
échelons jusqu'à leur niveau de compétence 
maximum) doit être atténué par la 
reconnaissance du fait que nul ne peut faire 
cavalier seul. Le « mérite» est la résultante d'un 
certain nombre de processus sociaux. C'est 
pourquoi il faut une action collective pour 
remédier à la marginalisation économique de 
ces Noirs qui gaspillent leur vie dans les ghettos 
américains. Il ne faut pas formuler les objectifs 
d'intérêt public en faisant abstraction de 
l'élément racial, même si les instruments 
adoptés pour atteindre ces objectifs n'ont en fait 
rien à voir avec la couleur de la peau. 

Source : Passages tirés de diverses sections de Loury 2000. 
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Encadré 7.6 
Des mesures d'intégration volontaristes contre 
la discrimination fondée sur les castes en Inde 

d'énergie. Dans des situations de discrimination active, 
des mesures judicieuses d'intégration volontariste 
peuvent favoriser l'égalité des chances. 

Réformer les institutions 
Si les clivages sociaux ne sont pas excessifs, la réforme 
des institutions d'État peut améliorer l'équité sociale. 
Il ne serait pas très difficile, par exemple, de faire en 
sorte que les services publics ne négligent pas les 
groupes défavorisés. Passant au pallier supérieur, on 
veillera à rendre le système juridique équitable et les 
institutions administratives et politiques accessibles 
et attentives aux besoins de tous. Au lieu de créer des 
barrières, il appartient à ces institutions de faciliter la 
participation des citoyens à la vie de la nation. Dans 
certains cas, il faudra également amender les lois sur 
la citoyenneté afin de réduire les tensions sociales et 
de permettre aux groupes défavorisés de participer à 
la vie politique, ce qui est important pour qu'ils 
puissent s'organiser eux-mêmes.48 Dans certains pays, 
des mesures tendant à responsabiliser les institutions 
judiciaires contribueront aussi à protéger les groupes 
défavorisés contre les pratiques discriminatoires. 

Pour aider les communautés défavorisées et 
marginalisées à améliorer leur niveau de vie, on peut 
aussi mobiliser et renforcer leurs institutions sociales. 
Les groupes qui ont une identité collective très affirmée, 
à condition qu'ils soient prêts à coopérer avec des 
agents extérieurs pour trouver des solutions innovantes, 
peuvent s'organiser pour avoir davantage accès à la 
santé, à l'éducation et à d'autres services publics, 
améliorer leurs conditions de vie et accroître leurs 
revenus. Les premiers résultats des programmes 
équatoriens « d'ethnodéveloppement » montrent 
combien il est important de susciter une demande 
authentique, d'encourager l'autogestion et de renforcer 
les moyens d'action des populations locales, autant 
d'enseignements fort utiles pour les praticiens du 
développement et les gouvernants.49 

Inverser la discrimination 
Dans les sociétés profondément divisées, on complétera 
ces mesures par des programmes d'intégration 
volontaristes, afin de lutter contre les handicaps générés 
par une discrimination de longue date. Pour que les 
groupes marginalisés puissent se tailler une place dans 
l'arène économique et politique, il convient de les 
aider par des mesures spécifiques à obtenir une 

En Inde, le système des castes classait dès la naissance 
les individus en compartiments économiques et sociaux 
étanches, classement encore renforcé par des pratiques 
rituelles différentes. Cette hiérarchie rigide de la société 
est restée quasi immuable pendant des siècles, malgré 
les contestations périodiques de mouvements de réforme 
sociaux et religieux. Mais, en 1950, le nouveau 
gouvernement indépendant a entrepris de transformer le 
système. La Constitution a aboli la pratique de 
« l'intouchabilité » au plan privé comme au plan public et 
habilité le gouvernement à prendre des mesures 
correctives pour réduire les handicaps sociaux et éducatifs 
des membres des castes inférieures et introduire des 
mesures d'intégration volontaristes sur le marché du 
travail. Au Parlement national et au sein des assemblées 
des États, des sièges ont été réservés aux membres des 
castes et des tribus classées (inférieures). Une loi a fait 
de la pratique de « l'intouchabilité » une infraction pénale. 

L'évolution des mentalités ne s'est pas faite sans 
heurts, tant s'en faut. Les décisions gouvernementales 
ont été contestées devant les tribunaux, ainsi que dans 
les débats publics, sous prétexte que les membres des 
castes inférieures n'avaient pas le monopole de la pauvreté 
et que les avantages des mesures d'intégration 
volontaristes avaient été accaparés par un sous-groupe des 
castes inférieures. Par la suite, la décision prise par les 
autorités d'étendre le champ d'action des politiques 
préférentielles afin de réserver une proportion plus 
importante des emplois du secteur public aux membres 
des castes inférieures s'est heurtée à des résistances 
politiques. En revanche, les politiques de développement 
visant à ouvrir à ces castes les portes de l'enseignement 
pour leur permettre de progresser dans l'échelle sociale 
ont été efficaces et ont été moins contestées. 

Malgré ces difficultés, les programmes d'intégration 
ont fortement contribué à réduire les barrières auxquelles 
se heurtaient les membres des castes inférieures. Ceux-
ci occupent désormais des postes dans les professions 
les plus prestigieuses, servant de modèles positifs pour 
les autres. Il reste cependant beaucoup à faire, car les 
inégalités persistent, tant au plan économique qu'au 
plan éducatif. Il ressort d'une étude réalisée en 1992-93 
que 57 % des chefs de famille des castes inférieures 
étaient illettrés, contre 35 % pour les autres castes. 
Des efforts particuliers sont par ailleurs nécessaires 
dans les quelques régions où la police reste inféodée aux 
castes supérieures. Il n'en demeure pas moins que les 
mesures d'intégration volontaristes appliquées par l'Inde 
montrent comment, avec de la volonté politique, on 
peut venir à bout des séquelles de pratiques 
discriminatoires ancestrales. 

Source : Deshpande 2000 ; Dushkin 1972 ; Galanter 1972 ; Srinivas 

1987 ;Tummala 1999. 
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Encadré 7.7 
Clivages ethniques et guerres civiles 

éducation, à s'informer et à prendre confiance en eux. 
Pour commencer, on adoptera des lois contre la 
discrimination en matière d'accès aux biens et services 
publics et privés tels que le logement, le crédit, les 
transports, les lieux publics et les emplois publics. 

Dans le cadre des mesures d'intégration, il est 
particulièrement important de réduire les handicaps 
cumulés résultant de la difficulté d'accès à l'éducation 
et à l'emploi. Pour cela, il faut en général aider les 
membres des groupes marginalisés à acquérir les 
compétences nécessaires pour leur permettre de saisir 
les opportunités du marché, en leur fournissant une 
aide à l'éducation, en leur donnant des facilités 
d'admission dans l'enseignement supérieur et en leur 
réservant une proportion donnée d'emplois.50 Les 

initiatives de ce genre, que l'on peut classer en deux 
grandes catégories, ont un impact majeur sur le niveau 
dévie . 
■ Les politiques promotionnelles visent à accroître la 

performance des membres des groupes défavorisés. 
C'est le cas par exemple des aides financières et 
autres qui visent à améliorer le niveau de 
qualification et des aides à la gestion pour ceux qui 
désirent créer leur propre entreprise. 

■ Les politiques préférentielles visent à réduire plus 
rapidement les handicaps cumulés en offrant des 
opportunités aux membres des groupes défavorisés, 
même s'ils sont moins qualifiés. Ces mesures sont 
les plus efficaces pour favoriser la mobilité 
économique et sociale, mais elles peuvent aussi se 
retourner contre leurs bénéficiaires en renforçant les 
stéréotypes négatifs (« les membres des groupes 
défavorisés sont moins compétents »),52 auxquels 
n'échappent pas même les éléments parfaitement 
qualifiés. 
L'un des effets importants de ces mesures 

volontaristes réside dans le fait qu'elles créent des 
modèles positifs qui peuvent faire évoluer les 
convictions profondément ancrées dans l'inconscient 
des sociétés où règne la ségrégation quant à la valeur 
et aux capacités de telle ou telle catégorie (encadré 7.6). 
Ces convictions, psychologiquement destructrices 
pour les personnes défavorisées, sont partagées par 
ceux qui sont en position d'offrir emplois et promotions 
et les incitent à exclure les candidats des groupes 
minoritaires, même s'ils ont les qualifications requises. 

Les mesures d'intégration volontaristes visent à 
modifier ces jugements de valeur en attirant certains 
membres des groupes marginalisés dans les grands 
courants économiques et sociaux. Elles ont un 
important effet de démonstration : la présence de 
médecins noirs ou de caste inférieure, par exemple, 
montre à la société tout entière, y compris aux autres 
membres de ces mêmes groupes, qu'ils peuvent faire 
de bons médecins. 

Les programmes d'intégration volontaristes 
nuisent-ils à l'efficacité, suscitent-ils des frictions 
politiques ? Les faits montrent que ces effets négatifs 
sont généralement associés aux politiques 
préférentielles et que l'on peut les éviter en optant 
plutôt pour des politiques promotionnelles. Aux 
États-Unis, les mesures d'intégration volontaristes 
ont débouché sur une redistribution des revenus en 

Les clivages ethniques, sous leur forme la plus radicale et 
dans un contexte de pauvreté et d'absence de démocratie, 
peuvent dégénérer en guerre civile. Les conflits ethniques 
se sont intensifiés dans la deuxième moitié du XXe siècle, 
période où les guerres de type classique entre nations ont 
été remplacées par des conflits internes. Les guerres 
civiles sont à la fois la cause et la conséquence d'une 
économie peu performante. Les chercheurs ont calculé que, 
pendant les guerres civiles, la production par habitant 
diminue en moyenne de plus de deux points de pourcentage 
par an. 

Le coût le plus lourd des guerres civiles, ce sont les 
pertes en vies humaines - autant de tragédies humaines qui 
sont en même temps un obstacle à la reconstruction. Mais 
ces conflits sont aussi une cause de destruction du capital 
physique, humain et social, de ralentissement des 
investissements dans le capital physique et humain, de 
perturbation des marchés et d'autres formes de l'ordre 
économique et social, de détournement des ressources 
humaines et des dépenses publiques qui auraient dû être 
consacrées à des activités productives ou génératrices de 
gains de productivité, d'exode des travailleurs les plus 
qualifiés, de transfert d'actifs financiers à l'étranger. Tous 
ces coûts peuvent enfermer les pays dans la trappe à 
pauvreté comme les pousser à la guerre. 

Les guerres civiles peuvent aussi accélérer l'effon
drement de l'État, avec les répercussions particulièrement 
lourdes que cela entraîne pour les pauvres. Qui plus est, 
les problèmes provoqués par les troubles internes se 
répercutent au-delà des frontières, accroissant le fardeau 
des pays voisins. En 1998, on estime que le monde comptait 
12,4 millions de réfugiés internationaux et 18 millions de 
personnes déplacées, dont près de la moitié en Afrique. 

Source: Collier et Hoeffler 1998 ; Austin 1999 ; Stewart, Humphreys 

et Lea 1997 ; Collier 1999c ; Luckham 1999. 
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faveur des femmes et des minorités, au prix d'une 
perte d'efficacité minime.5 3 Les politiques 
préférentielles peuvent coûter cher à la longue. Les 
quotas au profit des minorités peuvent engendrer 
des distorsions dans la répartition du travail, réduire 
l'efficacité et susciter des tensions entre les bénéficiaires 
et les autres.54 Les mesures préférentielles peuvent aussi 
avoir des répercussions politiques négatives. Les 
milieux politiques influents, désireux d'exploiter le 
clientélisme politique à leur avantage, peuvent dévoyer 
les dispositions visant à atténuer la ségrégation ou à 
réserver des emplois à des groupes donnés. Les mesures 
promotionnelles, qui risquent moins de susciter des 
rancœurs parmi les autres groupes, soulèvent moins 
de problèmes et peuvent être une arme très efficace 
dans la réduction des handicaps cumulés créés par une 
discrimination de longue date. 

La fragmentation sociale et les conflits 

Les différenciations entre les groupes fondées sur des 
caractéristiques telles que l'identité ethnique, la race, la 
religion et la langue peuvent entraîner une fragmentation 
du corps social, amenant les différents groupes en présence 
à croire qu'ils ont des intérêts distincts, même quand ils 
partagent un statut socio-économique équivalent. 
L'identité ethnique, phénomène pluridimensionnel et 
notion controversée, repose sur la perception de 
différences culturelles entre divers groupes d'une société, 
différences qui sont à l'origine d'un vif sentiment de 
singularité, formant la base d'une mobilisation politique.55 

Certains chercheurs considèrent l'identité ethnique 
comme une forme de capital, une ressource ou un actif 
que les membres d'un groupe ethnique donné exploitent 
dans la conduite de leurs tractations commerciales ou 
politiques.56 L'affiliation ethnique ordinaire peut être un 
facteur de consolidation du patrimoine associatif (voir 
la section suivante), dans la mesure où elle offre aux 
membres du groupe toute une série d'avantages (crédit, 
emploi, partenaire conjugal), imposant en contrepartie 
des obligations et des engagements importants (soutien 
financier, conformisme). L'appartenance à une 
communauté ethnique peut aussi générer des externalités 
négatives telles que les conflits entre groupes ethniques 
différents (encadré 7.7).57 Ces divisions peuvent faire 
obstacle à l'initiative collective : aux États-Unis, la 
fragmentation ethnique est associée à une moindre 
participation aux activités civiques. 

L'identité ethnique peut conduire les groupes à 
rivaliser pour obtenir le pouvoir politique et accéder 
aux ressources matérielles.59 Si les institutions de l'État 
et de la société civile ne sont pas capables d'offrir des 
lieux de dialogue pour atténuer les rivalités et tisser des 
liens entre les différents groupes ethniques, ces clivages 
peuvent déboucher sur des conflits qui déchireront le 
tissu social et économique et feront basculer tous les 
membres du corps social dans la pauvreté. 

Les risques de conflits dus à la fragmentation sociale 
dépendent dans une large mesure de la manière dont 
fonctionnent les institutions administratives et 
politiques. Pour qu'une société soit fonctionnelle, il faut 
arriver à faire travailler en harmonie tout un éventail 
d'institutions sociales et politiques, sans quoi les 
problèmes de gouvernance et la mauvaise organisation 
des biens publics et des services sociaux d'appoint 
créent un terrain propice à l'apparition de troubles et 
de conflits sociaux. C'est également ce qui arrive en 
cas de dysfonctionnement des institutions chargées 
d'arbitrer les conflits, telles que la représentation 
politique et l'État de droit. 

Les clivages ethniques peuvent influer sur le cours 
du développement de plusieurs manières. Ils peuvent 
affecter l'organisation interne de l'appareil de l'État et 
l'allocation des fonds publics, entraînant une répartition 
inégale des biens et des services publics. Ils peuvent 
encourager la recherche de rente, réduisant par-là 
l'efficacité des dépenses publiques.60 D'autres 
distorsions économiques apparaissent lorsque des 
groupes ethniques puissants usent de leur pouvoir 
politique pour accroître leurs revenus au détriment 
d'autres groupes. Des études effectuées récemment 
au Ghana montrent que, dans le secteur public, les 
groupes localement dominants reçoivent un surcroît 
de salaire de 25 % par rapport à d'autres groupes, 
disparité qui est à l'origine de remous et de baisses de 
performance dans le secteur.61 Ces distorsions dans 
l'affectation des ressources et l'efficacité de leur 
utilisation ont une incidence indéniable sur le 
développement. Dans plusieurs pays africains, par 
exemple, le taux de survie des enfants est plus élevé 
parmi les groupes ethniques dominants.62 

Constituer des alliances politiques 
Les pays où cohabitent de nombreuses ethnies doivent 
se doter des bases politiques nécessaires pour intégrer 
les différents groupes afin qu'ils puissent foncrionner 
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collectivement.63 Lorsque les institutions 
administratives et politiques sont bien rodées, une 
société multiethnique peut véritablement devenir une 
« communauté imaginée » et constituer une nation et 
un État.64 L'une des grandes ambitions des pionniers 
de l'unité européenne était de fondre des communautés 
diverses en un tout cohérent, par un réseau dense de 
canaux civils et publics, cela afin d'éviter les conflits.65 

Nonobstant leurs échecs économiques et politiques, les 
régimes communistes de l'Union soviétique et de la 
Yougoslavie ont non seulement permis de réduire les 
inégalités mais aussi de gérer les rivalités ethniques. 
Lorsqu'ils se sont écroulés, de violents conflits ethniques 
ont éclaté, parce que aucun système idéologique et 
institutionnel n'avait été prévu pour les arbitrer. 

Dans les pays subsahariens, les États-nations se sont 
créés sur la base des divisions territoriales arbitraires 
décidées par les pouvoirs coloniaux, divisions souvent 
fondées sur des démarcations géographiques commodes 
telles que méridiens et parallèles, au mépris des unités 
sociales locales. Étant donné l'arbitraire des divisions et 
la rareté des institutions supra-ethniques capables de 
s'interposer, la naissance des nations et des États a été 
jalonnée de difficultés. Les colonisateurs et les politiciens 
locaux n'ont pas manqué d'exploiter les tensions 
ethniques à leurs propres fins, déclenchant parfois de 
sanglantes guerres civiles.66 L'une des stratégies favorites 
de ceux qui veulent prendre et garder le pouvoir dans 
ces circonstances consiste précisément à attiser les 
tensions ethniques et les troubles civils afin de justifier 
l'expansion de forces armées brutales, tout en muselant 
les groupes d'opposition qui appellent à la réforme. Au 
fil du temps, les minorités ethniques, en particulier 
celles qui sont confrontées à des pratiques 
discriminatoires, à des injustices ou à des conflits, 
peuvent devenir des ethnoclasses,67 dont les sensibilités 
et les exigences fondées sur l'ethnicité peuvent devenir 
des causes indépendantes de conflit.68 

Bâtir de bonnes institutions 
Il est essentiel de bâtir d'excellentes institutions 
publiques si l'on veut que la diversité des identités 
devienne un atout pour le développement et non pas 
une cause de divisions politiques et de violence (figure 
7.4).69 C'est particulièrement important dans les pays 
riches en ressources naturelles comme le pétrole, les 
diamants et les minerais.70 Dans les pays où la 
responsabilité et la transparence des institutions restent 

Figure 7.4 
La diversité ethnique est associée à la violence 
lorsque les institutions sont médiocres 

Probabilité de meurtres ethniques sanctionnés par l'État, 1960-90 
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des concepts abstraits, les rentes exorbitantes que l'on 
peut tirer de ces ressources deviennent un enjeu 
fondamental pour les factions qui se disputent le 
pouvoir. 

Les organisations de la société civile et l'État ont un 
rôle important à jouer dans la mise en place des bases 
institutionnelles d'une coopération bénéfique pour 
tous. Les institutions doivent être fondées sur les 
principes de la concertation, de la crédibilité et de la 
responsabilité, afin que les avantages de la coopération 
apparaissent clairement aux citoyens. Pour soutenir ces 
institutions, il faut un appareil constitutionnel et 
juridique et des systèmes politiques représentatifs qui 
permettent aux différents groupes en présence de 
concilier leurs intérêts à travers des mécanismes autres 
que la violence. On peut favoriser un certain degré 
d'intégration sociale en encourageant les différents 
groupes à apprendre la langue des autres. Par ailleurs, 
on ne peut aider efficacement les groupes marginalisés 
que si l'on dispose de données exactes à leur sujet.7' 

Renforcer les institutions sociales 
et le capital associatif 

Chaque fois qu'il y a des obsèques, on travaille tous 
ensemble [...] les femmes vont tirer de l'eau, ramasser du 
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bois de feu et chercher de la farine de maïs chez les amis 
[...] tandis que les hommes creusent la tombe et enterrent 
le défunt[...]. On travaille ensemble pour des projets 
locaux, par exemple on moule des briques pour construire 
une école [...] Les femmes aussi travaillent ensemble 
quand elles nettoient le sol autour des forages. 

- Un groupe de discussion, Mbwadzulu, Malawi 

Pour combattre efficacement la pauvreté, il faut 
non seulement supprimer les barrières sociales, mais 
aussi développer les institutions sociales des pauvres. 
Ces institutions sociales sont les liens de parenté, les 
organisations locales et les réseaux des pauvres, et 
on peut valablement les considérer comme des 
formes ou des dimensions différentes de la vie 
associative. 

Encadré 7.8 
En quoi le capital associatif influe-t-il sur le développement ? 

Il existe au moins quatre conceptions de la relation entre le 
capital associatif et le développement (Serageldin et Grootaert 2000 
; Woolcock et Narayan 2000). Dans sa conception la plus étroite, 
le capital associatif est représenté par les compétences sociales 
des individus, à savoir la propension de chacun à coopérer avec 
autrui, à résoudre les conflits, à faire preuve de tolérance, etc. 
(Glaeser, Laibson et Sacerdote 2000). 

Dans une acception plus large, de type mésoéconomique, le 
capital associatif englobe les relations familiales et les associations 
de proximité, ainsi que les normes qui les sous-tendent (confiance, 
réciprocité), autant d'éléments qui facilitent la coordination et la 
coopération pour le bien de chacun. Ce concept met en relief les 
aspects positifs du capital associatif pour les membres de ces 
associations, mais il ne s'attarde pas sur le fait que le capital 
associatif peut ne rien apporter à la société dans son ensemble, 
et que l'appartenance au groupe peut, en soi, avoir un coût non 
négligeable. 

Une autre vue, de type mésoéconomique également, mais 
plus nuancée, reconnaît que l'appartenance à un groupe peut 
présenter simultanément des avantages et des inconvénients 
(Coleman 1990 ; Burt 1992 ; Portes 1995 ; Massey et Espinoza 
1997). Elle se fonde sur une notion plus large du capital associatif 
qui inclut les associations où les relations entre les membres 
peuvent être d'ordre hiérarchique et le pouvoir inégalement 
partagé. Ces types d'associations et de réseaux ont un éventail 
d'objectifs plus variés : certaines ne servent que les intérêts 
privés des membres, tandis que d'autres sont animées par la 
volonté de servir des objectifs publics plus vastes. Les tenants 
de cette théorie soulignent que si les groupes apportent des 
avantages à leurs membres, ils peuvent aussi exiger de ces 
derniers d'importants efforts non économiques. 

La notion macroéconomique du capital associatif met l'accent 
sur l'environnement économique et politique qui façonne les 
structures sociales et donne naissance à des normes. Cet 
environnement inclut les structures et les relations institutionnelles 
officialisées telles que l'appareil de l'État, le régime politique, l'État 
de droit, la justice, les libertés politiques et civiles. Les institutions 
ont un impact important sur le rythme et le mode de 
développement (North 1990 ; Fukuyama 1995 ; Oison 1982). 

La conception globale du capital associatif reconnaît que les 
institutions de type microéconomique, mésoéconomique et 

macroéconomique coexistent et que leur action peut se compléter. 
Les institutions macroéconomiques peuvent instaurer un 
environnement propice au développement d'institutions 
microéconomiques. De leur côté, les associations locales peuvent 
contribuer à soutenir les institutions régionales et nationales en 
leur donnant une certaine stabilité et une certaine légitimité, et 
leur demandant compte de leurs actions (Evans 1996 ; Woolcock 
1998 ; Narayan 1999 ; Serageldin et Grootaert 2000 ; Putnam 1993). 

Si l'on connaît généralement bien les mécanismes de 
fonctionnement du capital associatif, les avis sont plus divisés quant 
à la question de savoir si le capital associatif mérite bien l'appellation 
de « capital ». Dans bien des cas, les normes et les institutions 
ont la stabilité et les effets durables du capital (Collier 1998 ; 
Narayan et Pritchett 1999). Selon certains analystes toutefois, le 
sacrifice du présent pour un profit futur, qui est caractéristique 
des formes classiques du capital, est absent des réseaux sociaux, 
dans la mesure où ces réseaux se constituent pour des raisons 
autres que leur valeur économique pour les participants (Arrow 
2000). Quoi qu'il en soit, les organisations et les réseaux sociaux 
représentent incontestablement des actifs clés dans le portefeuille 
des ressources dont disposent les pauvres pour gérer les risques 
et les opportunités. Ce sont aussi des actifs majeurs pour les riches, 
qui promeuvent leurs intérêts par l'intermédiaire d'organisations 
telles que les clubs de golf et les associations professionnelles, 
mais l'importance relative de ce genre de réseaux est plus grande 
pour les pauvres. 

Cependant, la médaille a son revers. Lorsque les groupes ou 
les réseaux sont isolés, mus par l'esprit de clocher ou lorsqu'ils 
agissent à rencontre de l'intérêt collectif (comme les gangs, les 
cartels de la drogue), le capital associatif qu'ils représentent sert 
un objectif pervers et non pas productif, ce qui est préjudiciable 
au développement (Rubio 1997 ; Levy 1996 ; Portes et Landolt 
1996). Les syndicats du crime organisé tels que ceux d'Amérique 
latine et de Russie ont des externalités négatives de grande 
ampleur pour le reste du corps social (vies perdues, gaspillage 
de ressources, climat d'incertitude permanent) (Rose 1999). 
Autre type de conséquence négative, en Inde, par exemple, les 
obligations envers les membres de la famille et les pressions que 
subissent les filles pour se conformer aux attentes du groupe 
conduisent un grand nombre d'entre elles à abandonner leurs 
études (Drèze et Sen 1995 ; Équipe PROBE 1999). 
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Les liens associatifs de proximité, 
de communauté d'intérêts et de société 
Il est utile d'établir une distinction entre les différents 
types de liens associatifs qui existent à l'intérieur des 
groupes et entre les groupes pour comprendre les 
problèmes auxquels sont confrontés les pauvres (encadré 
7.8). 
■ Les liens étroits qui unissent les membres d'une 

famille, les voisins, les amis proches et les associés 
en affaires forment le capital associatif de proximité. 
Ils relient des gens qui partagent des caractéristiques 
démographiques analogues. 

■ Les liens plutôt lâches qui unissent des individus 
d'appartenance etiinique et de milieux professionnels 
différents peuvent être désignés sous l'expression de 
capital associatif de communauté d'intérêts,72 à 
savoir des relations horizontales avec des gens ayant 
un niveau économique et une influence politique 
comparables. Mais une théorie du capital associatif 
qui s'arrêterait aux relations existant à l'intérieur des 
communautés et entre celles-ci, sans tenir compte 
du pouvoir, serait incomplète.73 

■ La troisième dimension du capital associatif, que 
nous appellerons le capital associatif de société, est 
constituée par les liens qui relient les pauvres aux 
individus ayant des situations influentes dans les 
organisations formelles (banques, services de 
vulgarisation agricole, police). Cette dimension 
saisit une caractéristique d'une importance cruciale 
de la vie dans les communautés défavorisées, à 
savoir que leurs membres sont habituellement exclus 
des instances où se prennent les principales décisions 
dont dépend leur bien-être, par suite soit d'une 
discrimination active, soit de leur manque de 
ressources. 
Les recherches effectuées sur le rôle des différents 

types de réseaux sociaux dans les communautés pauvres 
confirment leur importance. Selon une étude réalisée 
dans des villages pauvres des régions rurales du nord 
de l'Inde, par exemple, les groupes sociaux jouent un 
rôle notable dans la satisfaction de besoins essentiels 
des pauvres et dans la protection contre les risques 
(chapitre 8). Les réseaux plus étendus et plus puissants 
qui existent dans les milieux non défavorisés servent, 
quant à eux, à obtenir des avantages stratégiques, tels 
qu'un meilleur emploi ou un salaire plus élevé, et à saisir 
de nouvelles opportunités économiques (parfois en se 
mobilisant directement pour s'assurer une part 

Encadré 7.9 
La fédération des comedores au Pérou : 
la constitution du capital associatif 
de communauté d'intérêts 

disproportionnée des ressources et des services 
publics).7'1 

Les études concernant les relations entre la 
performance des entreprises et la structure des réseaux 
d'affaires en Afrique aboutissent à des conclusions 
étonnamment voisines. Les chefs d'entreprises locales 
pauvres des secteurs d'activité traditionnels forment des 
« réseaux de solidarité », échangeant des informations 
personnelles sur la conduite et les intentions des 
membres du groupe afin de réduire les risques et 
l'incertitude. À l'inverse, les firmes régionales plus 
grandes constituent des « réseaux d'innovation » qui 
se partagent des informations sur la technologie et les 
marchés mondiaux afin d'accroître leur productivité, 
leurs profits et leurs parts de marché.76 Les études 
effectuées sur les commerçants agricoles de Madagascar 
montrent que, pour eux, les relations sociales sont 
plus importantes que le prix des intrants. Les liens 

Le mouvement des comedores (soupe populaire), l'un des 
mouvements féminins les plus dynamiques du Pérou, a vu 
le jour au milieu des années 80. Ses membres cherchaient 
à dépasser leur stratégie traditionnelle de survie pour 
s'adresser directement à la classe politique. Des fédérations 
ont été constituées au niveau des quartiers, puis des districts 
et enfin au niveau des villes et du pays. La centralisation du 
mouvement a permis de réduire le coût des intrants tels que 
la nourriture et le matériel culinaire et d'augmenter le nombre 
des ateliers éducatifs. 

La CNC (Commission nationale des comedores), 
organisme suprême, a été reconnue comme représentante 
officielle des comedores. Parmi ses principales 
revendications, elle demandait que les programmes sociaux 
s'appliquent à toutes les femmes pauvres et non pas 
seulement à celles qui avaient des relations avec le parti au 
pouvoir. Non seulement le mouvement a pu influer sur la 
politique du gouvernement, mais en outre il a eu un impact 
important sur les rapports de force locaux dans les bidonvilles 
et, par ricochet, sur la structure du système politique. 

Bien que la structure de l'État péruvien ait restreint 
l'action du mouvement (il existait peu de circuits officiels pour 
l'action politique), le réseau des comedores représente une 
forme de capital associatif qui a donné plus de poids aux 
femmes pauvres en tant que segment de l'électorat. Le 
mouvement a aussi accru le pouvoir de négociation des 
femmes au sein de leur famille. 

Source : Houtzageret Pattenden 1999. 
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étroits qu'ils entretiennent avec les autres commerçants 
leur permettent de réduire les coûts de transaction 
des échanges, tandis que les relations avec les créanciers 
et d'autres personnes qui peuvent être utiles en période 
de difficultés financières sont un gage indispensable de 
sécurité et d'assurance.77 En Bolivie, au Burkina Faso 
et en Indonésie, les enquêtes qui ont été effectuées sur 
le terrain pour essayer de mesurer le capital associatif 
des ménages indiquent qu'il existe une corrélation 
positive avec la consommation des ménages, 
l'accumulation de biens et l'accès au crédit.78 

Les analystes et les spécialistes savent depuis 
longtemps que le capital associatif de proximité et de 
communauté d'intérêts représenté par les organisations 
locales est nécessaire, mais qu'il ne suffit pas pour 
assurer le développement à long terme. Au Kenya, 
une évaluation participative de la pauvreté a montré 
qu'il existait plus de 200 000 groupes communautaires 
en milieu rural, mais que la plupart étaient privés de 
ressources extérieures et incapables d'aider les pauvres 
à échapper à leur condition.79 Il est indispensable de 
constituer un capital associatif de société et l'aide 
extérieure joue souvent un rôle important à cet égard.80 

Le soutien extérieur (des O N G ou d'organisations 
religieuses par exemple) peut contribuer à créer le 
capital associatif qui permettra aux pauvres de se faire 
mieux entendre et de profiter des opportunités 
économiques (encadré 7.9). Ce soutien est d'autant plus 
efficace qu'il se prolonge dans le temps, qu'il est axé 
sur le renforcement des capacités et qu'il se fonde sur 
une compréhension subtile de la situation locale et sur 
des relations de confiance et de partenariat. 

C'est la philosophie qui sous-tend l'action de 
Myrada, O N G indienne spécialisée dans les services 
de microfinancement. Myrada apporte son soutien 
sur une période de cinq ans, en qualité d'intermédiaire 
entre les pauvres et les banques commerciales.81 Elle 
commence par mobiliser le capital associatif de 
proximité au sein des communautés villageoises pour 
constituer des groupes de gestion du crédit et, par la 
suite, des fédétations régionales composées de 
représentants de tous les groupes de crédit (renforçant 
ainsi le capital associatif de communauté d'intérêts de 
chaque groupe). Dès le départ, les groupes de gestion 
du crédit ouvrent des comptes auprès des banques 
commerciales, gagnant progressivement l'assurance et 
les compétences dont ils ont besoin pour participer 
indépendamment aux activités d'institutions fotmelles 

(capital associatif de société). Après cinq années de 
formation et d'expérience chèrement acquise, les 
membres des groupes sont capables de gérer ces 
comptes, et même d'organiser des audits extérieurs 
annuels, sans recourir aux agents de Myrada, qui 
recommencent alors le processus avec un autre groupe. 

Faire jouer le capital associatif 
pour accroître l'efficacité des programmes 
L'État contribue dans une large mesure à façonner le 
contexte et le climat dans lesquels opèrent les 
organisations de la société civile (chapitre 6).82 Dans 
certains cas, il peut aussi créer du capital associatif. En 
1987, le ministère de la Santé de l'État du Cearà 
(Brésil) a lancé un programme de santé rurale (étendu 
depuis à la plus grande partie du pays) qui a permis 
d'accroître substantiellement les taux de vaccination 
et de réduire la mortalité infantile. On estime que la 
réussite du ptogtamme tient en grande partie au climat 
de confiance qui s'est établi entre les agents de l'État 
et les pauvres. Gagner la confiance était l'un des 
objectifs expressément assignés aux agents de santé 
qui étaient chargés d'adopter une approche centrée sur 
le service aux clients et la solution des problèmes. Ils 
ont été aidés en cela par les campagnes officielles 
menées périodiquement dans les médias pour faire 
connaître le programme, leur donnant aussi le 
sentiment d'être chargés d'une mission. Cette politique 
a abouti à un renversement total des comportements : 
les mères qui cachaient auparavant leurs enfants à 
l'arrivée des agents de l'État ont commencé à voir en 
eux de véritables amis de la communauté.8,î 

De nombreuses études de cas indiquent que le capital 
associatif permet d'améliorer la formulation et la viabilité 
des projets (encadré 7.10). Les évaluations des projets 
de développement rural de la Banque mondiale qui 
ont été effectuées récemment font apparaître que les 
résultats dépendent dans une très large mesure de 
l'équilibre des forces entre les principaux groupes de 
parties prenanres et de l'adaptation des interventions 
extérieures aux capacités locales. L'évolution des relations 
entte les parties prenantes avec le temps influe sur la 
création d'un climat de confiance. Il est indispensable 
que les chefs de ptojets et les leaders communautaires 
soient capables d'inspirer la confiance et la bonne 
volonté, d'où il est tentant de conclure que si le taux de 
rotation des agents de terrain est trop élevé, l'efficacité 
des projets risque d'en souffrir. Le projet d'irrigation de 
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Encadré 7.10 
Mobiliser et constituer du capital associatif pour les projets de développement 

Depuis plus de 20 ans, les institutions de développement 
prennent appui sur des groupes locaux de bénéficiaires des 
projets ou des associations locales pour améliorer les chances 
de réussite des projets de développementl. Ce qui est nouveau, 
c'est le label général de capital associatif utilisé pour désigner les 
forces sociales ou les énergies sous-jacentes. 

Au Bangladesh, la Grameen Bank s'adresse à des groupes 
de femmes pauvres pour exécuter ses programmes et le Comité 
pour l'avancement des régions rurales passe par l'intermédiaire 
de groupes d'ouvriers agricoles villageois qui ont peu ou pas de 
terres. Au Pakistan, le Programme de l'Aga Khan en faveur des 
régions rurales fournit une aide aux organisations villageoises pour 
compléter leurs initiatives locales. La Commission kényenne 
pour le développement de la culture du thé a travaillé avec des 
comités de planteurs pour promouvoir la production, ce qui lui a 
permis de porter sa part dans les exportations nationales de thé 
à un tiers en une quinzaine d'années. Dans neuf pays d'Afrique 
de l'Ouest, le mouvement des 6-S a organisé des fédérations de 
paysans dans plus de 2 000 communautés pour aider les 
agriculteurs à surmonter les difficultés de la saison sèche. En 
Bolivie, le Centre de la promotion économique et sociale a aidé 
plus de 250 organisations de paysans à promouvoir des 
programmes dans l'agriculture, l'élevage, la foresterie, la production 
artisanale et l'infrastructure communautaire (Uphoff 1993 ; Krishna, 
UphoffetEsman1997). 

Les groupes locaux sont souvent mobilisés aussi pour les 
programmes d'irrigation, d'adduction d'eau et d'assainissement. 
Le Projet pilote Orangi au Pakistan a fourni, dans le cadre 
d'opérations d'entraide, des installations d'assainissement et 

d'autres services à faible coût à des communautés démunies et 
aidé des institutions autonomes locales à mettre des projets en 
œuvre. En Côte d'Ivoire, l'alimentation en eau des régions rurales 
s'est nettement améliorée lorsque la compagnie nationale de 
distribution de l'eau a délégué l'entretien des installations à des 
groupes locaux. Les pannes du réseau ont été ramenées de 
50 % à 11 % et les coûts ont chuté de près de 70 %. Cependant, 
ces bons résultats n'ont persisté que dans les villages où il 
existait des organisations communautaires bien rodées et où la 
demande d'eau était forte (Hino 1993). 

Dans bien des cas, la remise en cause des normes et pratiques 
en vigueur accroît le capital associatif de groupes précédemment 
marginalisés, tout en réduisant le pouvoir des notables locaux, 
ce qui permet de réduire les obstacles s'opposant à la lutte 
contre la pauvreté. Les programmes de développement, tels 
que le programme bangladais de microfinancement pour les 
femmes, modifient les relations sociales au sein d'un village. De 
fait, cette remise en cause est une condition de succès. Briser 
l'emprise des usuriers, surmonter la résistance de certains chefs 
religieux et donner aux femmes plus d'influence sur les décisions 
prises au sein du foyer sont autant d'éléments qui requièrent une 
remise à plat des relations sociales traditionnelles. Beaucoup de 
programmes de développement sont intrinsèquement politiques 
(Fox et Gershman 1999) et il faut s'attendre à ce que les groupes 
d'intérêts puissants se mobilisent contre les réformes visant à 
affaiblir leur position au nom des pauvres. Les gouvernants, les 
théoriciens et les praticiens du développement doivent être 
conscients de ces tensions et y remédier par des solutions 
appropriées. 

1. Esman et Uphoff (1984) ont été parmi les premiers à évaluer systématiquement la participation communautaire. 

Gai Oya au Sri Lanka a réussi dans une région très 
pauvre, déchirée par des conflits ethniques, grâce à la 
patience et au dévouement sans faille des agents de 
terrain (dénommés fort justement organisateurs 
institutionnels). L'atout majeur du projet a été d'intégrer 
le savoir local et les compétences des spécialistes de 
l'extérieur et d'établir une coopération entre les ONG 
et les agents de l'Etat. En Afrique, des innovations 
introduites récemment dans les programmes de 
développement élaborés sur l'initiative des communautés 
ont conduit à confier aux populations intéressées la 
responsabilité directe de l'entretien des pompes à mains 
et des latrines.85 À présent, ces installations restent en 
bon état alors qu'auparavant elles tombaient en panne 
immédiatement et prenaient des mois à réparer. 

S'il est un enseignement fondamental que doivent 
tirer les praticiens et les gouvernants, c'est qu'il est 
important d'utiliser les formes existantes de capital de 

communauté d'intérêts des communautés pauvres 
comme point d'appui pour élargir le champ d'action 
des organisations d'intérêt local.86 En créant un réseau 
plus dense d'institutions formelles accessibles, on 
permet aux pauvres de faire valoir leurs intérêts de façon 
plus claire, plus assurée et plus persuasive devant ceux 
qui détiennent le pouvoir. 

• • • 

Les normes et les pratiques sociales contribuent à 
bien des égards à engendrer et à perpétuer la pauvreté. 
Les pratiques discriminatoires liées au sexe, à 
l'appartenance ethnique, à la race, à la religion ou au 
statut social aboutissent à l'exclusion sociale politique 
et économique des individus. Elles créent de ce fait des 
barrières à la promotion sociale, car elles empêchent 
les individus d'exploiter les opportunités du marché 
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et de profiter de la croissance économique ou de 
contribuer à cette croissance. Elles les empêchent aussi 
de participer efficacement à la vie politique et aux 
activités de la société civile qui permettent de faire en 
sorte que les institutions de l'État soient responsables 
devant les citoyens et attentives à leurs besoins. 

Les politiques et les programmes à mettre en œuvre 
pour atténuer l'exclusion sociale dépendent du type 
d'exclusion. Dans certains cas, il convient d'étendre les 
services publics aux zones oubliées. Lorsque la 
discrimination est plus active, il est important d'assurer 
l'équité dans le régime juridique et dans le 
fonctionnement des institutions publiques. Parfois 
aussi, il faut adopter des mesures d'intégration 
volontaristes afin de réduire les handicaps cumulés 
engendrés par les pratiques discriminatoires et créer des 
modèles positifs visibles qui seront suivis par d'autres. 
Lorsque l'hétérogénéité ethnique et la fragmentation 
de la société sont très fortes, on s'efforcera de maîtriser 
les risques de conflits par des mesures favorisant 
l'interaction des différents groupes et encourageant ces 
groupes à résoudre les conflits potentiels par une 

démarche politique. La discrimination fondée sur le 
sexe est qualitativement différente des autres formes de 
discrimination, car elle implique des distinctions au sein 
des ménages quant à la valeur des individus et à la 
répartition des ressources entre eux. Pour abaisser les 
barrières sociales liées au sexe, il faut changer les 
stéréotypes profondément ancrés concernant les rôles 
respectifs de l'homme et de la femme et prendre des 
mesures pour assurer une plus grande égalité de 
traitement des hommes et des femmes dans les 
institutions publiques officielles. 

En complément des dispositions visant à instaurer 
un environnement qui permette aux pauvres de mieux 
exploiter les opportunités économiques et de jouir 
d'une plus grande sécurité, il est important de s'attacher 
aussi à accroître leur participation au développement 
et à réduire les barrières sociales. On peut accélérer cette 
démarginalisation en élargissant le champ d'action 
des institutions sociales, en donnant aux pauvres et aux 
laissés-pour-compte de la société les moyens de 
s'intégrer aux structures de pouvoir et de faire valoir 
leurs intérêts et d'exprimer leurs aspirations. 
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CHAPITRE 8 

Aider les pauvres 
à gérer les risques 

Aller bien, c'est savoir de quoi demain sera fait. 
- Un homme d'âge moyen, Ritzgrad, Bulgarie 

E ftre pauvre ne signifie pas seulement avoir un 
faible niveau de consommation, d'éducation et de 
santé. Comme le démontrent amplement les 
témoignages, cela signifie aussi avoir peur du 
lendemain : redouter une crise à tout moment, sans 
savoir si l'on pourra y faire face. Cette épée de 
Damoclès fait partie du quotidien des pauvres et il 
est fort possible que les mutations en cours 
aujourd'hui dans les courants d'échanges, la 
technologie et le climat ne fassent qu'exacerber les 
dangers. Les pauvres sont bien souvent parmi les 
éléments les plus vulnérables de la société, car ils sont 
les plus exposés à toutes sortes de risques. La faiblesse 
de leur revenu les empêche d'épargner ou 
d'accumuler des actifs, les laissant désarmés 
lorsqu'une crise survient. 

La croissance économique contribue à atténuer 
la précarité, car il devient plus facile de gérer les 
risques lorsque les revenus augmentent. Mais, quelle 
que soit la conjoncture, les pauvres sont moins 

vulnérables s'ils disposent de mécanismes qui leur 
permettent de limiter ou d'atténuer les risques, ou 
d'y faire face. 

Les pauvres ont certes mis au point des systèmes 
perfectionnés pour faire face aux risques, mais ces 
systèmes sont loin de suffire à éliminer la précarité, 
car en échange d'une protection de courte durée, leur 
coût sur le long terme ôte aux pauvres toute 
possibilité d'améliorer leur sort. 

Pour remédier à cette précarité, les pouvoirs 
publics doivent aider les pauvres à mieux gérer les 
risques par des mesures tendant à limiter et atténuer 
les risques et à amortir les chocs. L'objectif est de 
traiter les problèmes immédiats liés aux chocs et à 
l'incapacité des pauvres à y faire face. Mais l'action 
de l'État doit contribuer aussi à réunir les conditions 
nécessaires pour que les pauvres puissent investir, de 
manière à échapper à leur condition. Nous 
préconisons dans ce rapport une approche modulaire 
de la gestion des risques, selon laquelle les dispositifs 
de protection correspondent aux types de risques 
existant dans chaque pays et complètent les 
mécanismes qui existent déjà. Nous examinons 
brièvement les résultats obtenus avec sept 
instruments particulièrement utiles pour les pauvres : 

159 
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Tableau 8.1 
Principaux risques 

Type de risque 

Naturel 

Sanitaire 

Social 

Économique 
alimentaires 

Idiosyncrasiques 
Risques affectant 
un individu ou un 
ménage 
(microéconomique) 

Maladie, 
Accident 
Invalidité 
Vieillesse 
Décès 

Criminalité 
Violence domestique 

Covariants 
Risques affectant 
des groupes de ménages 
ou des communautés 
(mésoéconomique) 

Pluies torrentielles 
Glissement de terrain 
Eruption volcanique 

Épidémie 

Terrorisme 
Gangstérisme 

Chômage 

Déplacement 
Mauvaise récolte 

Risques affectant 
des régions ou des 
nations entières) 
(macroéconomique) 

Tremblement de terre 
Inondation 
Sécheresse 
Vents violents 

Troubles civils 
Guerre 
Perturbations sociales 

Variation du prix des denrées 

Effondrement de la 
croissance de la population 
Hyperinflation 
Crise de la balance 
des paiements,ou crise 
financière ou monétaire 
Choc technologique 
Choc sur les termes 
de l'échange économiques 

Politique Émeutes Abandon des programmes 
sociaux par le gouvernement 
Coup d'état 

Environmental Pollution 
Déforestation 
Catastrophe nucléaire 

Source : Adapté de Sinha et Lipton (1999) et Banque mondiale (2000q). 

l'assurance maladie, l'aide aux personnes âgées et les 
pensions de vieillesse, l'assurance chômage et l'aide aux 
chômeurs, les fonds sociaux, les programmes de 
microfinancement et les transferts en espèces. 

Une typologie des risques 

Pour mieux comprendre les risques et élaborer des 
politiques appropriées, il est utile de dresser une 
typologie des risques et des chocs qui peuvent frapper 
les pauvres (tableau 8.1). On peut classer les risques 
en fonction du niveau auquel ils surviennent 
(microéconomique, mésoéconomique et macro

économique) et selon le caractère de l'événement 
(naturel, économique, politique, etc.). Les chocs 
microéconomiques, qualifiés aussi d'idiosyncrasiques, 
affectent des individus ou des ménages donnés. Les 
chocs mésoéconomiques touchent des groupes de 
ménages, toute une communauté ou tout un village. 
Ces chocs sont communs à tous les ménages du groupe 
(chocs covariants). Des chocs peuvent aussi se produire 
au niveau national ou international. 

Cette distinction par niveau de risque est capitale. 
Un risque qui affecte un village entier, par exemple, 
ne peut être assuré uniquement au niveau du village. 
Pour le couvrir, il faut mettre les ressources en commun 
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Encadré 8.1 
Types de risques auxquels sont exposés les pauvres 

Maladie et accidents 
Pour un ménage, la maladie et les accidents ont à la fois des 
coûts directs (prévention, soins et traitements) et des coûts d'op
portunité (perte de revenu ou interruption de la scolarité pen
dant la maladie ; Sinha et Lipton, 1999). Le moment où les 
maladies surviennent, leur durée et leur fréquence influent 
également sur leurs effets. Il ressort d'une étude effectuée dans 
le sud de l'Inde que les ménages peuvent absorber le choc 
lorsque la maladie survient pendant la morte saison agricole ; 
mais, en pleine saison, elle entraîne de lourdes pertes de re
venu, en particulier pour les petits exploitants, qui doivent 
alors emprunter à des taux usuraires (Kochar, 1995). 

La vieillesse 
La vieillesse comporte de nombreux risques : la maladie, la 
solitude, l'impossibilité de continuer à travailler et l'incertitude 
du lendemain, plus ou moins atténuée par les transferts. 
L'incidence de la pauvreté est très variable parmi les personnes 
âgées. Dans la plupart des pays d'Amérique latine, la proportion 
des personnes âgées qui vivent dans la pauvreté est plus 
faible que celle de la population générale (BID, 2000). Dans de 
nombreux pays de l'ex-Union soviétique, au contraire, 
l'incidence de la pauvreté parmi les personnes âgées est 
supérieure à la moyenne nationale, en particulier à compter 
de 75 ans (Grootaert et Braithwaite, 1998 ; Banque mondiale, 
2000). Les femmes, dont l'espérance de vie est plus longue 
que celle des hommes, sont en majorité et elles sont plus 
souvent pauvres que les hommes durant la vieillesse (Banque 
mondiale, à paraître a). La rapidité de la transition 
démographique va se traduire dans les décennies à venir par 
une augmentation sensible du nombre des personnes âgées 
dans les pays en développement. 

Au cours des entretiens, les pauvres déclarent que la 
sécurité du revenu est leur premier souci. Viennent ensuite les 
problèmes d'accès aux services de santé, le logement et la 
qualité de la vie de famille et de la vie de la communauté. 
L'isolement, la solitude et la peur sont trop souvent le quotidien 
des vieilles gens (Narayan et al., 1999). Comme le disait une 
Ukrainienne âgée, « Si je mourais, ça n'aurait aucune importance 
parce que personne n'a besoin de moi. Le sentiment d'être 
inutile et sans protection, pour moi, il n'y a rien de pire ». 

La criminalité et la violence domestique 
La criminalité et la violence domestique réduisent les revenus 
et s'ajoutent aux obstacles que doivent surmonter les pauvres 
pour échapper à la pauvreté. Les riches peuvent engager des 
gardes privés pour se défendre et renforcer la sécurité de leur 
domicile, mais les pauvres n'ont guère les moyens de se 
protéger contre les agressions. En 1992, la fréquence des 
homicides parmi les adolescents de sexe masculin des quartiers 
défavorisés à Sâo Paulo (Brésil) était 11 fois plus élevée que 
dans les quartiers aisés (Sinha et Lipton, 1999). Les pauvres 
confient souvent leur crainte de la violence et le sentiment 

d'impuissance qui en résulte : « Entre la police et les gangsters, 
je ne sais pas à qui me fier ». 

La criminalité pénalise aussi les pauvres de façon indirecte. 
Les résultats scolaires des enfants exposés à la violence 
peuvent se dégrader (Morrison et Orlando, 1999). Une étude 
portant sur des communautés urbaines d'Equateur, de Hongrie, 
des Philippines et de Zambie indique que les difficultés 
économiques entraînent une destruction du capital associatif, 
car les gens cessent de participer aux activités des organisations 
de proximité, les liens informels entre les gens se désagrègent 
et le gangstérisme, le vandalisme et la criminalité augmentent 
(Moser, 1998). La violence et la criminalité peuvent donc priver 
les pauvres de deux des principaux moyens dont ils disposent 
pour remédier à la précarité : le capital humain et le capital 
associatif. 

La violence domestique est un fléau pour les femmes 
riches ou pauvres, mais celles des milieux défavorisés sont plus 
touchées. À Santiago (Chili), 46 % des femmes pauvres et 29 % 
des femmes aisées subissent des violences domestiques. À 
Managua (Nicaragua), ces pourcentages sont respectivement 
de 54 et de 45 % (Morrison et Orlando, 1999). 

Le chômage et les autres risques 
liés au marché du travail 
Les risques présentés par le marché du travail sont le chômage, 
la baisse des salaires et l'obligation d'accepter un emploi 
précaire et rebutant dans le secteur informel lorsque des crises 
macroéconomiques ou des réformes bouleversent la donne. 
Les premiers à être licenciés en cas de compression des 
effectifs dans le secteur public sont généralement les travailleurs 
peu qualifiés, qui vont dès lors grossir les rangs des citadins 
pauvres, ainsi qu'on a pu l'observer en Afrique et en Amérique 
latine à la suite de l'ajustement structurel des années 80 et du 
début des années 90 (CEPALC, 1991 ; Sinha et Lipton, 1999). 
La crise est-asiatique, qui s'est soldée par une baisse des 
salaires réels et de l'emploi non agricole dans tous les pays 
touchés, a aussi eu un impact marqué sur les marchés du travail 
(Banque mondiale, 1999J). Lorsque les entreprises publiques 
ont été privatisées en Europe de l'Est et dans les pays de l'ex-
Union soviétique, la pauvreté a augmenté parmi les ouvriers 
en surnombre, qui avaient un faible niveau d'instruction et des 
compétences obsolètes et étaient peu qualifiés pour trouver 
un emploi dans les industries émergentes. En Russie, les 
retards de paiement sur les salaires n'ont fait qu'aggraver la 
situation (Grootaert et Braithwaite, 1998). 

Les fluctuations de la demande de main-d'œuvre affectent 
souvent les femmes et les jeunes travailleurs de façon 
disproportionnée. La plupart des programmes de dégraissage 
du secteur public touchent davantage les femmes que les 
hommes, et ce sont plutôt des femmes qui travaillent dans les 
petites entreprises, généralement plus sensibles aux fluctuations 

(suite page 162) 
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Encadré 8.1 
Types de risques auxquels sont exposés les pauvres (suite) 

de la demande (Horton et Mazumdar, 1999). Lorsque les 
revenus baissent, les ménages pauvres essaient d'accroître leur 
offre de main-d'œuvre, en particulier celle des femmes et des 
enfants. Cette réaction a été observée par de nombreux 
chercheurs dans beaucoup de pays (Horton et Mazumdar, 
1999 ; Grootaert et Patrinos, 1999). 

Les mauvaises récoltes et les fluctuations 
des prix alimentaires 
Les aléas climatiques (essentiellement l'irrégularité des 
précipitations), les maladies des plantes et les ennemis des 
cultures sont autant de risques pour les agriculteurs, mais 
l'emploi des technologies qui permettraient de les limiter 
(irrigation, pesticides, variétés résistantes à la maladie) est 
moins courant dans les régions pauvres. Entre 1994 et 1996, 
moins de 20 % des terres cultivées étaient irriguées dans les 
pays à faible revenu ou à revenu intermédiaire (4 % seulement 
dans les pays d'Afrique subsaharienne). 

Le risque de fluctuations des prix alimentaires est lié au 
précédent. Étant donné que les ménages pauvres consacrent 
une proportion importante de leur revenu à l'alimentation, une 
hausse des prix, même légère, peut entraîner une réduction 
importante de leur consommation alimentaire. Les ménages 
qui pratiquent l'agriculture de subsistance sont moins 
vulnérables que ceux qui doivent acheter toute leur nourriture. 

La libéralisation des marchés se traduit souvent par une 
augmentation des prix des produits de base, ce qui est un 
élément positif pour les petits paysans s'ils sont vendeurs 

nets. Mais les citadins pauvres et les ménages ruraux pauvres 
sans terres sont pénalisés, car ils sont acheteurs nets, de 
même que les paysans qui subissent le rythme des saisons, 
vendant leur production après la récolte lorsque la nourriture 
est abondante et bon marché et achetant des vivres lorsqu'ils 
sont rares et chers (Sinha et Lipton, 1999). Si les services de 
transports sont efficaces, les commerçants peuvent intervenir 
et lisser les prix sur l'année par le biais de l'arbitrage, mais 
beaucoup de régions sont désavantagées à cet égard. À 
Madagascar, le prix moyen du riz, principale denrée de base, 
a progressé de 42 % et sa variance a augmenté de 52 % à la 
suite de la libéralisation des prix intervenue dans les années 
80. Les deux tiers des riziculteurs ont été durement touchés 
par ce mouvement de hausse, car ils consommaient plus de 
riz qu'ils n'en produisaient et la pauvreté s'est aggravée (Barrett, 
1996, 1998a). 

Pour les ruraux pauvres, la diversification des cultures et 
des sources de revenu par des activités non agricoles est la 
meilleure arme contre les risques de fluctuation des prix 
alimentaires et de mauvaise récolte. Réduire la consommation 
lorsque le prix des denrées alimentaires augmente peut avoir 
des effets préjudiciables sérieux et durables sur la santé, en 
particulier pour les enfants. Les mauvaises récoltes successives 
de 1995 et 1996 provoquées par l'insuffisance des moussons 
à Sri Lanka ont obligé 80 % des ménages à s'endetter 
davantage dans huit villages, et 30 % des familles ont indiqué 
que l'incidence de la maladie avait progressé dans leur foyer 
(Sinha et Lipton, 1999). 

avec des régions qui ne sont pas exposées a ce risque. 
Dans la pratique, cependant, beaucoup de chocs ont 
à la fois des éléments idiosyncrasiques et des éléments 
covariants. Pour autant, la plupart des études 
empiriques montrent que l'élément idiosyncrasique 
forme une large part du risque de revenu.1 Dans ce 
chapitre, nous analysons les risques qui ont 
généralement un aspect idiosyncrasique important : 
maladies et accidents, vieillesse, violence, mauvaises 
récoltes, chômage et fluctuation du prix des denrées 
alimentaires (encadré 8.1). Les risques covariants sont 
examinés au chapitre 3 (encadré 3.2), au chapitre 7 
(guerre et troubles civils) et au chapitre 9 (chocs 
macroéconomiques et catastrophes naturelles). 

L'importance de l'élément covariant ou 
idiosyncrasique d'un risque dépend dans une très large 
mesure de ses causes sous-jacentes. Par exemple, la 
perte d'emploi est soit un risque pour l'individu, soit, 
si elle résulte d'une crise macroéconomique, un risque 
pour la majorité des travailleurs d'un pays donné. La 

maladie peut être un risque idiosyncrasique ou elle peut 
comporter un important élément covariant s'il s'agit 
d'une épidémie. La pandémie de VIH/SIDA est un 
risque de santé au niveau mondial, qui a des effets 
catastrophiques sur les classes et les pays pauvres 
(encadré 8.2). 

Pour prévenir les chocs, il importe d'en connaître 
l'origine, mais cela n'est pas toujours facile. Beaucoup 
d'événements exogènes peuvent avoir des effets similaires 
sur le revenu des ménages. Un choc macroéconomique, 
un cyclone ou une guerre civile sont autant d'événements 
qui peuvent provoquer une grave baisse de revenu et se 
solder par l'épuisement des actifs du ménage. Mais les 
institutions d'un pays ont une grande influence sur la 
façon dont les chocs se répercutent sur les ménages. 
Toutes les sécheresses n'entraînent pas dans leur sillage 
la famine, la maladie et la mort. Les conséquences d'une 
catastrophe dépendent du fonctionnement de l'appareil 
de l'État, de la situation qui règne dans le pays (paix ou 
troubles civils), de l'étendue de la couverture sociale et 
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Encadré 8.2 
Sida et pauvreté 

Plus de 34 millions de personnes sont infectées par le VIH dans 
le monde, et le sida a fauché plus de 18 millions de vies humaines. 
Plus de 90 % des individus infectés vivent dans les pays en 
développement. Les données d'observation internationales 
montrent qu'il existe une étroite corrélation entre la faiblesse et 
l'inégalité des revenus, d'une part, et les taux d'infection par le 
VIH, d'autre part. Par ailleurs, les taux d'infection sont plus 
élevés dans les pays où l'inégalité entre les sexes est très 
marquée. Bien que les cas d'infection existants ou nouveaux 
soient plus nombreux dans les pays d'Afrique subsaharienne que 
dans le reste du monde, ce sont désormais les pays d'Asie et 
de l'ex-Union soviétique qui enregistrent la plus forte progression 
des cas. 

Les 20 pays où la prévalence du VIH est la plus élevée sont 
des pays d'Afrique subsaharienne. Au Botswana et au Zimbabwe, 
un adulte sur quatre est infecté. Dans dix autres pays du continent 
africain, plus d'un adulte sur dix est touché par le virus. Les effets 
sur l'espérance de vie seront catastrophiques. Alors que, sans 
la pandémie, l'espérance de vie de ces pays aurait atteint 64 ans 
en 2010-2015, elle va tomber à 47 ans, anéantissant les progrès 
réalisés dans ce domaine au cours des 30 dernières années. 
L'impact sur la mortalité juvénile est également immense. Sans 
le VIH, 25 % des enfants qui meurent aujourd'hui en Zambie et 
au Zimbabwe seraient restés en vie. 

En dépit de la corrélation étroite qui existe au niveau national 
entre pauvreté et sida, il n'y a pas lieu de penser que les pauvres 
courent un risque d'infection particulier au niveau individuel. De 
fait, dans les premiers temps, la maladie a surtout frappé les 
segments les plus favorisés. Les éléments d'information 
disponibles pour les années 80 et la première moitié des années 
90 font apparaître une corrélation positive entre l'infection par 
le VIH et le niveau d'instruction, le revenu et la situation socio-
économique, sans doute parce que les individus les plus aisés 
et les plus instruits étaient aussi ceux qui étaient les plus enclins 
à multiplier les partenaires sexuels. Les modes de transmission 
autres que les rapports sexuels (injection de drogues par voie 
intraveineuse et transmission de la mère à l'enfant) sont davantage 
liés à la pauvreté. Au cours des dernières années, le profil des 
individus infectés par le VIH a rapidement changé et le sida est 
en train de devenir une maladie de pauvres. Comme les individus 
instruits utilisent les informations disponibles sur le sida et ont 

des rapports sexuels protégés (préservatifs), c'est parmi les 
individus à faible revenu et peu instruits que la proportion de 
nouveaux cas progresse le plus rapidement. 

Sachant que 5 millions de personnes sont infectées chaque 
année, il faut agir d'urgence pour enrayer la propagation du 
VIH/SIDA. Une réelle volonté politique de la part des gouvernants 
et une action en partenariat avec le secteur privé, les ONG et 
les leaders locaux sont les deux ingrédients indispensables au 
succès des programmes de lutte contre la pandémie. Certaines 
interventions ont fait la preuve de leur efficacité, notamment les 
campagnes publiques d'information destinées à modifier le 
comportement des individus et les normes sociales régissant les 
rapports sexuels ; la distribution de préservatifs à des prix 
abordables ; la fourniture de conseils et de tests de dépistage 
et le traitement gratuit des maladies sexuellement transmises 
pour ceux qui en font la demande ; la constitution de stocks de 
sang non contaminé ; et les mesures permettant de réduire la 
transmission de la mère à l'enfant. Il faut en outre développer 
les programmes de soins pour traiter la foule des personnes 
infectées et affectées. 

Le sida a un impact catastrophique sur les pauvres. Ceux qui 
sont malades ne peuvent plus travailler et les ménages pauvres 
doivent vendre des actifs productifs pour payer le traitement. Le 
décès d'un adulte atteint par le sida a des répercussions plus 
graves pour les ménages pauvres. Il est recommandé aux 
pouvoirs publics de s'occuper en priorité des ménages 
défavorisés, qui ont le plus besoin d'aide pour survivre, en 
concentrant l'assistance sur la période qui suit immédiatement 
le décès, lorsque la famille a commencé à réduire sa 
consommation alimentaire, mais que les conséquences de cette 
réduction ne sont pas encore irréversibles. 

La conception suivant laquelle le VIH/SIDA est un problème 
fondamental de développement a donné naissance au Partenariat 
international contre le VIH/SIDA en Afrique, constitué en 1999 
par les organismes fondateurs du Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA), dont fait partie la 
Banque mondiale. En collaboration avec les gouvernements 
africains, le programme vise à accroître les ressources et le 
soutien technique apportés aux pays touchés, à organiser des 
programmes ciblés de prévention et de traitement et à accroître 
la base des connaissances sur la pandémie. 

Source : Ainsworth et Semali, 1998 ; Basu, 1995 ; Over, 1998 ; Rugalema, 1999 ; ONUSIDA, 2000 ; Banque mondiale, 1997d, 1999m. 

de la protection offerte aux pauvres par d'autres 
institutions, etc. 

On peut affiner cette typologie en établissant des 
distinctions dans la gravité et la fréquence des chocs. 
Il est plus difficile de lisser la consommation en cas de 
chocs à répétition, car si les ménages ont été contraints 
de liquider leurs actifs pour faire face au choc initial, 
ils resteront démunis devant les chocs ultérieurs.2 Au 
surplus, un choc peut en entraîner un autre. Une 
catastrophe naturelle peut épuiser toutes les réserves 

alimentaires des pauvres, et donc les affaiblir et les 
exposer à la maladie. S'agissant de la gravité, un choc 
peut être dévastateur (catastrophe naturelle, décès du 
soutien de famille) ou mineur (une maladie passagère, 
quelques jours sans travail pour les travailleurs 
intermittents). 

La nature et l'ampleur de la précarité 
Nul n'est à l'abri de la précarité (encadré 8.3). Même 
les fonctionnaires bien payés peuvent perdre leur 
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Encadré 8.3 
Quelques termes clés : risque, exposition au risque et précarité 

Telle qu'elle est traditionnellement définie et mesurée, la pauvreté 
est une notion statique, un instantané. Mais l'insécurité et la 
précarité sont des notions dynamiques, qui décrivent une réaction 
à des changements dans le temps. Par insécurité, on entend 
l'exposition aux risques et par précarité, on entend l'éventualité 
d'une baisse du niveau de vie liée à l'exposition au risque. On 
appelle " choc " l'événement qui déclenche la baisse du niveau 
de vie. Ce choc peut affecter un individu (maladie, décès), une 
communauté, une région ou même tout un pays (catastrophe 
naturelle, crise macroéconomique). 

Le risque, l'exposition au risque et la précarité sont liés, mais 
ne sont pas synonymes. Le risque désigne des événements 

incertains qui peuvent affecter le niveau de vie, comme le risque 
de maladie ou le risque de sécheresse. L'incertitude peut tenir 
à la date ou à la gravité de l'événement. Par exemple, les 
fluctuations saisonnières du revenu agricole sont un événement 
connu d'avance, mais leur gravité n'est pas toujours prévisible. 
L'exposition au risque mesure la probabilité qu'un risque donné 
se produira. La précarité mesure la capacité de résistance à un 
choc, autrement dit la probabilité qu'un choc entraînera une 
baisse du niveau de vie. Comme le montre ce chapitre, la précarité 
dépend essentiellement de l'importance des actifs du ménage 
et des mécanismes d'assurance à sa disposition, ainsi que, bien 
entendu, des caractéristiques du choc (gravité, fréquence). 

emploi et sombrer dans la pauvreté. Pour les pauvres, 
et pour ceux qui vivent juste au-dessus du seuil de 
pauvreté, la précarité est une préoccupation plus 
lancinante, car toute baisse de revenu peut les jeter dans 
la misère. C'est la raison pour laquelle les pauvres 
redoutent les risques et hésitent à s'engager dans des 
activités très rentables mais risquées, qui leur 
permettraient de sortir de leur condition, tant il est vrai 
que le moindre dérapage pourrait les faire tomber 
dans une plus grande indigence. 

Le revenu des pauvres subit souvent des fluctuations 
importantes/ Dans les villages du sud de l'Inde, on estime 
que le coefficient de variation du revenu annuel provenant 
des principales cultures oscille entre 0,37 et 1,014 et peut 
aller jusqu'à 1,27 pour les bénéfices globaux des 
exploitations."1 En Ethiopie, les trois quarts des ménages 
ruraux ont fait une mauvaise récolte sur une période de 
20 ans, d'où une variation sensible du revenu agricole.6 

Les pauvres sont d'autant plus sensibles à ces 
fluctuations qu'ils ont moins d'actifs et des sources de 
revenu moins diversifiées que les autres catégories 
sociales. Dans les villages du sud de l'Inde, une 
augmentation du risque (arrivée prématurée ou tardive 
de la mousson) entraîne une diminution de 35 % des 
bénéfices agricoles pour le quartile le plus pauvre des 
ménages, mais n'a pratiquement aucune incidence sur 
les exploitants les plus riches.7 Au Viet Nam, parlant 
des mauvaises récoltes provoquées par les inondations, 
les participants de l'étude La parole est aux pauvres font 
la remarque suivante : 

Les riches peuvent rétablir leur situation en un an, 
mais les pauvres, ceux qui n 'ont pas d'argent, ne se 
rétablissent jamais. 

En Chine, lorsque le revenu des ménages se 
contracte, la baisse est absorbée à raison de 40 % par 
une réduction de la consommation parmi les 10 % des 
ménages les plus pauvres, mais de 1 0 % seulement 
parmi ceux du tiers le plus riche, car ces derniers ont 
plus de facilités pour s'assurer.8 

On peut aussi mesurer la précarité des pauvres et 
des quasi-pauvres à la fréquence des passages au-
dessous du seuil de pauvreté. À la suite d'une étude 
effectuée au sujet de sept pays pour lesquels il existe 
des données de panel, on a constaté, dans six d'entre 
eux, que le nombre des ménages à qui il arrive d'être 
pauvres est nettement plus important que le nombre 
de ceux qui sont invariablement pauvres.9 Une 
enquête par panel de neuf ans concernant des villages 
du sud de l'Inde montre que 20 % des ménages ont 
été constamment pauvres pendant cette période et que 
12 % seulement n'ont jamais été pauvres. Cependant, 
la grande majorité des ménages ont connu 
épisodiquement des périodes de pauvreté.10 Ces 
conclusions montrent combien les pauvres sont à la 
fois vulnérables et résistants, puisqu'ils sont capables 
d'échapper de nouveau à la pauvreté après un choc 
monétaire. La mobilité relative dans l'échelle du 
revenu peut être assez marquée. En Afrique du Sud, 
29 % des ménages du quintile le plus pauvre sont 
montés de deux quintiles ou plus entre 1993 et 1998. 
Au Pérou, 37 % des ménages ont fait de même entre 
1985 et 1990." 

Si l'on définit la pauvreté à long terme comme un 
état caractérisé par une consommation inférieure au 
seuil de pauvreté sur une longue période, on peut 
essayer de déterminer quelle fraction de la pauvreté 
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mesurée est transitoire. Cette approche prend 
implicitement en compte la durée des mouvements de 
part et d'autre du seuil de pauvreté et le degré de 
pauvreté. Selon cette méthode, à peu près la moitié de 
la pauvreté estimative des villages du sud de l'Inde 12 

et la moitié de la grande pauvreté en Chine ont un 
caractère transitoire.13 

Les deux méthodes donnent à penser que la 
pauvreté temporaire est souvent un élément important 
du tableau. En règle générale, ce sont les ménages qui 
ont le moins d'actifs qui risquent de souffrir le plus 
de la pauvreté permanente. L'éducation atténue 
presque toujours la pauvreté chronique, mais ses 
effets sur la pauvreté temporaire sont variables. En 
Côte d'Ivoire et en Hongrie, on a constaté que les 
ménages qui avaient un certain niveau d'éducation 
se rétablissaient plus facilement à la suite d'une baisse 
de revenu. En Chine, en revanche, il n'existe pas de 
corrélation entre le niveau d'éducation et la pauvreté 
temporaire. La durée des épisodes de pauvreté 
dépend également de la fréquence des chocs : les 
ménages ont plus de chances de se rétablir après un 
choc unique qu'après une série de chocs.15 

La précarité est multidimensionnelle et, comme les 
ménages pauvres sont confrontés à toutes sortes de 
risques, leurs revenus et leur consommation peuvent 
varier pour de multiples raisons. En Ethiopie, par 
exemple, les ménages ruraux sont exposés à des chocs 
naturels, tels qu'une mauvaise récolte, des chocs de 
santé, tels que la maladie ou l'invalidité, ou des chocs 
macroéconomiques, tels que les effets de la fiscalité, 
l'expropriation des terres et la guerre (tableau 8.2). 
La proportion des éléments idiosyncrasiques des 
chocs monétaires liés à la pluviosité est de 23 %, mais, 
pour les dommages agricoles provoqués par d'autres 
agents (parasites, animaux, mauvaises herbes), la 
fourchette va de 65 à 87 %. Les chocs monétaires 
consécutifs à la maladie ont un élément 
idiosyncrasique encore plus important.16 Les ménages 
frappés coup sur coup par différents types de chocs 
sont considérablement stressés 

Comme si le manque de tetTes ne suffisait pas, la pluie 
est un souci permanent : est-ce qu'il va pleuvoir ou ne 
pas pleuvoir ? On vit heure par heure. 

Comment les familles 
et les communautés font face 
aux risques 

Pour les pauvres, surmonter l'ensemble des risques 
auxquels ils sont exposés est souvent une question de 
vie ou de mort. Les stratégies de gestion des risques 
adoptées par les ménages et les communautés sont aussi 
bien formelles qu'informelles (tableau 8.3). Les 
stratégies informelles reposent sur des arrangements 
entre individus ou ménages, ou font appel à des groupes 
tels que les communautés ou les villages. Les systèmes 
formels comprennent des activités fondées sur les 
mécanismes du marché et sur les mécanismes fournis 
par l'État. Les stratégies formelles et informelles ne sont 
pas indépendantes les unes des autres : les politiques 
et les mécanismes mis en place par la puissance publique 
déterminent dans une large mesure l'importance et le 
type des arrangements informels utilisés. 

Les stratégies de gestion des risques peuvent aussi être 
classées selon qu'elles ont pour objet de limiter et 
d'atténuer les risques (par anticipation) ou d'y remédier 
(une fois le choc survenu).17 Les mesures de réduction 
des risques visent à limiter la probabilité d'un choc ou 
d'une fluctuation préjudiciable. Les particuliers ou les 
ménages peuvent prendre eux-mêmes certaines initiatives 
(par exemple creuser un puits ou se faire vacciner). 
Mais, dans la plupart des cas, pour limiter réellement 

Tableau 8.2 
Chocs subis par les ménages ruraux en Ethiopie 

Pourcentage de ménages 
ayant traversé une période 

difficile au cours des 
Événement 20 dernières années 
Mauvaise récolte 
(sécheresse, inondation) 78 
Choc d'origine gouvernementale 
(fiscalité, travail forcé) 42 
Problèmes de travail 
(maladie, décès) 40 
Problèmes de bœufs 
(maladie, mort) 39 
Autres problèmes de bétail 
(maladie, mort) 35 
Problèmes fonciers 
(expropriation, réforme agraire) 17 
Pertes d'actifs 16 
Guerre 7 
Criminalité (vol, violence) 3 

- Une femme, Kajima, Ethiopie Source: Dercon 1999. 
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Tableau 8.3 
Mécanismes de gestion des risques 

Mécanismes informels Mécanismes formels 

Objectifs 
individus et 
ménages 

Fournis 
par le Groupe 

Fournis 
par le marché 

Fournis 
par l'État 

Limiter les risques Soins 
de santé 
préventifs 
Migration 
Sources de 
revenu 
plus sûres 

Action collective 
d'infrastructure, 
digues, terrasses 
Gestion 
des ressources 
communes 

■ Bonnes politiques 
macroéconomiques 

■ Politique 
environnementale 

■ Politique d'éducation 
et de formation 

■ Politique de 
santé publique 

■ Infrastructures 
barrages, routes) 

■ Politique active 
sur le marché 

du travail 
Atténuer les risques 
Diversification Diversification 

des cultures 
et des parcelles 
Diversification 
des sources de 
revenu 
Investissements 
dans le capital 

Associations 
professionnelles 
Tontines 

Comptes d'épargne ■ Vulgarisation 
dans des institutions agricole 
financières 
Microfinancement 

Libéralisation du 
commerce 
Protection des 
droits de propriété 

Assurance 

Remédier aux chocs* 

■ 

■ 
■ 

■ 
■ 

■ 

■ 

Mariage et 
famille élargie 
Métayage 
Stocks 
régulateurs 

Vente de biens 
Emprunts 
à des prêteurs 
Travail 
des enfants 
Réduction de 
la consommation 

■ Investissement dans 
le capital associatif 
(réseaux, associations, 
rites, échange de 
cadeaux) 

■ Transferts 
au sein des réseaux 
de solidarité 

■ 
■ 

■ 

■ 

Rente viagère 
Assurance accident, 
invalidité et autre 

Vente d'actifs 
financiers 
Emprunts auprès 
d'institutions 
financières 

■ 
■ 

■ 
■ 

■ 
■ 
■ 

Régimes de retraite 
Assurance 
obligatoire contre 
le chômage, 
la maladie, 
l'invalidité et 
autres risques 

Aide sociale 
Travaux d'utilité 
collective 
Subventions 
Fonds sociaux 
Transferts en 
espèces 

Migration 
saisonnière 
ou temporaire 

Note : La zone sur fond blanc contient les mesures prises par les ménages et les communautés pour réduire les risques et réagir après les 
événements au moyen des mécanismes informels. La zone foncée indique les mécanismes fournis par l'État pour assurer les citoyens contre 
les risques et remédier aux conséquences des chocs, c'est-à-dire le filet de protection sociale. 
a. S'ils ont un caractère permanent, les mécanismes institués par l'État pour remédier aux conséquences des chocs peuvent aussi servir à 
atténuer les risques. 
Source : Adapté de Holzmann et Jorgensen (20001. 

les risques, il faut aussi que soient prises des mesures au 
niveau mésoéconomique ou macro-économique. Aussi 
les risques de crue sont-ils réduits si la population locale 
bâtit une digue ou si l'Etat construit un barrage. De 
bonnes politiques économiques et environnementales, 

l'éducation et la formation, entre autres mesures, peuvent 
contribuer à limiter toutes sortes de risques (nous les 
examinons ailleurs dans ce rapport). 

L'atténuation des risques vise à amortir l'impact 
des chocs. Les ménages atténuent les risques par la 
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diversification (en acquérant des actifs dont les 
rendements ne sont pas totalement corrélés) et par 
l'assurance. Ainsi, les ménages agricoles peuvent planter 
des cultures différentes sur des parcelles différentes, 
combiner revenus agricoles et non agricoles ou, dans 
le cas des ménages urbains, associer revenus salariaux 
et revenus procurés par une entreprise familiale. La 
plupart du temps, les ménages agissent de leur propre 
initiative, mais l'action du groupe ou de l'Etat 
(vulgarisation agricole, infrastructures) facilite parfois 
la diversification. Les ménages peuvent aussi atténuer 
les risques en s'assurant, qu'il s'agisse d'auto-assurance, 
d'assurance formelle ou informelle, encore que les 
mécanismes d'assurance de type commercial jouent un 
rôle mineur pour les pauvres. 

Les stratégies de remède visent à limiter les effets d'un 
choc une fois qu'il s'est produit. Les individus vont, 
par exemple, puiser dans leurs économies ou vendre 
des biens, emprunter et faire jouer les réseaux de 
soutien. De leur côté, les pouvoirs publics activent le 
dispositif de protection sociale : transferts ou 
programmes de travaux d'utilité collective. Si ces 
mesures se révèlent insuffisantes, les ménages devront 
se résoudre à réduire leur consommation ou à 
augmenter l'offre de main-d'œuvre. Trop souvent, ces 
mesures prises dans l'urgence apportent aux ménages 
un avantage immédiat moyennant un coût à long 
terme élevé. 

Dans ce chapitre, nous examinons principalement 
les dispositions que peuvent prendre les pauvres pour 
atténuer les risques et y remédier. Nous décrivons les 
mécanismes informels que font jouer les ménages et 
les communautés, puis nous analysons de quelle 
manière les interventions de l'Etat peuvent compléter 
les efforts déployés par les pauvres et les formes que 
peuvent prendre ces interventions. Nous examinons 
en particulier les dispositifs de protection qui peuvent 
être utilisés pour limiter les risques et remédier aux 
chocs (tableau 8.3). 

Limiter les risques par la diversification 
Beaucoup de chercheurs ont décrit comment les 
ménages des pays en développement diversifient leurs 
sources de revenus afin de régulariser le flux des revenus 
dans le temps.18 Il ressort de l'examen de 25 études 
effectuées en Afrique que le revenu des ménages ruraux 
est constitué à 45 % en moyenne par des activités 
non agricoles. Dans la pratique, ce pourcentage va de 
15 à 93 %.19 En outre, les paysans diversifient les 
cultures et exploitent des parcelles différentes et ils 
travaillent pour le compte d'autres agriculteurs. 

Il semble toutefois que l'effet net de ces efforts soit 
peu sensible et que la variabilité du revenu des 
agriculteurs reste élevée. En règle générale, les options 
dont disposent les paysans pour accroître leur revenu 
varient de concert en période de crise. La sécheresse, 

Tableau 8.4 
Diversification des revenus chez les paysans africains 

Pays Période 

Part moyenne du revenu 
non agricole dans 

revenu total 
Pourcentage 

77 
37 
36 
23 
34 
15 
52 
30 

60 
24 
41 
38 
42 

le 
Ratio de la part non 

agricole du revenu des 
paysans riches à celle des 

paysans pauvres 
2,5 
2,5 
1,2 
1.3 
1,0 
2,5 
2,0 
5,0 

2,0 
1,0 
2,6 
1,0 
1.0 

Botswana 
Burkina Faso 
Ethiopie 
Gambie 
Malawi 
Mozambique 
Niger 
Rwanda 
Sénégal 
Nord 
Central 
Sud 
Soudan 
Zimbabwe 

1985-86 
1981-84 
1989-90 
1985-86 
1990-91 
1991 

1989-90 
1990 

1988-89 
1988-90 
1988-90 
1988 

1988-89 

Source : Reardon, 1997. 
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par exemple, réduit à la fois les revenus non agricoles 
et agricoles, car une mauvaise récolte se solde par une 
baisse généralisée de revenu, qui entraîne une baisse 
de la demande de services non agricoles.'0 

Les options qui s'offrent aux ménages agricoles 
pour maintenir leur revenu sont souvent assez 
restreintes. Selon des éléments d'information provenant 
du Burkina Faso, de l'Ethiopie, de l'Inde, du Kenya 
et de la Tanzanie, il existe des contraintes à l'entrée sur 
le marché, notamment le manque de fonds de 
roulement, de qualifications et d'intrants, dans de 
nombreux domaines d'activités qui permettraient aux 
paysans de diversifier leurs sources de revenu. Les 
coûts de démarrage pour ouvrir une boutique ou 
fournir des services sont souvent 10 à 20 fois supérieurs 
à ceux d'autres activités auxquelles se livrent beaucoup 
de pauvres, comme la production de charbon de bois, 
la collecte de tourteaux de bouse ou des activités 
simples de traitement des aliments, qui ne permettent 
pas vraiment de diversifier les revenus.21 Aussi les 
sources de revenu des paysans africains pauvres sont-
elles moins diversifiées que celles des paysans riches 
(tableau 8.4).22 Dans d' autres régions du monde, les 
paysans pauvres ont plus de succès dans ce domaine. 
Au Pakistan, en 1986-89, 55 % des revenus des paysans 
étaient d'origine non agricole, et ce pourcentage était 
trois fois plus élevé chez les pauvres que chez les 
riches.23 En Egypte également, on constate que les 
sources de revenu des paysans pauvres sont plus 
diversifiées que celles des paysans riches.24 

Lorsque les possibilités réelles de diversification 
sont limitées, les paysans pauvres se spécialisent dans 
des activités à faible risque et à faible rendement, qui 
ne leur permettent guère d'échapper à leur condition. 
En Inde, les paysans pauvres consacrent une proportion 
plus importante des terres aux variétés traditionnelles 
de riz et de ricin qu'aux variétés à haut rendement. Les 
agriculteurs tanzaniens qui ne possèdent pas de bétail25 

cultivent plus de patates douces (culture à faible risque 
et faible rendement) que ceux qui font aussi de l'élevage. 
Dans ces conditions, les rendements de l'agriculture 
par adulte sont plus élevés de 25 % pour le groupe le 
plus favorisé que pour le groupe le plus pauvre.26 Les 
paysans pauvres sont d'autant plus désavantagés que 
les chocs sur les récoltes sont généralement covariants 
sur des étendues relativement vastes. Cela restreint 
l'efficacité des stratégies fondées sur la solidarité et 
sur les réseaux d'entraide, car un choc donné frappe 

simultanément tous les membres du groupe ou la 
plupart d'entre eux.27 

S'assurer pour atténuer les risques 
En principe, tout choc dont on peut calculer la 
probabilité d'après les données historiques est assurable. 
Dans la pratique, toutefois, le marché de l'assurance est 
quasiment inexistant dans les pays en développement, 
à cause des problèmes posés par le défaut d'exécution 
des contrats et l'asymétrie de l'information. Les gens, et 
les pauvres en particulier, doivent essentiellement 
compter sur l'auto-assurance et les mécanismes 
d'assurance informels. Ces problèmes ont été surmontés 
dans les pays développés, qui sont dotés d'un appareil 
juridique et d'autres institutions solides. 

L'auto-assurance. Les ménages s'assurent eux-mêmes 
en accumulant des actifs pendant les périodes fastes et 
en les vendant pendant les périodes difficiles. La 
stratégie est efficace si les actifs sont en sûreté et s'ils 
ont un taux de rentabilité positif, en particulier si ce 
taux excède le taux de préférence pour le présent 
(préférence de la consommation présente par rapport 
à la consommation future). Dans la pratique, certains 
actifs ont un taux de rentabilité négative et un grand 
nombre de ménages pauvres ont un taux de préférence 
très élevé pour le présent (ils sont « impatients », 
souvent parce qu'ils n'ont pas le choix), ce qui fait 
obstacle à l'accumulation d'actifs.28 

Autre problème, un choc macroéconomique fait 
souvent varier la valeur des actifs dans le même sens 
que le revenu. Elle est donc au plus bas au moment 
même où le ménage doit liquider. Une sécheresse qui 
détruit une récolte peut aussi affaiblir et tuer les bovins 
qui, dans de nombreux pays défavorisés, servent de 
stock régulateur aux paysans. Les termes de l'échange 
des actifs par rapport aux biens de consommation 
peuvent aussi se dégrader à la suite d'un choc, dans la 
mesure où tout le monde essaie de vendre des actifs 
pour acheter des denrées de base au même moment. 
Le prix des actifs est entraîné à la baisse à la fois par 
l'offre et par la demande : la perte brutale de revenu 
incite chacun à vendre des biens, tandis que le 
fléchissement du pouvoir d'achat fait tomber la 
demande (à moins que des acheteurs extérieurs à la zone 
affectée ne se manifestent). Dans les périodes fastes, 
le processus fonctionne en sens inverse : tout le monde 
veut acheter l'actif de secours, ce qui fait monter son 
prix et rend la stratégie extrêmement coûteuse.29 
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Tableau 8.5 
Transferts privés en espèces et en nature 
en faveur des ménages pauvres 
Pourcentage 

Pays 
(année) i 

Jamaïque (1997) 
Népal (1996) 
Pérou (1994) 
Panama (1997) 
Kazakhstan (1996) 
République 
kirghize (1996) 

Fédération 
de Russie (1997) 

Bulgarie (1995) 

t n a n a n a e 
ulfcMldyeb 
effectuant 

des transferts 

13,1 
17,4 
14,3 
15,5 
20,2 
15,7 

23,7 

15,0 

Part des i ménages 
recevant des transferts 

Tous 
ménages 

53,0 
44,7 
37,3 
37,8 
27,5 
35,5 

25,2 

17,0 

Ménages 
pauvres" 

65,0 
55,3 
46,7 
40,9 
33,8 
31,7 

31,5 

21,4 

a. Ménages appartenant au quintile le plus bas de l'échelle des 
revenus par habitant. 
Source : Cox, Galasso et Jimenez, 2000. 

Part des ménages 
recevant des transferts 

ménages • 
Pays effectuant Tous Ménages 
(année) des transferts ménages pauvres" 

Jamaïque (1997) 
Népal (1996) 
Pérou (1994) 
Panama (1997) 
Kazakhstan (1996) 
République 
kirghize (1996) 

Fédération 
de Russie (1997) 

Bulgarie (1995) 

13,1 
17,4 
14,3 
15,5 
20,2 
15,7 

23,7 

15,0 

53,0 
44,7 
37,3 
37,8 
27,5 
35,5 

25,2 

17,0 

65,0 
55,3 
46,7 
40,9 
33,8 
31,7 

31,5 

21,4 

a. Ménages appartenant au quintile le plus bas de l'échelle des 
revenus par habitant. 
Source : Cox, Galasso et Jimenez, 2000. 

Les simulations effectuées avec des modèles de 
risques des ménages montrent que l'auto-assurance perd 
rapidement de son efficacité lorsque la corrélation 
entre le revenu et les termes de l'échange des actifs 
dépasse 0,5. Le ménages doivent en effet cesser de 
vendre des actifs en période de crise, car le gain de 
consommation qu'ils en retirent est minime. En 
Ethiopie, pendant la famine de 1984-85, les termes de 
l'échange des actifs se sont effondrés et les ménages ont 
préféré réduire brutalement leur consommation plutôt 
que de liquider leurs biens.30 Pendant la période de 
sécheresse de 1981-85, au Burkina Faso, les ventes de 
bétail n'ont compensé que 15 à 30 % de la baisse du 
revenu des récoltes.31 

L'achat et la vente de bovins, qui est la stratégie 
couramment utilisée pour faire face aux fluctuations 
de revenu, ne sont pas une option pour de nombreux 
ménages pauvres. L'achat d'une vache représente une 
grosse mise de fonds (d'où la nécessité d'économiser 
une forte somme au préalable). Dans l'ouest de la 
Tanzanie, où une vache coûte à peu près un cinquième 
du revenu annuel moyen des récoltes, la moitié 
seulement des ménages possèdent des bovins.32 

Lorsqu'ils le peuvent, les ménages pauvres achètent 
comme stocks régulateurs du petit bétail (chèvres, 
moutons) ou des actifs plus divisibles. Dans trois 
villages du sud de l'Inde, la principale stratégie de 

gestion des risques des paysans consiste à accumuler 
des céréales et de l'argent.33 En Chine, en revanche, 
les ménages ruraux n'augmentent que légèrement leurs 
stocks d'actifs liquides improductifs en prévision de 
fluctuations de revenu.34 

Étant donné que de nombreux actifs sont indivisibles 
et soumis à des risques (risque de prix, risque de perte 
du bétail), les stratégies de gestion des risques fondée 
sur la possession d'actifs présentent un intérêt limité. 
Il faut donc que les pauvres puissent disposer d'une 
gamme plus étendue d'actifs et que la valeur des actifs 
soit plus stable, ce qui leur permettrait de mieux 
exploiter les opportunités génératrices de revenu 
(décrites dans la deuxième partie de ce rapport). Les 
comptes d'épargne sont un bon exemple d'actif divisible 
ayant une valeur fixe et un taux de rentabilité positif. 
Si les institutions financières qui gèrent les comptes sont 
raisonnablement solides, le principal risque lié à 
l'épargne est l'inflation. On a constaté récemment à 
plusieurs reprises que les ménages pauvres sont 
demandeurs de comptes d'épargne sûrs. Bank Rakyat 
Indonesia compte plus de 16 millions de déposants à 
faible revenu. SafeSave, une ONG de Dacca 
(Bangladesh), s'est inspirée des principes des mutuelles 
d'épargne et de crédit traditionnelles (tontines). Ses 
agents collectent chaque jour de petites sommes qui 
sont déposées dans les comptes des adhérents.35 

L'assurance informelle. Les ménages utilisent aussi 
des mécanismes de partage informel des risques au 
niveau du groupe, mécanismes qui reposent sur le 
capital associatif d'un ensemble de ménages. Dans la 
plupart des cas, l'assurance informelle s'appuie sur le 
réseau solidaire que forment les membres d'une même 
communauté ou d'une famille élargie, souvent à 
l'intérieur d'un même groupe ethnique, ou les membres 
d'une même profession, ou encore les migrants et leur 
foyer d'origine. 

De même que le lissage de la consommation, qui vise 
à égaliser les utilités marginales dans le temps, les 
mécanismes d'assurance solidaires visent à égaliser les 
utilités marginales entre les membres du groupe.36 

Lorsque la consommation d'un membre diminue, les 
autres transfèrent des ressources pour rééquilibrer les 
utilités marginales. Ces réseaux ne sont efficaces que pour 
les chocs qui ne frappent qu'une partie des membres du 
groupe. Par conséquent, plus un groupe est nombreux, 
moins il est probable qu'un choc affecte la totalité des 
membres et plus le partage des risques est efficace.37 
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Un réseau fonctionne par le biais de transferts, de 
dons ou de prêts entre membres, en général selon le 
principe de la réciprocité. Les transferts ont lieu 
lorsqu'un membre du réseau se trouve en difficulté, 
servant ainsi un objectif de gestion des risques ; mais 
ils remplissent aussi une fonction sociale, en cimentant 
la cohésion de la communauté.38 L'importance des dons 
et des transferts varie considérablement. En Bulgarie, 
moins d'un cinquième des ménages bénéficient de 
transferts. À la Jamaïque, la proportion est de plus de 
la moitié (tableau 8.5). Dans la plupart des pays, ce 
sont les ménages les plus démunis qui profitent de 
l'essentiel des transferts, et ceux-ci représentent souvent 
une fraction importante du revenu. Les transferts 
privés accroissent la part du revenu global du quintile 
le plus pauvre d'environ 50 % à la Jamaïque et au 
Népal, et de près de 70 % en Russie (figure 8.1). 

Ce n'est pas parce que les transferts ont effectivement 
lieu que les ménages sont suffisamment protégés en cas 
de crises. La principale caractéristique de l'assurance 
informelle est la réciprocité, à laquelle veille le groupe 

Figure 8.1 
Les transferts privés représentent 
une part importante du revenu des pauvres 

Part du revenu détenue par le quintile 
le plus pauvre, milieu des années 90 
Pourcentage 

Après transferts privés 

■^/•../V 

Note : Les quintiles sont basés sur l'échelle des revenus par 
habitant. 
Les transferts sont ceux dont bénéficient les pauvres. Les données 
se rapportent aux années les plus récentes possibles. 
Source : Cox, Galasso et Jimenez, 2000. 

lui-même. En cas de stress économique important, il 
peut arriver que les normes et la pression sociale ne 
soient pas assez fortes pour obliger les membres du 
groupe à transférer des ressources aux autres membres. 
C'est lorsque les gens accordent une valeur élevée à la 
protection future (taux de préférence faible pour le 
présent) et que la crainte d'être exclus conduit les 
membres à respecter les règles que l'assurance informelle 
fonctionne le mieux. Mais ce dispositif défavorise les 
pauvres, qui accordent en général une valeur élevée à 
la consommation présente par rapport à la 
consommation future (généralement parce qu'ils n'ont 
pas le choix). C'est pourquoi, même si ce sont eux qui 
en ont le plus besoin, les pauvres sont les plus enclins 
à renoncer aux mécanismes informels. C'est également 
lorsque le taux des transferts est élevé (parce que les 
interactions fréquentes contribuent à renforcer la 
confiance dans le respect des règles) et que les chocs 
sont idiosyncrasiques (puisque les chocs covariants 
peuvent anéantir les ressources de tous les membres du 
réseau) que l'assurance informelle fonctionne le 

59 
mieux.-

Pour déterminer la nécessité d'un dispositif formel 
de protection, des chercheurs ont tenté de mesurer 
l'utilité des mécanismes informels d'assurance, 
entreprise qui s'est révélée ardue. Il est difficile en 
effet d'établir une distinction entre les effets de 
l'assurance informelle et ceux de l'auto-assurance. De 
plus, comme on ne peut mesurer que si l'on dispose 
de données d'information sur la consommation et les 
tendances de divers facteurs pour tous les membres d'un 
groupe (ou un échantillon statistiquement valable de 
ce groupe), les choses se compliquent lorsque le réseau 
s'étend au-delà des limites d'un village ou d'une entité 
géographique quelconque. Les données d'observation 
provenant de Côte d'Ivoire, d'Inde, d'Ouganda et de 
Thaïlande tendent à indiquer que l'assurance informelle 
n'est pas un mythe, mais qu'elle est loin d'être une 
panacée.40 Les éléments d'information concernant la 
Chine et l'Inde montrent que les pauvres et les ruraux 
sans terres sont beaucoup moins protégés contre les 
fluctuations de revenus que les riches et les grands 
propriétaires terriens.4' 

Survivre aux chocs 
Lorsqu'un choc survient, les gens réagissent en faisant 
jouer leur assurance : ils liquident leur bétail ou d'autres 
actifs, ou ils sollicitent des transferts ou des prêts de 
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leurs réseaux de soutien. Si cela ne suffit pas, ils peuvent 
augmenter leur offre de main-d'œuvre, c'est-à-dire 
accroître leur nombre d'heures de travail, faire travailler 
d'autres membres de la famille (femmes ou enfants) ou 
migrer vers des régions qui n'ont pas été affectées. En 
dernier recours, les ménages réduisent leur 
consommation et se privent de nourriture.42 

En situation de crise, les pauvres ont moins d'options 
que les riches. Ayant moins de biens matériels, ils 
réagissent de préférence en accroissant leur offre de 
travail. Lorsque le choc est covariant et que le marché 
local du travail s'effondre, il ne leur reste plus qu'à 
émigrer. Et quand ce sont les hommes qui partent, les 
femmes et les enfants doivent parfois prendre la relève 
au niveau local. 

Lorsqu'il s'agit de traverser une crise, ces mesures 
économiques sont souvent insuffisantes. Si elle se 
prolonge, diverses stratégies sont possibles : reporter 
un mariage ou une naissance, s'entasser à plusieurs 
familles dans le même logement (en particulier dans 
les zones urbaines), voire se lancer dans des activités 
illicites (vol, cambriolage, prostitution). Au bout du 
compte, les mécanismes sociaux qui devaient aider 
les ménages en cas de difficultés peuvent se désagréger 
sous l'intensité d'un choc prolongé. 

Les effets au sein des ménages 
Dans notre analyse, nous avons jusqu'à présent 
considéré le ménage comme une unité, tant pour ce 
qui est de l'impact que des décisions. Il est un fait, 
toutefois, que le partage des risques au sein du ménage 
n'est pas toujours égal et que les décisions prises à la 
suite d'un choc se répercutent parfois de façon 
disproportionnée sur les membres les plus faibles, en 
particulier les femmes et les enfants. Deux cas de 
figure sont possibles. Dans le premier, un choc qui 
affecte le ménage dans son ensemble peut avoir des 
effets variables sur les différents membres. Dans le 
second, un choc individuel (maladie, perte d'emploi) 
peut avoir des effets différents sur la consommation 
selon que la personne touchée est un homme ou une 
femme. On dispose de plus d'éléments d'information 
sur la première situation que sur la deuxième.44 

Comme les ménages pauvres ont en général une 
famille nombreuse, leurs enfants sont plus exposés à 
la pauvreté et à la précarité que ceux des autres ménages 
et ils sont particulièrement vulnérables aux fluctuations 
du revenu et de la consommation. Pour un enfant déjà 

peu robuste, une nouvelle baisse de la consommation 
alimentaire peut provoquer des dommages irréversibles. 
Au Bangladesh, les grandes inondations ont ralenti la 
croissance des enfants. Dans les zones rurales de 
l'Inde, la mortalité juvénile augmente en période de 
sécheresse, en particulier parmi les ménages sans 
terres. 

Les éléments d'information concernant les disparités 
entre les sexes donnent un tableau mitigé. Il ne semble 
pas y avoir eu de différence entre filles et garçons à la 
suite des inondations au Bangladesh.47 Cependant, les 
chercheurs ont observé qu'en Inde la nutrition des filles 
souffrait davantage que celle des garçons pendant la 
morte saison agricole, période de basse 
consommation. On a également noté que les 
variations de prix affectent davantage la consommation 
des filles que celle des garçons. Chez les enfants de 
moins de deux ans, des pluies insuffisantes se soldent 
par un plus grand nombre de décès parmi les filles que 
parmi les garçons.50 

Certains chercheurs ont trouvé que les femmes 
étaient plus affectées que les hommes par les chocs 
défavorables. Lorsque le prix des denrées alimentaires 
augmente, l'apport d'éléments nutritifs diminue 
davantage chez les femmes que chez les hommes en 
Ethiopie et en Inde.51 Par suite de facteurs culturels 
et traditionnels, les femmes sont parfois plus exposées 
aux risques. Ainsi, en Asie du Sud, les risques de 
santé des femmes divorcées ou veuves sont plus élevés 
et elles sont plus souvent pauvres que les femmes 
mariées, car elles n'ont pas droit aux biens de leur 
conjoint.52 Dans certains pays africains, les femmes 
sont parfois dépossédées des terres du ménage au 
décès du mari.53 Il semble également qu'il existe un 
biais en faveur des hommes dans les dépenses de 
santé et de nutrition des ménages, mais il est difficile 
de déterminer si ce biais est plus marqué chez les 
ménages pauvres. Selon certains renseignements 
recueillis dans le cadre d'une étude effectuée 
récemment au Pakistan, il semblerait que le biais à 
l'encontre des femmes dans les dépenses de santé 
diminue lorsque le revenu augmente.5 

Tout bien pesé, les données d'observation signalent 
d'importantes différences dans la façon dont les chocs 
affectent les membres d'un même ménage. Mais ces 
données proviennent principalement d'Asie du Sud, 
et l'on ne sait pas si elles s'appliquent également à 
d'autres régions du monde. 



172 RAPPORT SUR LE D E V E L O P P E M E N T DANS LE M O N D E 2000-2001 

La trappe à pauvreté et les conséquences 
à long terme d'une gestion 
des risques défectueuse 
Confrontés au spectre de la misère et du dénuement 
et conscients que toute baisse de revenu peut 
compromettre leur survie, les ménages pauvres 
éprouvent une très grande aversion pour le risque. 
Les plus pauvres s'efforcent d'éviter cette éventualité, 
même s'ils doivent pour cela renoncer à un gain de 
revenu important dans l'avenir. Alors qu'ils sont 
confrontés au maximum de risque, ils sont aussi les plus 
désarmés. Et, refoulés sur les terres les plus marginales 
(les plaines d'inondation, les terrains en pente) et dans 
les zones sous-équipées, ils sont aussi les plus éloignés 
des installations de santé et les principales victimes des 
catastrophes naturelles. 

Les gens qui vivent dans la misère n'ont 
pratiquement aucun moyen de gérer les risques eux-
mêmes. Sans actifs ou presque, l'auto-assurance est 
exclue. En mauvaise santé et mal nourris, ils ne peuvent 
guère travailler davantage ou faire travailler d'autres 
membres de la famille. Enfin, vu le risque élevé de 
défaut de paiement qui leur est associé, les mécanismes 
collectifs d'assurance leur sont totalement fermés. 

Les ménages les plus démunis sont donc confrontés 
à des arbitrages extrêmement défavorables. Lorsqu'un 
choc survient, il leur faut obtenir une augmentation 
immédiate de revenu ou réduire leurs dépenses 
moyennant un coût à long terme élevé, puisqu'ils 
compromettent leurs perspectives de développement 
économique et humain. Ce sont des situations de ce 
genre qui engendrent le travail et la malnutrition des 
enfants, avec les dommages durables qui en résultent, 
et la désintégration des familles. 

En Côte d'Ivoire, une profonde récession 
économique a conduit les ménages, et les familles les 
plus démunies en particulier, à faire travailler les 
enfants.55 Dans les zones rurales de l'Inde, il apparaît 
que le travail des enfants contribue largement à 
compenser les variations saisonnières du revenu des 
ménages.56 Dans toutes les régions du monde, les 
participants à l'étude La parole est aux pauvres ont 
déclaré que les familles en arrivaient là à contrecœur. 
Les enfants font toutes sortes de métiers. Ainsi, en 
Egypte, certains conditionnent des légumes dans des 
entrepôts. En Ethiopie, on les retire de l'école pendant 
les périodes de sécheresse et on les place comme 
domestiques en ville pour qu'ils envoient leurs gages 

à la famille. Au Bangladesh, pendant la période de 
soudure, les enfants travaillent aux champs, gardent 
les troupeaux ou effectuent des tâches ménagères en 
échange de vivres. Beaucoup de parents sont affligés 
de devoir imposer à leurs enfants des efforts physiques 
excessifs, et ils s'inquiètent en particulier pour leurs 
filles qui risquent d'être battues et sexuellement 
agressées.57 

Une gestion des risques défectueuse peut aussi 
compromettre la nutrition. Au Bangladesh, après les 
inondations catastrophiques de 1988, de nombreux 
ménages ont emprunté pour répondre à leurs besoins 
de consommation, mais cela a été plus difficile pour 
ceux qui n'avaient pas de terres et leurs enfants ont 
davantage souffert de malnutrition.58 Une étude sut 
les zones rurales du Zimbabwe a montré que la 
sécheresse de 1994-95 avait réduit de 1,5 ou 2 
centimètres la croissance annuelle des enfants de un à 
deux ans, concluant que cette réduction était 
permanente. Cependant, il ressort d'autres études que 
les enfants rattrapent leur retard de croissance lorsque 
la situation s'améliore.59 

Quels sont les points communs entre les ménages 
qui pâtissent de ces effets défavorables et durables des 
chocs sur l'éducation et la nutrition de leurs enfants 
? Peu d'actifs (physiques, humains et sociaux), un accès 
limité ou nul aux marchés du crédit et de l'assurance 
- un piège chronique pour les pauvres qui sont 
incapables d'accumuler assez d'actifs pour sortir de 
la pauvreté. Lorsque les ménages n'ont pas un 
minimum donné, ils sont contraints de prendre des 
mesures défensives pour protéger le peu qu'ils ont. 
Selon une étude, les pauvres qui agissent de la sorte 
auraient pu accroître leur revenu de 18 % s'ils avaient 
adopté une stratégie plus dynamique (mais qui 
implique l'accès au crédit). 

Le dysfonctionnement des marchés des facteurs de 
production peut aussi créer ou renforcer les trappes à 
pauvreté. Prenons l'exemple du travail des enfants. 
Lorsqu'une crise survient, que les ménages sont 
incapables d'emprunter, que le chômage sévit parmi 
les adultes ou que les salaires sont bas, les patents 
retirent les enfants de l'école et les envoient travailler. 
Pour ces enfants, les années de scolarité perdues se 
traduisent par une perte de capacité de gain 
permanente. C'est ainsi que les carences des marchés 
du crédit ou du travail perpétuent la pauvreté et la 
précarité de génération en génération.61 
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Encadré 8.4 
Gérer les risques : l'approche modulaire 
en matière de systèmes de protection sociale 

La mise en place d'un dispositif de protection sociale est 
loin d'une science exacte, d'autant plus que le processus 
varie d'un pays à l'autre, en fonction du contexte national, 
des données disponibles et de l'urgence politique. Mais elle 
doit comporter certains aspects analytiques. Il importe, en 
particulier, de déterminer les caractéristiques, les contraintes 
et les principaux problèmes dans le contexte du pays, 
d'identifier les sources de risque, les groupes vulnérables 
et les interventions possibles, et de définir la composition 
optimale des programmes à mettre en œuvre. L'exemple 
du Malawi est un bon modèle de ce qui peut être fait une 
fois ce bilan achevé, compte tenu de la situation 
conjoncturelle. 

Le Malawi est un pays à faible revenu, dont plus de la 
moitié de la population vit dans un très grand dénuement. 
La vaste majorité des habitants vivent de l'agriculture de 
subsistance. L'État n'a que peu de ressources à redistribuer 
et peu de moyens pour gérer des programmes complexes. 
Il n'existe pas de système formel de protection sociale. 

Identifier les sources de risque 
et les groupes vulnérables 
Les groupes vulnérables ont été identifiés à la suite d'une 
analyse de la pauvreté effectuée au début des années 
90. Cette analyse a permis de répertorier quatre groupes 
particulièrement exposés : les ménages ruraux à la tête 
de petites exploitations, les ménages dirigés par des 
femmes, les orphelins du sida et leur famille, et les 
individus ne pouvant vivre seuls. Par ailleurs, quatre 
risques majeurs ont été identifiés : l'augmentation 
saisonnière des prix alimentaires associée à la pénurie de 
vivres, les sécheresses périodiques, les chocs macro
économiques périodiques de grande ampleur et la 
menace du VIH/SIDA. Des programmes d'intervention 
potentiels ont été élaborés pour faire face à ces risques. 

Déterminer la composition optimale des 
interventions en matière de gestion des risques 
On a effectué une analyse coût-efficacité des program
mes existants avant de classer les interventions pos
sibles par ordre de priorité. Sur la base des résultats de 
cette analyse, et compte tenu des groupes vulnérables, 
des risques et de la nécessité de donner la priorité aux 
interventions favorisant les gains de productivité, le 
programme d'action modulaire suivant a été arrêté : 
■ Financement de travaux d'utilité collective (pour atténuer 

les risques et remédier aux conséquences des chocs) 
■ Transferts en faveur des orphelins dans les 

communautés pauvres (pour atténuer les risques et 
remédier aux conséquences des chocs) 

■ Programme de nutrition à l'échelle nationale (pour 
atténuer les risques et remédier aux conséquences 
des chocs) 

■ Transferts en espèces ciblés en faveur des nécessiteux 
(pour remédier aux conséquences des chocs). 

Source : Banque mondiale, à paraître b. 

Que peuvent faire les autorités pour 
améliorer la gestion des risques ? 

Les pauvres ne pouvant pas gérer seuls leurs risques, 
toute stratégie visant à combattre la pauvreté doit 
améliorer la gestion des risques auxquels ils sont 
confrontés, en visant à limiter et atténuer les risques 
et à aider les pauvres à survivre aux chocs. Les stratégies 
doivent comporter des mécanismes formels et informels 
et faire appel à la fois au secteur public et au secteur 
privé. 

En principe, et abstraction faite des considérations 
de coût, la meilleure stratégie consiste à limiter les 
risques de chocs défavorables. En deuxième place, 
viennent les stratégies visant à compenser les risques 
en réduisant l'impact possible des chocs. Les mesures 
de secours seraient donc une approche résiduelle à 
adopter en cas d'échec des deux premières.63 Dans la 
pratique, un certain nombre de coûts directs et de coûts 
d'opportunité peuvent conduire à réviser le classement 
des options. Certaines stratégies de limitation et 
d'atténuation des risques sont d'un coût exotbitant, en 
particulier lorsqu'il s'agit de chocs peu fréquents mais 
catastrophiques. 

En règle générale, les gouvernants ne disposent pas 
de données de coût et d'analyses coûts-avantages 
comparées qui pourraient les aidet à choisir entre 
différents types d'interventions. En outre, il convient 
de tenir compte des effets redistributifs des différentes 
stratégies. Une étude comparée effectuée en Inde a 
montré qu'à la marge, les programmes de travaux 
d'utilité publique bénéficient surtout au quintile le plus 
pauvre, tandis que les programmes de crédit profitent 
principalement au deuxième et au troisième quintiles 
les plus pauvres.64 

La plupart des pays en développement ne se 
préoccupent pas assez de limiter et d'atténuer les 
risques, se bornant à intervenir une fois la catastrophe 
survenue. Les efforts déployés pour faire face à la crise 
du peso mexicain en 1995 et à la crise financière de 
l'Asie de l'Est en 1997 montrent à quel point il est 
difficile de mettre en place des systèmes de protection 
efficaces après coup (chapitre 9). 

Les priorités doivent donc être recentrées sur la 
limitation et l'atténuation des risques. À cet effet, il doit 
exister des dispositifs permanents de protection, tels 
que les programmes de travaux d'utilité collective, les 
programmes ciblés de développement humain et les 
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fonds sociaux, susceptibles d'être étendus à une 
population plus nombreuse en cas de choc (tableau 
8.3). Si les interventions qui ont suivi les inondations 
de 1998 au Bangladesh ont été efficaces, c'est parce qu'il 
existait déjà un réseau d'ONG et d'autres mécanismes 
capables d'entrer en action immédiatement.65 Il faut 
également élargir l'accès au crédit et aux actifs financiers, 
faciliter la diversification des sources de revenu, gérer 
plus efficacement les risques du marché du travail (en 
particulier s'agissant du travail des enfants) et fournir 
une assurance maladie. De telles mesures permettront 
aux pauvres d'entreprendre des activités plus risquées 
et plus rentables, qui pourront les aider à échapper à 
la pauvreté.66 Les dispositifs de protection sociale 
peuvent aussi faire office de mécanismes régulateurs, 
amortissant automatiquement les effets distributifs 
non désirés des réformes (chapitre 4). Aussi les réformes 
deviendraient-elles socialement et politiquement 
acceptables. Pour autant, les mécanismes permettant 
de réagir aux chocs a posteriori sont indispensables en 
cas de chocs imprévus et peu fréquents, lorsque la 
mise en place de dispositifs permanents appropriés 
est trop coûteuse. 

Tous les pays n'ont pas besoin d'un système de 
protection sociale complet, mais tous doivent mettre 
en place un ensemble modulaire de programmes 
adaptés aux rypes de risques auxquels ils sont exposés, 
se ménager le concours de prestataires de services 
publics et privés bien choisis et prendre les dispositions 
administratives nécessaires (encadré 8.4). Pour 
sélectionner et mettre au point des programmes, il faut 
comprendre de quelle manière les systèmes de 
protection sociale complètent les mesures de gestion 
existantes. Il faut ensuite définir les types de risques 
(maladie, vieillesse, chômage) et les mécanismes 
correspondants. 

Les principes généraux des dispositifs 
de protection et de la gestion des risques 
On peut limiter certains types de risques, mais pas tous. 
Un barrage, par exemple, peut limiter le risque 
d'inondation. Les campagnes de vaccination et d'autres 
campagnes de santé publique réduisent les risques de 
maladie. Certaines mesures peuvent contribuer 
indirectement à limiter les risques. C'est le cas d'une 
bonne politique éducative, et notamment l'attribution 
de bourses d'études aux familles défavorisées, qui peut 
réduire le travail des enfants. Les politiques 

environnementales peuvent freiner la déforestation, 
réduire les dommages causés par les cyclones et 
diminuer le nombre des décès provoqués par les 
glissements de terrain. Par de bonnes politiques 
macroéconomiques, on peut maîtriser les risques 
d'inflation et de chômage. 

Quoi qu'il en soit, dans ce chapitre, nous examinons 
principalement les moyens d'atténuer les risques 
(diversification et assurance) et de remédier aux chocs. 
En offrant aux paysans une gamme plus variée de 
cultures et des services de vulgarisation, on peut les aider 
à diversifier leur production. Favoriser le commerce par 
des investissements dans l'infrastructure et dans d'autres 
domaines peut aussi encourager la diversification. 
Mais la libéralisation des matchés (par la privatisation 
des offices de commercialisation des produits de base, 
par exemple) peut avoir des effets mitigés et ne sera pas 
nécessairement bénéfique pour les pauvres. Parfois, des 
intermédiaires s'interposent entre les agriculteuts et les 
exportateurs et captent la plupart des avantages de la 
libéralisation des échanges. 

Il faut aussi aider les pauvres à accumuler des actifs 
tout en réduisant la covariance entre la valeur des 
actifs et le revenu. La covariance est un gros problème 
dans les zones rurales, où la valeur des actifs (le bétail) 
évolue souvent parallèlement au revenu agricole. Pour 
y remédier, les autorités peuvent tenter de mieux 
intégrer les marchés des actifs au reste de l'économie, 
en investissant dans les transports, en diffusant des 
tenseignements sur les prix et en supprimant les 
obstacles structurels et institutionnels limitant l'accès 
aux marchés. La stabilité macroéconomique tend à 
stabiliser le prix des actifs, dans la mesure où elle 
réduit la dégradation des termes de l'échange des actifs 
par rapport aux biens de consommation causée par 
l'inflation. Enfin, l'élargissement de l'accès au crédit 
facilite l'acquisition d'actifs indivisibles coûteux, tels 
que les bovins.67 

L'assurance, surtout pour les risques covariants, est 
elle aussi d'une importance cruciale. De fait, l'auto-
assurance a ses limites, essentiellement parce que les 
pauvres ne peuvent pas accumuler suffisamment 
d'actifs, en particulier après des chocs successifs. Quant 
à l'assurance informelle, qui est fondée sur le partage 
des risques entre les membres d'une communauté ou 
d'un téseau, elle est inefficace pour les chocs covariants. 

Il convient à ce sujet de se demander tout d'abord si 
les services d'assurance fournis par le marché ou par l'État 
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ont un meilleur rapport coût-efficacité que les 
mécanismes informels. L'État peut-il fournir une 
assurance moins coûteuse que l'auto-assurance ou le 
partage des risques entre membres d'un groupe ? Le fait 
que le secteur public puisse répartir les risques sur une 
zone plus vaste devrait lui permettre de pratiquer des tarifs 
plus avantageux que les agents informels (à condition 
que l'on puisse résoudre les problèmes d'information, 
voir ci-dessous). La fourniture de services d'assurance 
par l'Etat peut donc produire un gain net pour la société, 
si toutefois l'État est considéré comme digne de confiance 
et le régime d'assurance est financièrement viable. 

Mais si les gens ne font pas confiance à l'État, 
pourquoi mettraient-ils leur sort entre ses mains et 
renonceraient-ils à leur assurance personnelle ou 
collective ? Qui plus est, même si la crédibilité de 
l'État n'est pas en cause, des difficultés budgétaires 
peuvent l'empêcher de verser les indemnités prévues 
en période de crise. Ceux qui avaient abandonné les 
mécanismes informels se trouvent alors dans une 
situation bien pire. Les questions de rapport coût-
efficacité, de confiance et de viabilité financière sont 
donc des facteurs qu'il convient de prendre en compte 
avant de décider si une intervention de l'État dans ce 
domaine est opportune. 

Les dépenses publiques consacrées aux systèmes de 
protection sociale varient considérablement d'un pays 
à l'autre. La figure 8.2 le montre à l'aide d'un exemple, 
les dépenses de sécurité sociale de l'administration 
centrale. Cependant, les coûts ne sont qu'un élément 
du tableau. Ces dépenses sont aussi des investissements 
dans la formation de capital humain. En ouvrant aux 
pauvres l'accès aux services de base et en leur donnant 
la possibilité d'entreprendre des activités plus risquées 
et plus rentables, ces investissements peuvent avoir 
des effets positifs sur la pauvreté et le développement 
économique. Les coûts sont certes un problème qu'on 
ne peut ignorer, mais il est souvent possible de les 
réduire en examinant objectivement le rôle des 
prestataires privés.68 

Il ne faut pas oublier non plus que les systèmes de 
protection formels risquent de sonner le glas des 
mécanismes d'auto-assurance ou des mécanismes 
d'entraide. Les estimations empiriques de cet effet 
varient, laissant à penser que le contexte national est 
important. D'après les estimations présentées dans 
une étude sur les zones urbaines des Philippines, 
l'assurance chômage publique évincerait 91 % des 
transferts privés en faveur des chômeurs.69 Dans une 
étude effectuée en Afrique du Sud, le versement d'une 

Figure 8.2 
Les dépenses des administrations centrales consacrées à la sécurité sociale ont été très variables en 1995 

Pourcentage 

Part dans les dépenses 
publiques 
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Source: FMI 1995. 
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pension de retraite de base aux noirs n'a évincé que 20 
à 40 % des transferts privés en faveur des personnes 
âgées.70 Dans des études portant sur d'autres pays, on 
trouve également des estimations de l'ordre de 20 à 
40 %.71 

Néanmoins, cela n'implique pas nécessairement 
une perte sociale. En effet, si l'analyse tient compte non 
seulement des objectifs d'assurance, mais aussi des 
objectifs de réduction de la pauvreté, elle peut fort bien 
faire apparaître un gain social net.72 En Afrique du Sud, 
les transferts informels étaient souvent effectués par des 
jeunes ménages en faveur de ménages âgés, pauvres les 
uns comme les autres. Le nouveau programme a permis 
aux jeunes ménages pauvres de conserver plus d'argent 
par-devers eux, et il a bénéficié aussi à un grand nombre 
de personnes âgées qui ne recevaient pas de transferts 
privés. Globalement, le régime de retraite a donc 
permis de renforcer notablement le dispositif de 
protection sociale en Afrique du Sud.73 

À quel moment l'État doit-il agir et mettre en place 
un système de protection pour les pauvres - et comment 
doit-il procéder ? En règle générale, cela dépend des 
types de chocs qui peuvent survenir et des types 
d'assurances privées qui existent. 
■ Si les dispositifs informels procurent une assurance 

suffisante contre les risques idiosyncrasiques, l'État 
doit intervenir pour fournir une assurance contre 
les risques covariants. Dans la plupart des cas, cette 
couverture permet d'améliorer la gestion globale des 
risques et d'accroître le bien-être, sans entraîner 
l'éviction des dispositifs informels.74 Mais la 
réduction des risques des ménages peut faire reculer 
l'auto-assurance (épargne de précaution et autres 
formes de constitution d'actifs).75 

■ Lorsque les mécanismes d'assurance informels sont 
inopérants (parce que les règles ne sont pas respectées 
ou parce que les chocs sont trop fréquents et trop 
importants), une combinaison d'assurance contre 
les risques idiosyncrasiques et contre les risques 
covariants peut accroître le bien-être des ménages. 
Le type de risque détermine en grande partie si la 
couverture doit être fournie par l'État ou par des 
assureurs privés. Dans bien des cas, l'État est mieux 
à même de couvrir des risques covariants, mais les 
prestataires privés (communautés, compagnies 
d'assurances) peuvent être mieux équipés pour 
prendre en charge la plupart des risques 
idiosyncrasiques. Dans ce cas, le rôle de l'État 

consistera à faciliter les prestations privées et, au 
besoin, à les réglementer.76 

■ Lorsque les mécanismes informels d'assurance 
fondés sur l'entraide fonctionnent bien, l'État 
s'abstiendra d'organiser des programmes de 
protection sociale à l'intention d'individus ou de 
ménages. La plupart des mécanismes de protection 
sociale ciblent des types particuliers d'individus ou 
de ménages : les malades, les personnes âgées, les 
femmes chefs de famille qui ont de nombreux 
enfants à charge, etc. Malheureusement, si l'on 
améliore la position de risque d'une personne 
appartenant à un système d'assurance fondé sur la 
solidarité, on incite cette personne à quitter le 
système. Si celui-ci finit par se désintégrer, ceux de 
ses membres qui ne sont pas couverts par le système 
public voient s'aggraver leur situation. Il faut donc 
cibler des groupes nombreux (par exemple, en 
établissant un programme de crédit pour toute une 
communauté ou pour des groupes donnés à 
l'intérieur de cette communauté). Cela peut toutefois 
se révéler difficile, car les groupes d'assurance ne 
coïncident pas toujours avec les communautés ou 
d'autres groupes cibles facilement identifiables. 
Bien entendu, si le dispositif de protection couvre 
presque tout le monde, la disparition des 
mécanismes d'assurance informels ne posera pas 
nécessairement de problème, tout au moins si le filet 
de protection formel est d'un meilleur rapport coût-
efficacité et qu'il est financièrement viable.77 

Enfin, on ne doit pas prendre de décision avant 
d'avoir pesé les effets négatifs d'un déplacement des 
transferts et les effets positifs d'une amélioration à 
long terme du bien-être des ménages pauvres. Il existe 
en effet d'autres moyens d'aider les ménages pauvres 
à mieux gérer les risques et à s'engager dans des activités 
plus risquées et plus tentables. Des politiques 
macroéconomiques stables peuvent réduire le risque 
de chômage plus efficacement que les programmes de 
travaux d'utilité collective. Mais de bonnes politiques 
économiques peuvent se solder, pour certaines 
catégoties de ménages, par un accroissement des 
risques. La libéralisation des échanges peut faire baisser 
le coût des vêtements et des ustensiles importés, mais 
elle entraînera une contraction de la demande de 
tissage et de produits artisanaux, deux activités que les 
pauvres peuvent exercer pour diversifier leurs sources 
de revenu, moyennant un faible investissement initial.78 
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C'est pourquoi la question des dispositifs de protection 
sociale doit être considérée dans le contexte global 
des politiques économiques et sociales et en tenant 
compte de leur impact sur les risques des ménages. 

Lorsque la situation des pauvres, et des très pauvres 
surtout, est extrêmement préoccupante, le fléau de la 
balance entre secteurs public et privé penche en général 
du côté du secteur public pour ce qui est de 
l'assurance.79 Les questions de viabilité financière et 
d'autres incitations dans les régimes d'assurance, et les 
programmes de distribution du crédit basés sur la 
solidarité militent en général contre l'inclusion des 
plus démunis, dont le risque de défaut de paiement est 
perçu comme plus élevé.80 Ce sont également des 
problèmes de ce genre qui tendent à exclure des pauvres 

Encadré 8.5 
Faut-il confier le ciblage aux communautés ? 

Dans la plupart des systèmes de protection sociale, c'est 
l'administration centrale qui fournit les financements et détermine 
les critères d'admissibilité, garantissant théoriquement l'égalité 
de traitement sur l'ensemble du territoire national. Mais les 
besoins de la population peuvent varier d'une région à l'autre, 
et des ménages non qualifiés peuvent récolter une partie plus 
ou moins importante des prestations. Afin d'améliorer le ciblage, 
l'administration centrale fait de plus en plus souvent appel aux 
communautés pour déterminer les règles d'éligibilité et 
sélectionner les bénéficiaires des prestations. Le succès de 
cette approche dépend en partie du degré de cohésion sociale 
au sein de la communauté et de l'aptitude de celle-ci à participer 
efficacement à une démarche concertée en vue d'attribuer les 
prestations. 

L'efficacité du ciblage dépend aussi de l'entité qui est chargée 
d'attribuer les prestations. En Ouzbékistan, ce sont des groupes 
quasi-religieux, les mahallas, qui distribuent les prestations en 
faveur des enfants et d'autres formes d'aide sociale aux familles 
à faible revenu. Ils disposent d'un large pouvoir de discrétion, tant 
pour ce qui est du montant des prestations que des critères 
d'éligibilité. Selon une évaluation externe, les prestations sont 
relativement bien ciblées. En Arménie, les subventions pour 

Avantages et inconvénients de l'attribution des 

Avantages 
L'information sur les ménages nécessiteux est meilleure 
Les critères d'attribution sont adaptés aux besoins locaux 
Décentralisée, l'administration est plus efficace 
La mobilisation de la communauté peut renforcer 
le capital associatif 

Source : Conning et Kevane, 1999. 

des assurances fonctionnant selon les mécanismes du 
marché. Il y a donc peu de chances qu'un régime 
public d'assurance vienne déstabiliser les arrangements 
informels qui intéressent les ménages les plus démunis. 

L'inefficacité des mécanismes d'assurance utilisés par 
les pauvres pour se prémunir contre les chocs à 
répétition (mécanismes qui sont en général coûteux 
aussi) est un autre élément qui milite en faveur d'une 
intervention de l'Etat.81 Une étude portant sur six 
villages du sud de l'Inde montre que les paysans 
sacrifient jusqu'à 25 % de leur revenu moyen pour 
réduire l'exposition au risque de mauvaise récolte.82 

La mise en place de programmes publics d'assurance 
soulève plusieurs questions d'ordre pratique. II faut en 
particulier recueillir certains éléments d'information 

les manuels scolaires sont réparties par les associations de 
parents et d'enseignants ou les chefs d'établissement. Le 
programme n'a pas fait l'objet d'une évaluation officielle mais, 
selon des investigations informelles, il semble que le système 
soit bien accepté par les parents et il est possible qu'il soit 
étendu à d'autres types d'assistance. 

Dans le cadre du projet de développement de Kecamatan 
(KDP) en Indonésie, 10 000 villages reçoivent une dotation 
globale. Chaque communauté décide de l'utilisation des fonds 
à l'issue d'un large processus de diffusion de l'information, de 
facilitation de la concertation et de préparation et de sélection 
des propositions. Selon les évaluations effectuées sur le terrain, 
c'est lorsque la coopération des chefs traditionnels et officiels 
des communautés est acquise dès le départ que les résultats 
sont les meilleurs (Secrétariat du KDP, 1999) 

En Albanie, le programme de soutien économique vient en 
aide aux ménages ruraux pauvres et aux travailleurs licenciés 
pendant la transition. Les collectivités locales reçoivent des 
dotations globales qu'elles répartissent au niveau de la commune. 
Cette approche locale donne de bons résultats en comparaison 
des résultats obtenus dans le cadre des programmes de 
protection sociale d'autres pays. 

prestations par les communautés 

Inconvénients 
Le programme risque d'être utilisé au profit de l'élite 
La participation des leaders locaux peut avoir un coût 
d'opportunité 
Les règles d'attribution peuvent provoquer des dissensions 
dans la communauté 
Les extemalités entre les communautés ne sont pas 
toujours prises en compte 
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sur les personnes à assurer et régler les problèmes de 
politique économique liés à la fourniture d'une 
assurance. 

Obtenir des informations sur les personnes à assurer 
coûte cher. C'est la raison pour laquelle tant 
d'institutions traditionnelles de crédit et d'assurance 
sont des institutions locales. Les prêteurs ou les 
membres des tontines sont mieux placés que les 
responsables d'un programme extérieur d'assurance 
pour apprécier les risques.83 L'asymétrie de 
l'information crée des problèmes de risque moral et de 
sélection adverse, ce qui conduit les prestataires privés 
à offrir une couverture insuffisante (par rapport à 
l'optimum social).84 Comme les problèmes d'infor
mation revêtent une acuité particulière pour les pauvres, 
les régimes publics d'assurance peuvent être sources de 
gains sociaux importants. 

Étant donné que l'Etat ne jouit d'aucun avantage 
comparatif pour obtenir localement des informations 
sur les candidats à l'assurance, on recommande souvent 
la coopération : l'Etat fournit les moyens techniques 
et financiers, tandis que les institutions locales ou les 
groupes de pairs s'occupent de l'exécution et du suivi 
des programmes. Autre possibilité : l'État fournit des 
fonds aux communautés et celles-ci se chargent 
d'identifier les pauvres à inclure dans le régime 
d'assurance (encadré 8.5). 

L'économie politique peut renforcer ou affaiblir les 
arguments qui plaident en faveur d'une intervention 
de l'État en matière d'atténuation de risques. L'État peut 
fort bien être le meilleur agent possible, sans avoir 
pour autant la solidité institutionnelle, les ressources 
financières ou la capacité de gestion qui s'imposent. Il 
convient en ce cas d'envisager un renforcement des 
capacités. L'État peut aussi manquer du soutien 
politique nécessaire pour affecter les ressources voulues, 
dans le cas où les privilégiés refusent d'appuyer un 
programme qui ne leur apportera rien. Si le programme 
d'assurance ne peut s'autofinancer, les pouvoirs publics 
devront peut-être le financer sur le budget de l'État, 
aux dépens d'autres programmes dont les riches 
bénéficient (on trouvera au chapitre 6 un examen plus 
approfondi de l'économie politique de la lutte contre 
la pauvreté). 

L'intervention de la puissance publique dans 
l'atténuation des risques peut aussi léser les riches (les 
prêteurs) ou affaiblir les relations de clientélisme entre 
les riches et les pauvres en renforçant l'indépendance 

de ces derniers.85 On peut renforcer le soutien politique 
en faveur des programmes publics d'assurance en 
permettant aux riches (ou tout au moins à la classe 
moyenne) de bénéficier de certains programmes et en 
démontrant que l'assurance coûte moins cher que 
d'autres mesures d'aide aux pauvres. Et surtout, comme 
nous l'expliquons dans les chapitres 5 et 6, les program
mes publics d'atténuation des risques ne peuvent 
réussir que si les pauvres disposent d'un canal pour 
poursuivre un dialogue avec les autorités sur les 
questions de risque et de précarité. 

L'existence d'un vaste secteur informel dans 
l'économie de nombreux pays en développement (et 
son expansion) mérite une attention particulière 
(encadré 8.6). Dans 12 pays d'Amérique latine, l'emploi 
dans le secteur informel est passé de 50 % de la 
population active en 1990 à 54 % en 1997.86 Dans 
les pays d'Europe orientale et de l'ex-Union soviétique, 
une économie souterraine dynamique a surgi pendant 
la période de transition économique. Si l'assurance 
chômage ne peut atteindre les travailleurs du secteur 
informel, ce n'est pas le cas des programmes d'aide 
sociale. Les services d'assurance de proximité et les 
services intégrés sont deux approches innovantes qui 
semblent prometteuses. Ils ont l'avantage de prendre 
en compte les liens étroits qui existent entre les risques 
du marché du travail et d'autres risques de l'économie 
informelle.87 Les programmes qui combinent différents 
types d'assurance ou d'assistance pour les travailleurs 
indépendants peuvent être particulièrement 
intéressants. Au Chili, beaucoup de travailleurs 
indépendants participent au régime de retraite afin 
d'obtenir une assurance maladie.88 

Instruments spécifiques et enseignements 
de l'expérience 
Si utiles que soient les principes généraux examinés ici, 
ce qui importe réellement pour guider les choix des 
gouvernants, ce sont leur application pratique à des cas 
particuliers et les leçons de l'expérience. L'État a 
plusieurs cordes à son arc pour aider les ménages à gérer 
les risques. Dans le reste de ce chapitre, nous 
examinerons sept instruments particulièrement efficaces 
pour les pauvres : l'assurance maladie, l'aide aux 
personnes âgées et les pensions de vieillesse, l'assurance 
chômage et l'aide aux chômeurs, les travaux d'utilité 
publique, les fonds sociaux, les programmes de 
microfinancement, et les transferts en espèces. Certains 
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de ces instruments sont essentiellement conçus pour 
un type de risque déterminé, tandis que d'autres 
permettent de couvrir un large éventail de risques. 

Assurance maladie. Plusieurs études montrent que 
de nombreux ménages des pays en développement ne 
peuvent s'assurer contre une maladie ou une invalidité 
grave. Or, ces problèmes de santé majeurs ont des 
coûts économiques importants, tant du point de vue 
de la perte de revenu que des dépenses médicales. Il 
incombe à l'État de fournir une assurance maladie et 
d'orienter les dépenses publiques de santé vers les 
structures qui servent principalement les pauvres (ou 
les zones défavorisées).89 

Certains pays à revenu intermédiaire ont institué des 
programmes d'assurance maladie universelle, comme 

le Costa Rica et la République de Corée dans les 
années 80. Mais la plupart des pays à faible revenu ne 
peuvent offrir qu'une couverture limitée, avec des 
prestations minimales pour toutes les maladies (sans 
ticket modérateur) plutôt qu'une assurance complète 
pour les maladies peu fréquentes mais coûteuses.90 

On pourrait penser que ce choix privilégie les pauvres 
(pas de critère de revenu ni de ticket modérateur), mais 
les éléments d'information obtenus montrent que les 
maladies catastrophiques et l'invalidité due à un 
accident sont beaucoup plus graves pour les pauvres 
que des maladies fréquentes, mais mineures. En 
Indonésie, les ménages peuvent lisser plus de 70 % des 
fluctuations de la consommation induites par des 
chocs de santé modérés, mais seulement 40 % des 

Encadré 8.6 
Options en matière d'assurance pour le secteur informel 

L'extension pure et simple de la couverture des programmes 
d'assurance sociale du secteur formel (retraites, assurance 
chômage, assurance invalidité) aux petites entreprises ne saurait 
répondre aux besoins de gestion des risques du secteur informel. 
Pour cela, il faut établir des programmes spéciaux qui tiennent 
compte de la faiblesse relative de la capacité contributive des 
travailleurs indépendants et des employés du secteur informel 
et de la plus grande volatilité de leurs gains. 

Il faudra parfois atténuer la distinction entre régimes 
d'assurance strictement autofinancés par les cotisations et 
l'assistance financée sur le budget général de l'État. Il conviendra 
aussi d'établir des partenariats flexibles entre les différents 
prestataires : l'État, les compagnies d'assurances privées, les 
communautés, les ONG et les organisations représentant les 
employés du secteur informel. 

Un grand nombre de régimes d'assurance financés par des 
cotisations et souvent autogérés ont fait leur apparition à 
l'intention des travailleurs du secteur informel au cours des 
dernières années. Ils sont adaptés des régimes formels ou 
basés sur des coopératives et des mutuelles. Parfois, ils viennent 
compléter des systèmes traditionnels de gestion des risques, 
comme les sociétés funéraires et les tontines. 

Dans l'État de l'Andhra Pradesh (Inde), un régime de retraite 
a été mis en place pour quelque 425 000 ouvriers à domicile du 
secteur de la bidi (cigarette roulée à la main) dans le cadre de la 
loi sur le fonds de prévoyance des employés. Une procédure 
simple, la délivrance de cartes d'identité, a été l'élément clé du 
succès. En outre, l'administration centrale a créé pour les 
employés un fonds d'action sociale financé par le produit de taxes 
spéciales acquittées par les patrons. Le recouvrement des 
cotisations et la prestation des services sociaux sont donc 
indépendants de la relation individuelle entre employé et 
employeur, ce qui permet de lever ainsi un obstacle important 

à l'inclusion des travailleurs du secteur informel dans les régimes 
financés par des cotisations. 

Plusieurs États de l'Inde ont récemment lancé un système 
d'assurance collective de caractère plus expérimental. Dans le 
Gujarat, environ 20 000 travailleurs agricoles sans terres 
bénéficient à présent d'une couverture d'assurance vie et 
d'assurance accidents. La majorité des régimes d'assurance 
collective ne peuvent s'autofinancera 100 % et nécessitent un 
concours du gouvernement de l'État. 

Dans toutes les enquêtes menées auprès des travailleurs du 
secteur informel, il est clair que l'assurance maladie est celle dont 
ils ont le plus besoin. En Chine, l'assurance maladie rurale, qui 
est financée par des cotisations privées et publiques, couvre les 
soins hospitaliers et les soins de santé primaires. Les primes 
versées par les assurés sont complétées par un fonds villageois 
d'action sociale financé par des ressources publiques, ainsi que 
par des subventions de l'État. 

À Dar es-Salaam (Tanzanie), cinq mutuelles de travailleurs du 
secteur informel fournissent une couverture d'assurance vie 
dans le cadre d'un projet pilote. À Igunga, ville du nord-ouest du 
pays, un fonds de santé communautaire couvrant les soins de 
santé primaires réalise une participation de 50 %. Cependant, 
comme le régime fonctionne au moyen de fonds de contrepartie, 
sa viabilité reste problématique. 

Pour que les régimes d'assurance financés par des cotisations 
opérant dans le secteur informel fonctionnent bien, il est essentiel 
qu'ils prennent appui sur une organisation fondée sur la confiance 
et l'entraide (association professionnelle, village) et qu'ils disposent 
des capacités administratives voulues pour percevoir les 
cotisations et verser les prestations. Il est possible de renforcer 
les capacités administratives en coiffant les groupes locaux par 
une organisation-cadre chargée de leur apporter un appui 
technique. 

Source :van Ginneken, 1999. 
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fluctuations consécutives à des chocs de santé 
importants.91 Dans ce pays, un séjour moyen à l'hôpital 
coûte 131 % du revenu annuel du quintile le plus 
pauvre des ménages, contre 24 % du revenu du quintile 
le plus riche.92 En Chine, les ménages ne peuvent 
lisser que 6 % des fluctuations provoquées par les frais 
médicaux en général, mais 100 % des fluctuations 
liées aux dépenses de santé inférieures à 50 yuan.93 

L'État peut donc faire beaucoup pour améliorer le 
niveau de vie des pauvres en fournissant des 
programmes publics d'assurance contre les risques de 
maladie catastrophique à ceux qui ne sont pas en 
mesure de s'assurer eux-mêmes. Il semble en outre 
que les primes à verser seraient assez peu élevées, vu 
la rareté des maladies graves, et nettement inférieures 
à ce que les ménages sont disposés à payer.94 Deux pays 
aussi divers que le Costa Rica et Singapour ont établi 
des régimes d'assurance maladie qui couvrent presque 
toute la population (encadré 8.7). Lorsque, ses moyens 
administratifs ou autres ne permettent pas à l'Etat de 
fournir aux pauvres une assurance contre les maladies 
catastrophiques, il peut subventionner les soins 
hospitaliers. Mais, pour que les pauvres puissent 
réellement profiter de ces subventions, il faut que 
règne l'équité dans le système d'orientation des patients 
et l'accès aux hôpitaux.95 Assurance ou subventions, 
dans les deux cas l'objectif est d'éviter que les pauvres 
n'aient d'autre solution que de s'endetter, de vendre 
leurs biens en catastrophe ou de réduire leur 
consommation. 

D'après les estimations, les accidents et les maladies 
chroniques qui entraînent une invalidité de longue 
durée touchent à peu près 5 à 10 % de la population 
des pays en développement.96 L'invalidité est associée 
à un faible niveau d'instruction, à des carences 
nutritionnelles, à un taux de chômage et de sous-
emploi élevé et à une faible mobilité professionnelle, 
autant de facteurs qui accroissent le risque de pauvreté. 
Bouclant la boucle, la pauvreté augmente le risque 
d'invalidité. Dans les pays en développement, la plupart 
des cas d'invalidité sont liés à des accidents ou à des 
maladies transmissibles, maternelles et prénatales, dont 
certaines peuvent être évitées. Il va de soi que la 
prévention médicale des maladies devient plus facile 
lorsque le revenu augmente. 

Sur le long terme, l'action de l'État doit porter sur 
la prévention, et en particulier sur la santé maternelle 
et infantile. Les programmes visant à éradiquer la 

rougeole, à lutter contre l'onchocercose et à réduire les 
carences en éléments nutritifs ont déjà permis de 
réduire notablement les causes d'invalidité.97 Les 
programmes préventifs qui empêchent les maladies 
simples de dégénérer en invalidité chronique sont 
particulièrement importants pour les enfants.98 La 
guerre et les troubles civils font de nombreux invalides. 
Les accidents imputables aux mines terrestres ont 
fortement augmenté depuis une quinzaine d'années : 
selon une étude relative à quatre pays ayant connu une 
guerre, 6 % des familles avaient eu un parent tué ou 
rendu infirme à vie par une mine.99 

Les invalides doivent supporter des frais médicaux 
supplémentaires et ils sont souvent exclus des services 
et des activités communautaires. '0 0 La plupart d'entre 
eux sont à la charge de leur famille et ne peuvent 
accroître leur offre de travail lorsque leur revenu 
diminue à la suite d'une crise. Il ressort d'une étude 
que 61 à 87 % des victimes de mines terrestres se sont 
endettées pour payer leurs frais médicaux et que 12 à 
60 % ont dû vendre des biens.101 À l'avenir, seules la 
prévention et l'amélioration des soins de santé 
permettront de réduire les cas d'invalidité. Pour venir 
en aide à ceux qui sont déjà invalides, il faut établir des 
programmes de réhabilitation de proximité et verser 
des transferts aux familles concernées.102 

Aide aux personnes âgées et pensions de vieillesse. 
Les risques liés à la vieillesse ont des dimensions sociales 
aussi bien qu'économiques, et l'action de l'État doit 
viser à traiter ces deux aspects. Pour réduire l'isolement 
social dont souffrent tant de personnes âgées, les 
politiques sociales doivent faciliter l'accès aux groupes 
ou aux associations communautaires qui s'occupent 
d'elles. L'éloignement des services de santé est aussi un 
problème majeur, étant donné les difficultés de 
déplacement des personnes âgées. 

Sur le plan économique, beaucoup de personnes 
âgées sont pauvres parce qu'elles l'ont toujours été.103 

Les politiques de lutte contre la pauvreté qui visent à 
améliorer le revenu des individus pendant leur vie 
active permettent également d'améliorer leur situation 
financière pendant la retraite. Si les marchés financiers 
sont efficaces et facilitent l'épargne et l'investissement, 
ils aident les travailleurs à accumuler des actifs financiers 
tout au long de leur vie. Cela est particulièrement 
important pour les travailleurs du secteur informel et 
les travailleurs indépendants, ceux-ci cotisant rarement 
à un régime de retraite. Par ailleurs, en améliorant les 
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Encadré 8.7 
Deux régimes d'assurance maladie universels : Costa Rica et Singapour 

Le niveau de revenu et les capacités administratives du Costa 
Rica et de Singapour sont fort différents, mais les deux pays 
ont réussi l'un et l'autre à mettre en place une couverture 
maladie universelle. Ils partagent aussi certaines caractéristiques 
qui facilitent le ciblage des bénéficiaires d'exonérations, 
notamment un taux d'alphabétisation qui approche les 100 
%, un régime d'état civil et l'existence de justificatifs (contrats 
de travail, factures d'électricité, etc.). 

Costa Rica 
Au Costa Rica, le secteur public élabore et exécute les politiques 
du secteur de la santé. Le rôle du secteur privé dans ce 
domaine est très restreint, puisqu'il représente à peine 2 % des 
lits d'hôpitaux du pays. Le Fonds de sécurité sociale du Costa 
Rica a été créé en 1943 et la couverture maladie a été étendue 
à l'ensemble de la population en 1971, mais elle couvre en fait 
quelque 85 % de la population. Le Fonds est financé par des 
prélèvements salariaux et par des cotisations volontaires basées 
sur le revenu des travailleurs individuels. Les dépenses publiques 
consacrées aux soins de santé demeurent élevées, de l'ordre 
de 4,7 à 6,8 % du PIB entre 1975 et 1993. Parallèlement à la 
couverture maladie universelle, l'État a lancé une stratégie 
visant à prévenir les maladies, à éliminer certains facteurs de 
risque et à étendre la couverture des services aux zones rurales 
et urbaines. Les indicateurs de santé ont suivi : entre 1975 et 
1990, la mortalité infantile a été ramenée de 37,9 à 15,3 pour 
1 000 naissances vivantes, et les accouchements sous 
assistance médicale sont passés de 82,5 % à 95,2 %. 

Les 15 % de la population qui ne sont pas couverts par le 
programme national sont au bas de l'échelle des revenus. Un 
programme d'assurance maladie gratuit couvre plus des trois 
quarts de ce groupe. L'admissibilité au programme est vérifiée 
de façon systématique par les travailleurs sociaux, sur la base 
de pièces attestant la composition du ménage, ses gains et les 
conditions de logement. L'examen des dossiers administratifs 
est méthodique et efficace : 55 % des prestations du 
programme sont attribués au quintile le plus pauvre. 

La réforme des soins de santé primaires engagée en 1995 
vise à améliorer encore l'équité du système. Le pays est divisé 
en 800 zones sanitaires, dotées chacune d'une équipe de 
santé pluridisciplinaire qui assure à tous l'accès aux soins de 
santé primaires et l'orientation, le cas échéant, vers des 
structures de santé de niveau plus élevé. Chaque équipe est 
assistée par un comité de santé établi par la communauté. 

Mais tout ne va pas encore pour le mieux dans le système 
de santé costaricien. Les périodes d'attente sont longues et il 

y a parfois des plaintes quant à la façon dont sont traités les 
patients. C'est pourquoi, beaucoup de ceux qui pourraient 
bénéficier des services publics s'adressent à des prestataires 
privés pour les actes médicaux peu coûteux. Et comme il n'est 
pas nécessaire d'avoir cotisé un nombre de fois déterminé pour 
avoir droit aux services publics, certains patients ne cotisent 
que lorsqu'ils ont besoin d'un traitement cher, ce qui va à 
rencontre du principe de solidarité sur lequel sont fondés les 
régimes d'assurance. Le Costa Rica a adopté des réformes pour 
remédier à ces problèmes. 

Singapour 
Entre 1984 et 1993, Singapour a mis en place un régime 
d'assurance maladie à trois niveaux : Medisave, Medishield 
et Medifund. Le programme fournit une assurance contre 
les risques de santé de niveau intermédiaire par le biais des 
comptes Medisave, qui sont ouverts au nom des particuliers 
ou des ménages. Ces comptes d'épargne, qui font partie du 
système d'assurance sociale obligatoire, sont financés par 
un prélèvement salarial de 40 % (supporté à égalité par les 
employés et les employeurs). Sur cette contribution, 6 à 8 % 
sont versés dans les comptes Medisave, qui peuvent être 
utilisés pour payer des frais d'hospitalisation à hauteur de 
170 dollars par jour. Les particuliers doivent payer de leur 
poche les menues dépenses de santé ou ils peuvent 
s'assurer auprès d'une compagnie privée à cette fin. 

Les maladies catastrophiques sont couvertes par 
Medishield, assurance complémentaire facultative pour les 
dépenses qui excèdent la couverture maximale de Medisave. 
Quatre-vingt huit pour cent des détenteurs de comptes 
Medisave ont opté pour la couverture Medishield. Le taux 
de coassurance est de 20 %, et la franchise varie en fonction 
du niveau de confort des établissements médicaux. 

Medifund fournit des subventions d'appoint pour remédier 
à la nature non progressive des comptes Medisave et de 
Medishield. Une maladie catastrophique absorberait 55 % 
du montant annuel des dépenses par habitant des ménages 
du quintile le plus pauvre, contre 21 % seulement pour les 
ménages du quintile le plus riche. Les subventions du 
Medifund sont différenciées en fonction du confort de 
l'établissement, ce qui résulte en un autociblage des pauvres. 
En dernier ressort, les patients qui ne sont pas en mesure 
de payer leurs factures médicales peuvent demander 
un don sous condition de ressources au comité du 
Medifund de leur hôpital, qui est financé sur l'excédent 
budgétaire de l'État. 

Source : Grosh, 1994 ; Prescott et Pradhan, 1999 ; Sauma, 1997. 

revenus et la gestion des risques des travailleurs 
aujourd'hui dans la force de l'âge, on les aide aussi à 
apporter un soutien financier à leurs parents. 

Dans la plupart des pays en développement, les 
régimes formels de retraite sont très restreints et, sur 

l'ensemble du monde en développement, ils ne 
touchent guère que 16 % de la population."14 Dans 
les pays les plus pauvres d'Asie du Sud et d'Afrique 
subsaharienne, ils couvrent moins de 10 % de la 
population active.l"5 On peut étendre cette couverture 
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par des réformes appropriées, mais cela prend du 
temps et il n'y a guère que dans les pays dont le revenu 
par habitant dépasse 5 000 dollars par an que les 
régimes de retraite couvrent plus de 50 % de la 
population active.1 

S'agissant de la réforme des régimes de retraite, il 
est généralement recommandé d'instaurer un système 
à trois volets combinant un régime en gestion publique 
à prestations définies et un régime en gestion privée à 
cotisations définies, le tout complété par des plans 
d'épargne-retraite volontaire. Le régime en gestion 
publique, financé par les recettes fiscales de l'État, 
peut être guidé par des considérations d'équité et de 
réduction de la pauvreté. Le régime en gestion privée, 
entièrement financé par les cotisations des participants, 
se substitue au salaire après le départ à la retraite.107 

Plusieurs pays, principalement en Amérique latine et 
en Europe de l'Est, ont adopté des régimes de retraite 
à plusieurs volets, mais leur gestion nécessite des 
moyens administratifs considérables. 

Cependant, même un régime de retraite bien structuré 
ne peut pas toucher les pauvres initialement. En effet, 
les régimes formels couvrent surtout les travailleurs à 
revenu élevé : au Chili, plus de 40 % des travailleurs 
appartenant au décile le plus pauvre ne participent pas 
au régime de retraite, alors que ce pourcentage est 
inférieur à 20 % pour le décile le plus riche.108 En 
général, c'est parmi les pauvres, les individus dépourvus 
d'éducation, les travailleurs indépendants et les femmes 
qui ont travaillé au foyer presque toute leur vie qu'on 
trouve les taux de couverture les plus faibles. 

Cet état de chose est à mettre en partie au compte 
des défaillances et des incitations du marché et des 
institutions, qui dissuadent les individus de cotiser à 
un régime de retraite. Etant donné les types de risques 
auxquels les ménages pauvres sont confrontés, la 
perspective d'une maladie ou d'une mauvaise récolte 
les préoccupe bien davantage que la sécurité du revenu 
pendant leurs vieux jours. Lorsqu'il est difficile d'obtenir 
du crédit, comment les familles pauvres ou les 
travailleurs indépendants pourraient-ils cotiser sans 
interruption à un régime de retraite ? Si au surplus le 
régime public n'inspire pas confiance, de nombreux 
ménages continueront de compter sur des arrangements 
traditionnels informels, souvent fondés sur le ménage, 
la famille élargie ou la tribu, pour subvenir à leurs 
besoins au cours de leur vieillesse.109 

On voit donc que les pensions de retraite ne sont 
qu'un élément de réponse aux besoins des personnes 
âgées vivant dans la pauvreté. Parmi les mesures 
préventives, on peut citer les dispositions qui visent à 
faciliter l'épargne et l'investissement et les programmes 
de lutte contre la pauvreté intéressant les travailleurs 
en activité. S'agissant des personnes d'ores et déjà 
âgées, différentes formes d'assistance directe et indirecte 
sont à envisager. Ainsi, on peut apporter une aide aux 
familles ayant un ou plusieurs parents âgés à 
domicile. ' Des programmes de remise à niveau et de 
travaux d'utilité collective adaptés aux travailleurs âgés 
peuvent leur permettre de continuer à travailler.1" 
Enfin, pour les plus pauvres et les personnes très âgées 
(deux catégories qui se recoupent souvent) et pour tous 
ceux qui n'ont aucun soutien familial, il convient de 
prévoir une aide sociale (encadré 8.8). Les veuves 
représentent souvent une proportion importante de 
cette catégorie.112 

Assurance chômage et l'aide aux chômeurs. On 
peut réduire substantiellement les risques liés au marché 
du travail en améliorant son fonctionnement et en 
suivant de bonnes politiques macroéconomiques. Dans 
les pays en développement, les marchés du travail sont 
souvent segmentés (ce qui empêche certains groupes 
d'y entrer) et trop réglementés. La réforme de la 
législation du travail doit viser à trouver le juste milieu 
entre la nécessité d'accroître l'efficacité du marché du 
travail et celle de promouvoir et de faire appliquer des 
normes fondamentales du travail afin de protéger les 
travailleurs vulnérables (chapitre 4). L'élimination des 
pires formes du travail des enfants doit être un objectif 
primordial.113 Dans le secteur informel, où les lois et 
règlements sont rarement appliqués, l'action de l'État 
peut venir en complément des arrangements informels 
coutumiers de manière à améliorer l'environnement 
dans lequel travaillent les employés. 

Les réformes et les mesures visant à assurer le respect 
des lois et règlements doivent être conjuguées à des 
programmes de mise à niveau, d'aide à la recherche d'un 
emploi et de développement des microentreprises. 
Étant donné le bilan mitigé des programmes de 
formation administrés par l'État, on étudiera les 
possibilités de partenariat avec le secteur privé.1 

L'amélioration des relations entre les différents 
partenaires (organisations patronales, syndicats et État) 
et le renforcement du système de négociations et de 
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Encadré 8.8 
Les régimes d'allocations vieillesse chilien 
et namibien 

conventions collectives peuvent aussi contribuer à 
accroître l'efficacité des marchés du travail.' 

Au demeurant, il ne suffit pas que le marché du 
travail fonctionne bien pour que disparaisse 
complètement le risque de chômage ou de sous-emploi. 
En cas de licenciement, il convient de verser aux 
travailleurs des indemnités de chômage pour leur 
éviter d'importantes pertes de revenus qui les 
plongeraient dans la pauvreté. Dans certains pays, la 

corrélation entre chômage et pauvreté est 
particulièrement étroite. Il ressort d'une étude sur la 
pauvreté dans les pays d'Europe orientale et de l'ex-
Union soviétique que l'incidence de la pauvreté dans 
les ménages dont un membre est au chômage est 
supérieure de 40 à 80 % à celle des ménages non 
touchés par le chômage. Dans certains pays, le taux de 
pauvreté dans les familles qui comptent plusieurs 
chômeurs est deux fois plus important que la moyenne 
nationale.'16 Les programmes types de lutte contre le 
chômage dans cette région comprennent des stages de 
formation, des subventions salariales, des activités de 
conseil et d'orientation professionnelle, des projets de 
travaux d'utilité publique et des emplois de proximité, 
ainsi que des programmes de création de petites 
entreprises."7 

Instrument classique pour atténuer les risques liés 
à la perte d'un emploi, l'assurance chômage n'est pas 
la solution qui convient dans la plupart des pays en 
développement, car ceux-ci manquent de moyens 
administratifs et également parce que le secteur informel 
occupe une large place dans leur économie. Le caractère 
irrégulier et imprévisible des rémunérations dans le 
secteur informel fait qu'il est difficile aux travailleurs 
de cotiser à un programme d'assurance. ' ' 8 Dans bien 
des cas, l'assurance chômage butte sur les mêmes 
carences des marchés et des institutions que celles que 
nous avons signalées au sujet des régimes de retraite. 
Aussi est-il plus efficace de fournir une assistance 
sociale sous condition de ressources et d'organiser des 
programmes de travaux d'utilité pub l ique . " 9 Le 
contrôle des critères de ressources pose souvent 
problème, mais des méthodes d'approche prometteuses, 
fondées sur l'utilisation d'indicateurs facilement 
observables, sont en cours d'expérimentation.120 

Travaux d'utilité publique. Il s'agit là d'un 
instrument conjoncturel utile, qui permet d'aider les 
chômeurs pauvres. L'auto-sélection des bénéficiaires est 
facile à assurer : il suffit d'offrir des salaires inférieurs 
au taux du marché. Un programme de travaux d'utilité 
publique bien conçu et bien financé permet 
simultanément d'atténuer les risques et de remédier aux 
chocs. S'agissant de l'atténuation des risques, il faut que 
les gens soient certains que le programme continuera 
de fonctionner en cas de crise. Il est impératif que ces 
programmes inspirent confiance pour que les ménages 
acceptent de renoncer à des systèmes coûteux d'auto-

Pays très différents, le Chili et la Namibie ont tous deux mis 
en place des régimes d'allocations vieillesse en faveur des 
personnes âgées les plus vulnérables. Le système chilien 
s'articule autour de plusieurs axes et le montant des 
allocations varie selon le nombre d'années de vie active et 
de cotisation. Étant donné que les salaires et le nombre 
d'années de travail ne sont pas identiques pour les hommes 
et pour les femmes, le montant de l'allocation varie 
considérablement selon le sexe. Prenons, par exemple, le 
cas d'une femme qui n'a pas terminé ses études primaires, 
qui a eu une période d'activité moyenne et qui prend sa 
retraite à l'âge réglementaire de 60 ans, elle ne touchera que 
29 % de la retraite d'un homme ayant les mêmes 
qualifications prenant sa retraite à l'âge réglementaire de 65 
ans. 

Outre ce régime formel de retraite, l'État finance une 
pension d'aide sociale au profit des pauvres de plus de 65 
ans, hommes et femmes, non couverts par le régime formel. 
Ce programme étant fondé sur des critères de ressources 
plutôt que sur la durée de la vie active, les prestations sont 
les mêmes pour les deux sexes. Étant donné que les femmes 
âgées pauvres sont généralement plus démunies que les 
hommes, le programme profite proportionnellement plus 
aux femmes, surtout en milieu rural. 

La Namibie administre un programme d'allocations 
vieillesse pour les personnes de plus de 60 ans. Contrairement 
au régime chilien, ce programme est universel et le niveau 
des ressources n'entre pas en compte. Dans la pratique, 88 
% des personnes admissibles reçoivent une allocation. Ces 
prestations ont permis de faire reculer sensiblement la 
pauvreté. Elles représentent la principale source de revenu 
de 14 % des ménages ruraux et 7 % des ménages urbains. 

Le programme d'allocations vieillesse aide aussi 
indirectement les enfants, étant donné qu'un grand nombre 
de grands-parents s'occupent de leurs petits-enfants et 
paient les frais de scolarité lorsque les parents sont partis 
travailler ou chercher un emploi au loin, ou si les enfants sont 
des orphelins du sida ou sont handicapés. 

Source : Cox Edwards, 2000 ; Subbarao, 1998 ; Banque mondiale, à 

paraître a. 
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assurance ou d'assurance collective et de libérer ainsi 
des ressources à d'autres fins productives.12' Les 
programmes remédient aux chocs en fournissant des 
emplois en cas de crise. Grâce au revenu ainsi obtenu, 
les ménages n'ont pas besoin de recourir à des stratégies 
coûteuses et préjudiciables (vente de biens, réduction 
de la consommation alimentaire). Certains programmes 

de travaux d'utilité publique, tels que Trabajar en 
Argentine, le programme d'emplois temporaires au 
Mexique 122 et le programme de garantie de l'emploi 
du Maharashtra en Inde, sont parvenus à créer des 
emplois pour les pauvres (encadré 8.9). D'autres 
programmes, qui n'étaient pas conçus initialement 
comme des programmes de travaux d'utilité publique, 

Encadré 8.9 
Les lois du succès pour les programmes de travaux d'utilité collective 

Dans bien des cas, une grande partie des avantages des 
programmes mis en place à l'intention des personnes démunies 
profite à ceux qui n'en ont pas besoin. Ce problème a conduit les 
autorités à s'intéresser aux programmes autociblés, tels que les 
programmes de travaux d'utilité collective, qui ont fait la preuve 
de leur efficacité supérieure. Le programme de garantie de 
l'emploi du Maharashtra (Inde) et le programme argentin Trabajar 
sont deux bons exemples de réussite à cet égard. 

Lancé pendant la grave sécheresse de 1970-73, le programme 
du Maharashtra s'est rapidement étendu à quelque 500 000 
travailleurs par mois. Au cours d'une année type, le programme 
fournit 100 millions de journées de travail. Le programme argentin 
Trabajar (version élargie et révisée d'un programme antérieur) a 
été établi au milieu des années 90 pour contre-attaquer la montée 
vertigineuse du chômage, quia atteint 18 % en 1996-97 et dont 
les pauvres ont été les principales victimes. 

Sélection des projets 
Les deux programmes portent exclusivement sur des projets 
d'infrastructure (routes, réseaux d'irrigation, digues). Les autorités 
locales, en concertation avec les communautés et les ONG, 
proposent des projets répondant aux critères suivants : ils utilisent 
des techniques à fort coefficient de main-d'œuvre, ils sont utiles 
pour la population locale et ils intéressent une zone déshéritée. 

Barème des salaires et autociblage 
Pour que la plupart des participants appartiennent effectivement 
aux classes défavorisées et que les travailleurs soient prêts à 
accepter un emploi ordinaire dès qu'il s'en présentera un, les 
salaires ne doivent pas dépasser le salaire moyen des travailleurs 
non qualifiés. Trabajar a fixé le niveau de salaire à quelque 75 % 
du salaire mensuel moyen du principal travail des ménages 
appartenant au décile le plus pauvre du Grand Buenos Aires. Le 
programme du Maharashtra se base sur le salaire moyen de la 
main-d'œuvre rurale non qualifiée. Les deux programmes 
parviennent effectivement à toucher les plus pauvres d'entre les 
pauvres. Environ neuf participants du programme du Maharashtra 
sur dix vivaient au-dessous du seuil de pauvreté local ; pour ce 
qui est de Trabajar, quatre participants sur cinq étaient pauvres 
selon les normes argentines. Pour les 5 % des bénéficiaires les 
plus pauvres, les prestations fournies par les programmes 
représentaient 74 % du revenu qu'ils gagnaient auparavant. 

Avantages pour les pauvres 
Comme les pauvres peuvent rarement s'offrir le luxe d'être 
entièrement oisifs, ils renoncent souvent à une forme ou une 
autre de revenu lorsqu'ils participent à un programme de 
travaux d'utilité collective. D'après les estimations, le revenu 
sacrifié pourrait représenter jusqu'à 50 % des gages versés dans 
le cadre d'un programme de ce type. Mais étant donné que 
l'emploi est garanti, ces programmes offrent une forme 
d'assurance appréciable pour les pauvres. Dans les villages 
couverts par le programme du Maharashtra, la variabilité des 
revenus est inférieure de moitié à celle des ménages des 
autres villages. Les pauvres reçoivent aussi des avantages 
indirects, lorsque les équipements d'infrastructure construits 
dans le cadre de ces programmes leur sont utiles. Toutefois, 
le bilan à cet égard est mitigé : dans certains cas, les ménages 
plus favorisés se sont appropriés les actifs créés (ce qui n'est 
pas totalement négatif puisque cela peut inciter les riches à 
soutenir les programmes, ce qui est apparemment le cas au 
Maharashtra). 

Les lois du succès 
On peut accroître l'efficacité des programmes de travaux d'utilité 
collective en respectant un certain nombre de règles. 
■ Le barème des salaires ne sera pas fonction du budget du 

programme mais des barèmes en vigueur sur le marché local 
pour les travailleurs non qualifiés. Si les ressources sont 
insuffisantes pour répondre à la totalité de la demande, on 
ciblera les régions comptant une proportion élevée de pauvres. 
On évitera d'ajouter d'autres critères d'éligibilité. 

■ Hommes et femmes recevront des salaires identiques. Pour 
encourager les femmes à participer, on pourra sélectionner 
les projets à cet effet, décentraliser les sites des travaux et 
prévoir des haltes-garderies. 

■ Le coefficient de main-d'œuvre sera plus élevé que la norme 
locale pour des projets analogues. 

■ Les communautés intéressées participeront à la sélection des 
projets afin de maximiser les avantages indirects que les 
pauvres retireront des infrastructures créées. 

■ Pour atténuer les risques au maximum, le programme aura 
un caractère permanent et prendra automatiquement de 
l'expansion en période de crise, pour faire face à 
l'accroissement de la demande. 

Source: Jalan et Ravallion, 1999c ; Lipton, 1998 ; Ravallion, 1991, 1999a. 
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peuvent remplir les mêmes fonctions. C'est le cas, par 
exemple, du projet Probecat, qui fournit une formation 
aux chômeurs urbains, avec auto-sélection des 
bénéficiaires.123 

Ces programmes ont cependant un coût qui n'est 
pas négligeable et il faut comparer leur rapport coût-
efficacité avec ceux d'autres options, telles que les 
transferts. Le coût par emploi créé et par jour varie 
grandement d'un pays à l'autre : il n'atteint qu'un à deux 
dollars dans les programmes de plusieurs pays d'Asie 
du Sud, mais il peut aller jusqu'à huit dollars en 
Bolivie. Le coût dépend du barème des salaires, du type 
d'activité, des coûts des entreprises privées locales et 
de l'efficacité des services administratifs. Les salaires 
représentent en général entre 30 et 60 % du total des 
coûts.1'4 

Fonds sociaux. Les fonds sociaux permettent de 
financer de petits projets identifiés et mis en œuvre par 
les communautés pauvres. Celles-ci contribuent 
habituellement au financement des opérations. Près de 
50 pays, pour la plupart en Amérique latine et en 
Afrique subsaharienne, ont mis en place des fonds 
sociaux ou des dispositifs du même genre. Le plus 
important fonds social du monde est égyptien. Depuis 
peu, les pays d'Europe orientale et d'Asie centrale 
commencent à créer des fonds sociaux, dont une 
dizaine fonctionnent déjà ou sont en cours 
d'établissement. 

Le premier fonds social a été créé par le 
gouvernement bolivien en 1987, dans le cadre d'un 
programme d'urgence lancé à la suite d'une récession 
généralisée. Mais d'habitude, les fonds sociaux ne sont 
pas des instruments conçus pour entrer en action après 
un choc. Leurs objectifs sont en fait très divers, par 
exemple le financement d'infrastructures, d'activités 
de développement communautaire, de services sociaux 
et le soutien à la décentralisation.I2S Cependant, 
certains servent à répondre à des situations d'urgence, 
telles que le cyclone Mitch en Amérique centrale 
(chapitre 9), la guerre civile au Cambodge, un 
tremblement de terre en Argentine, la sécheresse en 
Zambie. Petit à petit, on a commencé à utiliser 
également les fonds sociaux pour atténuer les risques, 
par exemple pour financer des projets générateurs de 
revenus, encourager la scolarisation, promouvoir 
l'utilisation des centres de santé et renforcer le capital 
associatif des communautés. Ces fonds ont démontré 
leur souplesse, leur rapidité de réaction et leur bon 

rapport coût-efficacité. Pourtant, le bilan est contrasté 
lorsqu'il s'agit de leur viabilité et des résultats au 
plan de la réduction de la pauvreté.126 

Les fonds sociaux utilisent trois moyens de ciblage 
pour atteindre les pauvres : la sélection des 
investissements (principalement des services essentiels), 
la sélection des projets (pour que la majorité des 
bénéficiaires soient pauvres) et la sélection géographique 
(des zones défavorisées). Dans la mesure où ils sont 
censés aider exclusivement les pauvres, tout en ne 
finançant que des projets présentés par les populations 
intéressées, les fonds sociaux poursuivent des objectifs 
parfois incompatibles. Pour accroître leur efficacité, 
beaucoup d'entre eux ont commencé par monter des 
projets dans des communautés relativement favorisées 
et capables de s'organiser, de sorte que les communautés 
les plus démunies, qui ont souvent du mal à élaborer 
des projets d'investissement, ont été moins bien servies. 

Pour remédier à ce problème, certains fonds sociaux 
(Argentine, Chili, Mali, Roumanie) soutiennent des 
activités de renforcement des capacités dans les 
communautés pauvres. D'autres assument provisoire
ment certaines responsabilités en matière d'exécution 
des projets, en attendant que la collectivité soit capable 
de prendre la relève (encadré 8.10). Plusieurs fonds 
sociaux ont commencé à améliorer leur ciblage. Ainsi, 
ceux du Malawi et de la Zambie ont entrepris de 
dresser des cartes de la pauvreté afin de répertorier les 
poches de pauvreté.1-7 D'après les évaluations effectuées 
auprès des bénéficiaires, l'un des principaux atouts 
des fonds sociaux est leur orientation communautaire : 
ils sont attentifs aux besoins prioritaires des 
communautés et aident à renforcer la cohésion 
sociale. '2S 

Microfinancement (crédit, épargne et assurance). Les 
programmes de microfinancement peuvent aider les 
ménages pauvres à lisser leur consommation pendant 
un choc défavorable. Ayant accès au crédit, ceux-ci 
peuvent éviter de liquider leurs biens à vil prix et 
remplacer les actifs productifs détruits par une 
catastrophe naturelle. Mais les programmes de 
microfinancement font plus que cela : ils peuvent 
aussi fournir du capital ou faciliter la création ou 
l'expansion de microentreprises. Ils aident donc les 
ménages à diversifier leurs sources de revenu et à les 
protéger contre les chocs monétaires. Ils sont 
particulièrement importants pour les femmes et les 
ménages dirigés par des femmes, qui ont souvent du 
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Encadré 8.10 
Le fonds érythréen de développement 
communautaire 

mal à obtenir un prêt. Cependant, sauf si elles ont une 
assise suffisamment large et si elles sont assez diversifiées, 
les institutions de microfinancement ne sont 
généralement pas très efficaces en cas de chocs 
covariants importants (chapitre 4). 

Les programmes de microfinancement sont plus 
utiles aux ménages modérément pauvres et vulnérables 
(sans être forcément pauvres) qu'aux ménages indigents. 
La plupart des programmes s'adressent à une clientèle 
qui se situe au-dessus ou juste au-dessous du seuil de 
pauvreté. Il est rare qu'on réussisse à orienter 
expressément les programmes de microcrédit vers les 
ménages pauvres. Pourtant, il semble que certains 
programmes, par le biais du ciblage géographique, aient 
réussi à toucher les couches défavorisées.129 La solution 
qui consiste à demander à des groupes locaux qualifiés 
d'identifier les bénéficiaires ou à utiliser la taille des 
exploitations comme critère de sélection (la Grameen 
Bank, par exemple, fixe la limite des exploitations à 
quelque 0,20 ha) s'est révélée plus efficace.130 

Selon certaines études empiriques, de nombreux 
clients n'utilisent pas l'argent emprunté pour survivre 
après un choc, mais pour limiter leurs risques, ce qui 
montre que, généralement, les prêts ne sont pas 

« détournés » à des fins de consommation. Les clients 
pauvres, comme les autres, utilisent les fonds pour 
lisser la consommation en lissant les flux de revenus, 
principalement en diversifiant les sources de revenu. 
Les prêts aident les ménages à accumuler divers actifs : 
physiques et productifs (véhicules, matériel, logement, 
bétail), financiers (comptes d'épargne), humains 
(éducation, santé) et sociaux (participation aux rites 
funéraires, aux mariages ou aux réseaux d'entraide).131 

En tant que mécanismes de gestion des risques, les 
programmes de microfinancement ont pour principal 
avantage que les ménages savent qu'ils pourront obtenir 
les prêts lorsqu'ils en auront besoin, ce qui les dispense 
de recourir à des stratégies moins efficaces et moins 
souhaitables (travail des enfants, thésaurisation). Us ont 
un point commun avec les programmes de garantie de 
l'emploi : la certitude qu'ils seront disponibles en cas 
de besoin est à la base même de leur succès en tant 
qu'instruments de gestion des risques. 

Sachant qu'ils pourront utiliser les services de 
microfinancement, les ménages pauvres abandonnent leur 
approche réactive et adoptent une démarche de 
prévoyance : ils planifient en prévision des risques. Tout 
à fait conscients de cet avantage, la plupart des clients 
font des efforts méritoires pour rembourser leurs 
emprunts, car ils tiennent à avoir la possibilité 
d'emprunter à nouveau ultérieurement. C'est ainsi qu'au 
Bangladesh, les clients ont continué à rembourser leurs 
emprunts même pendant et après les inondations.132 Les 
données d'observation indiquent que les microcrédits 
améliorent particulièrement le sort des femmes pauvres, 
car ils renforcent leur position par rapport à leur mari, 
leur donnent plus de confiance en elles et leur permettent 
de jouer un rôle plus actif dans la vie publique.133 

Si les programmes de microfinancement réussissent 
si bien à réduire la précarité par la diversification des 
sources de revenu et l'accumulation des actifs, pourquoi 
ne pas en faire un objectif prioritaire pour l'État et pour 
les bailleurs de fonds 134? En réalité, l'élargissement de 
leur rayon d'action aux ménages les plus pauvres continue 
à poser des problèmes. On pourrait adapter partiellement 
les produits de la microfinance afin qu'ils atteignent les 
plus démunis. On pourrait aussi assouplir les conditions 
régissant le montant des prêts et les modalités de 
remboursements pour qu'ils correspondent mieux aux 
flux de revenus et à la capacité de remboursement des 
emprunteurs.135 Mais enfin, il y a sans doute des limites 
pratiques à cette flexibilité car, à un moment ou un autre, 

Après la guerre d'indépendance, le gouvernement 
érythréen a promis de doter toutes les provinces du pays 
d'une infrastructure économique et sociale élémentaire. 
Mais beaucoup de communautés pauvres n'étaient pas 
en mesure d'exécuter les projets elles-mêmes. L'Erythrée 
a trouvé une solution innovante : le fonds de 
développement communautaire, qui combine les 
mécanismes des fonds sociaux et des travaux d'utilité 
collective. En effet, les projets sont sélectionnés par les 
communautés, tandis que les zones d'intervention sont 
sélectionnées par l'administration. Les procédures de 
passation des marchés sont souples afin de ne pas exclure 
les communautés qui n'ont pas de capacités d'exécution. 
Si une communauté ne peut pas former de comité de 
projet pour superviser une opération, le fonds s'occupe 
de la passation des marchés, des contrats et de la 
supervision technique. Au besoin, il gère également la 
contribution de la communauté. Cette approche souple 
est conjuguée à un programme ambitieux de renforcement 
des capacités, qui vise à apprendre aux communautés et 
aux agents des collectivités locales à élaborer, entretenir 
et gérer des projets. 

Source : Frigenti, Harth et Huque, 1998. 
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l'augmentation des coûts qui en résultera compromettra 
inévitablement la viabilité des insti tutions de 
microfinancement. Pour aider les plus pauvres d'entre 
les pauvres, il est sans doute préférable de jouer la carte 
des transferts en espèces ciblés. 

Les programmes de microcrédit seraient plus efficaces 
s'ils englobaient des produits d'épargne et d'assurance, 
car cela éviterait aux clients de s'endetter en cas de 
maladie ou de décès (encadré 8.11). Bank Rakyat 
Indonesia et SafeSave au Bangladesh montrent qu'il est 
possible de combiner microcrédit et épargne. D'autres 
programmes de microfinancement proposent avec sticcès 
des produits d'assurance vie d 'un prix modique, qui 
fournissent des prestations limitées (couvrant le coût des 
obsèques et le remboursement des dettes).1-"' 

Transferts en espèces. Ces transferts (qui excluent 
les transferts opérés par le biais de systèmes à base de 
cotisations, tels que les régimes classiques de retraite 
et d'assurance chômage) comprennent l'aide sociale aux 
personnes âgées, les al locations familiales, les 
programmes ciblés de développement humain et les 
exonérations de paiement pour les services essentiels. 
Dans les pays où l'assurance chômage formelle n'est pas 
envisageable à cause de l'importance du secteur informel 
dans l 'économie, l'assistance sociale sous condition 
de ressources est un excellent moyen d 'aider les 
chômeurs et les travailleurs sous-employés. 

Le rôle des transferts en espèces dans les stratégies de 
gestion des risques sociaux dépend du niveau de revenu 
des pays. Dans les pays à revenu élevé, ces transferts font 
partie de l'assurance sociale, garantissant un revenu 
minimum à une proportion importante de la population. 
Dans les économies en transition, les versements au 
titre de l'aide familiale représentaient entre 0,4 et 5,1 % 
du PIB en 1992-93. Les programmes d'aide sociale en 
espèces n'existent que dans quelques pays d'Asie, où ils 
représentent moins de 1 % du PIB, et sont pratiquement 
inconnus en Afrique et en Amérique latine. 

Les données d'expérience internationales indiquent 
que l'aide aux familles et l'aide sociale ciblée permettent 
effectivement d'atténuer la pauvreté sur le court terme, 
en part icul ier dans les pays où la pauvreté est 
relativement rare. Le problème est d'arriver à élaborer 
un mécanisme de ciblage compatible avec les capacités 
administratives du pays considéré. Par exemple, on peut 
envisager de décentraliser le travail de ciblage lorsque 
les communautés sont plus à même de sélectionner les 
bénéficiaires (encadré 8.5).l* 

Encadré 8.11 
L'Association indienne des travailleuses 
indépendantes 

Les programmes de développement humain à 
l'intention des ménages pauvres avec enfants ont pour 
objet de verser une aide en espèces ou en nature sur la 
base de critères observables, tels que l'âge des enfants, 
la fréquentation scolaire ou la part icipat ion à un 
programme de soins de santé. Ils peuvent ainsi servir 
simultanément un objectif de réduction de la pauvreté 
et un objectif de développement humain. Quand ils sont 
efficaces, ils protègent les enfants contre les dommages 
à long terme qui les guettent lorsque les ménages, 
incapables de gérer rationnellement les risques, réagissent 
aux chocs en sous-alimentant les enfants ou en les 
retirant de l'école pour les mettre au travail. 

Au Bangladesh, les pouvoirs publics attribuent 100 
kilos de riz aux ménages dans le cadre du programme 
de scolarisation « Des vivres pour l'éducation », qui a 
permis d'accroître la probabilité de scolarisation des 
garçons de 17 % et celle des filles de 160 %. 1 3 8 Le 
programme brésilien Boisa Escola distribue des bourses 
d'études dans les régions et dans les communautés où 
le travail des enfants est le plus répandu, l'objectif 
é tant de main ten i r les enfants à l'école en 

Créée en 1972, l'Association des travailleuses 
indépendantes (SEWA) est un syndicat constitué à 
l'intention des travailleuses du secteur informel. Elle 
compte 220 000 membres, qui sont colporteuses, 
vendeuses des rues, travailleuses à domicile et 
manœuvres. Outre ses fonctions syndicales classiques 
(assurer un salaire minimum et la sécurité du travail), 
SEWA fournit une assistance juridique à ses adhérentes 
et gère des services bancaires et un programme de 
sécurité sociale. La banque offre des comptes d'épargne 
et des prêts aux membres de l'Association. Le programme 
de sécurité sociale, qui assure environ 14 % des 
adhérentes, couvre l'assurance maladie, l'assurance vie 
et l'assurance des actifs. Un peu plus de la moitié des coûts 
du programme d'assurance sont couverts par les primes. 
Le reste est financé par l'Association et par une subvention 
publique. SEWA considère que c'est là une étape 
intermédiaire et qu'a terme, les cotisations seront majorées 
et le programme s'autofinancera. La combinaison des 
activités bancaires, du programme d'assurance et des 
services syndicaux a contribué à grossir les rangs des 
adhérentes et à améliorer leur revenu. SEWA envisage à 
présent d'élargir les prestations d'assurance maladie et 
de créer une caisse de retraite. 

Source : Lund et Srinivas, 1999b ; Mirai Chatterjee, Secrétaire général 
de SEWA, email daté du 3 mai 2000. 
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dédommageant les parents de la perte de revenu qui 
en résulte. Le programme Progresa, au Mexique, aura 
fourni des prestations de santé et d'éducation à 2,6 
millions de ménages en 2000. Un bilan de ce 
programme montre qu'il serait parvenu à cibler les 
ménages les plus démunis et à accroître le taux de 
scolarisation des enfants des ménages bénéficiaires 
(encadré 5.5 au chapitre 5).139 

Lorsque la fréquentation scolaire diminue à la suite 
d'une crise ou d'un choc, on peut encourager les 
parents à remettre leurs enfants à l'école en les exonérant 
de frais de scolarité. Après la crise, le taux de 
scolarisation primaire des garçons a chuté de 8,3 % dans 
les quartiers défavorisées de Djakarta (Indonésie) et la 
fréquentation scolaire au niveau du collège a fléchi dans 
tout le pays, principalement dans les régions pauvres. 
En 1998, le gouvernement a supprimé les droits 
d'inscription dans les écoles publiques et réduit les frais 
de scolarité mensuels et les droits d'examen au niveau 
primaire, soulageant de nombreux parents qui ne 
pouvaient plus régler les frais de scolarité. Pour faire 
remonter les taux de fréquentation scolaire, les autorités 
ont complété les mesures d'exonération par un 
programme de bourses individuelles et par des dotations 
aux écoles des zones défavorisées. 

• • • 

Les pauvres sont exposés à des risques très divers qui 
peuvent se traduire par une baisse du revenu et du 
niveau de vie. Nous avons démontré dans ce chapitre 
que, pour cette raison, les mesures visant à aider les 
pauvres à gérer ces risques doivent faire partie intégrante 
des programmes de réduction de la pauvreté et 
compléter les efforts entrepris pour accroître les revenus 
moyens et améliorer la redistribution des revenus, 
objectifs qui sont traités ailleurs dans ce rapport. Nous 
avons examiné ici les risques qui pèsent principalement 
sur les individus, les ménages et les communautés 
(niveaux microéconomique et mésoéconomique), tels 
que la maladie et les accidents, la criminalité et la 
violence domestique, la vieillesse, les mauvaises récoltes 
et les fluctuations des prix alimentaires et de la demande 
de travail. (Les risques macroéconomiques, tels que les 
crises macroéconomiques et les catastrophes naturelles, 
sont étudiés au chapitre 9.) 

Face aux risques qui les menacent, les pauvres 
réagissent en diversifiant leurs actifs et leurs sources de 

revenu et en s'auto-assurant de diverses manières 
(constitution de stocks régulateurs, épargne), ce qui 
leur permet de réduire les risques et d'atténuer l'impact 
des chocs. Lorsque ces précautions se révèlent 
insuffisantes, les ménages survivent aux chocs en 
augmentant et en diversifiant l'offre de travail (travail 
des enfants, migration), en vendant des actifs ou en 
réduisant leur consommation. 

Ces mécanismes fonctionnent, mais laissent à désirer. 
La variabilité du revenu des ménages reste élevée dans 
de nombreuses régions, et beaucoup d'entre eux voient 
leur niveau de vie se dégrader périodiquement. Certains 
ménages parviennent à se rétablir, mais pas tous. Les 
chocs qui touchent une zone étendue, capables 
d'anéantir les ressources de tout un réseau de solidariré, 
rendent souvent totalement inopérants les mécanismes 
de gestion des risques des pauvres. Qui plus est, comme 
les chocs ont des effets différents à l'intérieur des 
ménages pauvres, les femmes et les enfants étant 
souvent les plus touchés, une gestion peu judicieuse 
des risques peut infliger des dommages durables aux 
enfants, par la malnutrition, la nécessité de travailler 
pour gagner de l'argent et l'abandon des études. 

Dans la plupart des pays en développement, la gestion 
des risques consiste principalement à remédier aux 
conséquences des catastrophes. Les autorités doivent 
revoir cette politique afin de donner la priorité aux 
mesures qui permettent de limiter et d'atténuer les risques. 
Des politiques appropriées dans les domaines de la santé, 
de l'environnement, du marché du travail et de la gestion 
macroéconomique sont autant de moyens de réduire les 
risques. De plus, les systèmes de protection sociale établis 
avant que ne surviennent des chocs défavorables peuvent 
permettre à la fois d'atténuer les risques et de remédier 
aux conséquences des catastrophes par la suite. 

Pour compenser les problèmes d'incitations et 
d'information qui excluent les pauvres d'un grand 
nombre de systèmes d'assurance régis par les règles 
du marché, l'Etat a un rôle particulier à jouer en 
fournissant ou en réglementant les services d'assurance 
et en mettant en place des systèmes de protection 
sociale. Nous préconisons une approche modulaire, 
adaptant la couverture sociale aux risques particuliers 
de chaque pays ou de chaque région et complétant 
les dispositifs de gestion des risques existants. Bien 
souvent, la solution repose sur la formation de 
partenariats entre les communautés défavorisées, le 
secteur privé et l'Etat. 



CHAPITRE 9 

Gérer les crises 
économiques et 

les catastrophes naturelles 
Ici, il n'y a pas de travail. Nous tombons malades et 
nous n'avons pas d'argent pour nous faire soigner, et 
puis les médicaments sont trop chers. C'est la faute du 
gouvernement si tout est cher... Nous n 'avons pas de 
quoi acheter des engrais ou des semences parce qu 'il 
faut payer en dollars. Nous n 'avons rien à manger. 
Tout est si cher. 

- Un groupe de discussion de femmes, au moment 
d'une crise bancaire, Juncal (Equateur) 

[La sécurité, c'est]... pouvoir faire face aux 
catastrophes. 

- Groupe de discussion, Little Bay (Jamaïque) 

L /es crises économiques et les catastrophes 
naturelles peuvent provoquer l'effondrement brutal 
de la production nationale et des revenus et, partant, 
aggraver fortement la pauvreté. Tout comme les 
conflits (encadré 3.2, chapi t re 3) , ce sont 
d ' importantes causes de précarité et d'insécurité. 
D e surcroît , en raison des dommages indirects 
qu'elles provoquent, comme la perte irrémédiable 

de capital humain, elles influent non seulement sur 
le niveau de vie des pauvres mais aussi sur leur 
capacité d'échapper à la pauvreté. 

Les crises et les catastrophes peuvent entraîner une 
aggravation de la malnutrition et des taux d'abandon 
scolaire parmi les enfants pauvres et obliger les 
ménages à vendre leurs maigres biens en dessous de 
leur valeur. Ces mesures perpétuent la pauvreté 
ch ron ique et r isquent de c o m p r o m e t t r e les 
perspectives de croissance, puisqu'elles entraînent des 
pertes définitives de capital humain et matériel. 
C'est pourquoi il est essentiel de prévenir les crises 
économiques et les catastrophes naturelles. Pour 
cette raison également, lorsqu'elles surviennent, la 
priorité devtait être donnée à la protection des plus 
démunis . Cela nécessite non seulement des res
sources, mais aussi des mécanismes de distribution 
(des programmes de protection sociale). Les pays en 
développement et les pays en transition en général 
sont vulnérables aux crises et aux catastrophes, mais 
les petits Etats sont particulièrement à la merci de 
chocs exogènes, parce qu'ils sont éloignés et isolés, 
qu'ils ont une économie très ouverte et peu diversifiée 
et qu'ils sont exposés aux catastrophes naturelles.1 

189 
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Prévenir et gérer les crises économiques 

/ / devient de plus en plus difficile d'aller à l'école et de 
se faire soigner. Nous avons peur pour l'avenir de nos 
enfants... Est-il juste de les envoyer chaque jour à la 
décharge publique pour trouver de quoi faire vivre la 
famille ? 

- Une mère et un père qui ont dû retirer leurs enfants 
de l'école et la suite de la crise économique, Thaïlande 

Les crises macroéconomiques provoquent une forte 
baisse de la p r o d u c t i o n et des revenus et une 
augmentat ion du chômage. Fréquentes au cours des 
années 90, elles se sont manifestées de diverses façons : 
crises budgé ta i res , p rob lèmes de balance des 
pa i emen t s , dégrada t ion bru ta le des termes de 
l 'échange, crises monéta i res et bancaires, hyper
inflation. Les crises économiques qui ont éclaté au 
Mexique en 1995, en Asie de l'Est en 1997, au Brésil 
et en Russie en 1998 ont eu un grand retentissement 
médiat ique, mais elles n 'ont pas été les seules.2 Dans 
la plupart des cas, ces crises ont été provoquées à la 
fois par une mauvaise polit ique économique et par 
des facteurs exogènes tels que la dégradat ion des 
termes de l 'échange, la volatilité des mouvements de 
cap i taux et l'effet de con tag ion sur les marchés 
financiers internationaux. 

Les crises économiques frappent aussi bien les 
pauvres que les non-pauvres, mais leurs conséquences 
sont beaucoup plus graves pour ceux qui vivent déjà 
dans la pauvreté ou à la limite de la pauvreté, même 
s'ils ne sont pas touchés de façon disproportionnée. Le 
niveau de vie des ménages pauvres et de ceux qui le 
deviennent se dégrade davantage que celui du reste de 
la population, car peu d'entre eux ont des économies 
suffisantes ou un mécanisme d'auto-assurance pour 
résister, et ils on t ra rement accès à un régime 
d'assurance, qu'il soit de caractère social ou commercial 
(chapitre 8). 

Une crise économique affecte de diverses façons le 
niveau de vie des personnes démunies ou pauvres : 
■ En général, les salaires réels diminuent et le chômage 

augmente, ce qui réduit les revenus du travail. 
■ Le ralent issement de l 'activité économique 

s'accompagne d 'une diminution des revenus autres 
que ceux du travail, et le prix des biens et des 
services produits par les pauvres peut baisser par 
rapport aux autres prix. 

■ Les transferts privés, en particulier entre membres 
de la famille, s'amenuisent parallèlement à la baisse 
générale du niveau de vie. 

■ Les maigres actifs des personnes pauvres subissent 
les effets de l'inflation ou de l'effondrement des prix. 

■ La crise freine l 'accumulation du capital humain , 
financier et physique, rendant vains les efforts des 
pauvres pour échapper à leur condition. 
Les mesures prises pour remédier aux crises aggravent-

elles la baisse observée des revenus ? Le débat est loin 
d'être clos sur ce point. Il n'est pas démontré que la 
montée de la paupérisation qui coïncide avec les mesures 
prises par les gouvernants en soit la conséquence. Une 
crise peut résulter de politiques macroéconomiques peu 
viables ou de l'incapacité du pays de s'adapter aux chocs 
extérieurs (dégradation des termes de l'échange, hausse 
des taux d'intérêt internationaux, volatilité des capitaux 
due à l'effet de contagion). Dans ces conditions, non 
seulement une poli t ique budgétaire et monéta i re 
restrictive est inévitable, mais en outre elle est préférable 
à une attitude attentiste, qui pourrait se solder par une 
crise encore plus grave. 

Une fois admis que des mesures d'ajustement sont 
inéluctables, il faut veiller à ce que les modali tés 
d'application de la politique d'austérité n'aggravent pas 
les effets négatifs de la crise sur le niveau de vie des 
pauvres et des quasi-pauvres, ce qui serait le cas, par 
exemple, si le gouvernement suppr ima i t sans 
contrepartie les subventions sur les produits alimentaires 
ou le combustible (chapitre 4). Il en irait de même s'il 
augmentait le taux et l'assiette des impôts indirects sur 
les produi ts alimentaires et les autres produi ts de 
consommation importants pour les pauvres. De plus, 
la compression des dépenses sociales dans le cadre des 
programmes d'austérité budgétaire peut s'accompagner 
d 'une d iminut ion des transferts publics nets. U n e 
réduction quantitative et qualitative des services publics 
utilisés par les pauvres et les quasi-pauvres ne peut 
qu'aggraver leur situation. 

Pour autant, l'action du gouvernement peut atténuer 
les effets de la crise sur les plus démunis , si celui-ci 
applique un train de mesures macroéconomiques 
permettant de limiter autant que possible la baisse de 
la product ion tout en préservant au m a x i m u m le 
niveau de vie des pauvres. Un gouvernement soucieux 
des besoins des pauvres doit doser judicieusement les 
mesures génératrices de recettes et les réduct ions 
budgétaires. Il doi t aussi prévoir l 'extension des 
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Tableau 9.1 
Effet des crises économiques sur l'incidence de la pauvreté dans divers pays 
Pourcentage 

Pays et type de crise 
Avant 
la crise 

Année 
de la crise 

Après 
la crise 

Argentine, hyperinflation et crise monétaire 

Argentine, contagion 

Fédération de Russie, crise financière 

Indonésie, contagion et crise financière 

Jordanie, crise monétaire et termes de l'échange 

Mexique, crise monétaire et financière 

Thaïlande, crise monétaire et financière 

25,2 
(1987) 
16,8 

(1993) 
21,9 

(1996) 
11,3 

(1996) 
3,0 

1986-87) 
36,0 

(1994) 
11,4 

(1996) 

47,3 
(1989) 
24,8 

(1995) 
32,7 

(1998) 
18,9 

(1998) 

(1989) 

(1995) 
12,9a 
(1998) 

33,7 
(1990) 
26,0 

(1997) 

11,7 
(1999) 
14,9 

(1992) 
43,0 

(1996) 

.. Non disponible. 
Note : Tableau établi sur la base des seuils de pauvreté nationaux et du revenu des ménages par habitant, sauf dans le cas de l'Indonésie (dépenses 
par habitant), du Mexique (revenus des ménages) et de la Russie (dépenses des ménages par équivalent adulte). Les données pour l'Argentine 
concernent le Grand Buenos Aires. Pour l'Indonésie, les estimations de la pauvreté avant et pendant la crise s'appuient sur les résultats de l'enquête 
socio-économique nationale (SUSENAS) effectuée en février 1996 et 1999 ; les estimations après la crise sont basées sur un échantillon plus 
restreint. Les chiffres ne permettent pas une comparaison entre pays, car les seuils de pauvreté ne sont pas identiques. 
a. Sur la base de l'enquête socio-économique effectuée entre février 1998 et janvier 1999, qui ne rend pas pleinement compte de l'impact de la 
crise. D'après des estimations basées sur une enquête plus restreinte effectuée entre juin et septembre 1999, l'incidence de la pauvreté était 
de 15,9 %. 

Source : Ministère argentin de l'économie, 1998 ; Banque mondiale, 1994c, 1999dd ; CEPALC, 1999b ; Lokshin et Ravallion, 2000b. 

mécanismes de protection destinés aux pauvres (la 
composante « assurance » des dépenses sociales) en 
période d'ajustement macroéconomique. 

Impact des crises sur le plan social 
Il existe un lien étroit entre récession macroéconomique 
et aggravation de la pauvreté monétaire (tableau 9.1 
et figure 2.1). Durant une crise, la pauvreté temporaire 
s'accroît et les indicateurs sociaux ont tendance soit à 
se dégrader, soit à s'améliorer plus lentement. Cela peut 
affecter le capital humain des pauvres, en particulier 
des enfants, et les conséquences peuvent être 
irrémédiables, limitant les possibilités pour ces enfants 
d'échapper à la pauvreté par la suite. 

Dans la plupart des pays d'Asie de l'Est, les crises 
financières de la fin des années 90 ont entraîné une 
montée de la pauvreté. On estime, par exemple, que 
le nombre des pauvres a augmenté de près de 50 % en 
Indonésie et doublé en République de Corée dans les 
zones urbaines.4 Toutefois, la tendance s'est inversée 
dans ces deux pays grâce au redressement de l'économie. 
En Russie, l'incidence de la pauvreté est passée de 

21,9 à 3 2 , 7 % entre 1996 et 1998. En Amérique 
latine et dans les Caraïbes, elle a augmenté à chaque 
crise et n'est pas encore redescendue à son niveau 
antérieur. 

En période de crise, l'inégalité peut s'accentuer, 
diminuer ou rester inchangée. En Amérique latine, 
l'inégalité (mesurée par le coefficient de Gini) a 
augmenté dans 15 des 20 épisodes de crise pour 
lesquels on dispose de données. En revanche, en Asie 
de l'Est, elle est restée pratiquement inchangée lors de 
la récente crise et elle a diminué au Mexique après la 
crise du peso de 1995. Quand les crises s'accompagnent 
d'une montée des inégalités, le ralentissement de 
l'activité économique peut faire plus qu'annuler les 
progrès accomplis antérieurement dans la lutte contre 
la pauvreté. En Amérique latine, la baisse de la pauvreté, 
résultant d'une augmentation du revenu par habitant 
de 3,7 % dans les zones urbaines et de 2 % dans les 
zones rurales au cours des années 70, a été annulée par 
une diminution de 1 % seulement du revenu par 
habitant pendant les années 1980.5 Même si l'inégalité 
s'accroît, le cinquième le plus pauvre de la population 
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Tableau 9.2 
Conséquences sociales des crises économiques dans certains pays 

Principaux indicateurs de crise Indicateurs de santé Indicateurs éducatifs 

Argentine 
1995 

i Chute de 4,1 % du PIB par hab. 
i Chute de la consommation 

privée par hab. de 5,6 %. 

i Chute de l'apport protidique 
journalier par habitant 
de 3,8 % en 1995, mais 
progression de 1,9 % en 1996. 

i Chute de la progression 
des taux bruts de scolarisation 
primaire de 2,2 % 
en 1993 à 0,8% en 1996. 

Mexique 
1995 

i Chute de 7,8 % du PIB par hab. 
i Chute de la consommation 

privée par hab. de 11,1 %. 

i Parmi les enfants de moins 
d'un an, la mortalité due 
à l'anémie est passée de 
6,3 pour 100 000 naissances 
vivantes en 1993 à 7,9 en 1995. 

i Chez les enfants de 1 -4 ans 
ce taux est passé de 1,7 à 2,2 
pour 100 000. 

i Augmentation des taux bruts 
de scolarisation primaire 
de 0,44% en 1994, 
suivie d'une chute de 
0,09% en 1995 

Indonésie 
1998 

■ Chute de 14,6 % du PIB par hab. 
■ Chute de la consommation 

privée de 5,1 %. 

i La part des femmes dont 
i l'indice de masse corporelle 

est inférieur au niveau 
à partir duquel les risques de 
maladie et de décès 
augmentent a crû de 25 %. 

i La plupart des indicateurs 
de statut nutritionnel sont 
demeurés stables, sauf 
peut-être le poids (selon 
la taille) des enfants de 
moins de 3 ans, indiquant 
dans certains membres 
au détriment des autres. 

i Le taux d'abandon des enfants 
du quart le plus pauvre de la 
population est passé de 1,3 % 
en 1997 à 7,5% en 1998 pour 
la tranche d'âge de 7-12 ans 
et de 14.2 à 25,5 % pour la 
tranche d'âge de 13-19 ans. 
Dans les deux cohortes, 
le cinquième le plus pauvre 
a enregistré la plus forte 
augmentation. 

i La part des enfants du quart 
non inscrits à l'école est 
passée de 4 ,9% en 1997 
à 10,7% en 1998 pour 
la tranche d'âge de 7-12 ans 
et de 42,5 % à 58,4 % 
pour la tranche 
d'âge 13-19 ans. 
Dans les deux cohortes, 
le quart le plus pauvre 
a enregistré la plus forte 
augmentation. 

Note : Nous avons utilisé les taux bruts de scolarisation, les taux nets n'étant pas connus. Ces données doivent être utilisées avec prudence. 
Source : Banque mondiale, 1999cc ; Base de données statistiques et sociales de la BID ; OPS 1998 ; Thomas, 1999 ; Frankenberg, Thomas et 
Beegle, 1999. 

n'est pas toujours affecté de façon disproportionnée. 
En Amérique latine, lors de la crise de la dette des 
années 80, la part de revenu a souvent particulièrement 
diminué dans les quintiles intermédiaires tandis que 
celle du dixième supérieur augmentait systé
matiquement, parfois de façon substantielle.6 

Les indicateurs d'inégalité et de pauvreté ne reflètent 
pas toujours pleinement l'incidence des crises 
économiques sur les niveaux de vie. Les crises sont 
caractérisées par une grande mobilité : certains 
sombrent dans la pauvreté tandis que d'autres en 
sortent. Une grande mobilité a été observée dans les 
deux sens, par exemple, en Russie après la crise de 

1998.7 Les dépenses moyennes des ménages considérés 
comme pauvres en 1996 ont en fait augmenté, et 42 
% d'entre eux ont échappé à la pauvreté après la crise. 
En revanche, 61 % des personnes pauvres recensées 
après la crise n'étaient pas pauvres en 1996. Autrement 
dit, la crise économique a entraîné 20 % de la 
population dans la pauvreté. Bien que l'inégalité ait 
globalement diminué et que beaucoup aient échappé 
à la pauvreté après la crise, bon nombre de non-pauvres 
et un certain nombre de pauvres ont vu leur revenu 
décroître fortement. Bien souvent, les nouveaux pauvres 
n'ont pas les mêmes caractéristiques que ceux qui le 
sont de façon chronique. Par exemple, ils sont parfois 
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plus instrui ts . D 'après une é tude réalisée aux 
Phi l ippines , les ménages plus instrui ts sont plus 
sensibles aux chocs sur les salaires et l 'emploi.8 

La plupart des indicateurs sociaux se dégradent ou 
ne s'améliorent que plus lentement durant une crise 
macroéconomique (tableau 9.2). Les taux de mortalité 
infantile ont continué à s'améliorer en Amérique latine 
pendant les années 80, mais à un rythme plus lent que 
durant la décennie précédente. Toutefois, les indicateurs 
de santé plus sensibles à la baisse de la consommation 
ou des revenus se sont dégradés. Au Chili, par exemple, 
la proportion d'enfants ayant un poids insuffisant à la 
naissance et d 'enfants sous-alimentés a augmenté 
pendant la récession. Au Mexique, la mortalité infantile 
et préscolaire due aux carences nutr i t ionnel les a 
augmenté pendant les années 80, inversant la tendance 
observée durant la décennie précédente, et elle a de 
nouveau augmenté lors de la crise économique de 
1995. En Argentine et au Venezuela, la baisse du PIB 
par habitant s'est accompagnée d 'une réduction de 
l 'apport p ro t id ique quot id ien par habi tant . En 
Indonésie, la proportion de femmes dont l'indice de 
masse corporelle est inférieur au niveau auquel les 
risques de maladie et de décès augmentent a progressé 
d 'un quart en 1998, et le poids moyen des enfants de 
moins de 3 ans a diminué. 

La fréquentation scolaire et l 'alphabétisation se 
ressentent également des crises. Aux Philippines, le taux 
de scolarisation secondaire n'a augmenté que de 0,9 % 
entre les années scolaires 1997/98 et 1998/99, alors qu'il 
avait progressé de 2,6 % par an en moyenne au cours 
des cinq années précédentes. Au Mexique, la proportion 
d'élèves passant d 'un degré d'enseignement au degré 
suivant a d iminué pendant la crise de la dette des 
années 80, surtout dans l 'enseignement secondaire et 
supérieur. Le taux de scolarisation des enfants en âge 
d'aller à l'école primaire a également reculé. Dans les 
zones rurales, le taux d'abandon a augmenté de 40 %. 
En Argentine et au Mexique, la progression du taux 
brut de scolarisation primaire s'est ralentie en 1995. 
Dans le sud de l'Inde, une étude a révélé que beaucoup 
de parents retirent leurs enfants de l'école lorsque 
survient un choc défavorable.4 

Il est indéniable que les crises économiques aggravent 
la pauvreté temporaire .1 0 Mais elles peuvent aussi 
aggraver la pauvreté petsistante ou chronique , en 
raison de leurs effets difficilement réversibles sur le 
capital humain des pauvres. Si les taux de malnutrition, 

de mortalité infantile et de scolarisation que nous 
venons de citer cor respondent à des moyennes 
nationales, ils reflètent à coup sûr une dégradation de 
ces indicateurs parmi les pauvres. En Indonésie, les 
données par groupe de revenu indiquent que le taux 
d'abandon scolaire a augmenté entre 1997 et 1998 dans 
le quart inférieur de l'échelle des revenus, passant de 
1,3 à 7,5 % parmi les enfants de 7 à 12 ans et de 14,2 
à 25,5 % parmi les enfants de 13 à 19 ans. La 
proportion d'enfants pauvres non scolarisés est passée 
de 4,9 à 1 0 , 7 % . 

Il ressort d'études effectuées récemment qu'il existe 
un lien entre les crises macroéconomiques et les 
indicateurs relatifs à l ' éducat ion. Dans 18 pays 
d'Amérique latine, l 'allongement annuel moyen de la 
scolarité s'est ralenti, passant de 1,9 an pendant les 
années 50 et 60 à 1,2 pendant les années 70 et 80. 
D'après une étude, ce recul est dû à 80 % à l'aggravation 
de la conjoncture (diminution à court terme du PIB, 
volatilité et chocs commerciaux). ' ' C o m m e le montre 
le cas du Mexique, l'« effet de revenu » négatif de la 
baisse des revenus a tendance à l 'emporter sur l'« effet 
de prix » positif du coût d 'opportunité moins élevé de 
la scolarisat ion.1 2 Les résultats d ' u n e s imula t ion 
indiquent qu'en 1991, le taux brut de scolarisation 
secondaire mexicain aurait été supérieur de 11 points 
de pourcentage si, pendant les années 80, la croissance 
économique avait atteint ne serait-ce que la moitié du 
taux enregistré pendant les années 70. 

Prévention des crises 
À l'évidence, une stratégie de lutte contre la pauvreté 
doit donner la priorité à la prévention des crises. Les 
experts sont généralement d'accord sur la nature des 
mesures macroéconomiques et financières que les 
gouvernements doivent adopter pour rendre leur pays 
moins vulnérable aux crises dues aux choix politiques 
ou aux chocs exogènes. ■ Il importe avant tout d'éviter 
le laxisme budgétaire et monétaire, la surévaluation de 
la monnaie et les déficits courants insoutenables, tous 
problèmes qui ont marqué les années 70 et 80. 

Dans de nombreuses régions du monde, les pays ont 
fait des efforts louables p o u r tourner le dos aux 
politiques budgétaires irresponsables. Les principaux 
exemples sont les grands pays d'Amérique latine et 
certains pays en t ransi t ion, où la baisse des taux 
d'inflation qui en a résulté a permis de regagner la 
confiance des investisseurs et d 'a t ténuer , s inon 
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d'éliminer, les effets potentiels à long terme de l'inflation 
sur l'efficacité et la croissance. Le recul de l'inflation 
a aussi contribué à la réduction de la pauvreté, une forte 
inflation touchant souvent les pauvres plus que les 
autres. En Argentine, par exemple, l'arrêt de 
l'hyperinflation a entraîné un recul ponctuel sensible 
de l'incidence de la pauvreté, qui est tombée de 34,6 % 
en 1989 à 22,6 % en 1991 dans le Grand Buenos 
Aires. ' 5 

Les années 90 ont été marquées par plusieurs types 
de crises provoquées par la faiblesse des systèmes 
bancaires et de la réglementation financière et par 
l'ampleur et la volatilité des mouvements de capitaux 
internationaux. La libéralisation du secteur financier 
était censée garantir une plus grande stabilité 
économique, mais, dans les pays en développement, 
le passage d'un système financier très encadré à un 
système plus ouvert a été difficile à gérer. Les crises 
bancaires se sont multipliées au cours des 20 dernières 
années, à la faveur des libéralisations hâtives16. 

Certaines des réformes engagées dans le secteur 
financier ont produit des effets contraires aux effets 
attendus, car le laxisme des règles institutionnelles 
permettait de prendre des risques excessifs, dont la 
société tout entière a fait les frais. La crise financière 
au Mexique en 1995 en offre un exemple éloquent.17 

Ses causes sont à rechercher dans la fragilité du système 
bancaire, elle-même imputable au processus de 
libéralisation des banques, à certains aspects du 
programme de libéralisation financière et à la faiblesse 
des organismes de réglementation. Le sauvetage du 
secteur bancaire coûtera aux contribuables mexicains 
l'équivalent d'environ 20 % du PIB (en valeur 
actuelle). 

Pour prévenir les crises financières, les 
gouvernements doivent renforcer la réglementation 
prudentielle et la supervision des intermédiaires 
financiers ; ils doivent établir de nouvelles règles 
concernant l'information et réformer la législation 
sur les faillites des sociétés.18 Ces mesures sont déjà 
en application dans de nombreux pays en 
développement, mais il y a encore fort à faire. Dans 
le même temps, il convient d'envisager avec prudence 
la libéralisation des opérations en capital. Le contrôle 
des entrées de capitaux (tel que le pratiquait encore 
récemment le Chili) peut être un bon moyen de 
réduire la volatilité des flux de capitaux. Selon 
certains éléments d'information, il semble qu'il 

puisse en outre modifier la composition des apports 
de capitaux et encourager les investissements à plus 
long terme.19 

D'autres mesures ont également de l'importance, 
notamment les mécanismes visant à diversifier et à 
couvrir les risques. Dans certains pays, comme le 
Chili, le gouvernement s'assure lui-même par des 
fonds de stabilisation budgétaire. Dans d'autres, comme 
l'Argentine, la banque centrale négocie des lignes de 
crédit conditionnelles avec des institutions financières 
internationales privées pour être sûre de disposer de 
devises en cas de brusque ralentissement des entrées 
de capitaux.20 

Toutefois, une action à l'échelon national peut 
s'avérer insuffisante pour prévenir les crises 
macroéconomiques, si elle n'est pas complétée par 
une action au niveau international de nature à renforcer 
la stabilité financière mondiale (chapitre 10) et aider 
les pays, en particulier les plus pauvres et les plus 
petits, à faire face aux fluctuations des prix des produits 
de base. 

Comment réagit- aux crises 
en protégeant les pauvres 
Quelle que soit la qualité de la gestion économique, 
les pays en développement et les pays en transition 
doivent sans doute s'attendre à subir des crises pendant 
un certain temps encore. Les stratégies qu'ils adopteront 
pour y faire face devront donc tenir compte des intérêts 
des pauvres. Leurs objectifs seront les suivants : 
■ Soutenir la consommation des ménages pauvres. 
■ Préserver leur accès aux services sociaux de base. 
■ Empêcher la perte irréversible de capital humain et 

matériel. 
■ Prévenir les comportements autodestructeurs, 

comme la criminalité, la prostitution et les formes 
abusives de travail des enfants. 

Une stratégie favorable aux pauvres doit aussi prévoir 
des mécanismes à l'intention de ceux qui risquent de 
tomber dans la pauvreté en raison de la crise. 

Comment prévenir une forte baisse à court terme 
du revenu des pauvres et de ceux qui risquent de le 
devenir ? Des mesures macroéconomiques appropriées 
et des dispositifs de protection efficaces peuvent 
renforcer l'équité et contribuer à soutenir la croissance. 
Certains pays ont déjà commencé à intégrer les 
recommandations présentées ici dans leur stratégie 
courante de gestion des crises. À la suite de la crise 
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Encadré 9.1 
Fournir une protection sociale à la suite de la crise en République de Corée 

Pendant les années 90, la République de Corée a fait des progrès 
soutenus dans la lutte contre la pauvreté. Dans les villes, celle-
ci a diminué de 20 % par an en moyenne entre 1990 et 1997 et 
l'inégalité ne s'est pas accentuée. C'est alors que la crise 
économique a éclaté, propulsant à la hausse le chômage et la 
pauvreté. L'incidence de la pauvreté dans les zones urbaines a 
doublé, passant de 9 % en 1997 à 19,2% en 19981. Le taux de 
chômage, qui était de 2,6 % au deuxième trimestre de 1997, a 
culminé à 8,7 % au début de 1999. Les salaires réels ont diminué 
de 20,7 %. La plupart des nouveaux pauvres étaient des 
travailleurs peu rémunérés : en décembre 1998, les trois quarts 
avaient un emploi temporaire, journalier ou indépendant ou un 
emploi familial non rémunéré, et environ 20 % étaient à la tête 
d'un ménage qui n'avait pas d'autre source de revenu. 

Les politiques budgétaires expansionnistes menées en 1998 
et 1999 ont joué un rôle crucial pour enrayer la récession. Les 
dépenses sociales ont été multipliées par trois, passant de 
0,6 % en 1997 à 2 % en 1999. Le gouvernement a utilisé 
principalement trois instruments de protection sociale pour aider 
les chômeurs, les pauvres et les personnes âgées : 
■ L'assurance chômage. La Corée a développé son 

programme embryonnaire d'assurance chômage, seul 
programme de ce genre parmi les pays d'Asie de l'Est 
victimes de la crise. Limité jusque-là aux entreprises 
employant plus de 30 personnes, ce programme a été 
étendu à l'ensemble des entreprises, ainsi qu'aux travailleurs 
temporaires et journaliers ; la période de cotisation requise 
pour en bénéficier a été raccourcie et la durée des allocations 
de chômage a été allongée. Le nombre de travailleurs 
pouvant en bénéficier est ainsi passé de 5,7 millions au début 
de 1998 à 8,7 millions à la fin de l'année. Le nombre de 
bénéficiaires a décuplé, passant d'environ 18 000 en janvier 
1998 à 174 000 en mars 1999, ce qui ne représentait encore 

que 10 % des chômeurs. 
■ Les travaux d'utilité collective. Comme la plupart des 

chômeurs ne bénéficiaient pas de l'extension de l'assurance 
chômage, le gouvernement a mis en place, en mai 1998, 
un programme temporaire de travaux d'utilité collective 
employant 76 000 personnes. En janvier 1999, il en employait 
437 000, mais le nombre de demandeurs était encore plus 
élevé (650 000). Au premier trimestre de 1999, le nombre 
de bénéficiaires du programme était environ 2,5 fois plus 
élevé que le nombre de bénéficiaires de l'assurance 
chômage. 

■ Le soutien des revenus. En mai 1998, le gouvernement a établi 
un programme temporaire de soutien des revenus, prévoyant 
un financement à l'intention de 750 000 bénéficiaires. Il a aussi 
mis en place, à l'intention de 600 000 personnes âgées, un 
système d'allocations vieillesse sous condition de ressources, 
sans versement de cotisation. 
Bien que cet effort de protection sociale soit tout à fait 

méritoire, les dépenses de santé et d'éducation n'ont pas 
augmenté en proportion du budget global et les dépenses réelles 
ont diminué ou sont restées constantes. Toutefois, malgré la 
réduction de l'enveloppe de la santé, les dépenses consacrées 
aux soins primaires ont été maintenues. 

Le gouvernement s'efforce maintenant de consolider les 
mécanismes de protection sociale, de réduire les écarts de 
revenu et de jeter les bases d'une économie compétitive, fondée 
sur le savoir. Pour atteindre ces objectifs, il a promulgué une loi 
garantissant un niveau de vie minimum, qui entrera en vigueur 
en octobre 2000 et qui permettra à tous les Coréens vivant au-
dessous du seuil de pauvreté de bénéficier d'une aide financière 
pour subvenir à leurs besoins et à leurs frais d'éducation et de 
logement. Près de 2 millions de pauvres devraient en bénéficier, 
soit quatre fois plus que le chiffre actuel. 

1. Les taux de pauvreté ont été calculés sur la base des données sur les dépenses, corrigées des variations saisonnières, et d'un seuil de pauvreté 
national équivalant à 8 dollars par jour (en dollars PPA de 1993). 
Source : Banque mondiale, 1999w, 2000d.. 

financière de 1997, la République de Corée, par 
exemple, a assez rapidement établi ou développé des 
systèmes de protection sociale (encadré 9.1). Mais en 
général, les gouvernements continuent de réagir au coup 
par coup, en accumulant les mesures improvisées dans 
l'urgence. 

Choix des mesures macroéconomiques appropriées. 
C'est là l'un des principaux défis auxquels puissent être 
confrontés les dirigeants. Guidés par des considérations 
politiques, ils peuvent être tentés de remettre à plus tard 
les mesures d'ajustement et de stabilisation nécessaires 
mais douloureuses, aggravant encore la situation. Le 
Pérou des années 80 est un exemple extrême de ce cas 

de figure. Le gouvernement a refusé de mettre en 
œuvre un programme d'ajustement et, en juillet 1985, 
il a annoncé le plafonnement du remboursement de 
la dette extérieure (ce qui constituait un moratoire 
unilatéral de facto) à un niveau équivalant à 10 % 
des exportations. Après des débuts encourageants, le 
déséquilibre s'est de nouveau accentué et, en 1988, 
l'économie s'est effondrée : le PNB par habitant a 
chuté de 13,4 % et les salaires réels de 40,6 %. Au total, 
les salaires réels ont diminué de 67 % entre 1988 et 
1990.21 

Le cas de la Thaïlande pendant la crise de 1997 
montre ce qui se passe quand un pays ne fait rien 
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Encadré 9.2 
L'examen des dépenses publiques 
permet d'évaluer l'incidence de l'austérité 
budgétaire sur les pauvres 

pour remédier à sa vulnérabilité croissante.22 La panique 
des investisseurs nationaux et internationaux, pris 
d'une inquiétude soudaine pour leur portefeuille, a 
certes mis le feu aux poudres. Mais c'est l'accumulation 
de faiblesses structurelles qui a rendu la situation 
explosive, en particulier la forte augmentation de la 
dette à court terme, excédant largement les réserves 
internationales, l'inefficacité de l'intermédiation des 
entrées de capitaux par un secteur bancaire aux prises 
avec un profond déséquilibre entre ses actifs et ses 
engagements, et le surendettement massif des 
entreprises qui les a placées à la merci des fluctuations 
des taux d'intérêt et de change. 

Pour autant, les problèmes ne sont pas tous dus à 
l'incapacité de réagir face à un choc ou à des politiques 
macroéconomiques peu judicieuses. Dans certains cas, 
l'erreur consiste au contraire à donner un coup de 
frein trop brutal pour rétablir l'équilibre du marché 
monétaire, du compte courant ou du compte des 
opérations en capital, par une politique budgétaire et 

monétaire excessivement restrictive. Ce type de réaction 
peut causer des souffrances inutiles, voire aller à 
l'encontre du but recherché. Sur le plan budgétaire, elle 
peut entraîner, contrairement aux intentions, une 
augmentation du déficit, en donnant naissance à une 
récession d'une gravité imprévue. Le dépassement des 
objectifs est dû bien souvent à un excès de prudence 
de la part des dirigeants, qui préfèrent en faire trop, 
sachant que des mesures limitées pourraient avoir des 
effets bien plus catastrophiques. 

Bien qu'il soit difficile de juger, il y a lieu de penser 
que les programmes d'action qui ont été adoptés en 
Asie de l'Est lors de la récente crise étaient effectivement 
trop restrictifs. En Thaïlande, la hausse des impôts 
décidée en septembre 1997 a aggravé la récession qui 
a suivi. En Corée, les restrictions budgétaires, qui 
devaient permettre de financer la restructuration du 
secteur bancaire, ont été assouplies quand les autorités 
nationales et les institutions financières internationales, 
constatant le ralentissement excessif de la croissance, 
ont compris que l'objectif initial n'était pas réaliste et 
qu'il aurait été irresponsable de le maintenir coûte 
que coûte face à l'aggravation de la situation 
économique. Quant à la Malaisie et aux Philippines, 
la tendance à l'ajustement conjoncturel des déficits (tant 
pour les recettes que pour les dépenses) donne à penser 
que ces deux pays n'ont pas assoupli leur politique 
budgétaire, même si le déficit réel peut faire croire le 
contraire. 

Quels que soient les assouplissements apportés par 
la suite, une austérité excessive peut, à court terme, être 
lourde de conséquences, surtout pour les pauvres. Le 
cercle vicieux de la pauvreté, du manque d'insttuction 
et de la mauvaise santé fait qu'une récession peut 
pénaliser les pauvres de façon irréversible. 

En temps de crise, les mesures macroéconomiques 
qui contribuent le mieux à la reprise de la production 
et celles qui protégeraient le mieux les revenus des 
pauvres sont-elles différentes ? C'est peut-être le cas. 
Différentes combinaisons de mesures ont des coûts 
différents pour les pauvres et les non-pauvres, en raison 
de la façon dont est répartie la réduction de la 
production par habitant.23 Mais, pour des effets 
redistributifs identiques, les intérêts des pauvres et 
des non-pauvres pourraient fort bien diverger. 

Ainsi, pour les pauvres, plus la baisse du PIB 
résultant de l'ajustement est faible, mieux cela vaut, 
même si cela implique une reprise plus lente. Quant 

L'examen des dépenses publiques, qui analyse les activités 
du secteur public pour évaluer l'efficacité et la justification 
des dépenses, peut être un bon moyen de mesurer 
l'incidence des programmes d'ajustement budgétaire et des 
réformes du secteur public sur les programmes sociaux et 
les mécanismes de protection. Lorsqu'une crise 
macroéconomique impose une réduction des dépenses, cet 
examen peut aider à établir un mécanisme budgétaire 
transparent pour rationaliser, allouer, exécuter et gérer les 
dépenses publiques de manière à protéger les pauvres et 
à garantir le bon fonctionnement du secteur privé. 

Cet examen consiste généralement à analyser et projeter 
les recettes et à déterminer le niveau et la composition des 
dépenses, en évaluant la répartition inter et intrasectorielle 
des ressources. Si des mesures d'économie sont 
envisagées, il faut procéder à un examen abrégé, portant 
sur les principaux postes du budget (agriculture, éducation, 
santé, équipement). On classe les dépenses destinées 
aux programmes sociaux en faisant un arbitrage entre ces 
dépenses et des dépenses non essentielles (comme les 
dépenses militaires) qui peuvent être réduites en temps de 
crise. Ce genre d'ajustement est évidemment préférable 
à une réduction uniforme des dépenses, car il permet de 
mieux protéger les groupes vulnérables et de préserver 
l'efficacité du secteur privé. 

Source : Banque mondiale, 1999v. 
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aux non-pauvres, ils préfèrent sans doute un 
programme qui entraîne une plus forte baisse du 
revenu à court terme mais assure une plus forte 
croissance à moyen terme. Cette différence tient 
simplement au fait que le bien-être des pauvres est plus 
sensible à la récession. De plus, comme ils sont proches 
du seuil de subsistance, leur préférence peut procéder 
du principe de sécurité (consistant à minimiser la 
probabilité que leur revenu tombe en dessous d'un 
certain niveau). Il se peut aussi que la consommation 
future n'ait pas la même valeur actuelle pour les pauvres 
et les non-pauvres, les premiers privilégiant la 
consommation présente. 

Les différentes politiques d'ajustement ont des effets 
distributifs et intertemporels variables, mais il est rare 
que les dirigeants aient le luxe de pouvoir choisir. En 
général, la combinaison optimale de mesures (pour 
obtenir l'ajustement voulu de la balance des paiements 
en limitant le plus possible la baisse de la production) 
dépend des conditions initiales.2"1 Quand une monnaie 
est attaquée par les spéculateurs, la meilleure défense 
consiste souvent à relever fortement les taux d'intérêt. 
Mais si le gouvernement applique sans tarder des 
mesures d'ajustement, il peut avoir plus de latitude pour 
choisir entre différentes options et peut être ainsi 
mieux à même d'assurer un atterrissage en douceur. 
Malheureusement, en l'état actuel des choses, l'analyse 
macroéconomique n'est pas d'un grand secours pour 
évaluer les effets distributifs et intertemporels des 
différentes options, domaine dans lequel des recherches 
analytiques et appliquées beaucoup plus poussées sont 
manifestement nécessaires. 

Préserver les dépenses dont bénéficient les pauvres. Les 
méthodes retenues par le gouvernement pour 
augmenter les recettes et réduire les dépenses publiques 
(hors service de la dette) déterminent en grande partie 
qui supportera le poids de l'ajustement et dans quelle 
mesure les pauvres seront protégés/6 Pour que 
l'ajustement budgétaire décidé afin de prévenir ou de 
gérer une crise tienne compte des besoins des pauvres, 
les dirigeants doivent évaluer les effets distributifs des 
programmes de dépenses. On ne saurait trop 
recommander, à cet égard, un examen des dépenses 
publiques (encadré 9.2). 

En règle générale, on évitera de réduire les dépenses 
destinées à des secteurs importants pour les pauvres 
(enseignement élémentaire, soins de santé préventifs, 
alimentation en eau et assainissement, équipements 

ruraux), afin de garantir le maintien de services 
convenables. Pour cela, on veillera à ce que les écoles 
et les centres de santé des zones défavorisées disposent 
au moins du minimum de fournitures de base. Dans 
l'immédiat, peut-être devra-t-on maintenir les 
subventions générales sur les denrées de base, même 
si elles profitent aussi aux non-pauvres, à moins qu'elles 
ne puissent êtte remplacées efficacement par des 
programmes ciblés. On s'efforcera aussi de maintenir, 
voire de développer, les systèmes de protection sociale 
et les programmes d'aide sociale destinés aux pauvres. 

Tout cela peut sembler évident, pourtant ce n'est pas 
toujours ce qui se passe en pratique. Des études 
effectuées récemment dans plusieurs pays d'Amérique 
latine ont révélé qu'une baisse de 1 % du PIB par 
habitant entraîne une réduction d'environ 2 ou 3 % 
des dépenses publiques ciblées par personne pauvre.27 

Par ailleurs, il ressort d'une étude relative au programme 
argentin Trabajar que la réduction du budget qui lui 
était alloué a considérablement amoindri son efficacité 
auprès des pauvres.28 

Diverses raisons font que l'ajustement budgétaire 
peut pénaliser les pauvres. Par exemple, si aucune 
directive budgétaire ne guide la compression des 
dépenses, le gouvernement peut opter pour des 
réductions proportionnelles afin de couper court aux 
dissensions au sein de l'administration et de faciliter 
l'adoption du programme par les législateurs. Il se 
peut aussi que le gouvernement ne dispose pas 
d'instruments permettant d'utiliser les ressources au 
bénéfice des pauvres - instruments qu'il est difficile de 
mettre en place au plus fort de la crise. Qui plus est, 
même si ces instruments existent, le jeu des forces 
politiques peut faire que les ressources destinées aux 
pauvres soient amputées de façon disproportionnée. 
Dans certains pays, le gouvernement ne dispose peut-
être pas de données fiables sur le budget ou les 
programmes, et c'est alors le manque d'information qui 
constitue le principal obstacle. 

Comment surmonter ces problèmes ? Pour 
maintenir les dépenses profitant aux ménages pauvres, 
il faudrait, par exemple, que le gouvernement et le 
parlement classent les programmes par ordre 
d'importance dans le cadre du processus d'approbation 
du budget, de manière à ce que les réductions de 
dépenses suivent l'ordre de priorité accordé à chaque 
programme. On peut aussi demander aux 
administrations d'évaluer l'efficacité des programmes 
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Encadré 9.3 
La protection des pauvres en période 
d'ajustement budgétaire : la loi sur la prudence 
et la transparence budgétaires au Pérou 

sociaux pour aider les gouvernants à identifier ceux qui 
contribuent de la façon la plus efficace à la réduction 
de la pauvreté et qu'il importe donc de préserver. 

Au Pérou, la loi de réforme des finances publiques 
comportait des directives pour la protection des 

programmes profitant aux pauvres (encadré 9.3). Ces 
directives associent des règles budgétaires et des mesures 
visant à accroître la transparence du budget et la 
responsabilité. La loi prévoyait la création d'un fonds 
de stabilisation, stipulant que les programmes profitant 
aux pauvres devaient être préservés. Certes, il ne s'agit 
pas là à proprement parler de programmes de lutte 
contre la pauvreté, mais de telles mesures peuvent 
exercer un effet important sur la pauvreté, puisqu'elles 
protègent les dépenses dont bénéficient les pauvres en 
période d'austérité budgétaire. 

Si les prestations destinées aux pauvres sont réduites 
pour des raisons d'économie politique, des tierces 
parties, comme les institutions de prêt multilatérales, 
peuvent plaider la cause des pauvres et aider les autorités 
à trouver une solution viable pour préserver les 
programmes et les dépenses qui profitent aux pauvres. 
C'est ce qui s'est passé, dans une certaine mesure, 
dans plusieurs pays pendant les années 90. 

En modifiant le système d'incitations qui fait partie 
intégrante des programmes ciblés, on peut aussi faciliter 
la réduction, en période d'austérité, des dépenses dont 
profitent les non-pauvres. Il est admis que, pour des 
raisons d'économie politique, ceux-ci profitent en 
partie des programmes ciblés, grâce à des fuites en 
quelque sorte, car cela les incite à soutenir ces 
programmes. Le même raisonnement risque de 
conduire à limiter aussi les effets des réductions 
budgétaires sur le bien-être des non-pauvres. Pour 
éviter cela, on peut faire en sorte que les programmes 
aient des avantages marginaux minimes ou des coûts 
marginaux élevés pour les non-pauvres.29 

Il peut être difficile d'évaluer les différentes catégories 
de dépenses quand on manque de données, ce qui est 
le cas dans la plupart des pays en développement, où il 
n'existe pratiquement aucun indicateur d'efficacité et où 
les données sur les dépenses effectives, par opposition 
aux montants budgétisés, ne sont fournies que longtemps 
après. En général, il convient d'utiliser les données 
intermédiaires disponibles, en les complétant, pour 
déterminer si les ressources publiques parviennent 
effectivement à ceux à qui elles sont destinées. Un 
service de suivi social et d'intervention d'urgence, 
comme celui qui a été mis en place en Indonésie lors 
de la crise récente, peut fournir rapidement des 
informations fiables pour évaluer les dépenses effectuées 
dans le cadre de programmes sociaux spécifiques.30 S'il 
est impossible de mener des enquêtes sur le terrain 

Au Pérou, la loi sur la prudence et la transparence 
budgétaires, adoptée à une majorité écrasante par le 
Congrès national en 1999, prévoit de nombreuses mesures 
pour garantir le maintien de la protection sociale en cas 
d'ajustement budgétaire. 

En premier lieu, la loi établit des règles budgétaires 
concernant le niveau maximum du déficit annuel du secteur 
public consolidé, qui est plafonné à 2 % du PIB en 2000, 
à 1,5 % en 2001 et à 1 % par la suite. (Le secteur public 
consolidé comprend le gouvernement central et les 
collectivités régionales, les services décentralisés et les 
entreprises publiques nationales, à l'exclusion des autorités 
locales et de leurs organismes et entreprises.) En cas 
d'urgence nationale, de crise internationale ou de baisse du 
PIB, le déficit peut passer à 2 % du PIB. La loi fixe aussi 
des limites à l'augmentation des dépenses et de la dette 
publique. La croissance annuelle des dépenses non 
financières ne doit pas dépasser le taux d'inflation majoré 
de 2 points de pourcentage, ce qui implique à terme une 
réduction de la taille relative du secteur public. 

En deuxième lieu, la loi crée un fonds de stabilisation 
budgétaire dont le financement est assuré par trois sources : 
l'excédent de recettes par rapport à la moyenne des trois 
années précédentes, les trois quarts du produit des 
privatisations futures et la moitié des recettes provenant 
des concessions futures. (Si l'épargne déposée dans ce 
fonds excède 3 % du PIB, le surplus est transféré à la caisse 
publique de retraite ou affecté à la réduction de la dette.) 
Au cours d'une année donnée, les ressources du fonds 
peuvent être utilisées à hauteur de 40 % si les recettes 
courantes tombent en dessous de la moyenne des trois 
années précédentes. Elles peuvent aussi être utilisées en 
cas d'urgence, notamment en cas de crise économique ou 
de catastrophe naturelle. 

Enfin, la loi stipule que les ressources du fonds doivent 
être consacrées en priorité à des programmes ciblés de 
réduction de la pauvreté. 

Pour améliorer la transparence budgétaire, la loi dispose 
que le gouvernement doit définir, approuver et publier un 
cadre budgétaire triennal. Et, pour accroître la responsabilité 
budgétaire, elle prévoit que le ministre des Finances doit 
soumettre au Congrès et publier un rapport annuel évaluant 
la réalisation des objectifs budgétaires inscrits dans le 
cadre triennal. 

Source : Ruprah, 1999. 
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(faute de crédits ou de temps), on peut utiliser des 
enquêtes récentes sur les ménages pour essayer de répartir 
les ressources publiques le plus efficacement et le plus 
rationnellement possible entre les programmes sociaux 
et les systèmes de protection sociale. 

Mise en place de systèmes de protection avant une 
crise. Si l'on manque de mécanismes permettant de 
protéger les pauvres, la solution consiste à mettre en 
place, quand la situation est normale, un système de 
protection pouvant faire office de programme 
d'assurance en cas de crise économique. Les dispositifs 
de protection sont importants pour plusieurs raisons, 
et notamment parce qu'ils peuvent atténuer les effets 
de crises sur les pauvres et empêcher les non-pauvres 
de sombrer dans la pauvreté. D'après une étude 
effectuée au Mexique, si le programme ciblé Progresa 
(encadré 5.5, chapitre 5) avait existé avant la crise de 
1995, l'indice de l'écart de pauvreté dans les zones 
rurales et le carré de l'indice de l'écart de pauvreté (qui 
donne plus de poids à l'extrême pauvreté) 31 auraient 
diminué respectivement de 17 % et de 23 % pendant 
l'année qui a suivi la crise.32 Les dispositifs de protection 
peuvent aussi aider à éviter la perte irréversible de 
capital humain des pauvres et à faire accepter les 
programmes de stabilisation et de réformes, en évitant 
les conflits au sujet de la répartition des ressources qui 
peuvent provoquer des blocages, aggraver la crise 
économique, parfois même faire tomber le 
gouvernement. Des études récentes indiquent que les 
carences institutionnelles, notamment l'absence de 
systèmes de protection, ont été à l'origine de 
nombreuses crises au cours des 25 dernières années.33 

Dans la plupart des pays en développement, il 
n'existe pas de mécanisme permettant de protéger 
efficacement les pauvres contre les risques liés aux 
chocs systémiques affectant la production, l'emploi et 
les prix. Lorsqu'une crise éclate, cette lacune oblige 
souvent les dirigeants à improviser ou à adapter des 
programmes destinés à d'autres fins et à d'autres 
bénéficiaires. Les mesures d'urgence prises dans le feu 
de l'action sont souvent conçues sans aucune analyse 
technique permettant d'identifier les groupes les plus 
vulnérables et d'évaluer le rapport coût-efficacité des 
différentes options en matière de protection sociale. Les 
programmes mis en place et fonctionnant avant une 
crise, ne serait-ce qu'à petite échelle, contribuent plus 
efficacement à la protection des pauvres que les mesures 
d'urgence ponctuelles. 

Pour que les dispositifs de protection soient efficaces, 
ils doivent comporter un large éventail de mesures : 
programmes de travaux d'utilité collective, bourses 
d'études pour les élèves pauvres, transferts en espèces 
et transferts alimentaires, produits alimentaires 
subventionnés, fonds sociaux et suspension des 
redevances pour les services essentiels (chapitre 8). 
Les programmes sociaux axés sur le développement à 
long terme (par exemple, les programmes ciblés de 
développement humain comme Progresa au Mexique) 
peuvent aussi servir de mécanismes de protection en 
période de récession. On déterminera la composition 
la plus appropriée de programmes de protection en 
fonction des caractéristiques des groupes pauvres et 
vulnérables, de la nature de la crise et des capacités 
institutionnelles et administratives de l'État. 

La communauté internationale peut jouer un rôle 
important en fournissant des conseils et un soutien 
financier, et en aidant les responsables à élaborer et 
financer des systèmes de protection. Les institutions 
financières internationales peuvent aider les pays à 
mettre en place des programmes d'ajustement 
budgétaire qui ne pénalisent pas les pauvres et des 
dispositifs de protection, en accordant à cette fin un 
financement aux pays qui n'ont pas les moyens de le 
faire.34 

Réduire la vulnérabilité 
face aux catastrophes naturelles 

Le plus grand désastre pour nous a été le cyclone Gilbert ; 
... après son passage, nous n 'avons retrouvé qu 'une une 
chaise en bois. 

- Une femme, Millbank (Jamaïque) 

Le développement économique est interrompu par 
de multiples catastrophes naturelles, telles que les 
tremblements de terre, les sécheresses, les inondations, 
les glissements de terrain, les éruptions volcaniques, les 
tempêtes, les incendies de forêt, etc. Comme les crises 
économiques, les catastrophes naturelles peuvent 
exacerber la pauvreté et freiner le développement 
humain, et elles aggravent le sort des pauvres non 
seulement dans l'immédiat, mais aussi dans un avenir 
plus lointain en réduisant leurs chances d'échapper à 
la pauvreté. 

Les dommages causés à l'agricultute et aux 
infrastructures varient selon la nature et l'intensité 
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des catastrophes, de même que leurs effets indirects et 
secondaires. Les sécheresses, par exemple, peuvent 
détruire les récoltes et décimer le bétail tout en laissant 
l'infrastructure et la capacité de production 
pratiquement intactes. 

Entre 1988 et 1997, les catastrophes naturelles ont 
causé environ 50 000 décès annuels et provoqué des 
dégâts évalués à plus de 60 milliards de dollars par an.35 

Pour dramatique qu'il soit, ce bilan ne donne qu'une 
faible idée du coût humain et économique des 
catastrophes. Le coût humain, c'est notamment le 
nombre important de personnes blessées ou frappées 
d'invalidité temporaire ou permanente et de personnes 
déplacées, c'est aussi la désintégration des familles et 
des réseaux sociaux, l'augmentation de la pauvreté et 
de la morbidité et les traumatismes psychologiques. Le 
coût économique, lié en grande partie aux effets 
matériels directs ou aux pertes de capital fixe et de 
stocks, est également sous-estimé. Quant aux effets 
indirects et secondaires sur l'activité économique 
(réformes de la politique budgétaire, conséquences à 
long terme de la réorientation des investissements et 
pertes de capital humain), il en est rarement question. 

Au cours des dix dernières années, les catastrophes 
naturelles se sont multipliées.36 Cela peut tenir en 
partie à des facteurs sociaux, comme l'expansion de 
l'habitat dans des zones dangereuses. Les pauvres des 
mégalopoles, comme Rio de Janeiro et ses favelas, 
sont souvent obligés de s'installer sur des terres 
marginales en pente, sujettes aux glissements de terrain, 
qui font chaque année des milliers de morts et de 
sans-abri. Mais il existe aussi des facteurs naturels. 
Ainsi, le phénomène El Niiïo, qui provoque des 
inondations, des sécheresses et des tempêtes anormales, 
se manifeste à plus grande échelle et plus 
fréquemment.37 Le réchauffement de la surface de 
l'Atlantique accroît la fréquence et la gravité des 
cyclones.38 On pourrait se demander si ces catastrophes 
ne sont pas plus d'origine « humaine » que « naturelle », 
mais elles sont probablement les deux à la fois. 

Impact des catastrophes naturelles 
sur les pays et les individus pauvres 

Malheureusement, la terre sur laquelle j'avais établi ma 
ferme était marécageuse et, quand il a plu, tout a été 
submergé et détruit par l'eau. 

- Un homme âgé, Atonsu Bokro (Ghana) 

Les pays en développement, en particulier les zones très 
densément peuplées, sont frappés de plein fouet par 
les catastrophes naturelles. Entre 1990 et 1998, ils 
ont subi 94 % des 568 grandes catastrophes naturelles 
survenues dans le monde et plus de 97 % des décès dus 
aux catastrophes (figure 9.1). Au seul Bangladesh, 
trois tempêtes, quatre inondations, un tsunami et 
deux cyclones ont tué plus de 400 000 personnes et 
en ont affecté 42 millions. En Afrique australe, l'Afrique 
du Sud, le Malawi, la Zambie et le Zimbabwe ont subi 
de graves sécheresses en 1991-92.39 En Amérique 
latine et dans les Caraïbes, les catastrophes naturelles 
majeures liées à El Nifio, aux cyclones Mitch et Georges 
et au séisme de Quindio en Colombie ont fait des 
milliers de victimes et causé des milliards de dollars de 
dégâts entre 1995 et 1998.40 En 1998, la crue du 
Yangtsé a dévasté une partie de la Chine, et l'Arménie 
a été victime d'un grave séisme. Les catastrophes se sont 
succédé aussi en 1999 : tremblement de terre en 
Turquie, cyclone en Orissa (Inde), inondations dans 
le centre du Viet Nam, pluies torrentielles et coulées 
de boue catastrophiques au Venezuela, inondations au 
Mozambique. La liste est longue. 

La pauvreté et le sous-développement amplifient les 
effets des catastrophes naturelles. Les pays en 
développement sont d'autant plus vulnérables qu'ils 
manquent de moyens pour prévenir et absorber ces 
effets. Les habitants des pays à faible revenu ont quatre 
fois plus de chances que les habitants des pays à revenu 
élevé de mourir dans une catastrophe naturelle.41 Bien 
que le scénario des catastrophes soit identique au Pérou 
et au Japon, le nombre de victimes est en moyenne de 
2 900 par an au Pérou, alors qu'il n'est que de 63 au 
Japon.42 Les coûts moyens des catastrophes dans les 
pays en développement, en pourcentage du PIB, sont 
supérieurs de 20 % à ceux des pays industriels.43 

Les pauvres sont souvent les principales victimes des 
catastrophes naturelles, en particulier parce qu'ils sont 
exclus des zones moins exposées, où les prix sont trop 
élevés, et qu'ils sont entassés dans des habitations de 
fortune.44 L'incidence des catastrophes est généralement 
plus élevée dans les communautés pauvres, qui sont plus 
souvent établies dans des zones exposées aux intempéries 
ou à l'activité sismique. Il semble également que la 
mauvaise qualité des infrastructures accroît la 
vulnérabilité des communautés pauvres. 

Si tout le monde est touché quand sutvient une 
catastrophe naturelle, les ménages pauvres le sont plus 
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Figure 9.1 
Les pays en développement, principales victimes des catastrophes naturelles entre 1990 et 1998 
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durement, car les conséquences de la catastrophe les 
atteignent dans ce qu'ils ont de plus précieux, leur 
travail. Les catastrophes détruisent aussi leurs actifs 
naturels, matériels et sociaux et perturbent les 
programmes d'aide sociale.45 L'invalidité à long terme 
et la destruction des actifs peuvent plonger les familles 
dans la pauvreté chronique, et la malnutrition 
compromet l'aptitude des enfants à apprendre. 

Les quelques études analysant l'effet des catastrophes 
naturelles sur la pauvreté montrent qu'elles peuvent 
réduire le niveau de vie présent et futur. En Equateur, 
l'incidence de la pauvreté dans les zones touchées par 
El Nino a peut-être augmenté de 10 points de 
pourcentage.46 Au Honduras, le cyclone Mitch a 
provoqué, en 1998, une baisse de la production agricole 
d'environ 7 %. La destruction des récoltes a touché 
entre le quart et la moitié des ménages. Les ménages 
ruraux, qui sont les plus tributaires de l'agriculture, 
sont ceux qui ont subi les plus lourdes pertes.48 

Pendant la sécheresse qui a sévi au Burkina Faso, en 
1984, le revenu du tiers le plus pauvre de la population 
rurale a diminué de 50 % dans la zone sahélienne, qui 
est la zone agroclimatique la plus défavorisée, et de 7 
% dans la zone soudanienne.49 Les pauvres ont, semble-
t-il, vendu leur bétail en désespoir de cause. Comme 
leur cheptel était déjà très réduit, ces ventes ont 

dangereusement épuisé leurs réserves, les laissant à la 
merci d'une nouvelle sécheresse ou d'autres chocs et 
les plongeant, peut-être à jamais, dans une extrême 
pauvreté.50 

Au Zimbabwe, selon des études portant sur l'impact 
de la sécheresse de 1994-95, les catégories les plus 
touchées ont été les femmes et les jeunes enfants. 
L'effet de la sécheresse sur la santé des femmes (mesuré 
par l'indice de masse corporelle) a été passager. Avec 
le retour des pluies, l'année suivante, elles ont recouvré 
une bonne partie de la masse corporelle perdue. Mais, 
pour les enfants de 12 à 24 mois, qui ont perdu en 
moyenne 1,5 à 2 centimètres de croissance linéaire, 
l'effet de la sécheresse sera probablement permanent. 
Ceux qui ont le plus souffert sont les enfants dont la 
famille possédait peu de bétail et, partant, ne pouvait 
pas lisser la consommation.51 La sécheresse n'a eu 
aucun effet sur la santé des hommes. 

En règle générale, les ménages dirigés par une 
femme ont plus de difficultés que les autres après une 
catastrophe naturelle, notamment parce qu'en 
moyenne, leur base de ressource est plus restreinte.52 

Qui plus est, les lois coutumières ou officielles peuvent 
aggraver les choses : parmi les Tongas, en Zambie, 
par exemple, la veuve n'a aucun droit sur les biens du 
ménage.53 
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L'effet d 'une catastrophe naturelle sur la pauvreté 
peut se faire sentir bien au-delà des victimes directes. 
Des recherches effectuées en Afrique subsaharienne 
indiquent que tant le PIB agricole que le PIB global 
sont sensibles à la d iminut ion de la pluviométrie. En 
Afrique australe, la sécheresse a freiné la croissance 
de la product ion agricole et de la product ion totale 
en Afrique du Sud, au Malawi, en Zambie et au 
Zimbabwe en 1991-92. 5 4 L'effet de la sécheresse sur 
le PIB et le t emps de récupéra t ion nécessaire 
dépendent en partie de l ' importance économique de 
l 'agriculture et de ses liens avec le secteur industriel. 
Ainsi, plus l 'économie est intégrée, plus les effets 
secondaires et ultérieurs sont prononcés. Au Sénégal 
et au Zimbabwe, l'effet des sécheresses s'est propagé 
de l 'agriculture au secteur manufactur ier 5 5 et, au 
Zimbabwe, la valeur de la production manufacturière 
a d iminué de 9,5 % en 1992, en grande partie sous 
l'effet de la sécheresse de 1991-92, et les recettes 
provenant des exportations de produits manufacturés 
ont baissé de 6 %. 5 6 

La destruction des infrastructures par les catastrophes 
naturelles a, elle aussi, des conséquences immédiates 
et des effets à plus long terme sur la pauvreté. En Asie, 
par exemple, théâtre de 70 % des inondations qui 
surviennent dans le monde, le coût annuel moyen 
des inondations au cours de la dernière décennie a été 
d'environ 15 milliards de dollars, dont 65 % sont à 
mettre au compte des pertes d'infrastructure.57 

La reconstruction des infrastructures endommagées 
dans les pays sinistrés détourne les ressources publiques 
des objectifs de développement à plus long terme et 
absorbe une part importante des prêts multinationaux. 
Au Mexique, jusqu'à 30 % des crédits accordés par la 
Banque mondiale pour améliorer l'approvisionnement 
en eau en milieu rural ont été utilisés pour financer des 
travaux de réhabilitation à la suite de catastrophes au 
cours de la dernière décennie.5 8 

Limiter et atténuer les risques : 
comment rendre les pays moins vulnérables 
aux catastrophes 
L'expérience acquise en matière de catastrophes 
naturelles montre qu'il est urgent de passer du fatalisme 
à la prévention, de la réaction à la préparation, de la 
mobilisation de ressources après coup à la limitation 
et au transfert des risques avant les faits. En général, 
il existe une différence marquée dans la façon dont les 

pays en développement et les pays développés gèrent 
les situations d'urgence. Les premiers mettent l'accent 
sur la préparation et la réaction, veillant à ce que les 
ressources nécessaires pour faire face à une situation 
d 'urgence soient disponibles et soient dis t t ibuées 
rapidement et utilisées efficacement après l'événement, 
tandis que les seconds mettent de plus en plus l'accent 
sur la l imi ta t ion ou l ' a t ténua t ion des effets des 
catastrophes (encadré 9.4). 

La l imitat ion et l ' a t ténuat ion des catastrophes 
peuvent permettre d'amoindrir les perturbations qu'elles 
provoquent, de sauver des vies et de protéger les biens. 
D ' u n point de vue strictement économique , il est 
rentable d'investir dans la limitation des risques. En 
Argentine, par exemple, une analyse coûts-avantages 
réalisée dans huit villes dans le cadre du projet de 
réhabilitation des zones inondées a révélé que le projet 
avait eu un taux de rentabilité économique interne de 
35 %. Le montan t des dommages évités après les 
inondations de 1997, estimé à 187 millions de dollars 
(de 1993), a été largement supérieur au montan t des 
investissements (153 mil l ions de dollars) . En 
aménageant des barrages de crues et en améliorant le 
drainage, le projet de reconstruction et de prévention 
des inondations du Rio a permis de réduire de 40 % 
les superficies inondables, donnant un ratio avantages-
coûts d'environ 6,5 dans sept bassins secondaires de 
l'Iguaçu et du Sarapui.59 O n peut intégrer la gestion 
des risques de catastrophes aux décisions concernant 
les investissements dans le développement. En Turquie, 
les prêteurs et les bailleurs de fonds internationaux ont 
aidé le gouvernement à élaborer un nouveau cadre de 
gestion des catastrophes à la suite des tremblements de 
terre de 1999 (encadré 9.5). 

La réinstallation de la population (compte tenu 
des besoins des pauvres) est souvent la stratégie de 
réduction des risques qui convient le mieux dans les 
zones sujettes aux inondations ou dans les régions 
volcaniques. À défaut, on peut réaliser des programmes 
d'aménagement communautaire. Dans le cadre de ces 
programmes, les habitants des quartiers défavorisés 
améliorent leurs logements eux-mêmes ou avec l'aide 
de la communauté. Pour faciliter le respect des normes 
de construction, on donne aux ouvriers du bât iment 
du secteur informel une formation aux techniques 
d'atténuation, et les bénéficiaires reçoivent des crédits 
pour financer des travaux d'amélioration peu coûteux, 
qui permettent de mettre les logements aux normes 



GÉRER LES CRISES É C O N O M I Q U E S ET LES CATASTROPHES NATURELLES 203 

Encadré 9.4 
L'atténuation des risques, pierre angulaire de la 
gestion des situations d'urgence aux États-Unis 

L'atténuation des risques, ou les activités menées en 
permanence pour atténuer l'effet des catastrophes sur les 
personnes et les biens, est la pierre angulaire de la gestion 
des situations d'urgence aux États-Unis. Elle consiste 
notamment à ne pas bâtir d'habitations dans les zones 
inondables, à construire des ponts résistant aux séismes et 
à établir et faire appliquer des codes du bâtiment efficaces, 
pour protéger les biens contre les cyclones. 

Au cours des dix dernières années, l'Agence fédérale pour 
la gestion des situations d'urgence (FEMA) a dépensé 25 
milliards de dollars pour aider les communautés à financer 
des travaux de réparation et de reconstruction à la suite de 
catastrophes naturelles. D'autres organismes publics et les 
compagnies d'assurance ont versé des milliards de dollars 
supplémentaires. Mais le coût des situations d'urgence 
comprend aussi les pertes humaines et les pertes d'emploi 
et d'opportunités économiques, ainsi que la baisse du PIB 
local, qui peut atteindre jusqu'à 10 %. 

En 1995, le coût élevé et croissant des situations 
d'urgence a amené le FEMA à adopter une stratégie nationale 
d'atténuation ayant deux objectifs : protéger les personnes 
et les équipements, d'une part, et minimiser le coût des 
interventions et de la reconstruction, d'autre part. Le FEMA 
estime que chaque dollar consacré à l'atténuation permet 
d'économiser 2 dollars sur le coût des interventions et de 
la reconstruction. 

Cette stratégie encourage la réduction de la vulnérabilité 
aux risques naturels sur la base d'une approche 
communautaire prévoyant : 
■ La modification du risque (ensemencement des nuages 

en cas de sécheresse) ; 
■ La prévention du risque (construction de barrages pour 

maîtriser les crues) ; 
■ L'élimination du risque (relocalisation hors des zones 

inondables) ; 
■ l'adaptation au risque (constructions antisismiques). 

En février 2000, le FEMA a lancé le projet « Impact : Pour 
des communautés résistant aux catastrophes », qui prévoit 
la fourniture de services d'experts et d'assistance technique 
à quelque 200 communautés désireuses de se prémunir 
contre les catastrophes. Ce projet repose sur trois principes : 
les actions préventives doivent être décidées au niveau 
local ; la participation du secteur privé est essentielle ; des 
efforts et des investissements à long terme dans la 
prévention sont indispensables. 

Source : Olsson, 2000. 

officielles. L'aide internationale, distribuée par 
l'intermédiaire d'ONG locales, permet de profiter des 
travaux de reconstruction de l'habitat pour limiter à 
peu de frais les risques de catastrophes futures 
(encadré 9.6). Parmi les autres activités importantes de 
modernisation des quartiers, on peut citer la 

Encadré 9.5 
L'atténuation des risques de catastrophes 
naturelles : les leçons des séismes qui ont 
secoué la Turquie en 1999 

Durant l'été 1999, un puissant séisme a ébranlé le nord-ouest 
de la Turquie, faisant plus de 17 000 morts et des dizaines 
de milliers de blessés et rasant plusieurs agglomérations. 
Trois mois plus tard, la terre a de nouveau tremblé, faisant 
de nouvelles victimes et causant de nouvelles pertes sociales 
et économiques. Les entreprises industrielles et 
commerciales des zones sinistrées contribuaient pour plus 
de 35 % au PIB du pays. Leur destruction risque de se 
répercuter sur la croissance pendant de nombreuses années. 

La communauté internationale a participé aux secours 
et aux efforts de redressement immédiat de la Turquie. En 
collaboration avec le gouvernement turc, la Banque 
européenne d'investissement, le Fonds de développement 
social du Conseil de l'Europe et d'autres bailleurs de fonds, 
la Banque mondiale a coordonné la préparation d'un 
programme de reconstruction d'un coût de 1,7 milliard de 
dollars, dont l'un des éléments essentiels est un système 
de gestion et d'intervention visant à éviter des pertes aussi 
importantes dans l'avenir. 

Les lois sur la gestion des catastrophes et l'aménagement 
foncier seront revues et modifiées, et des moyens 
supplémentaires seront mis à la disposition des municipalités 
pour qu'elles puissent réglementer, planifier et exécuter des 
améliorations permettant de résister aux catastrophes. 
Dans plusieurs municipalités, des projets pilotes aideront les 
services de planification et de construction à élaborer des 
plans directeurs tenant compte des risques, à faire appliquer 
convenablement les codes du bâtiment, à établir des 
règlements municipaux obligeant les entreprises du bâtiment 
à suivre des procédures de licences appropriées, et à 
prendre des dispositions pour évaluer les bâtiments existants. 

Le programme public d'assurance contre les 
tremblements de terre renforcera ses capacités de gestion 
des risques catastrophiques et de transfert des risques. Il 
créera un mécanisme d'assurance pour mettre 
immédiatement des fonds à la disposition des propriétaires 
(acquittant l'impôt foncier) qui doivent réparer ou reconstruire 
une habitation endommagée ou détruite par un tremblement 
de terre. Ce mécanisme garantira aussi la solvabilité financière 
du pool d'assurance après tous les sinistres, sauf les plus 
catastrophiques, et réduira la dépendance financière de 
l'État vis-à-vis des bailleurs de fonds après des séismes 
majeurs. 

Source : Kreimer, 1999. 

construction d'ouvrages de drainage et la réduction des 
risques d'inondations et de coulées de boue. 

Des initiatives locales peu coûteuses peuvent aussi 
aider à limiter les effets des catastrophes naturelles sur 
les revenus des communautés. Dans les zones rurales, 
elles peuvent par exemple être axées sur la préservation 
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Encadré 9.6 
De la reconstruction à l'atténuation des risques 
avec l'aide d'une ONG locale 

Dans une région défavorisée du Pérou partiellement 
détruite par un séisme en 1990, une ONG locale, Caritas, 
a mis sur pied un programme de reconstruction visant aussi 
à atténuer les risques liés aux tremblements de terre. 
Après avoir consulté la communauté, elle a proposé de 
construire des maisons en quincha, matériau local très 
résistant. Pour aider directement les familles les plus 
démunies, notamment les ménages dirigés par une 
femme, Caritas a fourni les matériaux en échange d'une 
participation aux travaux communautaires. Un tremblement 
de terre survenu en 1991 a démontré l'avantage des 
constructions en quincha : la plupart des maisons ont 
résisté à ce séisme de force 6.2 sur l'échelle de Richter. 

Source : Schilderman, 1993. 

de l'environnement et le reboisement. Dans les lieux 
exposés aux sécheresses et aux inondations, on peut 
créer des réserves de vivres collectives, comme au 
Burkina Faso, où des banques locales de céréales ont 
été établies pour améliorer le stockage et pour réduire 
et stabiliser les prix, notamment pendant la saison 
sèche.60 Les coopératives agricoles locales peuvent 
aider les petits agriculteurs à obtenir des crédits ou à 
assurer leur récolte. Enfin, on peut encourager les 
communautés à diversifier leurs activités économiques 
par divers moyens. 

Pour réduire la précarité économique, il faut aussi 
encourager (ou obliger) ceux qui en ont les moyens 
à souscrire une assurance privée et établir des 
mécanismes de transfert des risques, comme la 
réassurance contre les catastrophes ou les obligations 
catastrophes (encadré 9.7). Ces mécanismes peuvent 
couvrir efficacement une bonne partie du coût de la 
réparation et de la reconstruction des infrastructures, 
libérant ainsi des ressources publiques, mais ils peuvent 
être difficiles à mettre en place dans les pays pauvres. 
En effet, ils doivent être assortis d'un système de 
vérification des dommages qui ne puisse pas être 
manipulé par ceux qui toucheraient les indemnités 
(comme les collectivités territoriales). Pour éliminer 
ce problème dans le domaine des inondations, par 
exemple, les pays peuvent établir un bon système de 
mesure et d'information, ce qui permettrait d'établir 
des polices d'assurance liant le barème des indemnités 
à un indice de pluviosité.61 

Encadré 9.7 
Les obligations catastrophe : 
un moyen de limiter le risque 

Les obligations catastrophe peuvent suppléer aux 
assurances privées dans les pays où celles-ci sont peu 
développées. C'est un mécanisme de transfert anticipé du 
risque qui offre une protection financière contre les 
dommages causés par les catastrophes naturelles. 

Prenons l'exemple d'un gouvernement qui veut se 
protéger contre le risque d'inondation de l'une de ses 
stations d'épuration. Les experts estiment ce risque à 1 sur 
100, ce qui est suffisamment bas pour inciter un investisseur 
institutionnel à acheter des obligations catastrophe dont le 
rendement est lié au dommage subi en cas d'inondation. 
L'investisseur achète l'obligation au pair au début de la 
période pendant laquelle le risque peut se réaliser. À la fin 
de cette période, il perd la totalité du principal si la station 
a été endommagée, ou bien, dans le cas contraire, il 
récupère le principal et les intérêts, dont le taux est 
généralement supérieur au taux du marché en contrepartie 
du risque de perte du principal. 

Le gouvernement place les fonds dans des titres sûrs, 
qui ne sont vendus qu'en cas de catastrophe. Le coût qu'il 
supporte est égal à la différence entre les intérêts que lui 
rapportent les titres et les intérêts qu'il sert au porteur de 
l'obligation, ce qui équivaut à une prime d'assurance. La 
valeur de l'obligation et, partant, les intérêts servis, 
diminuerait si l'État effectuait des travaux pour protéger la 
station d'épuration contre les inondations. Ainsi, outre sa 
fonction d'assurance, l'obligation catastrophe incite le 
gouvernement à entreprendre des efforts d'atténuation. 

Le problème qui risque de se poser est qu'il est difficile 
de vérifier l'importance du dommage. L'organisme public 
qui exploite l'usine peut fort bien l'exagérer pour faire 
supporter les frais aux détenteurs des obligations. Ce 
risque moral peut être contenu si on lie les paiements à un 
indice objectif (comme le niveau de crue) plutôt qu'au 
dommage effectif. 

Source ; Kunreuther, 1999. 

Gérer les catastrophes naturelles 
Dans la phase d'urgence consécutive à une catastrophe, 
les efforts doivent porter sur la fourniture de vivres, 
d'eau, d'abris et de médicaments. Il faut donc en 
priorité remettre provisoirement en état les équipements 
tels que les routes et les ouvrages d'approvisionnement 
en eau. Les priorités seront déterminées en fonction 
de l'ampleur des dommages et du degré de vtdnérabilité. 
On accordera donc une attention particulière aux 
groupes les plus vulnérables, comme les femmes, les 
enfants et les personnes âgées. Si les femmes sont 
associées à la gestion des abris, si l'on organise des 
programmes de travaux d'utilité collective adaptés à 
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leurs besoins et si l'on garantit l'accession à la propriété 
sans discrimination entre les sexes, cela peut aider les 
femmes et les ménages dirigés par une femme à mieux 
rétablir leur situation. Il est important aussi d'élargir 
les programmes de développement des jeunes enfants, 
en particulier les programmes d'alimentation des mères 
et des enfants. La reconstruction des écoles doit être 
l'une des principales priorités si l'on veut éviter la 
perte de capital humain et peut-être aussi abriter les 
personnes déplacées. Des transferts en espèces en 
faveur des familles pauvres peuvent leur éviter d'avoir 
à retirer leurs enfants de l'école. Si les enfants doivent 
participer aux activités de redressement, les écoles 
peuvent adopter des horaires souples. 

Après une catastrophe naturelle de grande ampleur, 
l'État et les collectivités territoriales doivent établir 
un plan de gestion macroéconomique pour faire face 
aux répercussions de la catastrophe sur le budget et sur 
le compte courant. Ce plan comportera une réduction 
des recettes fiscales, l'augmentation des dépenses 
publiques, la diminution des exportations et 
l'accroissement des importations. Un fonds pour les 
catastrophes, comme celui qui a été créé au Mexique, 
peut aider le gouvernement à couvrir une partie des 
frais occasionnés par les catastrophes naturelles (encadré 
9.8). Il visera principalement à absorber les risques 
catastrophiques qui ne peuvent pas être couverts par 
des tiers, comme les dommages liés à une catastrophe 
affectant les ruraux et les citadins qui n'ont pas les 
moyens de contracter une assurance privée, ainsi qu'à 
fournir une aide sociale aux victimes pauvres. 

Une aide internationale ciblée peut permettre de 
maintenir la stabilité macroéconomique, d'accélérer le 
redressement et de protéger les pauvres. Mais, pour que 
les pays soient en mesure d'accepter cette aide, les 
institutions financières internationales doivent envisager 
d'assouplir certains objectifs d'ajustement en période 
de crise. En Zambie, la politique d'austérité mise en 
œuvre dans le cadre du programme d'ajustement en 
1992-93 a empêché le gouvernement d'obtenir un 
financement extérieur, parce qu'il n'a pas pu lever les 
fonds de contrepartie en monnaie nationale, de sorte 
que les crédits internationaux destinés aux secours en 
cas de sécheresse n'ont pas été pleinement utilisés.62 

La phase de reconstruction offre l'occasion de 
réduire la vulnérabilité aux catastrophes naturelles 
(encadré 9.6). La priorité sera donnée à la fourniture 
d'une aide ciblée, au niveau local, aux populations les 

Encadré 9.8 
Partager le coût des catastrophes : le fonds 
mexicain pour les catastrophes naturelles 

Étant donné sa très grande diversité géographique et 
climatique, le Mexique est exposé à toutes sortes de 
catastrophes naturelles, telles que les inondations, les 
sécheresses, les séismes, les incendies, les cyclones 
tropicaux, les éruptions volcaniques, etc. Depuis 1980, les 
catastrophes naturelles ont causé des dommages directs 
évalués à 6,5 milliards de dollars environ et ont provoqué la 
mort d'environ 7 000 personnes. 

Pour rendre le pays moins vulnérable aux catastrophes 
naturelles, le gouvernement fédéral a créé en 1996 un 
fonds pour les catastrophes naturelles (Fondo para desastres 
naturales - Fonden), qui devait être le bailleur de fonds de 
dernier recours pour financer le matériel d'intervention 
d'urgence, les activités de secours et la reconstruction des 
infrastructures publiques et des Hones sinistrées. 

En 1998, après une période pendant laquelle les 
catastrophes naturelles ont causé des pertes particulièrement 
lourdes, le gouvernement a décidé d'utiliser le fonds de 
manière plus stratégique, pour encourager le recours à 
l'assurance et l'atténuation des risques. En mars 1999, 
après une large concertation avec les parties prenantes, il 
a modifié les règles de fonctionnement du fonds pour : 
■ Accroître la lisibilité et la transparence des règles de . 

décision concernant l'accès aux ressources du fonds et 
des procédures d'évaluation des pertes. 

■ Limiter le risque moral en encourageant les bénéficiaires 
à recourir davantage à l'assurance privée et en établissant 
des formules claires de partage des coûts pour 
l'indemnisation des dommages relevant de l'État et des 
municipalités. 

■ Encourager l'atténuation des risques dans le cadre des 
programmes de reconstruction financés par le fonds et 
des programmes ordinaires d'investissement des 
bénéficiaires. 

■ Refinancer les activités d'intervention financées 
initialement au moyen de crédits d'urgence en liquidités 
pour accélérer le redressement. 
Ces modifications sont en cours d'adoption aux termes 

d'accords volontaires entre le gouvernement fédéral et les 
gouvernements des États. Ces accords définissent les droits 
et les responsabilités des parties, les règles du fonds et les 
formules de partage des coûts convenues pour les activités 
d'intervention et de reconstruction. Ces accords prévoient 
aussi l'établissement de fonds fiduciaires entre le 
gouvernement fédéral et chaque État, dans le cadre desquels 
les décisions de dépense et l'attribution des contrats pour 
les activités d'urgence autorisées seront confiées à une 
commission technique composée de représentants de l'État 
et des municipalités, conseillée par des entités fédérales. 

Si elles sont efficaces, ces mesures amélioreront la 
transparence, la responsabilité et l'efficacité dans l'utilisation 
des ressources du fonds et redistribueront les coûts des 
catastrophes naturelles entre l'État et le secteur privé. À 
terme, elles réduiront aussi la part des coûts afférents à 
l'atténuation et à la gestion des catastrophes qui est 
supportée par le gouvernement fédéral. 

Source : Barham, 2000. 
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Encadré 9.9 
Participation des communautés à la reconstruction après une catastrophe : 
leçons du programme de réhabilitation d'urgence après le tremblement de terre du Maharashtra 

Le 30 septembre 1993, un tremblement de terre a secoué l'État 
indien du Maharashtra, tuant quelque 8 000 personnes et 
détruisant 230 000 habitations dans les districts de Latur et 
Osmanabad et dans 11 autres districts. Avec l'aide de la Banque 
mondiale, le gouvernement du Maharashtra a mis en place un 
programme de réhabilitation d'urgence, qui a institutionnalisé la 
participation de la communauté et la concertation en bonne et 
due forme avec les bénéficiaires à tous les stades. 

Dans le cadre de ce programme, les communautés ont été 
réparties en deux catégories : celles qu'il fallait réinstaller (les 
52 villages les plus durement touchés) et celles qui nécessitaient 
des activités de reconstruction, de réparation ou de 
renforcement. L'Institut Tata de sciences sociales s'est occupé 
de la première catégorie, soit environ 28 000 familles. La 
Society for Promotion of Area Resource Centers (Société pour 
la promotion des centres de ressources locaux) a organisé la 
participation de la communauté dans les 1 500 villages, 
comptant environ 190 000 familles, où il fallait entreprendre des 
travaux de reconstruction et de réparation. 

Au fil du temps, le programme est devenu un projet de 
caractère populaire. Lorsque les résultats se sont concrétisés, la 

* participation communautaire a été mieux acceptée. D'abord 
sceptiques, les responsables de l'unité de gestion du projet ont 

Source. Vatsa, 1999. 

fini par reconnaître que c'était un moyen efficace de traiter les 
problèmes survenant en cours d'exécution. 

La concertation a eu aussi un effet psychologique sur les 
communautés. Le fait d'être associée à la reconstruction a aidé 
la population locale à surmonter le traumatisme du tremblement 
de terre. Conscient de cela, le gouvernement a entrepris la 
reconstruction dans les petits villages avant même le début du 
programme de réhabilitation, demandant aux bailleurs de fonds, 
aux entreprises, aux ONG et aux organisations religieuses 
d'« adopter » des villages à reconstruire. Certaines organisations 
se sont également attaquées aux problèmes sociaux, comme 
la scolarisation des enfants. 

Le programme, ses méthodes et les mécanismes de réparation 
étaient bien connus du public, car l'information était à la portée 
de tous. Le processus de concertation a ouvert de nombreuses 
voies de communication informelles entre la population et le 
gouvernement, ce qui a permis un rapprochement entre les 
deux parties. Les bénéficiaires ont pris connaissance de leurs droits 
et se sont battus pour les défendre. Ceux qui estimaient que leurs 
griefs n'étaient pas convenablement pris en considération au 
niveau du village ou du taluka (unité administrative regroupant 
plusieurs villages) pouvaient déposer une plainte auprès des 
autorités du district et auprès du gouvernement à Mumbai. 

plus touchées (et avant tout aux pauvres), et à la 
concertation avec les communautés et les ménages 
intéressés. Si la population locale est associée aux 
activités de reconstruction, cela peut encourager 
l'initiative et la solidarité, ce qui contribue à atténuer 
le traumatisme psychologique causé par les catastrophes 
(encadré 9.9).63 

Lorsqu'il existe des fonds d'investissement dans les 
infrastructures sociales et rurales, les pays peuvent s'en 
servir pour attribuer efficacement les ressources.64 

Étant donné leur expérience de la construction 
d'infrastructures et de la fourniture de services sociaux 
aux communautés, ces fonds sont à même d'identifier 
rapidement les dépenses locales prioritaires et de limiter 
la corruption. Le fonds d'investissement social du 
Honduras a joué ce rôle à la suite du cyclone Mitch. 
Il a financé le dégagement de plusieurs routes 
secondaires importantes et a permis de commencer à 
réhabiliter les réseaux d'approvisionnement en eau 
dans des villes secondaires et de s'attaquer à des activités 
de nettoyage. Le Honduras a rapidement pu mettre en 
place une structure opérationnelle décentralisée et 
répondre aux besoins pressants des municipalités et des 
communautés locales. Les procédures établies aussitôt 

après la catastrophe ont facilité la préparation et 
l'autorisation des projets, et ont accéléré la passation 
des marchés et le décaissement des fonds. La population 
locale a surveillé l'emploi du matériel des entreprises 
privées et a participé aux activités de nettoyage, assurant 
une bonne utilisation des fonds.65 

Cette expérience a fourni des enseignements utiles 
sur la façon d'améliorer la capacité d'action des fonds 
de ce genre en cas de catastrophe : on sait ainsi qu'il 
convient de fournir des ressources financières suffisantes 
pour répondre aux besoins, de veiller à ce que les 
projets d'investissement, outre la réhabilitation et le 
nettoyage, prévoient aussi l'expansion des installations 
existantes et la construction de nouveaux équipements, 
et d'élargir le mandat du fonds pour qu'il puisse verser 
directement une aide aux personnes vulnérables.66 

Dans le cadre des opérations de reconstruction, on 
peut introduire ou développer des programmes de 
travaux d'utilité collective dans les zones sinistrées, et 
fournir ainsi des moyens de subsistance aux personnes 
qui ne peuvent plus gagner leur vie (chapitre 8). Ces 
programmes peuvent aussi aider les victimes des 
conséquences moins visibles des catastrophes, comme 
les pêcheurs de l'Equateur et du Pérou, dont la pauvreté 
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s'est encore aggravée quand le poisson a été chassé par 
le réchauffement des eaux sous l'effet d'El Nino. Dans 
le nord-est du Brésil, le programme Frente deTrabalho 
(Front du travail) a offert des possibilités de travail 
analogues en période de sécheresse. Durant la sécheresse 
de 1979-84, il a employé jusqu'à 3 millions de 
personnes à des travaux de construction et des travaux 
en rapport avec la sécheresse. Des programmes de 
travaux d'utilité collective visant à développer les 
infrastructures sociales ou communautaires, ou 
contribuant au nettoyage et à la reconstruction, peuvent 
aussi être une bonne solution. 

Les crises économiques et les catastrophes naturelles 
sont des chocs préjudiciables de grande envergure, 
qui infligent des souffrances aux pauvres non seulement 
à court terme, mais aussi à long terme, en épuisant leurs 
actifs humains et physiques. Lorsqu'elles aggravent la 
malnutrition et obligent les enfants à quitter l'école, 
les enfants pauvres peuvent subir des dommages 
irrémédiables particulièrement néfastes. Toute stratégie 
de réduction de la pauvreté doit donc comprendre des 
mesures de prévention et de gestion des crises 
économiques et des catastrophes naturelles et établir 
des dispositifs de protection bénéficiant d'un 
financement assuré, pour aider les pauvres à faire face 
aux difficultés quand de tels chocs se produisent. 
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CHAPITRE 10 

Mobiliser les forces 
mondiales en faveur 

des pauvres 

T out au long de ce rapport, nous avons vu le 
rôle clé que les politiques et les institutions ont à 
jouer, aux niveaux national et local, pour améliorer 
les opportunités des pauvres, les aider à s'insérer et 
accroître leur sécurité matérielle. Mais les pauvres 
subissent aussi l'influence de forces ayant leur origine 
hors des frontières nationales : le commerce mondial, 
les mouvements de capitaux, l'aide publique au 
développement, les progrès technologiques, les 
maladies et les conflits, pour n'en citer que quelques-
unes. Une action au niveau mondial est donc le 
complément indispensable des mesures prises par les 
pays individuels. Elle peut accélérer le recul de la 
pauvreté et aider à réduire l'écart, notamment sur 
le plan du revenu et de la santé, entre les pays riches 
et les pays pauvres. 

Le présent chapitre examine quatre domaines 
clés dans lesquels la communauté internationale 
doit agir pour réduire la pauvreté : 
■ Faciliter l'accès des marchés des pays riches aux 

biens et aux services des pays en développement. 

■ Atténuer les risques de crise économique. 
■ Encourager la production de biens publics 

internationaux utiles pour les pauvres. 
■ Donner aux pays et aux individus pauvres la 

possibilité de s'exprimer dans les instances 
mondiales. 
Il importe aussi de renforcer la coopération 

pour le développement (aide extérieure et 
allégement de la dette), comme nous le verrons 
au chapitre 11. Il existe d'autres forces de dimen
sion mondiale qui influent sur la vie des pauvres, 
notamment les migrations internationales de 
travailleurs, l'instabilité des prix des produits de 
base, le réchauffement de la planète et la dégra
dation de l'environnement, la promotion des 
droits politiques et humains, les ventes d'armes 
internationales et le commerce illicite de pierres 
précieuses, qui suscitent ou prolongent les conflits. 
Plusieurs d'entre elles ont été examinées dans le 
Rapport sur le développement dans le monde. 
1999-2000. 
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Figure 10.1 
Les pays à revenu élevé protègent l'industrie 
manufacturière et l'agriculture 

Droits de douane sur les marchandises importées 
par les pays à revenu élevé, 1995 
Pourcentage 
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Source: Hertel and Martin 1999a. 

Produits 
agricoles 

Faciliter l'accès aux marchés 
des pays à revenu élevé 

Il semble, à première vue, que les pays riches profitent 
plus que les autres des possibilités offertes par 
l'économie mondiale. N'est-il pas vrai qu'au cours des 
40 dernières années, leur croissance a été plus forte que 
celle des pays pauvres ? Pourtant, les pays pauvres les 
plus intégrés aux marchés internationaux ont progressé 
au moins aussi rapidement que les pays riches.1 Comme 
nous l'avons vu au chapitre 3, le commerce interna
tional peut être un puissant moteur de croissance et 
de réduction de la pauvreté. De plus, selon certains, 
le commerce avec des pays plus riches peut accélérer 
le processus de « rattrapage ».2 

L'élargissement de l'accès aux marchés des pays 
riches peut donc contribuer de façon décisive à 
l'accélération de la croissance dans les pays pauvres et 
au recul de la pauvreté dans les pays en développement. 
Cela est particulièrement juste dans le cas des produits 
agricoles, puisque plus des deux tiers de la population 
pauvre des pays en développement vivent en milieu 
rural. Non seulement les marchés extérieurs constituent 
des débouchés importants pour leurs produits agricoles, 
en raison de l'inélasticité de la demande de denrées 

alimentaires de base, mais en outre les activités 
d'exportation peuvent créer des emplois hors du secteur 
agricole et stimuler l'économie rurale tout entière. 
On a démontré que les exportations agricoles sont un 
puissant stimulant de la croissance de la production 
agricole en général.3 C'est pourquoi il est préoccupant 
de voir que le commerce de ces produits n'a progressé 
que de 1,8 % entre 1985 et 1994, alors que le 
commerce mondial des produits manufacturés a crû 
de 5,8 % par an pendant cette période. 

Cette faible croissance tient en partie au fait que les 
pays développés continuent de protéger leur secteur 
agricole, au moyen non seulement de droits de douane 
et de contingents, mais également de subventions à 
l'exportation. Les droits de douane imposés aux 
produits agricoles en provenance des pays en 
développement, en particulier aux produits de base 
comme la viande, le sucre et les produits laitiers, sont 
presque cinq fois plus élevés que ceux qui s'appliquent 
aux produits manufacturés (figure 10.1). Les droits sur 
les produits à base de viande appliqués par les pays de 
l'Union européenne vont jusqu'à 826 %.'' Ce sont 
des obstacles considérables pour les pays en 
développement qui cherchent des débouchés à 
l'exportation. Ces droits de douane et les autres facteurs 
de distorsion, comme les subventions, se traduisent 
pour les pays en développement par une perte de bien-
être estimée à 19,8 milliards de dollars par an, soit 
environ 40 % de l'aide publique au développement qui 
leur a été accordée en 1998/' C'est là une sérieuse 
entrave aux efforts de développement des pays pauvres. 

D'une manière générale, les réformes commerciales 
entreprises dans les pays pauvres n'ont pas donné tous 
leurs fruits parce qu'elles n'ont pas eu de contrepartie 
dans les pays riches. Les exportations de produits 
manufacturés (y compris les produits alimentaires) 
des pays en développement, qui représentent 
maintenant près des trois quarts de leurs exportations 
totales, sont assujetties, dans les pays à revenu élevé, 
à des droits de douane en moyenne quatre fois plus 
élevés que ceux qui s'appliquent aux exportations des 
pays industriels vers ces mêmes marchés. 

Non seulement les produits manufacturés en 
provenance des pays en développement sont soumis à 
des droits plus élevés mais, de surcroît, ces droits 
augmentent avec le degré de transformation. Par exemple, 
au Japon et en Union européenne, les produits 
alimentaires entièrement transformés sont frappés de 
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droits deux fois plus élevés que les produits au premier 
stade de transformation. Au Canada, l'écart est encore 
plus grand, puisque les droits sur les produits alimentaires 
entièrement transformés sont 12 fois plus élevés. On peut 
craindre que cette escalade décourage les efforts 
d'industrialisation des pays en développement. 

Les obstacles opposés au commerce par les pays 
développés peuvent freiner sérieusement la croissance 
des pays pauvres. La suppression de ces barrières 
commerciales se heurte à des résistances politiques, 
dont la levée contribuerait beaucoup à réduire la pauvreté 
dans le monde en développement. D'après certaines 
estimations, les pertes de bien-être résultant pour les pays 
à revenu élevé des distorsions créées par leurs propres 
politiques commerciales sont considérables : 63 milliards 
de dollars par an pour les seules distorsions du commerce 
des produits agricoles.7 Il devrait être possible de mettre 
en place, dans le cadre d'un accord sur la réduction des 
obstacles au commerce, des mécanismes compensatoires 
à l'intention des groupes de producteurs qui, en dépit 
de leur nombre relativement faible, exercent une 
influence politique considérable. Cependant, 
l'abaissement de ces barrières suppose avant tout une 
réelle volonté politique de la part des dirigeants des 
pays développés. Il faudrait réduire en priorité la portée 
et le niveau de la protection accordée aux produits 
agricoles, aux produits manufacturés à forte intensité de 
main-d'œuvre et aux services. 

Atténuer les risques 
de crise économique 

Comme nous l'avons vu au chapitre 9, les crises 
économiques frappant les pays en développement 
peuvent avoir des conséquences catastrophiques pour 
les pauvres. Il est donc essentiel de créer des conditions 
garantissant la stabilité macroéconomique si l'on veut 
améliorer la sécurité des pauvres et éviter les revers dans 
la lutte contre la pauvreté. 

Les pays peuvent prendre eux-mêmes des mesures 
pour limiter le risque de crise macroéconomique 
(chapitre 9) et, avant tout, adopter de bonnes politiques 
macroéconomiques et soumettre les établissements 
financiers à une réglementation prudentielle et à une 
surveillance appropriées. Pour autant, les pays ne 
seront pas à l'abri de la contagion ni des mouvements 
de panique ou des comportements moutonniets au 
niveau des marchés financiers internationaux. Il faut 

donc s'efforcer par-dessus tout d'assurer la stabilité de 
l'économie mondiale, en particulier du secteur financier. 

Durant la crise asiatique, la communauté 
internationale a pris des mesures de stabilisation 
énergiques, puis a relâché ses efforts quand la crise s'est 
apaisée. L'une des priorités était d'établir et d'appliquer 
des normes internationales concernant l'information 
financière et les pratiques financières, pour que les 
marchés financiers et le public disposent à temps 
d'informations fiables pour prendre des décisions et 
pour assurer le bon fonctionnement des institutions 
financières. À cette fin, le Fonds monétaire international 
(FMI) a élaboré des règles concernant la diffusion des 
données financières, la solidité du secteur financier et 
la transparence budgétaire, monétaire et financière. 
D'autres organismes normatifs élaborent des principes 
concernant les faillites, le gouvernement d'entreprise, 
la réglementation du marché des titres, la comptabilité 
et l'audit. 

Mais, dans d'autres domaines, les efforts sont au 
point mort. Par exemple, la mise en place de dispositifs 
d'alerte avancée pour avertir la communauté 
internationale de l'imminence d'un danger n'a guère 
progressé.8 Il en va de même des efforts visant à 
élaborer des directives précises concernant la 
participation du secteur privé à la prévention et au 
règlement des crises, qui permettraient de limiter le 
risque moral, de discipliner les marchés grâce à une 
meilleure évaluation des risques et d'améliorer les 
perspectives des débiteurs et des créanciers dans les 
opérations de restructuration de la dette. En effaçant 
le sentiment d'urgence, la reprise en Asie risque de 
conduire à l'inaction, quand bien même l'histoire 
nous enseigne que de nouvelles crises sont toujours 
possibles. 

Sachant cela, les pays en développement pourraient 
prendre des précautions sur le court terme pour limiter 
leurs propres risques.9 Ces précautions sont de deux 
types : contrôle des mouvements de capitaux et mesures 
visant à accroître la liquidité. Le contrôle des mou
vements de capitaux (taxes sur les entrées de capitaux, 
comme au Chili, contrôle quantitatif des engagements 
internationaux à court terme des banques et restrictions 
sur les sorties de capitaux) soulève certains problèmes, 
allant de la fraude aux difficultés d'application et à 
l'imposition opportuniste. De surcroît, il risque de 
priver les pays des capitaux internationaux dont ils ont 
besoin. D'un autre côté, chaque type de mesure peut 
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Encadré 10.1 
La lutte contre l'onchocercose en Afrique : 
une initiative couronnée de succès 

être efficace dans certaines situations et modérer la 
volatilité des flux de capitaux, contribuant ainsi à 
prévenir les crises. 

Pour augmenter leur liquidité, les pays peuvent 
relever le niveau de leurs réserves, mais outre que cette 
solution coûte cher à l'État et peut créer une lourde 
charge budgétaire, ces réserves, même si elles sont 
importantes, risquent d'être insuffisantes dans certains 
cas. Autre possibilité : imposer au secteur bancaire un 
ratio de liquidité plus élevé, ce qui revient à se décharger 
du fardeau des réserves sur le secteur privé (et peut rendre 
les banques plus sûres et avoir ainsi des effets bénéfiques 
à long terme). Les pays peuvent aussi passer contrat avec 
une institution financière pour obtenir une ligne de 
crédit conditionnelle. Tant les banques privées que le 
FMI offrent ce genre d'arrangement qui permet, à des 
degrés divers, de disposer automatiquement de crédits 
à des taux d'intérêt préétablis. 

Cependant, ces mesures de précaution à court terme 
risquent de ne pas suffire en cas d'intense volatilité des 
capitaux internationaux. C'est pourquoi il faut en 
priorité donner une impulsion à la réforme du système 
financier international, de manière à promouvoir la 
stabilité et à assurer des liquidités aux pays qui sont 
confrontés à des chocs perturbateurs ou à une crise 
macroéconomique. 

Produire des biens publics 
internationaux utiles pour les pauvres 

La solution de bon nombre des problèmes qui assaillent 
les pays pauvres passe par la production de biens publics 
internationaux. Ces biens présentent une caractéristique 
importante : une fois produits, il est difficile d'empêcher 
les gens de les utiliser sans payer (phénomène du passager 
clandestin). Cela signifie que la production de ces biens 
ne peut pas être laissée au marché, car l'offre serait 
insuffisante, et qu'il appartient à l'État de les produire 
ou d'encourager leur production (par exemple, au 
moyen de subventions), comme c'est le cas depuis 
longtemps pour les biens publics nationaux, tels que la 
défense, l'infrastructure, le maintien de l'ordre, 
l'élaboration de règles et de normes. 

Le problème est plus complexe s'agissant des biens 
publics internationaux comme la lutte contre les 
maladies transmissibles ou la recherche agricole. Là non 
plus, rien ou pratiquement rien n'incite les pays ou le 
secteur privé à les produire. La différence est qu'il n'y 
a pas de gouvernement mondial pour encourager leur 
production et que les pays doivent s'entendre pour les 
produire. Des problèmes internationaux de plus en plus 
pressants les amènent aujourd'hui à se pencher sur les 
modalités de cette coopération.10 

En réalité, la coopération internationale a déjà 
permis de produire et de diffuser avec succès certains 
biens publics. La révolution verte, qui a été l'une des 
avancées les plus importantes du développement au XX1 

siècle, est le fruit d'un effort de recherche international 
sur des variétés à rendement élevé entrepris dans le 
monde entier dans le but exprès de mettre au point des 
technologies permettant de remédier aux problèmes 
alimentaires mondiaux. Plus récemment, la coopération 
internationale dans la lutte contre l'onchocercose en 
Afrique a procuré d'énormes avantages à 11 pays 
pauvres (encadré 10.1). Le Protocole de Montréal 
relatif aux substances qui appauvrissent la couche 

Lancé en 1974, le programme international de lutte contre 
la cécité des rivières (onchocercose) est l'une des 
principales réussites de l'histoire de la coopération pour 
le développement. Maladie douloureuse et invalidante 
provoquée par un parasite, l'onchocercose a été 
pratiquement éradiquée dans les 11 pays d'Afrique de 
l'Ouest bénéficiant du programme. Avant le début du 
programme, plus d'un million de personnes étaient 
infectées, souffrant de démangeaisons, de déformations 
faciales, de lésions oculaires et, pour 100 000 d'entre elles, 
de cécité. Quand le programme prendra fin en 2002, 
après 28 années d'efforts pour éliminer les mouches 
vecteurs du parasite, 34 millions de personnes auront été 
protégées, 600 000 cas de cécité auront été évités et 5 
millions d'années de travail productif auront été gagnées. 

Le programme est exécuté avec le concours des 
gouvernements africains, des collectivités, d'organisations 
internationales, de bailleurs de fonds bilatéraux, 
d'entreprises, de fondations et d'ONG. La société Merck, 
qui distribue gratuitement le médicament, l'ivermectine, 
est l'un des principaux participants. 

Le succès de ce programme ne doit pas faire oublier 
que l'onchocercose reste un problème grave dans les pays 
qui n'en ont pas bénéficié. C'est pourquoi le Programme 
africain de lutte contre l'onchocercose a été établi en 
1996 pour étendre la lutte aux 19 autres pays du continent 
où la maladie est endémique, avec le concours de 70 
partenaires pour le développement. 

Source : Banque mondiale (www.wordbank.org/gper). 

http://www.wordbank.org/gper
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Figure 10.2 
L'Afrique subsaharienne est la région 
la plus touchée par le VIH/SIDA 
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d'ozone est un autre exemple de réussite : les 165 
signataires sont convenus d'éliminer progressivement 
94 substances responsables de la diminution de 
la couche d'ozone. 

Pourtant, la coopération internationale est 
relativement peu active dans le domaine des biens 
publics internationaux," et force est d'admettre qu'il 
y a aussi eu des échecs (par exemple, le Protocole de 
Kyoto sur les gaz à effet de serre qui contribuent au 
réchauffement de la planète reste lettre morte).12 Étant 
donné le rôle que certains biens publics pourraient jouer 
dans la réduction de la pauvreté, la communauté 
internationale se doit de veiller à ce qu'ils soient fournis. 
Les avantages qu'ils procurent et la difficulté 
d'encourager leur production sont amplement illustrés 
par les efforts entrepris dans le domaine de la lutte 
contre les maladies infectieuses et dans celui de la 
recherche agricole, biens publics internationaux qui 
seraient très profitables aux pauvres, pour ne donner 
que deux exemples. 

Lutte contre les maladies infectieuses 
La lutte contre la pandémie de sida démontre bien les 
avantages potentiels de la coopération internationale 
dans le domaine des maladies infectieuses. Plus de 34 

millions de personnes sont infectées par le VIH dans 
le monde et plus de 18 millions sont mortes du sida.13 

L'épidémie n'a pour ainsi dire pas été endiguée : en 
1999, 5,4 millions de personnes ont été infectées, et 
1 5 000 environ sont contaminées chaque jour. Il 
n'existe ni traitement ni vaccin. Les pays en 
développement sont les plus touchés, avec plus de 
90 % des cas, dont près de 70 % en Afrique 
subsaharienne (figure 10.2). Bien qu'il frappe 
principalement les pays en développement, le sida 
constitue une menace pour tous les pays car, outre ses 
effets sur la santé, c'est un facteur de déstabilisation 
économique et sociale.14 Les États-Unis viennent du 
reste de classer le sida comme risque pour la sécurité 
nationale. 

Si la prévention est essentielle pour maîtriser 
l'épidémie, un vaccin efficace serait aussi d'un grand 
secours.1'' Mais la mise au point d'un vaccin avance 
lentement. Plus de 25 candidats vaccins ont été testés, 
mais un seul fait l'objet d'essais d'efficacité à grande 
échelle sur l'homme. La lenteur de ces progrès tient à 
deux raisons. La première est d'ordre scientifique : les 
corrélats de l'immunité au VIH sont inconnus et il 
faudra probablement étudier en parallèle plusieurs 
méthodes différentes, sans savoir si elles seront efficaces. 
Cela pose le problème des coûts initiaux et des risques 
pour les investisseurs. La seconde est d'ordre 
économique : les investisseurs assumeraient probable
ment les risques associés à la recherche si la demande 
était suffisante, mais il y a trop peu d'incitations 
commerciales à investir dans un vaccin qui serait 
efficace et à la portée des moyens des pays en 
développement. L'Afrique, par exemple, ne représente 
que 1 % des ventes mondiales de médicaments. 

En conséquence, les investissements internationaux 
dans la recherche et le développement d'un vaccin 
contre le sida sont très faibles : de l'ordre de 300 à 350 
millions de dollars par an,lf' dont 50 à 120 millions 
proviennent du secteur privé, qui joue un rôle crucial 
dans le passage de la recherche au développement et 
à la distribution. De plus, la recherche est axée 
essentiellement sur l'élaboration d'un vaccin susceptible 
d'être commercialisé en Amérique du Nord et en 
Europe occidentale. Les sommes consacrées à la mise 
au point d'un vaccin adapté aux souches de virus et aux 
systèmes de santé des pays en développement ne 
dépassent pas 10 à 25 millions de dollars par an.17 En 
revanche, plus de 2 milliards de dollars sont dépensés 
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Encadré 10.2 
Recherche, culture du maïs et élevage porcin 
dans la province de Guizhou 

chaque année pour la recherche et le développement 
d 'un t ra i tement contre le sida. Ces dépenses sont 
concentrées dans le secteur privé, qui s'intéresse 
pr incipalement au marché que représentent les 3 
millions de personnes atteintes du VIH/SIDA dans les 
pays industriels. 

Ce qui est vrai pour le sida l'est aussi pour d'autres 
maladies. D'après l'Organisation mondiale de la santé, 
sur les 50 à 60 milliards de dollars alloués chaque 
année à la recherche médicale dans le monde entier, 
10 % seulement sont consacrés aux maladies qui 
t ouchen t 90 % de la popu la t ion mondia le . 1 8 

Principalement par manque de ressources, les pays en 
développement ne supportent qu'environ 8 % des 
dépenses mondiales de recherche-développement.19 

Sur les 1 233 médicaments nouveaux brevetés entre 
1975 et 1997, 13 seulement (soit 1 %) étaient des 
médicaments contre des maladies tropicales. Ces 
carences sur le plan de la recherche et des dépenses ont 
des effets catastrophiques : le paludisme, la tuberculose 
et le sida causent la mort de 5 millions de personnes 

par an, pour la plupart dans les pays en développement, 
ce qui représente environ 9 % des décès mondiaux. 
Même s'il existe des médicaments, bien des pays n'ont 
pas les moyens de les acheter. Ainsi, bien qu'il existe 
un vaccin efficace contre l'hépatite B, cette maladie tue 
encore environ 92 000 personnes par an et l 'hépatite 
B chronique est à l'origine de 700 000 autres décès par 
cirrhose et cancer du foie.20 Environ 350 millions de 
personnes sont des porteurs chroniques de l 'hépatite 
B et peuvent la transmettre pendant des années. 

La communauté internationale pourrait accélérer de 
deux façons le développement de vaccins. Premièrement, 
les organisations internationales et les gouvernements 
nationaux pourraient pousser la recherche-dévelop
pement en la subventionnant ou en réduisant son coût 
et en renforçant les capacités des pays en développement 
pour leur donner une base scientifique solide et leur 
permettre de participer aux activités de recherche. Par 
exemple, en 1996, la Fondation Rockefeller a lancé 
l'Initiative internationale pour un vaccin contre le sida, 
organisme sans but lucratif qui vise à s t imuler 
l'investissement dans la mise au point d'un vaccin à usage 
mondial et la demande de vaccins, et qui fait appel aux 
secteurs public et privé pour apporter un soutien ciblé 
à la recherche-développement et trouver un moyen de 
réduire les obstacles à l ' investissement privé. Les 
gouvernements bailleurs de fonds pourraient, quant à 
eux, accorder des allégements fiscaux ou des subventions 
pour encourager l'élaboration de produits intéressant 
les pays pauvres. 

En second lieu, la c o m m u n a u t é internat ionale 
pourra i t d é m o n t r e r qu'il existe un marché futur 
substant ie l p o u r les vaccins dans les pays en 
développement ou faire en sorte qu'il en existe un. 
Elle pour ra i t , par exemple , s 'engager à réaliser 
intégralement des programmes de vaccination des 
enfants avec les vaccins déjà commercialisés (alors que, 
dans de nombreux pays, les taux de vaccination ont 
baissé au cours des dix dernières années). Pour stimuler 
le développement du marché des vaccins dans les 
pays pauvres, on pourrait envisager de créer un fonds 
ou un autre mécanisme de financement bien conçu 
permet tant aux pays les plus pauvres d 'obtenir de 
grandes quantités de vaccins d 'un coût abordable et 
qui ont fait la preuve de leur efficacité.21 Il serait 
souhaitable que les prix couvrent non seulement les 
coûts de product ion, mais aussi une partie du coût 
de la recherche. Les banques de déve loppemen t 

Quiconque doute encore que la recherche agricole ait un 
impact sur le revenu et la sécurité alimentaire des ménages 
ruraux (et donc sur la pauvreté) devrait se rendre dans les 
zones rurales de la province de Guizhou, la plus pauvre de 
Chine. Dans les villages reculés, dans les petites exploitations 
éparpillées dans cette région montagneuse, la vie des paysans 
pauvres a été transformée presque miraculeusement par 
l'introduction d'un maïs contenant des protéines de qualité. 

Jusqu'à une période récente, le revenu annuel de la 
province était inférieur à 50 dollars par habitant et la disette 
régnait pendant trois mois par an. Puis des variétés de maïs 
hybrides ont été introduites en 1994. Ce maïs contenant des 
protéines de qualité a un rendement plus élevé que les 
variétés traditionnelles, mais surtout, il contient en plus 
grande quantité deux acides aminés indispensables à la 
croissance des enfants. Aujourd'hui, la population est mieux 
nourrie et les excédents de maïs ont permis d'entreprendre 
l'élevage des porcs, augmentant la sécurité alimentaire et les 
revenus disponibles. Le surcroît de revenu sert à financer des 
investissements, par exemple dans l'irrigation, qui augmentent 
les rendements. 

Après avoir transformé l'existence de 25 000 familles dans 
la province de Guizhou, cette variété de maïs hybride est 
maintenant en cours d'adaptation dans les provinces voisines. 

Source: Baie, 1999. 
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multilatérales, quant à elles, pourraient accorder des 
prêts conditionnels pour l'achat de vaccins, prêts qui 
seraient débloqués une fois le vaccin mis au point. On 
pourrait prendre des dispositions analogues pour 
d'autres types d'avancées médicales. 

Augmentation des rendements agricoles 
Tout comme les progrès de la recherche médicale, les 
progrès de la recherche agronomique peuvent avoir 
un grand retentissement sur l'existence des pauvres 
(encadré 10.2). La révolution verte est l'un des 
principaux exemples de bien public international 
utilisé pour le développement. Elle a débuté lorsque 
des fondations, des gouvernements et des ONG ont 
pris l'initiative de communiquer aux agriculteurs des 
pays en développement ce que les chercheurs avaient 
déjà découvert dans le domaine de la phytogénétique 
et des nouvelles variétés de céréales à haut rendement. 
Le secteur privé jugeait ces découvertes dépourvues 
d'intérêt, estimant que l'investissement dans de 
nouvelles variétés était peu rentable, puisque les 
agriculteurs pouvaient simplement replanter des 
semences provenant de la plante d'origine. Il était 
donc indispensable que le secteur public entreprenne 
des efforts complémentaires au niveau national. De 
nombreux pays en développement, comme le Brésil 
et l'Inde, ont établi des organismes de recherche 
agricole nationaux pour développer des variétés 
modernes de deuxième génération, mieux adaptées 
aux conditions locales. Ils ont aussi créé des services 
de vulgarisation agricole pour transmettre les 
connaissances aux agriculteurs et avoir leur avis sur 
les nouvelles variétés et les nouvelles techniques 
culturales. 

Ces efforts ont eu un effet remarquable sur le sort 
de la population rurale pauvre. En Afrique, l'adoption 
de variétés de maïs améliorées s'est traduite par une 
augmentation des rendements de 12 à 14 %, voire de 
40 % dans les régions où les conditions étaient 
favorables.22 D'après une enquête effectuée dans le sud 
de l'Inde, le revenu réel moyen des petits agriculteurs 
a augmenté de 90 % entre 1973 et 1994 et celui des 
ouvriers agricoles, qui sont parmi les plus pauvres, de 
125 %.23 L'augmentation des rendements a entraîné 
aussi une baisse des prix. On estime que, sans les 
activités de recherche agronomique internationales, le 
prix du blé aurait augmenté de 34 % de plus entre 1970 
et 1995, et celui du riz de 41 % de plus. Au surplus, 

grâce à la baisse des prix, le nombre d'enfants malnutris 
a diminué de 1,5 à 2 % dans les pays en dévelop
pement. 

Malgré ces progrès, les taux de croissance des 
rendements céréaliers dans les pays en développement 
sont allés en diminuant, passant de 2,9 % par an entre 
1967 et 1982 à 1,8 % entre 1982 et 1994. Comme 
on prévoit que la demande de céréales vivrières 
augmentera de 59 % dans ces pays au cours des 25 
prochaines années, les problèmes de l'agriculture ne sont 
pas négligeables, surtout si l'on veut accroître les 
rendements tout en ménageant l'environnement.25 

La biotechnologie, c'est-à-dire l'utilisation 
d'organismes vivants pour fabriquer ou modifier des 
produits afin d'améliorer les espèces végétales et 
animales, pourrait changer considérablement le cours 
des choses. Elle permet en effet d'isoler, beaucoup 
plus rapidement et avec plus de précision que les 
méthodes classiques, les caractéristiques que l'on 
souhaite introduire dans des souches végétales et 
animales (par exemple, une plus grande valeur nutritive, 
comme dans le cas du riz contenant de la vitamine A). 
Il faudra poursuivre les recherches pour déterminer les 
avantages et les risques potentiels des applications 
particulières de la biotechnologie dans les pays en 
développement, mais il est probable que, si elle est 
guidée judicieusement, notamment par des mesures de 
sécurité biologique, la biotechnologie est appelée à 
jouer un rôle clé dans la solution des problèmes de 
sécurité alimentaire et de pauvreté.26 

Néanmoins, l'impact de la biotechnologie dans les 
pays en développement est resté limité jusqu'à présent. 
En effet, à la différence des avancées liées à la révolution 
verte, les progrès de la biotechnologie sont prin
cipalement le fait du secteur privé. Le financement 
public de la recherche agricole, qui avait joué un rôle 
capital dans la révolution verte, a stagné ou diminué, 
victime des restrictions budgétaires et d'un plus grand 
scepticisme quant aux avantages sociaux des 
investissements dans la recherche scientifique (malgré 
la forte rentabilité de la recherche agricole).27 

Aujourd'hui, la plupart des brevets accordés dans le 
domaine des biotechnologies appartiennent à des 
établissements privés, qui ont donc l'exclusivité de la 
technique considérée (encadré 10.3), ce qui accroît 
considérablement le coût d'acquisition des 
connaissances. Il ne sera pas facile aux gouvernants que 
préoccupent les problèmes de sécurité alimentaire et 
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Encadré 10.3 
La plupart des brevets de biotechnologie 
appartiennent à des sociétés privées 

de pauvreté de trouver des moyens permettant aux pays 
en développement de tirer parti des progrès de la 
recherche biotechnologique. La solution réside peut-
être en partie dans la façon dont les droits de propriété 
intellectuelle sont utilisés. 

Protection des intérêts des pauvres dans le 
cadre du régime de la propriété intellectuelle 
Les droits de propriété intellectuelle sont un moyen 
important d'encourager l'innovation, en particulier 

dans les domaines de la médecine et de l'agriculture. Si 
celui qui crée des connaissances ne peut pas en conserver 
la propriété exclusive pendant une période donnée, 
pourquoi produire du savoir ? C'est notamment pour 
cette raison que des normes ont été établies dans le 
cadre de l'Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 
négocié au cours du Cycle de négociations commerciales 
d'Uruguay, de 1986 à 1994. Toutefois, les droits de 
propriété intellectuelle peuvent empêcher les pays 
pauvres d'acquérir des biens publics internationaux 
potentiels qui leur seraient utiles, car les détenteurs de 
brevets entendent rentabiliser leurs découvertes."-8 

À cet égard, trois tendances sont particulièrement 
préoccupantes. La première est la domination croissante 
des entreprises privées dans la recherche fondamentale 
et la création du savoir. La deuxième est que 97 % des 
brevets mondiaux appartiennent aux pays industriels.29 

En 1997, 26 088 demandes de brevets ont été déposées 
auprès de l'Organisation africaine de la propriété 
intellectuelle, mais 31 seulement émanaient de résidents 
africains. Et sur les 25 731 demandes enregistrées cette 
année-là par l'Organisation régionale africaine de la 
propriété industrielle, sept seulement avaient été 
déposées par des résidents.30 

La troisième tendance est la primauté croissante 
du génie génétique, qui permet aux compagnies de 
faire breveter des innovations comme les techniques 
de recombinaison de l 'ADN, les anticorps 
monoclonaux ou les nouvelles technologies cellulaires 
et tissulaires. On peut en effet se demander si un 
système de droits de propriété intellectuelle conçu 
pour protéger les machines industrielles est bien 
adapté à la complexité des organismes génétiquement 
modifiés et permet une protection équitable et 
efficace.,l Dans certains cas, les inventeurs de variétés 
végétales protégées par des brevets peuvent empêcher 
les agriculteurs de réutiliser les graines récoltées. 
De plus, s'ils sont rédigés en termes généraux, les 
brevets concernant des procédés biotechnologiques 
comme les outils de recherche peuvent décourager 
l'invention dans d'autres domaines utilisant ces 
mêmes procédés. 

Les pays en développement ont réagi en proposant 
d'inclure des clauses de sauvegarde dans le régime de 
protection de la propriété intellectuelle, telles que : 
■ La reconnaissance des droits des agriculteurs qui 

cultivent des variétés traditionnelles. 

Le secteur public est souvent l'initiateur de la recherche 
biotechnologique, passant le relais ultérieurement aux 
sociétés privées. Ce modèle est en évidence dans le cas des 
brevets portant sur des plantes exploitant directement le 
pouvoir insecticide du micro-organisme Bacillus thuringiensis 
(Bt). Jusqu'en 1987, le secteur public détenait la majorité de 
ces brevets. Mais depuis, la proportion des brevets en 
vigueur (dont le nombre global a lui aussi augmenté) détenue 
par le secteur privé a considérablement augmenté (voir la 
figure ci-dessous). Aujourd'hui, les brevets appartiennent 
pour la plupart aux " six grandes ", les six sociétés qui 
consolident activement leurs positions mondiales dans la 
recherche et la propriété intellectuelle concernant les 
biotechnologies agricoles et sur les marchés des produits qui 
en sont issus (Dow, Novartis, Aventis, Monsanto, AstraZeneca 
et Du Pont). 

La proportion de brevets détenus 
par le secteur privé dans le domaine 
des biotechnologies a fortement augmenté 

Proportion des brevets sur Bacillus thuringiensis 
par type de titulaire 
Pourcentage 

1 

■ 

1 

^ ^ H Universités 
et institutions 
publiques 

— rn Entreprises de 
biotechnologie 
indépendantes 

et particuliers 
■ Autres entreprises 
■ Les six grandes 

1987 1994 1999 

Source : de Janvry et al, 2000 
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■ L'interdiction du brevetage du vivant et des procédés 
biologiques. 

■ L'harmonisation des dispositions de l'Organisation 
mondiale du commerce (OMC) relatives aux droits 
de propriété intellectuelle et celles de la Convention 
internationale sur la biodiversité et de l'Engagement 
international sur les ressources phytogénétiques. 

■ L'accès garanti aux médicaments essentiels à un 
prix raisonnable. 
Il faudra des négociations longues et laborieuses pour 

qu'un nouveau régime de droits de propriété 
intellectuelle, qui encourage l'innovation privée tout 
en protégeant le droit des pays et des personnes pauvres 
de bénéficier de cette innovation, voie le jour. Tout 
comme pour la production de biens publics 
internationaux, il faudra offrir des incitations pour 
encourager la participation de tous ceux qui sont 
intéressés par les résultats, y compris le secteur privé. 

Donner aux pauvres la possibilité 
de s'exprimer dans les instances 
mondiales 

Les actions de portée mondiale font généralement 
l'objet de discussions dans les instances mondiales et 
internationales, telles que des groupements de pays, des 
organisations internationales, des conférences des 
Nations Unies ou d'autres assemblées. Si les pays et 
surtout les personnes pauvres y sont clairement 
entendus, ces institutions seront mieux à même de 
répondre à leurs besoins. Un partenariat constructif, 
qu'il s'agisse d'élaborer des normes, de produire des 
biens publics ou d'œuvrer à la réalisation d'objectifs 
communs, suppose que tous les partenaires ont 
effectivement voix au chapitre. 

Mettre les pays pauvres mieux à même 
de défendre leurs intérêts 
Tous les partenariats n'ont pas besoin d'avoir une 
portée mondiale, dans la mesure où les problèmes 
internationaux n'ont pas tous une dimension mondiale. 
Le règlement d'un problème international, comme la 
lutte contre l'onchocercose ou la pollution d'un lac 
bordé par deux pays, doit émaner avant tout des pays 
intéressés.32 Si une aide financière ou autre est 
nécessaire, elle devrait aller en priorité à la plus petite 
entité compétente, par exemple, la Communauté 

économique des États d'Afrique de l'Ouest dans le cas 
de problèmes transfrontaliers touchant uniquement ses 
États membres. Ce principe de subsidiarité peut 
s'appliquer jusqu'au sommet de l'échelle géographique 
des biens publics internationaux, sans perdre de vue 
les économies d'échelle et d'envergure.33 

Au nom du principe de subsidiarité, il convient de 
renforcer sensiblement les institutions régionales pour 
qu'elles puissent résoudre les problèmes transfrontaliers. 
D'ailleurs, dans un souci de motivation, il est préférable, 
dans bien des cas, de laisser à ces institutions le soin 
de résoudre les problèmes locaux au lieu de faire appel 
à des institutions internationales comme la Banque 
mondiale ou l'ONU. Par ailleurs, étant donné que la 
plupart des institutions régionales manquent de 
compétences diversifiées, il convient aussi de renforcer 
les organisations sectorielles pour qu'elles soient en 
mesure d'épauler, en cas de besoin, les institutions 
régionales. 

Cela dit, de nombreux problèmes ont une dimension 
mondiale et il est important que les pays en 
développement participent à la recherche de solutions 
à ce niveau également. Les institutions internationales, 
qui constituent généralement un cadre propice à 
l'examen des problèmes mondiaux, doivent montrer 
la voie en transmettant les informations, en veillant à 
ce que toutes les parties soient représentées et en aidant 
les pays à se doter des moyens d'analyser les problèmes 
et de défendre efficacement leurs intérêts. 

Le savoir étant le fondement de toute décision, les 
organisations internationales doivent mettre l'accent 
sur la transparence de l'information et de leurs 
opérations. À cette fin, elles doivent publier le plus 
d'informations possible et faire évaluer leurs opérations 
par des experts indépendants, pour devenir plus 
responsables et plus efficaces. C'est d'ailleurs la direction 
qu'elles ont prise ces dernières années. 

Même s'ils sont bien informés, les pays en 
développement ne sauraient défendre leurs intérêts 
s'ils n'ont pas voix au chapitre. Aujourd'hui, bon 
nombre des décisions de portée mondiale sont encore 
prises principalement par le groupe des sept plus 
grandes démocraties industrielles (le G-7). Il faut 
instituer des mécanismes appropriés pour que les pays 
en développement soient effectivement associés à ces 
décisions.34 Quelques progrès ont été faits dans le 
cadre des pourparlers sur l'architecture du système 
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Encadré 10.4 
Le Fonds pour l'environnement mondial : un modèle de participation des pays en développement 

Créé en 1991, le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) est 
un mécanisme financier visant à encourager la coopération et 
l'action au niveau international pour protéger l'environnement 
mondial. Il accorde des dons et des prêts concessionnels pour 
financer les coûts supplémentaires associés aux projets de 
développement nationaux, régionaux ou mondiaux qui s'attaquent 
simultanément à des problèmes environnementaux dans les 
domaines de la diversité biologique, des changements 
climatiques, des eaux internationales ou de l'épuisement de la 
couche d'ozone. Les activités visant à enrayer la dégradation des 
sols peuvent également bénéficier d'un financement. 

Une fois la phase pilote terminée, le FEM a été doté d'un capital 
de 2 milliards de dollars versé par 34 pays (dont 13 pays en 
développement) pour une période de quatre ans. En 1998,36 pays 
ont versé au total 2,75 milliards de dollars pour assurer le 
fonctionnement du Fonds jusqu'en 2002. Ses structures de 
direction garantissent la représentation de toutes les parties 
prenantes. L'assemblée du FEM, à laquelle sont représentés les 
165 pays participants, se réunit tous les trois ans pour examiner 
les orientations générales. Le Conseil, où siègent les représentants 
de 32 pays (16 pays en développement, 14 pays développés et 
deux pays en transition), se réunit tous les six mois pour discuter 
des politiques et des programmes opérationnels. Son secrétariat 
met en œuvre les décisions de l'assemblée et du conseil. 

Les trois agents d'exécution du FEM (le Programme des 
Nations Unies pour le développement, le Programme des Nations 

Unies pour l'environnement et la Banque mondiale) élaborent les 
projets qui seront financés par le FEM et les mettent en œuvre 
par l'intermédiaire d'organismes d'exécution, à savoir des 
organismes publics, d'autres organisations internationales, des 
institutions privées, des organisations non gouvernementales 
internationales, nationales ou locales et des organisations 
représentant la société civile. 

Chaque pays participant a un agent de liaison politique (point 
de contact avec le Secrétariat du FEM et les autres pays 
participants) et un agent de liaison opérationnel, qui identifie les 
idées de projet répondant aux priorités du pays et veille à ce que 
les propositions du FEM soient conformes à ces priorités. Ainsi, 
le pays conserve la maîtrise des projets, aidé en cela par les 16 
ONG régionales qui diffusent des informations et assurent la 
coordination entre les ONG nationales et locales et le FEM. 

Selon une évaluation indépendante effectuée récemment, 
le Fonds a réussi en peu de temps et avec des ressources 
limitées à mettre en place de nouveaux mécanismes 
institutionnels et à mobiliser un cofinancement pour ses projets. 
Son action a eu aussi un effet positif sur les politiques et les 
programmes des pays bénéficiaires. Il reste des progrès à faire 
sur certains points, en particulier pour mieux intégrer 
l'environnement aux opérations courantes. Néanmoins, les 
évaluateurs ont conclu que le FEM pouvait exercer un effet 
encore plus bénéfique et que les bailleurs de fonds devaient le 
renforcer. 

Source : Porter et al., 1998. 

financier international, lors de la création, en 1999, du 
Groupe des 20, chargé d'examiner le dossier de la 
prévent ion et de la gestion des crises financières 
systémiques. Ainsi, ce groupe comprend sept pays en 
développement (Afrique du Sud, Argentine, Brésil, 
C h i n e , Inde , Mexique et Républ ique de Corée) . 
Toutefois, ce mécanisme ne prévoit pas officiellement 
la participation des pays les plus pauvres ou des pays 
les plus petits, qui ne sont pas suffisamment intégrés 
dans l 'économie mondiale pour être à l'origine d 'une 
crise systémique, mais qui peuvent assurément en 
subir le contrecoup. Le Fonds pour l 'environnement 
mondia l , qui a pour mission d 'encourager la 
coopéra t ion in terna t ionale afin de protéger 
l 'environnement, est un meilleur modèle d'association 
des pays en développement à la solution des problèmes 
mondiaux, puisque la moitié des membres de son 
conseil représentent des pays en déve loppement 
(encadré 10.4). 

N o n seulement les pays en développement doivent 
participer aux débats et à la recherche de solutions, mais 
ils doivent aussi pouvoir défendre efficacement leurs 

intérêts, ce qui nécessite le renforcement de leurs 
capacités. À l 'OMC, par exemple, les pays pauvres sont 
singulièrement désavantagés dans les négociations sur 
des dossiers tels que le travail, l 'environnement et les 
droi ts de propr ié té intellectuelle. Pourquoi ? Les 
négociations à l ' O M C sont un processus continu, qui 
donne parfois lieu à quelque 45 réunions par semaine, 
voire plus. Or, les deux tiers seulement des pays en 
déve loppement on t un bureau à Genève, d o n t 
seulement 12 des 29 pays membres les moins avancés, 
et ce bureau doit souvent représenter aussi le pays 
dans d'autres organisations internationales. De plus, 
rares sont les délégués des pays en développement qui 
maîtrisent suffisamment les dossiers pour participer à 
des discussions commerciales de plus en plus 
techniques. D'après certaines est imations, près de 
60 % des pays en développement membres de l ' O M C 
ne peuvent pas participer aux négociations avec toute 
l'efficacité souhaitable.35 

Pour t en te r de remédier à ce hand i cap , six 
organisat ions internat ionales , associées à d 'autres 
partenaires pour le développement, ont mis sur pied 
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un cadre intégré pour l'assistance technique liée au 
commerce en faveur des pays les moins avancés.36 

Bien que 40 pays pauvres aient présenté une évaluation 
de leurs besoins, les progrès sont lents et les bailleurs 
de fonds n'ont financé de nouveaux projets que dans 
un pays, l'Ouganda. Les pays en développement ont 
exprimé leur déception devant la modicité des 
contributions financières annoncées.37 À la demande 
des bailleurs de fonds, un examen indépendant a été 
entrepris dans l'espoir de remédier aux insuffisances du 
programme. Si l'on parvient à résoudre les problèmes, 
ce programme pourrait servir de modèle pour le 
renforcement des capacités dans d'autres domaines, 
dans la perspective de la détense des intérêts des pays 
en développement. 

Créer des réseaux mondiaux d'organisations 
de pauvres 

Enfin, les gens haut placés vont nous entendre. Avant, 
personne ne nous avait jamais demandé notre avis. 

- Un homme pauvre, Guatemala 

Tout comme les pays défavorisés, les organisations de 
pauvres doivent avoir voix au chapitre si l'on veut que 
la communauté internationale fasse quelque chose 
pour réduire la pauvreté. Ces organisations peuvent 
exercer une grande influence sur les débats 
internationaux, surtout si elles unissent leurs forces et 
leurs capacités au sein de coalitions mondiales. C'est 
ainsi que le mouvement « Jubilé 2000 » et d'autres 
groupes demandant la réduction de la dette ont 
collaboré étroitement avec les institutions financières 
internationales et les gouvernements des pays industriels 
pour forger un consensus sur la nécessité d'un 
allégement plus large, plus rapide et plus important de 
la dette des pays pauvres très endettés (chapitre 11). 

Il faut trouver des solutions novatrices permettant 
aux pauvres d'établir des relations plus étroites entre 
eux et avec les décideurs mondiaux. Mais le plus 
important, c'est de faire évoluer l'attitude des différents 
intervenants, pour qu'ils s'inspirent directement de 
l'expérience des hommes et des femmes pauvres qui 
subiront les effets des actions engagées au niveau 
mondial ou qui devraient en bénéficier. Les technologies 
de l'information peuvent aussi jouer un rôle essentiel, 
en facilitant l'établissement de réseaux qui transmettront 
la voix des pauvres aux décideurs mondiaux. S'ils sont 

bien équipés et bien organisés, ces réseaux pourront 
favoriser puissamment la prise en compte de leurs 
priorités et de leurs points de vue dans les instances 
mondiales. 

HomeNet est un exemple de réseau planétaire de 
pauvres. Il a été créé au milieu des années 90 par des 
syndicats, des associations de proximité et des ONG 
qui s'occupent des travailleurs à domicile et des 
marchands ambulants dans les pays en développement 
et dans les pays développés, et qui redoutent les effets 
négatifs de la mondialisation sur les conditions de vie 
des femmes pauvres travaillant dans le secteur informel. 
Son objectif était d'obtenir la reconnaissance 
internationale des droits des travailleurs à domicile, 
consacrés par une convention de l'Organisation 
internationale du travail (OIT). Celle-ci a été ratifiée 
par l'OIT en 1996, en partie grâce à une alliance entre 
des chercheurs de l'Université Harvard et le Fonds de 
développement des Nations Unies pour la femme 
(UNIFEM), qui ont diffusé des statistiques sur 
HomeNet pour faire connaître l'économie informelle. 
En 1997, des associations locales, des chercheurs et des 
organisations internationales se sont associés pour 
créer le réseau WIEGO (mondialisation et organisation 
des travailleuses du secteur informel), réseau mondial 
visant à promouvoir l'amélioration des statistiques, 
de la recherche et des politiques pour aider les femmes 
pauvres travaillant dans l'économie informelle. 
HomeNet, qui compte des membres actifs dans plus 
de 25 pays, publie un bulletin d'informations diffusé 
dans plus de 130 pays. 

Le renforcement des réseaux de ce genre donnera 
plus de force dans la coopération internationale à une 
voix dont l'absence se fait sentir : la voix des pauvres. 
Comme au niveau national, il est indispensable 
d'écouter ce que les pauvres ont à dire si l'on veut que 
les politiques mondiales répondent à leurs besoins. 

Les quatre domaines d'action définis dans ce 
chapitre illustrent l'importance de la coopération 
internationale dans la lutte contre la pauvreté. Bon 
nombre des problèmes les plus pressants des pays en 
développement, des obstacles au commerce aux crises 
financières, en passant par les maladies infectieuses, 
ne peuvent être réglés qu'avec le concours des pays 
à revenu élevé. Or, dans le passé, la coopération 
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internationale a consisté principalement en transferts 
financiers des pays riches aux pays pauvres, 
notamment sous la forme d'aide. Mais l'aide ne suffit 
pas : la réduction de la pauvreté nécessite des 
changements d'orientation dans les pays à revenu 
élevé et des mesures concertées au niveau mondial, 
notamment pour réduire les obstacles au commerce, 
accroître la stabilité financière, produire des biens 
publics internationaux profitant tout particulièrement 

aux pauvres et permettre aux pays et aux personnes 
pauvres de s'exprimer dans les instances mondiales. 

La nécessité de prendre de telles mesures devrait 
donner lieu à une redéfinition du rôle de la coopération 
internationale dans la lutte contre la pauvreté. Même 
si l'efficacité de l'aide s'améliore, thème du chapitre 
suivant, les progrès de la réduction de la pauvreté 
seront plus lents si l'on omet de prendre les mesures 
d'envergure internationale recommandées ici. 



CHAPITRE 11 

Repenser la coopération 
pour le développement 

dans l'optique de la lutte 
contre la pauvreté 

u. ne réforme de la coopération pour le 
développement est en cours. De nouvelles formes 
d'aide au développement commencent à remplacer 
les anciennes, tant pour ce qui est des relations entre 
les bailleurs de fonds et les bénéficiaires que des 
modalités de l'aide et du cadre de l'allégement de 
la dette des pays les plus pauvres. 

De fait, la communauté internationale a réaffirmé 
sa volonté de lutter contre la pauvreté. Ainsi, au 
Sommet mondial pour le développement social, 
tenu à Copenhague en 1995, les participants ont 
fixé comme objectif l'éradication de la pauvreté 
dans le monde par des mesures décisives, au niveau 
national et international. Parmi les objectifs 
internationaux de développement, les bailleurs de 
fonds ont inscrit la réduction de moitié de la 
pauvreté entre 1990 et 2015 (encadré 2 de 
l'Abrégé).1 Lors de la douzième reconstitution des 

ressources de l'Association internationale pour le 
développement (IDA), en 1998, les bailleurs de 
fonds ont réaffirmé que leur mission était de 
soutenir les programmes visant à réduire la pauvreté 
et à améliorer la qualité de la vie dans les pays 
membres de l'IDA les plus pauvres.2 Sous l'impul
sion du mouvement « Jubilé 2000 », l'amplification 
des mesures d'allégement de la dette est devenue un 
élément central des stratégies de coopération visant 
à réduire la pauvreté. En outre, les bailleurs de 
fonds s'efforcent d'éliminer les divergences dans la 
façon dont ils abordent la lutte contre la pauvreté 
dans le cadre du Comité d'aide au développement 
de l'OCDE (CAD), qui compte parvenir à formuler 
d'ici à 2001 des principes directeurs sur la réduction 
de la pauvreté, afin d'aider les organismes de 
financement à améliorer l'efficacité de leurs 
programmes.3 

223 
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Mais, alors même que la communauté internationale 
se montre plus résolue à lutter contre la pauvreté, 
l'aide publique au développement diminue, et cela 
malgré l'optimisme qui régnait au début des années 90, 
après la fin de la guerre froide, lorsqu'on pensait que 
la coopération pour le développement profiterait à 
des « dividendes de la paix » résultant de la compression 
des dépenses militaires. Or, après avoir culminé en 
1992 (en valeur réelle), l'aide publique au 
développement n'a cessé de diminuer par la suite, en 
dépit de la vigoureuse croissance économique des pays 
membres du CAD, et elle n'a que légèrement repris en 
1998, au moment de la crise financière mondiale 
(figure 11.1). En 1997-98, la part du PNB consacrée 
à l'aide au développement a diminué par rapport à la 
période 1988-92 dans 16 des 26 pays membres du 
CAD.'' Si la répartition régionale de l'aide est restée à 
peu près constante entre 1987 et 1998, hormis une 
augmentation de la part de l'Europe et de l'Asie centrale 
(figure 11.2), le volume total de l'aide a diminué dans 
toutes les régions après 1992-93, sauf en Amérique 
latine et aux Caraïbes (figure 11.3). D'après des 
estimations préliminaires, l'aide publique au 

Figure 11.1 
La croissance a repris dans les pays bailleurs 
de fonds après 1992, mais leur aide 
au développement a diminué 

PNB et aide publique au développement par habitant 
dans les pays membres du CAD 
Dollars 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Note : Le PNB est exprimé en dollars de 1995 et l'aide publique au 
développement en dollars de 1998. 
Source : Estimations de la Banque mondiale, d'après des données 
de l'OCDE et de la Banque mondiale. 

Figure 11.2 
À l'exception de l'Europe et de l'Asie centrale, 
la répartition régionale de l'aide publique 
au développement est restée à peu près constante. 

Part annuelle moyenne des recettes nettes 
au titre de l'aide publique au développement 
Pourcentage 

35 

15 

10 

1987-88 
1997-98 

Asie Europe Amérique Moyen- Asie Afrique 
de l'Est et Asie latine et Orient du Sud sub-

et Pacifique centrale Caraïbes et Afrique saharienne 
du Nord 

Note : La somme des parts n'est pas égale à 100 %, car une partie 
de l'aide n'est pas attribuée par pays ou par région. 
Source : OCDE, données du CAD. 

développement a augmenté d'environ 5 % en 1999, 
mais il est encore trop tôt pour dire si cela ne 
résulte pas seulement de la réaction à la crise 
asiatique ou s'il s'agit bien d'une inversion réelle et 
soutenue (et fort nécessaire) de la tendance à la 
baisse observée dans les années 90. 

La diminution de l'aide publique au développement 
a été douloureuse pour de nombreux pays. On peut 
objecter qu'elle a coïncidé avec des apports massifs de 
capitaux privés dans les pays en développement, si ce 
n'est que les pays les plus pauvres n'ont reçu qu'une part 
infime de ces capitaux. Les apports nets de capitaux 
privés aux pays à revenu faible et intermédiaire, qui ont 
atteint 268 milliards de dollars en 1998, dépassent 
maintenant de très loin le montant de l'aide dans 
certains pays. Globalement, les apports de capitaux 
privés aux pays en développement ont fortement 
augmenté dans les années 90, passant de 43 % des flux 
totaux en 1990 à 88 % en 1997, à la veille de la crise 
financière en Asie de l'Est. Mais seuls en ont profité 
un nombre de pays relativement petit, tandis que la 
majorité ne recevait rien ou presque. En 1997, avant 
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Figure 11.3 
... mais les apports ont diminué après 1992-93 
dans toutes les régions sauf en Amérique latine 
et aux Caraïbes 

Montants annuels moyens reçus au titre 
de l'aide publique au développement 
Milliards de dollars 

20 

15 

10 1992-93 

1997-98 km 
Asie de 
l'Est et 

Pacifique 

Europe Amérique 
et latine et 

Asie Caraïbes 
centrale 

Moyen- Asie Afrique 
Orient et du Sud sub
Afrique saharienne 
du Nord 

Source : OCDE, données du CAD. 

la crise financière, la part des 15 principaux pays 
bénéficiaires était de 83 %, le reste se répartissant 
entre quelque 140 pays et territoires en développement 
comptant environ 1,7 milliard d'habitants. Hormis la 
Chine et l 'Inde, les 61 pays à faible revenu ont été 
presque complètement oubliés.6 Par exemple, en 1998, 
les pays d'Afrique subsaharienne n'ont reçu à eux tous 
que 1,2 % des capi taux destinés aux pays en 
développement. Ce sont eux qui ont le plus besoin 
d'aide et qui souffrent le plus de sa diminut ion. 

Le recul de l'aide a plusieurs causes. Les bailleurs de 
fonds ont d 'abord invoqué leur déficit budgétaire, 
mais quand il s'est amenuisé (passant de 4,3 % du PIB 
en 1993 à 1,3 % en 1997) , l 'aide pub l ique au 
développement a continué à reculer, chutant de 14 % 
entre 1996 et 1997 . 7 Il est sans dou te plus juste 
d ' imputer cette baisse au fait que les bailleurs de fonds 
cont inuent à penser l'aide au développement dans 
une optique stratégique et non pas dans l 'optique de 
la lutte contre la pauvreté, et qu'ils préfèrent utiliser 
leurs ressources à des fins stratégiques plus importantes 
à leurs yeux. Les flux d'aide ont toujours été déterminés 

davantage par des intérêts politiques et stratégiques que 
par le souci de réduire la pauvreté.8 

Plus surprenant peut-être est le revirement des 
défenseurs habituels de l 'aide pub l ique au 
développement. La primauté des intérêts géopolitiques 
n'est pas nouvelle.9 Mais ce qui est nouveau, c'est le 
repli de ceux qui, face aux tenants de la ligne stratégique, 
défendaient la cause de l'aide au développement pour 
des raisons humanitaires. Beaucoup ont succombé à 
la lassitude face aux demandes d'aide réitérées et ont 
mis une sourdine à leur soutien pendant les années 90. 

La lassitude n'a pas gagné tous les pays, puisque 
certains ont au contraire augmenté leur aide, mais ses 
symptômes sont en évidence. Par exemple, aux États-
Unis, un vaste sondage d 'opin ion a révélé que la 
grande majorité de la population était en principe 
favorable à l'aide extérieure et que 35 % seulement 
estimaient qu'il fallait la réduire.1 0 Paradoxalement, 
plus de 80 % des personnes interrogées pensaient 
qu'elle n'atteignait pas les personnes qui en avaient 
besoin, par suite du gaspillage et de la corrupt ion. Il 
se peut que la désillusion du public ait empêché les 
gouvernements de maintenir l'aide extérieure et, à 
plus forte raison, de l'accroître. Si l'aide ne sert à 
rien, pense-t-on, mieux vaut utiliser l'argent autrement. 

Contrastant avec la lassitude croissante observée 
par endroits, on note une forte recrudescence de la 
mobilisation en faveur de la réduction de la dette, 
surtout sous les auspices du mouvement « Jubilé 2000 », 
composé d'organisations religieuses et de groupes 
représentant la société civile ralliés à la cause de la 
réduction de la dette des pays pauvres pour favoriser 
le recul de la pauvreté et le développement humain . 
Il est clair, par conséquent, que l'opinion publique reste 
favorable à l'octroi de ressources pour améliorer le 
sort des pauvres dans les pays en développement, mais 
les mécanismes classiques utilisés à cette fin font l'objet 
d 'une remise en question générale. 

L'aide est-elle efficace ? Peut-elle l'être davantage ? 
Quel est le rôle de la réduction de la dette dans l'aide 
concessionnelle ? Certes, les pays en développement 
détermineront eux-mêmes, en grande partie par les 
politiques qu'ils suivront, s'ils atteignent les objectifs 
in te rna t ionaux de déve loppement , mais l 'aide et 
l 'allégement de la dette peuvent être des éléments 
critiques. Aussi demeure-t-il indispensable de chercher 
les moyens d'en améliorer l'efficacité et, cela fait, de 
ne ménager aucun effort. 
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En répondant à ces questions, nous présentons 
dans ce chapitre l'esquisse d 'un meilleur système de 
coopération pour le développement, fondé sur une 
nouvelle philosophie et sur de nouvelles méthodes, 
consistant no tamment à centrer l'aide et l'allégement 
de la dette sur les pays les plus pauvres, en met tant 
davantage l 'accent sur le cadre pol i t ique et 
institutionnel et en donnan t la priorité absolue à la 
réduction de la pauvreté. Dans cette opt ique, les 
bailleurs de fonds travaillent en partenariat avec les 
pays, s t ructurant l'aide et l 'allégement de la dette 
selon les grandes lignes d 'un cadre diversifié de 
réduction de la pauvreté (proposé par de nombreux 
bailleurs de fonds et décrit ici) et soutenant les pays 
qui peuvent utiliser judicieusement ces ressources 
pour le bien des pauvres. 

L'importance de politiques et d'institutions viables 
n'est plus à démontrer, mais cela ne suffit pas. Au cours 
des années 90, nous avons appris que, s'agissant de 
l'aide extérieure et de la gestion du fardeau de la 
dette, la démarche adoptée est aussi importante que 
la politique suivie. La nature des relations entre les 
bail leurs de fonds et les bénéficiaires influe 
considérablement sur l'efficacité de la coopération 
pour le déve loppement . Ces relat ions sont 
généralement dictées par les préférences des pays 
bailleurs de fonds, créant chez les bénéficiaires un 
effet de distanciation par rapport aux activités financées 
par l'aide extérieure. Tout en proposant un cadre 
général de réduction de la pauvreté, nous soulignons 
dans ce rapport combien il est important de tenir 
c o m p t e des réalités locales. Il est p ro fondémen t 
regrettable qu'elles aient été trop souvent ignorées. 

Pour s'attaquer efficacement à la pauvreté dans le 
cadre de la coopération pour le développement, les 
bailleurs de fonds devront : 
■ Accorder plus d'attention à la situation locale et à 

la maîtrise des activités par le pays intéressé. 
■ Fournir l'aide d 'une façon qui empiète moins sur 

les fonctions gouvernementales, no tamment en 
recourant davantage à des approches sectorielles et 
en a b a n d o n n a n t les anciennes formes de 
condit ionnante. 

■ Apporter un soutien préférentiel durable aux pays 
dont le cadre politique et institutionnel favorise 
net tement la réduction de la pauvreté. 
Dans ce chapitre, nous examinons d'abord comment 

ces nouvelles approches peuvent accroître l'efficacité 

de l'aide, puis nous analysons les questions soulevées 
par l'allégement de la dette des pays pauvres. 

Améliorer l'efficacité de l'aide du point 
de vue de la réduction de la pauvreté 

Des études récentes confirment ce que l'observation 
ponctuelle laissait soupçonner depuis longtemps, à 
savoir que le bilan de l'aide est mitigé. ' 'Contrairement 
aux prédictions, l'aide n'a pas compensé le déficit de 
financement qui empêchait les pays en développement 
d'aller de l'avant. Si toute l'aide accordée à la Zambie 
entre 1961 et 1994 avait été consacrée à des 
investissements productifs, et si l'investissement avait 
au tant con t r ibué à la croissance qu 'on le pensait 
in i t ia lement , le revenu par hab i t an t de ce pays 
dépasserait 20 000 dollars, au lieu de s'établir à 600 
dollars. '-

Au demeurant, l'aide a été couronnée de succès en 
maintes occasions. Le programme de lutte contre 
l'onchocercose est un exemple parmi d'autres (encadré 
10.1). Au cours des dernières décennies, l'aide a joué 
un rôle impor tant , à différentes périodes, dans la 
réduction spectaculaire de la pauvreté en Asie de l'Est. 
Les progrès rapides accomplis au Viet Nam pendant 
les années 90 sont un autre exemple. L'aide peut donc 
être efficace. Il s'agit maintenant, pour la communauté 
internationale, de comprendre comment faire en sorte 
qu'elle le soit toujours, puis de se lancer dans la bataille. 

Les principaux problèmes de l'aide 
au développement 

Les échecs de l'aide au développement ont des racines 
plus profondes que la prépondérance des intérêts 
géopolitiques sur la cause du développement, qui fait 
que l'aide va souvent à des pays qui ne se soucient guère 
de réduire la pauvreté. L'efficacité de l'aide pâtit des 
fréquentes divergences de vues entre les bailleurs de 
fonds sur les politiques de développement, même si, 
au cours des 50 dernières années, on est périodiquement 
parvenu à un assez large consensus sur la meilleure façon 
de procéder.13 Ces divergences contribuent fortement 
à amoindrir l'efficacité de l'aide. Cet échec est dû 
aussi au manque de coordination entre les bailleurs de 
fonds, au manque d'adhésion des pays et à l'abus de 
la conditionnalité, tant au niveau des projets qu'au 
niveau macroéconomique. 



R E P E N S E R LA C O O P E R A T I O N P O U R LE D E V E L O P P E M E N T 227 

Au cours des deux décennies qui ont suivi la Seconde 
guerre mondiale, on pensait que l'industrialisation 
conduite par l'État était la meilleure façon d'assurer le 
développement. Ce consensus s'est dissipé dans les 
années 70 sous l'influence des événements mondiaux, 
no tamment de l 'abandon du système de change fixe 
et des deux chocs pétroliers, qui on t eu des 
conséquences ca tas t rophiques pour les pays en 
développement. A cette époque, les experts se sont 
généralement accordés à reconnaître que l'intervention 
de l'Etat dans l 'économie avait empêché ces pays de 
s'adapter aux chocs. Par la suite, un nouveau consensus 
s'est peu à peu forgé, dit le « consensus de Washington » 
(encadré 4 .1 , chapitre 4). Beaucoup, no tamment à la 
Banque mondia le et dans d 'autres ins t i tu t ions 
financières multilatérales, avaient acquis la conviction, 
fondée sur les données d'expérience, que des politiques 
c o m b i n a n t la p rudence budgétaire , la liberté du 
commerce et l'ouverture sur l'extérieur étaient la façon 
la plus efficace d'assurer la croissance et le 
développement. ' 5 

Mais il est clair désormais que le développement et 
la lutte contre la pauvreté ne se réduisent pas à quelques 
stratégies simples. Si les marchés peuvent contribuer 
puissamment à combattre la pauvreté, il est important 
également de disposer d'institutions assurant qu'ils 
fonctionnent bien et que les pauvres recueillent les 
avantages escomptés. En ce début du XXI' siècle, les 
bailleurs de fonds se rallient à une stratégie de 
développement articulée autour des axes suivants : 
valoriser le capital humain en investissant dans les 
services de santé et d 'éducat ion, p romouvoi r une 
croissance équitable et bénéfique pour tous, encourager 
la bonne gouvernance et protéger l 'environnement.1 6 

Cet te stratégie tient compte en outre du caractère 
déterminant des conditions locales, qui fait que les 
politiques de développement doivent être adaptées au 
contexte pour être pleinement efficaces. 

Bien que ce consensus gagne du terrain, les bailleurs 
de fonds et les bénéficiaires ont du mal à se mettre 
d'accord sur les politiques qui conviennent à chaque 
cas particulier. Les bailleurs de fonds arrivent avec 
leur mandat, leur histoire, leur idéologie et leurs réalités 
politiques et, souvent, ils ne voient pas la situation du 
même œil que les autres bailleurs de fonds ou que les 
pays bénéficiaires. Même dans les domaines de la santé 
et de l 'éducation, jugés essentiels par tous les bailleurs 
de fonds, ils ne parviennent pas à s'entendre sur les 

réformes à engager. C o m m e l'a dit un observateur il 
existe « une multitude effarante de systèmes nationaux 
et d'expériences nationales, chacun ayant ses avantages 
et ses inconvénients (âprement controversés) ».17 Par 
conséquent , s'il n'est plus ques t ion au jourd 'hu i 
d'adhérer strictement à des solutions reposant soit sur 
l'Etat soit sur le marché, entre ces deux extrêmes, il 
existe une foule d'options qui n'ont pas fini de faire 
couler l'encre. 

L'absence de consensus sur les grandes lignes et les 
détails des poli t iques et des projets na t ionaux et 
locaux limite l'efficacité de l'aide au développement,1 8 

c o m m e l 'attestent en particulier les problèmes de 
d i s t anc ia t ion des bénéficiaires, de m a n q u e 
coordinat ion entre bailleurs de fonds, de fongibilité 
et de condi t ionnal i té , qui on t été les principales 
pierres d ' achoppement au cours des années 90. 

Adhésion des bénéficiaires. Vu les désaccords 
fréquents entre bailleurs de fonds et bénéficiaires, les 
bailleurs de fonds tiennent à faire en sorte que leur 
argent soit dépensé comme ils l 'entendent. À cette 
fin, ils administrent eux-mêmes leurs projets, exigent 
des pays des rapports détaillés et soumettent l'emploi 
des fonds à certaines conditions, généralement liées au 
choix des politiques. Une vaste étude sur les relations 
entre bailleurs de fonds et pays bénéficiaires d'Afrique 
observe que, « malgré de légers progrès, les bailleurs de 
fonds continuent à vouloir dominer le cycle des projets 
et à négliger les préférences du gouvernement ou des 
bénéficiaires des projets », C o m m e on le constate 
maintenant, ces tactiques ont souvent l'effet inverse, 
en limitant l'adhésion du pays bénéficiaire. 

Les analyses m o n t r e n t que l 'adhésion des 
bénéficiaires est un facteur déterminant dans l'efficacité 
de l'aide.20 Plus un pays est convaincu des avantages 
d 'un projet ou d 'une réforme, plus il acceptera d'y 
consacrer des efforts et des ressources, et plus il sera 
décidé par la suite à poursuivre les activités, autant de 
facteurs qui contribuent au succès des interventions. 
Pour réussir, les réformes et les projets doivent susciter 
l'adhésion de ceux qui sont censés en bénéficier. 

Coordination entre bailleurs de fonds. La présence 
d 'une mult ipl ici té de bailleurs de fonds d o n t les 
priorités et les règles diffèrent (notamment en ce qui 
concerne la présentation de rapports et la passation des 
marchés) peut about i r à paralyser l 'action d u 
gouvernement bénéficiaire. Le n o m b r e m ê m e de 
bailleurs de fonds et de projets est parfois hallucinant. 
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Par exemple, à un moment donné, au Mozambique, 
le seul ministère de la Santé était responsable de 405 
projets financés par des bailleurs de fonds. Au début 
des années 90, 40 bailleurs de fonds étaient présents 
en Tanzanie, finançant plus de 2 000 projets. À la 
même période, au Ghana, 64 organismes publics ou 
quasi-publics recevaient une aide.21 Comment les pays 
pourraient-ils coordonner ces efforts dans le cadre 
d'une stratégie de développement cohérente, ne serait-
ce qu'au niveau sectoriel ? 

Fongibilité. Des études ont montré que l'aide allouée 
à un secteur permet généralement de libérer pour 
d'autres usages des ressources que le gouvernement 
aurait sans cela affectées à ce secteur.22 Ainsi, en 
finançant des projets ou des secteurs particuliers, les 
bailleurs de fonds aident les pays à augmenter les 
dépenses dans des secteurs qu'ils ne souhaitent pas 
financer, comme celui de la défense. Ce phénomène 
a de profondes implications du point de vue de la 
coopération pour le développement, mais l'évaluation 
des projets ne rend pas compte de l'impact réel de l'aide, 
puisque celle-ci libère des ressources pour d'autres 
activités.23 

Même lorsque les ressources sont fongibles, l'aide 
peut avoir un effet, notamment sur la formulation de 
certaines politiques et sur le développement 
institutionnel. Dans les pays qui sont fortement 
tributaires de l'aide au développement, les bailleurs de 
fonds peuvent influer sur l'affectation des ressources 
publiques par le volume même des apports de fonds. 
Le fait qu'ils préfèrent soutenir les budgets de 
développement peut avoir des conséquences 
importantes à cet égard, car il peut en résulter un 
détournement net de ressources du budget ordinaire 
de fonctionnement, ce qui n'est pas toujours propice 
au développement, vu l'importance des charges de 
fonctionnement dans le maintien des services sociaux 
et économiques de base.2 

Conditionnalité. Les bailleurs de fonds savent que, 
même correctement exécuté, un projet ne peut avoir 
qu'un impact limité dans un pays qui suit des politiques 
défectueuses.25 Si bien construite soit-elle, une école 
ne sera utile que si des crédits budgétaires sont alloués 
chaque année pour payer les enseignants, les livres et 
les fournitures, et si la situation économique permet 
aux enfants d'aller à l'école. Étant donné le rôle des 
politiques et des institutions dans la viabilité des 
résultats, il conviendrait, semble-t-il, que l'aide aille en 

priorité aux pays qui suivent de bonnes politiques et 
qui appliquent des mesures efficaces de réduction de 
la pauvreté. Pourtant, le lien entre la qualité des 
politiques et le montant de l'aide est assez lâche.26 

On le comprendrait si l'aide avait pour but d'inciter 
ou d'aider les pays à entreprendre des réformes. Telle 
est l'intention de nombreux bailleurs de fonds, et c'est 
pour cela (la fongibilité des ressources étant une autre 
raison) que nombre d'entre eux réduisent la part de 
l'aide destinée aux projets pour accroître celle de l'aide 
destinée aux programmes et aux réformes.27 Dans la 
plupart des cas, ce type d'aide est lié à la mise en 
œuvre de certaines réformes. Des chercheurs ont 
cependant observé, au cours des années 90, qu'il n'y 
avait guère de relation entre la conditionnalité et les 
réformes, encore que quelques études de cas aient 
effectivement mis en évidence des effets positifs dans 
certaines circonstances, notamment lorsque la 
conditionnalité vient renforcer l'influence des partisans 
des réformes.28 

La dynamique des relations entre les bailleurs de 
fonds et les bénéficiaires explique pourquoi la 
conditionnalité échoue. Les bénéficiaires ne s'estiment 
pas tenus de remplir les conditions, ce que voyant, les 
bailleurs de fonds répugnent généralement à suspendre 
l'aide,29 de sorte que les conditions sont rarement 
respectées et que le taux de déblocage des tranches reste 
élevé.30 Ainsi, l'aide continue souvent d'affluer, même 
quand les pays suivent de mauvaises politiques. 

Outre que les conditions de caractère politique 
(souvent associées à des conditions concernant les 
projets) n'encouragent guère les réformes, elles imposent 
aux pays en développement de lourdes charges 
administratives, problème que l'expansion de la 
conditionnalité ne fait qu'aggraver. Après s'être 
multipliées pendant les années 80, les conditions liées 
aux prêts à l'ajustement consentis par la Banque 
mondiale ont proliféré de plus belle durant les années 
80 et 90, à la faveur de l'élargissement des activités de 
développement.31 Comme on le notait dans une 
évaluation récente : « De nombreuses conditions ont 
été ajoutées au menu depuis 1981, mais aucune n'a été 
retirée ».32 Au lieu de passer tant de temps à négocier 
ces conditions et à en suivre l'application, il aurait mieux 
valu que les responsables gouvernementaux analysent 
les problèmes de développement et élaborent des 
stratégies pour les résoudre. On sait que la viabilité des 
projets et des réformes dépend de l'adhésion des 
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bénéficiaires, et le fait que l'aide ne favorise pas cette 
adhésion est un défaut majeur des mécanismes de 
coopération actuels. 

Des solutions conciliant les différents points 
de vue 
Les types dominants de relations entre bailleurs de fonds 
et bénéficiaires permettent aux premiers de poursuivre 
leurs propres priorités, mais cela se traduit généralement 
par la fragmentation et l'affaiblissement de leurs efforts. 
La réforme des modalités de la coopération 
internationale pour le développement doit concilier les 
différents points de vue sur le développement sans 
accabler le bénéficiaire ou affaiblir son adhésion. 

On pourrait être tenté d'uniformiser les stratégies 
de développement au niveau mondial, mais l'expérience 

Encadré 11.1 
La concertation et le Cadre de développement intég 

En 1999, la Banque mondiale a annoncé l'adoption du Cadre de 
développement intégré, conçu dans le but de placer les pays aux 
commandes du processus de développement et d'améliorer la 
coordination entre les bailleurs de fonds. Le cadre repose sur 
quatre principes : adhésion des pays au programme de 
développement, partenariat avec toutes les parties prenantes, 
prise en compte des aspects sociaux et structurels au même 
titre que des questions macroéconomiques et financières, et 
approche intégrée et à long terme, fondée sur la concertation à 
l'échelon national. 

Le pays élabore sa stratégie nationale en consultation avec la 
société civile et le secteur privé, puis il établit avec les bailleurs 
de fonds une grille indiquant les objectifs de développement en 
regard des acteurs intéressés. Les activités de chaque acteur à 
l'appui de chaque objectif sont inscrites dans la grille, faisant 
ressortir les lacunes ou les chevauchements éventuels. 

Dans 13 pays où elle se déroule actuellement, la mise en 
œuvre du cadre encourage la concertation entre l'État et les 
citoyens et renforce la collaboration avec les bailleurs de fonds dans 
la mise au point de stratégies de développement nationales 
détaillées. Les résultats à ce jour sont inégaux, car les activités 
ont démarré à des dates différentes et les circonstances varient 
selon les pays. 

La Bolivie est l'un des premiers cas. À la fin de 1997, le 
nouveau gouvernement a décidé d'analyser les obstacles au 
développement du pays et de préparer un plan d'action national 
pour essayer de les surmonter. Il a engagé à cette fin une 
concertation nationale avec de nombreux représentants du secteur 
privé et de la société civile (ONG, syndicats, organisations 
religieuses, partis d'opposition et universitaires) pour examiner les 
problèmes et proposer des solutions. Les résultats de ce dialogue 
national ont été présentés au gouvernement pour qu'il les prenne 

Source ; Wolfensohn, 1999 ; Banque mondiale, 1990d, 1999u. 

montre que l'uniformité n'est pas souhaitable. Le 
développement dépend dans une large mesure de la 
situation locale, notamment des institutions et des 
capacités sociales, des divisions ethniques, des inégalités 
et des particularités géographiques.33 D'après les études 
réalisées à ce sujet, ces variables expliquent en grande 
partie les variations des taux de croissance observées 
au cours des 30 dernières années.34 Ces études montrent 
aussi que les chocs extérieurs, et la capacité d'y faire 
face, peuvent influer autant que les politiques sur la 
croissance.35 Il faut donc que les stratégies de déve
loppement soient conçues de façon suffisamment 
souple pour s'adapter aux conditions intérieures 
et extérieures. 

Ce point de vue a commencé à s'imposer dans la 
communauté internationale à la fin des années 90. 

ré 

en compte dans l'élaboration du plan d'action national. 
Le dialogue avec les bailleurs de fonds se déroule désormais 

dans le contexte du plan d'action national. À une réunion du 
groupe consultatif tenue en avril 1998, les bailleurs de fonds ont 
annoncé des contributions supérieures de 45 % i celles de l'année 
précédente. Ils ont été encouragés à formuler leur stratégie de 
manière à soutenir le plan d'action national. Récemment, la Banque 
mondiale a reformulé sa stratégie d'aide au pays pour l'aligner sur 
le plan et pour soutenir trois de ses quatre éléments essentiels. 
Le gouvernement reste responsable de la coordination entre les 
bailleurs de fonds ; en 1999, il a présidé à Paris la réunion du groupe 
consultatif, au cours de laquelle il a présenté sa version du Cadre 
de développement intégré. Il s'est entendu avec les bailleurs de 
fonds sur des indicateurs intérimaires pour le suivi des résultats. 

Dans d'autres pays, les progrès ont été plus modestes. 
Les difficultés rencontrées par certains mettent en évidence 
les problèmes potentiels. Il est clair, par exemple, que 
l'adhésion du pays dépend dans une large mesure des 
capacités nationales. En effet, le pays doit être en mesure 
d'engager une vaste concertation avec tous les éléments de 
la société et d'effectuer les analyses complexes qui sont un 
préalable à l'élaboration d'une stratégie nationale conciliant 
les impératifs macroéconomiques et financiers et les 
considérations sociales, structurelles et institutionnelles. 
Bien entendu, le pays doit aussi être capable de mettre en 
œuvre sa stratégie. 

Sans cette appropriation par le pays, et le rôle de direction 
qui en découle, il restera difficile de coordonner l'action des 
bailleurs de fonds. On constate que certains pays bailleurs 
de fonds commencent à aligner leur stratégie sur celle des 
pays bénéficiaires, mais ces derniers doivent faire preuve de 
plus de fermeté pour accélérer les progrès. 
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Associé à une nouvelle réflexion sur l'efficacité de l'aide, 
il a suscité des propositions visant à résoudre le problème 
de l'aide. Trois thèmes dominent : l'adhésion des 
bénéficiaires et le partenariat, des mécanismes de 
fourniture de l'aide moins envahissants, axés sur le cadre 
politique et budgétaire général, et la sélectivité. Ces 
trois thèmes définissent le programme d'action 
qu'entreprendra la communauté internationale en vue 
d'améliorer la coopération pour le développement au 
cours des dix prochaines années. 

Adhésion des bénéficiaires et partenariat. 
Conscients de la nécessité d'impliquer les bénéficiaires 
et d'améliorer la coordination entre les bailleurs de 
fonds, ces derniers ont fait du partenariat l'une des 
idées-forces de leurs relations avec les gouvernements 
et les citoyens des pays en développement. Le 
partenariat comporte généralement deux volets : 
d'une part, le partenariat entre le gouvernement 
bénéficiaire et ses citoyens, qui élaborent 
conjointement leur stratégie nationale de 

Le cadre stratégique de réduction de la pauvreté, une initiative de T< 
la Banque mondiale et du Fonds monétaire international, vise à p; 
lier l'aide extérieure aux stratégies élaborées par les pays, celles- pr 
ci devant privilégier les résultats. Il vise aussi à améliorer l'efficacité ge 
des relations de la Banque mondiale et du FMI (et des autres ■ 
bailleurs de fonds) avec les pays bénéficiaires. La démarche 
conduisant à l'adoption d'une stratégie nationale est aussi 
importante que la stratégie elle-même. Un large dialogue doit 
être engagé avec les représentants de la société civile et du 
secteur privé pour : ■ 
■ Aider les autorités nationales à mieux comprendre les obstacles 

qui s'opposent à la réduction de la pauvreté et à la croissance, ■ 
et à définir de bons indicateurs de progrès dans le combat 
contre la pauvreté. 

■ Faire partager à l'ensemble de la société le même désir 
d'atteindre des objectifs donnés en matière de lutte contre la 
pauvreté. 

■ Définir les priorités de l'action des pouvoirs publics pour d£ 
atteindre ces objectifs. 17 

■ Encourager le développement de démarches participatives à 
pour fixer les objectifs de réduction de la pauvreté et suivre ré 
la mise en œuvre et les progrès accomplis. ot 
Les résultats feront l'objet de rapports périodiques sur la le 

stratégie de réduction de la pauvreté, qui sont censés refléter un re 
large consensus national sur la stratégie de développement du pays. pc 
D'une manière générale, la stratégie portera sur des cycles de trois de 
ans, et des rapports d'activité annuels seront établis entre-temps. m 

développement dans le cadre d'un processus de 
concertation entre l'État, la société civile et le secteur 
privé ; d'autre part, le partenariat entre le 
gouvernement et les bailleurs de fonds, ces derniers 
élaborant une stratégie d'aide en harmonie avec la 
stratégie du gouvernement. Il s'agit donc de 
déterminer comment établir ce partenariat extérieur, 
ou contrat, de manière à encourager l'adoption de 
stratégies à long terme de réduction de la pauvreté 
voulues par les pays, tout en renforçant les partenariats 
intérieurs nécessaires à la stabilité sociale et au 
développement économique. 

Des consultations entre l'Etat et la société civile et 
entre l'État et les bailleurs de fonds ont eu lieu dans 
un certain nombre de pays qui expérimentent le Cadre 
de développement intégré de la Banque mondiale, la 
stratégie de partenariat de l'Union européenne et 
d'autres approches de ce genre. La concertation relative 
au Cadre de développement intégré a porté ses fruits 
dans plusieurs pays, comme la Bolivie, le Ghana et la 

le Tout cela s'inscrira dans un cadre à long terme de réduction de la 
à pauvreté. Il appartient à chaque pays de déterminer les formes que 
s- prendra sa stratégie (il n'y a pas de modèle uniforme), mais en 
lé général, celle-ci doit comprendre : 
is ■ Des objectifs à long terme correspondant aux principaux 
le objectifs de réduction de la pauvreté, et le cadre 
si macroéconomique, structurel et institutionnel nécessaire pour 
lit les atteindre (voir, par exemple, les objectifs de l'Ouganda dans 
lu l'encadré 1.7). 

■ Des mécanismes pour suivre et évaluer les progrès accomplis, 
is liés aux mesures incombant aux pouvoirs publics. 
3, ■ Un cadre politique et institutionnel cohérent, jetant les bases 
at d'une croissance et d'une réduction de la pauvreté rapides et 

soutenues (et décrivant les politiques macroéconomiques, les 
ir réformes institutionnelles, les stratégies sectorielles et les 
la besoins de financement intérieur et extérieur qui en découlent). 

Les bailleurs de fonds peuvent fournir une assistance technique 
jr dans certains domaines. Un premier bilan de l'initiative portant sur 

l'Afrique et l'Amérique latine montre que les pays n'ont pas de mal 
is à établir un profil de la pauvreté et une stratégie générale de 
e réduction de la pauvreté, mais ont plus de difficultés à fixer des 

objectifs chiffrés, à évaluer le coût de la stratégie et à effectuer 
la les arbitrages nécessaires compte tenu des contraintes de 
n ressources. Comme dans les autres domaines de la coopération 
3. pour le développement, c'est aux pays qu'il appartient de 
is déterminer l'assistance dont ils ont besoin, afin de conserver la 
3. maîtrise de ce processus important. 

Encadre 11.2 
Le nouveau cadre stratégique de réduction de la pauvreté 

Source : FMI et IDA, 1999 ; Banque mondiale et FMI, 2000a 
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Encadré 11.3 
Coopération pour le développement au niveau sectoriel 

Pour s'attaquer aux problèmes de l'appropriation par les 
bénéficiaires, de la coordination entre bailleurs de fonds et de la ei 
fongibilité des ressources, les bailleurs de fonds essaient aujourd'hui C 
de mettre en commun leurs ressources pour soutenir des stratégies ei 
sectoriel les conçues et appliquées par le gouvernement de 
bénéfic iaire. En consul ta t ion avec les principales part ies prenantes, b< 
le pays élabore une stratégie sectorielle et un cadre budgétaire gi 
pluriannuels et les bailleurs de fonds alimentent le budget central st 
alloué au secteur. Cette approche permet au pays de prendre en in 
charge les stratégies et les programmes sectoriels, dont le in 
financement dépend du cadre macroéconomique global ; elle bi 
assure en outre la coordination des activités des bailleurs de ce 
fonds et des bénéficiaires. 1! 

Certains avantages des programmes sectoriels apparaissent ai 
clairement en Zambie, où le gouvernement a adopté en 1994 une 
politique et une stratégie nationales de la santé qu'il a soumises aux s< 
bail leurs de fonds . Pour assurer une répart i t ion équi tab le des gi 
services et une mise en œuvre cohérente de la stratégie, il a si 
demandé aux bailleurs de fonds d'allouer les ressources non pas fc 
aux provinces ou aux projets particuliers, mais au budget central du cr 
ministère de la Santé. D'abord hésitants, les bailleurs de fonds ont pi 
peu a peu accepté cette idée. Selon une évaluation indépendante d< 
effectuée en 1997 « les personnels de santé sont plus motivés ; les se 
centres de santé fonct ionnent bien et les crédits parviennent aux m 
distr icts ; une certaine décentral isat ion intervient et une partie d ' 
importante du secteur privé participe off iciel lement aux activités ». et 

République dominicaine, où elle a aussi montré que 
la volonté du gouvernement et le renforcement des 
capacités sont la clé du succès (encadré 11.1). 

Cette nouvelle approche de la coopération pour 
le développement a été incorporée à l'initiative récente 
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire 
international (FMI) visant à lier l'aide qu'ils 
fournissent aux pays à faible revenu à l'adoption de 
stratégies de lutte contre la pauvreté élaborées par les 
pays eux-mêmes, conformément aux principes du 
Cadre de développement intégré (encadré 11.2). 
L'octroi de crédits concessionnels et l'allégement de 
la dette consenti par les deux institutions seront liés 
aux objectifs de la stratégie nationale de réduction de 
la pauvreté élaborée en concertation avec la société 
civile, le secteur privé et les autres bailleurs de fonds. 
Fondée sur une analyse approfondie de la pauvreté 
dans le pays, cette stratégie doit définir les mesures 
qui semblent les plus efficaces et établir des procédures 
de suivi et d'évaluation. Présentée dans le Cadre 
stratégique de lutte contre la pauvreté, elle est censée 
jeter les bases de l'assistance non seulement de la 

; s Cet te approche laisse au pays l 'entière direct ion des opérat ions 
la et é l imine les p rob lèmes de coordinat ion entre bail leurs de fonds . 

lui C o m m e le pays maîtrise davantage la si tuat ion, les ressources sont 
3S emp loyées de façon beaucoup plus ef f icace. En revanche, ce t te 
nt démarche implique de profonds changements dans les relations entre 
s, bailleurs de fonds et bénéficiaires et soulève peut-être de plus 
re grandes difficultés au niveau de l'exécution. Plusieurs programmes 
al sectoriels ont échoué parce que le pays n'avait pas les capacités 
Kl institutionnelles requises. De plus, ces programmes peuvent être 
le incompatibles avec les orientations macroéconomiques et les 
le bailleurs de fonds ont souvent du mal à harmoniser les multiples 
ie conditions qu'ils imposent (ou négligent de le faire) (Harold et al., 

1995). De plus, l'emploi des fonds échappe dans une large mesure 
nt au contrôle des bailleurs de fonds. 
le En raison de l'ampleur des changements nécessaires, il 
JX sera difficile de faire accepter cette approche sectorielle. Le 
ÎS gouvernement bénéficiaire doit être très sûr de lui, car la 
a stricte adhésion à cette approche signifie que les bailleurs de 

as fonds qui la rejettent ne peuvent pas intervenir dans le secteur 
Ju considéré (autrement dit, ils ne peuvent pas exécuter leurs 
nt propres projets), ce qui peut se traduire par une diminut ion 
te des f inancements extérieurs alloués au secteur. Une autre 
3s solution consiste à opter pour des programmes sectoriels 
jx moins s t r ic ts et à laisser aux bai l leurs de fonds le soin 
le d'exécuter des projets, étant entendu qu'ils devront 
». correspondre à la stratégie globale du secteur. 

Banque mondiale et du FMI, mais aussi d'autres 
organismes d'aide.37 Les banques régionales de 
développement sont en train de prendre des initiatives 
analogues. 

Des mécanismes d'aide moins envahissants, axés sur 
le cadre politique et budgétaire global. Les bailleurs de 
fonds emploient différents moyens pour influencer 
les politiques des pays bénéficiaires. Les formes 
antérieures de conditionnante donnaient souvent des 
résultats décevants, selon la situation du pays et la 
façon dont elles étaient appliquées. Les examens de la 
politique générale n'ont, eux aussi, qu'une efficacité 
limitée. Les examens des dépenses publiques, par 
exemple, permettent d'évaluer le niveau et la 
composition des dépenses et de trouver des moyens 
d'améliorer la politique en la matière et l'emploi des 
fonds versés par les bailleurs de fonds (encadré 9.2, 
chapitre 9). Mais plusieurs études ont révélé que ce 
genre d'intervention est bien souvent inefficace, 
notamment parce que les pays bénéficiaires ne sont pas 
étroitement associés à l'examen, et de ce fait, sont peu 
enclins à tenir compte de ses conclusions.38 
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Chose plus étonnante peut-être, les bailleurs de 
fonds n'en tiennent guère plus compte eux-mêmes. 
D'après une étude récente, les examens des dépenses 
publiques ont eu peu d'effet sur les politiques des pays 
bénéficiaires et sur les pratiques des bailleurs de fonds 
en matière de prêt.39 Les bailleurs de fonds cherchent 
donc de nouveaux mécanismes pour renforcer le cadre 
de politique générale tout en encourageant l'adhésion 
du pays au lieu de l'amoindrir. Par exemple, ils 
s'efforcent maintenant d'encourager les pays à participer 
pleinement au processus d'examen des dépenses 
publiques et ils expérimentent de nouveaux 
instruments. 

L'un de ces instruments fait beaucoup parler de lui : 
l'approche sectorielle. Selon cette approche, le 
gouvernement élabore une stratégie relative à un secteur 
donné et les bailleurs de fonds s'engagent à soutenir non 
pas des projets particuliers, mais le secteur tout entier. 
Ainsi se trouve résolu le problème de la coordination 
entre les bailleurs de fonds, devenue inutile, puisque les 
activités entreprises dans le secteur sont exécutées par 
le pays bénéficiaire, qui les finance avec ses propres 
ressources et celles des bailleurs de fonds. Cette approche 
convient à un cadre de politique générale plus large, tout 
en garantissant l'adhésion du pays bénéficiaire. Il est 
encore trop tôt pour juger des résultats, mais les premières 
expériences sont encourageantes (encadré 11.3). 

Certains partisans de l'approche sectorielle ont 
proposé d'en appliquer les principes à toutes les activités 
de coopération pour le développement (encadré 11.4). 
D'autres estiment que les prêts sur projets sont 
préférables et conformes à la nouvelle conception de 
la coopération axée sur la réduction de la pauvreté. Le 
financement de projets peut soutenir efficacement un 
développement sectoriel basé sur les résultats, à 
condition qu'il s'inscrive dans un cadre sectoriel 
établissant systématiquement un lien entre, d'une 
part, les investissements et le développement politique 
et institutionnel et, d'autre part, les résultats obtenus 
dans la lutte contre la pauvreté (et des indicateurs 
intérimaires permettant de suivre et d'interpréter les 
progrès accomplis). L'instrument choisi dépendra du 
contexte politique et institutionnel de chaque pays (ou 
de chaque secteur) et des préférences des bailleurs de 
fonds. Il convient cependant de veiller tout 
particulièrement à ce que le pays soit installé aux 
commandes et à ce que les mécanismes de fourniture 
de l'aide n'entament pas l'adhésion des bénéficiaires. 

Sélectivité. Pour contribuer le plus possible à la 
réduction de la pauvreté, l'aide doit être 
convenablement ciblée. D'après une étude récente, si 
les fonds étaient attribués en fonction du degré de 
pauvreté et de l'efficacité des politiques et des 
institutions, l'aide, même à son faible niveau actuel, 
permettrait à 19 millions de personnes de sortir de la 
pauvreté chaque année, soit presque le double du 
nombre de pauvres effectivement aidés aujourd'hui, 
que l'on estime à 10 millions. 

Actuellement, un tiers environ de l'aide va à des pays 
à revenu intermédiaire, dont le PNB moyen par 
habitant est à peu près six fois plus élevé que celui des 
pays à faible revenu (figure 11.4). Seuls quelques 
bailleurs de fonds accordent plus d'aide aux pays à 
revenu intermédiaire (la plupart orientent leur aide vers 
les pays les plus pauvres), mais il reste que, globalement, 
l'aide n'est pas attribuée massivement aux régions où 
l'incidence de la pauvreté est la plus forte. L'aide, en 
particulier les apports non concessionnels, peut 
néanmoins contribuer à réduire la pauvreté dans les pays 
à revenu intermédiaire, lorsque le cadre de politique 
générale est solide et les ressources bien ciblées. 

Figure 11.4 
L'aide ne va pas qu'aux pays pauvres 

Montants annuels moyens reçus au titre de t'aide publique 
au développement en pourcentage du total 
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Note : Les pays les moins avancés sont les 48 pays définis ainsi par 
l'ONU sur la base de certains critères de revenu, de diversification 
économique et de développement social. 
Source : OCDE, CAD 2000. 
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Encadré 11.4 
Améliorer la coopération pour le développement par la mise en commun des ressources 

Voyant les avantages potentiels de l'approche sectorielle, certains 
proposent de la transposer à l'échelle des pays (Kanbur, Sandler 
et Morrison, 1999). Les bailleurs de fonds laisseraient tout le 
contrôle au gouvernement du pays bénéficiaire, usant du dialogue 
avec le pays et entre eux pour défendre leur point de vue sur la 
stratégie de développement, au lieu de le faire par le biais de leurs 
financements. Ils ne financeraient pas leurs propres projets, mais 
apporteraient un soutien budgétaire aux pays qui suivent une 
bonne stratégie de développement (et qui ont les capacités 
voulues pour la mettre en œuvre). 

Dans un premier temps, dans chaque pays, le gouvernement 
élaborerait une stratégie, des programmes et des projets en 
concertation avec la population et les bailleurs de fonds. Il 
présenterait ensuite ses plans aux bailleurs de fonds, qui 
verseraient leurs contributions, sans conditions, à un pool 
d'aide au développement dans lequel le pays puiserait pour 
financer la réalisation de sa stratégie de développement. Il ne 
serait plus possible de réserver les fonds à des usages 
particuliers, les bailleurs de fonds ne seraient plus autorisés à 
surveiller et contrôler les projets et les programmes et leur aide 
ne serait soumise à aucune condition. 

Le montant de l'aide accordée par les bailleurs de fonds 
dépendrait de leur évaluation des politiques du pays, notamment 
de la façon dont il est arrivé à un accord sur la stratégie et des 
moyens dont il dispose pour la mettre en œuvre et suivre les 
résultats. Ainsi, le pool serait une forme de conditionnante 
plus rigoureuse, car les bailleurs de fonds devraient évaluer le 
cadre de politique générale, les orientations et les capacités des 
pays. Les résultats de cette évaluation seraient communiqués 
au pays intéressé et aux autres bailleurs de fonds au cours du 
dialogue préludant à l'adoption d'une décision de financement. 

Cette approche soulèverait beaucoup des problèmes 
associés à l'approche sectorielle, à savoir que les pays 
bénéficiaires devraient avoir à la fois les moyens de mettre en 
œuvre leur stratégie et la fermeté nécessaire pour aller de 

Source : Collier and Dollar 2000; World Bank 1999h. 

l'avant, même sans le soutien des bailleurs de fonds. Il se 
peut en outre que les bailleurs de fonds rejettent l'idée d'un 
pool commun au niveau national, car cela les amènerait 
probablement à rapatrier leur personnel, puisqu'ils ne joueraient 
plus aucun rôle dans l'élaboration et le suivi des projets et 
n'auraient plus à négocier de conditions et à veiller à leur 
application. 

Néanmoins, comme l'approche sectorielle, le mécanisme 
du pool assurerait l'adhésion totale du pays et éliminerait les 
problèmes de coordination entre les bailleurs de fonds. De 
plus, il préserverait deux avantages importants du système 
actuel de coopération pour le développement : 
■ Le transfert de connaissances dans le cadre des projets 

financés par les bailleurs de fonds, qui est une retombée 
importante de l'aide. Un projet routier, par exemple, permet 
de transférer au personnel local des connaissances en ingénierie 
et même en comptabilité. Cet avantage ne serait pas éliminé, 
car les pays bénéficiaires pourraient choisir judicieusement les 
entreprises et formuler les clauses des marchés de manière 
à le conserver. 

■ Le soutien apporté aux mouvements de réforme à travers la 
conditionnante. Ce soutien est peut-être le seul élément 
efficace du système actuel de conditionnante. Les conditions 
imposées par les bailleurs de fonds peuvent renforcer la 
position des réformateurs dans le débat national ou constituer 
une contrainte « volontaire » pour les gouvernants. Dans le 
cadre d'un mécanisme de pool, la conception de la 
conditionnante serait très différente, mais cet avantage ne 
serait pas sacrifié. Les bailleurs de fonds pourraient apporter 
un soutien aux réformateurs en publiant les critères appliqués 
pour évaluer les stratégies du pays et en modulant le volume 
de l'aide. Cela jetterait les bases de relations plus ouvertes 
et plus franches entre les bailleurs de fonds et les 
bénéficiaires, et préserverait les avantages de la conditionnante 
tout en supprimant ses inconvénients. 

Les bailleurs de fonds doivent non seulement cibler 
les pauvres, mais également allouer l'aide en fonction 
du cadre de politique générale. On sait que l'aide peut 
favoriser la croissance et la réduction de la pauvreté dans 
les pays qui suivent de bonnes politiques économiques 
et qui ont des institutions efficaces, et qu'elle est 
impuissante dans le cas contraire.41 Si elle est motivée 
par des intérêts politiques et stratégiques, et non pas 
par la politique de développement du pays 
bénéficiaire, l'aide n'a pratiquement aucun effet sur 
la pauvreté. Plusieurs instruments permettent 
d'évaluer le cadre politique et institutionnel des 
pays bénéficiaires. Ils portent généralement sur la 
gestion macroéconomique, les politiques 
structurelles, les politiques favorisant l'insertion 

sociale (lutte contre la pauvreté et la discrimination 
sexuelle) et la gestion du secteur public (encadré 
11.5). 

Si le degré de pauvreté et la qualité des politiques 
sont pris en compte, l'aide devrait concourir beaucoup 
plus efficacement à la réduction de la pauvreté. Il 
semble que les bailleurs de fonds se soient engagés dans 
cette voie pendant les années 90.42 Ainsi, lors de la 
reconstitution des ressources de l'IDA en 1998, ils ont 
demandé que les fonds soient alloués en fonction des 
politiques suivies par les pays.43 

L'application du principe de sélectivité évoluera 
probablement compte tenu des leçons de 
l'expérience. Certains observateurs soulignent que 
l'efficacité de l'aide dépend plus du degré de pauvreté 
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Encadré 11.5 
Évaluation des politiques et des institutions nationales 

La Banque mondiale a élaboré un instrument permettant de 
mesurer la qualité des politiques et des institutions : l'Évaluation 
de la politique et des institutions nationales. Cet instrument donne 
un poids égal à 20 éléments qui ont évolué compte tenu de 
l'expérience. Les spécialistes responsables du pays notent chaque 
élément selon un barème allant de 1 à 6, conformément à des 
critères types. Ils veillent à ce que les notes puissent être 
comparées à l'intérieur d'une même région et entre les régions, 
bien qu'elles comportent inévitablement une part de subjectivité. 
Toutefois, dans les analyses de régression de la croissance utilisant 
cet indicateur et d'autres variables de la politique économique 
couramment utilisées, celui-ci est statistiquement significatif, 
alors que les autres variables ne le sont pas. C'est donc un bon 
indicateur synthétique de la qualité du cadre de développement 
économique. Les 20 éléments sont les suivants : 

Gestion économique 
Gestion de l'inflation et du compte courant 
Politique budgétaire 
Gestion de la dette extérieure 
Gestion et viabilité du programme de développement 

Politiques structurelles 
Politique commerciale et régime de change 
Stabilité et diversification du secteur financier 

Source : Collier et Dollar ; Banque mondiale, 1999h. 

Efficacité du secteur bancaire et mobilisation des ressources 
Environnement concurrentiel pour le secteur privé 
Marchés des facteurs et des produits 
Politiques et institutions contribuant à la protection de 
l'environnement 

Politiques favorisant l'insertion sociale et l'équité 
Égalité des opportunités économiques 
Utilisation équitable des ressources publiques 
Développement des ressources humaines 
Dispositifs de protection sociale 
Suivi et analyse de la pauvreté 

Gestion et institutions du secteur public 
Droits de propriété et gestion fondée sur des règles 
Qualité de la gestion budgétaire et financière 
Efficacité de la mobilisation des ressources 
Efficacité des dépenses publiques 
Transparence, responsabilité et corruption dans les services publics 

Il a été relativement simple de définir une base cohérente pour 
évaluer les politiques économiques et structurelles, mais cela 
s'est avéré plus difficile dans le cas des politiques d'insertion 
sociale et de la gestion du secteur public. On continue d'affiner 
les indicateurs et les points de référence. 

que du cadre de politique générale, bien que les deux 
soient déterminants. D'autres démontrent que les 
chocs extérieurs, comme la détérioration des termes 
de l'échange, l'instabilité des prix à l'exportation, 
jusqu'aux changements climatiques, peuvent entraver 
les efforts faits par les pays pour stimuler la croissance 
et réduire la pauvreté (chapitre 9). Certains sou
tiennent que l'aide a des effets plus sensibles dans les 
pays qui subissent un choc extérieur et, partant, peut 
être plus efficace que dans les pays qui n'en subissent 
pas. Il faut continuer d'affiner les critères de 
sélectivité. Quoi qu'il en soit, pour atteindre les 
objectifs internationaux de développement, il est 
indispensable d'appliquer le principe fondamental 
selon lequel l'aide doit aller là où elle contribue le plus 
à la réduction de la pauvreté. 

Difficultés d'application et mesures pratiques 
Ces trois éléments, adhésion des bénéficiaires et 
partenariat, mise en place de mécanismes d'aide moins 
envahissants et sélectivité, fournissent une base solide 
pour l'amélioration de la coopération internationale 
pour le développement. Cependant, il ne sera pas facile 

de faire de cette vision une réalité, car la mise en pratique 
de chacun de ces éléments soulève d'énormes difficultés. 

Par exemple, si nul ne conteste le principe du 
partenariat, les avis divergent quant à la façon de 
l'appliquer.48 D'aucuns font remarquer que l'adhésion 
des bénéficiaires est une notion relative et que la recherche 
d'un consensus sur les stratégies est un processus 
essentiellement politique, qui fait intervenir les mêmes 
rapports de force que ceux qui excluent les pauvres du 
débat et les pénalisent (comme on l'a vu au chapitre 6).49 

D'autres doutent que les bailleurs de fonds acceptent 
vraiment les implications des principes d'adhésion et de 
partenariat, à savoir une moindre ingérence dans le 
processus de décision des pays bénéficiaires.50 Bien 
souvent, les pratiques des bailleurs de fonds, notamment 
le contrôle de l'emploi des ressources et l'octroi d'une 
aide liée à des obligations précises en madère de passation 
des marchés, sont incompatibles avec la notion de 
partenariat.51 L'aptitude du pays bénéficiaire à concevoir 
et appliquer une stratégie de développement, et sa 
capacité (et sa volonté) de procéder à une vaste 
concertation avec tous les éléments de la société soulèvent 
également des défis importants. 
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C o m b i n e r une plus grande sélectivité et une 
approche plus générale et moins envahissante de l'aide 
au développement n'est pas non plus sans poser des 
difficultés. En effet, il n'est pas aisé de déterminer le 
montant du soutien à apporter au budget sectoriel ou 
national, et il faut s'attendre à de vives polémiques à 
cet égard. Certaines dépenses engagées par un pays 
pourront sembler déplacées dans le contexte d 'une 
stratégie « optimale » de réduction de la pauvreté, 
mais les bailleurs de fonds devront évaluer l'impact de 
l 'ensemble du p r o g r a m m e sur la réduct ion de la 
pauvreté et non pas celui des dépenses individuelles. 

Problème plus fondamental encore : que doivent 
faire les bailleurs de fonds quand le cadre de politique 
générale d 'un pays est si défectueux que l'aide serait 
quasiment dépourvue d'efficacité ? 

Il leur faut avant tout comprendre que les politiques 
adoptées par un pays sont dictées principalement par 
des considérations d'économie politique sur lesquelles 
ils n 'ont guère de prise.52 Néanmoins , les bailleurs de 
fonds peuvent exercer une certaine influence en 
modulant leur action compte tenu de la volonté de 
réforme du pays. Tant que celui-ci n'est pas réellement 
décidé à engager des réformes, la meilleure approche 
consiste à fournir simplement une assistance technique 
et à poursuivre le dialogue de politique générale, en 
évitant d'accorder un soutien budgétaire ou une aide 
à la balance des paiements substantiels (encadré 11.6). 
L'octroi d'une aide élevée dans un contexte de politique 
générale défavorable ne peu t que perpé tuer les 
mauvaises polit iques. En revanche, quand le pays 
s'engage sur la voie des réformes, il faut accroître le 
financement à mesure que les politiques s'améliorent.53 

Ou t re cette approche plus nuancée, les bailleurs de 
fonds peuvent surmonter les difficultés associées au 
nouveau cadre de la coopération pour le développement 
en prenant les mesures suivantes : 
■ Poursuivre le dialogue avec les bénéficiaires dans les pays 

mêmes, en leur laissant le soin de le diriger. Jusqu'à 
ptésent, les consultations entre bailleurs de fonds 
et pays bénéficiaires (groupes consultatifs ou tables 
rondes) avaient tradit ionnellement lieu dans les 
pays bailleurs de fonds, sous la présidence de la 
Banque mondia le , du Programme des Nat ions 
Unies pour le déve loppement ou d 'autres 
institutions. Pour encourager l'adhésion des pays 
bénéficiaires, ces réunions commencent à avoir lieu 
chez eux, sous la présidence de leurs dirigeants. 

■ Poursuivre l'expérimentation d'approches sectorielles. 
O n peut renforcer les capacités nationales (et les 
partenariats entre bailleurs de fonds et bénéficiaires) 
secteur par secteur. Dans bien des cas, les pays 
auront besoin de temps pour développer les capacités 

Encadré 11.6 
Comment l'aide peut exercer un effet positif 
dans les pays dont la politique générale 
est défectueuse 

Dans un pays qui poursuit de mauvaises politiques et où il 
n'existe pas de mouvement politique cohérent pour changer 
les choses, l'aide peut jouer un rôle limité mais efficace, 
comme le montrent les exemples du Ghana, de l'Ouganda 
et du Viet Nam. Avant de s'engager sur la voie des réformes 
(c'est-à-dire, avant 1983 au Ghana, avant 1986 en Ouganda 
et avant 1991 au Viet Nam), ces pays recevaient une aide 
extérieure minime, probablement en raison de l'isolement 
politique de leur gouvernement par rapport aux pays 
occidentaux. L'aide a cependant contribué à jeter les bases 
de la réforme. 

Par exemple, lorsque le Ghana était aux prises avec une 
crise macroéconomique au début des années 80, ses 
économistes chevronnés ont trouvé que le dialogue de 
politique économique mené avec les institutions financières 
internationales les avait aidés à élaborer des plans de 
restructuration. Quelques années plus tard, quand les 
dirigeants ougandais ont voulu entreprendre des réformes, 
les bailleurs de fonds ont financé des voyages d'étude au 
Ghana qui se sont avérés fort utiles. En 1991, le Programme 
des Nations Unies pour le développement et la Banque 
mondiale ont organisé une réunion entre les dirigeants 
vietnamiens et les ministres de l'Économie de l'Indonésie, 
de la République de Corée et de la Malaisie, qui ont exposé 
certaines des principales mesures qui avaient été efficaces 
dans leur pays, ainsi que certains aspects de la stabilisation, 
de la libéralisation des échanges, de l'investissement étranger 
et d'autres aspects de la politique économique. 

Dans les cas où l'aide est efficace, les responsables 
profitent de l'expérience des autres pays et tirent les leçons 
de leurs propres erreurs. Une aide limitée peut faciliter ce 
processus d'apprentissage, qui doit se dérouler au rythme 
du pays. Même dans les pays où les réformes ne sont pas 
en vue, l'assistance technique peut favoriser l'enrichissement 
des connaissances. Au Kenya, par exemple, les bailleurs de 
fonds apportent un soutien à l'Institut d'analyse et de 
recherche politiques pour aider à développer les capacités 
locales dans ce domaine. Ces activités de renforcement des 
capacités ne seront pas vraiment rentables tant que des 
groupes d'intérêts resteront opposés à toute réforme 
sérieuse, mais elles permettent de préparer le terrain au cas 
où apparaîtrait un mouvement politique favorable au 
changement. 

Source : Devarajan, Dollar et Holmgren, 2000 ; Banque mondiale, 1998b. 
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techniques, la responsabilité et la transparence 
nécessaires pour surveiller l'emploi des fonds à la 
satisfaction des bailleurs de fonds, mais ils peuvent 
progresser davantage dans certains secteurs que 
dans d'autres. Les secteurs les plus avancés pourraient 
bénéficier rapidement d'un financement dans le 
cadre de la stratégie sectorielle, compte tenu des 
leçons de l'expérience.54 Il convient aussi que les 
bailleurs de fonds améliorent sans cesse leurs propres 
pratiques, par exemple en harmonisant leurs 
procédures et leurs conditions en matière de 
rapports, pour qu'elles contribuent à conforter les 
nouvelles relations établies avec les bénéficiaires de 
l'aide. 
Améliorer les méthodes de suivi et d'évaluation. Le 
suivi et l'évaluation des résultats des projets effectués 
par les bailleurs de fonds ne mettent pas suffisamment 
l'accent sur les avantages qu'en retirent les pauvres.55 

Or cet aspect sera encore plus important (et délicat) 
lorsque l'évaluation portera sur un programme 
sectoriel ou national. Les bailleurs de fonds devront 
encourager les participants à exercer le suivi au 
niveau local pour faire en sorte qu'ils s'approprient 
les résultats. Par ailleurs, les bailleurs de fonds 
omettent souvent de diffuser convenablement 
l'information et ne tiennent pas suffisamment 
compte des résultats des évaluations.56 Comme 
l'information en boucle et l'enrichissement des 
connaissances sont essentiels au succès des méthodes 
d'aide, les bailleurs de fonds doivent veiller à ce 
qu'ils ne soient pas oubliés. À cet égard, les bailleurs 
de fonds et les bénéficiaires continueront d'intensifier 
la lutte contre la corruption, fléau qui nuit aux 
résultats économiques et qui affecte parfois aussi les 
organismes bailleurs de fonds. 
Mettre fin à l'aide liée. En 1998, près du quart de 
l'aide publique au développement était liée, c'est-
à-dire que les marchés ne pouvaient être passés 
qu'avec le pays bailleur de fonds ou avec un groupe 
de pays convenu. Dictée par des intérêts politiques 
internes, cette pratique va à l'encontre des principes 
mêmes du marché libre que la plupart des bailleurs 
de fonds essaient d'encourager les pays en 
développement à adopter, et elle contribue à la 
mauvaise utilisation de l'aide. On estime que le 
fait de lier l'aide lui ôte de 15 à 30 % de sa valeur.57 

Cette pratique doit être abolie dans les meilleurs 
délais, pour que les marchés soient attribués aux 

Figure 11.5 
En 1998, les ONG ont acheminé vers les pays 
en développement environ 10 milliards de dollars, 
dont la moitié provenait du secteur public 

Milliards de dollars 

I 
Dons des ONG Contributions Aide publique 

aux pays du CAD au développement 
en développement aux ONG administrée 

par les ONG 

Note : Ces données concernent les fonds destinés à des activités 
de développement ou de secours. Le montant de l'aide publique au 
développement administrée par les ONG n'est qu'une 
approximation, car de nombreux bailleurs de fonds ne le déclarent pas. 
Source : OCDE, données du CAD.. 

soumissionnaires dont les offres sont les plus 
avantageuses.58 

Accorder l'assistance technique en réponse à une 
demande. Pour que les pays bénéficiaires puissent 
assumer plus de responsabilités dans l'élaboration 
des stratégies nationales de développement et dans 
la conduite des réunions de concertation, il faut que 
leurs capacités se développent rapidement. Ils 
doivent en outre acquérir de solides compétences 
en matière d'audit et de comptabilité si l'on veut que 
les bailleurs de fonds leur laissent le soin de suivre 
et de contrôler les projets. Toutefois, le bilan de 
l'assistance technique, qui est le moyen le plus 
évident de renforcer les capacités, est mitigé, surtout 
dans les pays où les capacités étaient faibles au 
départ. Cela tient principalement à ce qu'elle ne 
répond pas à une demande et qu'elle consiste souvent 
en une aide liée, destinée à développer les capacités 
uniquement dans le cadre des activités soutenues par 
les bailleurs de fonds.59 L'assistance technique doit 
être intégrée au contraire dans un plan stratégique 
et budgétaire national, et c'est au gouvernement 
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bénéficiaire de décider lui-même de quoi il a besoin 
et qui le lui fournira. Dans un premier temps, les 
pays auront probablement besoin d'une aide pour 
apprendre à se procurer une assistance technique sur 
le marché. 
Continuer à améliorer les relations de travail avec les 
ONG. Les relations entre les bailleurs de fonds et 
les O N G sont complexes et pourraient être 
considérablement améliorées.60 On manque de 
données fiables sur l'ampleur et l'efficacité des 
relations entre bailleurs de fonds et ONG, mais on 
estime que ces organisations canalisent quelque 5 
milliards de dollars d'aide, soit que les bailleurs de 
fonds subventionnent leurs activités, soit qu'ils leur 
sous-traitent l'exécution d'activités financées par 
eux (figure 11.5). Il semble que ce système donne 
de bons résultats si les ONG sont associées aux 
projets dès le début (au stade de l'élaboration), si 
leur sélection est guidée par des critères de 
compétence et d'expérience, et si on les traite en 
partenaires et non en sous-traitants.61 On ne connaît 
pas l'impact à long terme des projets réalisés par les 
ONG, peut-être parce qu'on n'a guère investi dans 
l'évaluation et le suivi de leurs activités.62 Quoi 
qu'il en soit, ces projets se heurtent aux mêmes 
problèmes de fongibilité que ceux des bailleurs de 
fonds, et le cadre de politique générale influe 
grandement sur leur efficacité. Les bailleurs de 
fonds et les ONG doivent continuer à améliorer 
leurs relations de travail, en s'informant 
mutuellement sur les pratiques optimales, pour 
améliorer l'efficacité de l'aide sur le long terme. 
Donner plus d'ampleur à lallégement de la dette. 
L'allégement de la dette des pays les plus pauvres 
contribue à renforcer l'efficacité de l'aide. En effet, 
un endettement trop lourd n'incite guère aux 
réformes, cependant que la renégociation de la 
dette et l'apport constant d'argent frais pour assurer 
le service des dettes existantes détournent l'attention 
des gouvernants des besoins des citoyens. Cette 
question est examinée dans la section suivante. 

Figure 11.6 
La dette des pays pauvres très endettés 
augmente quand leur revenu par habitant 
diminue, et inversement 

PNB médian 
par habitant 
Dollars de 1997 

Valeur actuelle médiane 
de la dette extérieure 
en pourcentage du PIB 
Pourcentage 

1995 1997 

Note : Le lien observé entre la baisse du revenu et l'accroissement 
de la dette ne signifie pas que la réduction de la dette entraînera 
automatiquement une hausse des revenus. L'action des pouvoirs 
publics est la clé de la croissance et de la réduction de la pauvreté, 
et de mauvaises politiques peuvent provoquer simultanément une 
augmentation de la dette et une baisse des revenus. 
Source: Easterly, 1999c. 

20 ans, l'endettement d'un certain nombre de pays 
pauvres, aujourd'hui appelés les « pays pauvres très 
endettés », ne cesse d'augmenter (figure 11.6). Si 
l'attention du public a été attirée sur le sort de ces pays, 
c'est en grande partie grâce aux efforts inlassables d'ONG 
des pays développés et en développement, dont la 
campagne pour l'annulation de la dette en l'an 2000 est 
très médiatisée.63 À l'assemblée annuelle de la Banque 
mondiale et du FMI de 1999, les pays membres sont 
convenus de renforcer le dispositif d'allégement de la dette, 
reconnaissant les effets préjudiciables de l'endettement 
sur le cadre de politique générale et le budget des pays 
intéressés (encadré 11.7). 

Alléger le fardeau 
de la dette des pays pauvres 

A la charnière du XX' et du XXI' siècle, l'allégement de 
la dette des pays les plus pauvres est devenu le principal 
enjeu de la coopération pour le développement. Depuis 

Les effets du surendettement 
Pendant les années 90, le service de la dette a absorbé 
jusqu'à un cinquième du budget annuel de nombreux 
pays pauvres très endettés.64 Cette proportion étant 
souvent supérieure à celle des dépenses sociales, 
beaucoup de spécialistes estiment que le service de la 
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Encadré 11.7 
L'Initiative renforcée pour l'allégement 
de la dette des pays pauvres très endettés 

dette est un sérieux obstacle à l'amélioration du sort 
des pauvres. 

D'aucuns affirment cependant qu'il n'en est rien, 
car les pays pauvres très endettés reçoivent plus d'argent 
des pays bailleurs de fonds qu'ils n'en remboursent. Les 
paiements effectifs au titre du service de la dette sont 
presque toujours très inférieurs aux montants échus, 
car les pays ne peuvent pas les acquitter intégralement. 
Le service de la dette est assuré par le rééchelonnement 
de certains prêts et le refinancement de la dette restante, 
au moyen de nouveaux prêts et de dons.65 
Globalement, si les transferts nets de ressources non 
concessionnelles sont généralement négatifs (parce 
que l'octroi de nouveaux prêts aux conditions du 
marché est fortement découragé), ils sont largement 
compensés par les transferts de ressources 
concessionnelles (figure 11.7). 

Même si cela est vrai, un endettement excessif entraîne 
des difficultés supplémentaires, qui peuvent ralentir la 
croissance d'un pays et empêcher le gouvernement de 
s'occuper des priorités sociales. Le service de la dette, qui 
absorbe une bonne part des maigres ressources budgétaires 
du pays, empiète sur le budget ordinaire de fonc
tionnement, tandis que l'aide concessionnelle va à de 
nouveaux projets d'investissement. Cela signifie que le 
pays peut construire des centres de santé et des routes, 
mais ne peut pas payer les infirmières ni l'entretien. De 
plus, les dons sont destinés bien souvent à des activités 
gérées par les bailleurs de fonds qui ne sont pas inscrites 
au budget. Cela ne favorise pas l'adliésion des bénéficiaires, 
ni la coordination entre les bailleurs de fonds, problèmes 
évoqués précédemment, et cela peut aggraver les 
déficiences institutionnelles d'un État déjà affaibli et 
insolvable.66 De plus, la renégociation et le suivi de la dette 
prennent une grande partie du temps et des capacités de 
fonctionnaires déjà surmenés et qui ont peine à maîtriser 
les dossiers. 

Par ailleurs, ces apports de ressources peuvent être 
instables, ce qui complique la gestion des dépenses 
publiques et empêche de poursuivre une bonne politique 
budgétaire.67 De surcroît, si les flux de ressources sont 
positifs grâce au rééchelonnement constant de la dette 
et à des dons et des prêts concessionnels, l'accès des pays 
aux capitaux privés restera très limité. Enfin, si le service 
de la dette n'est pas assuré intégralement, l'encours 
continue de croître, ce qui peut décourager les 
investisseurs, inquiets de la baisse des rendements qui 
résulterait d'une crise macroéconomique causée par 

L'Initiative pour l'allégement de la dette des pays pauvres 
très endettés (PPTE) a été annoncée à la fin de 1996. 
Constatant qu'elle n'allait pas assez loin, les dirigeants du 
G-7 ont approuvé son renforcement à leur sommet de 
Cologne (Allemagne), en juillet 1999. L'Initiative renforcée 
a été approuvée par tous les membres de la Banque 
mondiale et du FMI en septembre 1999, dans le cadre de 
la nouvelle initiative stratégique de réduction de la pauvreté 
(encadré 11.2). L'Initiative PPTE renforcée modifie les 
critères d'admissibilité ainsi que le calendrier de l'allégement 
de la dette. 

Admissibilité 
Pour être admissible, un pays doit être très pauvre, le 
fardeau de sa dette doit être intolérable et il doit suivre de 
bonnes politiques. 
■ Un pays est pauvre s'il est admis à bénéficier d'un 

soutien du FMI dans le cadre de la Facilité pour la 
réduction de la pauvreté et la croissance (qui a succédé 
à la Facilité d'ajustement structurel renforcée ou FASR) 
et s'il peut bénéficier uniquement d'un financement 
concessionnel de la Banque mondiale, accordé par 
l'intermédiaire de l'Association internationale de 
développement. 

■ Le fardeau de la dette est intolérable si l'encours de la 
dette représente plus de 150 % de la valeur actuelle des 
exportations, une fois épuisés tous les mécanismes 
traditionnels d'allégement de la dette, ou si le ratio de 
la dette aux recettes publiques dépasse 250 % (pour les 
pays présentant certaines caractéristiques structurelles). 

■ De bonnes politiques signifient des politiques 
macroéconomiques, structurelles et sociales contribuant 
à la réduction de la pauvreté et à une croissance 
soutenue. 

Ces nouveaux critères d'admissibilité font passer de 26 à 33 
le nombre des pays susceptibles de bénéficier d'un allégement. 

Calendrier de l'allégement 
L'Initiative PPTE renforcée prévoit la possibilité d'une aide 
temporaire pour les pays qui arrivent au point de décision, 
c'est-à-dire au stade où la Banque mondiale et le FMI 
décident de leur admissibilité. Les paiements au titre du 
service de la dette peuvent alors être réduits, même avant 
que le pays atteigne le point d'achèvement, auquel 
l'encours de la dette est réduit. Dans le cadre de la 
première initiative PPTE, l'encours de la dette n'était 
réduit qu'à l'issue de deux programmes FASR complets, 
soit un minimum de six ans. Désormais, le point 
d'achèvement peut être avancé si la performance du pays 
est particulièrement bonne. L'allégement doit être 
concentré autant que possible au début du cycle. 

Combinée aux mécanismes traditionnels d'allégement 
de la dette, l'Initiative PPTE renforcée pourrait réduire de 
moitié la valeur actuelle nette de la dette publique des 33 
pays susceptibles d'en bénéficier, dont 20 environ 
pourraient atteindre le point de décision d'ici à la fin de 
2000, en fonction des progrès qu'ils accomplissent dans 
l'élaboration de leur stratégie de lutte contre la pauvreté 
et des ressources fournies par les bailleurs de fonds. 
Source : Banque mondiale (www.worldbank.org/hipc). 

http://www.worldbank.org/hipc
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Figure 11.7 
Les transferts concessionnels compensent largement les transferts nets négatifs 
de ressources non concessionnelles 

Transferts nets aux pays pauvres très endettés, par créancier, 1988-97 
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l'endettement ou d'une hausse des impôts décidée en 
vue d'améliotet le service de la dette. 

La question de la dette touche donc tout autant 
aux apports nets qu'à l'incidence des apports bruts 
et de la gestion de la dette sur l'adhésion, les 
politiques et les capacités. Elle présente, en ce sens, 
un grand nombre des défauts qui amoindrissent 
l'efficacité de l'aide. L'allégement de la dette peut 
jouer un rôle important dans ce domaine en réduisant 
la charge imposée au budget ordinaire et en 
permettant au gouvernement de formuler des 
stratégies de dépenses judicieuses, au lieu de passer 
leur temps à renégocier la dette. Cela peut être 
particulièrement important pour les pays qui sortent 
d'un conflit civil ou d'une guerre. 

Selon certains éléments d'information, les 
obligations au titre du service de la dette 
(notamment envers les institutions financières 
internationales), lorsqu'elles sont élevées, 
affaiblissent le lien entre l'aide concessionnelle et 
la qualité du cadre politique et institutionnel, et 
donc l'efficacité de l'aide dans la réduction de la 
pauvreté. Cela peut s'expliquer par le fait que les 

bailleurs de fonds, voulant éviter que les pays 
emprunteurs cessent tout paiement, continuent de 
leur accorder de nouveaux prêts pour qu'ils 
remboursent les anciens. (Entre 1989 et 1997, 
l'allégement de la dette des 41 pays pauvres très 
endettés a représenté au total 33 milliards de dollars 
et les nouveaux emprunts se sont élevés à 41 
milliards de dollars.)69 Non seulement cela empêche 
les bailleurs de fonds d'attribuer l'aide de la manière 
la plus efficace, mais encore cela peut dissuader 
les pays d'entreprendre des réformes, puisqu'ils 
finissent toujours par obtenir un allégement de 
leur dette et des ressources.70 

L'allégement de la dette peut remédier à ces 
problèmes en réduisant les flux bruts et, s'il est bien 
structuré, en permettant d'acheminer les nouveaux 
apports vers des activités contribuant davantage à 
réduire la pauvreté. 

Une initiative renforcée 
pour l'allégement de la dette 
Pour être efficace, l'allégement de la dette doit être 
effectué au moyen d'instruments qui engendrent un 
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Encadré 11.8 
Comment l'allégement de la dette s'inscrit dans une stratégie de réduction de la pauvreté : 
le Fonds de lutte contre la pauvreté en Ouganda 

Pour combattre la pauvreté, il est essentiel d'améliorer l'affectation 
générale des ressources, y compris celles qui proviennent de 
l'allégement de la dette, en établissant des budgets plus 
transparents, davantage axés sur la réduction de la pauvreté. Cet 
objectif peut être atteint de diverses façons. En Ouganda, par 
exemple, un fonds spécial a été créé pour utiliser les fonds libérés 
par l'allégement de la dette. 

Ce fonds, appelé Fonds de lutte contre la pauvreté, a été créé 
par le gouvernement pour utiliser les ressources libérées dans le 
cadre de l'Initiative PPTE (environ 37 millions de dollars par an, 
montant qui devrait doubler au titre de l'Initiative PPTE renforcée). 
Les ressources sont affectées aux activités prioritaires prévues dans 
le plan d'action pour l'éradication de la pauvreté adopté en 1997, 
dont l'objectif est de maintenir la stabilité macroéconomique et 
d'améliorer les revenus et les conditions de vie des pauvres en 
développant les infrastructures rurales, en encourageant les petites 
entreprises et les microentreprises, en créant des emplois et en 
améliorant les services de santé et d'éducation. Le Fonds de 
lutte contre la pauvreté finance en priorité des écoles, des routes 

Source : UNICEF et Oxfam International, 1999. 

rurales, des services de vulgarisation agricole et l'adduction d'eau 
et l'assainissement au niveau des districts. Des objectifs précis 
ont été fixés, comme la construction de 1 000 salles de classe 
supplémentaires pour l'enseignement primaire. 

Ce fonds présente deux caractéristiques essentielles : d'une 
part, il est intégré dans le budget général et, d'autre part, le 
gouvernement s'est efforcé d'établir une structure de gestion 
transparente et responsable. Un rapport sur l'affectation des fonds 
est présenté chaque trimestre à une réunion à laquelle assistent 
les bailleurs de fonds et les ONG. Les services de l'Inspection 
générale surveillent l'emploi des fonds au niveau des districts et 
au niveau national. Cette conditionnante que le gouvernement 
s'est imposée à lui-même témoigne de sa volonté de lutter contre 
la corruption. Mais elle vise aussi à démontrer aux créanciers 
qu'un pays débiteur peut tirer parti de l'allégement de sa dette pour 
réduire la pauvreté. Plusieurs mesures ont été proposées afin 
d'améliorer le suivi, par exemple faire participer les fonctionnaires 
de district aux réunions trimestrielles et demander aux ONG 
locales de surveiller l'emploi des ressources du Fonds. 

sentiment d'adhésion dans le pays intéressé et qui 
encouragent celui-ci à utiliser les ressources pour lutter 
contre la pauvreté. Le problème est le même que pour 
les flux d'aide classiques, mais il se pose dans le contexte 
d'une décision ponctuelle de réduction de la dette. 
L'impact de l'allégement sur les transferts nets à un 
pays dépend, bien entendu, de l'évolution des flux 
d'aide brute, c'est-à-dire de la question de savoir si les 
ressources destinées à l'allégement de la dette ont un 
caractère additionnel. Toutefois, même si les ressources 
ne sont pas entièrement additionnelles, l'allégement 
peut atténuer les contraintes politiques et budgétaires 
pesant sur le pays bénéficiaire, dans la mesure où il 
libère des crédits prévus au budget ordinaire. Comment 
peut-on savoir si ces ressources seront utilisées pour 
combattre la pauvreté ? Deux conditions doivent être 
réunies pour cela : 
■ Les ressources provenant de l'allégement de la dette 

doivent être liées aux résultats obtenus dans la lutte 
contre la pauvreté. 

■ L'obligation de rendre compte de l'emploi des 
ressources publiques doit être renforcée afin de 
limiter les détournements au profit d'autres 
utilisations (en particulier par la corruption). 
Les leçons du passé, notamment celles de l'expérience 

de l'aide décrite plus haut, indiquent que la meilleure 

solution, dans les deux cas, consiste à utiliser le cadre 
politique et institutionnel général, en particulier pour 
ce qui est de l'emploi des ressources publiques. On sait 
aussi que l'allégement de la dette ne permet pas à lui 
seul d'améliorer les politiques. En 20 ans, l'allégement 
progressif de la dette des pays pauvres très endettés n'a 
eu aucun effet à cet égard.71 C'est pourquoi on a 
admis le principe suivant lequel l'allégement devra 
être accordé en fonction de la réputation du 
gouvernement, qui devra faire la preuve qu'il utilise 
effectivement les ressources pour combattre la pauvreté. 

Ces enseignements ont été pris en compte dans la 
conception de l'Initiative PPTE renforcée. L'allégement 
de dette sera accordé aux pays admissibles qui ont 
établi une stratégie de réduction de la pauvreté viable 
et détaillée, et un mécanisme permettant de lier l'action 
des pouvoirs publics à des résultats vérifiables en 
matière de réduction de la pauvreté. La stratégie doit 
être définie dans le cadre d'une concertation associant 
le gouvernement, le secteur privé et la société civile. 
Cette concertation est importante pour la formulation 
de la stratégie, de même que pour assurer le bon 
emploi des ressources extérieures (et intérieures). 
L'allégement de la dette sera intégré à d'autres sources 
de financement extérieures dans le budget global de 
la réduction de la pauvreté, au lieu d'être affecté à des 
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dépenses particulières. Le but de l'Initiative PPTE 
renforcée est de contribuer directement au recul de la 
pauvreté et de faire en sorte que les pays qui en 
bénéficient ne poursuivent pas des politiques qui les 
amèneront de nouveau à s'endetter lourdement. 

En mai 2000, l'Ouganda est devenu le premier 
pays à bénéficier d'un allégement de sa dette au titre 
de l'Initiative PPTE renforcée (encadré 11.8). 
L'allégement a été décidé au vu des progrès accomplis 
pendant plusieurs années dans l'élaboration concertée 
d'une stratégie de lutte contre la pauvreté, des résultats 
obtenus dans des domaines essentiels (scolarisation 
des enfants, réduction de la pauvreté monétaire grâce 
à l'augmentation de la production agricole et de la 
croissance globale) et des mécanismes mis en place pour 
accroître la responsabilité dans l'utilisation des fonds 
publics et limiter les fuites. 

Le coût de l'Initiative PPTE renforcée est estimé 
à 28 milliards de dollars. Pour que l'allégement de 
la dette ait un caractère additionnel, il faut que le 
financement provienne de sources autres que le 
budget habituel de l'aide et des prêts concessionnels 
des organismes bailleurs de fonds. En l'état actuel des 
choses, l'Initiative doit être financée à peu près à 
égalité par les créanciers bilatéraux et multilatéraux. 
Bien que de nombreux bailleurs de fonds l'aient 
approuvée et aient pris l'engagement de contribuer 
à son financement, la mobilisation des ressources 
progresse lentement et certains bailleurs de fonds 
n'ont pas encore déclaré leur engagement. Comme 
l'un des principes fondamentaux est que tous les 
créanciers doivent participer à l'allégement de la 
dette de manière coordonnée et équitable, le fait 
que les ressources et les engagements tardent à venir 
compromet sérieusement l'Initiative renforcée. Les 
bailleurs de fonds doivent donner la priorité à la 
mobilisation de ressources suffisantes pour la financer. 

Un grand nombre de points d'interrogation 
entourent encore la mise en œuvre de l'allégement de 
la dette et du nouveau cadre de coopération pour le 
développement proposé dans ce chapitre. Malgré les 
difficultés auxquelles se heurte le financement de 
l'Initiative PPTE renforcée, certains observateurs 

demandent un allégement de la dette encore plus 
étendu et plus rapide, faisant valoir que la dette réputée 
« soutenable » dans le cadre de l'Initiative représente 
encore un fardeau trop lourd 2. Par ailleurs, comment 
alléger rapidement la dette tout en laissant le temps aux 
pays de s'approprier la stratégie de lutte contre la 
pauvreté ? Certains pays se demandent s'ils sont capables 
de préparer eux-mêmes une évaluation de la pauvreté 
et une stratégie pour la combattre. D'autres se 
demandent si les bailleurs de fonds peuvent soutenir 
l'élaboration et l'application de stratégies de lutte 
contre la pauvreté sans nuire à l'adhésion du pays. La 
concertation elle-même demeure un objet d'incertitude : 
quelle est la meilleure façon de consulter les pauvres, 
comment intégrer le processus de consultation à 
l'ensemble des processus politiques nationaux et 
comment élaborer des systèmes efficaces de feed-back 
et de suivi ? Les pays se demandent en outre si les 
bailleurs de fonds sauront adapter leurs procédures et 
leurs interventions en fonction des orientations définies 
dans leur stratégie de lutte contre la pauvreté7'. Toutes 
ces questions reflètent l'état de la coopération 
internationale pour le développement alors que 
commence le XXI' siècle. La façon dont les pays en 
développement et les pays développés coopèrent pour 
combattre la pauvreté est en pleine mutation. 

Malgré tous ces points d'interrogation, la direction 
que doit prendre la communauté internationale est 
claire. L'aide axée sur les pays doit faire une plus large 
place au partenariat entre les bailleurs de fonds et les 
pays en développement. Les mécanismes de l'aide 
doivent être moins envahissants et porter sur le cadre 
de politique générale et le cadre budgétaire global. En 
outre, l'aide doit être allouée de façon plus sélective pour 
avoir le maximum d'efficacité. Les pays qui ont des 
programmes énergiques de réduction de la pauvreté 
doivent bénéficier d'une aide et d'un allégement de leur 
dette plus importants. En évaluant ces programmes, 
il conviendra que les bailleurs de fonds tiennent compte 
de la situation particulière de chaque pays et de la 
nouvelle approche de la lutte contre la pauvreté 
proposée ici. Enfin, pour alléger le fardeau de la dette 
des pays pauvres très endettés, les pays bailleurs de fonds 
doivent financer l'Initiative PPTE renforcée au moyen 
de ressources venant en sus du budget de l'aide 
ordinaire. 
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Notes 

Abrégé 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000) 

l .Sen, 1999. 
2. Il s'agit d'une visite effectuée par Ravi Kanbur, qui a 

dirigé la rédaction du rapport jusqu'en mai, 2000. 
3., 1998 est l'année la plus récente sur laquelle des données 

soient disponibles. Cependant, les chiffres relatifs à, 1998 ont 
un caractère préliminaire. 

4. Ces chiffres donnent une idée des grandes tendances, 
mais il convient de les manier avec prudence en raison des 
lacunes signalées au chapitre 1, d'autant que les chiffres pour, 
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1998 sont incomplets, vu le nombre limité d'enquêtes auxquelles 
on a pu se référer (voir encadré 1.2). 

5. Hanmer et Naschold, 1999. 
6. Hanmer et Naschold, 1999 ; McGee, 1999. 
7. O n trouvera une analyse des liens entre l'environnement 

et la croissance au chapitre 4 de Banque mondiale (2000p). 
8. O n trouvera des renseignements supplémentaires dans la 

base de données statistiques de l'UNICEF (www.unicef.org/statis). 

Chapitre 1 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000). 

l .Sen, 1999, p. 87. 
2. Szekély et al. à paraître. 
3. Haddad et Kanbur, 1990. 
4. Ravallion et van de Walle, 1991. 
5. L'indice de l'écart de pauvreté est la somme du déficit de 

revenu de tous les pauvres, c'est-à-dire la différence entre leur 
revenu et le seuil de pauvreté, divisé par la population totale. Le 
carré de cet indice est la somme du carré des déficits. L'indice 
de l'écart de pauvreté est 

où N = la population totale, y - = le seuil de pauvreté, yi = le revenu 
de l'individu i, Q = la population totale vivant en dessous du seuil 
de pauvreté et a = 1. Pour le carré de l'indice de l'écart de 
pauvreté et a = 2. Lorsque a = 0, la mesure est le fameux indice 
numérique de pauvreté. Voir Foster, Gréer et Thorbecke ( 1984) 
et Foster et Shorrocks (1988). 

6. Rowntree, 1901. 
7. Banque mondiale, 1999J. 
8. Pour plus de détails, voir les renseignements concernant 

les cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté sur le site 
www.worldbank.org/poverty/strategies/index.htm. 

9. Mecovi est l'abréviation de Programa para el Mejoramiento 
de las Encuestas y la Mediciôn de las Condiciones de Vida en 
America Latina y el Caribe (Programme pour l'amélioration des 
enquêtes et la mesures des niveaux de vie en Amérique latine et 
dans les Caraïbes). Voir www.iadb.org/sds/pov. 

10. Townsend, 1985. 
11. Atkinson et Bourguignon à paraître ; Chen et Ravallion, 

2000. 
12. Banque mondiale, 1999t. 
13. Banque mondiale, 20001. 
14. Demery, 1999. 
15. Wodon, Ayres, Barenstein, Lee, Peeters, Siaens et Yitzhaki, 

2000. 
16. Toutefois, l'incidence de la pauvreté urbaine ne cesse de 

croître en Colombie depuis, 1996. 
17. Banque mondiale, 2000e. 
18. Suryahadi et al., 1999. La pauvreté semble avoir baissé 

de février, 1996 jusqu'aux environs du troisième trimestre de, 
1997. La pauvreté en Indonésie a fait l'objet de plusieurs 
estimations différentes, examinées en détail dans Suryahadi et 
al. (1999), mais qui ne se contredisent pas. Entre son point le 
plus bas (août-octobre , 1997) et son point le plus élevé 

(septembre-décembre, 1998), la pauvreté a augmenté à raison 
d'environ 164 %, ce qui peut être considéré comme l'impact 
maximal de la crise sur la pauvreté. Le taux de pauvreté a culminé 
vers le milieu du deuxième semestre de, 1998, après une flambée 
du prix du riz et avant que l'inflation générale ne commence à 
se stabiliser. 

19. O n ne dispose pas de données sur la répartition de la 
consommation portant à la fois sur, 1996 et, 1998. Nous avons 
donc estimé la consommation en multipliant tous les revenus 
par la part de la consommation privée globale dans le revenu 
national, sur la base de la comptabilité nationale. Les chiffres de 
consommation effectifs, disponibles pour, 1998, indiquent que 
ces méthodes d'estimation donnent des indices numériques de 
pauvreté assez exacts. 

20. Banque mondiale, 1999bb. 
21 . Banque mondiale, 1999t. 
22. Demery, 1999. 
23. Lustig, 1998. 
24. Yao, 1999. 
25. Minot, 1998 ; Jalan et Ravallion, 1999b. 
26. Lopez et délia Maggiora à paraître. 
27. Bonilla-Chacin et Hammer, 1999. 
28. Wagstaff à paraître b. 
29. Wagstaff à paraître b. 
30. Banque mondiale, 1998t. 
31 . Banque mondiale, 1999t. 
32. Filmer et Pritchett, 1998. 
33. Filmer, 1999b ; Ghana Statistical Service, 1999. 
34. Liu, Hsiao et Eggleston, 1999. 
35. Vella, 1997. 
36. Banque mondiale à paraître a. 
37. Filmer, 1999b. 
38. Banque mondiale, 1998t. 
39. En Chine, les groupes ethniques minoritaires ne 

consittuent que 9 % de la population, mais on pense qu'ils 
représentent 40 % environ des personnes qui vivent encore 
dans la pauvreté absolue (Banque mondiale, 2000e). 

40. Psacharopoulos et Patrinos, 1994. 
41 . Psacharopoulos et Patrinos, 1994. 
42. Banque mondiale, 1999s. 
43. Gragnolati, 1999. 
44. Bureau du recensement des États-Unis, 1999. 
45 . Banque mondiale, 1997g. Il ressort d 'une enquête 

effectuée en 1994 par le Conseil national de recherche 
économique appliquée que, dans les zones rurales de l'Inde, 
environ la moitié des membres des castes et des tribus classées 
vivent en dessous du seuil de pauvreté et que, bien que ces 
groupes ne forment qu'un tiers de la population, ils représentent 
43 % des pauvres. 

46. Kozel et Parker, 2000 ; équipe PROBE, 1999 ; Banque 
mondiale, 1998t, tableau 2 ; Banque mondiale, 1999z, base de 
données territoriales de l'Inde. 

47. DrèzeetSen, 1995. 
48. Deaton, 2000. 
49. Baulch et Hoddinott à paraître. 
50. Une mise en garde s'impose en outre dans l'interprétation 

de ces données : il se peut que les gens qui passent fréquemment 
d'un côté à l'autre du seuil de pauvreté soient principalement 

http://www.unicef.org/statis
http://www.worldbank.org/poverty/strategies/index.htm
http://www.iadb.org/sds/pov
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ceux dont le revenu est constamment voisin du seuil de pauvreté. 
En ce cas, beaucoup de ceux qui sont considérés comme pauvres 
temporaires sont peut-être en réalité des pauvres permanents. 

51.JalanetRavallion, 1998b, 1999b. 
52. Fields, 1999. 
53. Falkingham, 1999. 
54. Okrasa, 1999. 
55. Braithwaite, 1997. 
56. Klugman et Braithwaite, 1998. 

Chapitre 2 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000). 

Les documents de référence de ce chapitre étant cités dans 
les chapitres pertinents du rapport, nous ne les répéterons pas 
ici. 

Chapitre 3 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000). 

1. Lipton et Ravallion, 1995. 
2. Les chiffres sont en dollars constants de, 1990 corrigés des 

différences du pair du pouvoir d'achat, comme indiqué dans 
Maddison(1995). 

3. Bourguignon et Morrisson, 1999. 
4. Sen, 1999. 
5. S'agissant des effets du capital humain sur la croissance, 

voir Barro (1997) et Bhargava et al. (2000). 
6. Summers, 1993. Le débat n'est pas clos. Voir Benhabib 

et Spiegel ( 1994), qui ne constatent aucun effet de la croissance 
du capital humain sur la croissance de la production, et Krueger 
et Lindahl (1999), qui affirment que cette absence d'associations 
est due à une erreur de mesure. 

7. Voir, par exemple, Mankiw, Romer et Weil (1992), qui 
trouvent un effet systématiquement négatif et parfois significatif 
de la croissance démographique sur l 'augmentation de la 
production, conforme aux prédictions du modèle de Solow. 
Levine et Renelt (1992) notent des informations plus mitigées 
sur la robustesse de ce résultat, tandis que Kelley et Schmidt (1994) 
soutiennent plus énergiquemenr que l'effet est négatif Young 
(1995) et Bloom et Williamson (1997) démontrent l'importance 
des variations démographiques dans la croissance en Asie de l'Est. 

8. En ce qui concerne l'ouverture et la croissance, voir Sachs 
et Warner (1995) et Frankel et Romer (1999). Rodriguez et 
Rodrik (1999) présentent un examen critique de ces éléments 
d'information et Bhagwati et Srinivasan réfutent cet examen 
(1999). S'agissant de la politique budgétaire et de la croissance, 
voir Easterly et Rebelo (1993). Sur l'inflation et la croissance, 
voir Bruno et Easterly (1998) et Barro (1997). Et sur le 
développement financier et la croissance, voir Levine (1997). 

9. Voir Burnside et Dollat (à paraître). 

10. En ce qui concerne les troubles civils, les chocs des termes 
de l'échange et la croissance, voir Easterly et al. (1993). S'agissant 
de la volatilité et la croissance, voir Ramey et Ramey (1995). Et 
sur la lenteur de la croissance chez les partenaires commerciaux, 
voir Easterly (2000b). 

11. Pour ce qui est de la corruption et de la croissance, voir 
Mauro ( 1995). Sur l'état de droit et la croissance, voir Kaufmann, 
Kraay et Zoido-Lobaton (1999). 

12. Rodrik, 1998. 
13. S'agissant de la fragmentation ethnique et la croissance, 

voir Easterly et Levine (1997). Sur le rôle des insrirutions, voir 
Easterly (2000a). 

14. Voir Gallup, Sachs et Mellinger (1999). 
15. Ros,2000. 
16. Banque mondiale, 2000p. 
17. Banque mondiale, 1997c. 
18. Banque mondiale, 1997a. 
19. Royaume du Maroc, ministère de la Prévision économique 

et du Plan, Direction de la statistique, 1999 ; Banque mondiale, 
2000j. 

20. Bruno, Ravallion et Squire, 1998 ; Deininger et Squire, 
1996b ; Ravallion et Chen, 1997 ; Dollar et Kraay, 2000. 

21 . Dollar et Kraay, 2000. 
22. Li, Squire et Zou, 1998. 
23. Banque mondiale, 1997b. 
24. Thorbecke et Jung, 1996. 
25. Bourguignon et Morrisson, 1998. 
26. Psacharopoulos et Patrinos, 1994. 
27. Banerjee et al., 2000. 
28. Birdsall et Londoûo, 1997 ; Deininger, 1999a. 
29. Ravallion, 1998. 
30. Thomas et Wang, 1998 ; Klasen, 1999 ; Dollar et Gatxi, 

1999. 
31 . Alesina et Rodrik, 1994 ; Persson et Tabellini, 1994 ; 

Perotti, 1996a ; Clarke, 1995 ; Deininger et Squire, 1998 (avec 
l'inégalité foncière). Rodriguez (1999) récapitule les éléments 
d'information provenant de plusieurs pays. 

32. Li et Zou, 1998 ; Forbes à paraître. 
33. Banerjee et Duflo, 2000. 
34. Banque mondiale, 1993a ; Pritchett et Summers, 1996 ; 

Filmer et Pritchett, 1999a ; O M S , 1999b ; van Doorslaer et 
Wagstaff, 1997 ; Gwatkin et al., 2000 ; Schalick et al., 2000 ; 
Wagstaff, 2000 ; Wagstaffet Watanabe, 2000 ; Kakwani, 1993 ; 
Jamison et al., 1996 ; Kim et Moody, 1992 ; Anand et Ravallion, 
1993. 

35. Behrman et Knowles, 1997 ; Oxfam International, 
1999 ; Filmer et Pritchett, 1999a ; Behrman, 1987 ; Hanushek 
et Kimko à paraître ; Équipe PROBE, 1999. 

36. Strauss et Thomas, 1998. 
37. Lavy et al., 1996 ; Thomas, Lavy et Strauss, 1996. 
38. Pritchett et Summers, 1996. 
39. Barro, 1997 ; Bhargava et al., 2000 ; Hamoudi et Sachs, 

1999. 
40. Pritchett et Summers, 1996. 
4 1 . À propos de l'inégalité de revenu et la santé moyenne, 

voir Rodgers (1979), Flegg (1982), Waldmann (1992) et Filmer 
et Pritchett (1999a). 

42. Anand et Ravallion, 1993 ; Bidani et Ravallion, 1996. 
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43 . Drèze et Sen, 1995. 
44. Filmer et Prichett, 1999a. 

Chapitre 4 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000). 

1. Rodrik (2000) présente des éléments d'information 
montrant que les gouvernements élus au scrutin démocratique 
sont plus disposés à entreprendre des réformes. 

2. Cette remise en cause est examinée par Collier, Dollar et 
Stem (2000). 

3. Eichengreen (1999), IDB (1997) et Tommasi et Velasco 
( 1996) analysent avec soin les résultats des réformes. 

4. Tommasi et Velasco, 1996. 
5. Kornai (2000, pp. 24—25) insiste sur ce point et met en 

garde contre les évaluations reposant sur des résultats à court terme. 
« La transformation de la société n'est pas une course de chevaux. 
Le principal indicateur de réussite n'est pas de savoir qui a passé 
le premier la ligne d'arrivée. Un désir excessif de rapidité conduit 
à l'impatience, l'aggressivité et l'arrogance... La transition entre 
le socialisme et le capitalisme... est un processus dans lequel on 
avance à tâtons.. . Chaque élément peut être très rapide, assez 
rapide ou lent. Il y a une vitesse qui convient à chacun. » 

6. Ce point est souligné dans Banque mondiale et FMI 
(2000b). 

7. Pour le Mexique, voir Lustig (1998) ; pour les pays en 
transition, voir BERD (1999). 

8. Birdsall, Graham et Sabot, 1998. 
9. BID, 1997. 
10. Lindauer, 1999. 
11. Banque mondiale, 1996f. 
12. Bajpai et Sachs, 1999. 
13. Easterly, 2000b. 
14. Berg et Taylor, 2000. 
15. Tommasi et Velasco (1996) proposent de classer les 

réformes de cette façon et présentent une analyse approfondie 
de l'économie politique des réformes. 

16. Dollar et Kraay, 2000 ; Gallup, Radelet et Warner, 
1998. Les avis sont toutefois partagés quant aux éléments 
d'information provenant de différents pays concernant l'impact 
distributif de la libéralisation du commerce. Voir, par exemple, 
Lundberg et Squire (2000). 

17. Voir, par exemple, Morley (1999) et Dollar et Kraay 
(2000). 

18. Banque mondiale, 20001. 
19. Haltiwanger et Singh, 1999. 
20. de Ferranti et al., 2000. 
2 1 . Cette analyse s'inspire largement de Meerman (1997). 
22. Sarris, 1994 ; Alderman, 1994. 
23 . Winters, 1999. 
24. Cette analyse s'inspire largement d'Akiyama et al. (à 

paraître). 
25. Sahn, Dorosh et Younger, 1997. 
26. Sahn, Dorosh et Younger, 1997. 
27. Banque mondiale, 20001. 

28. Banque mondiale, 20001. 
29. Kemal, 1994. 
30. Hanson et Harrison, 1999. 
31.Freeman, 1995. 
32. Les études sur les pays sont Vêlez, Kugler et Bouillon 

(1999) pour la Colombie ; Contreras et al. (2000) et Legovini, 
Bouillon et Lustig (1999) pour le Mexique ; et Ruprah et 
Marcano ( 1999) pour le Venezuela. Voir aussi Revenga ( 1997). 

33. Berman et Machin, 2000. 
34. Pessino (1997) montre comment la réglementation 

sociale a entravé l'ajustement du marché du travail en Argentine 
pendant les années 90. 

35. Papageorgiou, Choksi et Michaely, 1995. 
36. Haltiwanger et Vodopivec, 1999. 
37. CUTS, 1999. 
38. Parker, Riopelle et Steel, 1995. 
39. Birdsall et de la Torre (2000) présentent une analyse 

intéressante du fardeau de la réglementation en Amérique latine. 
40. Hallberg, 1999. 
41.Hallberg, 1999. 
42. Asia Foundation et AKATIGA, 1999. 
43. SEWA, 1997. 
44. Haan, Coad et Lardinois, 1998. 
45. Chisari, Estache et Romero, 1999. 
46. ILO, 2000. 
Al. Basu, 1999a. 
48. Citons par exemple Progresa (Programa de Educaciôn, 

Salud y Alimentaciôn, ou Programme d'éducation, de santé et 
de nutrition) au Mexique et Boisa Escola au Brésil. Tzannatos 
(1998) montre que les incitations ne sont pas nécessairement les 
mêmes pour tous les âges. 

49 . Martin et Maskus (2000) examinent les arguments 
d'ordre économique en faveur des normes fondamentales du 
travail en insistant sur les implications pour le commerce. Aidt, 
Schlemmer-Schulte et Tzannatos (2000) analysent longuement 
les informations empiriques sur les bienfaits du droit de former 
des syndicats et de participer à des négociations collectives. 

50. Pencavel (1997) étudie les affirmations selon lesquelles 
les avancées obtenues par les travailleurs syndiqués leur sont 
accordées aux dépens des travailleurs non syndiqués, et non pas 
par le biais de prélèvements sur les bénéfices. 

51 . Il paraît de plus en plus indiscutable que le recours aux 
sanctions commerciales pour forcer les pays à appliquer les 
normes fondamentales du travail va à l'encontre du but recherché, 
car ces sanctions pénalisent trop souvent les pauvres. Les points 
de vue sont analysés dans Marcus (2000). 

52. Sable, O'Rourke et Fung, 2000. 
53. Levine, 1997. 
54. Bennett, Goldberg et Hunte, 1996. 
55. Adams, 1984 ; Paxton et Cuevas, 1996. 
56. Voir von Pischke, Adams et Donald, 1984 ; Yaron, 

Benjamin et Piprek (1997) ; Braverman et Guasch (1993). 
57. Voir par exemple Chaves et Gonzalez-Vega (1996) et 

Yaron (1992). 
58. Morduch, 1999c. 
59. Chaves et Sânchez, 2000 ; Sânchez, 2000. 
60. Voir, par exemple, Khandker (1998) et Morduch (1999b). 
6 1 . Hulme et Mosley, 1996. 
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62. Morduch, 1999c. 
63. Par exemple, l'indice de dépendance par rapport aux 

subventions, élaboré dans Yaron (1992), mesure l'augmentation 
du taux d'intérêt sur les prêts qui serait nécessaire pour couvrir 
la totalité des charges d'exploitation en l'absence de subventions. 

Chapitre 5 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La 
parole est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 
2000 ; Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schulte, 
2000). 

l.Wagstaff, 2000. 
2. Service statistique du Ghana, 1999 ; Filmer, 1999b. 
3. Instituto Nacional de Estadistica y Censos, 1998. 
4. van de Walle, 2000a. 
5. Barnes, van der Plas et Floor, 1997. 
6. Levy, 1996. O n observe souvent une corrélation étroite 

entre les routes et les indicateurs sociaux, mais on n'a pas 
déterminé dans quel sens allait le lien de cause à effet (van de 
Walle, 2000b). 

7. En Chine, les recettes de l 'administration centrale 
représentent approximativement 5,8 % du PIB ; en Inde, elle 
atteignent 12,2 % du PIB (Banque mondiale, 2000). 

8. Ahmad et Stern (1987) ont calculé qu'en Inde, pour 
obtenir une roupie par l'intermédiaire de la taxe sur les ventes, 
il fallait dépenser 60 paises. Devarajan, Suthiwart-Narueput et 
Thierfelder (2000) ont calculé que le coût du recouvrement de 
la taxe d'exportation au Cameroun était égal à 1,7 fois les 
recettes que procure cette taxe. 

9. Le niveau d'endettement des 41 pays pauvres très endettés 
dépasse en général de très loin leur PIB, et il représente à peu 
près le double du niveau considéré comme tolérable (van 
Trotsenburg et MacArthur, 1999). 

10. UNICEF et Oxfam International, 1999. 
11. Gupta, Schiffet Cléments, 1996. 
12. Dans 18 pays pauvres très endettés, la baisse de la part 

des dépenses militaires dans le PIB s'est traduite en moyenne par 
une hausse proportionnelle des dépenses d'éducation et de santé 
(0,6 %) (FMI, 1999). 

13. Le cas du Costa Rica montre que la faiblesse des dépenses 
militaires ne compromet pas nécessairement la sécurité externe 
ou interne. 

14. La situation varie toutefois d'une région à l'autre. En Asie 
et dans les pays d'Amérique latine et des Caraïbes, les dépenses 
d'éducation et de santé par habitant ont fortement augmenté. 
Dans les pays d'Afrique subsaharienne, le volume des dépenses 
d'éducation par habitant a diminué et celui des dépenses de santé 
n'a que faiblement augmenté. Dans les économies en transition, 
les dépenses d'éducation et les dépenses de santé ont fortement 
chuté (Gupta, Cléments et Tiongson, 1998). 

15. Patrinos et Ariasingam, 1997. 
16. L'analyse de l'incidence des avantages est un outil bien 

connu pour déterminer quels sont les bénéficiaires des dépenses 
publiques, mais elle a ses inconvénients. Le montant moyen des 
dépenses, même lorsqu'il est correctement mesuré, n'est pas 
toujours une indication fiable de la variation des dépenses 
globales consacrées à un programme donné ou de l'effet 

redistributif d'une réaffectation des crédits budgétaires entre 
des programmes. La participation aux programmes n'est pas 
toujours homogène, de sorte que l'impact marginal d 'une 
expansion ou d'une contraction des programmes peut être très 
différent de l'impact moyen (Lanjouw et Ravallion, 1999). 

17. van de Walle, 1996. 
18. En Croatie, en 1998, plus de 90 % des subventions 

énergétiques ont profité à des ménages non pauvres. En Russie, 
en 1997, 74 % environ des subventions pour l'eau ont profité 
aux consommateurs des classes moyennes et riches. Dans les deux 
cas, les subventions ont accentué plutôt qu'atténué les inégalités 
(Lovei et al., 2000). 

19. Banque mondiale, 1994e. 
20. Lewis, 2000. 
21 . Dans certains cas, le travail des enfants peut être une 

conséquence de l'abandon des études plutôt que sa cause (Oxfam 
International, 1999). 

22. Bredie et Beehary, 1998. 
23. Oxfam International, 1999. 
24. Azetossessi, 2000 ; Pouliquen, 1999b. 
25. Constance, 1999. 
26. Barnes et Halpern, 2000. 
27. Barnes, van der Plas et Floor, 1997. 
28. Dans le domaine de l'énergie par exemple, pour pouvoir 

améliorer les services fournis à un grand nombre de pauvres dans 
un avenir prévisible, il faudra trouver des sources d'énergie 
moins coûteuses en dehors des réseaux (Villagran, 2000). 

29. Programa de Educaciôn, Salud y Alimentaciôn 
(Programme d'éducation, de santé et de nutrition). 

30. Nolan et Turbut, 1995. 
31.Gilson, 1998. 
32. Nyonatoret Kutzin, 1999. 
33. Gertler et Hammer, 1997. 
34. Banque mondiale, 1996a. 
35. Boland et Whittington, 2000. 
36. C'est le cas pour l'alimentation en eau de Djakarta, 

Indonésie (Bolet et Whittington, 2000). 
37. Lovei et al., 2000. 
38. Barnes, van der Plas et Floor, 1997. 
39. Irwin, 1997. 
40. Banque mondiale, 1998t. 
4 l . G e r d e r e t S o l o n , 1998. 
42. Filmer, Hammer et Pritchett, 1998. 
43 . Chomitz et al. (1998) montrent que la prime qu'il faut 

payer pour pourvoir les postes de personnel médical dans les 
régions écartées d'Indonésie dépasse de plusieurs fois tout 
montant réaliste. 

44.Voirwww.worldbank.org/html/extdr/hnp/heaIth/ppi/ 
contents.htm. 

45. Girishankar, 1999a. 
46. Banque mondiale, 1998t ; Filmer, Hammer et Pritchett, 

1998. 
47. van der Gaag, 1995. 
48. Banque mondiale, 1998t. 
49. Banque mondiale, 1998t ; Bonilla-Chacin et Hammer, 

1999. 
50. Filmer, Hammer et Pritchett, 1998. 

http://44.Voirwww.worldbank.org/html/extdr/hnp/heaIth/ppi/
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51 . L'amélioration des communications a également un 
impact positif sur le capital social (Pouliquen, 1999a). 

52. Banque mondiale, 1998aa. 
53. Izaguirre, 1999. Plus de 90 pays en développement ont 

ouvert les télécommunications à la participation du secteur privé 
en 1990-98. 

54. Osiptel, 1996. 
55. Pour plus d'informations sur les centres de 

télécommunications, voir www.idrc.ca/acacia/engine/eng_6.htm 
et www.sonatel.sn/c-telece.htm. 

56. Banque mondiale, 1994e. 
57. Ernberg, 1998. 
58. Des subventions peuvent se révéler nécessaires dans les 

télécommunications et dans des secteurs tels que l'eau et l'énergie 
(Wellenius, 1997 ; Barnes et Halpern, 2000). 

59. Wellenius, 1997. 
60. Wallsten, 1999. 
6 1 . Chisari, Estache et Romero, 1999. 
62. Ravallion et Wodon à paraître. 
63 . Gaynor, 1996. 
64. Banque mondiale, 1995b. 
65. Gaynor, 1998. 
66. King et Ôzler, 1998. 
67. Gaynor, 1996. 
68. Gaynor, 1998. 
69. Jimenez et Paqueo, 1996. 
70. Banque mondiale, 1995b. 
71 . Banque mondiale, 1995b. 
72. Oxfam International, 1999. 
73. Jimenez et Sawada, 1998. 
74. Le fait que le programme Educo n'a pas réussi à améliorer 

les notes des tests standardisés en mathématiques et en langues 
tient peut-être à l'absence d'incitations directes susceptibles 
d'encourager les enseignants, les parents et les associations de 
parents et d'enseignants à faire des efforts dans ce sens (Jimenez 
et Sawada, 1998). 

75- Dans ce contexte, on peut citer les difficultés croissantes 
qu'il y a à mettre en œuvre des politiques d'éducation à l'échelle 
de tout un système, à faire respecter des objectifs nationaux 
d'ordre général, à éviter la ségrégation sociale et à promouvoir 
l'équité lorsque l'admission des enfants dans les écoles est basée 
sur la capacité de payer (Banque mondiale, 1995b). 

76. Pouliquen, 1999b. 
77. Le projet Orangi a été créé en 1980 par Akhter Hameed 

Khan, spécialiste en organisation des communautés (Banque 
mondiale, 1992b). Conscient qu'il fallait choisir entre l'adhésion 
des populations locales et la rapidité d'exécution, il a laissé se 
dérouler le processus participatif de prise de décision sans 
brusquer aucunement les choses. 

78. Pouliquen, 1999a. 
79. Barwell, 1996. 
80. White, 1997. 
81 . Walkeretal . , 1999. 
82. Pouliquen, 1999a. 
83. Rawlings, Sherburne-Benz et van Domelen, à paraître. 
84. Sara et Katz, 1997. 
85. Tendler et Freedheim, 1994. 

86. Depuis, 1987, la Banque mondiale a approuvé le 
financement d'une centaine de projets multisectoriels de type 
fonds social, pour un montant global de 3,4 milliards de dollars 
dans 60 pays (Parker et Serrano, à paraître). Beaucoup d'autres 
bailleurs de fonds soutiennent également les fonds sociaux. 

87. Si la possibilité de choisir les investissements peut 
contribuer à assurer leur viabilité, il est rare que le choix soit 
totalement libre dans les projets multisectoriels. Pourtant, une 
méthode d'approche véritablement fondée sur la demande exige 
un menu d'investissements non limitatif. 

88.11 est difficile d'amener les communautés à adhérer à des 
projets d'infrastructure lorsque les équipements servent un grand 
nombre de communautés. Les administrations locales ou les 
sttuctures gouvernementales de niveau plus élevé sont 
généralement mieux à même de gérer ce type d'équipements 
(Malmberg Calvo, 1998). 

89. Les fonds sociaux sont des mécanismes qui couvrent 
plusieurs secteurs et dont l'action est centrée sur les communautés 
défavorisées, mais ils accordent aussi des dons aux collectivités 
locales et aux O N G . Initialement conçus comme mécanismes 
de financement d'urgence, ils se sont progressivement transformés 
en mécanismes à long terme de financement du développement 
(chapitre 8). O n croit souvent, à tort, qu'ils autorisent un choix 
illimité. Certaines études sur les fonds sociaux montrent que les 
menus de projets finançables ne sont pas toujours suffisamment 
larges et que les projets sont parfois définis trop strictement 
(Owen et van Domelen, 1998 ; Walker et al., 1999). 

90. Pouliquen, 1999a. 
91 . Owen et van Domelen, 1998. 
92. Carvalho, 1999a. 
93. Au Zimbabwe, une étude a montré que 35 % environ 

du revenu des ménages ruraux proviennent de biens 
environnementaux librement accessibles et que la part de ces biens 
augmente lorsque le revenu diminue (Cavendish, 1999). 

94. Uphoff, 1998. 
95. en 1990, le gouvernement indien a diffusé une circulaire 

recommandant aux gouvernements des Etats de mettre en œuvre 
des programmes de gestion conjointe du patrimoine forestier sur 
les terres domaniales, en 1995, 15 États avaient lancé des pro
grammes de ce genre, qui associaient les communautés à la 
gestion et à la protection des zones forestières et leur donnaient 
en contrepartie le droit d'utiliser certains produits forestiers 
(Arnold, à paraître). 

96. Les communautés villageoises peuvent par exemple être 
propriétaires des forêts et des prairies du voisinage, tandis que les 
terres forestières éloignées appartiennent à l'État (Murry, 1994). 

97. Arnold, à paraître. 
98. Arnold, à paraître. 
99. En outre, lorsque le taux de croissance démographique 

est très élevé, les avantages que procure la gestion des forêts aux 
membres des communautés peuvent être très limités, ce qui réduit 
l'intérêt de la participation. 

100. Uphoff, 1998. 
101. U n projet de foresterie au Népal a permis aux 

communautés d'usagers de s'occuper de la gestion des forêts après 
qu'un plan de gestion du patrimoine forestier a été approuvé ; 
en contrepartie, des certificats leur assurant des droits durables 

http://www.idrc.ca/acacia/engine/eng_6.htm
http://www.sonatel.sn/c-telece.htm
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sur les produits forestiers leur ont été délivrés (Banque mondiale, 
1989). 

102. L'expérience montre également que la participation des 
communautés est plus forte lorsque des technologies appropriées 
leur permettent d'obtenir un taux de rentabilité élevé pour leurs 
activités. Par exemple, lorsque les plantations de bois de feu sont 
trop denses, le taux de survie des arbres est faible et les communautés 
s'y intéressent peu. En revanche, leur participation est forte lorsque 
les arbres sont plus largement espacés et que les produits autres que 
le bois d'oeuvre (cultures intercalaires, fourrage, chaume, semences 
ou feuillage d'intérêt commercial) leur procurent un revenu annuel ; 
Banarjee et al., 1997. 

103. Il est tout aussi important de mettre en place un appareil 
judiciaire efficace, autonome et intègre que d'élaborer un bon 
système de droits de propriété (Ostrom, à paraître). 

104. Banarjee et al., 1997. 
105. Carney, 1998. 
106. Banarjee et al., 1997. 
107. Dans bien des cas, ce sont surtout les femmes et les 

enfants qui vont ramasser le bois de feu et le fourrage nécessaire 
pour la consommation familiale ou la vente sur les marchés des 
villes, ce qui en fait en quelque sorte des gestionnaires des forêts. 
Les produits forestiers sont particulièrement importants lorsque 
les femmes et les enfants ne peuvent tirer un revenu suffisant de 
l'agriculture ou de l'emploi salarié et que les autres possibilités 
de gains sont rares (Arnold à paraître). Dans ce cas, les activités 
associées à la forêt seront dans la plupart des cas des activités de 
main-d'œuvre effectuées au foyer (Arnold, 1998). 

108. Agarwal, 1997. 
109. Agarwal, 1997. 
110. Carney, 1998. 
111. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet à paraître. 
112. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet à paraître. Un 

titre de propriété incontestable facilite l'accès au crédit et incite le 
propriétaire à employer des méthodes agricoles plus respectueuses 
de l'environnement, en particulier dans les régions forestières. Il 
constitue aussi une incitation à investir dans les techniques 
génératrices de gains de productivité et à améliorer l'infrastructure 
locale (Hoff, Braverman et Stiglitz, 1993 ; Schneider, 1995). 

113. Deininger et Binswanger, 1999. Les droits de propriétés 
établis sont d'une importance capitale pour les pauvres des zones 
urbaines. 

114. de Janvry, Platteau, Gordillo et Sadoulet, à paraître. 
115. Mearns (1999) distingue les droits, les prétentions à des 

droits ou les intérêts sur la terre selon qu'on peut les faire valoir 
ces droits au regard de la législation en vigueur (stricte légalité), 
qu'ils sont perçus comme légitimes par la société, 
indépendamment de la question de savoir s'ils sont juridiquement 
valables ou non (légitimité sociale), ou qu'ils sont exercés en fait 
et se traduisent par conséquent par un droit de regard effectif 
sur la terre (possession effective). 

116. Mearns, 1999. Sharma et Drèze (1996) ont toutefois 
constaté qu'à Palanpur, en Inde, le fermage avait perdu une grande 
partie de son influence égalisatrice. L'agriculture devenant de plus 
en plus capitalistique, les inégalités entre propriétaires et fermiers 
s'accentuent, ce qui tient en partie au fait que les paysans 
dépourvus de terres ne peuvent plus prétendre à des contrats de 
fermage, les grands propriétaires terriens préférant de plus en plus 

la formule du leasing-in (location sur quelques années pour un 
prix forfaitaire remboursable à la fin du contrat). 

117. Parthasarthy, cité dans Mearns (1999). 
118. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet, à paraître. 
119. Platteau et Baland à paraître. 
120. Sadoulet, Murgai et de Janvry à paraître. Voir encadré 

4.4, chapitre 4. 
121. Mearns, 1999. 
122. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet, à paraître. 
123. Deininger, 1999b. 
124. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet, à paraître. 
125- Deininger à paraître. 
126. de Janvry, Gordillo, Platteau et Sadoulet, à paraître. 
127. Beaucoup de fournisseurs locaux ont des services-réseaux 

qui vendent même moins cher que les entreprises publiques 
subventionnées (Solo, 1998a). 

128. Dans les pays en développement, le nombre des contrats 
de gestion, de location, de concessions et de transferts de propriété 
à grande échelle dans le secteur de l'eau et de l'assainissement 
est passé de 4 en 1993 à 29 en, 2000. Les investissements 
privés dans le secteur ont atteint un niveau record en 1997 
(8,4 milliards de dollars) (Roger, 1999). 

129. La principale raison de ce succès est que les structures 
institutionnelles ont une bonne compatibilité, s'ajoutant à 
l'acceptation de longue date du principe de la participation 
privée, avec les garanties qu'elles fournissent aux investisseurs 
(Menard et Clarke, 2000). 

130. Brook Cowen et Tynan, 1999. 
131. La compagnie a cherché à couvrir les coûts par un 

système de subventions industrielles croisées, mais les tarifs que 
cela impliquait étaient si élevés que la plupart des industries ont 
choisi de ne pas participer. La qualité des services a diminué pour 
tous les usagers, mais ce sont surout les pauvres — ceux qui étaient 
branchés au réseau comme ceux qui ne l'étaient pas — qui ont 
été touchés (Yepes, 1999). 

132. Il est important d'engager la réforme des prix avant de 
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1. Groupe de travail commun du Secrétariat du Commonwealdi 
et de la Banque mondiale sur les petits Etats, 2000. 

2. Banque mondiale, 20001. 
3. Voir, par exemple, Lustig (à paraître), Banque mondiale 

(1999J), Poppele, Sumarto et Pritchett (1999), Reyes et Mandap 
(1999), et Lokshin et Ravallion (2000b). 

4. Les estimations pour l'Indonésie doivent être interprétées 
avec prudence car, en raison des fortes dévaluations de la rupiah, 
il a été difficile d'estimer le niveau des prix, en particulier dans 
les régions rurales. 

5. de Janvry et Sadoulet, 2000a. 
6. Voir Lustig (1995). 
7. Lokshin et Ravallion, 2000b. 
8. Datt et Hoogeveen, 2000. 
9. Jacoby et Skoufias, 1997. 
10. Voir, par exemple, Jalan et Ravallion (1997a) pour la 

Chine et Gaiha et Deolalikar (1993) pour l'Inde. 
11. Behrman, Duryea et Székely, 1999. 
12. Binder, 1999. 
13. Voir Eichengreen (1999) et IDB (1995). 
14. Tommasi, 1999. 
15. Morley, 1994. Ces chiffres sont différents de ceux du 

tableau 9.1 parce qu'ils proviennent d'une autre source. 
16. Caprio et Klingebiel, 1996. 
17. Lustig, 1998. 
18. Cela ne concerne pas seulement les marchés émergents. 

Dans les pays développés, les banques et les autres acteurs 
financiers ont agi de manière irresponsable. En 1992, la Réserve 
fédérale des États-Unis a dû orchestrer le sauvetage de Long-Term 
Capital Management, un fonds de placement à risque établi dans 
le Connecticut. 

19. De Gregorio, Edwards et Valdés, à paraître. 
20. Kiguel, 1999. 
21 . Dornbusch et Edwards, 1991. 

22. Banque mondiale, 1998f, 2000e. 
23. Voir, par exemple, Bourguignon et Morrisson (1992), 

Banque mondiale (1991b), Thorbecke (1991), de Janvry, Fargeix 
et Sadoulet (1991) et Bruno, Ravallion et Squire (1998). 

24. Voir l'exemple donné dans Lustig (2000). 
25. Voir, par exemple, l'analyse présentée dans Perry et 

Lederman (1999). 
26. Gupta et al., 1998. 
27. Wodon, Hicks, Ryan et Gonzalez, 2000 ; Hicks et 

Wodon, 2000. 
28. Ravallion, 1999c. 
29. Ravallion, 1999b, pp. 13-14. 
30. Service de suivi social et d'action rapide 

(www.smeru.or.id/about.htm). 
31 . Voir note 5 au chapitre 1. 
32. Davis, Handa et Soto, 1999. 
33 . Rodrik, 1998. 
34. Voir, par exemple, Banque mondiale (à paraître b). 
35. Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 

et du Croissant-Rouge, 1999, tableaux 5 et 12. 
36. Freeman, 1999. 
37. La situation varie considérablement, même à l'intérieur 

des régions. Au Sahel, par exemple, la pluviosité moyenne a 
considérablement diminué entre 1960 et, 1990 par rapport aux 
30 années précédentes. En revanche, l'Afrique du Sud-Est a 
connu, pendant 18 à 20 ans, une alternance de périodes sèches 
et humides et, en Afrique de l'Est, il n'y a eu ni changement de 
tendance ni phénomène cyclique (Benson et Clay, 1998). 

38. Gray et al., 1999. 
39. Benson et Clay, 1998. 
40. La base de données établie par le Bureau de l'aide 

extérieure en cas de catastrophe de l'USAID contient des données 
sur tous les risques naturels qui ont été déclarés des catastrophes 
par le gouvernement des États-Unis, ainsi que sur les catastrophes 
non déclarées qui ont fait un grand nombre de morts et de 
blessés et qui ont causé des dommages importants à 
l'infrastructure, à la production agricole et à l'habitat. 

41 . Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, 1993, p. 34. 

42. Anderson et Woodrow, 1989. 
43. Funaro-Curtis, 1982. 
44. Bhatt, 1999b. 
45. Benson, 1997a, 1997b, 1997c. 
46. Vos, Velasco et de Labastida, 1999. 
47. BID, 2000. 
48. Morris et al., 2000. 
49. Reardon etTaylor, 1996. 
50. Au Zimbabwe, de nombreux ménages ont également 

réagi à la sécheresse de, 1991-92 en vendant leurs biens. Pour 
subvenir à leurs besoins immédiats, ils ont dû vendre les chèvres 
qu'ils élevaient pour payer les études secondaires des enfants 
(Hicks, 1993). 

51. Hoddinott et Kinsey, 1998, 2000 ; Owens, 2000. 
52. Bonitatibus et Cook, 1996. 
53. Ainsworth et Over, 1994. 
54. Benson et Clay, 1998. 
55. Benson et Clay, 1998. 
56. Robinson, 1993. 
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57. Freeman et MacKellar, 1999b. La destruction de 
l'infrastructure peut avoir un effet asymétrique sur la production 
: la perte de production qu'elle entraîne peut être supérieure à 
l'augmentation de la production résultant à terme de l'extension 
de l'infrastructure (Banque mondiale, 1994e). 

58. Kreimer, 1999. 
59. Banque mondiale, 1999c, 1999e. 
60. Anderson et Woodrow, 1989. 
61 . Le gouvernement nicaraguayen, par exemple, envisage 

d'établir un système de ce genre (Banque mondiale, 2000m). 
62. Benson et Clay, 1998. 
63. Levav, 1999. 
64. La question des fonds sociaux est examinée au chapitre 8. 
65. Davis et Oliver-Smith, 1999. 
66. Davis et Oliver-Smith, 1999. 
67. Magalhaes et Glantz, 1992. 

Chapitre 10 
Sauf indication contraire, toutes les citations proviennent de La parole 
est aux pauvres (Narayan, Chambers, Shah et Petesch, 2000 ; 
Narayan, Patel, Schafft, Rademacher et Koch-Schuke, 2000). 

1. Ades et Glaeser, 1999. 
2. Quah, 1999. 
3. Scandizzo, 1998. 
4. Il se peut en outre que les pays en développement ne saisissent 

pas les opportunités offertes par le commerce international, d'où 
l'importance d'une réforme des politiques et des institutions dans 
ces pays pour améliorer le système d'incitations. 

5. Banque mondiale et FMI, 2000b. 
6. Anderson, Hoekman et Strutt, 1999. 
7. Anderson, Hoekman et Strutt, 1999. 
8. Goldstein, Kaminsky et Reinhart, 2000. 
9. Banque mondiale, 2000g. 
10. Kaul, Grunberg et Stern, 1999a ; Kanbur, Sandler et 

Morrison, 1999. 
11. Cook et Sachs (1999) estiment que la part de l'aide 

destinée aux biens publics internationaux est inférieure à 10 %. 
Bien qu'il soit difficile de désagréger les flux d'aide de cette 
façon, ce calcul est effectué sur la base de la répartition de l'aide 
entre les projets régionaux et nationaux. 

12. Voir Banque mondiale ( 1999dd) pour une comparaison 
et une analyse des protocoles de Kyoto et de Montréal. 

13. ONUSIDA, 2000. 
14. National Intelligence Council, 2000. 
15- Des projets pilotes et des programmes nationaux de 

prévention au Brésil, en Inde, au Sénégal et en Thaïlande 
montrent que l'utilisation accrue de préservatifs et des méthodes 
d'injection et des comportements sexuels sans risque peuvent avoir 
des effets substantiels. 

16. Banque mondiale, 2000a. 
17. Estimation de l'Initiative internationale pour un vaccin 

contre le sida. 
18. O M S , 1999b. 
19. Ces dépenses comprennent, entre autres, la recherche 

médicale santé. 
20. OMS, 1999a. 

2 1 . Le fonctionnement d'un fonds de ce genre est examiné 
dans Sachs, Kremer et Hamoudi (1999). 

22. Byerlee et Heisey, 1996 ; Smale et Heisey, 1994. 
23. Rosenzweig, 1998. 
24. Evenson, 2000. 
25. Pinstrup-Andersen, Pandya-Lorch et Rosengrant, 1997 ; 

de Janvry et al., 2000. 
26. Persley et Doyle, 1999. 
27. Alston, Pardey et Smith, 1998. 
28. Toutefois, les droits de propriété intellectuelle peuvent 

aussi faciliter la diffusion du savoir, car les demandes de brevet sont 
publiées et elles contiennent parfois de précieux renseignements qui 
peuvent servir à d'autres inventeurs (David, 1993). De plus, les 
brevets contribuent à la création de marchés de l'information et du 
savoir en fournissant plus de renseignements aux vendeurs et aux 
acheteurs de technologies (Primo Braga, Fink et Sepulveda, 2000). 

29. P N U D , 1999a. 
30. Banque mondiale, 2000s. 
3 1 . P N U D , 1999a. 
32. Breton, 1965 ; Oison, 1969. 
33. Kanbur, Sandler et Morrison, 1999. 
34. Voir Woods (1999) et Helleiner (2000a). 
35. Blackhurst, 1997a ; Ohiorhenuan, 1998 ; Michalopoulos, 

1999. 
36. Cette initiative a été adoptée en octobre, 1997, lors de 

la réunion de haut niveau sur les initiatives intégrées en faveur 
du développement du commerce des PMA. Les organismes qui 
y participent sont la Banque mondiale, le Centre du commerce 
international, la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, le Fonds monétaire international, le 
Programme des Nations Unies pour le développement et 
l'Organisation mondiale du commerce. 

37. Banque mondiale et FMI, 2000b. 

Chapitre 11 
1. O C D E , CAD, 1996. 
2. IDA, 1998. 
3. Ehrenpreis, 1999. 
4. Banque mondiale, 1990, p. 4. 
5. O C D E , CAD, 2000. 
6. Les pays classés dans le groupe des pays à faible revenu par 

la Banque mondiale en 1997 étaient ceux dont le PNB par 
habitant était égal ou inférieur à 785 dollars. 

7. German et Randel, 1998. 
8. Alesina et Dollar, 1998 ; Alesina et Weder, 1999. 
9. Voir, par exemple, Schraeder, Hook et Taylor (1998) et 

Maizels et Nissanke (1984). 
10. Kull, Destleret Ramsay, 1997. 
11. Voir Boone (1994) et Banque mondiale (1998b). 
12. Easterly, 1999a. 
13. L'évolution au cours des ans du consensus sur les stratégies 

de développement est analysée dans Thorbecke (2000). 
14. Williamson, 1990. 
15. Alors que les programmes de prêt à l'ajustement structurel 

insistaient fortement sur ces principes, surtout dans les années 
80, l'aide en général, y compris la plupart des prêts consentis par 
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la Banque mondiale, a continué d'aller à des projets traditionnels, 
principalement dans les domaines de l'infrastructure, du 
développement rural et, de plus en plus, dans les secteurs sociaux 
et l'environnement. 

16. Voir, par exemple, IDA (1998). 
17. Nelson, 1999, p. 22. Voir également Colclough (1996). 
18. Kanbur, Sandleret Morrison, 1999. 
19. van de Walle et Johnston, 1996, p. 55. 
20. van de Walle et Johnston, 1996. Voir également Collier 

(1997). 
21. Wuyts, 1996 ; van de Walle et Johnston, 1996 ; Aryeetey, 

1996. 
22. Feyzioglu, Swaroop et Zhu, 1998. 
23. Devarajan, Squire et Suthiwart-Narueput, 1997. 
24. Devarajan et Swaroop, 1998. 
25. Banque mondiale, 1992a ; Isham et Kaufmann, 1999. 
26. Burnside et Dollar à paraître ; Devarajan, Dollar et 

Holmgren, 2000. 
27. Mosley et Eeckhout, 2000. 
28. Alesina et Dollar, 1998. Bien que l'on n'observe pas de 

lien systématique entre la conditionnalité et les réformes, il 
ressort d 'une étude de cas récente sur dix pays que la 
conditionnalité peut être utile au début du processus de réforme, 
à condition que le gouvernement lui soit pleinement acquis 
(Devarajan, Dollar, et Holmgren, 2000). Les conditions font alors 
fonction de mécanisme d'« auto-limitation ». Malheureusement, 
les bailleurs de fonds n'adaptent pas la conditionnalité aux 
différents scénarios. C'est probablement pour cette raison qu'il 
n'apparaît pas de rapport systématique entre la conditionnalité 
et les réformes. 

29. Voir Mosley, Harrigan etToye (1995) et Collier (1997). 
30. Voir Banque mondiale (1992a) et Mosley, Harrigan et 

Toye(1995) . 
31 . Killick, Gunatilaka et Marr, 1998. 
32. Mosley et Eeckhout, 2000. 
33. Au sujet des institutions sociales, voir Collier et Gunning 

(1999). Au sujet des capacités sociales, voir Temple et Johnson 
(1998). Au sujet des divisions ethniques, voir Easterly et Levine 
(1997). Au sujet des inégalités, voir Bénabou (1996) et Perotti 
( 1996a). Et au sujet des particularités géographiques, voir Bloom 
etSachs(1998). 

34. Temple, 1999. Ces facteurs ont sans doute aussi influé 
sur l'efficacité de l'aide (voir Hansen et Tarp, 2000). 

35. Easterly et al., 1993 ; Rodrik, 1998. 
36. Voir, par exemple, O C D E , CAD (1996), Secrétariat 

d'État au développement international du Royaume-Uni ( 1997), 
Groupe des partenariats de la Banque mondiale (1998b) et 
P N U D (1999b). 

37. FMI et IDA, 1999. 
38. Berg, 2000. Voir également Banque mondiale (1994a) 

e tDat ta-Mitra(1997) . 
39. Banque mondiale, 1998k. 
40. Collier et Dollar, 2000. 

41 . Banque mondiale, 1998b. 
42. Dollar, 2000. 
43. IDA, 1998. Les crédits de l'IDA sont attribués sur la base 

d'une note de performance attribuée aux pays, qui tient compte 
à la fois de l'Evaluation de la politique et des institutions 
nationales (CPIA — comptant pour 80 %) et d'un indicateur 
de la performance du portefeuille de l'IDA (comptant pour 
20 %) . Si la gouvernance est particulièrement défectueuse, la note 
peut être revue à la baisse pour tenir compte du fait que les critères 
de gouvernance ne représentent qu'un quart de la CPIA (Banque 
mondiale, 1999h). 

44. Par exemple, Llavador et Roemer (2000) ont proposé un 
nouveau cadre d'analyse de l'attribution de l'aide, fondé sur la 
notion d'égalisation des opportunités de croissance des pays 
bénéficiaires. 

45. Benyon, 1999. 
46. Voir, par exemple, Guillaumont, Guillaumontjeanneney 

et Brun (1999), Rodrik (1998) et Collier et Gunning (1997). 
47. Guillaumont et Chauvet, 1999. 
48. O C D E , 1999. 
49. Voir, par exemple, Seymouretal. (2000) et Buse (1999). 
50. Helleiner, 2000b ; Groupe des partenariats de la Banque 

mondiale, 1998a. 
51 . Suède, ministère des Affaires étrangères, 1999. 
52. Killick, 1997. 
53. Devarajan, Dollar et Holmgren, 2000. 
54. Ces leçons sont exposées en grande partie dans Walt et 

al. (1999) et Foster (1999). 
55. O C D E , 1999. 
56. O C D E , 1999. 
57.Jepma, 1991. 
58. Chinnock et Collinson, 1999. 
59. Berg, 1993 ; Banque mondiale, 1996e. 
60. vanRooy, 1998. 
6 1 . Gibbs, Fumo et Kuby, 1999. Voir également Kruse et 

al. (1997). 
62. Voir Danemark, ministère des Affaires étrangères (2000). 
63. Coalition Jubilé, 2000 (www.jubilee2000uk.org). 
64. Oxfam International, 1999 ; Sachs et al., 1999. 
65. Killick, Gunatilaka et Marr, 1998. 
66. Sachs et al., 1999. 
67. Voir, par exemple, Claessens, Oks et Wijnbergen ( 1993). 
68. Claessens et al., 1997. 
69. Easterly, 1999c. Les nouveaux emprunts ne comprennent 

pas les rééchelonnements. 
70. Bruno et Easterly, 1996. 
71 . Easterly, 1999c. 
72. Sachs, 2000. 
73. Les questions soulevées dans ce paragraphe ont été abordées 

au cours de consultations de grande envergure que la Banque 
mondiale et le Fonds monétaire international ont engagées avec leurs 
partenaires au sujet de l'initiative pour une stratégie de lutte contre 
la pauvreté. Voir Banque mondiale et FMI (2000a). 

http://www.jubilee2000uk.org
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Documents et notes de référence 

Acemoglu, Daron et James A. Robinson. « O n the Political 
Economy of Institutions and Development ». 

Adato, Michelle, Timothy Besley, Lawrence Haddad et John 
Hoddinott . « Participation and Poverty Réduction: Issues, 
Theory and New Evidence from South Africa ». 

Anderson, Mary B. « The Impacts of Natural Disasters on the 
Poor: A Background Note ». 

Anderson, Michael R. « Access to Justice and Légal Process: 
Making Légal Institutions Responsive to Poor People in 
LDCs ». 

Appleton, Simon et Lina Song. « Income and H u m a n 
Development at the Household Level: Evidence from Six 
Countries ». 

Austin, Gareth. « Background Note on Civil Strife and Poverty 
in Sub-Saharan Africa ». 

Banton, Michael. « Discrimination and Poverty ». 
Bardhan, Pranab. « Political Economy, Governance, and 

Poverty Réduction ». 
Centre L.-J. Lebret. « Attacking Poverty ». 
Chang, Pilwha. « Gender and Violence ». 
Connolly, Michelle. « The Impact of Removing Licenses and 

Restrictions to Import Technology on Technological Change ». 
Crook, Richard C. et Alan Sturla Sverrisson. « To What Extent 

Can Decentralized Forms of Government Enhance the 
Development of Pro-poor Policies and Improve Poverry-
Alleviation Outcomes? » 

Dahl, Robert A. « A Note on Politics, Institutions, Democracy 
and Equaliry ». 

Dasgupta, Partha. « Valuation and Evaluation: Measuring the 
Quality of Life and Evaluating Policy ». 

Davis, Shelton et Anthony Oliver-Smith. « Post—Hurricane 
Mitch Rehabilitation and Reconstruction Mission ». 

de Janvry, Alain, Gregory Gratf, Elisabeth Sadoulet et David 
Zilberman. « Technological Change in Agriculture and 
Poverty Réduction ». 

Dercon, Stefan. « Income Risk, Coping Stratégies, and Safery 
Nets ». 

Elwan, Ann. « Poverty and Disability ». 
Fields, Gary S. « Distribution and Development: A Summary 

of the Evidence for the Developing World ». 
Gereffi, Gary et Martha Argelia Martinez. « Blue Jeans and 

Local Linkages: The Blue Jeans Boom in Torreon, Mexico ». 
Harriss, John. « How Much Différence Does Politics Make? 

Régime Différences across Indian States and Rural Poverty 
Réduction ». 

Herring, Ronald J. « Political Conditions for Agrarian Reform 
and Poverty Alleviation ». 

Hossain, Naomi et Mick Moore, avec la collaboration de 
Noushin Kalati, James Manoret Elisa Reis. « Elites, Poverty 
and Development ». 

Houtzager, Peter P. et Jonathan Pattenden. « Finding the 
Shape of the Mountain: When 'the Poor' Set the Agenda ». 

IN AD ES Formation Tchad. « Synthèse de la consultation de 
la Banque mondiale sur la pauvreté au Tchad ». 

Jayaraman, Rajshri. « Kerala and Uttar Pradesh: A Case Study ». 
Kurtz, Marcus. « The Political Economy of Pro-poor Policies 

in Chile and Mexico ». 
Leamer, Edward E. et Peter K. Schott. « Natural Resources as 

a Source of Latin American Income Inequality ». 
Lindauer, David. « Labor Market Reform and the Poor ». 
Lund, Frances et Smita Srinivas. « Learning from Expérience: 

A Framework for Social Protection for Workers in the 
Informai Economy ». 

Lustig, Nora. « Crises and the Poor: Socially Responsible 
Macroeconomics ». 

Manning, Daniel S. « The Rôle of Légal Services Organizations 
in Attacking Poverty ». 

Meerman, Jacob. « Slow Roads to Equality: A Study of Four 
Hard-Core Minorities—Issues from the Literature Review ». 

Moore, Mick et James Putzel. « Politics and Poverty ». 
Moore, Mick, Jennifer Leavy, Peter P. Houtzager et Howard 

White . « Polity Qualifies: H o w Governance Affects 
Poverry ». 

Morley, Samuel A. « The Impact of Reforms on Equity in Latin 
America ». 

Niles, Kimberly J. « Economie Adjustment and Targeted 
Social Spending: T h e Rôle of Political Inst i tut ions 
(Indonesia, Mexico, and Ghana) ». 

Pawasuthipaisit, Anan, Sombat Sakuntasathien et Robert M. 
Townsend. « Report to the Ford Foundation: Impact of 
the Thai Crisis ». 

Pouliquen, Louis. « Infrastructure and Poverty ». 
Prasad, Kameshwar, Paolo Belli et Monica Das Gupta. « Links 

between Poverty, Exclusion, and Health ». 
Quah, Danny. « 6 x 109: Some Dynamics of Global Inequality 

and Growth ». 
Rodriguez, Francisco. « Inequality, Economie Growth and 

Economie Performance ». 
Sebstad, Jennefer et Monique Cohen. « Microfinance, Risk 

Management and Poverty ». 
Sinha, Saurabh et Michael Lipton. « Damaging Fluctuations, 

Risk and Poverty: A Review ». 
Turok, Ben. « South Africa: From Exclusion to Intégration ». 
Varshney, Ashutosh. « Democracy and Poverty ». 
Whitehead, Laurence et George Gray-Molina. « The Long-

Term Politics of Pro-poor Policies ». 
Winters, L. Alan. « Trade, Trade Policy and Poverty: What Are 

the Links? » 
Wodon, Quent in . « Extrême Poverty and Human Rights: 

Essays on Joseph Wresinski ». 
Yaqub, Shahin. « How Equitable 1s Public Spending on Health 

and Education? » 
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Introduction aux grands 
indicateurs du développement 
dans le monde 

L ES GRANDS INDICATEURS DU 
DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE constituent un 
noyau d'indicateurs types établis à partir des bases de données 
sur le développement de la Banque mondiale. Les 21 
tableaux sont structurés de manière à présenter des données 
socio-économiques comparatives sur plus de 130 économies 
pour l'année la plus récente pour laquelle elles sont disponibles 
et pour une année antérieure. Un tableau supplémentaire 
contient les indicateurs de base pour 74 économies pour 
lesquelles on ne dispose que de données fractionnaires ou 
qui comptent moins de 1,5 million d'habitants. 

Les indicateurs présentés ici ont été sélectionnés à partir 
des quelque 500 indicateurs inclus dans la publication des 
World Development Indicators 2000. Cette dernière, qui 
paraît une fois par an, présente les progrès accomplis au plan 
du développement dans un cadre global. Le premier chapitre 
décrit les résultats obtenus et les perspectives en matière de 
progrès économique et social dans les pays en développement, 
par référence à six objectifs internationaux. Ses cinq sections 
principales reflètent la contribution de nombreux facteurs : 
la valorisation du capital humain, la viabilité de 
l'environnement, les résultats macroéconomiques, le 
développement du secteur privé et les relations internationales 
qui influent sur les conditions extérieures du développement. 
Un CD-ROM produit à part contient une base de données 
comprenant plus de 1 000 tableaux et 500 séries 
chronologiques se rapportant à 223 pays et régions. 

Présentation des Grands indicateurs 
du développement dans le monde 

Les tableaux 1 et 2, Le monde en chiffres, passent en revue 
les grandes questions du développement : Quel est le degré 
de pauvreté ou de richesse de la population ? Quel est leur 
niveau de bien-être effectif, si l'on se base sur les taux de 
malnutrition et de mortalité juvéniles ? Quelle est l'espérance 
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de vie des nouveau-nés ? Quel est le pourcentage d'adultes 
analphabètes ? 

Les tableaux 3 à 7, Population, décrivent les progrès 
accomplis en matière de développement social au cours des 
dix dernières années. Des données sur la croissance 
démographique, le taux d'activité et la répartition des revenus 
sont incluses dans les indicateurs, qui comprennent aussi des 
mesures du bien-être comme les dépenses au titre des soins 
de santé, les taux de scolarisation et les différences entre les 
niveaux de scolarité de la population masculine et de la 
population féminine. 

Les tableaux 8 à 10, Environnement, regroupent des 
indicateurs fondamentaux de l'utilisation des sols et de la 
productivité agricole, du déboisement, des aires protégées, 
des ressources en eau, de la consommation d'énergie et des 
émissions de gaz carbonique. 

Les tableaux 11 à 15, Économie, présentent des 
informations sur la structure et la croissance économiques 
dans le monde, ainsi que sur les statistiques de finances 
publiques et un état récapitulatif de la balance des paiements. 

Les tableaux 16 à 19, États et marchés, examinent la 
contribution du secteur public et du secteur privé à la 
création des infrastructures nécessaires à la croissance 
économique. Ils fournissent des informations sur 
l'investissement privé, les bourses et les activités économiques 
de l'État (y compris les dépenses militaires) ainsi qu'une série 
complète d'indicateurs sur les technologies de l'information 
et sur la recherche-développement. 

Les tableaux 20 et 21, Relations internationales, présentent 
des informations sur les flux commerciaux et financiers, et 
notamment l'aide et les prêts aux pays en développement. 

Étant donné que la Banque mondiale a essentiellement 
pour mission de fournir des prêts et des conseils à ceux de 
ses pays membres qui ont un faible revenu ou un revenu 
intermédiaire, les questions abordées dans la publication 
se rapportent essentiellement à ces économies. Les 
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informations qui sont disponibles sur les économies à revenu 
élevé y sont aussi incluses à titre de comparaison. Le lecteur 
peut se reporter aux publications statistiques nationales ou aux 
publications de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et de l'Union 
européenne pour obtenir de plus amples informations sur ces 
dernières économies. 

Classification des économies 

Comme dans le corps du Rapport, le PNB par habitant est 
le principal critère urilisé pour classer et regrouper 
approximativement les économies selon leur stade de 
développement économique. Ces dernières sont classées en trois 
catégories en fonction du niveau de leur revenu. La classification 
retenue dans la présente édition a été mise à jour de manière 
à être conforme aux directives opérationnelles actuelles de la 
Banque mondiale. Les valeurs du PNB par habitant retenues 
ici comme seuils pour définir les groupes sont : 755 dollars ou 
moins en 1999 pour les économies à faible revenu ; entre 756 
et 9 265 dollars pour les économies à revenu intermédiaire ; 
et au moins 9 266 dollars pour les économies à revenu élevé. 
La catégorie des économies à revenu intermédiaire est elle-même 
divisée entre pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure, 
et pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure, selon que 
le PNB par habitant des pays considérés est inférieur ou 
supérieur à 2 995 dollars. Les économies sont aussi classées par 
région. La liste des économies comprises dans chaque groupe 
(y compris les économies qui comptent moins de 1,5 million 
d'habitants) figure dans le tableau sur la Classification des 
économies, à la fin du présent volume. 

La classification des économies est modifiée de temps à autres 
par suite des changements apportés aux seuils indiqués plus haut 
ou à l'évaluation du PNB par habitant des différents pays. Dans 
ce cas, les agrégats calculés sur la base de cette classification sont 
recalculés pour la période précédente de manière à maintenir 
la cohérence des séries chronologiques. Entre 1990 et 2000, 
plusieurs grands pays ont changé de catégorie, ce qui a eu 
pour effet de sensiblement modifier les agrégats du revenu et 
des régions. Par exemple, la République de Chine est sortie de 
la catégorie des économies à faible revenu pour rentrer dans celle 
des pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure. La Turquie 
est passée de la tranche supérieure à la tranche inférieure des 
pays à revenu intermédiaire ; la Géorgie, l'Ouzbékistan et 
l'Ukraine sont passés de la catégorie des pays à revenu 
intermédiaire, tranche inférieure à celle des pays à faible revenu 
; la Dominique et l'Afrique du Sud de la tranche inférieure à 
la tranche supérieure des pays à revenu intermédiaire, et le 
Honduras de la catégorie des pays à faible revenu à celle des 
pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure. 

Sources des données et méthodes 

Les données socio-économiques présentées dans ce Rapport 
proviennent de différentes sources : elles peuvent avoir été 
directement recouvrées par la Banque mondiale, être tirées de 
publications statistiques des pays membres ou avoir été établies 
par des instituts de recherche, comme l'Institut des ressources 
mondiales ou des organismes internationaux comme l'OCDE, 
le Fonds monétaire international (FMI) et les Nations Unies 
et ses institutions spécialisées (se reporter à la Bibliographie qui 
figure à la suite des Notes techniques pour une liste exhaustive 
des sources des données). Bien que les normes internationales 
applicables en matière de couverture, de définition et de 
classification soient respectées pour la plupart des statistiques 
communiquées par les pays et les institutions internationales, 
il existe inévitablement des différences au niveau du champ 
d'application et de l'actualité des données, en raison des moyens 
et des ressources consacrés au recouvrement des données de base 
et à leur compilation. Pour certains domaines, la Banque 
mondiale doit examiner des données d'origines différentes afin 
de s'assurer qu'elle retient les données les plus fiables. Il arrive 
aussi que les données disponibles ne soient pas incluses dans le 
Rapport parce qu'elles sont jugées trop déficientes pour fournir 
une évaluation fiable des niveaux et tendances, ou ne sont pas 
suffisamment conformes aux normes internationales. 

Les données présentées sont dans l'ensemble comparables 
à celles publiées dans World Development Indicators 2000. 
Les chiffres ont toutefois été révisés et mis à jour chaque fois 
que de nouvelles informations ont été obtenues. Les écarts 
constatés peuvent aussi tenir aux révisions apportées aux séries 
chronologiques et aux méthodes. Les chiffres publiés dans 
différentes éditions d'une même publication de la Banque 
n'ayant pas toujours été établis à la même époque, il est 
recommandé au lecteur de ne pas compiler de séries statistiques 
à partir de chiffres provenant d'éditions différentes. Celui-ci 
trouvera des séries de données cohérentes sur le CD-ROM de 
World Development Indicators 1999. 

Sauf indication contraire, tous les montants sont exprimés 
en dollars courants des États-Unis. Les diverses méthodes 
utilisées pour la conversion des chiffres en monnaie nationale 
sont décrites dans les Notes techniques. 

Chiffres récapitulatifs 

Les chiffres récapitulatifs portés au bas de chaque tableau 
sont des totaux (et sont suivis de la lettre t si leur calcul a fait 
intervenir des estimations parce que des données manquent ou 
que des économies n'ont pas communiqué leurs données, ou 
de la lettre s s'il s'agit d'une simple somme des données 
disponibles), des moyennes pondérées (lettre w) ou des valeurs 
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médianes (lettre m) pour l'ensemble des économies du groupe. 
Les données sur les pays qui ne sont pas inclus dans les tableaux 
principaux (c'est-à-dire les pays inclus dans le tableau la) sont 
prises en compte dans les chiffres récapitulatifs parce que Ton 
disposait des informations nécessaires ou que l'on a supposé 
qu'ils ont suivi la tendance générale des pays déclarants durant 
la période considérée. Cela permet, en normalisant la 
composition des groupes pour chaque période, de parvenir à 
des agrégats plus cohérents. Cependant, aucun chiffre 
récapitulatif n'est indiqué lorsque les données manquantes 
représentent un tiers ou plus de l'estimation globale. La section 
des Notes techniques consacrée aux " Méthodes statistiques " 
fournit de plus amples informations sur les méthodes employées 
pour calculer les valeurs des agrégats. Les coefficients de 
pondération utilisés pour construire les agrégats sont indiqués 
dans les notes techniques relatives à chaque tableau. 

Terminologie et couverture des données 

Le terme « pays » n'implique pas nécessairement 
l'indépendance politique, mais peut désigner tout territoire 
pour lequel les autorités communiquent séparément des 
statistiques sociales ou économiques. Les données sont ptésenrées 
pour les économies telles qu'elles étaient constituées en 1999, 
et les chiffres se rapportant aux périodes antérieures ont été 
modifiés sur la base des situations politiques actuelles. Dans les 
tableaux, une note de bas de page précise les exceptions à la règle. 

Depuis le 1 ■ juillet 1997, la Chine exerce de nouveau 
sa souveraineté sur la Région administrative spéciale de Hong 
Kong. Le 20 décembre 1999, la Chine a recommencé à exercer 
sa souveraineté sur Macao. Sauf indication contraire, les données 
pour la Chine ne comprennent pas Hong Kong (Chine), 
Taiwan (Chine), ni Macao (Chine). Les chiffres relatifs à la 
République démocratique du Congo (Congo, Rép. dém. du dans 
les tableaux) concernent l'ancien Zaïre. Par souci de clarté, on 
a aussi utilisé le nom officiel de la République du Congo 
(Congo, Rép. du dans les tableaux). Dans la mesure du possible, 
on a présenté des données distinctes pour la République tchèque 
et pour la République slovaque, qui constituaient auparavant 
la Tchécoslovaquie. Depuis le 25 octobre 1999, l'Administration 
provisoire des Nations Unies au Timor oriental (UNTAET) 
assume la responsabilité d'administrer le Timor oriental. Les 
données relatives à l'Indonésie comprennent le Timor oriental. 
Dans la mesure du possible, nous avons présenté des données 
séparées pour l'Erythrée, mais les données antérieures à 1992 
présentées pour l'Ethiopie incluent l'Erythrée dans la plupart 
des cas. Sauf indication contraire, les données sur l'Allemagne 
portent sur l'Allemagne unifiée. Sauf indication conttaire, les 
données sur la Jordanie se rapportent à la rive orientale. En 1991, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a été officiellement 

scindée en 15 pays : l'Arménie, l'Azerbaïdjan, le Bélarus, 
l'Estonie, la Fédération de Russie, la Géorgie, le Kazakhstan, la 
Lettonie, la Lituanie, l'Ouzbékistan, la République de Moldova, 
la République kirghize, le Tadjikistan, le Turkménistan et 
l'Uktaine. Les données relatives à chaque pays ont été présentées 
dans la mesure du possible. Les données présentées pour la 
République du Yémen ne couvrent pas les années antérieures 
à 1990 ; sauf indication contraire, les données indiquées pour 
ces années se rapportent à l'ex-République démocratique 
populaire du Yémen et à l'ex-République arabe du Yémen. En 
décembre 1999, le Venezuela a officiellement adopté le nom 
de République bolivarienne du Venezuela (Venezuela, RB dans 
les tableaux). Dans la mesure du possible, on a présenté des 
données distinctes pour les pays issus de l'ancienne République 
fédérale socialiste de Yougoslavie : la Bosnie-Herzégovine, la 
Croatie, l'ex-République yougoslave de Macédoine, la Slovénie 
et la République fédérale de Yougoslavie. Sauf indication 
contraire, chaque fois que la République fédérale de Yougoslavie 
est citée dans les tableaux, il s'agit de la République fédérale de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro). 

Notes techniques 

La qualité des données et les comparaisons internationales 
étant souvent source de difficultés, le lecteur est invité à se référer 
aux Notes techniques, au tableau de la Classification des 
économies par revenu et par région et aux notes de renvoi des 
tableaux. Pour tout renseignement supplémentaire, le lecteur 
peut se reporter à World Development Indicators 2000. La 
bibliographie qui figure à la fin de ces Notes techniques indique 
les sources de données où le lecteur trouvera des définitions et 
des descriptions plus complètes des concepts utilisés. 

Toutes questions ou observations concernant les Grands 
indicateurs du développement dans le monde et les autres 
publications statistiques de la Banque mondiale sont à adresser 
à : 

Information Center, Development Data Group 
The World Bank 
1818HStreet,N.W. 
Washington, D.C. 20433 
Permanence : (800) 590-1906 ou (202) 473-7824 
Fax : (202) 522-1498 
Email : info@worldbank.org 
Internet : http://www.worldbank.org/wdi 

Il est possible de commander les publications de la Banque 
mondiale par courrier électronique en adressant la demande à 
books@worldbank.org, par courrier normal en écrivant à 
World Bank Publications à l'adresse ci-dessus, ou par téléphone 
en composant le (202) 473-1155. 

mailto:info@worldbank.org
http://www.worldbank.org/wdi
mailto:books@worldbank.org
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Tableau 1. Taille de l'économie 

Population Superficie population Produit national brut (PNB) PNB par habitant Évaluation PPA du PNB1 

Millions Milliers Nbre d'habitant Milliards Taux de croissance Taux de croissance Milliards par habitant 
d'habitants de km' au km! de dollars Rang annuel moyen (%) Dollars Rang annuel moyen (%| de dollars Dollars Rang 

Économie 1999 1999 1999 1999" 1999 1998-99 1999b 1999 1998-99 1999 1999 1999 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bèlarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép, de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte. Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép, de 

42 
3 

30 
82 
12 
21 
37 
4 

19 
8 
8 

128 
10 
10 
6 
8 
2 

168 
8 

11 
7 

12 
15 
31 
15 

1250 
42 
50 
3 

47 
4 

15 
4 
5 

62 
6 

12 
4 

39 
1 

273 
63 

147 
5 

59 
5 

19 
11 
11 
7 
8 
6 
7 

10 
998 
207 
63 
4 
6 

58 
3 

127 
5 

15 
29 
2 
2 
2 
4 
4 
2 

15 
23 
11 
11 
28 
3 

97 
4 

1221 
29 

2 382 
357 

1247 
2150 
2 780 

30 
7 741 

84 
87 

144 
208 
33 

113 
1099 

582 
8 547 

111 
274 
28 

181 
475 

9 971 
757 

9 597° 
1 139 
2 345 

342 
99 
51 

322 
57 
43 

1001 
21 

284 
118 
506 
45 

9 364 
1 104 

17 075 
338 
552 
70 

239 
132 
109 
246 
28 

112 
1 

93 
3 288 
1905 
1633 

70 
21 

301 
11 

378 
89 

2 717 
580 

18 
30 
65 
10 
65 
26 

587 
330 
116 

1240 
447 

1026 
1958 

34 

34 
123 

13 
235 

10 
10 
13 

135 
2 

98 
92 

981 
49 

312 
55 
8 
3 

20 
74 
40 

260 
67 
32 
3 

20 
134 
40 
22 
8 

475 
70 
46 
80 

125 
63 

299 
45 
40 
79 
34 
30 
63 
9 

17 
107 
78 
83 
82 

102 
29 

283 
57 

6 946 
109 
336 
114 
39 
54 

296 
196 
240 
336 
53 
6 

52 
108 
69 
39 

418 
57 
79 
26 
69 

115 
9 

63 
3 

51 
130 

133,2 
2,9 

46,5 
2 079,2 

2,7 

277,9 
1,9 

380,8 
210,0 

4,4 
47,0 
26,8 

250,6 
2,3 
8,2 
5,1 

742,8 
11,3 
2,6 
0,8 
3,0 
8,5 

591,4 
71,1 

980,2 
93,6 

1,9 
397,9 

9,8 
10,4 
20,4 

170,3 
87,5 
11,8 
16,2 
0,8 

551,6 
5,0 

8 351,0 
6,6 

332,5 
122,9 

1 427,2g 
3,4 
7,4 

124,0 
18,4 
3,7 
3,6 
4,8 

161,7* 
46,8 

442,2 
119,5 
110,5 
71,4 

1 136,0 
6,0 

4 078,9 
7,0 

18,9 
10,6 

1,2 
6,0 

15,8 
9,7 
3,4 
3,7 

77,3 
2.0 
2,6 

33.8 
1.0 

428,8 
1.6 

28 
134 
52 
3 

136 

17 
151 
15 
21 

116 
50 
61 
19 

141 
92 

108 
8 

81 
138 
174 
133 
90 
9 

43 
7 

37 

150 
13 
85 
84 
62 
23 
38 
79 
72 

176 
10 

110 
1 

100 
16 
30 
4 

128 
96 
29 
69 

124 
125 
112 
24 
51 
11 
32 
33 
42 

6 
103 

2 
97 
68 
83 

164 
104 
75 
86 

127 
123 
41 

146 
137 
57 

169 
12 

155 

0,8 
1,0 
2,8 
1,2 

-35,5 

-2,9 
2,7 
3,8 
2,3 
6,9 
5,0 
3,4 
1,9 
5,1 
2.2 
4,7 

-2,0 
3,0 
5,2 

-0,5 
4,5 
5,0 
3,8 

-1,4 
7,2 

-1.9 

7,7 
11.0 
1.5 
2.8 

-0,3 
1,3 
5,7 
2,1 

-12.5 
3,7 
3,7 
1,9 
4.1 
7,4 
1.3 
3,7 
2,4 
4,0 
4,8 
3,3 
3,2 
3,2 
3,1 

-1,3 
2,9 
5,3 
6,9 
1,9 
2,1 
8,6 

1.0 
0,1 
1,0 
0,8 
0,6 
0,5 

-0,8 
0,5 
1,0 

-4.1 
2,9 
5,5 
4,3 
6,9 
5,8 
0,6 
4,8 
4,1 

16,5 

3160 
870 

1550 
25 350 

220 

7 600 
490 

20 050 
25 970 

550 
370 

2 630 
24 510 

380 
1010 
3 240 
4 420 
1380 

240 
120 
260 
580 

19 320 
4 740 

780 
2 250 

,, ' 
670 

8 490 
2 740 

710 
4 580 

32 030 
1400 
1900 
1310 

200 
14 000 
3480 

30 600 
100 

2 270 
23 780 
23 480» 

620 
390 

11770 
1660 

510 
460 
760 

23 520' 
4 650 

450 
580 

1760 
19160 

„ n 

19 710 
2 330 

32 230 
1500 
1230 

360 

.. " 
550 

2 470 
3 700 
2 620 
1690 

250 
3 400 

190 
240 

1200 
380 

4 400 
370 

86 
136 
115 
13 

194 

55 
158 
26 
12 

152 
167 
92 
16 

165 
132 
84 
70 

121 
190 
204 
186 
150 
29 
67 

140 
99 

147 
51 
89 

146 
69 
7 

120 
104 
124 
196 
40 
80 

8 
206 
98 
19 
21 

149 
164 
45 

110 
155 
161 
141 
20 
68 

162 
150 
107 
30 

28 
97 
6 

119 
125 
170 

152 
94 
76 
93 

109 
187 
82 

199 
190 
126 
165 
71 

167 

-0,9 
-0,1 

1,3 
1,2 

-37,4 
59 

-4,1 
2,3 
2,5 
2,2 
6,0 
3,3 
3,7 
1,7 
2,2 

-0.2 
3,0 

-3,2 
3,5 
2,7 

-2,5 
2,2 
2,2 
2,8 

-2.6 
6,3 

-3,6 

4,8 
10,1 
-0,3 

1.1 
0,5 
1,0 
4,0 

-0,1 
-14.2 

0,8 
3,6 
2,4 
3,1 
4,8 
1.6 
3,5 
2.0 
3,8 
2,1 
3,1 
0,5 
0.9 
1,0 

-3,9 
0,1 
5,8 
4,9 
0.3 
0,5 
8,0 

0,9 
-0,7 

0,8 
-2,0 

1,6 
0,1 

-3,0 
1,3 

-0,4 
-4,0 
2,3 
2,3 
1,9 
4,4 
2,7 

-1,0 
2,0 
2.4 

17,0 

350.2-
9,8 

142,3" 
1 837.8 

7,8c 

414,1 
8,4 

426,4 
192,5 
18,5 

188,3 
66,5 

247,4 
5,4 

17,8 
9.6 

1061.7 
40,4 
9,9' 
3.7c 

15.1c 
21,2 

726,1 
125,7 

4112,2 
237,2' 

2,6 
685,7 
20,7' 
22,8 
30,9 

129,1 
206,2 
25,1c 
32,3 
4.01 

659,3 
11.3 

8 350.1 
37,6' 

928,8 
109,6 

1 293,8 
19,7 

34,0' 
153,8 
39.01 

12,8 
11,0' 
14,3' 

144,0 
105,5 

2144,1c 
505,0 
325,2 
71,5 

1 196,3 
8,5 

3 042,9 
16,6 
68,0 
28,7 

4,3 
14,4 
17,6 
22,5 
8,8 

11,5 
180,8 

6,3 
7,6 

90.1 
4,0' 

752,0 
10,1 

8 318e 

2 892 
4 753' 
22 404 

632c 

11324 
2 210 

22 448 
23 808 

2 322 
1475 
6 518 

24 200 
886 

2193 
6 032 
6 317 
4 914 

898' 
553c 

1286c 
1444 

23 725 
8 370 
3 291 
5 709' 

897 
14 637 
5 770' 
1546 
6 915 

24 280 
3 303 

4 048' 
2 605 

1012c 
16 730 

7 826 
30 600 

599' 
6 339 

21209 
21897 
3 606 
1793' 

14 595 
3 517' 
1761 

1407' 
2 254c 
20 939 
10 479 
2149' 
2 439 
5163 

19180 

20 751 
3 276 

24 041 
3 542 
4 408 

975 

2 058 
5 938 
4 129 
6 093 
4 339 

766 
7 963 

581 
693 

3190 
1522' 
7 719 
2 358 

69 
137 
101 
21 

199 

56 
150 

2 
15 

146 
168 
79 
13 

189 
151 
84 
81 
99 

187 
204 
176 
169 
16 
68 

128 
88 

188 
49 
87 

163 
78 
12 

127 
114 
141 
183 
41 
74 
4 

200 
80 
25 
24 

122 
157 
50 

125 
158 
170 
148 
26 
60 

153 
143 
95 
34 

29 
129 
14 

124 
106 
185 

155 
85 

113 
83 

108 
192 
72 

203 
196 
131 
164 
75 

144 
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LE MONDE EN CHIFFRES 

Economie 

Densité de 
Population Superficie population Produit national brut (PNB) PNB par habitant Evaluation PPA du PNB' 

Millions Milliers Nbre d'habitant Milliards Taux de croissance Taux de croissance Milliards par habitant 
d'habitants de km! au km2 de dollars Rang annuel moyen (%) Dollars Rang annuel moyen (%) de dollars Dollars Rang 

1999 1999 1999 1999" 1999 1998-99 1999" 1999 1998-99 1999 1999 1999 

Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 

3 
17 
45 

2 

1567 
802 
677 
824 

2 
22 
68 

2 

0,9 
3,9 

3,2 

171 
119 

130 

2,7 
8,6 

3,0 

350 
230 

1890 

171 
193 

105 

1,2 
6,6 

0,6 

3,9 
13.8' 

1496 
797' 

5 369= 

166 
191 

92 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 

23 
5 

10 
124 

4 
4 

21 
25 

135 
3 
5 
5 

16 
25 
77 
39 
10 
5 

16 
4 
8 
5 
5 

10 
22 
59 
8 
9 
5 
3 
2 

19 
9 
7 
6 

33 
7 

62 
5 
9 
5 

64 
50 
3 

24 

147 
130 

1267 
924 
324 
271 
241 
447 
796 
76 

463 
407 
41 

1285 
300 
323 
92 

237 
185 
623 
49 

199 
49 
79 

238 
245 
26 

197 
72 

1 
20 
66 

450 
41 

143 
945 

1284 
513 
57 

164 
488 
775 
604 
177 
912 

164 
41 

8 
136 
15 
14 

108 
59 

175 
38 
10 
13 

466 
20 

258 
127 
109 
22 
85 
6 

174 
25 

112 
133 
97 

245 
337 
48 
69 

5 283 
98 

294 
22 

180 
44 
37 
6 

121 
84 
61 
10 
84 
86 
19 
27 

5,1 
2,1 
2,0 

37,9 
146,4 

52,7 
6,8 

17,6 
64,0 
8,6 
3,7 
8,5 

384,3 
60,3 
78,0 

153,1 
105,9 

1.4 
15,2 
1,0 

16,1 
1,4 

19,4 
52,0 
34,2 

1 338,1 
2,1 
4,7 
0,7 

95,4 
19,6 
15,7 

221,8 
273,1 

1,8 
8,0j 
1,6 

121,0 
1,5 

19,9 
3,2 

186,3 
37,5 
19,5 
87,0 

109 
143 
147 
54 
27 
47 
99 
70 
44 
89 

122 
91 
14 
45 
40 
25 
34 

160 
77 

168 
74 

159 
66 
48 
56 
5 

145 
113 
179 
36 
64 
76 
20 
18 

153 
94 

156 
31 

157 
63 

132 
22 
55 
65 
39 

4,6 
8,0 
2,3 
3,0 
0,6 
2,7 
7,7 
3,9 
3,6 
1,7 
3,8 

-1,5 
3,0 
3,4 
3,6 
3,4 
3,1 
4,0 

-1,5 
3,7 
8,1 
2,6 
1,0 

-0,5 
-3,0 

1,7 
7,5 
5,1 

-8,1 
5,6 
3,5 
3,8 
3,9 
1,4 
3.7 
5,6 

-1.5 
4.9 
2,1 
6,2 

14,9 
-6,4 
-1 ,2 
-3 ,4 
-6 ,8 

220 
430 
190 
310 

32 880 
13 780 

320 
720 
470 

3 070 
800 

1580 
24 320 

2 390 
1020 
3 960 

10 600 
280 
970 
290 

1910 
300 

3 590 
5 060 
1520 

22 640 
250 
510 
130 

29 610 
9 890 

820 
25 040 
38 350 

290 
240 
200 

1960 
320 

2100 
660 

2 900 
750 

5 900 
3 670 

194 
163 
199 
179 

5 
41 

176 
145 
160 
87 

138 
113 
18 
95 

131 
73 
47 

184 
134 
181 
103 
180 
78 
65 

117 
22 

187 
155 
203 

9 
49 

137 
15 
3 

181 
190 
196 
102 
176 
101 
148 
88 

143 
63 
77 

2.2 
5,3 

-1 ,1 
0,5 
0,1 
1,9 
4,8 
1,5 
1,2 
0,1 
1,6 

-4,1 
2,3 
1,7 
1,4 
3,3 
2.9 
1,5 

-3,9 
1,9 
6,2 
1,7 
0,9 

-0 ,3 
-2 ,8 

1,6 
4,8 
2,3 

-9.8 
3,6 
3,5 
2,7 
3,8 
1,2 
2,0 
3,1 

-4,1 
4,1 

-0 ,3 
4,9 

13,5 
-7,8 
-0,4 
-4 ,1 
-8,6 

28.5 
10,6= 
7,6= 

92,2 
118,1 

63,3 
24,4-
51,5 

236,8 
14,1 
10,6e 

22.5= 
364,3 
110,7 
292,9 
305,5 
151,3 

8,8 
43,2 
4,0c 

39,1= 
10,5 
52,9 

126,3 
126,8 

1 234,4 

12,4 
2,0 

87,1 
29,8 
58,0 

184.4 
195,7 

6,1 
15,7 
6,1= 

345,4 
6,1= 

51,8 
14,8 

394,1 
156,8 
27,4 

124,9 

1219 
2 154= 

727= 
744 

26 522 
16 566 
1 136= 
2 092 
1757 
5 016 

2 263= 
4 193= 

23 052 
4 387 
3815 
7 894 

15147 
1726 
2 761 
1 131= 
4 653= 
2 223 
9811 

12 289 
5 647 

20 883 

1341 
414 

27 024 
15 062 
3 056 

20 824 
27 486 

981 
478 
816= 

5 599 
1346= 
5 478 
3 099 
6126 
3 1 4 2 
8 280 
5 268 

177 
152 
194 
193 

8 
42 

179 
154 
159 
98 

147 
111 
17 

107 
118 
73 
45 

161 
139 
180 
103 
149 
64 
52 
89 
27 

173 
206 

7 
47 

136 
28 

6 
184 
205 
190 
90 

172 
91 

134 
82 

133 
70 
94 

Viet Nam 
Yémen, Rép, du 
Zambi 
Zimbabwe 
Toutes économies 

78 
17 
10 
12 

5 975s 

332 
528 
753 
391 

133 572s 

238 
32 
13 
31 

46w 

28,2 
5,9 
3,2 
6,1 

29 232,1t 

60 
105 
131 
102 

4,2 
-1 ,3 
2,6 
0,0 

2,7w 

370 
350 
320 
520 

4 890w 

167 
171 
176 
154 

2,9 
-3.9 

0,4 
-1,8 
1,3w 

136,1 
11,7 
6,8 

29,4 
38 804,9t 

1755 
688 
686 

2 470 
6 490W 

160 
197 
198 
142 

Economies 
à revenu faible 
Economies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 

2 417 

2 667 
2 094 

573 

5 084 
642 
509 

1837 
1329 

475 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 291 

34 227 

67 258 
44 751 
22 507 

101 487 
24 267 
20 461 
16 385 

5140 
24 209 
11024 

73 

40 
48 
26 

51 
27 
25 

115 
278 
20 
26 

987,6 

5 323,2 
2 512,5 
2 810,7 

6 310,8 
320,6 

1 954,9 
1 832,6 

581,1 
1 022,2 

599,3 

4,4 

2,6 
3,3 
2,0 

2,9 
2,0 

-0,9 
7,2 
6,2 
0,0 

410 

2 000 
1200 
4 900 

1240 
500 

3 840 
1000 

440 
2150 
2 060 

2,5 

1,5 
2,3 
0,7 

1,4 
-0,3 
-2,4 
6,0 
4,2 

-0 ,1 

.. 

4 315,1 

13022,0 
8 298,2 
4 769,2 

17 323,9 
929,3 

3 197,1 
6 423,8 
2 695,0 
2 654,1 
1 337,5 

1790 

4 880 
3 960 
8 320 

3 410 
1450 
6 280 
3 500 
2 030 
5 580 
4 600 

Economies à revenu élevé 891 32 087 29 22 921,3 2,6 25 730 JJ_ 21 763,4 24 430 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent a des années autres que celles qui 
sont indiquées. Les classements sont basés sur 206 économies, dont 74 sont énumérées au Tableau 1a. Voir les Notes techniques. 
a. Pair du pouvoir d'achat : voir les Notes techniques, b. Estimations préliminaires de la Banque mondiale calculées par la méthode de l'Atlas. 
c. Chiffres estimés par régression ou extrapolés à partir des estimations les plus récentes du Projet de comparaison internationale, d. Y compris 
Taïwan (Chine), e. Les chiffres indiqués pour le PNB sont ceux du PIB, f. Considéré comme revenu inférieur (755 dollars ou moins), g. Les estimations du PNB et du PNB par habitant en
globent les départements français d'outre-mer (Guadeloupe, Guyane française, Martinique et Réunion). 
h. Considéré comme revenu supérieur (9 266 dollars ou plus), I. Considéré comme revenu inférieur (760 dollars ou moins), h. Considéré comme revenu intermédiaire, tranche supérieure 
(2 996 à 9 265 dollars), j . Partie continentale de la Tanzanie uniquement. 
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Tableau 2. 

Économie 

Afrique du sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo. Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Éqvpte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 

Qualité de la vie 
Croissance de la 

consommation privée 
par habitant 

Taux de croissance 
annuel moyen (%) 

1980-98* 
Ajustée sur i 

-0,1 

-2,3 

-9.5 

1,7 
2,0 

2,1 
-2,7 
1,6 

-0,4 
0,1 
3,0 
0,7 

-0,8 
0,4 

-0,9 

-2,0 
1,4 
4,0 
7,2 
1.2 

-4,5 
0,2 
6,5 
0,8 

-2,2 

1,8 
2,0 
3.0 

-0,2 

2.2 
-1,0 
1,9 

-0,4 

1,4 
1,6 

0,2 
1,9 
0,2 
1,0 

-0,1 
4,8 

-0,1 
2,7 
4,6 
0,5 
2,9 
3,3 
2,1 
1,3 
2,8 
-1,5 

0.4 

0.8 

-2,2 
2,9 
0,8 

-1,0 

distribution 

0,0 

-1,5 

1,ï 
1,5 

1,4 
-2,1 
1,2 

0,1 

0,3 
-0,5 
0.2 

-0,6 

0,9 
1,7 
4,3 
0.5 

4,4 
0,4 

-1,4 

1,4 
1,4 
1,4 

-0,1 

1,5 
-0,7 
1,1 

-0,3 

1,ï 
1,1 

0.2 
1,3 
0,1 
0,6 

-0,ï 

-0,ï 
1,7 
2,9 

1,9 
2,1 
1,6 
0,8 
2,1 

-1,0 

0,2 

0.4 

-1.2 
1.5 

-0,5 

Prévalence 
malnutrition 

juvénile 
% enfants de 

moins de 5 ans 
1992-98" 

9 
8 

13 

2 
3 
0 

10 
56 

29 
8 

6 

33 

22 

1 
16 
8 

34 

5 
24 

1 

12 
11 

44 

1 
48 
3 

27 

27 

28 
25 

34 
16 

10 

5 
8 

23 
2 

16 

3 

40 
20 
30 
27 

Taux de mortalité 
Espérance de vie 
à la naissance 

des moins de cinq ans Années 
Pour 1 000 

1980 

91 
57 

139 
16 

261 
85 
38 

13 
17 

21 ï 

15 
214 
170 
94 
80 
25 

193 
330 
173 
13 
35 
65 
58 

210 
125 
27 
29 

170 
23 
10 

175 
120 
101 

„ 

16 
25 
15 

213 

9 
13 

157 
23 

299 
200 
103 

26 
177 
125 
126 
14 
19 
17 
39 
11 

115 
35 

168 
26 

24 
69 

216 
42 

265 

1998 

83 
31 
40 
6 

204 
26 
22 
18 
6 
6 

21 
96 
14 
6 

140 
78 

105 
40 
15 

210 
196 
143 
150 

7 
12 
36 
28 

141 
143 

11 
15 

143 
10 

59 
36 
37 
90 
7 

12 

173 
20 
5 
5 

20 
96 
8 

52 
184 
116 
46 

12 
83 
52 
33 
7 
8 
6 

24 
5 

31 
29 

124 
13 

144 
19 
30 
12 
18 

146 
12 

229 
218 

1998 
Garçons 

61 
69 
69 
74 
45 
70 
70 
71 
76 
75 
68 
58 
63 
75 
52 
60 
45 
63 
67 
43 
41 
52 
53 
76 
72 
68 
67 
49 
46 
69 
74 
46 
69 
73 
65 
67 
68 
49 
75 
64 
74 
42 
61 
74 
75 
69 
58 
75 
61 
46 
51 
67 
76 
66 
62 
64 
70 
73 
76 
75 
73 
77 
69 
59 
50 
74 
54 
64 
68 
67 
70 
56 
70 
42 
49 

Filles 

66 
75 
72 
80 
48 
74 
77 
78 
82 
81 
75 
59 
74 
81 
55 
64 
47 
71 
75 
45 
44 
55 
56 
82 
78 
72 
73 
52 
51 
76 
79 
47 
77 
78 
68 
72 
73 
52 
82 
75 
80 
44 
73 
81 
82 
77 
62 
81 
67 
47 
56 
72 
82 
75 
64 
67 
72 
79 
80 
82 
77 
84 
73 
70 
52 
80 
57 
76 
72 
77 
75 
59 
75 
42 
52 

Taux d'analphabétisme 
des adultes 

% de la 
âgée< 

population 
Je 15 ans 

et plus 1998 
Hommes Femmes 

15 
9 

24 

17 
3 
1 

49 
0 

46 
9 

27 
16 

1 
68 
45 
43 
20 

4 
9 
9 

29 
14 

1 
5 

47 
1 

35 
19 
8 

34 
2 

58 
0 

22 
2 

25 

50 
27 
4 
1 

33 
9 

18 

2 
1 

18 

6 

12 
17 
29 
0 
9 
0 

28 
9 

27 
54 

16 
24 
46 

36 
3 
3 

71 
1 

77 
22 
22 
16 
2 

87 
63 
80 
33 

5 
25 
9 

53 
29 
4 
5 

64 
3 

58 
25 
11 
62 
4 

70 
1 

40 
5 

40 

54 
27 
11 
1 

57 
20 
33 

6 
2 

10 

17 

27 
22 
7 
0 

21 
1 

42 
18 
56 
69 

Population 
urbaine 

% du total 
19801999 

48 
34 
44 
83 
21 
66 
83 
66 
86 
65 
53 
14 
57 
95 
27 
46 
15 
66 
61 
9 
4 

12 
31 
76 
81 
20 
64 
29 
41 
57 
43 
35 
50 
84 
44 
42 
47 
14 
73 
70 
74 
11 
70 
60 
73 
52 
31 
58 
37 
19 
24 
35 
92 
57 
23 
22 
50 
55 
89 
67 
47 
76 
60 
54 
16 
90 
13 
68 
74 
61 
54 
18 
42 

9 
19 

52 
41 
60 
87 
34 
85 
90 
70 
85 
65 
57 
24 
71 
97 
42 
62 
50 
81 
69 
18 
9 

16 
48 
77 
85 
32 
73 
30 
62 
81 
48 
46 
57 
85 
45 
46 
64 
18 
77 
69 
77 
17 
77 
67 
75 
60 
38 
60 
39 
32 
35 
52 

100 
64 
28 
40 
61 
59 
91 
67 
56 
79 
74 
56 
32 
97 
27 
69 
89 
68 
62 
29 
57 
24 
29 

Accès aux services 
d'assainisse

ment en zones 
urbaines 

% population 
urbaine 

1990-96* 

79 
97 

34 
100 
80 

100 
67 
77 

100 
54 
77 
91 
74 

100 
78 
60 

73 

82 
58 
76 
23 
15 

100 
100 
59 
71 

100 
20 
78 
87 
12 

100 

100 
100 

53 
100 
91 

42 
81 

100 
46 
73 
89 

100 
100 
100 
89 

69 
100 

90 
100 

68 
50 

100 
70 
58 
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LE MONDE EN CHIFFRES 

Économie 

Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portuqal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 

Croissance de la 
consommation privée 

par 
Taux de 
annuel 

îabitant 
croissance 

moyen (%) 
1980-98' 

Ajustée sur distribution 

1,9 
0.8 
0,2 

-1,0 
„ 

-1,4 
2,0 

-2,2 
-2,2 
-4.2 
1.6 
0,8 
1,9 
5,5 
2,0 
2,4 

-0,6 
1,7 
1,6 

-0,4 
0,8 

3,1 

0,9 
-0,8 
0,0 

-2,1 

0,4 
2,6 

-1,0 
-0,6 
-3,1 
4,8 

2,9 
0,7 
0,5 

„ 

0,0 

5,1 
-0,1 
1,1 

2,6 

2.6 
-0.8 

-3,6 
0,4 

1,3w 
1,4 

2,2 
3,6 
1,5 

1,9 
-1,2 
0,6 
5,6 
2,6 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 
Note : Les notes techniques 

2,2 
ndiquent ce 

1,2 
0,5 
0,1 

-0,6 

1,3 
-1,1 
-1,1 
-2,1 
1,2 
0,4 
1,2 
3,7 
1,4 
1,2 

-0,3 
0,7 
1,1 

-0,2 
0,4 

2,0 

-0,3 
0.0 

-1,7 

0,3 
1,6 

-0,7 
-0,4 
-1,2 

„ 

1,9 
0,5 
0,3 

0,0 

3,0 

0,7 

1,5 

1,5 
-0,4 

-1,8 
0,2 

Prévalence 
malnutrition 

juvénile 
% enfants de 

moins de 5 ans 
1992-98" 

10 
23 

9 
26 
43 
26 
57 
12 
50 
39 

26 
19 
38 
6 

30 

8 
30 

40 
13 
23 
6 

11 

i 6 

29 
22 

38 

.. 
31 
39 

25 
9 

10 

4 
5 

40 
46 
24 
16 

30w 

14 
15 

33 
8 

22 
51 
8 

15 

Taux de mortalité 
des moins de cinq ans 

Pour 1 000 
1980 

152 
175 
74 

134 
114 
180 
143 
317 
196 
11 
16 

180 

161 
36 

61 
11 

126 
81 

31 
200 
73 

92 

23 
19 
36 
14 

336 
13 
18 
48 

9 
11 

176 
235 
58 

188 
100 

133 

42 
42 

105 
198 
149 
108 

123w 
177 

79 
83 
66 

135 
188 
78 
82 

180 

136 
15 

1998 

61 
140 
35 
22 
60 

213 
118 
112 
107 
42 

250 
119 

6 
7 

170 
29 

120 
25 
76 
27 

7 
47 
40 
11 
8 

32 
162 
47 
41 
10 
6 

25 
7 

205 
121 
283 

6 
7 

18 
5 
5 

33 
136 
172 
33 

144 
32 
44 
42 
17 
19 
25 
42 
96 

192 
125 

75w 
107 

38 
39 
35 

79 
151 
38 
43 
89 
26 
55 
6 

Espérance de vie 
à la naissance 

Années 
1998 

Garçons 

65 
52 
69 
63 
65 
44 
58 
54 
58 
66 
44 
52 
76 
75 
42 
66 
61 
72 
57 
68 
75 
66 
67 
69 
72 
52 
67 
43 
69 
63 
69 
71 
66 
75 
40 
51 
36 
75 
71 
71 
77 
76 
66 
46 
47 
70 
47 
70 
63 
67 
62 
70 
70 
66 
55 
43 
50 

65w 
59 

67 
67 
67 

63 
49 
67 
67 
62 
65 
66 
75 

que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. 
Les chiffres en italique se rapportent à des années autre 
a. Données les plus récentes disponible' 

que celles qui sont indiquées. 

Filles 

69 
55 
75 
70 
68 
47 
62 
55 
58 
71 
48 
55 
81 
80 
41 
73 
63 
76 
59 
72 
81 
71 
71 
77 
79 
55 
72 
46 
73 
71 
77 
78 
73 
80 
42 
54 
39 
79 
79 
76 
82 
82 
71 
48 
50 
75 
50 
74 
70 
72 
73 
78 
76 
71 
56 
43 
52 

69w 
61 

72 
72 
74 

67 
52 
73 
71 
63 
74 
69 
81 

Taux d'analphabétisme 
des adultes 

% de la population 
âgée 

etp 
de 15 ans 
us 1998 

Hommes Femmes 

40 
48 

7 
1 

28 
42 
11 
18 
43 
34 
78 
30 

24 
7 

42 
8 

29 
6 

6 
5 
0 
6 

38 
13 
43 
17 

ï 
29 
55 

4 
0 
6 

ï 17 
51 
3 

28 
21 

7 
0 
3 
7 
5 

34 
16 
8 

18w 
30 

10 
10 
9 

18 
32 
11 
9 

35 
2 

26 

66 
69 
11 
2 

49 
73 
21 
20 
78 
31 
93 
48 

46 
17 
71 
9 

45 
9 

16 
5 
0 

11 
70 
42 
68 
17 

3 

43 
74 

12 
0 

12 

ï 36 
69 
7 

62 
42 

25 
1 
2 
9 
9 

77 
31 
17 

32w 
49 

20 
23 
11 

33 
49 
13 
22 
59 
5 

48 

Population 
urbaine 

% du total 
1980 1999 

41 
27 
66 
40 
52 
13 
24 
23 

7 
50 
13 
27 
71 
83 
9 

41 
28 
50 
13 
42 
88 
65 
38 
58 
29 
13 
47 
35 
51 
38 
52 
75 
49 
89 
5 

36 
24 

100 
48 
22 
83 
57 
34 
15 
19 
17 
23 
52 
47 
44 
62 
85 
79 
19 
19 
40 
22 

40w 
24 

38 
31 
64 

32 
23 
65 
22 
22 
59 
48 
75 

55 
56 
74 
46 
63 
39 
27 
30 
12 
56 
20 
43 
75 
86 
14 
37 
36 
56 
17 
55 
89 
72 
58 
65 
63 
23 
54 
41 
64 
34 
57 
75 
56 
89 
6 

47 
36 

100 
50 
23 
83 
68 
28 
32 
23 
21 
33 
65 
45 
74 
68 
91 
87 
20 
24 
40 
35 

46w 
31 

50 
43 
76 

41 
34 
75 
34 
28 
67 
58 
77 

Accès aux services 
d'assainisse

ment en zones 
urbaines 

% population 
urbaine 

1990-96* 

69 
44 
81 
96 

53 
42 
77 
34 
34 
71 
61 

100 

75 
46 
53 
99 
82 
20 

100 
62 
88 

100 
100 
70 
77 

76 
87 

81 
100 

83 
17 

100 
100 
33 

100 
100 
83 
97 
74 
98 
57 

100 
70 
99 
70 
56 
64 
43 
40 
40 
99 
..w 
56 

59 

61 
46 
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Tableau 3. Population et population active 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rêp. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine. ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 

Totale 
millions 

1980 

27,6 
2,7 

18,7 
78,3 
7,0 
9,4 

28,1 
3,1 

14,7 
7,6 
6,2 

86,7 
9.6 
9,8 
3,5 
5,4 
0.9 

121,7 
8,9 
7,0 
4,1 
6,8 
8,7 

24,6 
11,1 

981,2 
28,4 
27.0 
1,7 

38,1 
2.3 
8,2 
4,6 
5,1 

40,9 
4,6 
8,0 
2,4 

37,4 
1,5 

227,2 
37,7 

139,0 
4,8 

53,9 
5.1 

10,7 
9,6 
6,8 
4,5 
5,4 
3,6 
5,0 

10,7 
687,3 
148,3 
39,1 
3,4 
3,9 

56,4 
2,1 

116,8 
2,2 

14,9 
16,6 
1,4 
1,3 
2,5 
3,0 
3,4 
1.9 
8,9 

13,8 
6,2 
6,6 

19,4 
1,6 

67,6 
4,0 
1,7 

1999 

42,1 
3,4 

30,5 
82,0 
12,4 
21,4 
36,6 
3,8 

19,0 
8,1 
8,0 

127,7 
10,2 
10,2 
6,1 
8,1 
1,6 

168,1 
8,2 

11,0 
6,7 

11,8 
14,7 
30,6 
15,0 

1.249,7 
41,5 
49,8 
2,9 

46,8 
3,6 

14,7 
4,5 
5,3 

62,4 
6.2 

12,4 
4,0 

39,4 
1,4 

272,9 
62,8 

146.5 
5,2 

59,1 
5,5 

18.9 
10,5 
11,1 
7,2 
7,8 
6,3 
6,9 

10,1 
997,5 
207,0 
63,0 
3,7 
6,1 

57,6 
2.6 

126,6 
4,7 

15,4 
30,0 
1,9 
2,1 
2,4 
4,3 
3,7 
2,0 

15,1 
22,7 
10,8 
10,9 
28,2 
2,6 

97,4 
4,3 
2,6 

Population 
Taux de croissance 
annuel moyen (%) 
1980-90 

2,4 
2,1 
2,9 
0,1 
2,7 
5,2 
1,5 
1.4 
1,5 
0,2 
1.5 
2,4 
0,6 
0,1 
3,1 
2,0 
3,4 
2,0 

-0,2 
2,4 
2,8 
2,9 
2,8 
1,2 
1,6 
1,5 
2,1 
3.2 
2,9 
1,2 
2.7 
3,5 
0,4 
0,0 
2,5 
1,1 
2,5 
2.8 
0,4 
0,6 
0,9 
3,1 
0,6 
0,4 
0,5 
0,7 
3,3 
0,5 
2,5 
2,5 
1,9 
3,1 
1,2 

-0.3 
2,1 
1.8 
3,3 
0,3 
1,8 
0.1 
1,2 
0,6 
3,7 
0,9 
3,5 
4,4 
2,5 
0.5 
1,9 
0,9 
0,1 
2,7 
2,8 
3,2 
2,5 
2,2 
2,7 
2,1 
0,9 
2,9 

1990-99 

2,0 
0,3 
2.2 
0,4 
3,2 
3,4 
1,3 
0.8 
1,2 
0,5 
1,2 
1,6 

-0,1 
0,3 
2,8 
2,4 
2,4 
1,4 

-0,7 
2,4 
2,2 
2,8 
2,7 
1,1 
1,5 
1.1 
1,9 
3,2 
2,8 
1,0 
2,0 
2,6 

-0,8 
0,4 
1.9 
2.1 
2,1 
2,7 
0,2 

-0,9 
1,0 
2,8 

-0,1 
0,4 
0,5 
0,0 
2.7 
0,4 
2,6 
2.6 
2,1 
2,9 
2,1 

-0,3 
1.8 
1,7 
1,6 
0,7 
3,0 
0.2 
0,9 
0,3 
4,4 

-0,6 
2,7 

-1,1 
2,2 

-1.0 
1,8 

-0,1 
0,7 
2,9 
2,5 
2,6 
2,8 
1,8 
2,8 
1.8 

-0.2 
1,9 

15-64 ans 
(millions) 

1980 

16 
2 
9 

52 
4 
5 

17 
2 

10 
5 
4 

44 
6 
6 
2 
3 
0 

70 
6 
3 
2 
4 
5 

17 
7 

586 
16 
14 
1 

24 
1 
4 
3 
3 

23 
2 
4 

23 
1 

151 
20 
95 
3 

34 
3 
6 
6 
3 
2 
3 
2 
3 
7 

394 
83 
20 
2 
2 

36 
1 

79 
1 
9 
8 
1 
1 
2 
2 
2 
1 
5 
8 
3 
3 

10 
1 

35 
3 
1 

1999 

26 
2 

18 
56 
6 

12 
23 
3 

13 
6 
5 

74 
7 
7 
3 
5 
1 

110 
6 
6 
3 
6 
8 

21 
10 

844 
26 
25 
1 

33 
2 
8 
3 
4 

38 
4 
8 
2 

27 
1 

179 
32 

101 
3 

39 
4 

10 
7 
6 
4 
4 
3 
5 
7 

609 
133 
38 
2 
4 

39 
2 

87 
3 

10 
16 
1 
1 
2 
3 
2 
1 
8 

14 
6 
5 

18 
1 

60 
3 
2 

Totale 
(millions) 

1980 

10 
1 
5 

38 
3 
3 

11 
1 
7 
3 
3 

41 
5 
4 
2 
2 
0 

47 
5 
4 
2 
4 
4 

12 
4 

540 
9 

12 
1 

16 
1 
3 
2 
3 

14 
2 
3 
1 

14 
1 

109 
17 
76 
2 

24 
3 
5 
4 
2 
2 
3 
1 
2 
5 

302 
58 
12 
1 
1 

23 
1 

57 
1 
7 
8 
0 
1 
1 
1 
2 
1 
4 
5 
3 
3 
7 
1 

22 
2 
1 

1999 

17 
2 

10 
41 
6 
7 

15 
2 

10 
4 
4 

66 
5 
4 
3 
3 
1 

79 
4 
5 
4 
6 
6 

17 
6 

750 
18 
20 

1 
24 
1 
6 
2 
3 

24 
3 
5 
2 

17 
1 

139 
27 
78 
3 

27 
3 
9 
5 
4 
3 
3 
2 
4 
5 

439 
99 
20 
2 
3 

26 
1 

68 
1 
8 

15 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
7 
9 
5 
5 

11 
1 

40 
2 
1 

Taux de 
Population active 

croissance 
annuel moyen (%) 
1980-90 

2,7 
2,7 
3,7 
0,6 
2,3 
6,5 
1,5 
1,6 
2,3 
0,4 
1,0 
2,2 
0,4 
0,1 
2,5 
2.6 
3,4 
3,2 

-0,4 
1,9 
2,6 
2,6 
2,3 
1,8 
2,7 
2,2 
4,0 
2,8 
2,9 
2,3 
3,5 
3.0 
0,4 
0,8 
2,5 
2,2 
3,4 
2,6 
1,4 
0,4 
1,3 
3,1 
0,1 
0,8 
0,5 
0,5 
3,3 
1,0 
2,8 
2,1 
1,5 
3,1 
1,6 

-0.8 
1,7 
3,0 
3,0 
0,3 
2,4 
0,8 
2,0 
1,2 
4,9 
0,9 
3,7 
5,9 
2,0 
0,3 
2,9 
0,7 
0,5 
2,3 
3,1 
3,0 
2,3 
2,4 
2,0 
3,2 
0,3 
2,9 

1990-99 

2,3 
0,8 
4,0 
0,4 
3,0 
3,1 
1,9 
1,3 
1,4 
0,7 
1,7 
3,0 

-0.1 
0,8 
2.8 
2.6 
2,4 
2,2 

-0,7 
1,9 
2,2 
2,8 
3,0 
1,3 
2,4 
1,3 
2,7 
2,9 
2,5 
2,1 
2,6 
3,2 

-0.8 
0.0 
2,9 
3,5 
3,3 
2,7 
0,9 

-0,7 
1,2 
1,8 
0,1 
0,0 
0,7 
0,0 
2,7 
0,9 
3,2 
2,1 
1,8 
3,8 
2,5 
0,1 
2,3 
2,6 
2,4 
2,1 
4,1 
0,7 
1,5 
0,7 
5,2 

-0,2 
3,3 

-1,6 
2,5 

-1,0 
3,1 

-0,1 
1.2 
2,9 
3,0 
2,4 
2,6 
2,7 
3,0 
2,9 
0,0 
2,8 

Femmes 
(% population active) 

1980 

35 
39 
21 
40 
47 
8 

28 
48 
37 
41 
48 
42 
50 
34 
47 
33 
50 
28 
45 
48 
50 
55 
37 
40 
26 
43 
26 
45 
42 
39 
21 
32 
40 
44 
27 
27 
20 
47 
28 
51 
41 
42 
49 
47 
40 
49 
51 
28 
22 
47 
45 
25 
34 
43 
34 
35 
20 
28 
34 
33 
46 
38 
15 
48 
46 
13 
38 
51 
23 
60 
36 
45 
34 
51 
47 
34 
45 
27 
50 
46 

1999 

38 
41 
27 
42 
46 
15 
33 
48 
43 
40 
44 
42 
49 
41 
48 
38 
45 
35 
48 
47 
49 
52 
38 
46 
33 
45 
38 
43 
43 
41 
31 
33 
44 
46 
30 
36 
28 
47 
37 
49 
46 
41 
49 
48 
45 
47 
51 
38 
28 
47 
43 
31 
37 
45 
32 
41 
27 
34 
41 
38 
46 
41 
24 
47 
46 
31 
37 
50 
29 
48 
42 
45 
38 
49 
46 
35 
44 
33 
49 
47 

Enfants 10-14 ans 
(% de ce 

1980 

1 
4 
7 
0 

30 
5 
8 
0 
0 
0 
0 

35 
0 
0 

30 
19 
26 
19 
0 

71 
50 
27 
34 
0 
0 

30 
12 
33 
27 
0 

10 
28 
0 
0 

18 
17 
9 

44 
0 
0 
0 

46 
0 
0 
0 
0 

16 
5 

19 
41 
33 
14 
6 
0 

21 
13 
14 
1 
0 
2 
0 
0 
4 
0 

45 
0 

28 
0 
5 
0 
1 

40 
8 

45 
61 
21 
30 
9 
3 
4 

groupe d'âge) 
1999 

0 
1 
1 
0 

26 
0 
3 
0 
0 
0 
0 

29 
0 
0 

27 
13 
15 
15 
0 

47 
49 
24 
24 
0 
0 
9 
6 

29 
26 
0 
5 

19 
0 
0 

10 
14 
5 

39 
0 
0 
0 

42 
0 
0 
0 
0 

13 
0 

15 
32 
24 
8 
0 
0 

13 
9 
3 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

40 
0 

21 
0 
0 
0 
0 

35 
3 

33 
52 
3 

23 
6 
0 
2 

Mozambique 12,1 17.3 1,6 2,2 1,2 2,0 49 48 39 33 
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POPULATION 

É c o n o m i e 

Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 

Totale 
mil l ions 

1980 

33.8 
1,0 

14.5 
2,9 
5,6 

71,1 
4,1 
3,1 

12,8 
16.0 
82,7 
2,0 

Papouasie-N*-Guinée 3,1 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 

3.1 
14,2 
17,3 
48,3 
35.6 
9,8 
3,2 

Rép. arabe syrienne 8,7 
Rép. centrafricains 
Rép. dominicaine 
Rép. kirghize 
Rép. slovaque 
Rép. tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép., du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes 
économies 
Economies 
a revenu faible 
Économies à revem 
intermédiaire 
Tranche 
inférieure 
Tranche 
supérieure419,9 
Economies à revem 
intermédiaire 
Afrique 
subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe 
et Asie centrale 

2,3 
5.7 
3,6 
5.0 

10,2 
22,2 
56,3 
5,2 
5,5 
3,2 
2,3 
1,9 

14,7 
8,3 
6,3 
4,0 

18,6 
4,5 

46,7 
2,6 
6,4 
2,9 

44,5 
50.0 
2,9 

15,1 
53,7 
8,5 
5,7 
7,0 

1999 

45,0 
1,7 

23,4 
4,9 

10,5 
123,9 

4,5 
3,8 

21,5 
24,5 

134,8 
2,8 
4,7 
5,4 

15,8 
25,2 
76,8 
38,7 
10,0 
5,1 

15,7 
3,5 
8,4 
4,7 
5,4 

10,3 
22,5 
59,1 
8,3 
9,3 
4,9 
3,2 
2,0 

19,0 
8,9 
7,1 
6,2 

32,9 
7,5 

61,7 
4,6 
9,5 
4,8 

64,4 
49,9 
3,3 

23,7 
77.5 
17,0 
9,9 

11,9 

4430,2s 5 97-

1 612,9 

2 027,9 

1 607,9 

573,1 
faiblel 
3 641,0 

380.5 

360,3 

1 397,8 
902,6 

425,8 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 
Economies 
à revenu élevé 

174,0 

789,1 

2 417,0 

2 666,8 

2 093,7 

1,8 

5 083,8 

642,3 

509,2 

1 836,9 
1 329,3 

475,3 

290,9 

890,9 

Populat ion 

Taux de ; ro issance 
annuel m o y e n (%) 

1980-90 

1,8 
2,7 
2.6 
2,7 
3,2 
3,0 
0.4 
1,0 
2,4 
2.5 
2.7 
2,1 
2.2 
3,0 
0,6 
2,2 
2,6 
0,7 
0,1 
2,3 
3,3 
2,4 
2,2 
1,9 
0,6 
0,1 
0.4 
0,2 
3,0 
2.8 
2,1 
1,7 
0.5 
1,4 
0,3 
0,6 
2,9 
3.2 
2,5 
1,7 
2,9 
2,4 
2,5 
2,3 
0.4 
0,6 
2,6 
2,1 
3,3 
3,0 
3,3 

1,7w 

2,3 

1.7 

1,6 

1,4 

1,9 

2,9 

2.0 

1.6 
22 

0,9 

3,1 

0,6 

1990-99 

1,2 
2,6 
2,4 
2,8 
3,4 
2,8 
0,5 
1,2 
3,0 
2.0 
2,5 
1,8 
2,3 
2,7 
0.6 
1,7 
2,3 
0,2 
0,1 
2,6 
2,8 
2,1 
1,9 
0,8 
0.2 

-0 ,1 
-0 ,4 

0.3 
2,0 
2,6 
2,4 
1,9 

-0 ,1 
1,2 
0,4 
0,7 
1,8 
2,9 
2,9 
1,2 
2,9 
1,6 
2,9 
1,5 

-0 ,4 
0,7 
2,2 
1,8 
4,0 
2,7 
2,2 

1,0w 

2.0 

1,2 

1,1 

245 

1,6 

2,6 

1,7 

1,3 
1,9 

0,2 

2,2 

0,6 

15-64 ans 
(mil l ions) 

1980 

19 
1 
8 
1 
3 

36 
3 
2 
6 
9 

44 
1 
2 
2 
9 
9 

27 
23 
6 
2 
4 
1 
3 
2 
3 
6 

14 
36 
3 
3 
2 
2 
1 
9 
5 
4 
2 
9 
2 

26 
1 
3 
2 

25 
33 
2 
8 

28 
4 
3 
3 

2 595s 

890 

1 199 

955 

369 

2 090 

195 

201 

820 
508 

274 

91 

505 

1999 

30 
1 

13 
3 
5 

66 
3 
2 

11 
14 
74 
2 
3 
3 

11 
15 
46 
26 

7 
3 
9 
2 
5 
3 
4 
7 

15 
39 
4 
5 
3 
2 
1 

13 
6 
5 
3 

17 
3 

42 
2 
6 
3 

43 
34 
2 

15 
48 

8 
5 
7 

3 761s 

1 417 

1 748 

1 379 

165 

3 166 

340 

319 

1 220 
797 

318 

171 

596 

Totale 
(mil l ions) 

1980 

17 
0 
7 
1 
3 

29 
2 
1 
7 
6 

29 
1 
2 
1 
6 
5 

19 
19 
5 

2 

2 
2 
2 
5 

11 
27 
3 
3 
1 
1 
1 
5 
4 
3 
2 
9 
2 

24 
1 
2 
1 

19 
27 

1 
5 

26 
2 
2 
3 

2 035s 

709 

970 

805 

253 

1 679 

170 

130 

719 
392 

214 

54 

357 

1999 

24 
1 

11 
2 
5 

50 
2 
2 

11 
10 
50 
1 
2 
2 
7 
9 

32 
20 

5 

5 

4 
2 
3 
6 

11 
30 
4 
4 
2 
2 
1 
8 
5 
4 
2 

17 
4 

37 
2 
4 
2 

31 
25 
2 
9 

40 
5 
4 
5 

2 892s 

1 085 

1 374 

1 121 

2,4 

2 459 

282 

219 

1 038 
585 

238 

97 

433 

Populat ion active 

Taux de croissance 
annuel moyen (%) 

1980-90 

1.8 
2,5 
2,2 
3,3 
3,0 
2,8 
0,8 
2,3 
2,2 
2.3 
2,9 
3,2 
2,2 
2,8 
1,9 
3,1 
2,8 
0,1 
0,5 

3,3 

3,0 
1,4 
0,8 
0,3 

-0.2 
0,6 
3,2 
2,6 
1,6 
2,7 
0,3 
2.2 
0,9 
1,6 
2.1 
3,3 
2,1 
2,7 
2,5 
2,7 
2,5 
2,6 

-0,2 
1,6 
3,4 
2,7 
3,6 
2,8 
3,5 

1,9w 

2,1 

2,1 

2,0 

2,1 

2,1 

2,7 

3,0 

2,3 
1,8 

0.5 

3,1 

1.1 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique 

1990-99 

1,6 
2.3 
2,4 
4,0 
2,9 
2,8 
1,0 
1,6 
2,6 
2,8 
2,8 
2,6 
2,3 
3,3 
0,9 
2,7 
2,8 
0,6 
0,5 

4,0 

2,9 
1,4 
0,9 
0,5 
0,1 
0,3 
2,4 
2,6 
2,4 
1,7 
0,3 
2,0 
0,4 
0,9 
2,7 
2,6 
2.9 
1,7 
2,7 
2,8 
3,5 
2.8 

-0,2 
1,2 
3,0 
1,8 
4,7 
2,9 
2,2 

1,7* 

2,4 

1,5 

1,4 

33 

1,9 

2,6 

2,5 

1,5 
2,5 

0,6 

3,1 

0,9 
se rapportent 

F e m m e s 
(% populat ion act ive) 

1980 

44 
40 
39 
28 
45 
36 
41 
34 
48 
48 
23 
30 
42 
27 
32 
24 
35 
45 
39 

24 

25 
48 
45 
47 
46 
39 
49 
42 
36 
35 
46 
27 
44 
37 
47 
50 
43 
47 
39 
29 
47 
36 
50 
31 
27 
48 
33 
45 
44 

39w 

38 

40 

42 

36 

39 

42 

28 

43 
34 

47 

24 

38 

1999 

43 
41 
40 
35 
44 
36 
46 
45 
48 
47 
28 
35 
42 
30 
40 
31 
38 
46 
44 

27 

30 
47 
48 
47 
44 
44 
49 
43 
37 
39 
46 
36 
48 
40 
45 
49 
45 
46 
40 
31 
46 
37 
49 
42 
34 
49 
28 
45 
44 

41 w 

38 

42 

43 

9 

40 

42 

35 

45 
33 

46 

27 

43 

Enfants 10-14 ans 
(% de ce groupe d'âge) 

1980 

28 
34 
56 
19 
48 
29 
0 
0 

49 
0 

23 
6 

28 
15 
0 
4 

14 
0 
8 

31 
14 

25 
0 
0 
0 
0 
0 

43 
43 
19 
2 
0 
4 
0 
0 
0 

43 
42 
25 
36 
6 
0 

21 
0 
4 
4 

22 
26 
19 
37 

20w 

24 

21 

24 

6 

23 

35 

13 

26 
23 

3 

14 

0 

1999 

24 
19 
43 
13 
44 
25 

0 
0 

44 
0 

16 
3 

18 
7 
0 
2 
6 
0 
1 

26 
4 

14 
0 
0 
0 
0 
0 

41 
29 
15 
0 
0 
2 
0 
0 
0 

38 
37 
14 
28 
0 
0 
9 
0 
1 
0 
7 

19 
16 
28 

12w 

19 

7 

7 

13 

30 

9 

9 
16 

1 

5 

0 
à des années autres que celles qui sont indiquées. 
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Economie 
Année de 
l'enquête 

Seuils de pauvreté internationaux 

Population en dessous Population en dessous 
du seuil de pauvreté (%) Améeàe du seuil de pauvreté j jg A n n é e ( j e 

Rurale Urbaine Nationale l'enquête Rurale Urbaine Nationale l'enquête 

Seuils de pauvreté nationaux 

Écart de pauvreté, Pop. ayant pop. ayant Pop. ayant 
pop. ayant USD 1 moins de USD 2 USD 2 par jour moins de USD 1 
par jour (PPA)"% parjour(PPA|'% (PPA)'% par jour (PPA)'% 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
États-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran. Rép. islamique d 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malawi 
Malaisie 
Mali 

1988 

1991 

1995 
1991-92 

1995 

1995 
1993 

1990 

1990 
1993-94 

1984 

1992 
1996 
1991 

1995-96 
1992 
1994 

1995 

1994 

1997 
1992 

1989 
1994 
1987 
1992 

1989 
1992 
1996 

1992 

1991 
1996 
1992 

1993 

1993-94 
1990-91 

1989 

16,6 

46,0 

32,6 

43,1 
32,4 

7,9 
29,0 

23,3 
55,7 
47,0 

14,7 

9,9 
34,3 

71,9 

46,0 

43,5 
12.3 

39,0 
46,4 

53,9 

77,0 

7,3 

23,3 

29,3 

13,1 

24,8 
44,4 

<2 
7.8 

22,5 
43,1 
25,0 

6,8 

12,1 
26,7 

33,7 

56,0 

33,7 
9,7 

30,0 
29,3 

27,8 

47,0 

12,2 

25,5 

68,1 
42,7 
22,5 

33,0 

17,4 

36,2 
39,0 
40,0 

21,6 
6,0 

16,9 

22,9 
48,3 
35,0 

8,9 

30,9 

11,1 
31,4 

57.9 
40,0 
65,0 
50,0 

1.6 
40,9 
11,3 

34.2 

15,0 
34.6 
42,0 

49,2 

70,0 
54,0 
15,5 

1995 

1993 

1995-96 

1995 

1997 

1994 
1998 
1992 

1995 
1993 

1993 
1994 
1998 

1997 

30,3 14,7 

39.8 14,3 

79,1 

40,1 21,1 

4.6 <2 
31,2 8,0 

66.0 
51.0 57.0 

36,7 30.5 
22,0 17,8 

22,6 

17,6 

35,6 

36,1 

20,5 
4,6 

17,7 

53,0 

8.6 
35,0 
20,3 

11,7 

1993 

1995 

1996 
1998 

1990 
1985-86 

1997 
1995 
1994 

1994 
1998 
1996 

1993 
1996 
1995 

1995 
1996 
1995 

1995 

1995 
1998 

1989 

1996 

1993 
1997 
1999 

1996 

1997 
1996 
1994 

1993 
1998 

1996 

1993 

1994 

11,5 

<2 

., 

29,1 
<2 

11,3 
33,3 
5,1 
<2 

61,2 

4.2 
18,5 
11.0 

<2 
9,6 

12,3 

3,1 
25,3 
20,2 

4,9 

31,3 
7,1 

39.8 

40,5 

<2 
44,2 
15,2 

3,2 

<2 
1,5 

26,5 

43,1 
<2 

<2 

60,2 

72,8 

1.8 

<0,5 

5,9 
<0.5 

„ 

2,2 
12,5 
1,3 

<0,5 
25,5 

0,7 
4,2 
3,2 

<0,5 
3,2 
2,4 

0,3 
10,4 
5,8 

1,2 

8,0 
1,4 

19,8 

17,5 

<0.5 
12,0 
2,5 

0,7 

<0,5 
0.3 
9,0 

20,3 
<0,5 

<0.5 

24,5 

37,4 

35,8 

15,1 

„ 

77,8 
<2 

38,6 
61,4 
17,4 
7,8 

85,8 

20,3 
53,7 
28,7 

<2 
26,3 
49,4 

52.7 
51,9 
52,3 

17,7 

76.4 
25,1 

64,3 

68,8 

4.0 
86,2 
66,1 

25,2 

7,4 
15,3 
62,3 

65,7 
8,3 

7,8 

88,8 

90.6 

13,4 

3,6 

a 

31,8 
0,1 

„ 

13,5 
30,7 
6.3 
1,6 

50,9 

5,9 
21,0 
11,6 

<0,5 
10,1 
16,8 

11,4 
24,7 
21,2 

6.0 

32,9 
8,7 

36,6 

36,9 

0.9 
41,4 
22,6 

6,9 

1,4 
3,9 

27,5 

38,1 
2,0 

2.0 

51,3 

60,5 
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POPULATION 
Seuils de pauvreté internationaux 

Population en dessous 
Année de " " seuil de pauvreté (%) 
l'enquête Rurale Urbaine Nationale 

Année de 
l'enquête 

Population en dessous 
du seuil de pauvreté (%) 
Rurale Urbaine Nationale 

Seuils de pauvreté nationaux 

Année de 
l'enquête 

Écart de pauvreté, Pop. ayant 
pop. ayant USD1 moins de USD 2 
par jour (PPA)'% par jour (PPA)- % 

pop. ayant Pop. ayant 
USD 2 par jour moins de USD 1 

(PPA)-7. par jour (PPA)-% 

Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niqer 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 

1990-91 
1989-90 

1988 
1997 
1995 

1995-96 
1993 

1989-93 
1985 

1993 

1991 
1997 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 

1991 

18,0 

26,7 
33,1 

44,0 
76,1 
66,0 
49,5 

36,9 
64,9 

28,5 

7,6 

38,5 

23.0 
31,9 
52,0 
31,7 

28,0 
15,3 

19,7 

13,1 1998-99 
57,0 
10,1 
23,3 
36,3 

42,0 
50,3 
63,0 
43,0 1992-93 

55,0 

34,0 
37,3 

21,8 

27,2 

36,4 

12.0 

30,4 

19,0 

34,1 

1990-91 
1995 
1995 
1992 
1995 
1996 

1993 
1995 

1995 
1997 

1992 
1993 
1996 
1997 

1995 

<2 
3,8 

17,9 
7,3 

13,9 
37,9 

34,9 
37,7 

61,4 
70,2 

36.7 
3,3 

31,0 
10,3 

19,4 

<0,5 
1,0 
6,1 
1,3 
3,1 

12,0 

14,0 
9,7 

33,9 
34,9 

11,4 
0,5 
6,2 
3,2 

8,3 

7,5 
22,1 
42,5 
31,9 
50,0 
78,4 

55,8 
82,5 

85,3 
90,8 

77.2 
26,5 
84,7 
25,1 

38,5 

1,3 
6,6 

18,1 
10,2 
17,5 
36,8 

30,4 
37,5 

54,8 
59,0 

35,8 
7,3 

35,0 
10,2 

18,8 

Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 

1994 
1994 
1993 

1993 

67,0 
53,1 

46,1 
28,0 

53,0 24,( 

53,5 
40,6 
23,8 

46,1 

1997 
1997 

64,7 
51,2 

40,4 
22,5 

49,0 
40,6 

1993 
1994 

15,5 

5,4 
<2 

5,4 

4,3 
<0,5 

41,4 

10,5 
<2 

17.1 

6,0 
<0,5 

République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 1989 
République kirghize 1993 
République slovaque „_ 

27.4 
48,1 

23,3 
28.7 

24,5 
40.0 

1992 
1997 

29.8 
64,5 

10,9 
28,5 

20,6 
51,0 

1993 
1996 

66,6 
3,2 

<0,5 

38,1 
0,7 

<2 

84,0 
16,0 

<0,5 

58,4 
5,0 

République tchèque 
Roumanie 1994 27,9 20,4 21,5 
Royaume-Uni 
Rwanda 1993 51,2 
Sénégal 

1993 
1994 

1983-85 
1995 

<2 
2,8 

35,7 
26,3 

<0,5 
0,8 

7,7 
7,0 

<2 
27.5 

84.6 
67,8 

<0,5 

36.7 
28,2 

Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 

1989 76,0 53,0 68,0 

1985-86 45,5 26,8 40,6 1990-91 38,1 28,4 35,3 

1989 

1993 
1995 

57.0 

<2 
6,6 

39,5 

<0,5 
1,0 

74,5 

<2 
45.4 

<0,5 
13,5 

Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 

1991 
1995-96 

1990 
67,0 63,0 

51,1 
64,0 
18,0 1992 15.5 10,2 13,1 

1993 

1998 

19,9 

<2 <0,5 

59,7 

28,2 

23,0 

7,1 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 

1987-89 
1985 

1995 

29,2 12,0 
32.3 
19,9 

31,7 

1990 21,6 8,9 14,1 1990 
1993 
1994 
1996 

<2 
20,9 
2,4 
<2 

<0.5 
5,7 
0,5 

11,6 
59,0 
18,0 
23,7 

2.9 
23,3 

5,0 
4.4 

Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 

1989 
1993 
1992 
1991 

1990-91 

57,2 
19,2 
88,0 
31,0 

25,9 
18,6 
46,0 
10,0 

31,3 
50,9 
19,1 
68.0 
25,5 

1993 

1989 
1996 

1998 
5,0 1996 

1990-91 

<2 
14,7 

5,1 
72,6 
36,0 

<0.5 
5.6 

0,9 
37,7 
9,6 

6,6 
36,4 

35,5 
91,7 
64,2 

1,9 
15,7 

10,1 
61,2 
29,4 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
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Tableau 5. Répartition du revenu ou de la consommation 

Pourcentage du revenu ou de la consommation 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 

Année 
de l'enquête 

1993-94" 

1995" 
1994" 

1994» 
1987" 

1995-96" 
1998" 
1992" 

1990" 

1996" 
1995" 
1994" 
1992" 
1997" 

1994" 
1994" 
1998" 
1996" 

1993" 
1996" 
1995" 
1998" 
1992" 
1995" 
1996" 
1995" 

1990" 
1995" 
1997" 
1995" 
1998" 
1991" 
1995" 

1997" 
1993" 
1989" 
1994" 

1996" 

1996" 
1997" 
1996" 

1987" 
1992" 
1995" 
1996" 
1993" 
1997" 
1996" 
1994" 

1986-87" 
1998" 

1996" 

1993" 
1995" 

Coefficient 
de Gini 

59,3 

35,3 
30,0 

„ 

35,2 
23,1 

33,6 
21,7 
25,0 

42,0 

60,0 
28,3 
48,2 
33,3 
40,4 

31,5 
56,5 
40,3 
57,1 

31,6 
47,0 
36,7 
26,8 
24,7 
28,9 
52,3 
43,7 

32,5 
35,4 
40,8 
40,0 
48,7 
25,6 
32,7 

32,7 
32,7 
59,6 
40,3 

53,7 

30,8 
37,8 
36,5 

35,9 
35,5 
27,3 
36,4 
24,9 
36,4 
35,4 
44,5 

56,0 
32,4 

32,4 

46,0 
48,5 

Décile le plus 
pauvre (10%) 

1,1 

2,8 
3,3 

., 

2.0 
4,4 

3,9 
5,1 
3,7 

2,3 

0,9 
3,4 
2,2 
3,4 
2,9 

2,8 
1,4 
2,4 
1,1 

2,9 
1,3 
3,1 
4,0 
3,6 
4,4 
1,2 
2,2 

2,8 
2,2 
1,8 
3,0 
1.7 
4.2 
2,8 

3,6 
3,0 
0,6 
2,6 

1,2 

3,9 
3,5 
3,6 

2,5 
2,8 
3,5 
2,9 
4,8 
3,3 
2,7 
1,8 

0,9 
2,9 

3,1 

1,9 
1,8 

Quintile le 
plus pauvre (20 %) 

2,9 

7,0 
8.2 

5,9 
10,4 

8,7 
11,4 
9,5 

5,6 

2,5 
8,5 
5,5 
7,9 
6,9 

7,5 
3,5 
5,9 
3,0 

7,5 
4,0 
7,1 
9,3 
9,6 
9,8 
3,4 
5,4 

7,5 
6,2 
5,2 
7,1 
4,4 

10,0 
7,2 

8,4 
7,5 
2,1 
6,4 

3,4 

8,8 
8,1 
8,0 

6,7 
6,9 
8,7 
7,0 

10,6 
7,6 
6,7 
5,0 

2,8 
7,6 

7,8 

5,1 
4,5 

Deuxième 
quintile 

5,5 

11,6 
13,2 

12,0 
14,8 

12,0 
15,2 
14,6 

9,7 

5,5 
13,8 
8,7 

12,1 
10,7 

12,9 
6,6 

10,2 
6,6 

12,9 
8,8 

11,2 
13,8 
14,9 
13,2 
7,5 
9,4 

12,6 
12,0 
10,5 
10,9 
8,6 

14,2 
12,6 

12,2 
12,4 
5,8 

10,4 

7,1 

12,5 
11,6 
11,3 

11,6 
11.4 
14,0 
11,5 
14,2 
11,4 
11,5 
9,7 

6,5 
12,9 

12,6 

9,4 
8.3 

Troisième 
quintile 

9,2 

16,1 
17,5 

17,2 
18,5 

15,7 
18,2 
18,4 

14,5 

10,0 
17,9 
12,0 
16,3 
14,7 

17,2 
10,9 
15,1 
11,1 

17,4 
13,7 
15,6 
17,8 
18,3 
16,6 
12,5 
14,2 

17,0 
17,0 
15,6 
14,5 
13,3 
17.6 
17,2 

15,8 
16,9 
10,5 
14,8 

11,7 

16,6 
15,0 
15,1 

16,4 
16,3 
18,1 
15,8 
17,6 
15,5 
16,4 
14,2 

11,2 
17,1 

16,8 

13,3 
13,0 

„ 

Quatrième 
quintile 

17,7 

22,7 
22,7 

23,6 
22,9 

20,8 
21,9 
23,0 

22,0 

18,3 
22,7 
18,7 
22,1 
20.1 

23,0 
18,1 
22,2 
18,4 

22,9 
21,7 
21,9 
22,9 
22,7 
21,4 
20,2 
21,3 

22,6 
23,1 
22,4 
19,8 
20,1 
22,3 
22,8 

21,9 
22,8 
18,6 
21,2 

19,7 

22.3 
19,3 
20,8 

22,4 
22,9 
22,9 
21,8 
22,0 
21,1 
23,1 
20,9 

19,4 
22,1 

22,4 

20,1 
20,4 

Quintile le 
plus riche (20 %) 

64,8 

42,6 
38,5 

41,3 
33,3 

42,8 
33,3 
34,5 

48,2 

63,8 
37,0 
55,0 
41,6 
47,6 

39,3 
61,0 
46,6 
60,9 

39,3 
51,8 
44,3 
36,2 
34,5 
39,0 
56,5 
49,7 

40,3 
41,8 
46,4 
47,7 
53,7 
35,8 
40,2 

41,7 
40,3 
63,0 
47,2 

58,0 

39,9 
46,1 
44,9 

42,9 
42,5 
36,3 
43,9 
35,7 
44,4 
42,3 
50,2 

60,1 
40.3 

40,3 

52,1 
53,8 

Décile 
le plus riche (10%) 

45,9 

26,8 
23,7 

25,4 
19,3 

28,6 
20,0 
20,2 

31,7 

47,6 
22,5 
39,5 
26,6 
33,8 

23,8 
46,1 
30,4 
46,1 

24,3 
34,7 
28,8 
21,6 
20,5 
25,0 
40,5 
33,8 

25,2 
26,2 
30,5 
33,7 
38,7 
21,6 
25,1 

26,1 
25.3 
46,6 
32,0 

42,1 

24,8 
33,5 
30,3 

27,4 
26,9 
21,8 
28,9 
21,7 
29,8 
26,3 
34,9 

43,4 
25,9 

25,6 

36,7 
37,9 
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POPULATION 

Pourcentage du revenu ou de la consommation 

Économie 

Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rêp. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 

Année 
de l'enquête 

1994" 
1998-99" 

1995" 
1995" 
1992" 
1995" 

1996-97" 

1995-96" 
1993" 
1995" 

1996-97" 
1995" 
1991" 

1992-93" 
1993" 

1996-97" 
1997" 
1996" 
1995" 
1994" 
1996" 
1997" 
1996" 

1994-95" 
1992" 

1993" 
1996" 
1997" 
1992" 
1996" 
1994" 
1991" 

1983-85" 
1995" 
1989" 

1995" 
1995" 
1992" 
1992" 

1993" 

1998" 

1990" 
1998" 
1994" 
1996" 
1989" 
1996" 
1998" 
1992" 
1996" 

1990-91" 

Coefficient 
de Gini 

50,5 
39,5 
38,9 
53,7 
34,4 
33,2 
39,6 

36,7 
50,3 
50,5 
50,6 
25,8 
43,9 
39,2 
33,3 
31,2 
48,5 
50,9 
59,1 
32,6 
46,2 
46,2 
32,9 
35,6 
30,4 

61,3 
48.7 
40,5 
19,5 
25,4 
28,2 
36.1 
28,9 
41,3 
62,9 

26,8 
34,4 
25,0 
33,1 

38,2 

41,4 

40,2 
40,8 
41,5 
32,5 
42,3 
48,8 
36,1 
39,5 
49,8 
56,8 

Décile le plus 
pauvre (10 %) 

1,8 
2,6 
2.3 
1,4 
2,7 
2,9 
2,5 

3,2 
1,6 
0,8 
1.6 
4,1 
0,3 
2,6 
3,1 
4,1 
1.2 
1.7 
0,7 
2,8 
1,6 
2,3 
3,0 
3,1 
4,2 

0,7 
1,7 
2,7 
5,1 
4.3 
3,7 
2,6 
4,2 
2,6 
0.5 

3,2 
3,5 
3,7 
2,6 

2,8 

2,8 

2,3 
2,6 
2,3 
3,9 
2,1 
1,3 
3,6 
2,3 
1,6 
1,8 

Quintile le 
plus pauvre (20 % 

4,6 
6,5 
6,2 
3,6 
6,9 
7,3 
6,5 

7,6 
4,2 
2,6 
4,4 
9,7 
2,7 
6,6 
7,4 
9,5 
3,6 
4,5 
2,3 
7,3 
4,4 
5,4 
7,7 
7,3 
9,6 

2.0 
4,3 
6,3 

11,9 
10,3 
8,9 
6,6 
9,7 
6,4 
1,1 

8,4 
8,0 
9,6 
6,9 

6,8 

6,4 

5,9 
6,1 
5,8 
8,6 
5,4 
3,7 
8,0 
6,1 
4,2 
4,0 

Deuxième Troisième 
quintile 

8,0 
10,6 
10,8 
7,2 

11,9 
12,2 
10,8 

11.5 
8,0 
7,1 
8,2 

14,3 
10,0 
10,9 
12,0 
12,9 
8.1 
7,9 
5,9 

12,7 
9,1 
8,8 

12.6 
11,6 
12,9 

4,9 
8,3 

10,2 
15,8 
14,5 
13,6 
11,5 
13,2 
10,3 
2,0 

14,3 
11,8 
14,5 
12,7 

11,0 

9,8 

10.4 
10,2 
10,2 
12,0 
10,0 
8,4 

11,4 
10,9 
8,2 
6,3 

quintile 

11,9 
14,8 
15,4 
11,8 
16,7 
16,6 
15,1 

15,1 
12,6 
13,9 
12.5 
17,9 
16,3 
15,2 
16,7 
16,0 
13,6 
11,9 
10,7 
17,2 
14,1 
13,2 
16,7 
15,9 
16,3 

9,6 
13,1 
14,7 
18,8 
17,7 
17,6 
16.3 
16,5 
14,5 
9,8 

18,5 
15,8 
18,1 
17,3 

15,1 

14,2 

15,3 
14,7 
14,8 
16,2 
14,8 
13,6 
15,2 
15,3 
12,8 
10,0 

Quatrième 
quintile 

19,3 
21.3 
22,0 
19,2 
23,1 
23,0 
21,1 

21,0 
20,0 
23,1 
19,3 
22,2 
24,1 
21,3 
23,0 
20,5 
21,9 
19,2 
18,7 
22,8 
21,3 
20,3 
22,1 
21,8 
21,0 

18,5 
20,6 
21,4 
22,2 
21,7 
22,6 
22,7 
21,6 
20,6 
23,7 

23,4 
21,5 
23,2 
22,9 

21,6 

21,2 

22,1 
21,5 
21,6 
22,0 
21,5 
21,2 
20,9 
21,6 
20,1 
17,4 

Quintile le 
plus riche(20 %) 

56,2 
46.6 
45,6 
58,2 
41,5 
40,9 
46,5 

44,8 
55,2 
53,3 
55,7 
35,8 
46,9 
46,1 
40,9 
41,1 
52,8 
56.5 
62,4 
40,1 
51,2 
52,3 
40,9 
43,4 
40,2 

65,0 
53,7 
47,4 
31,4 
35,9 
37,3 
43,0 
39,1 
48,2 
63,4 

35,4 
42,8 
34,5 
40,3 

45,5 

48,4 

46,3 
47,5 
47,7 
41,2 
48,3 
53,1 
44,5 
46,1 
54,8 
62,3 

Décile 
le plus riche(10%) 

40,4 
30,9 
29,9 
42,8 
25,8 
24,5 
31,7 

„ 
29,8 
39,8 
35,4 
40,8 
21,8 
29,8 
31,2 
25,2 
27,6 
35,7 
40,5 
46,6 
25,1 
35,4 
36,6 
26,3 
28,4 
26,4 

47.7 
37,8 
31,7 
18,2 
22,4 
22,7 
27,3 
24,2 
33,5 
43,6 

20,7 
28,0 
20,1 
25,2 

30,1 

32,4 

30,7 
31,7 
32,3 
26,4 
32,7 
37,0 
29,9 
30,8 
39,2 
46,9 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Les données se rapportent à la part de la consommation par quantile de la population. 
b. Classement sur la base de la consommation par habitant, c. Les données se rapportent è la part du revenu par quantile de la population. 
d. Classement sur la base du revenu par habitant. 
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Tableau 6. Éducation 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Érytrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie.. 
Mexique 

Dépenses publiques 
d'éducation 
% du PNB 

1980 1997 

7,8 

4,1 
2,7 

5,5 
5,5 

1,ï 
6,0 

4,4 
6,0 
3,6 
4,5 
2,2 
3,4 

3,8 
6.9 
4,6 
2,5 
1,9 
2,6 
7.0 
3,7 
7,8 
7,2 

6,7 
5,7 
3,9 
5,6 

2.3 

6,7 
3,1 
3,5 
5,3 
5,0 

3,1 
2,0 
1,8 

1,5 
3,2 
2,4 
4.7 
3,0 
1.7 
7,5 
6,3 
8,2 

7,0 
5,8 
6.6 

6,8 
2,4 
5,1 
3,3 

4,4 
6,0 
3,4 
3,7 
6,1 
5,1 
4,7 

7,9 
3,1 
5,1 
4,8 

7,5 
3,5 
2.0 
5,4 
5,4 
3,0 
2,2 
5.9 
3,1 
3,2 
4,9 
8.6 
5,1 
3,2 
1,5 
4,0 
2.9 

6,9 
3,6 
2,3 
4.1 

6,1 
3,7 
5,4 
5,0 
5,3 
8,1 
4,8 
2.5 
3.5 
1,8 
5,0 
7.2 
5,4 
4,0 
3,5 
7.5 
6,0 
6,2 
4,2 
3,1 
1,7 
1,9 

3,6 
2,9 
4,6 
3,2 
1,4 
4.0 
6,0 
7,6 
4,9 
7,4 
3,6 
6,8 
4,4 
6,5 
5,0 
8.4 
6,3 
2,5 
5,4 
5,1 
1,9 
4,9 
5,4 
2,2 
5,0 

4,9 

Taux net d'inscription' 
%du groupe t 

Primaire 
1980 

68 

82 
100 
83 
49 
97 

100 
100 

60 

100 
53 
79 
76 
80 
98 
15 
20 

100 
71 

100 
93 
84 
73 
71 
97 

100 
89 
55 

100 
96 
72 
70 
92 

100 
100 
90 
28 
92 

100 
100 
93 

100 
59 
30 

79 
98 
95 
65 
89 
72 

100 

100 
98 

100 
73 

91 
85 
67 

100 

92 
43 
20 
62 
57 
98 

1997 

100 

96 
100 
35 
60 

100 

100 
100 

75 
85 

100 
68 
97 
80 
97 
98 
32 
36 

100 
62 

100 
90 

100 
89 
58 
78 

100 
89 
58 

100 
100 
95 
89 

100 
29 

100 
100 
100 
35 

100 
100 
100 
89 

100 
74 
46 

88 
91 
98 
77 
99 
90 

100 

100 
96 

100 
68 

65 
65 
69 

100 
76 

95 
61 

100 
99 
38 
77 

100 

'âge pertinent 
Secondaire 

1980 1997 

62 

43 
82 
81 
37 
59 

81 
91 

18 

96 
25 
34 
40 
46 
75 

5 
8 

15 
40 
84 
70 
63 
60 
44 
98 
76 
39 
39 
80 
89 
43 
23 
66 

79 
100 
94 
19 
98 
87 
94 
97 

75 
28 
20 

44 
67 
71 
41 
42 
50 
90 

70 
71 
93 
53 

55 
81 
69 
90 

48 
39 
10 
36 

67 

95 

69 
95 
31 
59 
77 

96 
97 

22 

100 
28 
40 
89 
66 
78 
13 
17 
39 
40 
95 
85 
70 
76 
37 
84 

100 
40 
34 
72 
95 
75 
36 
51 
38 
92 
86 
96 
25 
88 
95 
99 
76 

91 
35 
15 

36 
69 
97 
60 
56 
81 

100 

95 
70 

100 
41 

6Ï 
63 
73 
81 

81 
56 

64 
73 
18 
38 

66 

Pourcentage de la cohorte 
atteignant la 5" année d'enseignement 

Garçons 
1980 1996 

90 

82 

18 

59 

80 

77 
100 

70 

94 

36 
56 
81 
94 
77 
86 

99 
92 
46 

95 

50 

99 

59 
33 

98 
96 

99 
91 

100 
100 

60 

50 

97 
48 
48 
79 
61 

72 
81 
94 

87 

64 

87 

93 
74 

51 

100 
93 
70 

40 
98 
86 
77 
98 

100 

76 
84 
73 

96 

5Ï 
100 

52 
85 

62 
88 
92 
99 

98 

100 

72 

95 
49 
98 

92 
76 

85 

Filles 
1980 

85 

86 

26 

62 

84 

74 
96 

70 

97 

39 
59 
83 
94 
82 
79 

99 
88 
48 

94 

51 

98 

41 
34 

99 
97 

99 
91 

100 
98 

62 

68 

97 
40 
42 
78 
68 

1996 

79 
83 
95 

92 

57 

93 

90 
77 

46 

100 
94 
76 

78 
99 
89 
71 
98 
99 

77 
86 
67 

97 

50 

100 

47 
68 

55 
88 
89 

100 

99 

100 

87 

95 
33 

100 

70 
74 

86 

Nombre d'années 
de scolarité escompté 

Garçons 
1980 1997 

10 

8 
7 

12 
11 

5 

14 

7 

11 
2 
3 

8 
15 

12 
10 

14 

13 

14 

13 

12 

11 

14 
12 

12 
7 

8 

14 

12 
16 
9 

10 

17 
15 

17 

12 

12 
3 
5 

17 
13 

7 

15 

11 
15 
12 
10 

5 

12 
16 

15 
15 
11 

14 

12 
13 

10 
12 
14 

11 

9 
9 

12 

11 

Filles 
1980 

7 

7 
5 

12 
11 

3 

13 

8 

11 
1 
2 

6 
15 

11 
10 

13 

13 

15 

12 

11 

12 

13 
12 

12 
10 

5 

1997 

14 

10 
16 
7 
9 

17 
14 

17 

12 

12 
2 
4 

17 
13 

4 

14 

12 
15 
10 
10 

4 

13 
16 

17 
16 
11 

14 

12 
13 

10 
11 
14 

11 

9 
10 
13 

11 
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Économie 

Moldova, Rép. de 
Monqolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinèe 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam.. 
Yémen, Rép. du.. 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe 
et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 
Note : Les notes techniques indiquent ce 
sont indiquées. 

Dépenses publiques 
d'éducation 
% du PNB 

1980 1997 

3.4 

3,1 
1,7 
1,5 
1,8 
3,4 
3,2 
6,4 
6.5 
5.8 
1.3 

2,1 
4,9 

1,5 
7,7 
3,1 
1,7 

3,8 

4,6 

2,2 

3,3 
5.6 
2,7 

3,5 
2,8 

2,7 
9,0 
4,7 

3,4 
5,6 
5,4 

2,2 
5.6 
2,3 
4,4 
3,0 
7.0 
4,5 
5.3 

3,9m 
3,4 

3.8 
3,5 
4,0 

3,5 
3,8 

3,8 

2,5 
2.0 

5,0 
5,6 

10,6 
5.7 

1,2 
9,1 
3,2 
3,9 
2,3 
0,7 
7,4 
7,3 
2,6 
7.7 
2,7 
5,1 

4,0 
5,1 
2,9 
3,4 
7,5 
5,8 
2,1 
3,1 

2,3 
5,3 
5,0 
5,1 
3,6 
5,3 

3,7 

3,0 
5,7 
3,4 
8,3 
5,4 
2,2 

1,7 
4,8 
4,5 
7,7 

2,2 
7,3 
3,3 
5,2 
96 

2.2 

4,8m 
3,3 

4,8 
4,8 
5,0 

4,1 
4,1 

3,6 

2,9 
3,1 

5,1 

5,2 
5,4 

Taux net d'inscription' 
%du groupe < 

Primaire 
1980 1997 

100 
35 
71 
86 
66 
71 
22 

99 
100 

89 

91 
100 
87 
95 
99 
99 
72 
90 
57 
99 

100 

95 
91 

100 
59 
37 

100 

96 
100 
100 

68 
26 
92 
79 
83 

81 

87 
83 

100 

77 
72 

81w 
66 

86 
85 
88 

78 

85 

86 
64 

92 

74 
97 

85 
40 
99 
91 
78 
79 
24 

100 
100 

90 

96 
100 
94 

100 
99 

100 
73 
95 
46 
91 

100 

100 
100 
100 

60 

91 
95 

100 
100 
100 

48 
48 
88 
82 

100 

100 

94 
83 
47 

72 
93 

90w 
76 

97 
98 
96 

89 

94 

99 
77 

100 

87 
100 

'âqe pertinent 
Secondaire 

1980 1997 

89 
40 
38 
67 
26 
51 

7 

84 
85 

65 

37 
93 
80 
72 
73 
45 
53 
48 
27 
50 

100 

93 
100 
88 

19 

66 

59 
83 
80 

13 
25 
65 
40 

42 

70 
24 
55 

35 
20 

60w 
38 

63 
64 
59 

53 

55 

59 
38 

84 

46 
87 

56 
22 
54 
81 
55 
51 
9 

98 
93 

71 

61 
100 
84 
78 
87 
90 
63 
42 
19 
79 
78 

100 
76 
92 

20 

76 

76 
100 
84 

18 
48 
58 
74 

58 

84 
49 

42 
59 

68w 
51 

71 
70 
75 

63 

66 

67 
55 

81 

66 
96 

Pourcentage de la cohorte 
atteignant la 5e année d'enseignement 

Garçons 
1980 1996 

40 
74 

100 
97 
82 

74 

59 
94 
78 
68 

93 
63 

69 
89 

100 

92 
98 

89 

59 
89 

88 
82 
..w 

88 

52 

76 

52 
72 

100 

77 

57 
93 

89 

97 

78 
62 

79 
90 

93 

97 
86 

78 
..w 

92 

93 
62 

que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres er 

a. Estimations et projections de l'UNESCO calculées en 1999. 

Filles 
1980 

47 
72 

100 
97 
73 

79 

58 
98 
74 
73 

88 
50 

74 
82 

100 

91 
99 

90 

45 
84 

82 
76 
..w 

84 

italique 

1996 

39 

82 

57 
74 

100 

80 

54 
94 

85 

97 

84 
53 

60 
92 

96 

99 
92 

79 
..w 

92 

93 
55 

POPULATION 

Nombre d années 
de scolarité escompté 

Garçons 
1980 1997 

5 

13 
14 

1Ï 

13 
11 
11 
12 

11 

13 

12 
13 

10 

10 

7 
4 

9 
3 

15 
16 

10 
16 

13 
14 

10 

11 

13 
12 
16 

14 
15 

11 

10 

8 

Filles 
1980 

4 

13 
13 

12 

13 
10 
11 
12 

8 

13 

13 
12 

7 

7 

1997 

9 
3 

9 
2 

16 
17 

10 
16 

13 
15 

9 

11 

13 
12 
17 

15 
14 

9 

1Ï 

7 

se rapportent à des années autres que celles qui 
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Tableau 7. Santé 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 

Dépenses publiques 
de santé 
% du PIB 

1990-98» 

3,2 
2,7 
3,3 
8.3 
3,9 
6,4 
4,0 
3,1 
5,5 
6,0 
1,2 
1,6 
4,9 
6,8 
1,6 
1,1 
2,7 
3.4 
3,2 
1,2 
0,6 
0,6 
1,0 
6,4 
2,4 
2,0 
4,9 
1,2 
1.8 
2,5 
6,9 
1.4 
8,1 
6,7 
1,8 
2,6 
2,5 
2,9 
5,6 
5,1 
6,5 
1.7 
4,5 
5.7 
7,1 
0,7 
1,8 
5,3 
1,5 
1.2 
1,3 
2,7 
2,1 
4,1 
0,6 
0,6 
1,7 
4,9 
7,0 
5,3 
2,3 
5,9 
3,7 
2,1 
2,2 
2,9 
3,7 
4,0 
3,0 
7,2 
7,8 
1,1 
1,3 
2,8 
2,0 
1,3 
1,8 

Accès 
à une eau salubre 
% de la populations 

1982-85» 

92 

28 
91 
55 

99 
99 

40 

98 
14 
53 

75 
85 
36 
23 

36 
100 
86 

83 

20 

100 
90 
51 
58 

99 

95 
98 

85 
58 
20 

50 

87 
54 
39 
71 
97 

100 
99 
96 
99 
89 

27 
100 
18 

92 

31 
71 
32 

32 
37 

1990-96» 

70 
76 

32 
93 
65 

99 

84 

50 
55 
70 
72 

52 
13 
41 
99 
85 
90 
78 
27 
47 
83 
92 
72 
63 

64 
55 
70 
7 

27 

98 
100 

56 

67 
62 
28 
65 

81 
62 
83 

99 

70 
96 
89 

53 
100 
52 

100 

29 
89 
45 
37 
52 
64 

Accès aux services 
d'assainissement 
% de la populations 

1982-85» 

18 
86 
69 

99 

4 

10 
36 
36 
24 

9 

36 
85 
67 

68 

100 
95 
17 
67 

62 
57 

98 

100 

26 

54 
12 
19 
32 

8 
30 
65 

91 
99 
91 

44 
100 
12 

75 

75 
60 
21 
50 

1990-96» 

46 
58 

16 
86 
75 

86 
100 
36 
35 

100 
20 
41 
55 
67 
99 
18 
51 

40 
95 

21 
83 
9 
9 

100 
97 
54 
61 

100 
11 
68 
64 

100 

8 

100 
96 

42 
96 
67 
14 
24 
65 

94 
16 
51 
67 

100 
100 
100 
74 

100 
95 

77 
100 

8 

100 

15 
94 
53 
31 
40 
32 

Taux de mortalité 
infantile Pour 1 000 
naissances vivantes 

1980 

67 
47 
98 
12 

154 
65 
35 
26 
11 
14 
30 

132 
16 
12 

116 
118 
71 
70 
20 

121 
122 
201 
103 
10 
32 
42 
41 

112 
89 
26 
19 

108 
21 
8 

120 
84 
74 

12 
17 
13 

155 
22 
8 

10 
25 
94 
18 
84 

185 
123 
70 
11 
23 

115 
90 
87 
11 
16 
15 
33 
8 

41 
33 
75 
27 

119 
20 
48 
20 
54 

119 
30 

169 
184 
99 

120 

1998 

51 
25 
35 
5 

124 
20 
19 
15 
5 
5 

17 
73 
11 
6 

87 
60 
62 
33 
14 

104 
118 
102 
77 
5 

10 
31 
23 
90 
90 
9 

13 
88 
8 
5 

49 
31 
32 
61 
5 
9 
7 

107 
17 
4 
5 

15 
65 
6 

42 
118 
71 
36 
3 

10 
70 
43 
26 
6 
6 
5 

21 
4 

27 
22 
76 
12 
93 
15 
27 
9 

16 
92 
8 

134 
117 
49 
90 

Prévalence de 
la contraception 

% de femmes 
âgées de 15 à 49 ans 

1990-98» 

69 

5Ï 

49 

16 
49 

77 

12 

19 

85 
72 

11 

48 
60 
57 
8 

76 
4 

34 

71 

20 

32 
2 

18 
50 

73 
41 
57 
73 
60 

65 

50 
59 
39 

23 

19 

22 
7 

59 

Indice synthétique 
de fécondité 
Naissances 
par femme 

1980 

4,6 
3,6 
6,7 
1,4 
6,9 
7,3 
3,3 
2,3 
1,9 
1,6 
3,2 
6,1 
2.0 
1,7 
7,0 
5,5 
6,1 
3,9 
2,0 
7,5 
6,8 
4,7 
6,4 
1,7 
2,8 
2,5 
3,9 
6,6 
6,3 
2,6 
3,6 
7,4 

1,5 
5,1 
4,9 
5.0 

2.2 
2,0 
1,8 
6,6 
1,9 
1,6 
1,9 
2,3 
6,5 
2,2 
6,3 
6,1 
5,9 
6,5 
2,0 
1,9 
5,0 
4,3 
6,7 
3.2 
3,2 
1,6 
3,7 
1,8 
6,8 
2,9 
7,8 
5,3 
5,5 
2,0 
4,0 
2,0 
2,5 
6,6 
4,2 
7,6 
7,1 
5,4 
6,3 

1998 

2,8 
2,5 
3,5 
1.4 
6,7 
5,7 
2,6 
1,3 
1,8 
1,3 
2,0 
3,1 
1,3 
1.6 
5,7 
4,1 
4,2 
2,3 
1,1 
6,7 
6,2 
4,5 
5.0 
1,6 
2,2 
1,9 
2,7 
6,3 
6,0 
1,6 
2,6 
5,0 
1,5 
1,8 
3,2 
3,3 
2,9 
5,7 
1,2 
1,2 
2,0 
6,4 
1,2 
1,8 
1,8 
1,3 
4,8 
1,3 
4,4 
5,4 
4,3 
4,2 
1,1 
1,3 
3,2 
2,7 
2,7 
1,9 
2,7 
1,2 
2,6 
1,4 
4,1 
2,0 
4.6 
2,8 
4.6 
1,1 
2,4 
1,4 
1,8 
5,7 
3,1 
6,4 
6,5 
3,0 
5,4 

Taux de mortalité 
maternelle 

Pour 100 000 
naissances vivantes 

1990-98» 

8; 

38' 
35" 

37b 

440' 
22! 

500' 
390' 
330° 
160" 
15' 

430' 

23" 
65' 
80' 

., 
20* 
29' 

600 
12' 
10" 

170' 

160' 
1,000' 

6' 
50' 
8" 

50" 
6' 

10» 
70' 

r 
190-

220' 

15' 
410' 
450' 
37' 
6" 
6' 
7' 

8' 
41' 
70' 

590' 
5' 
.. 

45" 
10C 
18« 
11' 

490= 
39' 

620' 
580' 
230' 



GRANDS INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 329 

POPULATION 

Economie 

Dépenses publiques Accès 
de santé à une eau salubre 
% du PIB % de la populations 
1990-983 1982-85a 1990-963 

Accès aux services 
d'assainissement 
% de la populations 

1982-853 1990-963 

Prévalence de Indice synthétique Taux de mortalité 
Taux de mortalité la contraception de fécondité maternelle 
infantile Pour 1 000 % de femmes Naissances Pour 100 000 
naissances vivantes âgées de 15 à 49 ans par femme naissances vivantes 

1980 1998 1990-983 1980 1998 1990-983 

Mexique 
Moldova, Rép. de 
Monqolie 

2,8 
4,8 
4,3 

82 83 
56 

57 66 
50 

51 
35 
82 

30 
18 
50 

65 
74 

4,7 
2,4 
5,3 

2,8 
1,7 
2,5 

48' 
42" 

150' 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaraqua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraquay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 

2,1 
0,2 
3,8 
1,3 
4,4 
1,3 
0 2 
6,2 
5,9 
1.8 
3,3 
0,9 
6,0 
2,6 
2,6 
6,1 
2.2 
1,7 
4,2 
4,7 
1,2 

1,9 
1,6 
2,7 

9 
27 

24 
50 
37 
36 
99 

100 
16 

38 
82 

23 
100 
53 
65 
82 
66 

71 

49 

32 
38 
57 
44 
81 
53 
39 

100 

34 
57 
60 
84 
28 
39 

100 
80 
83 

82 
39 
85 
19 
71 
81 

10 
24 

1 
27 
9 

88 
13 

16 
81 

49 

48 
57 

45 
19 
66 

21 
41 
34 
6 

31 
15 
36 

100 

57 
18 
30 
90 
22 
32 

100 
44 
77 

100 
100 
24 
56 
46 
78 

145 
109 
90 

132 
84 

135 
99 
8 

13 
116 
47 

127 
32 
78 
50 
9 

81 
52 
26 
24 

127 
56 

117 
76 
43 

134 
78 
67 
77 
36 

118 
76 
4 
5 

101 
22 
91 
21 
59 
24 
5 

40 
32 
10 
8 

96 
28 
98 
40 
26 

6 

29 
29 
60 
8 
6 

15 
56 
24 

26 
59 
75 
64 
47 

25 
40 
14 
64 
60 

6,5 
4,9 
5,9 
6,1 
6,3 
7,4 
6,9 
1,7 
2,0 
7,2 
4,8 
7,0 
3,7 
5,8 
5,2 
1,6 
4,5 
4,8 
2,3 
2,2 
6,7 
7,4 
5,8 
4,2 
4,1 

5,2 
3,1 
4,8 
4,4 
3,7 
7,3 
5,3 
1,8 
1,9 
6,5 
2,8 
4,9 
2,6 
4.2 
3,9 
1,6 
3,1 
3,6 
1,4 
1.5 
5.5 
3,9 
4.8 
2,9 
2,8 

230' 
230' 
540' 
150' 
590' 

6' 
15d 

510' 
21b 

85d 

190= 
T 

270= 
170' 

8' 
8' 

650» 

1,100' 

65" 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 

5,2 
6,4 
2.9 
5.9 
2,1 

46 
100 
71 

100 
62 

100 
44 

100 

21 
16 
29 
12 

128 

5 
21 
6 

123 

69 
57 

2,3 
2,1 
2,4 
1,9 
M 

1,4 
1,2 
1,3 
1,7 
6,1 

41' 
r 

Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 

2,6 
1,7 
1,1 
6,8 
1,4 

44 
24 

100 

37 

50 
34 

100 
98 
46 

13 
85 
80 

58 
11 

100 

117 
190 
12 
15 
34 

69 
169 

4 
5 

16 

6.8 
6.5 
1,7 
2,1 
3,5 

5,5 
6.0 
1,5 
1,2 
2,1 

560' 

11' 
60' 

Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 

7,2 

H 
1,3 
2,4 

Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 

4,1 
1,9 
3.0 
0.4 
2,1 
2,3 
3,1 

100 
100 100 

49 
24 

100 
100 
62 

7 
9 
58 
108 
123 

4 
4 
23 
85 
99 

83 
84 

55 
89 
79 
36 
39 
43 
77 

59 
45 

47 
26 

49 
61 
58 
21 
19 
23 
66 

17 
37 
36 
57 
141 

14 
16 
21 
34 
82 
114 
73 

75 
21 
26 

1,7 
1,5 
5,6 
6.7 
6,9 

1,5 
1.5 
3,4 
5,4 
6,4 

2,0 
2,7 
4,2 
5,0 
7.9 
7,0 

_6J4_ 

1,3 
2,4 
2.9 
2,3 
6,3 
5,5 
37 

5' 
5' 
65" 
530' 
830' 

Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 

1,7 
1,1 
3,0 
3.5 
2,9 

66 
35 
89 

69 

89 
63 
99 
60 

47 
14 
52 

96 
26 
96 
60 
94 

49 
100 
69 
54 

109 

29 
78 
28 
33 
38 

72 
24 
60 

3,5 
6.8 
5,2 
4,9 
4,3 

1.9 
5,1 
2,2 
2,9 
2,4 

44' 
480' 

70' 
110' 

25' 
21" 
65' 
160 
350' 
650' 
400" 

Toutes économies 2,5w 
économies à revenu faible 1,3 
Économies à 
revenu intermédiaire 3,1 
Branche inférieure 3,0 
Branche supérieure 3,3 

80w 54w 49w 3,7w 2,7w 

Economies à revenu 
faible/intermédiaire 1.9 
Afrique subsaharienne 1,5 
Amérique latine et Caraïbes 3,3 
Asie de l'Est et Pacifique 1,7 
Asie du Sud 0,8 
Europe et Asie centrale 4,0 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 2,4 

4,3 3,1 

60 
62 
57 

31 
36 
26 

53 
53 
65 

3,7 
3,7 
3,7 

2,5 
2,5 
2,4 

72 

52 

46 
84 
77 

29 

29 
16 

87 
115 
61 
55 

119 
41 

59 
92 
31 
35 
75 
22 

45 

48 
21 
59 
52 
49 
67 

55 

4,1 
6,6 
4,1 
3,0 
5,3 
2,5 

2,9 
5,4 
2,7 
2,1 
3,4 
1,6 

6,2 3,5 
Économies à revenu élevé 6,2 12 75 1,8 1,7 
Note : Les notes techniques indiquent ce 
sont indiquées. 
a. Données les plus récentes disponibles 
e. Estimation de l'UNICEF. 

que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les 

b. Estimation officielle, c. Estimation basée sur des données d'enquêtes, d. 

chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 

Estimation de l'Organisation mondiale de la santé et Eurostat. 
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Tableau 8. U 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan.. 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 

tilisatioi 

Terres 

i des sols et productivité a< 

iSOUS 
cultures 

permanentes 
% du total 
19801997 

0,7 
4,3 
0,3 
1,4 
0,4 
0,0 
0,8 

0,0 
1,2 
3,0 
2,0 

0.4 
0,8 
0,2 
0,0 
1.2 
3,2 
0,1 

10,1 
0,4 
2,2 
0,0 
0,3 

0,4b 
1,4 
0,4 
0,1 
1,4 
4,4 
7,2 

0,3 
0,2 

11,7 
3,3 

9,9 

0,2 

2,5 

7,5 
7,9 
4,4 
1,8 

12,5 
1,8 
1,0 
3,3 
1,8 
4,4 
0,5 
0,0 
4,3 

10,0 
9,7 
1,6 
0,4 

0.8 

8,9 

0,9 
11,6 
0,9 
0,0 

0,8 
4,6 
0,2 
0,7 
0,4 
0,1 
0,8 
2,3 
0,0 
1,0 

2,5 
0,7 
0,5 
1,4 
0,2 
0,0 
1,4 
1,8 
0,2 

12,9 
0,6 
2,6 
0.0 
0,4 

1,2b 
2,4 
0,5 
0,1 
2,0 
5,5 

13,8 
2,2 
0.2 
0,5 

12,1 
5,2 
0.0 
9,7 
0,4 
0,2 
0.6 
0,1 
0,0 
2,1 
4,1 
7,5 
8,5 
5,0 
2,4 

12,7 
3,1 
1,0 
2,5 
2,7 
7,2 
1,0 
0,0 
4,2 
9,0 
9,2 
1,0 
1,5 
0,1 
0,9 
0,1 

0,5 
12,5 
0,9 
1,9 
0,9 

17,6 
1,3 
0,0 

Terres i irriguées 
% terres cultivables 
1979-81 1995-97 

8,4 
53,0 
3,4 
3,7 
2,2 

28,9 
5,8 

3,5 
0,2 

74,9 
17,1 

1,7 
0,3 
6,6 
0,5 
3,3 

28,3 
0,4 
0,7 
5,8 
0.2 
1,3 

31,1 
45,1 
7,7 
0,1 
0,6 

59,6 
12,1 
1,0 

14,5 
100,0 
13,7 
19,4 

14,8 

10,8 

4,6 

0,2 
24,2 
5,0 
7,9 
7,9 
4,1 

37,5 
3,6 

22,8 
16,2 
35,5 

49,3 
19,3 
13,4 
62,6 
11,0 

0,9 

28,3 

21,5 
6,7 
1,3 
2,9 

7,9 
48,4 
6,9 
3,9 
2,1 

42,3 
6,3 

51,5 
5,1 
0,3 

43,4 
1,8 
3,8 
0,8 
4,1 
0,3 
4,8 

18,0 
0,7 
1,3 
7,1 
0,3 
1,6 

54,3 
37,7 
23,7 
0,1 
0,5 

60,6 
24,7 

1.0 
0,2 

20,5 
99,8 
14,5 
8,1 
7,0 

18,1 
0,3 

12,0 
1,8 
4.0 
3.0 
8,5 

43,3 
0,2 

34,5 
6,6 
6,4 
9,9 
3,6 

30,2 
4,2 

32,4 
15,5 
37,7 

45,5 
24,9 
12,0 
62,8 
19,5 
7,2 
1,5 

75,4 

1,1 
36,0 
0,3 
8,7 

35,0 
4,5 
1,6 
2,1 

jricole 

Terres arables 
Hectares | 
1979-81 

0,45 
0,22 
0.37 
0,15 
0,41 
0,20 
0,89 

2,97 
0,20 
0,21 
0,10 

0,08 
0,39 
0,35 
0,44 
0,32 
0,43 
0,39 
0,22 
0,29 
0,68 
1,86 
0,34 
0,10 
0,13 
0,25 
0,08 
0,05 
0,12 
0,24 

0,52 
0,06 
0,12 
0,20 

0,42 

0,83 

0,50 
0,32 

0,18 
0,30 
0,19 
0,16 
0,10 
0,44 
0,00 
0,47 
0,24 
0,12 
0,36 
0,33 
0,08 
0,17 
0,06 
0,04 
0,14 

0,23 
0,00 
0,22 

0,07 

0,28 
0,07 
0,20 
0,31 

3ar habitant 
1995-97 

0,38 
0,18 
0,26 
0,14 
0,27 
0,19 
0,71 
0,13 
2,75 
0,17 

0,06 
0,60 
0,07 
0,26 
0,23 
0,23 
0,33 
0,51 
0,33 
0,12 
0,34 
0,44 
1,53 
0,14 
0,10 
0,05 
0,15 
0,05 
0,04 
0,07 
0,21 
0,27 
0,44 
0,05 
0,10 
0,13 
0,11 
0,38 
0,77 
0,67 
0,17 
0,86 
0,42 
0,31 
0,14 
0,16 
0,27 
0,13 
0,13 
0,08 
0,29 
0,00 
0,47 
0.17 
0.09 
0.29 
0.37 
0,06 
0,14 
0,07 
0,03 
0,06 
1,95 
0,14 
0,00 
0,16 
0,70 
0,04 
0,79 
0,31 
0,19 
0,09 
0,16 
0,42 

Machines i agric, 
Nombre de tracteurs 

par milliers 
travailleurs 
1979-81 

94 
15 
27 

624 
4 
2 

132 

751 
945 
33 
0 

917 
0 
4 
9 

31 
66 
0 
0 
0 
0 

824 
43 
2 
8 
0 
2 
1 

22 
1 

973 
4 
5 
6 

200 

1 230 

721 
737 

ï 120 
3 
0 
0 
5 
0 

59 
2 
0 

17 
606 
294 
370 

9 
209 
48 

1 
3 
6 

28 

ï 4 
0 
0 

agricoles 
1995-97 

68 
11 
41 

991 
3 

12 
190 
68 

700 
1 567 

o 
124 

1 156 
0 
4 

20 
57 
63 
0 
0 
0 
0 

1 642 
49 

1 
6 
0 
1 

41 
22 

1 
14 

1 116 
11 
5 
7 
0 

546 
495 

1 484 
0 

106 
1 147 
1 236 

29 
1 

277 
2 
0 
0 
7 
0 

156 
6 
1 

40 
978 
322 
913 

11 
637 

34 
91 

1 
14 
6 

312 
100 
263 
381 

1 
23 

0 
1 

Productivité 
agricole 

Valeur ajoutée agric. 
par travailleur agricole 

Dollars de 1995 
1979-81 1996-98 

2 899 
1 219 
1 411 

2 167 
7 375 

20 880 
9 761 

776 
212 

18 192 
311 

630 
2 047 
2 754 

134 
177 

866 

3 174 
161 

3 034 
270 
385 

3 800 
3 160 
1 074 

.8 521 
21 321 

721 
1 925 
1 206 

16 995 
14 956 

670 
8 804 
2 143 

578 
694 

3 390 
275 
610 

2 570 

9 993 
894 

15 698 
1 176 

262 

723 

197 
3 275 

102 
241 

3 958 
1 841 
1 943 

22 759 
123 

10 742 
9 597 
4 886 

30 904 
16 070 

276 
3 666 

34 929 
534 

666 
4 081 
5 135 

161 
141 
408 

1 054 

5 039 
307 

3 448 
285 
492 

11 657 
4 409 
1 011 

1 189 
1 679 
1 795 

13 499 
3 519 

39 001 

2 476 
28 231 
36 889 
2 120 

542 

2 075 
271 
396 

1 018 

4 771 
406 
749 

4 089 

20 031 
1 291 

31 094 
1 431 
1 450 

228 

533 
2 505 

27 409 
3 245 
2 215 

186 
6 061 

138 
271 

Indice 
de production 

alimentaire 
1989-91 

1979-81 

92,6 

67,6 
91,2 
91,9 
26,7 
92,0 

91,3 
92,2 
60,6 
79,2 

88,5 
63,5 
70,9 
87,2 
69,5 

105,5 
62,1 
80,3 
48,9 
83,0 
79,8 
71,5 
60,9 
76,0 
71,7 
81,1 
77,6 
73,0 
70,8 
59,4 
83,2 
68,0 
90.8 
77,4 

82,1 

94,5 

93,5 
93,8 

68,7 
91,2 
69,7 
96,3 

101,3 
88,2 
97,4 
90,8 
68,1 
62,8 
61,1 
83,3 
85,4 

101,4 
86,0 
94,0 
57,3 

67,7 
93,2 
90,0 

59,2 

..97,0 
84,4 
55,4 
91,1 
77,9 

= 100 
1996-98 

100,8 

129,4 
92,3 

130,0 
78,8 

125,9 
76,8 

130.4 
102,3 

110,8 
65,9 

113,0 
140,6 
134,1 
98,7 

125,7 
67,8 

127,8 
95,8 

130,6 
120,2 
117,7 
129,6 
153,5 
109,7 
95,9 

112.1 
122,2 
128,6 
128,5 

103,0 
139,7 
111,3 
143,6 
114,6 
110,1 
47,0 

117,9 
123,7 
64,4 
90,7 

105,4 
85,2 

144,1 
99,0 

124,1 
137,4 
94,4 

113,0 
25,9 
76,3 

119,9 
120.4 
144,7 
106,2 
107,0 
101,2 
120,1 
95,2 

152,5 
57,2 

104,9 
161,2 
111,1 
48,1 

138,2 
69,2 

108,7 
125,2 
109,7 
114,5 

Maroc 1,1 1,9 15,2 13,1 0,38 0,33 1 146 1 836 55.E 107,2 
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ENVIRONNEMENT 

Économie 

Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép, de 
Monqolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portuqal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Économies à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 

Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Économies à revenu 
faible/intermédiaire 
Asie de l'Est et Pacifique 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Économies à revenu élevé 

Terres sous 
cultures 

permanentes 
% du total 
1980 1997 

0,0 
0,8 

0,3 
0.7 
0,0 
0,2 
1,5 
0,0 
2,8 

3,7 
8,0 

0,4 
1,6 
1,1 
0,3 
0,9 
0,3 

14.8 
1,1 
7,8 
0,1 
2,5 
0.1 
7,2 

2,9 
0,3 

10,3 
0,0 
0,7 
9,8 

15,9 

0.5 

1,0 
0,0 
3,5 
6,6 
9.7 

4,1 

0,3 
0.9 
1,9 
0,2 
0,0 
0,3 

0,9w 
1,0 

1,0 
1,1 
1,0 

1,0 
1,5 
0.7 
1,1 
1,5 
3,2 

0,4 
0,5 

0,0 
1,1 

12,1 
0,0 
0,3 
0,9 
0,0 
0,5 
2,4 
0,0 
2,8 

6,4 
8,8 
0,9 
0,7 
2,1 
1,3 
0,2 
1,0 
0,4 

14,8 
1,2 
8,2 
0,2 
4,1 
0,1 
9.9 
0,4 
2,6 
3,1 
2,6 
0,2 

12,2 
0,2 
0.8 

2,7 
15,8 

0,6 
0,9 
1,0 
0,0 
6,6 
6,6 

12,9 
0,1 
3,4 
1,7 
0,3 
1,0 
4.7 
0,2 
0,0 
0,3 

1,0w 
1,4 

1,0 
0,9 
1,2 

1,2 
2,6 
0,9 
1,3 
2,1 
0,4 

0,7 
0,5 

Ternes irriguées 
% terres cultivables 
1979-81 1995-97 

22,8 
20,3 

2,1 
10,4 
0,6 

22,5 
6,0 
0,7 
0,7 

5,2 
0,1 

72,7 
6,0 

3,4 
58,5 
32,8 
14,0 
0.7 

20,1 
15,4 
9,6 

11,7 

21,9 
2,0 
0,4 
2.6 
4,1 

28,3 

6.2 

3,8 
0,2 

16,4 
0,3 
4,9 

9,6 

5,4 
3,6 

24,1 
19,9 
0,4 
3,1 

17,8w 
19,9 

23,9 
32,1 
10,1 

21,9 
37,0 
4,0 

11,6 
28,7 
11.6 

25,8 
9,8 

9,7 
22,8 
14,1 
6,4 
3,4 

15,4 
0,9 

38,2 
3,2 
1,3 
0.7 

87 
0,1 

88,3 
80,8 
4,9 

2,9 
61,0 
42,0 
16,3 
0,7 

21,8 
18,6 
20,5 

17,2 
77,3 
12,5 
0,7 

31,3 
1,7 
0,3 
3,1 
5,3 

0,7 
30,7 

5,8 
79,7 
3,8 
0,6 

23.9 
0,3 
7,6 

14,7 
7,4 

10,7 
5,7 

31,0 
31,3 
0,9 
4,7 

19,2w 
25,5 

19,4 
22,3 
11,4 

21,9 
36,3 
4,2 

13,5 
39,7 
10,4 

35,5 
11,2 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans que 
sont indiquées. 
a. Y compris le Luxembourg. 
b. Y compris Taïwan (Chine). 

Terres arables 
Hectares 
1979-81 

0,14 
0,34 

0,71 
0,24 
0,28 
0,64 
0,16 
0,39 
0.62 
0,39 
0,20 
0,80 
0,32 

0,24 
0,22 
0,01 
0,52 
0,06 
0,19 
0,09 
0,41 
0,25 
0,21 
0,60 
0,81 
0,19 

0,44 
0,12 
0,15 
0,42 
0,14 
0,00 

0,06 
0,36 
0,06 

0,12 
0,70 
0,35 
0,76 
0,51 

0,57 

0,48 
0,19 
0,11 
0,16 
0,89 
0,36 

0,24w 
0,22 

0,18 
0,14 
0,32 

0,20 
0,11 
0,32 
0,32 
0,23 
0,14 

0,29 
0,46 

par habitant 
1995-97 

0,21 
0,27 
0,41 
0,53 
0,18 
0,22 
0,52 
0.13 
0,54 
0,53 
0,25 
0,22 
0,42 
0,26 
0,19 
0,17 
0,19 
0,01 
0,44 
0,06 
0,15 
0,07 
0,37 
0,22 
0,17 
0,33 
0,58 
0,13 
0,29 
0,28 
0,30 
0,41 
0,10 
0,12 
0,26 
0,11 
0,00 
0,12 
0,05 
0,32 
0,06 
0,13 
0,10 
0,47 
0,28 
0,49 
0,32 
0,35 
0,42 
0,65 
0,39 
0,12 
0,08 
0,09 
0,57 
0,27 

0,24w 
0,19 

0,23 
0,21 
0,29 

0,21 
0,11 
0,25 
0,28 
0,16 
0,60 

0,21 
0,41 

Machines agric, 
Nombre de tracteurs 

par milliers 
travailleurs 
1979-81 

1 
16 

32 
1 
1 

10 
0 
6 
0 
1 

824 
619 

0 

5 
27 
1 

14 
561 

5 
1 

112 
72 
0 

29 
0 
3 

39 
726 

0 
0 
0 
3 

4 
715 
494 

ï 0 
1 
0 

30 

38 

171 
50 
1 
3 
3 
7 

18* 

4 
2 
3 

25 
2 

12 
520 

agricoles 
1995-97 

1 
20 
85 
21 
1 
0 

11 
0 
7 
0 
2 

1 276 
437 

1 
59 
13 
20 
1 

25 
631 

3 
1 

281 
208 

0 
66 
0 
4 

39 
92 

164 
84 

883 
0 
0 
0 

18 
3 082 

2 
958 
627 
38 
1 
0 
7 
0 

39 
82 
58 
89 

173 
59 
4 
2 
2 
7 

20w 

8 
2 
2 

35 
5 

101 

25 
906 

e mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique 

Productivité 
agricole 

Valeur ajoutée agric. 
par travailleur agricole 

Dollars de 1995 
1979-81 1996-98 

285 
1 882 

932 

862 
162 

1 620 
222 
414 

17 044 

394 
2 122 

716 
2 618 

21 663 
1 348 
1 347 

377 
1 839 

371 
341 
368 

13 937 

649 

155 
634 
345 

1 743 

1 860 

6 821 
4 041 

328 
307 
,.w 

418 

265 

se rapportent 

433 
2 164 
1 474 
1 151 

127 

1 233 
189 

1 821 
195 
624 

32 600 

345 
2 113 

626 
2 512 

798 
3 448 

1 663 
1 352 
1 751 

548 

440 
2 599 

3 378 
4 677 
3 101 

249 
320 
411 

41 673 
26 517 

726 

396 
174 
217 
932 
539 

2 959 

1 858 
1 454 
9 826 
5 036 

230 
338 
209 
347 
..w 

568 

379 

356 
2 186 

Indice 
de production 

alimentaire 
1989-91 

1979-81 

86,5 
83,8 

88,1 
100,1 
87,7 

107,4 
65,9 

117,0 
101,4 
57,9 
92,1 
90,7 
70,4 

66.4 
85.6 
86,2 
60,6 
86,5 
77.3 
86.0 
87,9 
71,9 
70,8 
94,2 
79,7 
85,2 

112,8 
92.0 
89,7 
74,2 
84,5 

154,3 

98,3 
100,1 
95,8 

76,9 
90,8 
80,4 
77,0 
67,6 

75,8 

86,9 
80,3 
63,8 
75,0 
74,0 
81,9 

75,7w 
71,3 

71,8 
69.8 
79,1 

71,6 
67.0 
78.8 
80,4 
70,4 

70,1 
93,1 

= 100 
1996-98 

104,7 
120,2 
53,2 
88,5 

130,9 
138,1 
123,5 
117,2 
122,7 
127,8 
142,5 
100,9 
124,6 
107,1 
109,8 
136,2 
99,6 

107,8 
120,0 
99,0 

140,5 
125,8 
88,2 
97,0 

126,7 
148,7 
127,9 
105,4 
102,0 
74,7 
79,7 
95,9 
99,7 
79,1 

100,4 
99,5 
31,8 

100,3 
109,1 
100,8 
95,8 
59,0 

100,0 
139,1 
112,6 
135,9 
121,4 
101,7 
111,3 
52,3 

130,8 
114,4 
140.5 
120,7 
104,5 
101,9 

130,3w 
124,3 

143,8 
151,1 
118,5 

134,7 
152,1 
124,3 
123,9 
122,1 

138,0 
107,5 

à des années autres que celles qui 
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Tableau 9. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswan 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
États-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Consommation d'eau, 

Ressources 
eau douce 

M1 

par hab. 
1998 

1208' 
12 758' 

485' 
2169' 
15 783 

116 
27 865' 
2 767' 
18 772 

10 399* 
3 831' 
9 636° 
5 665' 
1228' 
4 337' 
38 625 
9413' 

42459* 
24 663" 

1671 
561 

41407 
18 737 
92142 
32 007 
2 285 

26 722 
21 134 

298 963d 
1501 

27 425 
5 362 

15 863 
2 460d 

949' 
3197 

26 305 
2 269 

2 847d 
8 829 
9168' 
1795 

30 619' 
21347 
3 246' 

11632' 
2 882' 
6 562' 
11030 
31910 

1468 
9258 

11865' 
1947' 
12 625 
1339 

14 035' 
184' 

2 909' 
3 250 
3 402 

198' 
7 029' 
1031' 

0 
2 527 

14 455' 
1140 

6 724' 
3 483 

23 094 
21046 
1775' 
9438 
1080 

4 508' 
4 779 

Milliards 
de m3* 

13,3 
1.4 
4,5 

46,3 
0,5 

17,0 
28,6 
2,9 

15,1 
2,2 

16,5 
14,6 
2,7 
9,0 
0,2 
1.4 
0,1 

54,9 
13,9 
0,4 
0,1 
0,5 
0,4 

45,1 
21,4 

525,5 
8,9 
0.4 
0,0 

23,7 
5,8 
0,7 
0,1 
0.9 

55.1 
0,7 

17,0 

35,5 
0,2 

447,7 
2,2 

77,1 
2,4 

40,6 
3,5 
0,3' 
7,0 
1,2 
0,7 
1,0 
1,5 

6,3 
500,0 
74,3 
70,0 

1,2 
1,7 

57,5 
0,9 

91,4 
1,0 

33,7 
2,1 
0,5 
0,1 
0,3 
1,3 
0,3 

19,7 
12,7 
0,9 
1,4 

11,1 
16,3 
77,8 

déboisement et 

Prélèvements annuels d'eau douce 
% total des 
ressources2 

26,6' 
3,3' 

31,5' 
26,0' 

0,3 
708,3 

2,8' 
27,9' 

4,3 
2,7* 

54,6' 
1,2' 
4,7' 

72,2' 
0,6' 
0,4 
0,7' 
0,5' 
6,8* 
2,2 
2,8 
0,1 
0,1 
1,6 
3,6 

18,6 
0,5 
0.0 

0,0' 
34,0 

1,4 
0,9 
0,1 
9,2' 

94,5' 
5,3 
1,8 

31,7' 
1,3' 

18,1' 
2,0 
1,7" 
2,2' 

21,3' 
5,5' 
0,6' 

10,2' 
0,6 
0,3 
0,4 
2,7 

5.2" 
26,2' 

0,7 
85,8 
2,3' 

155,5' 
34,4' 

3,9 
21,3 
51,1' 
30,7' 
6,8' 

2 700,0 
1,0 

0,8' 
26,9 
1,0* 

5,8 
2,1 
5,0' 
1,4 

36,8 
143,0* 

17,0 

% pour 
agriculture" 

72' 
71 
60" 

0 
76' 
90 
75 
66 
33 
9 

70 
86 
35 
4 

67' 
48 
48* 
61 
22 
81* 
64* 
94 
35' 

9 
84 
77 
37 

23* 
11* 
63 
80 

67' 

43 
86* 
46 
82 

62 
5 

27" 
86' 
20 
3 

12 
59 

52" 
81 
74 

87* 
94 
91 

36 
92 
93 
92 
10 

64* 
45 
77 
64 
75 
81 
76* 
60 

se
ls 
68 
3 

99* 
76 

86' 
97* 
92* 
92 
78 

aires protégées 

Déboisement 
Accès à l'eau salubre annuel 

% pour % pour Usages 
industrie" domestiques* 

11' 
0 

15* 
86 
10* 

1 
9 
4 
2 

60 
25 
2 

43 
85 
10* 
20 
20* 
18 
76 
0* 
0* 
1 

19" 
80 
11 
18 
4 

16' 
27* 
11 
7 

11* 
50 
27 
8* 
20 
6 

26 
39 

65" 
3* 
62 
85 
73 
20 
13* 

3 
17 
3* 
1 
5 

55 
3 
1 
2 

74 
7* 
37 
7 

17 
3 

17 
4* 
2 

22* 
32 
4 

16 

0" 
13 
3* 
1* 
3" 
2 
5 

17* 
29 

25' 
14 

14' 
9 

16 
30 
65 
31 
5 

12 
22 
11 

23' 
32 

32' 
21 
3 

19' 
36' 

5 
46" 
11 
5 
5 

59 
61" 
62* 
26 
13 

22' 
50 
30 
6* 
34 
12 

12 
56 
8' 

11* 
19 
12 
15 
21 
35' 
16 
9 

10' 
5 
4 

9 
5 
6 
6 

16 
29* 
18 
15 
19 
22 
2 

20* 
37 

22' 
55 
28 
81 

1* 
11 

10' 
2' 
5* 
6 

17 

% population 
1995e 

Urbaine 

97 

69 

71 

47 

41 

100 

20 
71 

93 
88 

50 

Rurale 

70 

15 

24 

85 

53 

53 

12 
24 

89 
48 

8 
93 77130 

59 
75 

82 
78 
82 

90 

100 
100 

70 

97 
61 
37 
81 

85 
78 

100 

92 

67 
100 
14 
92 

100 

83 
100 
52 
36 
98 
87 
91 

81 
41 

50 
37 
55 

20 

85 
100 

49 

48 
62 
23 
53 

79 
54 

95 

48 

49 
100 
64 

100 

10 
86 
44 
38 
14 
41 
62 

1990-95 

Km! 

150 
0 

234 
0 

2 370 
18 

894 
-84 

-170 
0 
0 

88 
-688 

596 
5 814 

708 
25 544 

-6 
320 

14 
1638 
1292 

-1764 
292 
866 

2 622 

416 
0,2 

414 
308 

0 
0 
0 

38 
1890 

0 
0 

-196 
-5 886 

624 
0 

166 
-1608 

0 
1 172 

-1408 
824 
748 

8 
1022 

-88 
-72 

10 844 
284 

-140 
0 

-58 
158 
132 

12 
-1928 

34 
0 
0 

-250 
52 

-112 
2 

1300 
4 002 

546 
1138 

118 
0 

5 080 

% annuel, 
variât. 

0,2 
0,0 
1,2 
0,0 
1,0 
0,8 
0,3 

-2,7 
0,0 
0.0 
0,0 
0,8 

-1.0 

1,2 
1,2 
0.5 
0.5 
0.0 
0,7 
0,4 
1,6 
0,6 

-0,19 
0,4 
0,1 
0,5 

0,2 
6,8 
3,0 
0,6 
0,0 
0,0 
0,0 
3,3 
1,6 
0,0 
0,0 

-1,0 
-0,31 

0,5 
0,0 
0,1 

-1,15 
0,0 
1,3 

-2,3 
2,0 
1,1 
3,4 
2,3 

-0,5 
0,0 
1,0 
1,7 

-2,7 
0,0 

-0,1 
7,2 
0,1 
2,5 

-1,9 
0,3 
0,0 
0,0 

-0,9 
7,8 

-0,6 
0,0 
0,8 
2,4 
1,6 
1,0 
0.3 
0,0 
0.9 

Aires protégées 
à l'échelon national 

1990-
superficie 
totale Km! 

65,8 
0,8 

58,9 
94,2 
81,8 
49,6 
46,6 
2,1 

563,9 
23,4 
4,8 
1,0 
8,6 
0.8 
7,8 

156,0 
105,0 
355,5 

4,9 
28,6 

1.4 
28,6 
21,0 
21,0 

141,3 
598,1 
93,6 

101,9 
15,4 

7.0 
19,9 
3,7 

13,7 
7,9 
0,1 

119,3 
5,0 

42,2 
5,1 

226,7 
55,2 

516,7 
18,2 
8,8 
1,9 

11,0 
3,1 

18,2 
1,6 
0,1 

11,1 
0,4 
6,3 

142,9 
192,3 
83,0 
0,6 
3,1 

21,5 
0,0 

25,5 
3,0 

73,4 
35,0 
0,3 
0,1 
7,8 
0,0 
6,5 
1,8 

11,2 
14,8 
10,6 
45,3 

3,2 
17,5 
71,0 

-95 
Milliers 
de km' 

5,4 
2,9 
2,5 

27,0 
6,6 
2,3 
1,7 
7,4 
7,3 

28,3 
5,5 
0,8 
4,1 

7,1 
14,4 
18,5 
4,2 
4,4 

10,5 
5,5 

16,2 
4.5 

10,0 
18,9 
6,4 
9,0 
4,5 
4,5 
6,9 

13,7 
6,3 
6,6 

32,3 
0,8 
0,5 

43,1 
5,0 
8,4 

12,1 
13,4 
5,5 
3,1 
6,0 

10,7 
2,7 
4,8 
2,4 

16,8 
0,7 
0,4 
9,9 

40,4 
6,8 
4.8 

10,6 
5,1 
0,9 

15,0 
7,3 
0,0 
6,8 
3,4 
2,7 
6,1 
1,7 
0,3 

12,6 
0,0 

10,0 
7,1 
1,9 
4,5 

11,3 
3,7 
0,7 
1,7 
3,7 



GRANDS INDICATEURS DU DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE 333 

ENVIRONNEMENT 

Économie 

Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portuqal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Toutes économies 
Economies 
à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe 
et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 

Ressources 
eau douce 

M3 

par hab. 
1998 

2 722 
9 677 

12 746" 
23 515 
27 373' 

9199 
37467 
3 204' 
2 318' 

88 673' 
86 053 
3158' 
5 476" 
1938' 

52 961 
177 940 
61750 
5 797' 
1641 
4 393 
1629' 
7223' 
56 638 
2 926 

41250 
2467 

10 049 
15 396 

1554 
9 222d 
2 489 

798 
4 359' 
32 957 

193 
9 334 
2 329 

20 109" 
7458' 
13017 
2 770" 
5 904" 
6 698" 
2 692' 

439' 
9 644' 
3 213' 
2 776' 

37 971" 
57 821' 
11647 

254 
12 001' 
8 354w 

5 538 

9 333 
6 227 

8114 
8 441 

27 393 

4 088 

14341 

1045 

Milliards 
denf * 

3,0 
0,4 
0,6 
4,0 
0,3 

29,0 
1,3 
0,5 
4,0 
2,0 
2,0 
0,2 

58,1 
155,6 

1,6 
0,1 
0,4 
7,8 

19,0 
55.4 
12.1 
7,3 
1,0 

14,4 
0,1 
8,3 

10,1 
1,4 
2,5 

26,0 
9,3 
0,8 
1,5 
0.4 
0,2 
0,5 
9,8 
2,7 
2,6 

11,9 
1.2 
0,2 

33,1 
0,1 
2,8 

23,8 
35,5 
26,0' 

4,2 
4,1 

54,3 
2,9 
1.7 

Déboisement 
Accès à l'eau salubre annuel 

Prélèvements annuels d'eau douce 
% total des 
ressources3 

25,3' 
2,2 
0,3' 
0,4 

0,5' 
13,8 
0,5 
1,5' 
1,4' 
0,5« 

100,0 
0,3' 

63,4' 
61,0' 

0,9 
0,0 

0,1' 
8,6 

15,3 
9,1 

19,2" 
10,1' 

0,4 
32,2 
0.0 

14,9 
94,9 
1,7 

15,8 
12,5' 

6,4 
12,2 
3,8' 
0,2 

31,7 
2,7 

14,6 
1,5" 
4.9' 
14,9 
1,3' 
0,4" 
8,1" 
0,8' 

69,0' 
52,3' 
17,4' 
18,6° 
0,5' 
0,3' 
6,1 
1,5 

1,5' 

% pour 
agriculture11 

26 
53 
89 
90 
68' 
99 
84 
82' 
54' 

8 
44 
60 
94 
97 
70 
49 
78 
34 
86 
88 
11 
48 
82 
94 

73' 
89 
94 

2 
59 
3 

94' 
92' 
89' 

4 

96 
9 
0 

92 
89-
82" 
91 

25' 
86* 
98 

73' 
30 
91 
46 
86 
92 

77' 
70w 

87 

74 
75 
73 

82 
87 

74 

80 
93 

63 

89 
30 

% pour 
industrie11 

65 
27 
2* 
3 
3* 
0 
2 

2' 
15' 
72 
10 
8 
2 
2 
2 

22 
7 

61 
7 
4 

76 
37 
10 
2 
6' 
1 
3 

57 
33 
77 
1' 
3' 
4' 
51 
50 
2 

55 
58 
4 
2-
2-
4 

13' 
2' 
1 

I f 
52 

3 
10 
10 
1 

7' 
22w 

8 

13 
15 
10 

10 
4 

9 

14 
2 

26 

4 
59 

% pour Usages 
domestiques' 

9 
20 
9" 
7 

29* 
1 

14 
16' 
31' 
20 
46 
32 
4 
2 

28 
29 
15 
5 
7 
8 

13 
15 
8 
4 

21' 
11 
3 

41 
8 

20 
5' 
5' 
7" 
45 
50 
2 

36 
42 

486 
9" 

16' 
5 

62' 
13' 

1 
16' 
18 
6 

44 
4 
7 

16' 
8w 

5 

12 
10 
17 

7 
9 

18 

6 
4 

11 

6 
11 

% population 
1995e 

Urbaine 

98 

17 
36 

81 
46 
63 

100 

47 
72 
77 
99 
84 
70 

100 

9Ï 

40 
92 

74 
93 

69 
100 

82 
58 

100 
100 

100 
32 
65 
48 
94 

80 

77 
99 

53 
74 
64 

90 

89 
83 

Rura 

18 

40 
39 

27 
55 
26 

100 

32 
46 
52 
73 
17 
6 

100 

81 

39 
78 

67 
42 

10 
100 
44 
28 
21 

97 

100 
0 

45 
17 
88 

5 

12 

32 
14 
27 
..w 

84 

82 
75 

1990-95 

e Km2 

0 
0 

1162 
3 874 

420 
548 

1508 
0 

1214 
-180 
-434 
592 

-2 260-
550 
636 

1332 
3 266 

0 
2168 
2 624 
-120 
-240 

52 
1282 

264 
0 

-24 
-2 
12 

-128 
4 

496 
426 

0 
0 

202 
24 
0 

0,0 
3 226 

942 
3 294 

186 
30 
0 
0 

-54 
4 

5 034 
1352 

0 
2644 

101 724s 

45 

68 288 
25 214 
43 074 

113418 
29 378 

57 766 

29 956 
1316 

-5 798 

800 
-11694 

% annuel, 
variât. 

0,0 
0,0 
0,7 
1,4 
0,3 
1,1 
2,5 
0,0 
0,9 

-0,29 
-0,66 

0,9 
2,7 
2,9 
2,1 
0,4 
2,6 
0,0 
0,3 
3,5 

■0,1 
-0,9 

2,2 
0.4 
1,6 
0.0 

-0,1 
0,0 
0,0 

-0,5 
0,2 
0,7 
3,0 
0,0 
0,0 
1.1 
0,0 
0,0 
5,9 
1,0 
0,8 
2,6 
1,4 
0,5 
0,0 
0,0 

-0,1 
0.0 
1,1 
1,4 
0,0 
0,8 

0,3w 

1300,7 

0.3 
0.2 
0,5 

0,4 
0,7 

0,6 

0,8 
0,2 

-0,1 

0,9 
-0,23 

Aires protégées 
à l'échelon national 

1990-95 
superficie 
totale Km1 

0,4 
161,3 
47,8 

1,7 
106,2 
11,1 
9,0 

96,9 
30,2 
3,7 
3,3 

19,1 
8,2 

37,2 
14,2 
0,1 

14,0 
2,4 

34,6 
14,5 
29,1 

5,9 
0,0 
0,0 

51.1 
12,2 
6,9 

10,5 
12,2 
10,7 
50,6 
3,6 

21,8 
0,8 
0,0 
1,1 
8,6 

36,2 
7,1 

138,2 
114,9 
70,7 
4,3 
0,4 

19.8 
10,7 
9,0 
0,5 

319,8 
9,9 
0,0 

63,6 
8 543,5s 

1 852.4 

3 396,9 
2 095,5 
1 301,4 

5 249,3 
1 467,7 

1 456,3 

1 102,2 
213,0 

768,0 

242,1 
294,2 

Milliers 
de km2 

1,2 
10,3 
6,1 
0,3 

12,9 
7,8 
7,4 
7,6 
3,3 

30,5 
23,6 
9,6 
2,0 
4,8 

19,1 
0,0 
3,5 
7,1 
2,7 
4,9 
9,6 
6,4 
0,0 
0,0 
8,2 

25,2 
3,6 

21,8 
15,8 
4,6 

20,9 
14,6 
11,3 
1,1 
0,0 
5,5 

13,3 
8,8 

18,0 
4,2 

15,6 
9,1 

13,8 
7,9 
0,3 
4,2 
1,4 
1,6 
0,3 

36,3 
3,0 
0,0 
8,6 

6,6w 

5,6 

6,1 
4,8 
5,9 

5,3 
6,2 

7,3 

6,9 
4,5 

3,2 

2,2 
10,8 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Sauf indication contraire, les données se rapportent à une année quelconque de la période 1980-1998. b. Sauf indication contraire, les pourcentages sont des estimations pour 1987. 
c. Données les plus récentes disponibles en 1990-96. d. Y compris les eaux des cours d'eau venant d'autres pays. e. Les données se rapportent à une année autre que 1987 
(voir World Development Indicators, 2000). f. Les données se rapportent à une année antérieure à 1980 (voir World Development Indicators, 2000). 
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Tableau 10. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 

Consommation d'énergie et émissions 

Consommation d'énergie commerciale 

Milliers 
de tonnes 

d'équivalent pétrole 
1990 

91229 
2 567 

23 959 
355 732 

5 617 
63 275 
43 313 

7 941 
87155 
25 699 
22 841 
20 936 
43 050 
48 426 

1678 
2 896 

136131 
27126 

5 058 
209 712 

13 876 
866 666 
26 762 
11858 
1117 

91402 
2 025 
4 596 

18282 
31895 
2 695 
6 558 

90 552 
10163 

1 925,680 
15 208 

906 433 
28 813 

227 600 
10 590 
5 233 

22 056 
4377 

1585 
2 442 

10 455 
28 463 

359 846 
98 846 
72 342 
10463 
11923 

153 316 
3 037 

438 797 
3 445 

106 028 
12 479 
13132 

3 274 
2 297 

17 224 

23 974 

6 745 

1997 

107 220 
1,048 

26,497 
347 272 

6,848 
98449 
61,710 

1,804 
101 626 
27 761 
11987 
24 327 
25142 
57125 
2182 
4 254 

172 030 
20 616 

5 756 
237 983 

23 012 
1 113 050 

30 481 
14 539 
1242 

176 351 
2 663 
5 597 
7 650 

21 107 
39 581 
4 095 
8 513 

107 328 
5 556 

2 162,190 
17131 

591 982 
33 075 

247 534 
2 295 
6 896 

25 556 
5 633 

1779 
3182 

14121 
25 311 

461 032 
138 779 
108 289 
12 491 
17 591 

163 315 
3 963 

514 898 
4 795 

38418 
14138 
16165 

4460 
5 244 
8 806 

48 473 

9 275 

Kg 
Par habitant 

Taux de 
d'équivalent croissance annuel 

pétrole 
1990 

2 592 
782 
958 

4478 
609 

4 004 
1,332 
2,240 
5107 
3 326 
3191 

190 
4196 
4 858 

354 
441 

920 
3111 

441 
7 546 
1059 

763 
765 
317 
503 

2132 
676 
395 

3 557 
608 
527 
639 

2 332 
6 469 
7 720 

297 
6112 
5 779 
4 012 
1940 

352 
2171 

500 

245 
501 

1833 
2 746 

424 
555 

1330 
2 984 
2 559 
2 703 
1264 
3 552 
1087 
6 486 

530 
6180 

1226 
632 

4 628 

1317 

281 

1997 

2 636 
317 
912 

4 231 
587 

4 906 
1,730 

476 
5 484 
3 439 
1529 

197 
2 449 
5611 

377 
548 

1051 
2 480 

413 
7 930 
1574 

907 
761 
311 
459 

3 834 
769 
394 

1687 
3 994 

656 
691 
713 

2 729 
3811 
8 076 

287 
4 019 
6435 
4 224 

423 
383 

2 435 
536 

237 
532 

2172 
2 492 

479 
693 

1777 
3 412 
3 014 
2 839 
1552 
4 084 
1081 
2 439 

494 
8 936 

1806 
1265 
2 376 

2237 

340 

moyen (%) 
1990-97 

0,3 
-10,4 
-1,8 
-0,6 
-0,7 
1,7 
3,7 

-23,2 
1,3 
0.2 

-10,7 
1,0 

-9,3 
1.7 
1,0 
2,5 

2,0 
-1,2 

-0,8 
1,0 
5,7 
2,9 
0,7 

-0.2 
-1,5 
8,9 
2.0 

-0,2 
9,6 
1,8 
0,8 
3,9 
1,9 

2,0 
-7,4 
0,8 

-0,3 
-6,2 
1,5 
0,6 

-24,2 
1,7 
1,6 
0,9 

0,2 
0,8 
2,2 

-1.0 
1,9 
3,1 
3,7 
2,0 
2,9 
0,5 
3,6 
2.2 
0,3 

-11,6 
-1,2 
12,9 

-1,1 
10.3 

-10,2 

6,4 

2,9 

PIB par unité 
de consommation 

d'énergie 
de 1987 

1990 

3,1 
3,4 
4,7 
4,3 
3,1 
2,5 
5,6 
1.5 
3,2 
5,5 
1,5 
5.0 
1,6 
3.8 
1,9 
4,0 

5.8 
1,7 

3,5 
2,6 
4,5 
1,8 
7,4 
4,5 
2,0 
4,0 
6,8 
3,5 

5,0 
3,9 
5,5 
4,1 

5,3 
1.2 
2,9 
1,6 
1,6 
3,0 
4,3 
4,3 
4,0 
5,1 
5,5 

6,5 
4,1 
8,7 
3,3 
3,3 
3,4 
2,9 
3,8 
5,1 
6,3 
2,5 
5,4 
2,1 
1,0 
1,8 

6,6 
3,2 

4,0 

9,9 

USD 
ekg 

1997 

3,3 
8,5 
5,3 
5,2 
2,6 
2,1 
6,9 
4,3 
4,0 
6,7 
1,3 
6.8 
2,4 
4,1 
2,3 
4,1 

„ 
6,5 
1,9 
.. 
.. 
„ 

3,6 
3,0 
5,7 
3,3 
8,2 
2,7 
2,2 
3,9 
7,7 
4,0 
4,0 
6,0 
4.7 
5,9 
4.6 

.. 
5,9 
2,0 
3,6 
2,1 
1,7 
3,2 
5,0 
7,9 
4,5 
5,7 
6.5 

5,9 
4,7 

10.6 
4.0 
4,2 
4,5 
3,0 
6,0 
5,8 
7,3 
2,2 
6,0 
3,3 
1,8 
2,0 

.. 
3,1 
3,3 
2,6 

.. 
^ 

4,0 

., 
„ 

9,5 
„ 

Importatk 
d'énerç 

>ns nettes 
ie en % 

de la consommation 
commerciale 

1990 

-26 
8 

-332 
48 

-414 
-483 

-9 
98 

-80 
67 
11 
10 
91 
74 
-6 

-69 

27 
64 

-149 
-31 
46 
-3 

-80 
-1 

-706 
76 
49 
26 

45 
-72 
30 

-150 

62 
47 
14 
7 

-40 
59 
51 
87 
16 
60 
24 

21 
31 

100 
50 
7 

-69 
-151 

68 
96 
84 
85 
83 
97 
15 
18 

409 

88 
94 
72 

-104 

89 

1997 

-33 
13 

-374 
60 

-505 
-395 
-30 
70 

-96 
71 

-17 
10 
87 
77 
13 

-40 

30 
52 

-95 
-52 
65 

1 
-122 

1 
-990 

86 
57 
12 
48 
4 

-47 
35 

-168 

71 
32 
22 
5 

-57 
54 
48 
70 
15 
62 
21 

27 
37 

100 
50 
12 

-60 
-108 

77 
97 
82 
85 
79 
96 

-69 
18 

-618 

63 
96 
55 

-5 

8 

} 

5 

Émissions de gaz carbo 
Totales 

Millions de tonnes 

1990 

291,1 
8,4 

80,4 
889,2 

4,6 
177,1 
109,7 

3,7 
266,0 

57,4 
47,1 
15,4 
94,3 
97,4 
0,6 
5,5 
2,2 

202,6 
75,3 

1,0 
0,2 
0,5 
1,5 

409,6 
36,3 

2 401,7 
55,9 
4,1 
2,0 

241,2 
2,9 
9,9 

50,7 
75,4 
2,6 

16,6 

211,7 
21,4 

4 824,0 
3,0 

1954,4 
51,1 

353,2 
15,2 
3,5 

72,2 
5,1 
1,0 
1,0 
2,6 

26,2 
64,1 

675,3 
165,2 
212,4 
29,8 
34,6 

398,9 
8,0 

1 070,7 

292,7 
5,8 

13,1 
9,1 

21,4 

0,9 
55,3 

0,6 
0,4 

23,5 
2,6 

1996 

292,7 
1.9 

94,3 
861,2 

5,1 
267,8 
129,9 

3,7 
306,6 
59,3 
30,0 
23,0 
61,7 

106,0 
0,7 

10,1 
2,1 

273,4 
55,3 

1.0 
0,2 
0,5 
3,5 

409,4 
48,8 

3 363,5 
65,3 
2,3 
5,0 

408,1 
4,7 

13,1 
17,5 
56,6 
97,9 
4,0 

24.5 

232,5 
16,4 

5 301,0 
3,4 

1 579,5 
59,2 

361,8 
3,0 
4,0 

80.6 
6.8 
1,1 
1,1 
4.0 

23,1 
59,5 

997,4 
245,1 
266,7 
34,9 
52,3 

403,2 
10,1 

1 167,7 

173,8 
6,8 

9,3 
14,2 
13,8 
12.7 
1,2 

119,1 
0,7 
0,5 

27,9 
2,9 

nique 
Par habitant 

Tonnes 

1990 

8,3 
2.6 
3,2 

11,1 
0,5 

11,2 
3,4 
1,0 

15,6 
7,4 
6.4 
0,1 
9,1 
9,8 
0,1 
0,8 
1,7 
1,4 
8,6 
0,1 
0,0 
0,0 
0,1 

14.7 
2,8 
21 
1,6 
0,1 
0,9 
5,6 
1,0 
0,9 

9,9 
1,4 
0,5 
1,6 

5,5 
13,8 
19,3 
0,1 

13,1 
10,2 
6,2 
2,8 
0,2 
7,1 
0,6 
0,2 
0,2 
0,5 
4.6 
6.2 
0,8 
0,9 
3,9 
8,5 
7.4 
7,0 
3,3 
8,7 

17,7 
0.2 

5,0 
2,5 
5,7 

0,ï 
3,0 
0,1 
0,0 
1,0 
1,3 

1996 

7,3 
0,6 
3,3 

10,5 
0,5 

13,8 
3,7 
1,0 

16,7 
7,4 
3,9 
0,2 
6,0 

10,4 
0,1 
1,3 
1,4 
1,7 
6.6 
0,1 
0,0 
0,0 
0.3 

13,8 
3,4 
2,8 
1,7 
0,1 
1,9 
9,0 
1,4 
0,9 
3,9 

10,7 
1,7 
0.7 
2,1 

5,9 
11,2 
20,0 
0,1 

10.7 
11,5 
6,2 
0,5 
0,2 
7,7 
0,7 
0,2 
0,1 
0,7 
3,7 
5,8 
1,1 
1,2 
4,4 
9,6 
9,2 
7,0 
4,0 
9,3 

10,9 
0,2 

3,7 
3,5 
3,7 
6,4 
0,1 
5,6 
0,1 
0.0 
1,0 
1,2 
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ENVIRONNEMENT 

Consommation d'énergie commerciale 

Économie 

Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 

Milliers 
de tonnes 

d'équivalent pétrole 
1990 

124 187 
9 959 

7 318 
10 787 

2174 

70 905 
21456 
14157 

43 697 
43 238 

1535 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
Rép. arabe syrienne 
Rép. centrafricaine 
Rép. dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à 
revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique 
subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et 
Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies 
à revenu élevé 

3 097 
66 593 
11549 
28 294 

100114 
16419 

11928 

3 973 
1875 

21363 
45 020 
61117 

213 090 

2 213 

13 357 
5 250 
5 476 

47 747 
24 998 
3 268 

12 529 

43 706 

5 683 
18 923 
52 498 

252 631 
2 233 

40 851 
24 451 
2 665 
5 220 
8 934 

8 608 414t 

1 122 683 

3 297 830 
2426 917 

870 913 

4 420 513 

273 093 

457439 

1188126 
435 330 

1 799 838 

266 687 

4 187 901 

1997 

141 520 
4 436 

7 664 
13 009 

2 573 

88 652 
24 226 
16 679 

42 553 
56 818 
2 328 

4 191 
74 910 
15127 
38 251 

105 155 
20 400 

14 642 

5453 
2 793 

17216 
40 576 
44135 

227 977 

2 770 

26 878 

7159 
51934 
26 218 
3 384 

14 258 

79 963 

6 805 
12181 
71273 

150 059 
2 883 

57 530 
39 306 
3 355 
5 987 
9 926 

9 431 190t 

1194696 

3 523 253 
2 384 856 
1138 397 

4717949 

323 921 

575 389 

1 647 182 
556 496 

1 240 586 

374 375 

4 713 241 

Kg 
Par habitant 

d'équivalent 
pétrole 

1990 

1492 
2 283 

517 
266 

568 

737 
5 059 
4120 

2130 
400 
640 

734 
4 454 

535 
452 

2 626 
1659 

984 

559 
427 

4 044 
4 344 
2 634 
3 702 

302 

4 938 
2 627 

322 
5 579 
3 724 

616 
492 

786 

697 
5159 

935 
4 868 

719 
2 095 

369 
224 
671 
917 

1705W 

607 

1397 
1302 
1753 

1049 

705 

1057 

743 
394 

3 966 

1134 

4 996 

1997 

1501 
1029 

46Ï 
296 

551 

753 
5 501 
4435 

1798 
442 
856 

824 
4 800 

621 
520 

2 721 
2 051 

983 

673 
603 

3198 
3 938 
1957 
3 863 

315 

8 661 

386 
5 869 
3 699 

562 
455 

1319 

738 
2 615 
1 142 
2 960 

883 
2 526 

521 
208 
634 
866 

1692w 

563 

1368 
1 178 
2 068 

1005 

695 

1 181 

942 
443 

2 690 

1354 

5 369 

Taux de 
croissance annuel 

moyen (%) 
1990-97 

-0,3 
-11.2 

■1,7 
1,6 

6 
-0,8 

0,2 
1,0 
0,9 

-3.1 
1,7 
4,0 

2,1 
1,1 
2.4 
2,3 
0,8 
2,9 

•0,3 

2,5 
4,5 
-2,7 
-0,1 
-2,6 
0,7 

0,5 

8,4 
3,6 
2,4 
1,0 

-0,3 
-8,0 
-1,1 

8,5 

1,1 
-6,7 
2,9 

-7,5 
2,2 
1,3 
4,9 

-1,8 
-1,0 
-1,2 

0,0w 

-1,2 

-0,2 
-1,2 
2,2 

-0,6 

-0,2 

1,4 

3,8 
1,9 

-5,6 

2,1 

1,1 

PIB par unité 
de consommation 

d'énergie USD 
de 1987 le kg 

1990 

4,2 
2,0 

1,0 

2,8 
2,8 

1,0 
3,6 
3,4 

1,ï 
3,3 
5,8 

5,3 
3.8 
5.3 
6,8 
2,1 
6.6 

2,4 

5,6 
8,3 
2,1 
2,8 
2,3 
4,4 

3,8 

2,8 

6,2 
3,1 
6,2 
4,0 
0,9 

4,9 

5,5 
1,1 
5,0 
1,3 
8,2 
2,4 
2,7 
3,0 
1,1 
2,6 
..w 

1,8 

3,3 

1997 

5.1 
2,1 

1,6 

3,7 
3,9 

1,1 
4,8 
4,0 

1.Ï 
3,9 
6,1 

5,5 
4,6 
7,3 
7,2 
2,7 
7,1 

3,0 

6,6 
3,8 
3,0 
3,3 
3,2 
5,3 

4,1 

2,9 
4,4 
7,6 
3,5 
6,9 
1,6 
1,0 

4,7 

7,2 
1,0 
5.7 
1,1 
9,7 
2,4 
3,2 
3,5 
1,2 
3,1 
..w 

2,2 

3,3 

Importations nettes Émissions de gaz carbo 
d'énergie en % Totales Par ha 

de la consommatior 
commerciale 

1990 

-57 
100 

6 
-1 
3 

31 

-112 
-460 

14 

12 
21 
61 

-48 
10 
-6 

44 
1 

87 

-89 

74 
-27 
75 
13 
35 
2 

38 

23 
38 
61 
43 

6 

39 

-7 
-293 

51 
46 
48 

-221 
-1 

-267 
8 
9 

..w 

-17 

-28 
-18 
-63 

-26 

-31 

9 

-5 

-266 

23 

1997 

-58 
98 

9 
6 
8 

41 

-115 
-778 

15 

-15 
26 
65 

-66 
13 
19 
57 
4 

89 

-124 

74 
50 
73 
22 
30 

-18 

40 

100 
55 
39 
36 
58 
63 
5 

42 

2 
-54 
61 
46 
62 

-255 
-11 

-469 
7 

18 
..w 

-9 

-33 
-20 
-65 

-28 

-35 

15 

-13 

-225 

24 

Millions 

1990 

295,0 
21,8 
10,0 
1,0 
4,1 
0,6 
2,6 
1,0 

88,7 
47,7 
23,6 
0,8 

106,5 
67,9 
3,1 
2,4 
2,3 

138,9 
22.2 
44,3 

347,6 
42,3 

0,2 
35,8 
0,2 
9,4 

11,8 
43,0 

141,7 
155,1 
563,3 

0,5 
2,9 
0,3 

41,9 

3,9 
48,5 
42,7 
21,3 
2,3 
0,1 

95,7 
0,7 

13,3 
34,2 

143,8 
631,1 

3,9 
113,6 
22,5 

2,4 
16,6 

de tonnes 

1996 

348,1 
12,1 
8.9 
1,0 
7,3 
1,6 
2,9 
1,1 

83,3 
67,0 
29,8 

1,0 
95,0 
94,3 
6,7 
2,4 
3,7 

155,2 
26,2 
63,2 

356,8 
47,9 

0,3 
44,3 
0,2 

12,9 
6,1 

39,6 
126,7 
119,3 
557,0 

0,5 
3,1 
0,4 

65,8 
13,0 
7,1 

54,1 
44,2 

5,8 
2,4 
0,1 

205,4 
0,8 

16,2 
34,2 

178,3 
397,3 

5,6 
144,5 
37,6 

2,4 
18,4 

6 18311 22 690,11 

1 376,8 

5 772,8 
3 721,6 
2 051,2 

7150,8 

465,3 

966,4 

3 289,6 
765,9 

924,8 

737,6 

9 033,5 

2 433,8 

9 524,1 
6 734,6 
2 789,6 

11959,5 

471,7 

1 207,5 

4 717,5 
1 125,1 

3 448,9 

987,2 

10 732,1 

nique 

bitant 
Tonnes 

1990 

3,5 
5,0 
4,5 
0,1 
0,1 
0,0 
0,7 
0,1 
0,9 

11,2 
6,9 
0,1 
5,0 
0,6 
1,3 
0,6 
0,5 
9,3 
1,0 
0,7 
9,1 
4,3 
0,1 
3,0 
0,1 
1,3 
2,6 
8,1 

13,7 
6,7 
9,8 
0,1 
0,4 
0,1 

15,5 

0,2 
5,7 
6,4 
3,8 
0,1 
0.0 
1,7 
0,2 
1,6 
8,5 
2,6 

12.1 
1.3 
5,8 
0,3 

0,3 
1,7 

3,3w 

0.7 

2,7 
2,2 
4,3 

1,8 

0,9 

2,2 

2.0 
0,7 

9.1 

3,3 

11,9 

1996 

3,8 
2,8 
3,6 
0,1 
0,2 
0,1 
0.6 
0,1 
0,7 

15,3 
8,0 
0,1 
4,1 
0,8 
2,5 
0,5 
0,7 

10.0 
1,1 
0,9 
9,2 
4,8 
0,1 
3,1 
0,1 
1,6 
1,3 
7,4 

12,3 
5,3 
9,5 
0,1 
0,4 
0,1 

21,6 
6,5 
0,4 
6,1 
6,3 
1.0 
0,1 
0,0 
3,4 
0,2 
1,8 
7,4 
2,9 
7,8 
1,7 
6,5 
0,5 
.. 

0,3 
1,6 

4,0w 

1,1 

3,7 
3,3 
5,1 

2,5 

0.8 

2,5 

2,7 
0.9 

7,3 

3,9 

-M-Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Les valeurs négatives indiquent que le pays est exportateur net. 
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Tableau 11. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagneb 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Croissance de I 

Produit 
intérieur brut 

1980-90 1990-99 

1,0 
1,5 
2,7 
2.2 
3,4 
0,0 

-0,7 

3,4 
2,2 

4,3 

1,9 
2,5 

-0,2 
10,3 
2,7 
3,4 
3,6 
4,4 

3,4 
3,3 
4,2 

10,1 
3,6 
1,6 
3,3 
9,4 
3,0 
0,7 

2,3 
5,4 
0,2 
2.0 

3,0 
2,2 
3,0 
1,1 

3,3 
2,3 
0,4 
3.0 
1,8 
0,8 

-0,2 
2,7 
6,9 
1,3 
5,8 
6,1 
1,7 
3,2 
3,5 
2,4 
2,0 
4,0 
2,5 

4,2 
1,3 
4,6 
3,7 

1,1 
5,3 
2,5 
0,8 
4,2 
1,8 
1,1 

1,9 
2,3 
1,6 
1,5 
0,8 
1,6 
4,9 

-3,1 
3,8 
2,0 

-9,0 
4,8 

-4,3 
1,7 
4.7 
4,2 
4,3 
2,9 

-2,7 
3,8 

-2.9 
4,8 
1,3 
2,3 
7,2 

10,7 
3,3 

-5,1 
0.9 
5,7 
4,1 
3,7 

-0,4 
2,8 
4,4 
4,9 
2,2 
5,2 
2,2 

-1,3 
3,4 
4,8 

-6,1 
2,5 
1,7 

-10.3 
4,3 
1,9 
4,2 
4,2 

-1,7 
3,2 
3,9 
1,0 
6,1 
4,7 
3.4 
7.9 
5,1 
1,2 
0,1 
1,4 
4,8 

-5,9 
2,2 

4,4 
-4,8 
7,7 

-3,9 
1,9 
1,7 
6,3 
4,0 
3,6 
2,3 
4,1 
2,7 

'économie 

Deflateur implicite 
du PIB 

1980-90 1990-99 

15,5 
-0,4 
8,1 

5,9 
-4,9 

391,1 

7,3 
3,3 

9,5 

4,4 
1,7 

327,2 
13,6 

284,0 
1,8 
3,3 
4,4 

5,6 
4,5 

20,7 
5,9 

24,8 
62,91 
0,5 
6,1 

23,6 
2,8 

5,6 
13,7 
16,3 
36,4 

9,3 
2,3 
4,2 
4.6 

6,8 
6,0 
1.9 

42,1 
18,0 
14.6 

7,5 
5,7 
7,7 
8.9 
8,0 
8,5 

14.4 
6,6 

101,1 
10,0 
18.6 
1,7 
4,3 

9,1 
-2,8 
12,1 
-0,2 

17,1 
1,7 

14,6 
4,5 
7,1 
8.4 

71.5 

10,2 
51,5 
19,0 
2,0 

813,8 
1,4 
6.2 

269,5 
1,6 
2,3 

249,5 
3,9 

449,9 
2,2 
9,4 
9,4 

10,0 
264,3 
111,8 

6,2 
11,7 
28,7 
5,5 
1,3 
8,6 
8,2 

20,5 
423,1 2,5 

7,1 
5,8 

16,8 
8,0 

131,2 
1,7 
9.1 
8,1 

33,7 
9,7 
4,0 

62,7 
1,8 
7.4 

189,6 
1,8 
1,5 

513,0 
27,2 
10,1 
10,7 
6,2 

23,3 
19,8 
5,2 

20,7 
8,6 

14,4 
26,7 
2,0 

10,6 
4,1 

25,8 
0,1 
3,2 

255,7 
14,8 

9,6 
58,8 
24,0 
90,4 
13,5 
20,6 
5,0 

33,5 
8,5 
3,2 
6,1 

19,3 

Valeur 

Taux de 

ajoutée, 
agriculture 

1980-90 

2,9 
1,9 
4,6 
1,7 
0,5 

13,4 
0,7 

3,3 
1,1 

2,7 

2,0 
5,1 

3,3 
2,8 

-2,1 
3,1 
3,1 

2,2 
1,2 
5,9 
5,9 
2.9 
2,9 
3,4 
2,8 
3,1 
0,3 

3,1 
2,7 

-1,1 
4,4 

0,2 

-0,2 
2,0 

1,0 
-0,1 
1,2 

-0,1 
2,7 

1,7 
3,1 
3,4 
4,5 

0,1 
0,6 
1,3 
6,8 

3,3 
14,7 
2.8 
2,8 

2,5 
3,8 
2,0 
3,3 
6,7 
1,7 
0,8 

1990-99 

1.0 
6,2 
3,0 
0,5 

-3,1 
0,7 
3,1 

-0,3 
1,1 

-0,7 
-0,5 
2,3 

-5,4 
1,7 
5.3 

0,3 
3,0 
0,3 
3,5 

-2,0 
2,1 
5.3 
1,1 
1.3 
4,3 

-2,6 
0,9 
1,7 
2,1 
2,5 
1,8 

-3,3 
1,7 
3,1 
0,9 
2,0 
., 

-2,5 
-3,4 
2,5 
2,5 

-6,3 
0,2 
0,5 
2,5 
3,4 
2,0 
2,7 
4,5 

-4,3 
1,8 
.. 

-3,2 
3,8 
2,6 
3,8 

„ 
„ 

1,1 
2,3 

-1,3 

-y 
-12,2 

1,4 

2,0 
-7,6 

.. 
-1,5 
3,1 
1,5 
1,1 
9.0 
2,8 
0,0 
5,2 
1,3 

croissance annuel moyen (%) 

Valeur ajoutée, 
industrie 

Valeur ajoutée, 
services 

1980-90 1990-99 1980-90 1990-99 

0,7 
2,1 
2,3 
1,2 
6,4 

-2,3 
-1,3 

2,9 
1,9 

4,9 

2,2 
3,4 

10.2 
2,0 
5,2 
3,8 
4,5 

5,9 
3,1 
3,5 

11,1 
5,0 

-11,7 
5,2 

12,0 
2,8 
4,4 

2,9 
5,2 
0,1 
1,2 

0,4 

3,3 
1,1 

3,3 
1,3 

-0,2 

-1,7 
3,3 

0,2 
7.0 
6,9 
3,3 

2,0 
2,4 
4,2 
1,7 

3,9 
1,0 
5,5 
4,6 

0.9 
7,2 
2,9 
4.3 
3.0 
4,9 
1,1 

0,9 
■4,6 
-0,1 

„ 

4,2 
1,5 
4,8 

-9.0 
2,5 
1,3 
9,3 
3,9 

-5,6 
1,1 
3,8 

2,8 
3,2 

-4A 
3,9 

-6,7 
9,6 

-2,0 
2,2 
6,3 

14.4 
2,3 
1,3 

-0,2 
6,2 
3,7 
5,9 

-4,8 
1,9 
4,7 
5,6 
2,7 

„ 

„ 

-4,5 
4,9 
6,3 

-9,8 
2,1 
0,6 
3,4 
4,8 

-0,5 
4,1 
4,5 

-1,0 
3,6 

„ 

2,4 
6,7 
7,8 
3,7 
.. 
„ 

0,9 
-0,6 
1,1 
6,2 

-8,0 
1,9 

6,3 
-10,0 

.. 
-9,9 
-2,1 
1,9 
9,4 
1,7 
6.4 
3,1 
2,8 
3,6 

2,4 
-0,4 
3,6 
2,9 
1,8 
1,3 
0.0 

3,8 
2,5 

5,2 

1,9 
0,7 

11,7 
3,3 
4,5 
4,6 
5,6 

2,ï 3,6 
2,9 

13,5 
3,1 

-15,2 
2,1 
8,9 
3,1 

-0,3 

2,3 
6.6 
0,7 
1,7 

3,1 

3,7 
3,0 

5,7 
2,7 
0,9 

0,9 
2,5 

2,1 
6,9 
7,0 

-1,0 

2,8 
1,8 
3,9 
2,0 

4,9 
2,1 
4.0 
3,4 

0,3 
4,2 
3,6 
1,9 
4,2 
0,4 
1,4 

2,4 
5,0 
3,1 
1,8 

-3,4 
2,0 
4,8 

-6,2 
4,4 
2,2 

-0,7 
6,3 

-2,4 
1,4 
4,4 

6,3 
2,7 

-2,3 
3,5 

-2,5 
6,9 
0,1 
1,9 
7,5 
9,2 
6,3 
9,6 
1,5 
5,8 
4,9 
3,9 
1,4 
1,5 
4,3 
5,6 
1,9 

„ 

„ 

1,4 
2.1 
6,7 

-1,8 
0,1 
1,7 

15,4 
5,0 
1,8 
4.9 
3,2 

-0,3 
3,7 
.. 0,6 

7.7 
5,4 
5.8 

„ 
„ 

1,2 
0,3 
2,3 
5,5 
1.2 
3,3 

5,2 
1,7 
. 

-0.4 
-2,6 
1.9 
7,6 
0,7 
2,7 
2.5 
4.8 
2,4 

Exportations 
et de ser 

1980-90 1 

1,9 

4,1 

2,2 

3.8 

6,9 
4,9 

7,7 

4,3 
-2,4 
1,0 

10,6 
7,5 

-3,5 
-0,4 
3,4 

5,9 
6,3 
6,9 

19,3 
7,5 

-5,5 
5,1 

12,0 
6,1 
1,9 

4,3 
5,2 

-3,4 
5,4 

5,7 

4,7 
2,4 

2,2 
3,7 

2,5 
7,2 

-1,8 

1,2 
1,1 

14,4 
3,6 
5,9 
2,9 
6,9 
9,0 
5,5 
4,1 
5,4 
4,5 
5,9 

4,4 
-2,3 
4,9 

-1.7 
10,9 
2,5 
4,8 
5,7 
2,1 
7,0 

de biens 
vices 

990-99 

5,3 
13,6 
2,2 
4,1 
8,2 

8,7 
-21,5 

7,9 
4,5 

12,6 
13,2 

-11,1 
4,2 
1,9 
4,9 
2,5 
4,9 
0,3 
0,4 
2,4 

2,7 
8,8 
9,7 

13,0 
5,2 

-3,5 
4,3 

15,6 
9,7 
4,7 

3.8 
3,1 

11,7 
4,4 
0,5 

10.9 
10,2 
9,3 
9,3 
2,3 
9,6 
4,9 
9,8 

10,8 
3,3 
6,4 
4,7 
2,4 
2,0 
8,4 
8,2 

11,3 
9,2 
0,2 

13,3 
9,1 
7,2 
0,1 
5,1 
7,4 
4,3 
0,4 

11,3 
0,7 

15,6 
2,9 
1,2 
3,6 

11,0 
4,9 
9,6 
3,0 
1.6 

14,3 

Investissement 
intérieur brut 

1990-99 

3,0 
22,4 
0,2 
0,5 

12,9 

9,1 
-29,5 

6,1 
2,9 

14,7 
7,0 

-10,0 
0,3 
5,3 

10,1 
-1,3 
3,1 

-0,9 
4,8 

-12,4 

0,0 
2,6 

11,4 
12,8 
7,5 

4,7 
1,6 
3,4 

17,6 

4,8 
6,7 
7,2 
1,1 

-0,5 
-1,8 
7,0 

13,4 
-13,3 
-3,2 
-1,6 
51,2 
4,2 
1,3 
5,0 
2,4 
1,7 
6,0 
6,3 
8,4 
7,4 
5,1 
1,4 
4,8 
5,5 

-1.0 
3,9 
1,1 
3,4 

-11,7 
4,9 

2,3 
-4,4 
18,4 
8,8 
6,7 
0,9 
6,2 

-7,5 
-0,8 
1,5 
6,8 
3,9 
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ÉCONOMIE 

Taux de croissance annuel moyen (%) 

Économie 

Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzaniec 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies 
à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 

Produit 
intérieur brut 

1980-90 1990-99 

3,0 
5,4 

-0,1 
0.6 
1,3 
4,6 

-1,9 
-0,1 
1,6 
2,8 
1,7 
2,9 

6,3 
0.5 
1,9 
2,5 
2,3 

-0,3 
1,0 
2,2 
3,1 
3,7 
1,5 
1,4 
3,1 

2,0 
1,7 
0,5 
3,2 
2,2 
3,1 
1,2 
6,7 

4,0 
2,3 
2,0 

6,1 
7,6 
1,7 
3,3 

5,4 

0,4 
1.1 
4,6 

1,0 
3,6 

3,2w 

4,4 

3,2 
4,0 
2,5 

3,4 
1,7 
1,7 
8,0 
5,7 
2,4 

2,0 
3,1 

Note : Les notes techniques indiquent ce 
sont indiquées. 
a. Les données antérieures à 

-11,5 
0,7 
6,3 
6,3 
3,4 
4,8 
3,2 
2.5 
2,4 
3,7 
2,9 
7,2 

-2,0 
4,0 
4,2 
4,0 
2,4 
2,7 
5,4 
3,2 
4,7 
2,5 
6,4 
5,7 
1,8 
5,7 

-7,4 
1,9 
0,9 

-1,2 
2,2 

-1,5 
3,2 

-4,8 
8,0 
2,4 
5,3 
1,5 
0.5 

-9,8 
3,1 
2,3 
4,7 
2,5 
4,6 

-3,5 
4,1 

-10,8 
3,7 
1,7 
8,1 
3,0 
1.0 
2,4 

2,5w 

2,4 

3,5 
3,4 
3,6 

3,3 
2,4 
3,4 
7,4 
5,7 

-2,7 

3,0 
2,4 

Déflateur implicite 
du PIB 

1980-90 1990-99 

-1,6 
38,3 
12,2 
13,7 
11,1 

422,3 
1,9 

16,7 
5,6 

10,8 
113,8 

6,7 
1,9 
5,3 

24,4 
1,6 

231,3 
14,9 
53,5 
18,0 
37,6 
1-5,3 
7,9 

21,6 

1,8 
2,6 
2,5 
5,7 
4,0 
6,5 

62,8 
1,9 

11,0 
7,4 
3,4 

1,4 
3,9 
4,8 
7,4 

45,2 

61,3 
19,3 

210,8 

42.2 
11,6 

142,5 
66,5 
36,4 
25,9 
9,8 
8,6 

38,8 
6,4 

34,8 
1,8 
1,5 

13,7 
356,7 

10,7 
2.0 
7,8 

13,7 
2,1 

28,7 
8,4 

24,5 
5,3 

22,9 
8,7 
4,9 
9,8 

157,3 
10,8 
13,7 

105,5 
2,9 

16,3 
5,2 

31,2 
1,6 

23,5 
9,7 
2,1 
1,5 

300,0 
23,2 
7,6 
4,6 
8,3 
4,7 

622,8 
77,9 

440,0 
36,0 
47,6 
16,8 
26,0 
56,9 
23,8 

Valeur ajoutée, 
agriculture 

1980-90 

1,4 
6,6 
0,5 
1,9 
4,0 

-2,2 
1,7 
3,3 

-0,2 
3,8 
2,1 

4.3 
2,5 
1,8 
3,6 
3,4 
2,7 
1,0 

-0,4 

3,5 
-0,6 
1,6 
0,4 

1,6 

0,5 
2,8 
3,1 

-6,2 

2,2 
1,5 

2,3 
3,9 
5,6 
2,8 

1,3 

0,0 
3,0 
4,3 

3,6 
3,1 

2,7w 

3,0 

3,5 
4,0 
2,8 

3,4 
2,5 
2,2 
4,4 
35 

5,5 

1990-99 

-6,2 
2,9 
5,2 
4,9 
3,8 
2,3 
5,4 
3,3 
2,9 
4,1 
2,6 
3,7 

-1,0 
4,3 
1,7 
2,3 
2,8 
3,7 
5,8 
1.5 
0,0 

-0,4 
4,6 

3,7 
3,8 

-1,5 
-0,2 
2.6 

-0,5 

,. 
-3,9 
1,6 
1,6 
0,4 

-0,1 
1,5 
.. 

-12,2 
3,6 
4,9 
2,7 
4,5 
2,1 
.. 

1,6 
-5,8 
4,3 
0,7 
4,9 
5,0 

^t,4 
4,3 

1,6w 

2,5 

2,0 
2,0 
1,9 

2,2 
2,5 
2,0 
3,4 
3,7 

-3,0 

2,5 
0.8 

Valeur ajoutée, 
industrie 

Valeur ajoutée, 
services 

1980-90 1990-99 1980-90 1990-9! 

6,6 
-4,5 
0.5 

-0,6 
8,7 

-2,3 
-1,7 
-1.1 
3,3 
1,1 
5,0 

7,3 
-1,3 
1,9 
0,3 
1,6 

-0,9 
-0,9 
0,3 

6,1 
6,6 
1,4 
3,6 

2,0 

2,5 
4,3 
1,7 
5,3 

4,6 
2,8 

8,ï 9,8 
1,1 
3,1 

7,6 

-fl,2 
1,6 

0,8 
3,2 
..w 

5,4 

3,6 
6,1 
2,3 

3,8 
1,2 
1,3 
9,5 
6,8 

0,3 

-11,8 
-1,8 
9,9 

10,1 
2,5 
7,0 
4,1 
1,9 
1.7 
5,5 
3,5 

12,7 
-5,1 
4,9 
5,5 
6,9 
2,8 
1,2 
6,7 
3,4 
6,3 
0,7 

11,8 

0,4 
6,8 

-15,3 
-4,9 
-0,1 
-1,6 

2,0 
4,6 

-7,1 
7,9 
2,0 
7,4 

-17,2 
2,6 
2,2 
6,7 
2,9 
4,5 

4,8 
-15,5 

1,7 
2,6 

13,0 
7,8 

-4,3 
-1,2 
3,0w 

1,1 

4,4 
5,2 
3,9 

3,9 
1,5 
3,6 
9,8 
6,3 

-3,5 

2,1 
2,6 

5,9 
9,1 
0,8 
2,3 
3,9 

-1,5 
-0,7 
3,7 
2,7 
1,8 
2,8 
.. 6,8 

0,7 
2,0 
3,1 
2,6 

-0,7 
2.8 
2,8 
.. 3,3 

0,1 
1,0 
3,5 
.. 0,8 

.. 

.. 
5,5 
2,8 

-2,7 
7.6 
.. 4,7 

2,2 

„ 

.. 6,7 
7,3 

-0,3 
3,5 
.. 4,4 
.. 0.8 

0,5 
.. 
„ 

-1,5 
3,1 
..w 

5,7 

3,5 
5,3 
2,8 

3,8 
2,4 
1.8 
8.7 
6.6 

„ 

2,2 

-14,8 
0,8 
5.5 
6,6 
3,4 
6,0 
1,1 
1,9 
3,1 
3,2 
3,4 
8.1 

-1.1 
4,6 
4.2 
2,8 
2,0 
2,3 
4,0 
3,9 
3,8 
2.2 
7,4 

-0,7 
5,7 

-8,2 
8.0 
1,1 

-1,0 

-1,2 
3,4 

-5,3 
8,0 
3,8 
5,6 

-10,7 
2,5 
0,8 
5,5 
0,5 
5,3 

4,3 
-3,1 
4,5 
0,8 
8,6 

-1,8 
10.6 
3,6 

2,5w 

4,7 

3.6 
3,7 
3,6 

3,7 
2,5 
3,4 
6,6 
7.0 
0,5 

3,5 
2,2 

que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se 

1992 comprennent l'Erythrée, b. Les chiffres antérieurs à 
c. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie. 

Exportations de biens 
et de s 

1980-9 

-6,8 
1,9 
0,7 
3,9 

-3,9 
-2,9 
-0,3 
5,2 
4,0 
1,8 

8,4 
-0,9 
3,3 

12,2 
4,5 

-1,6 
3,5 
6,6 
8,7 

7,3 
-1,2 
4,5 

3,9 
3,4 
3,7 
0,2 

4,9 
4,3 
3,5 

6,5 
14,1 
0,1 
5.6 

4,3 
2,8 

-3,4 
4,3 

5,2w 

3,3 

7,3 
7,6 
7,0 

6,6 
2,4 
5,4 

11,1 
6,5 

5,0 
rapportent 

ervices 

) 1990-99 

4.8 

13,4 
7,5 
4,3 

14,3 
10.3 
1,7 
2,5 
6,1 
5,4 

16,3 

2,7 
0,0 
9,5 
5,1 
4.8 
9,0 
9,6 

10.8 
5,6 

4,7 
6,7 
7,5 
6,7 

12,0 
9,0 
6,1 
6,0 

-6,0 
2,6 

-12,2 

-0,5 
8,4 
8,3 
2,2 

9,5 
5,0 
9,4 
1,5 
5,1 

11,9 
-3,6 
7,0 
5,6 

27,7 
10,2 
1,8 

11,0 
6,9w 

5,3 

8,8 
6,7 

10,8 

8,2 
4.4 
8,7 

12,6 
9,6 
4,4 

6,5 

Investissement 
intérieur brut 

1990-99 

-20,0 

13,1 
14,7 
2,5 
5,7 

12,6 
5,4 
5,8 
5,1 
8.1 
9.9 

2,1 
12,1 
6,8 
1,5 
1.5 
9,0 
4,1 

11,9 
3,5 

7,9 
-1,7 
7,4 

12,6 
4,6 
6,3 

-11,8 
1,8 
2,1 
3,1 

-10,3 
8,5 

10,2 
6,2 

-2,2 
-0,4 

-1.7 
4,4 

-2,9 
11,6 
3,4 

4,6 
-24.8 

8,9 
2,9 

25,5 
7,7 

11,3 
-0,7 
2,9w 

-1,4 

4,0 
3,5 
4,4 

3,0 
3,6 
4.9 
7.0 
6,8 

-7,0 

2,6 
i des années autres que celles qui 

1990 se réfèrent à la République fédérale d'Allemagne avant l'unification. 
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Tableau 12. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Béiarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rèp. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
États-Unis 
Ethiopiea 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 

Structure de la production 

Produit intérieur brut 
Millions de dollars 

1990 1999 

111997 
2102 

61902 
1719510 

10 260 
104 670 
141 352 

4124 
297 204 
159499 

9 837 
29 855 
34 911 

196134 
1845 
4 868 
3 766 

464 989 
20 726 
2 765 
1 132 
1115 

11152 
572 673 
30 307 

354 644 
46 907 

9 348 
2 799 

252 622 
5 713 

10 796 
13 370 

133 361 
43130 
4 807 

10 686 
437 

491 938 
6 760 

5 554100 
6 842 

579 068 
134 806 

1 195438 
12 

5886 
82 914 

7 650 
2818 
2 981 
3 049 

74 784 
33 056 

322 737 
114426 
120404 
45 527 
52 490 

1 093 947 
4 239 

2 970 043 
4 020 

40 304 
8 533 

18428 
622 

12490 
2 838 

13264 
2 635 
3081 

42 775 
1803 
2 421 

25821 

131 127 
3 058 

47 015 
2 081 202 

5 861 
128892 
281 942 

1911 
389 691 
208 949 

4 457 
45 779 
25 693 

245 706 
2 402 
8 516 
5 996 

760 345 
12103 
2 643 

701 
3117 
8 781 

612 049 
71092 

991 203 
88 596 
6 964 
2 273 

406 940 
11076 
11223 
21752 

174 363 
92 413 
12 229 
18712 

670 
562 245 

5101 
8 708 870 

6 534 
375 345 
126130 

1410 262 
4192 
7 606 

123 934 
18016 
3 693 
3 871 
5 342 

158 611 
48 355 

459 765 
140 964 
101 073 
84 861 
99 068 

1 149 958 
6134 

4 395 083 
7616 

15 594 
10 603 
29 572 

874 
6 664 

17 229 
10 454 
3 445 
3 733 

74 634 
1820 
2 714 

35 238 

Agriculture 

1990 1999 

5 
37 
14 
1 

18 
6 
8 

17 
3 
3 

28 
24 
2 

36 
15 
5 
8 

18 
32 
56 
56 
25 
3 
8 

27 
19 
30 
13 
9 

16 
32 
10 
4 

19 
17 
13 
29 

5 
17 
2 

49 
17 
6 
3 

32 
45 
11 
26 
24 
33 
22 
0 

15 
31 
19 
24 
8 

3 
6 
3 
8 

27 
29 
1 

23 
22 

27 
14 
32 
19 
45 
46 
18 

4 
54 
13 
1 
7 
7 
6 

33 

19 
21 
13 
1 

38 
16 
4 
9 

18 
32 
52 
51 
44 

8 
17 
14 
58 
10 
5 

14 
24 
9 

17 
10 
12 
16 

6 
2 

49 
7 

2 
22 
36 

23 
23 
30 
18 
0 
6 

28 
20 

3 
8 
2 
2 

10 
27 

18 
5 

12 
10 
11 
30 
14 
38 
47 
17 

Valeur ajoutée 

Industrie 

1990 

40 
47 
45 

41 
50 
36 
52 
29 
32 

24 
47 
30 
13 
30 
56 
39 
51 
22 
19 
11 
29 
33 
39 
42 
31 
28 
41 
43 
24 
23 
34 
27 
29 
26 
38 
19 
35 
50 
28 
13 
48 
35 
29 
33 
17 
22 
20 
33 
22 
26 
25 
39 
27 
39 
29 

33 
43 
41 
28 
45 
19 
52 
34 
46 

31 
32 
14 
40 
29 
16 
32 

1999 

32 
25 
54 

70 
48 
32 
32 

43 
27 
46 
28 
14 
31 
45 
29 
27 
27 
17 
15 
20 

33 
50 
24 
17 
48 
44 
22 
24 
32 

33 
28 
33 
27 

27 
26 
7 

34 

26 
13 
25 

19 
36 
20 
30 
15 
34 
25 
45 

31 
33 
37 
27 
30 
17 

38 
33 
27 
33 
28 
14 
44 
18 
17 
32 

en pourcentage du PIB 

Secteur manufacturier 

1990 1999 

24 

12 
29 
5 
8 

27 
33 
15 
23 

15 
39 
21 
8 

17 
5 

25 

16 
13 
5 

15 
18 
19 
33 
15 
11 
8 

29 
19 
21 
28 
18 
24 
22 
19 
13 
23 
42 
19 
8 

23 
21 
24 
10 
13 
15 
5 

16 
16 
18 
23 
17 
21 
12 

22 
20 
28 
15 
9 

12 
12 

34 

21 

12 
26 
19 
9 

18 

19 

11 
24 
63 
10 
22 
22 

6 
17 
39 
18 
8 

17 
5 

23 
20 
21 

9 
6 

11 

16 
24 
12 

6 
32 
17 
20 
21 

27 
22 
22 
14 

16 
18 

19 
12 
9 

13 
4 
7 

18 
6 

25 
16 
25 

20 
15 
24 
15 
23 
11 

22 
17 
19 

11 
35 
14 
4 

17 

Services 

1990 

55 
16 
41 
34 
41 
43 
56 
31 
67 
65 

48 
29 
68 
51 
54 
39 
53 
31 
45 
25 
33 
46 
64 
53 
31 
51 
42 
46 
48 
60 
44 
56 
69 
52 
57 
49 
52 
60 
34 
70 
38 
35 
58 
67 
35 
38 
67 
54 
43 
45 
51 
74 
46 
42 
41 
48 
53 

63 
50 
56 
64 
29 
52 
47 
43 
32 

42 
54 
53 
41 
26 
39 
50 

1999 

64 
21 
33 
36 
23 
45 
61 
35 

38 
52 
40 
71 
48 
54 
51 
62 
55 
41 
30 
35 
36 

59 
33 
61 
25 
42 
51 
64 
52 
59 

50 
61 
55 
57 

66 
72 
44 
58 

72 
65 
39 

.. 
58 
41 
50 
52 
85 
60 
46 
35 

.. 

.. 
,. 

67 
59 
61 
71 
60 
56 

44 
63 
61 
57 
60 
56 
43 
45 
37 
51 

Mauritanie 1020 959 30 25 29 29 42 46 
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Économie 

Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanieb 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 

Produit intérieur brut 

Millions de dollars 

1990 1999 

262 710 
10 583 

2 512 

2 340 
3 628 
1009 
2 481 

28472 
115453 
43103 
4 304 

23 673 
40 010 
5313 
3221 
5 265 

283 672 
32 802 
44 331 
61 197 
69132 

865 
12 309 
1488 
7 074 

15485 
34 880 
38299 

975 512 
2 584 
5 698 

897 
36638 
12 673 
8 032 

229 756 
228415 

4 857 
4 220 
1739 

85 345 
1628 

12 291 
6 333 

150 721 
91327 
8355 

48 593 
6472 
4 660 
3288 
8 784 

21 390 644t 
889 723 

3 525 445 
1 820 097 
1 722 041 

4 413 061 
297 397 

1 146 895 
925 765 
410 341 

1240214 

402 799 
16 967888 

474 951 
1092 

905 
4169 

3 075 
4 904 
2 302 
2 067 

43 286 
145449 
53 622 
6 349 

16 844 
59 880 
9 606 
3 571 
8 065 

384 766 
57 318 
75 350 

154146 
107 716 

1373 
19 380 
1053 

17 125 
1629 

19 307 
56 379 
33 750 

1373 612 
1956 
4 791 

669 
84 945 
20 653 
15 707 

226 388 
260 299 

1778 
8 777 
1574 

123 887 
1506 

21188 
2 708 

188 374 
42 415 
20211 

103 918 
28 567 

6 769 
3 325 
5 716 

30 211 993t 
1 067 242 

5 488 604 
2 575 942 
2 918 403 

6 557 913 
332 744 

2 055 025 
1 888 729 

595 915 
1 093 237 

590253 
23 662 676 

Agrici 

1990 

7 
43 
15 
37 
57 
12 
52 
31 
35 
33 
3 
7 

57 
33 
26 
10 
29 
28 
4 
7 

22 
8 
6 

61 
29 
48 
13 
35 
7 
8 

20 
2 

33 
20 
47 
0 
6 

26 
3 

27 
48 
29 
12 
34 
16 
32 
18 
26 
11 
5 

37 
27 
18 
16 
6w 
29 

13 
21 
8 

16 
18 
9 

20 
30 
17 

15 
3 

Iture 

1999 

5 
21 
33 
32 
53 
13 
41 
26 
40 
41 
2 

44 
31 
26 
8 

21 
26 

8 
17 
4 

53 

55 
11 
44 
4 
4 

16 

46 
18 
44 
0 
4 

21 

6 
48 
38 
13 
43 
13 
25 
18 
14 
9 
5 

26 
17 
17 
19 
4w 
27 

10 
15 
7 

12 
18 
8 

13 
28 
10 

2 

Valeur ajoutée 

Industrie 

1990 

26 
33 
41 
18 
11 
38 
16 
21 
16 
41 
31 
26 
11 
33 
25 
16 
30 
25 
29 
38 
34 
48 
37 
15 
24 
20 
31 
36 
59 
45 
50 
35 
25 
19 
20 
35 
46 
26 
34 

34 
16 
18 
37 
23 
30 
30 
30 
45 
32 
50 
23 
30 
45 
33 

34w 
31 

39 
39 
39 

38 
34 
36 
40 
26 
43 

38 
33 

1999 

27 
24 
28 
24 
9 

33 
22 
21 
17 
62 
32 

18 
27 
25 
18 
15 
22 

39 
31 
33 

22 

20 
35 
22 
32 
39 
40 

20 
25 
24 
36 
39 
28 

30 
14 
14 
40 
21 
28 
42 
26 
34 
29 
24 
33 
49 
26 
24 

32w 
30 

36 
40 
32 

35 
32 
29 
46 
25 
32 

30 

-•-

en pourcentage du PIB 

Secteur manufacturier 

1990 1999 

19 

10 
8 

14 
6 

17 
7 
6 

12 
18 
6 

17 
10 
9 

17 
19 
27 
25 

27 
10 

11 
18 
28 

23 
19 
13 
4 

27 
35 
16 
22 

9 
14 
27 
10 
17 

20 
36 
26 
20 
19 
10 
32 
23 

22w 
18 

25 
26 
24 

23 
17 
23 
29 
17 

13 
22 

21 
18 

13 
6 

15 
9 

14 
6 
5 

11 

9 
13 
17 
9 
8 

16 

24 
21 
20 

17 

9 
16 
19 
23 

30 

12 
17 
4 

26 
28 
17 

7 
11 
32 
9 

18 
29 
16 
29 
19 
12 

11 
11 
17 

21w 
18 

23 
23 
24 

22 
17 
21 
28 
16 

21 

ÉCONOMIE 

Services 

1990 

67 
24 
44 
44 
32 
50 
32 
48 
49 
26 
66 
67 
32 
34 
49 
73 
41 
47 
67 
55 
44 
44 
57 
24 
48 
33 
55 
29 
33 
48 
30 
63 
42 
61 
33 
65 
49 
48 
63 

39 
36 
53 
50 
44 
54 
38 
52 
30 
57 
44 
40 
43 
37 
50 

60w 
41 

47 
40 
53 

46 
48 
56 
40 
44 
40 

47 
64 

1999 

68 
55 
40 
44 
38 
55 
37 
53 
43 
-3 
66 

38 
42 
49 
74 
64 
52 

54 
52 
63 

25 

25 
54 ' 
35 
64 
57 
44 

34 
57 
32 
64 
57 
51 

65 
38 
48 
49 
36 
59 
34 
56 
51 
62 
71 
42 
34 
57 
56 

61w 
43 

55 
46 
61 

54 
50 
63 
41 
47 
58 

64 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Les données antérieures à 1992 comprennent l'Erythrée, b. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie. 
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Tableau 13. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Éthiopiea 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Structure de la demande 

Consommation 
privée 

1990 

63 
61 
56 
57 
36 
40 
77 
46 
61 
56 

85 
45 
64 
84 
77 
39 
59 
60 
77 
95 
91 
67 
57 
62 
50 
65 
79 
62 
53 
61 
72 
74 
49 
73 
89 
69 
98 
62 
62 
67 
74 
49 
53 
60 
65 
85 
73 
84 
70 
93 
66 
57 
61 
67 
58 
62 
58 
56 
61 
62 
58 
74 
52 
67 
57 

137 
53 

140 
57 
68 
86 
50 
75 
80 
69 
69 
70 

1999 

63 
96 
59 
58 
14 
41 
73 

103 
62 
56 
84 
80 
60 
63 
82 
73 
58 
64 
76 
77 
85 
86 
71 
59 
68 
50 
69 
83 
45 
56 
51 
65 
60 
51 
77 
87 
70 
72 
62 
64 
68 
80 
57 
53 
60 
98 
85 
73 
88 
76 

100 
79 
60 
57 
69 
70 
65 
49 
60 
62 
60 
60 
65 
68 
77 
50 

115 
68 
98 
63 
75 
88 
46 
80 
80 
67 
73 
70 

Consommation des 
administrations publiques 

1990 1999 

20 
19 
16 
20 
34 
31 
3 

18 
17 
19 

4 
26 
14 
11 
12 
24 
19 
18 
15 
11 
7 

13 
23 
10 
12 
11 
12 
14 
10 
18 
17 
24 
26 
11 
10 
9 

33 
16 
16 
18 
19 
21 
21 
18 
10 
9 

15 
7 

12 
8 

14 
7 

11 
11 
9 

11 
15 
30 
18 
14 
9 

25 
18 
19 
39 
14 
9 

25 
19 
17 
8 

14 
16 
14 
15 
26 
8 

19 
10 
11 
19 
38 
32 
11 
11 
17 
19 
11 
6 

19 
14 
11 
16 
28 
16 
12 
13 
14 
9 

10 
20 

9 
8 

12 
8 

10 
10 
17 
10 
26 
25 
9 

11 
10 
48 
16 
19 
15 
15 
14 
21 
19 
8 

11 
15 
6 
7 
7 

13 
10 
15 
11 
6 

19 
13 
30 
16 
21 
10 
29 
17 
16 
27 
20 
22 
15 
25 
18 
8 
8 

12 
12 
15 
15 
7 

Pourcentage du PIB 

Investissement 
intérieur brut 

1990 

12 
29 
29 
23 
12 
20 
14 
47 
21 
24 

19 
27 
20 
14 
13 
32 
20 
26 
21 
15 
8 

18 
21 
25 
35 
20 
9 

16 
38 
27 
7 

10 
20 
29 
14 
17 
5 

25 
30 
17 
12 
30 
28 
22 
31 
14 
23 
14 
18 
12 
23 
27 
25 
25 
31 
29 
21 
25 
21 
28 
32 
32 
32 
20 
18 
53 
40 
18 
33 
14 
17 
34 
20 
23 
25 
20 
23 

1999 

16 
16 
27 
21 
23 
21 
18 
19 
22 
25 
34 
20 
26 
18 
18 
18 
20 
21 
16 
27 
10 
15 
19 
20 
24 
40 
17 
8 

26 
27 
28 
19 
23 
21 
23 
16 
15 
45 
21 
28 
19 
19 
14 
17 
17 
7 

22 
20 
16 
18 
11 
26 
25 
30 
24 
14 
16 
20 
20 
18 
32 
29 
27 
15 
15 
12 
47 
20 
28 
24 
23 
12 
32 
15 
20 
23 
22 
24 

Épargne 
intérieure brute 

1990 

18 
21 
27 
23 
30 
30 
20 
36 
21 
25 

11 
29 
22 
5 

11 
37 
21 
22 
8 

-5 
2 

21 
21 
28 
38 
25 
9 

24 
37 
21 
11 
2 

25 
16 
1 

23 
-31 
22 
22 
15 
7 

30 
26 
22 
25 
5 

11 
10 
18 
-1 
20 
36 
28 
22 
33 
27 
27 
14 
21 
24 
33 
1 

30 
14 
4 

-51 
39 

-64 
24 
15 
6 

36 
10 
6 

16 
5 

22 

1999 

18 
-7 
30 
23 
48 
26 
16 

-14 
21 
25 

5 
14 
20 
22 
8 

11 
14 
20 
12 
10 
1 
5 

19 
21 
23 
42 
19 
9 

45 
34 
32 
25 
14 
24 
14 
2 

20 
-20 
22 
17 
17 
4 

29 
26 
21 
-6 
4 

12 
6 

17 
-7 
9 

30 
28 
20 
24 
16 
37 
10 
22 
19 
30 
6 

15 
7 

22 
-35 
10 

-13 
12 
7 
5 

45 
7 
8 

18 
12 
23 

Exportât 
biens et de 

1990 

24 
15 
23 
25 
39 
46 
10 
35 
17 
40 

6 
46 
68 
22 
23 
55 
8 

33 
13 
8 
6 

20 
26 
35 
18 
20 
30 
54 
29 
35 
32 
78 
36 
20 
19 
33 
20 
17 
60 
10 
8 

18 
23 
23 
40 
17 
17 
21 
31 
16 
36 

134 
31 
7 

26 
22 
59 
35 
20 
52 
11 
62 
74 
26 
45 
17 
48 
18 
52 
48 
17 
76 
25 
17 
19 
46 
19 

onsde 
services 

1999 

25 
9 

26 
27 
84 
36 
10 
19 
21 
42 
29 
14 
62 
73 
21 
15 
28 
10 
38 
12 
9 

34 
24 
41 
27 
22 
18 
24 
79 
42 
73 
44 
40 
36 
15 
25 
58 
17 
28 
83 
12 
14 
48 
40 
27 
17 
32 
16 
18 
23 
11 
42 

132 
55 
11 
54 
14 
80 
36 
27 
52 
11 
49 
43 
25 
47 
27 
44 
11 
47 
41 
25 

124 
30 
22 
29 
39 
31 

Solde des 
ressources 

1990 

6 
-8 
-2 
0 

18 
10 
6 

-11 
0 
1 

-7 
2 
2 

-9 
-1 
5 
1 

4 
-13 
-20 
-7 
3 
0 
3 
3 
4 
0 
8 

-1 
-7 
5 
-8 
5 

-13 
-13 

5 
■-37 

-3 
-8 
-1 
-5 . 
0 

-2 
0 

-6 
-9 

-11 
-4 
0 

-13 
-3 
8 
3 

-3 
2 

-2 
6 

-11 
0 

4 
1 

-31 
-1 
-5 

-13 
-104 

-1 
-82 
-9 
1 

-11 
2 

-10 
-17 
-10 
-15 
-1 

1999 

3 
-23 

3 
2 

25 
5 

-1 
-33 
-1 
-1 

-29 
-6 
-6 
5 

-10 
-7 
-6 
-1 
4 

-17 
-9 

-10 
0 
2 
0 
2 
2 
2 

19 
7 
4 
6 

-9 
3 

■ -8 
-14 

5 
-65 

1 
-11 
-1 

-14 
15 
9 
4 

-13 
-18 
-8 

-10 
-1 

-18 
-17 

4 
-3 
-3 
10 
0 

18 
-10 

4 
-13 

1 
-21 

0 
-8 
10 

-82 
-10 
40 
-12 
-16 

-8 
13 
-8 

-12 
-5 

-10 
-1 
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ÉCONOMIE 

Pourcentage du PIB 

Consommation Consommation des Investissement Épargne Exportations de Solde des 

Économie 

Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portuqal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzaniec 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies 
à revenu intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 

privée 

1990 

63 
57 

101 
89 
51 
83 
59 
84 
56 
49 
63 
92 
61 
74 
60 
59 
78 
59 
70 
72 
50 
63 

70 
86 
80 
71 
54 
49 
66 
63 
84 
76 
82 
46 
55 
76 
51 
57 
65 
84 
97 
57 
71 
58 
49 
69 
57 
69 
62 
86 
73 
64 
63 

61w 
66 

59 
57 
60 

60 
66 
65 
54 
69 
55 

58 
62 

1999 

92 
63 
79 
89 
64 
80 
85 
83 
88 
48 
63 
84 
59 
78 
59 
48 
73 
59 
65 
68 
74 
64 
71 
70 
81 
73 
93 
50 
52 
81 
64 
89 
76 
93 
39 
56 
71 
53 
61 

72 
89 
57 
83 
63 

68 
56 
78 
77 
71 
72 
85 
69 

62w 
70 

62 
59 
65 

63 
69 
68 
53 
71 
64 

60 
62 

administrations publiques 

1990 1999 

14 
30 
12 

..' 
31 
9 

43 
15 
15 
21 
17 
8 

25 
15 
18 
25 

5 
15 
8 

10 
19 
16 

14 
15 
5 

25 
22 
23 
13 
21 
10 
15 
10 
10 
19 
10 
27 
14 
21 
17 
10 
9 

14 
16 
23 
11 
17 
14 
8 
8 

18 
19 
19 

15w 
12 

14 
13 
15 

14 
18 
13 
11 
11 
18 

20 
16 

12 
18 
10 

.." 
26 
10 
14 
13 
12 
20 
15 
10 
22 
11 
16 
15 
10 
14 
15 
16 
9 

19 
5 

11 
12 
10 
17 
22 
19 
9 

20 
13 
10 
13 
10 
21 
10 
26 
14 

13 
11 
11 
12 
12 

11 
26 
9 
6 
8 

15 
10 
16 

15w 
11 

12 
11 
12 

12 
16 
13 
10 
10 
12 

21 
15 

intérieu 
1990 

25 
34 
16 
13 
34 
18 
19 
8 

15 
23 
19 
13 
32 
19 
17 
24 
22 
22 
21 
24 
25 
29 

15 
12 
25 
24 
33 
25 
30 
19 
15 
14 
9 

37 
17 
22 
21 
28 
23 
23 
7 

41 
27 
32 
40 
24 
27 
11 
10 
13 
15 
17 
17 

24w 
24 

26 
31 
23 

26 
15 
19 
35 
23 
28 

24 
23 

r brut 

1999 

18 
26 
35 
12 
20 
19 
37 
10 
11 
25 
21 
17 
19 
15 
34 
36 
19 
20 
22 
21 
28 
26 
25 
29 
14 
26 
10 
39 
30 
15 
16 
14 
21 
5 

33 
25 
25 
14 
20 

18 
18 
21 
14 
28 

24 
21 
14 
15 
29 
21 
17 
18 

22w 
20 

24 
27 
22 

24 
17 
21 
33 
22 
20 

22 
21 

intérieure brute 

1990 

23 
13 

-12 
11 
18 
8 

-2 
1 

29 
30 
20 

1 
13 
11 
21 
16 
16 
27 
22 
18 
32 
21 

16 
-1 
15 
4 

24 
28 
21 
17 
6 
9 
8 

44 
26 
14 
22 
29 
14 
-1 
-6 
34 
15 
25 
28 
20 
26 
17 
29 
6 
9 

17 
17 

23w 
21 

27 
30 
25 

26 
16 
22 
35 
19 
26 

22 
23 

1999 

A 
20 
11 
11 
9 

11 
1 
4 
0 

32 
21 
6 

19 
11 
25 
37 
17 
27 
20 
16 
18 
17 
24 
18 
7 

16 
-11 
28 
29 
10 
15 
-1 
14 
-2 
52 
24 
19 
21 
25 

14 
0 

32 
6 

24 

21 
18 
13 
17 
21 
13 
6 

15 
23w 

19 

26 
30 
23 

25 
14 
20 
37 
19 
23 

19 
22 

biens et de 
1990 

49 
21 

8 
3 

52 
11 
25 
15 
43 
41 
28 
7 

29 
16 
38 
41 
23 
54 
12 
28 
28 
34 
11 
28 
15 
34 
29 
27 
45 
17 
24 

6 
25 
24 

202 
84 
30 
30 
36 

12 
13 
34 
33 
44 

13 
28 
26 
39 
26 
15 
36 
23 

19w 
17 

21 
21 
21 

21 
27 
14 
26 
9 

23 

33 
19 

services 
1999 

49 
50 
13 
1 

53 
22 
37 
15 
17 
41 
29 
11 
22 
15 
34 
66 
41 
56 
14 
56 
20 
31 
4 

29 
17 
32 
37 
64 
60 
29 
29 
6 

34 
14 

57 
36 
44 
40 

20 
17 
57 
32 
42 

26 
40 
19 
21 
44 
37 
29 
46 

22w 
27 

28 
32 
25 

26 
27 
16 
39 
12 
38 

25 
22 

ressources 

1990 

-2 
-21 
-28 
-2 

-16 
-11 
-21 
-7 
15 
7 
1 

-12 
-19 

-8 
5 

-8 
-6 
5 
0 

-6 
7 

-7 
-13 

0 
-13 
-10 
-20 
-9 
3 

-9 
-3 
-8 
-5 
-1 
7 
9 

-8 
0 
1 

-10 
-23 
-15 
-8 

-12 
-7 

-13 
-4 
-1 
6 

19 
-7 
-6 
-1 
0 

Ow 
-3 

1 
-1 
2 

0 
2 
2 
0 

-4 
-1 

-2 
0 

1999 

-21 
-6 

-24 
-1 

-11 
-9 

-36 
-6 

-11 
7 
1 

-12 
0 

A 
-9 
1 

-2 
7 

-2 
-5 

-10 
-9 
-1 

-11 
-7 

-10 
-21 
-11 
-1 
-5 
0 

-16 
-7 
-8 
19 
-1 
-6 
7 
4 

-4 
-18 
12 
-8 
-3 

-3 
-3 
-1 

-8 
-11 
-2 

Ow 
-1 

-1 
5 

4 
4 

-3 
1 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Les données antérieures à 1992 comprennent l'Erythrée. 
b. On ne dispose pas de chiffres distincts pour la consommation des administrations publiques, qui est donc incluse dans la consommation privée. 
c. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie. 
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Tableau 14. Finances de l'administration centrale 

Pourcentage du PIB 

Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 

Pourcentage des dépenses totales' 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Éthiopied 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liba 
Lituanie 

Recettes fiscales 
courantes 

1990 1998 

24,3 

27,0 

9,4 

23,8 
31,4 

30,6 
41,5 

8,4 
27,7 
19.0 
34.5 
10,1 
16,3 

10,8 
18,3 
16,3 
4,0 
8,8 
9,4 

14,7 
15,9 
19,7 
19,9 
31,9 
32.3 
16,7 

17,8 

28,8 
25,6 
18,0 
12,2 

28,3 
37,6 

11,4 
26,0 

11,5 

44,7 
9,9 

17,8 
7,2 

32,8 
33,7 
37,3 

„ 
13,7 
18,6 

20,2 
1,5 

34,7 

29,3 

24,5 
14,8 
30,7 
26,6 

12,4 

22,9 
34,8 
18,2 

28,7 
43,3 

15,1 
14,7 

27,0 

12,7 

18,4 
5,7 

10,1 
4,3 
6,6 

17,3 
23.1 
21,0 
43,3 

16,6 

28,1 
29,9 
20,4 

28,1 
39,2 
4,6 

20,6 

10,0 

31,4 
8,6 

15,6 
11,2 
31,6 
35,8 
38,6 

19.8 

23,5 
1,5 

34,9 
28,0 
12,7 
25,4 

Recettes non 
fiscales courantes 

1990 1998 

2,0 

1,4 

1,0 

2,1 
3,0 

0,5 
1,5 

5,2 
23,4 
3,7 

12.6 
0,8 
1,9 

4,3 
2,7 
4,3 
2,4 
2,1 
0,7 
7,8 
1,7 
3,3 
2,1 
1,1 
5,5 
6,2 

0,4 

1,6 
0,6 
1,5 
5,1 

2,8 
2.8 

1,0 
2,3 

4,6 

8,2 
2,4 
1,0 

10,8 
2,4 
5,7 
1,2 

0,8 
7,5 

2,2 

4,3 

2,6 

1,7 
4,5 
1.5 
5,1 

1,2 

1,6 
2.5 
1.1 

2,1 
0,7 

2,4 
29,5 

6,9 

1,0 

3,6 
0,2 
1,4 
1,0 

22,8 
2,7 
3,2 
0,6 
2,1 

9,7 

2,0 
1,8 
1,4 

3,9 
2,6 
1,0 

2,4 

0,4 

4,2 
3,0 
1,2 

15,3 
1,6 
6,4 
2,9 

6,7 

3.7 

9,8 
3,8 
4,3 
1,3 

Dépenses 
courantes 

1990 1998 

27,0 

28,2 

10,1 

22,2 
34,8 

31,7 
45,8 

13,9 
26,5 
46,1 
53,5 
11,6 
14,2 

14,7 
25,3 
18,1 

7,7 
15,7 
34,8 
13,8 
22,7 
24,5 
36.4 
37,7 
23,0 

11,9 

30,6 
21,9 
21,7 
24,6 

28,7 
40,0 

10,7 
48,9 

10,8 

50,2 
14,2 
10,4 
15,0 
36,3 
47,3 
43,8 

13,7 
30,1 

22,0 
45,1 
28,3 

23,1 

28,4 
25,1 
21,5 
31,6 

14,1 

23,3 
37,9 
19,8 

27,5 
44,4 

18,5 
28,5 

30,5 

17.3 

18,0 

12,8 
9,9 

33,9 
13,7 
27,2 
17,1 
40,8 

23,3 

34,2 
30,1 
20,4 

34,2 
44,6 

8,2 

28,4 

10,0 

39,4 
12,8 
12,2 
17,7 
32,2 
45.1 
42,2 

28,3 

25,6 
44,0 
40,6 
30,6 
26,0 
27,2 

Dépenses 
en capital 

1990 1998 

3,1 

1,9 

0,5 

2,1 
3,3 

5,9 
2,3 

2,5 
7,3 
0,7 
1,6 
3,4 

11,8 

5,5 
0,5 
2,3 

2,2 
3,1 
0.8 
2,4 
2,9 
0,0 
1,2 
1,3 
4,8 

2.6 

3,2 
1,8 
1,8 
4,4 

2,1 
2,5 

2,5 
4,1 

12,1 

1,9 
1,8 
8,0 
4,9 
2,8 
3,0 
4,0 

2,0 
5,8 

5,5 
10,2 
22,8 

5,9 

1,2 
4,7 
7,7 
1.4 

1,2 

1,3 
2,6 
5,3 

4,7 
2,2 

3,4 
6,8 

3,0 

3,7 

3,6 

3,2 
0,5 
4.1 
3,8 
2,9 
7,1 
4,8 

7,4 

1,9 
2,8 
0,6 

1,1 
2,0 
0,4 

4,3 

5,6 

4,0 
1,6 
5,7 
8,8 
3,2 
3,0 
2,4 

5,7 

3,4 
6,6 
9,7 
2,5 
6,1 
3,1 

Excédent/déficit 
global' 

1990 

-4,1 

-2,2 

-0,4 

2,1 
-4,5 

-5,1 
-5,6 

-1,7 
11,3 
-5,8 
-8,2 
-1,3 
-3,3 

-5,9 
^t.9 
0,8 

-1,9 
3,4 

-6,5 
-14,1 
-0,7 
-3,1 
-2,9 
-4,6 
-0,7 
-5,7 

3,7 

-3.2 
0,4 

-3.9 
-9.8 

0,2 
-2,1 

0,2 
-23,2 

-3,3 

0,8 
-7,5 

0,4 
-1,8 
-2,1 
-5,3 

-10,3 

-1,6 
-3,5 

-3,8 

-1,0 

1,4 

1998 

-2,9 
-6,5 
2,9 

-0,9 

-1,5 

2,9 
-2,7 
-3,9 

-0,9 
-2,0 

-2,3 
8,4 

2,8 

-5,5 

0,4 
-1,5 
-4.7 
-0,8 
-8,6 
-1,3 
-3,8 
-1.3 

0,6 

-2,0 

-5,5 
-0,1 
0,9 

-2,5 
-3,5 
-2,5 

-8,4 

■4,1 

-6,1 
-5,2 
-2,4 

0.3 
-0,4 
-1,2 
-3,3 

-3,3 

-0,9 

-3,7 
0,1 

-15,1 
-0.4 

Biens 
et services 

1990 1998 

51,9 

32,0 

29,7 

27,4 
24,5 

36,2 
18,4 

63,2 
41,4 
14,7 
33,5 
60,3 
33,0 

51,0 
21,3 
28,5 

25,1 
72,6 
54,4 
30,1 
55,4 
68,8 
53,9 
20,3 
37,2 

41,5 

18,7 
22,3 
27,4 
75,3 

19,6 
25,7 

48,2 
31,5 

36,7 

26,5 
19,2 
22,9 
53,0 
18,8 
37,4 
16,5 

13,6 
54,5 

49,7 

39,2 

11,7 

26,6 
16,5 

31,8 

21,4 

30,6 
22,6 
34,6 

25,4 
19,1 

40,0 
46,8 

32,9 

55,2 

28,8 

20,4 
94,5 
49,7 
21,6 
47,1 
44,0 
48,7 

40,9 

15,9 
42,9 
21.9 

19.0 
23,6 
45.5 

29,3 

34,0 

16,0 
20,1 
18,9 
54,5 
18,1 
33,2 
19,2 

62,6 

44,5 

75,6 
29,8 
29,7 
54,5 

Services 
sociaux1 

1990 

65,0 

57,1 

50,7 
68,4 

57,2 

38,1 
33,9 
33.0 
30,3 
26,5 
22,3 

30,1 
47,7 
63,9 
2,5 

32,1 
6,1 

27,8 
58,7 
38,0 
63,8 
50.5 
32,1 

32,1 

50,6 
48,7 
43,4 
21,6 

60,8 
68,2 

46.4 
32,1 

46,5 
8,1 

13,2 
49,3 
55,3 
39,2 

52,0 
36,6 

28,5 

34,3 

1998 

28,8 

69,8 

63,6 

66,3 
68,2 
37,6 

43,7 

51,2 
42,7 

45,0 

23,0 

71,3 
2,5 

45,2 
0,5 

27,8 
59,6 

63,5 

23,6 

48,3 
55,5 
53.8 

55,3 

26,1 

35,0 

46, 
9,2 

26,2 
41,8 
58.8 
57,6 

44,6 

29,6 

35,7 
58,4 
19,4 
60,1 

9,4 
19,6 

8,5 
18,9 

2,1 
7,5 

0,2 
4,1 

9,1 
23,3 

10,5 
15,2 

6,9 
7,3 

6.8 
4,5 

-0.9 
-2,1 

-1,3 
2,9 

35,3 
42,6 

24,6 
40,5 

22,4 
35,6 

16,5 
42 
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ECONOMIE 

Pourcentage du PIB 

Recettes fiscales Recettes non 
courantes fiscales courantes 

Dépenses 
courantes 

Dépenses 
en capital 

Excédent/déficit 
global" 

Pourcentage des dépenses totales' 

Biens Services 
et services sociaux' 

Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 

Suède 
Suisse 

38,4 
19,4 

35,8 
22,0 

5,8 
1,4 

4,5 
1,7 22.1 

41,7 
27,0 

1,0 
1,2 

1,1 
1.0 

1,0 
-0,9 

-1,6 
-1,3 

13,7 
29,9 

14,5 
29,1 

Economie 

Malawi 
Mali 

1990 

18,0 

1998 1990 

2,7 

1998 1990 

20,2 

1998 1990 

6,4 

1998 1990 

-1,7 

1998 1990 

54,6 

1998 1990 

22,4 

1998 

22,9 3,5 20,8 .. 8,0 .. -2.2 47,9 27,0 

13,7 13,0 1,6 1,7 15,5 14,3 2,5 1,9 -2,5 -1,1 24.7 23,5 30,6 48,1 

15,6 13,5 2.7 6,0 18,7 19,8 2,9 3,2 -6.0 -10,8 24,2 23,6 24,7 25,4 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaraqua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouqanda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraquay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portuqal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirqhize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 

6,2 
27,4 

7,0 
29,3 

32.3 
36,3 

13,3 
17,7 
20,1 
9,2 

42,8 
9,4 

14,1 

28,4 

16,7 

10,8 

30,9 
33,3 
9,5 

3,9 
15,4 

19,0 

4,5 

8,8 

34,1 
32,1 

12,6 
18,4 

42,7 
13,7 
17,0 
32,8 
32,1 

16,4 

15,5 

31,6 
24,4 
36,3 

9,9 
16,2 

14,5 

4,3 
4,0 
1,4 
4,3 

10,2 
6,2 

5,8 
7,9 
5,2 
3,1 
4,2 
0,6 
2,1 

4,0 

5,1 

1,2 

3,5 
3,2 
1,3 

0,2 
11,5 

2,0 

3,3 

1,8 

9,1 
2,1 

3,3 
7,0 

3,0 
2,3 
2,0 
2.9 
3,6 

7,8 

1,4 

1,1 
2,1 
2,0 

0,3 
8,4 

2,7 

11,4 
28,4 

68,9 

39,2 
43,1 

19.8 
23,3 
31.0 
7,8 

48,6 
15,1 
16,5 

34,3 

16,0 

6,5 

27,9 
34,2 
12.7 

5,8 
16,4 

22,3 

4,3 

34,1 
32,5 

18,8 
25,0 

46,0 
13,8 
16,3 
35.7 
35,6 

15,5 

11,6 

32,0 
29,1 
36,3 

13,0 
11,8 

19,7 

4,6 
5,1 

3,1 

2,1 
0,9 

2.6 
0,4 
3,7 
1,6 
3,0 
1,3 
3,1 

4,5 

5,8 

5,1 

5,9 
3,8 
6,3 

0,5 
5,1 

6,1 

4,5 

1,6 
0,9 

2,5 
2,0 

1.7 
2,6 
2,2 
2,0 
5,2 

9,1 

4,3 

3,0 
2,9 
1,5 

4,2 
5,1 

5,3 

-5,1 
-1.2 
-6,8 

-35,6 

0,5 
4,0 

-5,4 
3,0 

-3,5 
2,9 

-4,5 
-6,4 
-3,5 

-4,6 

0,3 

0,6 

0,9 
0,6 

-5,3 

-1.8 
10,8 

-7,8 

-0,9 

^t,7 

0,7 
0,5 

-6,3 
0,2 

-1,7 
-0,2 

0,1 
-1,0 
-2,1 

-0,2 

0,4 

-1,6 
-3,9 
0,6 

-5,8 
11,8 

-8,0 

71,7 

42,6 

18,8 
22,1 

38,7 
67,3 
58,7 
54,2 
15,2 
30,0 
42,4 

38,0 

38,9 

25,6 
31,1 
52,9 

76,2 
49,8 

30,2 

17,3 
50,9 

46,5 
54,9 

15,4 
41,8 
51,1 
25,2 
39.5 

43,3 

14,3 
30,1 
28,3 

39,0 
36.7 

37,1 

35,7 

24,4 
36,2 

44,0 
69,2 

66,7 
30.4 
31,5 
64,6 

22,5 

12.6 

44,0 

42,9 
52,8 

25.8 
32,2 

27,5 

15,5 

28,9 

42,1 
71,0 

65,2 

63,9 

26,5 
69,6 

16,4 

44,2 

67,1 
49,0 
57,5 

23,2 

30,0 
61,8 
66,4 

53,2 
72,9 

Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 

6,1 
17,1 

24,0 

11,6 

25,2 
18,4 

11,2 

21,7 

14,4 

24,8 

19,1 

30,0 
12,8 
15,8 
13,7 

26,4 

0,5 
1,5 

6,7 

2,1 

1,3 
5,3 

8,3 

2,4 

1,8 

4.8 

2,8 

2,3 
4,6 
2,4 

23,1 

3,0 

9,5 
11,5 

27,0 

15,1 

24.0 
17.4 

22,8 

24,5 

11,7 

25,9 

26,5 

31,6 
16,0 
14,3 
31.2 

33.6 

12,3 
2,6 

.. 
7,6 

„ 
2.3 

1,9 
3,3 

.. 
9,6 

„ 

2,8 

6,7 
„ 

6,7 

3,4 

1.7 
3,8 
5,8 
6.8 

.. 
2,1 

-4,7 
4,6 

-5.4 

-3.0 

0,4 
0,0 

-9,1 

-5,3 

-3,4 
„ 

-3,1 

-8,4 

-0,8 
-2,8 
-1,1 
-2,3 

.. 
-5,0 

41,4 
59,2 

31,7 

52,0 

34,6 
27,2 

61,9 

51,2 

51,2 

37,9 

32,8 

31,7 
23,9 

43,5 

48,5 

32,2 

36,9 

26,3 

61,6 

21,9 

38,3 

46,6 

25,7 

75.8 

30, 
22,4 

55,3 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont 
sont indiquées. 
a.Y compris les dons. b. Les dépenses totales comprennent les prêts moins les remboursements c 
d. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie. 

comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 

Éducation, santé, sécurité sociale, aide sociale, logement et équipements collectifs. 
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Tableau 15. Compte des transactions courantes de la balance des paiements et réserves internationales 

Économie 

Albanie 
Algérie 
Angola 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgiquea 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
République centrafricaine 
Tchad 
Chili 
Chine* 
Hong Kong, Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém.. du 
Congo, Rép. du 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
République tchèque 
Danemark 
République dominicaine 
Equateur 
Egypte. Rép. arabe d' 
El Salvador 
Erythrée 
Estonie 
Ethiopieb 
Finlande 
France 
Géorgie 
Allemagne 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Corée, Rép. de 
Koweït 
République kirghize 
RDP lao 
Lettonie 
Liban 
Lesotho 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malawi 
Malaisie 
* Taiwan Chine 
Mali 

Biens et 

Exportations 

1990 1998 

354 
13 462 
3 992 

14 800 

49 843 
63 694 

392 
1903 
3 661 

138 605 
364 
977 

2 005 
35170 
6 950 

349 
89 

314 
2 251 

149 538 
220 
271 

10 221 
57. 374 
100 413 

8 679 
2 557 
1488 
1963 
3172 

48 902 
1832 
3 262 
9151 

973 
88 

664 
672 

31180 
285 389 

474 713 
983 

13018 
1568 

829 
318 

1032 
12 035 
23 028 
29 295 
19 741 
26 786 
17 276 

219 971 
2 217 

323 692 
2511 
5 758 
2 228 

73 295 
8 268 

285 
102 

1090 
511 
100 

471 
443 

32 665 
74175 

420 

295 
10 809 
3 879 

31125 
360 

72 027 
95173 

1010 
5 879 
7 957 

191640 
545 

1358 
2 316 

58 767 
5 981 

399 
72 

815 
2 306 

248 161 
149 
326 

18 953 
207 584 
208 519 

13 516 
1446 
1493 
6 876 
5 022 
8 569 

33 908 
62 766 

7482 
5 007 

13 502 
2 741 

109 
4170 
1037 

50153 
387 123 

720 
623416 

1989 
14 863 
3487 

804 
479 

2 387 
25 657 
47419 
54 850 
14 297 
71749 
32 021 

310121 
3 383 

436456 
3 636 
6 735 
2 851 

156 701 
11 376 

598 
487 

3120 
1817 

247 
5 071 
1449 

829 
563 

71900 
126 946 

637 

services 

Importations 

1990 1998 

485 
10106 
3 385 
6 846 

53 056 
61580 

348 
4 156 
3 557 

135 098 
454 

1086 
1987 

28184 
8 027 

758 
318 
507 

1931 
149118 

410 
488 

9166 
46 706 
94 084 
6 858 
2 497 
1282 
2 346 
3120 

41415 
2 233 
2 365 

13 710 
1624 

278 
711 

1069 
33 456 

283 238 

423 497 
1506 

19 564 
1812 

953 
515 

1 127 
11017 
31485 
27 511 
22 292 
24 576 
20 228 

218 573 
2 390 

297 306 
3 754 
5 862 
2 705 

76 360 
7169 

400 
212 
997 

2 836 
754 

809 
549 

31765 
67 015 

830 

941 
9119 
4 546 

38 573 
988 

78 487 
96 641 
2 425 
8 049 
8 964 

180 988 
771 

2 201 
2 506 

74415 
5 989 

783 
172 

1286 
2176 

240 290 
255 
581 

21583 
165 894 
207 729 

17 531 
1385 
1539 
6 974 
4 095 

10 663 
34 713 
59 501 
8 917 
6409 

21807 
4 266 

597 
4715 
1815 

38 705 
342 244 

1437 
587 353 

2 887 
25 601 
5 047 

962 
1021 
2 736 

27101 
59138 
43 903 
16189 
61713 
36 022 

270 320 
3 970 

363 488 
5 200 
7 716 
3 695 

114 446 
13197 

936 
602 

3 947 
8717 

918 
6 348 
2 019 
1128 
1076 

60 200 
124 031 

899 

USD millions 

Revenu net 

1990 1998 

-2 
-2 268 

-765 
-4400 

-13158 
-942 

0 
-122 

-1 
2 316 

-25 
-249 
-106 

-11608 
-758 

0 
-15 
-21 

-478 
-19 388 

-22 
-21 

-1737 
1055 

0 
-2 305 

-770 
460 
-233 
-988 

-5 708 
-249 

-1364 
-912 
-132 

0 
-13 
-67 

-3 735 
-3 896 

20 832 
-111 

-1709 
-196 
-149 
-18 

-237 
-1427 
-1757 
-5190 

378 
-4 955 
-1975 

-14 712 
430 

22492 
-215 
-175 
418 
-87 

7 738 
0 

-1 
2 

622 
433 

-161 
-80 

-1872 
4 361 

-37 

77 
-2 332 
-1317 
-7 335 

60 
-11474 
-1227 

-13 
-100 
-78 

5936 
-17 

-162 
120 

-19 617 
-284 
-36 
-12 
-50 

469 
-19 618-

-20 
-3 

-1972 
-16 644 

904 
-1725 

-752 
-168 
468 
-695 
-164 
-994 

-3 791 
-887 

-1543 
1 140 

-66 
4 

-81 
-91 

-3 083 
4 380 

117 
-9203 

-136 
-1632 

-184 
-81 
-12 

-176 
-1878 
-3 546 
-8189 

-502 
-10718 
-2 984 

-12 318 
-304 

56 570 
-138 
-298 
-173 

-5 049 
5 867 

-76 
-35 
53 

323 
234 

-255 
45 
-78 
-97 

0 
2 049 

45 

Transferts 

courants nets 

1990 1998 

15 
333 
-77 
998 

358 
-6 

106 
802 
79 

-2197 
139 
159 
69 

799 
125 
332 
174 
120 
-39 
796 
123 
192 
198 
274 

1026 
-27 

3 
192 

-164 

408 
371 
107 

4 836 
631 
171 
97 

220 
-952 

-8199 

-23 745 
411 

4718 
227 
70 

193 
280 
787 

2 069 
418 

2 500 
2 384 
5 088 

-3164 
291 

4 800 
1046 

168 
368 

1149 
4 951 

56 
96 

1818 
286 

234 
99 

102 
-601 
225 

504 

208 
509 
177 

-107 
-1914 

64 
2 017 

140 
4 420 

86 
330 
240 

1436 
230 
187 
59 

297 
105 
534 
69 

179 
463 

4279 

447 
33 

-20 
105 

438 
708 
408 

-1481 
1986 

776 
4 403 
1507 

249 
148 
349 

-994 
-9 097 

211 
-30 303 

684 
7510 

705 
121 
516 
367 

1018 
10 280 

379 
497 

1488 
6143 

-7 485 
635 

-8 842 
1712 

78 
654 

3 352 
-1520 

50 
74 

125 
2 689 

157 
235 
327 

88 

-1094 
-1527 

126 

Solde des 

transactions 

courantes 

1990 1998 

-118 
1420 
-236 

4 552 

-16 013 
1166 

150 
-1574 

182 
3 627 

24 
-199 
-19 

-3 823 
-1710 

-77 
-69 
-93 

-196 
-19 764 

-89 
46 

485 
11997 
6 329 

542 
-738 
-251 
424 

-1100 

1372 
-280 
-360 
-634 
-152 
-19 
36 

-244 
-6 962 
-9 944 

48 303 
-223 

-3 537 
-213 
-203 
-22 
-51 
379 

-8145 
-2 988 

327 
-361 
161 

-16479 
-312 

44 078 
411 
-111 
-527 

-2 003 
3 886 

-55 
191 
115 
65 

-265 
-86 

-870 
10 920 

-221 

-65 

-1776 
-14 274 

-390 
-18 042 
4 609 
-1364 

-253 
-945 

12168 
-157 
-675 
170 

-33829 
-62 

-233 
-53 

-224 
-235 

-11213 
-57 

-132 
4139 
29 325 
-4 987 
-5 293 

-658 
-252 
-460 
-207 

-1551 
-1392 
-2 007 

-336 
-2169 
-2 762 

-84 
-234 
478 
-520 

7371 
40161 

-389 
-3443 

-350 
4 860 
-1039 

-119 
-38 

-158 
-2 304 
4 984 
4 096 

-1897 
806 

-842 
19 998 

-255 
120 696 

9 
-1201 

-363 
40 558 
2 527 
-365 
-77 

-650 
-3 888 

-280 
-1298 

-288 
-289 

4 792 
3 437 
-178 

Réserves 

Intern. 

bi 

1990 

2 703 

6 222 
1 

19319 
17 228 

0 
660 

23 789 
69 

511 
3 385 
9 200 

670 
305 
112 

37 
23 530 

123 
132 

6 784 
34476 
24 656 
4 453 

261 
10 

525 
21 

167 

11226 
69 

1009 
3 620 

595 

198 
55 

10415 
68 291 

104 547 
309 

4 721 
362 
80 
10 
47 

1 185 
5 637 
8 657 

5 362 
6 598 

88 595 
168 

87 828 
1139 

236 
14 916 
2 929 

8 

4210 
72 

107 

92 
142 

10 659 
77 653 

198 

itionales 

utes 

1999 

369 
4 526 

496 
26 252 

319 
21212 
15120 

673 
1604 

299 
10 937 

400 
917 

6 299 
34 796 
3 083 

295 
48 

393 
4 

28126 
136 
95 

14407 
157 728 
96 236 

7644 

39 
1460 

632 
3 025 

12 806 
22 287 

689 
1642 

14 484 
2 004 

853 
459 

8 207 
39 701 

132 
61039 

454 
18122 
1 189 

122 
83 

1258 
10 954 
32 667 
26 445 

5 346 
22 605 
22 425 

555 
286 916 

2 629 
1479 

792 
73 987 
4 824 

230 
101 
840 

7 776 
500 

1195 
430 
171 
251 

30 588 
106 200 

350 
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Économie 

Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Maroc 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zélande 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 1 381 
Paraguay 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Fédération de Russie 
Rwanda 
Arabie Saoudite 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
République slovaque 
Slovénie 
Afrique du Sud 
Espagne 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
République arabe syrienne5 030 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turquie 
Turkménistan 
Ouganda 
Ukraine 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Uruguay 
Ouzbékistan 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 
Note : Les notes techniques indiq 
sont indiquées. 

Biens et services 

Exportations 

1990 1998 

471 
48 805 

493 
6 239 

229 
641 

1220 
379 

160447 
11683 

392 
533 

14 550 
47 078 

6 217 
4438 
2 091 
1609 
4 120 

11430 
19 037 
21554 
6 380 

53 883 
145 

47 445 
1453 

210 
67489 

7900 
27119 
83 595 
2 293 

70 560 
96 926 
4 930 

538 
29 229 

663 
5 203 

21042 
1238 
246 

238 568 
536 058 

2158 

18 806 
1913 
1490 
1360 
2 012 

4 251 942t 
130 884 

699 711 
289 307 
409 317 

829 625 
80 330 

169 084 
239 776 
34113 

188 731 

134 093 
3418 264 

393 
129 523 

765 
540 

9 970 
531 

1634 
1605 
1108 

224 762 
16 017 

761 
332 

9 855 
54 768 
10017 
8 023 
1509 
3 893 
7 488 

36 973 
43 387 
34 621 
9 519 

87 734 
112 

43 551 
1319 

75 
128 706 
13012 
11 143 
34 526 

161 294 
5 648 

103130 
120 542 

2 955 
604 

1144 
65 903 

693 
8482 

54541 
614 
634 

17 621 
372 594 
933 906 

4 225 
3148 

19 021 
11974 
1708 
1057 
2 535 

6766 816t 
209252 

1 374 233 
634 614 
739 691 

1 583 740 
89 935 

335 772 
614457 
70 684 

340 843 

131 866 
5183 326 

Importations 

1990 1998 

520 
51915 

1096 
7 783 

996 
1 182 
1584 

761 
147 652 
11699 

682 
728 

6 909 
38 911 

9 351 
4 193 
1872 
2 094 
4 086 

13 967 
15 095 
27146 

9 901 
48 915 

359 
43 939 

1840 
215 

64 953 

6 930 
21017 

100 870 
2 965 

70490 
96 402 
4 788 

1474 
35 870 

847 
6 039 

25 652 
857 
676 

263 985 
615 992 

1659 

9 451 
1901 
2 170 
1897 
2 001 

4 257 615t 
148 102 

666 224 
302 617 
365 852 

814 842 
74 324 

146 919 
240 892 
49 041 

187 584 

134 828 
3 430 033 

471 
138441 

1228 
671 

11358 
1132 
2 789 
1908 
1646 

200 897 
15 859 
1656 

479 
13 377 
54440 
12 819 
8 869 
-103 

4 277 
10494 
39 631 
52 007 
45 323 
12 798 
74 078 

482 
44 417 

1627 
161 

113 698 
15 346 
11405 
32 687 

160165 
6 661 

89268 
108 277 

401 
731 

2 353 
48 704 

823 
9131 

55412 
1608 
1871 

18 828 
386529 

1 098 181 
4 507 
3182 

19 870 
13 507 
2 771 
1140 
2 742 

6 696 346t 
243 846 

1 356 708 
610185 
746 047 

1603 017 
104 277 
393 251 
497 263 
89 001 

363 280 

154 797 
5 096 364 

USD millions 

Revenu net 

1990 

-46 
-8 316 

44 
-988 
-97 
-61 
37 
71 

-631 
-1576 

-217 
-54 

-2 738 
-2 700 

-966 
-255 
-259 
260 

-1733 
-872 

-3 386 
-96 
161 

-4 500 
-17 

7 979 
-129 
-71 

1006 

-38 
4 096 
-3 533 

-167 
4 473 
8 746 
-606 

-185 
-853 
-32 

455 
-2 508 

0 
-77 

-818 
28 431 

-321 

-774 
412 
454 
437 
-263 

lent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils son 

1998 

-32 
-13 056 

33 
0 

-1101 
-141 

38 
61 
13 

8 905 
-3 093 

-151 
-24 

-2 291 
-898 

-2 330 
-525 
156 
61 

-1484 
3 510 

-1178 
-579 
-392 

-12 000 
-8 

2 768 
-37 
-15 

3 783 
-158 
146 

-3 029 
-7 513 

-178 
-5 785 
16018 

88 
-38 

-139 
-3 566 

7 
-857 

-2 985 
33 
-9 

-871 
23 589 

-12 209 
-185 
-61 

-1559 
-689 
422 
485 
-346 

comparable' 

a. Y compris le Luxembourg, b. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie. 

Transferts 

courants nets 

1990 1998 

86 
3 975 

7 
2 336 

448 
77 

354 
60 

-2 943 
138 
202 
14 
85 

-1476 
2 748 

219 
87 
55 

316 
714 

2511 
5 507 

106 

145 
-15 637 

153 
7 

-421 

46 
60 

2 799 
541 

-1936 
-2 329 

523 

562 
213 
132 
828 

4 493 
66 
78 

-7 624 
-27 821 

8 

-302 
49 

1872 
380 
112 

187 
6 014 

83 
56 

2 345 
313 
515 
403 
103 

-7185 
338 

-22 
1570 

-1591 
3 430 

159 
-76 
58 

435 
2 897 
4 031 

753 
415 
236 

-15 053 
264 

-1 177 
366 
112 

-746 
3249 

903 
-3 438 
-3 736 
1762 

57 
560 
414 

83Ï 
5 727 

27 
539 
782 

-10 754 
44 075 

67 
43 

-154 
951 

1256 

. Les chiffres en italique 

Solde des 

transactions 

courantes 

1990 1998 

-10 
-7451 

-640 
-196 
415 
-526 

28 
-251 

9 221 
-1453 

-305 
-236 

4 988 
3 992 

-1352 
209 
47 

-171 
-1384 
-2 695 
3 067 
-181 

-3 254 
468 
-86 

4152 
-363 
-69 

3122 

978 
2 065 

-18 009 
-298 

-6 339 
6 941 

59 

-559 
-7 281 

-84 
463 

-2 625 
447 
429 

-33 859 
-79 324 

186 

8 279 
-351 
739 

-594 
-140 

77 
-15 960 

-347 
-75 

-144 
429 
-602 
162 

421 
25 585 
-2 596 

-192 
4 244 
-2161 
-1702 
-1212 

427 
-265 

1287 
-6 901 
-7 250 
-2 918 
1241 
-143 

-13150 
-81 

17614 
-2 126 

4 
-1936 
-3135 

-288 
4 639 

24 547 

-107 
-788 

14 048 

-675 
1871 
-934 
-706 

-1296 
-1100 

-220 559 
400 
-52 

-2 562 
-1271 

-228 

ÉCONOMIE 

Réserves 

Interna 

br 

1990 

59 
10217 

0 
23 

2 338 
232 
410 
50 

354 
34 401 
4129 

166 
226 

4129 
15 788 

1046 
344 
205 
675 

1891 
2 036 
4 674 

20 579 
1374 

44 
13437 

22 
5 

27 748 

112 
2 583 

57 238 
447 

20 324 
61284 

193 
14 258 

358 
867 

7 626 

44 
469 

43146 
173 094 

1446 

12 733 
429 
441 
201 
295 

se rapportent à des années autres q 

tionales 

utes 

1999 

224 
31782 

186 
136 

5 689 
654 
265 
305 
843 

10 098 
4 455 

510 
39 

6485 
20400 

1511 
823 

987 
8 730 

13 230 
24 535 

8427 
2 690 
8 457 

174 
16 997 

404 
39 

76 843 
3 371 
3168 
6 353 

33115 
1636 

15019 
36 321 

775 
34 063 

122 
2 262 

23 340 
1513 

763 
1046 

29 834 
60 500 
2 587 

12 277 
2 002 
1010 

45 
268 

je celles qui 
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Tableau 16. Finances du secteur privé 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite.. 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana.. 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du.. 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Investissement privé 
% formation brute 

de capital 
1990 

65,6 

„ 

67,4 

74,2 

50,1 

44,8 
39,3 

76,7 
3,6 

86,0 

86,3 
79,5 
33,8 
61,5 

79,9 
78,9 
57,9 

62,3 
81,5 
78.3 

„ 

84,9 

.. 

49,8 
79,9 

56,7 
67,5 
53,6 

.. 
79,4 

41,8 

„ 

46,5 
64,5 
51,8 

68,3 
46,2 
76,0 

fixe intérieur 
1997 

72.7 

48 213 
92,6 

80,1 

67,2 

59,5 
59,7 
261 
80,6 
42,2 

73,9 

88,5 
80,8 
47,5 
55,9 

73,4 
73,2 
70,2 

68,6 
77,3 
82,9 

85,8 

79,8 
,. 

70.1 
77,2 
55,5 

70,9 

56,0 

.... 

46,9 
72,8 
27,7 

67,9 
49,4 
81,4 

Capitalisation 
boursière 

Millions de dollars 
1990 1999 

137540 

355073 

60440 
3268 

107 611 
11476 

321 

65 449 

1052 
16 354 

241 920 
13 645 
2 028 
1416 

110 594 
475 
549 

39 063 
1765 

69 

111404 

3 059434 

244 
22 721 

314 384 

76 
15 228 

40 
83 397 

505 
38 567 
8 081 

34 282 

3 324 
148 766 

911 
2 917 679 

2 001 

453 

48 611 

966 

32 725 

262 478 

1 432 190 

59 
83 887 

25 
427 683 

33 025 
4 

865 

184 942 

116 
9 

227 962 
706 

800 914 
68 228 

330 703 
11590 

308 534 
2 303 
1514 
2 584 

105 293 
32 838 
2141 

415 

431 668 
1789 

16 635114 

72 205 
349 409 

1 475 457 

916 
204 213 

215 

458 
609090 

16 317 
184 605 
64 087 
21830 
42 458 
63 820 

728 273 
2 530 

4 546 937 
5 827 
2 260 
1409 

18814 

391 
1921 
1 138 

8 

145 445 

13 695 

154 044 

Nombre de 
sociétés intérieures 

cotées en bourse 
1990 1999 

732 

413 

73 
179 

1089 
97 

134 

182 

15 
581 

1144 
215 
14 
80 

669 
82 
23 
2 

258 
573 

65 

427 

6 599 

13 
73 

578 

13 
145 

26 
284 
21 

2 435 
125 
97 

216 
220 
44 

2 071 
105 

54 

282 

71 

199 

668 

933 

129 
95 

1217 
97 
2 

211 

172 

18 
1,8 
478 
860 

3 767 
285 
950 
145 

725 
22 
38 
59 

233 
1032 

40 
28 

718 
25 

7 651 

207 
147 
968 

22 
281 

5 

71 
695 
66 

5 863 
277 
295 
84 

644 
241 
46 

2 470 
152 
17 
57 
76 

70 
13 
54 
2 

757 

55 

188 

Marge d'intérêt 
Points de 

pourcentage 
1990 1999 

2,1 
2,1 

4,5 

4,5 

4,0 

6,9 
9,0 

18,0 
5,2 

8,9 
9,0 

11,0 
1,3 
8,6 
0,7 
8.8 

11,0 
0,0 

11,4 
9,0 

499,3 
6,2 
7,0 
3,2 

-6,0 

5,4 

3,6 

4,1 
6,1 

8,1 
5,1 
0,2 

8,3 
3,3 
4,1 

3,3 

5,0 
12,0 
7,3 
6,6 
3,4 
2,2 

5,1 
0,4 
7,4 

23.1 

5,3 
1,3 
8,9 
9,0 
0,5 
5,0 

5.8 
8,7 
2,5 
6,4 
7,5 

14,4 
3,0 

11,5 
2,9 
3,4 

5,4 
27,2 
4,3 

23,1 
-46,4 

9,6 

10,2 
17,0 
1,5 
4,1 
3,6 
9,1 

25,3 
17,0 
1,4 

11,4 

10,6 
4,7 
3,7 
4,7 

15,1 

2,1 
4,5 

4,2 
26,0 
3,5 
3,7 

18,8 

6,3 
11,6 

15,5 
10,2 
4,0 
3,1 

1,9 

3,2 
5,0 
4,0 

16,0 
2.0 
3,2 

12,8 
2,8 

11,6 
9,2 
7,0 
8,1 
9,1 

19,0 
3,2 

20,4 

6,2 

16,3 

Crédit intérieur 
du secteur bancaire 

% du PIB 
1990 

97,8 

74,7 
108,5 

46,6 
32,4 
58.7 

103,5 
123,0 
57,2 
24,1 

70,9 
22,4 
30,7 

-69,7 
89,8 
0,1 

13,7 
23,2 

31,2 
85,8 
73,0 
90,0 
30,8 

29,1 
57,2 
29,9 
44,5 

63,6 
106,8 
32,0 
17,2 

110,8 
65,0 

114,7 
50,4 

84,3 
106,1 

13,2 
73,3 
17,4 
5,4 

32,9 
40,9 

156,3 
105,5 
50,6 
45,5 
62,1 
57,3 

106,2 
90,1 
34,8 

266,8 
110,0 

52,9 
217,6 
27,4 

132,6 

26,2 
77,9 
17,8 
13,7 
43,0 
54,7 
36,6 

1999 

73,4 
47,2 
45,8 

146,9 
-10,4 

34,8 
10,8 
93,7 

132,1 
10,6 
33,4 
37,4 

147,9 
6,6 

66,2 

50,5 
0,0 

13,2 
30,7 
7,4 

17,7 
100,9 
68,8 

130,4 
40,5 

19,7 
85,2 
38,3 
25,9 
48,4 
57,1 
96,3 
44,4 
87,0 

114,4 
34,9 

170,1 
51,3 
35,0 
57,5 

103,1 
13,1 
36,8 
65,4 
17,1 
6,8 

24,1 
28,5 

141,1 
52,2 
44,9 
61,1 
49,4 

100,0 
85,3 
93,5 
49,1 

142,4 
90,1 
11,1 
50,1 

116,8 
-0.2 
18,8 

134,9 
13,1 
19,0 
15,8 

160,5 
7,3 

16.1 
83,8 
0,3 

29,1 
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ETATS ET MARCHÉS 

Économie 

Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 

Investissement privé 
% formation brute 

de capital 
1990 

61,7 

54,7 

65,8 
74,7 

51,7 
86,9 
79,7 
86,7 
87,3 
83.1 
81,8 
41,2 

73,ï 

9,8 
83,6 

79,9 

84,8 

50,5 

68,2 

71,5 
34,8 

78,1w 
48,1 

72,2 

73,8 

64,5 

74,3 
63,3 
55,9 

81,9 

îxe intérieur 
1997 

62,2 

62,0 

86,8 

58,3 
84,0 
79,9 
67,0 
86,9 
84,5 
80,1 
53,4 

82,9 

35,4 
87,0 

79,7 

54,1 
65,9 

50,8 

77,6 

72,0 
43,6 

76,0w 
56,5 

74,8 

77,9 

66,9 

79,8 
56,9 
68,9 

79,2 

Capitalisation 
boursière 

Millions de dollars 
1990 1999 

21 

1372 
26130 
8 835 

2 850 
226 

119 825 
812 

5 927 
144 

9 201 

848 866 

34 308 

917 
97 929 

160 044 

23 896 

533 

19 065 

8 36Ï 

2 395 

38 
32 

691 
418 

2 940 
63 696 
28 352 

119 
6 965 
3 584 

423 
695 209 

13 392 
48105 
29 577 
66 488 

141 

723 
11796 

873 
2 933280 

198407 
2 180 
1584 

373 278 
693 127 

181 

58 365 

2 706 

112 716 
1 121 

168 
7471 

291 
2 514 

9 398 391s 36 030 808s 
54 588 

430 570 
58 226 

372 344 

485 158 
142 594 
78470 

197109 
42 655 
19 065 
5 265 

8 913 233 

268 082 

2159 249 
751 775 

1407474 

2 427 331 
275 723 
584 985 
955 379 
194 475 
265 207 
151 562 

33 603 476 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure 
sont indiquées. 

Nombre de 
sociétés intérieures 

cotées 
1990 

3 

131 
112 
171 

487 
13 

260 
294 
153 

9 
181 

1701 

150 
24 

175 
258 
182 

214 

13 

110 

36 
76 

57 
25424s 

3446 

4 914 
1833 
3 081 

8 360 
1011 
1748 
1443 
3231 

110 
817 

17 064 

en bourse 
1999 

58 
418 

14 
108 

194 
195 
114 

4 
765 
31 

55 
344 
242 
226 
221 
125 

6 

845 
164 

5 825 
1945 

355 
28 

239 
277 
239 

4 

392 

44 

285 
125 
17 
87 

8 
70 

49 640s 
8 332 

16 560 
11451 
5109 

24 892 
1 138 
1938 
3 754 
7199 
9 000 
1863 

24 748 
Is sont comparables. Les chiffres 

Marge d'intérêt 
Points de 

pourcentage 
1990 1999 

2,1 
10,6 
2,5 

12,5 
9,0 
5,5 
4,6 
4,4 
7,4 

3,6 
6,9 
8,1 
8.4 

2 335,0 
4,6 

462,5 
7,8 
2,5 

11,0 
15,2 

2,2 
6,3 
9,0 

12,0 
2,7 

142,0 
-6,4 
6,6 

-0,9 

11,0 
2,2 
9,0 

76,6 
7,7 

9,5 
2,9 

en italique se 

8,0 
17,9 
11,8 
5,1 
7,7 
4.0 

11,9 

13,1 
2.8 
3,9 

12,8 

3,1 
3,4 

10,5 
0,7 

14,5 
3,6 
6,3 
2,8 

18,6 

17,0 
9,0 

25,3 
6,7 
4,2 

2,7 

17,3 
4,1 
5,1 

-4,8 
3,9 
2,7 

22.1 
17,0 
4,3 

34,3 
39,0 
10,8 
5,3 

20,1 
16,9 

rapportent s 

Crédit intérieur 
du secteur bancaire 

% du PIB 
1990 

62,8 
68,5 
15,6 
32,8 
20,4 
28,9 

206,6 
16,2 
23,7 
67,4 
81,6 
17,8 

50,9 
52,7 
35,8 
14,9 

107,4 
16,2 
23,2 
18,8 
71,8 
5,1 

56,6 
12,9 
31,5 

79,7 
123,0 
17,1 
33,8 
26,3 
62,2 
36,8 
43,1 

145,5 
179,0 

39,2 
11,5 
91,1 
21,3 
62,5 

25,9 
83,2 
60,1 
37,4 
15,9 
62,8 
67,8 
41,7 

125,1w 
43,7 

62,1 
63,4 
60.2 

58,4 
55,6 
58,7 
71,0 
48,3 

„ 

54,3 
140,1 

1999 

30,8 
11,6 
6,2 

29,1 
53,7 
41,4 

144,8 
9,2 

15,4 
60,8 

121,3 
7,6 

47,0 
93,6 
31,0 
27,1 

131,5 
24,9 
64,1 
36,5 

107,9 
10,7 
28,9 
11,7 
37,0 
20,0 
67,5 
65,1 
18,8 

129,1 
13,2 
22,8 
50,1 
83,7 
40,1 
31,9 

122,1 
184,1 

13.9 
12,0 

126,0 
22,2 
69,2 
26,6 
36,6 
24,3 
43.2 
16,5 
21,9 
32,2 
63,5 
32.8 

136,4w 
42,7 

80,2 
92,5 
60,3 

72,2 
43,2 
27,6 

112,5 
44,1 
33,5 
72,2 

139,0 
des années autres que celles qui 
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Tableau 17. Rôle des administrations publiques dans l'économie 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
États-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Subventions et autres 
transferts courants 
% dépenses totales 

1990 

23 

27 
58 

57 

56 
57 
28 

46 
56 

16 
25 
39 
52 
11 
10 

13 
56 
51 

42 
4 

20 
46 
20 
30 
42 
61 
26 

16 
63 
73 
50 
9 

49 
70 
63 

20 
41 

4 

64 
43 
21 
22 
55 
37 
54 

54 
11 

10 
20 
5 

59 
18 
67 

9 
16 
8 

8 

17 

1997 

49 
45 
26 
58 

58 

61 
62 
44 

54 
60 

40 
31 

37 

11 

13 
62 
52 

40 
1 
5 

49 
23 
9 

38 
64 
15 

66 
47 
60 

67 
65 
28 

22 

48 
40 
36 
14 
60 
48 
58 

9 

18 
20 
9 

61 
12 
41 

8 
24 

12 

5 1 

Valeur ajoutée par 
entreprise d'État 

% du PIB 

1985-90 

14,9 

2,7 

2,3 

2,8 

13,4 
5,6 
7,7 

7,3 

18,0 

14,4 

7.0 

15,1 
10,3 
8,1 

10,2 

11,2 

8,5 
11.5 
1,9 

5,5 

13,4 
14,5 

11.6 

4,3 

16,8 

6.7 

1990-97 

1,3 

2,5 

11,4 
5.5 
7.4 

8,5 

8,3 

2,0 

„ 

13,4 

3,5 
4,9 

Dépenses 
militaires 
% du PIB 

1992 

3,2 
4,7 
1,8 
2,1 

24,2 
26,8 
1,9 
3,5 
2,5 
1,0 
2,9 
1,3 
1.9 
1,8 
1,3 
2,2 
4,4 
1,1 
3,3 
2,4 
2,7 
49 
1,6 
2,0 
2,5 
2,8 
2,4 
3,0 
5,7 
3,7 
1,4 
1,5 
7,7 
2,0 
3,7 

3,5 
1,6 
0,5 
4,8 
3,7 
8,0 
2,2 
3,4 
2,4 
0,8 
4,4 
1,5 
1,4 
1,5 
1,4 

2,ï 
2,5 
1.4 
3,0 
1,4 

11,7 
2,1 
1,0 
1,0 
8,8 
2,9 
3,0 

77,0 
3,6 
1,6 
4,0 
0,7 
2,2 
1,1 
3,2 
1,1 
2,3 
4,5 
2,3 
0,5 

1997 

1,8 
1,4 
3,9 
1,6 

20,5 
14,5 
1,2 
3,5 
2,2 
0,9 
1,9 
1,4 
1,7 
1,5 
1.3 
1,9 
5,1 
1,8 
3,0 
2,8 
6,1 
4,1 
3,0 
1,3 
3,9 
2,2 
3,7 
5,0 
4,1 
3,4 
0,6 
1,1 
6,3 
1,7 
2,8 
7,8 
4,0 
1,5 
1,5 
3,3 
1,9 
5,8 
1,7 
3,0 
1,4 
0,7 
4,6 
1,4 
1,5 
.. 1,3 
„ 

1,9 
2,8 
2,3 
3,0 
1,2 
9,7 
2.0 
0,9 
1,0 
9.0 
1,3 
2,1 
7,5 
2,5 
0.9 
3,0 
0,8 
2,5 
1,5 
2,2 
1,0 
1,7 
4,3 

1,1 

Notation 
de risque 

ICRG-

Mars 2000 

70,5 
62,5 
56,8 
83,3 
45,0 
73,0 
71,0 
57,5 
83,5 
82,0 
59,3 
62,3 
59,3 
80,3 

68,3 
83,5 
64,8 
70,8 
62,8 

60,5 
85,5 
74,5 
72,3 
57,0 
45,3 
50,5 
80,0 
76,5 
55,3 
69,8 
86,0 
70,5 

49,8 
75,8 
74,3 
80,0 
57,5 
54,8 
88,8 
80,3 

57,8 
75,8 
69,8 
59.8 
56,3 
63,0 
79,3 
74,3 
64,3 
50,3 
66,3 
86,0 
69,8 
79,5 
68,8 
82,0 
70,8 
64,8 
56,8 
80,5 

72,3 
58,5 
71,3 

62,5 
75,3 
61,3 
66,3 
72,8 

70,5 

Notation de 
crédit* Institutional 

Investor 

Mars 2000 

45,2 
12,6 
27,7 
92,9 
12,6 
55,1 
43,0 

78.3 
89,4 

25,5 
12,7 
85,6 
17,3 
31,1 
57,0 
38,5 
32,5 
19,2 
9,6 

18.0 
85,1 
62,6 
56,6 
42,6 
8,0 
7,1 

58,8 
42,7 
25,2 
41,8 
86,3 
45,4 

19,1 
80,4 
49,4 
92,9 
15,9 
19,6 
85,6 
91,7 
11,1 
31,0 
62,5 
31,0 
14,4 
10,1 
19.3 
60,8 
59,2 
45,3 
28,3 
29,2 
84,8 
57.6 
82,0 
29,5 
86,9 
38,6 
30,2 
26,6 
59,8 
26,9 
43,4 
35,0 
40,8 

54,9 
19,5 
17,2 
45,6 

49,8 

Tauxd imposition marginal supérieur1 

Personnes physiques 

% 
1999 

45 

53 

0 
35 

47 
50 
40 

55 

13 
30 
28 
40 

20 
60 
29 
45 
45 
35 

50 
40 
25 
10 
35 
59 
32 

0 
40 
26 
40 

35 
38 

35 
45 
25 

17 
40 
30 
30 
54 
46 
50 
46 
25 
50 

30 
33 
0 

25 

33 

30 
38 

44 

40 

Sur revenu 
au-delà de (dollars) 

1999 

20 391 

66 690 

200 000 

30 579 
59 590 
3 704 

69 993 

17 960 
17881 
9403 

39 915 
13 321 
38 604 
6 526 

12 079 
32 221 

14210 
66 236 
14185 
4263 
5 556 

14 706 

77139 

283150 

6 036 
61 164 

7102 
56 271 
26 740 

13 583 
4 566 
3 538 
6 623 

174171 
14 799 
57 789 
81665 
2 712 

259 291 

382 

39474 
948 

6 445 

200 000 

Sociétés 

% 
1999 

30 

30 

45 
35 

36 
34 
30 

„ 
39 

25 
15 
15 
27 

20 
39 
38 
15 
30 
35 

45 
28 
30 
35 

32 
40 

0 
35 
26 
35 

35 
28 
33 

35 
35 
28 

16 
18 
35 
30 
54 
32 
36 
37 
33 
35 

30 
33 
0 

25 

29 

28 
38 

35 

35 
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ÉTATS ET MARCHÉS 

Économie 

Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 

Subventions et autres 
transferts courants 
% dépenses totales 

1990 1997 

56 

10 

14 

69 
64 

20 
26 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 18 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
Rép. arabe syrienne 
Rép. centrafricaine 
Rép. dominicaine 
Rép.e kirghize 
Rép. slovaque 
Rép. tchèque 
Roumanie 
Royaume-unis 
Rwanda 
Sénéqal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
35 
Zimbabwe 
Toutes économies 

19 
70 
24 
7 

61 
33 

13 

64 
57 
52 
16 

1 
12 

23 
72 
61 

3 
9 

35 

16 

50 
37 

6 

18 
23m 

Economies à revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 

Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 

Afrique subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 

23 
18 
32 

10 

24 

19 
23 

11 
Economies à revenu élevé 56 

44 

25 

70 
38 

8 
27 

72 
36 
18 
62 
38 

23 

74 
50 
58 

24 
8 

20 
71 
64 

7 

29 

29 

62 
48 

35 

26 
37m 

40 
26 
48 

31 

20 
46 

14 
60 

Valeur ajoutée par 
entreprise d'État 

% du PIB 

1985-90 

5,1 

7.6 

4.8 

6,4 
2,3 

15,1 

4,ï 

3,6 

6,9 

9,0 

6,5 

5,0 
22,3 

32,2 

8,6 

1990-97 

,. 
.. 
.. 
.. „ 
.. 
., 
.. 
.. 
.. 
„ 

.. 
„ 

7,3 
.. 4,6 
,. 5,1 

2.2 
„ 

.. 

., 

.. 

.. 
„ 

„ 

.. 
„ 

.. 2,8 

., 

.. 

.. 
„ 
„ 

., 

.. 
,. 
,. 
„ 

.. 

.. 

.. 

.. 
„ 

5,0 
„ 

.. 

.. 
,, 
„ 
■■ 

9,2 

Dépenses 
militaires 
% du PIB 

1992 1997 

0,5 
2.6 
7,6 
8,3 
2,2 
1,0 
3,1 

_ 1 3 _ 
2.6 
3,1 
1,6 
2,4 

_VL_ 
7,4 
1,3 
1,5 
1,8 
2,5 
1.8 
1,9 
2,3 
2,7 

_JJ3_ 
9,7 
2,0 
0.9 
0,7 
2.2 
2,7 
3,3 
3.8 
4,4 
2,8 
3,2 
5,2 
2,1 
3,8 
2,6 
1,8 
0,3 
2,2 
4,0 

_ 2 , 6 _ 
2,9 
2,4 

„ 
3,8 

J i _ 2,3 
2,6 
3,4 
9,4 
3,3 

3.8 
^ w _ 

2,7 

4.0 
4,2 
3,8 

3,8 
3,1 

1,4 

2,9 
3,1 
5,2 

14,4 
3,1 

1,0 
1,8 
2.8 
7,6 
2,7 
0,8 
1,5 
1,1 
1,4 
2,1 
1,3 
4,2 
2,5 
5,7 
1,4 
1,3 
1,3 
1.9 
2,1 
1,5 
2,3 
2,4 
3,4 
5,6 
3,9 
1,1 
1,6 
2,1 
1.9 
2,4 
2,7 
4.4 
1,6 
5,9 
5,7 
1,7 
5,1 
2,5 
1.4 
1,7 
1,3 
2,7 

_ 2 , 3 _ 
2,0 
2,0 
4,6 
4,0 
3,7 
1,4 
2,2 
2,8 
8,1 
1,1 

3,8 
2,5w 

2,9 

2,9 
3,2 
2,8 

2,9 
2,3 

1,8 

2.5 
3,1 
4,0 

7,0 
2,4 

Notation 
de risque 

ICRG1 

Mars 2000 

53,3 
64,0 
56,3 
58,8 
78,3 

50,3 
62,8 
53,3 
89,3 
80,3 
63,0 

54,3 
74,0 
62,5 
63,8 
87,0 
66,8 
70,8 
76,0 
80,8 

71,0 

71,8 

72,3 
76,3 
62,5 
85,3 

62,5 
37,5 
89,0 
79,8 
60,3 
83,8 
88,3 

59,0 

74,8 
60,0 
73,5 

54,5 
58,3 
73,3 
64,0 
67,3 
62,5 
58,8 

56,0 
68,7m 

57,8 

70,5 
67,6 
73,3 

62,9 
58,9 

68,6 

67,3 
61,3 
63,7 

70,5 
82,0 

Notation de 
crédit* Institutional 

Investor 

Mars 2000 

16.0 

19,2 
16,9 
39,7 
26,8 
13,4 
14,6 
18,3 
89,5 
75,5 
22,9 
18,0 
18,8 
42,7 
30,9 
31,7 
92,1 
38,8 
46.7 
58,5 
79,7 

23,2 

31,9 
17,6 
42,9 
59,1 
27,5 
91,1 

23,2 
7,1 

80,4 
63,1 
35,4 
83,9 
93,8 
12,9 
19,1 
12.4 
48,8 
17,4 
49,7 
17,1 
39,0 
18,1 
49,1 
34,9 
29,1 

15,1 

24,1 
32,5m 

17,4 

39,0 
31,7 
49,3 

27,7 
18,7 

36,6 

38,8 
26.1 
27,5 

36,8 
84,3 

Taux d'imposition marginal supérieur 
Personnes physiques 

% 
1999 

20 
30 
40 

30 

25 

33 
30 
45 

30 
47 
0 

60 
30 
33 
40 
40 
40 

25 

42 
40 
45 
40 

50 

28 

35 

35 

37 

40 
40 

34 

30 

50 

Sur revenu 
au-delà de (dollars) 

1999 

792 

16129 

18 083 

1395 

18134 
3 578 
2 400 

200 000 
48 251 

56 075 
47 985 
12 773 
15192 
36 478 

1064 

14 309 

29 258 
36 979 
4 080 

46 589 

22469 

240 964 

4405 

12 335 

108430 

159 898 
5953 

78 500 

742 

20455 

Sociétés 
% 

1999 

35 
30 
40 

30 

28 

33 
30 
33 

30 
25 
30 
35 
30 
33 
34 
34 

25 
30 
40 
35 
38 
31 

35 

26 

35 
28 
45 

30 

30 

30 
30 
30 
34 
32 

35 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Ces informations, qui sont protégées par copyright, sont présentées avec l'autorisation de PRS Group, 6320, Fly Road, Suite 102. P.O. Box 248, East Syracuse, NY 13057 ; Institutional 
Investor, Inc, 488 Madison Avenue, New York, NY 10022. b. Ces données proviennent de Pricewaterhouse Coopers's Individual Taxes: Worldwide Summaries 1999-2000 et Corporate 
Taxes: Worldwide Summaries 1999-2000, copyright 1999 by PricewaterhouseCoopers by permission of John Wiley & Sons, Inc. 



350 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2000-2001 

Tableau 18. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 

Electrii :ité et transports 
Électricité 

Consommation par 
habitant Kwh 

1990 

3 676 
810 
449 

5 729 
60 

3181 
1 123 
2 545 
7 572 
5 587 
2 584 

43 
3 700 
5 817 

37 
271 

1425 
4 046 

204 
14 972 
1178 

471 
751 
122 
254 

2 202 
1111 

158 
2 765 
5 650 

697 
358 
467 

3 239 
4 332 

10 558 
21 

5 821 
11822 
5 321 
2 711 

301 
2 802 

242 

61 
365 

4178 
3 048 

254 
156 
829 

3 385 
3 902 
3 784 

686 
6125 

959 
5 905 

115 
6 875 

3 281 
369 

3 228 

1096 

340 

1997 

3 800 
851 
566 

5 626 
64 

4 085 
1634 
1141 
8 307 
6 051 
1631 

76 
2 607 
7 055 

43 
391 

1743 
3 203 

181 
15 829 
2011 

714 
885 
120 
197 

4 847 
1353 

181 
2 429 
6 027 

803 
537 
611 

3 899 
3466 

11822 
21 

3 981 
13 689 
6 060 
1 142 

276 
3493 

404 

42 
411 

4 959 
2 840 

363 
329 

1 163 
4 559 
5 069 
4 315 
2170 
7 241 
1196 
2 595 

127 
12 886 

1758 
1930 
1818 

2 352 

423 

Pertes de transport 
et distribution 
% production 
1990 

6 
18 
14 
4 

25 
9 

17 
16 
7 
6 

13 
34 
11 
5 

214 
15 

14 
11 

13 
7 

11 
7 

21 
13 
0 
5 
8 

18 
18 
6 

12 
16 
23 

9 
7 
9 
1 
8 
5 
7 

18 
1 
8 

16 

31 
20 
11 
14 
18 
15 
19 
9 
5 
8 

18 
4 
8 
9 

16 
9 

18 
7 
5 

10 

9 

1997 

8 
53 
15 
4 

28 
8 

17 
21 
6 
6 

23 
15 
15 
5 

76 
11 

17 
14 

20 
4 
9 
8 

22 
3 
1 
4 
8 

16 
19 
5 

12 
13 
23 

9 
16 
6 
1 

10 
4 
6 

16 
0 
9 

13 

43 
24 
14 
13 
18 
12 
22 
8 
9 
7 

11 
4 

10 
15 
17 

29 
13 
11 

9 

4 

Routes revêtues 
% total 

1990 

29,8 

67,0 
99,0 
25,0 
40,6 
28,5 
99,2 
35,0 

100,0 

7,2 
95,8 
81,2 
20,0 
4,3 

32,0 
9,7 

91,6 
16,6 

7,5 
10,5 
35,0 
13,8 

11,9 

9,7 
71,5 
15,3 
8,7 

100,0 
72,0 
14,4 
13,4 
19,4 
74,0 
51,8 
58,2 
15,0 
74,2 
61,0 

93,8 
19,6 
91,7 
24,9 
15,2 
21,9 
21,1 

100,0 
50,4 
47,3 
46,0 

94,0 
100,0 
100,0 
64,0 
69,2 

100,0 
55,1 
12,8 
72,9 
18,0 
13,4 
95,0 
81,8 
58,9 
15,4 
70,0 
22,0 
10,9 
49,1 

1998 

11,8 
30,0 
68,9 
99,1 
25,0 
30,1 
29,5 

100,0 
38,7 

100,0 
92,3 
9,5 

95,6 
80,7 
20,0 
5,5 

23,5 
9,3 

92,0 
16,0 

7,5 
12,5 
35,3 
13,8 

12,0 

9,7 
74,5 
21,0 
9,7 

100,0 
78,1 
19,8 
16,8 
21,8 
99,0 
22,1 
58,8 
15,0 

64,0 
100,0 
93,5 
24,1 
91,8 
27,6 
16,5 
24,3 
20,3 

100,0 
43,4 
45,7 
46,3 
50,0 
94,1 

100,0 
100,0 
70,7 
74,9 

100,0 
86,5 
13,9 
80,6 
17,9 
38,6 
95,0 
91,0 
63.8 
11,6 
75,1 
19,0 
12,1 
52,3 

Marchandises 
transportées 

par route 
Millions de tk 

1990 1998 

1195 
14 000 

182 800 

13 300 

25 000 

13 823 

54 700 

6 227 

31 841 
2 243 

13 700 
31400 

2 638 

10 900 

1830 

301 800 

213 

15 700 
706 

9 747 
36 000 

307 

1200 

72 240 

74 504 
3 070 

14 700 
31500 

3 753 

16 500 
3 791 

1073100153' . ' 

26 300 
190 500 

78 900 

1836 

5100 

177 900 

274 444 

1708 

2 638 

25 400 
237 200 

98 

96 200 

14 

5 500 

207 200 

306 263 

4 637 

4108 

5 611 
1210 

2 086 

Marchandises 
transportées par rail 
Tk par USD millions 

de PIB (PPA) 
1990 1998 

362 402 
67 204 
23 449 

4 324 
31570 

419134 
76 786 
86 340 

6 543 
1 094 182 

45 390 

47 053 

51486 
303 350 

37 699 
411 103 
23140 

667164 
2113 

32 460 
189 871 
37 095 

15 674 
201 699 

18 759 
21444 

22 227 
354 541 
358 829 

2120 
1 726 768 

97 605 
51687 

272 478 
6191 
5 763 

177 696 
199 742 

9 570 
44 931 
14 784 
16 931 
20143 

11356 
102 326 

3 964 805 
80 740 

854 603 

62 004 

15 555 
15 207 
53 612 
67 356 

283 262 
2 029 

3 843 

53150 

79 889 

5148 
469 369 
32 071 

31663 
154 935 

78146 
37 719 

440137 
7959 

304 775 
1945 

20 362 

19 827 
60 241 
12 268 
20 062 

„ 

17 569 
519 698 
213 751 

1042132 
92 017 
43 309 

146 315 

2196 

74 713 
137 082 

9125 
46 269 
4 875 
9 605 

18 885 

7 854 
40 974 

1 498 375 
41917 

788 435 

346 800 
47137 

7 339 
11185 
34 053 
49 613 

Nombre 
de passagers 

services aériens 
Milliers 
1998 

6480 
21 

3 382 
49280 

553 
11816 
8 447 

365 
30186 
5 872 

669 
1153 

226 
8 748 

91 
2116 

124 
28 091 

828 
102 
12 

278 
24 653 
5150 

53234 
9 290 

241 
27109 

1 170 
162 
828 

5947 
3 895 
1694 
1919 

31594 
297 

588171 
790 

15224 
6 771 

42 232 
110 
210 

6 403 
506 
36 

12254 
1749 

16 521 
12614 
9 200 

10 401 
3 699 

27 463 
1454 

101 701 
1187 

566 
1138 
2 241 

28 
229 
716 
259 
489 
601 

13 654 
158 
91 

3 012 
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ÉTATS ET MARCHÉS 

Économie 

Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Niqéria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 

Electricité 

Consommation par 
habitant Kwh 

1990 

1204 
2 279 

35 
43 

28 
284 

77 
22 824 
8 087 

2 383 
267 
883 

470 
4 917 

491 
336 

2 525 
2 379 

683 

437 
1900 
4 432 
4 649 
2 337 
4 768 

94 

4 792 
4 875 

153 
14 061 
6 997 

1997 

1459 
1217 

47 
57 

39 
286 

84 
23499 
8 380 

1645 
333 

1152 

759 
5 736 

607 
432 

2 451 
3 206 

776 

620 
1372 
4 243 
4 817 
1704 
5 241 

107 

7 944 
4 955 

227 
14 042 
6 885 

Pertes de transport 
et distribution 
% production 
1990 

12 
8 

16 
26 

29 
18 

38 
6 

11 

9 
21 
24 

0 
4 

18 
13 
8 

11 

26 

25 
8 
8 
7 
9 
8 

14 

3 
6 

17 
6 
6 

1997 

14 
27 

31 
35 

28 
26 

32 
8 

11 

9 
24 
22 

2 
4 

16 
17 
12 
10 

28 
34 
9 
8 

12 
7 

17 

4 
5 

17 
7 
6 

Routes revêtues 
% total 

1990 

11,0 
35,1 
87,1 
10,2 
16,8 
10,9 
10,8 
37,5 
10,5 
29,0 
30,0 
69,0 
57,0 

79,0 
54.0 
32.0 
3,2 
8,5 

88.0 
9,9 

61,6 

24,0 
72,0 

44,7 
90,0 
98,7 

100,0 
51,0 

100,0 
9,0 

27,2 
10,6 
97,1 
72,0 
32,0 
71,0 

1998 

11,3 
29,7 
87,3 
3,4 

18,7 
12,2 
8,3 

41,5 
10,1 
7,9 

30,9 
74,5 
58,1 

87,3 
57,0 
28,1 
3,5 
9,5 

90,0 
12,9 
19,8 
65,6 

13,8 
23,1 
2,7 

49,4 
91,1 
99,0 

100,0 
67,6 

100,0 
9,1 

29,3 
8.0 

97,3 
90,6 
95,0 
77,5 

Marchandises 
transportées 

par route 
Millions de tk 

1990 1998 

108 884 

1871 

7 940 

352 

31800 

49 800 
12 200 

120 

144 

4180 

13 800 
133000 

3 440 
19 

26 500 
10400 

154 083 
780 
123 
110 

11838 

90 268 

45 000 

69 543 
13 500 

60 

350 
4 750 

33 912 
15 785 

152 500 

325 
30 

33100 
13 250 

Marchandises 
transportées par rail 
Tk par USD millions 

de PIB (PPA) 
1990 1998 

68 768 

1 351 705 

285 327 

3 359 

49 742 
13470 

41763 

12 187 
8138 

65 
395 542 

13 550 

41508 

345140 
17 203 

61227 

120 357 
5077 

122 858 

62102 

653 947 

129 941 

4 834 

51977 
4 990 

317 391 
26278 

9 938 
4 757 

4 
209 664 

13 975 

26484 

224 788 
143 684 
146252 

35183 

92 945 
2 035 

99 690 

Nombre 
de passagers 

services aériens 
Milliers 
1998 

250 
17717 

118 
240 
201 
333 
214 
754 
51 
91 

313 
14 292 
8 655 

100 
1560 
5414 

860 
1110 

222 
18 676 
2 775 
6 732 
2 213 
7 023 

124 
685 
91 
34 

620 
107 

1601 
908 

61940 

121 
0 

13 331 
460 

1213 
11878 
14 299 

Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruquav 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 

3 346 
51 

690 

532 
2 293 

801 
4 308 
1220 
2 307 

94 
108 
503 
933 

2177 
54 

1360 

709 
934 

1275 
2 449 
1710 
2488 

203 
93 

563 
919 

9 
20 

11 

11 
8 

12 
7 

14 
18 
24 
12 
11 
6 

12 
14 

9 

11 
11 
18 
16 
19 
21 
18 
26 
11 
13 

71,6 
37,0 
0,8 

55,3 
21,2 
76,1 
73,5 

93,7 
74,0 
35,6 
23,5 
9,1 

16,6 
14,0 

82.7 
4,2 
0,8 

97,5 
31,6 
78.9 
81,2 
28,0 
96,5 
90,0 
33,6 
25,1 

8,1 

47,4 

77 249 

15 903 

52 684 

.. 152 210 30183 
18 266 1476 624 

11 124 

18 124 

81810 
215462 

71 671 

8 835 

42 976 

20 310 
987 824 

6 290 
354 

11367 

57 858 
140 231 

592 
220 
98 

15015 
91 

1859 
521 

9 949 
1066 

557 
3 737 
2 304 

765 
49 

789 
Toutes économies 1 928w 2 053w 8w 8w 39,0m 43,1m 1 466 869s 
Économies à revenu faible 373 357 
Économies 
à revenu intermédiaire 1243 1340 
Tranche inférieure 1061 1042 
Tranche supérieure 1 926 2 434 

17.4 18,{ 

9 
9 

10 

10 
9 

14 

8 
19 
8 

11 
11 
12 

12 
10 

16 

8 
18 
12 

50,5 
50,5 
50.4 

28,8 
16.6 

21,9 

23,5 
37.5 
74,2 

49,7 
43,7 
47,1 

29,5 
15,0 

26,0 

17,4 
57,0 
86,5 

53 586 

292 223 
153 612 
138 611 

Économies à revenu 
faible/intermédiaire 

Afrique subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est 
et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 

446 

1 131 

228 
3 853 

920 

896 
446 

1402 

771 
324 

2 693 

1159 13 13 67,0 50,2 

345 809 
16 242 

133 490 
25 390 
41165 

40144 
Economies à revenu élevé 7294 3 238 86,3 93,9 1 121 061 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
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Tableau 19. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rèp. dém, du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép, de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Moldova, Rép. de 

Communications, 

Quotidiens 
1996 

32 
36 
38 

311 
11 
57 

123 
23 

293 
296 
27 
9 

174 
160 

2 
55 
27 
40 

257 
1 
3 
2 
7 

159 
98 

46 
3 
8 

393 
94 
17 

115 
309 
40 
48 
70 

100 
174 
215 

1 
105 
455 
218 

14 
153 
33 

3 
55 

792 
186 

24 
28 

150 
290 
104 
62 

578 
58 

9 
374 

8 
247 
107 
93 
21 
5 

158 
3 
1 

26 
0 

97 
60 

Radios 
1997 

317 
217 
241 
948 
54 

321 
681 
224 

1376 
753 
23 
50 

296 
793 
108 
675 
156 
444 
543 
33 
71 

127 
163 

1077 
354 
333 
581 
375 
124 

1033 
271 
164 
336 

1 141 
324 
464 
419 
91 

333 
693 

2146 
195 
418 

1496 
937 
555 
238 
477 

79 
47 
55 

386 
684 
689 
121 
156 
265 
699 
520 
878 
480 
955 
287 
384 
104 
660 
49 

710 
906 
513 
200 
192 
420 
249 

54 
241 
151 
325 
740 

informatio 

Pour 1 000 habitants 
Lignes de 

n, science et tec 

téléphone Téléphones 
Télévisions' principales' 

1998 1998 

125 
109 
105 
580 

14 
262 
289 
218 
639 
516 
254 

6 
314 
510 
10 

116 
20 

316 
398 

9 
4 

123 
32 

715 
232 
272 
217 
135 
12 

346 
387 

70 
272 
585 
122 
675 
293 
14 

506 
480 
847 

5 
420 
640 
601 
473 
99 

466 
126 
41 

5 
90 

431 
437 

69 
136 
157 
403 
318 
486 
182 
707 
52 

231 
21 

491 
25 

492 
352 
459 
250 
21 

166 
2 

12 
160 
91 

261 
297 

115 
31 
53 

567 
6 

143 
203 
157 
512 
491 
89 
3 

241 
500 

7 
69 
65 

121 
329 

4 
3 
2 
5 

634 
205 
70 

173 
0 
8 

433 
172 
12 

348 
660 
60 
80 
78 
7 

414 
343 
661 

3 
197 
554 
570 
115 

8 
522 
41 

5 
8 

38 
558 
336 
22 
27 

112 
435 
471 
451 
166 
503 
86 

104 
9 

236 
10 

302 
194 
300 
199 

3 
198 

3 
3 

54 
6 

104 
150 

portables" 
1998 

56 
1 
1 

170 
1 

31 
78 
2 

286 
282 

8 
1 
1 

173 
1 

27 
15 
47 
15 
0 
0 
6 
0 

176 
65 
19 
49 
0 
1 

302 
28 
6 

41 
364 

1 
18 
25 
0 

179 
170 
256 

0 
5 

572 
188 
11 
1 

194 
10 
3 
0 
5 

475 
105 

1 
5 
6 

257 
359 
355 
22 

374 
12 
2 
0 

138 
5 

68 
157 
72 
15 
1 

99 
1 
0 
4 
0 

35 
2 

Ordinateurs 
personnels' 

1998 

47,4 

4,2 
304,7 

0,8 
49,6 
44.3 
4,2 

411,6 
233,4 

286,0 
0,9 
7,5 

25.5 
30,1 

0,7 

0,9 

330,6 
48.2 
8,9 

27,9 

156,8 
39,1 
3,6 

111,6 
377,4 

9,1 

18,5 

144,8 
34,4 

458,6 

40,6 
349,2 
207,8 

1,6 
51,9 
8,3 
2.6 

7,6 
254,2 
58,9 
2,7 
8,2 

31,9 
271,7 
217,2 
173,4 
39,4 

237,2 
8,7 

2,5 
104,9 

39,2 
54,0 

1.3 
58,6 

0,7 
2,5 
5,5 

47,0 
6,4 

hnologie 

Scientifiques et 
Hôtes 

internet" 
Pour 10000 
habitants 

Janvier 2000 

39,17 
0,24 
0,01 

207,62 
0,00 
1,28 

38,48 
2,11 

567,30 
338,73 

0,16 
0,00 
0,89 

313,44 
0,04 
1,14 

13,90 
26,22 
14,50 
0,19 
0,00 
0,13 
0,00 

540,17 
26,42 
0,57 
9,59 
0,00 
0,01 

60,03 
20,47 
0,42 

31,65 
631,80 

0,73 
1,54 
1,52 
0,01 

105,36 
206,81 

1 939,97 
0,01 

14,69 
1 218,42 

131,47 
1.71 
0,06 

73,84 
1,56 
0,00 
0,00 
0,18 

162,82 
113,38 

0,23 
1,00 
0,09 

159,17 
225,10 
114,42 

1,40 
208,06 

1,27 
2,45 
0,20 

20,50 
0,23 

57,33 
10,93 
34,40 
7,20 
0,22 

25,43 
0,00 
0,01 
0,33 
0,22 

40,88 
2,97 

ingénieurs 
R-D 

Par million 
d'habitants 
1987-97"1 

1031 

2 831 

660 
1485 
3 357 
1627 
2 791 

52 
2 248 
2 272 

176 
172 

168 
1747 

17 
33 

2 719 
445 
454 

2193 
532 

1916 
3 259 

459 
20 

146 

1305 
2 017 
3 676 

3 587 
2 799 
2 659 

773 
104 

1099 
149 
182 
560 

2 319 

1318 

4 909 
94 

230 

1049 

2 028 
1335 

12 
93 

214 
330 

Export, de 
technologie 

de pointe 
% export. 

1998 

9 
1 
1 

14 

1 
5 
5 

11 
12 

0 
4 
8 

8 

9 
4 

2 
15 
4 

15 
9 

27 
13 

8 
18 
0 
8 
4 

7 
9 

33 

12 
22 
23 

7 
7 

4 
1 

21 
21 

5 
10 

45 
20 
8 
0 

26 

9 
4 
0 

4 

3 
1 
1 

54 

0 

19 
7 

Nombr e demandes 
brevets déposées' 

Résidents 

34 
62 052 

57 
824 
63 

8 937 
2 681 

70 
755 

1687 

17 
1 

36 
400 

1 

4192 
189 

12 786 
87 
2 

92 798 

273 
2 658 

504 
3 
8 

2 856 
18 

125808 
4' 

15277 
4 061 

18 669 
265 

53 
4 

3 
10 
26 

774 
10 155' 

418' 
946 

1796 
2 574 

351 487 

1 171 
25 

163 

125 
66 

179 
2 

90 

429 
295 

1997 
Nonrésidents 

26 005 
206 

113 543 

1001 
5 035 

25 059 
39 274 

108 543 
24 308 

156 
25 280 
84 958 

106 
92 

31947 
27 600 

4 

50 254 
1771 

48 596 
1172 

27 

37184 

439 
106403 

706 
64 

302 

110 911 
26 626 

110 884 

32 943 
105 376 
93 962 
26 561 
34 103 
82 390 

131 

6 
126 

2 359 
29 331 

4 517 

82484 
28 548 
88 836 

66487 

24 998 
49 935 

49 483 
26 860 

26 673 
26 087 
26174 

6 272 
49 932 

237 

35 503 
25 030 
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ÉTATS ET MARCHÉS 

Pour 1 000 habitants 
Lignes de 
téléphone Téléphones Ordinateurs 

Hôtes 
internet" 

Pour 10 000 

Scientifiques et 
ingénieurs 

R-D 
Par million 

Export, de 
technologie 

de pointe 
Nombre demandes 
brevets déposées' 

Economie 

Mongolie 

Quotidiens 
1996 

27 

Radios 
1997 

151 

Télévisions' 
1998 

63 

principales' 
1998 

37 

portables' 
1998 

1 

personnels' habitants 
1998 Janvier 2000 

5,4 0,19 

d'habitants 
1987-97" 

910 

% export. 
1998 

1 

1997 
Résidents Nonrésidents 

186 26197 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 

3 
10 
19 
11 
30 
0 

24 

40 
95 

144 
38 

285 
69 

223 

5 
7 

37 
6 

190 
27 

4 
5 

69 
8 

31 
2 
4 

0 
0 

12 
0 
4 
0 
0 

1,6 

18.6 

7,8 
0,2 

0,09 
0,00 

11,74 
0,12 
2,04 
0,03 
0,01 15 

Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 

588 
216 

2 
3 

23 

915 
990 
128 
465 

579 
508 
27 

275 

660 
479 

3 
65 
19 

474 
203 

1 
1 
1 

373,4 
282,1 

1,5 

3,9 

899.48 3 664 
703,33 1663 

0,06 21 
0,08 1763 
0,34 72 

1518 
1735 

817 
16 

30489 
33 402 
49 760 
26 490 

782 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinèe 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
Rép. arabe syrienne 
Rép. centrafricaine 
Rép. dominicaine 
Rép. kirghize 
Rép. slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies 
à revenu faible 
Economies à revenu 
intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 

62 
15 
43 

306 
0 

79 
113 
75 
4 

20 
2 

52 
15 

185 
254 
300 
329 

0 
5 
4 

360 
199 
29 

445 
337 
20 
4 
0 

63 
4 

31 

111 
54 

293 
206 

4 
15 
12 
19 

.. w 

89 

299 
97 

182 
978 
273 
159 
523 
304 
143 
278 
83 

178 
112 
580 
803 
319 

1436 
102 
142 
253 
822 
406 
209 
932 

1000 
142 
279 
242 
232 
218 
223 
276 
180 
884 
607 
468 
107 
64 

121 
93 

418w 

157 

359 
322 
493 

187 
24 

101 
543 
144 
108 
413 
542 

4 
70 
5 

95 
45 

402 
447 
233 
645 

0 
41 
13 

348 
356 
92 

531 
535 
285 
21 
1 

236 
18 

198 
201 
286 
490 
241 
185 
47 
29 

137 
30 

247w 

76 

257 
250 
285 

151 
11 
55 

593 
67 
37 

228 
413 

6 
95 
3 

93 
76 

286 
364 
162 
557 

2 
16 
4 

562 
375 
28 

674 
675 
37 
4 
1 

84 
7 

81 
82 

254 
191 
250 
117 
26 
13 
9 

17 
146w 

23 

109 
90 

176 

29 
1 

41 
213 
30 
22 
50 

309 
1 
0 
0 

31 
0 

87 
94 
29 

252 
1 
2 
0 

346 
84 
9 

464 
235 

0 
1 
0 

32 
2 
4 
1 

53 
2 

60 
87 
2 
1 
1 
4 

55w 

2 

31 
18 
76 

27,1 

9,6 
317,6 

18,1 
15,1 
43,9 
81,3 
1,1 
1,7 

65,1 
97,3 
10,2 

263,0 

11,4 

458,4 
250,9 

4,1 
361,4 
421,8 

1,6 

21,6 
6,8 

14,7 

23,2 
13.8 
91,2 
43,0 
6,4 
1.2 

9,0 
70,6w 

3,2 
22,9 
13,6 
53,1 

4,33 
0,70 
3,02 

517,03 
3,60 
1,58 

47,26 
90,67 
0,00 
0.00 
0,02 
7,89 
5.02 

47,96 
109,78 
11,02 

321,39 
0,30 
0,32 
0,15 

452,25 
103,71 

0,63 
670,83 
429,01 

0,35 
0,06 
0,01 
6.46 
0.26 
0,10 
0,92 

13,92 
5,39 

76,09 
5,91 
0,02 
0,02 
0,53 
1,71 

120,02w 

0,37 

9,96 
2,83 

35,88 

2 219 
233 
157 

1358 
1 182 

30 
56 

584 
1866 
1222 
1387 
2 448 

35 
3 

2 318 
2 251 

191 
3 826 
3 006 

666 

103 
98 

125 

291 
2171 

209 

.. w 

668 
763 
660 

0 

2 
30 
3 

71 
3 
4 

0 
1 

16 
3 
8 
2 

28 

59 
4 

20 
16 

0 

31 

2 

2 

2 
3 

2 
22w 

18 
15 
20 

31 

5 227 
48 

125 
2 401 

92 

152 
234 
601 

1709 
26 591 

8188 
285 
81 

7893 
5 814 

23 

238 

46 
52 

233 
4 692 

32 
201 
30 

3 
798 007s 

16 764 

133150 
34 272 
98 878 

142 

85 402 
756 

3440 
30137 

106 595 

24 951 
27 973 
29 976 
27 346 

121618 

9 506 
29 467 
27162 
26 322 

107 107 
107 038 
24 742 

5 205 

128 
24 584 
27 985 
28 036 

370 
2 323 

27410 

96 
21966 

3 602 785s 

680497 

784 961 
445 265 
339696 

Economies à revenu 
faible/intermédiaire 263 172 69 17 15,6 5,40 
Afrique subsaharienne 12 198 52 14 5 7,5 2,73 
Amérique latine 
et Caraïbes 71 420 255 123 45 33,9 22,33 
ASIE dG l'Est 
et Pacifique .. 302 228 70 25 14,1 2,69 
Asie du Sud .. 112 61 19 1 2,9 0,22 
Europe et Asie centrale 102 442 353 200 23 34,6 18,87 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 33 274 135 81 8 9,9 0,55 

492 
137 

2 534 

Économies à revenu élevé 286 

17 149 914 1465458 
38 392 921 

12 I 708 175 004 

28 106 342 184 288 
4 10 236 26 322 
8 31081 685 716 

1 509 1207 
1Î 567 265 311,2 777,22 33 648 093 2137 327 

Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Les données proviennent du World Télécommunications Development Report 1999 de l'Union internationale des télécommunications (UIT). Prière de citer l'UlT en cas d'utilisation de ces 
données, b. Chiffres provenant de l'Internet Software Consortium (www.iscorg). c. Les autres demandes de brevet déposées en 1997 comprennent les demandes déposées sous les ausp-
tices de l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle (31 par des résidents, 26 057 par des non-résdents), de l'Organisation régionale de la propriété industrielle de l'Afrique (7 par 
des résidents, 25 724 par des non-résidents), de l'Office européen des brevets (44 604 par des résidents, 53 339 par des non résidents) et de Organisation eurasienne des brevets (258 par 
des résidents, 26 207 par des non-résidents). Les informations initiales ont été fournies par l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). Le Bureau international de l'OMPI 
n'assume nullement la responsabilité de la transformation des données, d. Données les plus récentes disponibles, e. Total des résidents et des non-résidents. 

http://www.iscorg
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Tableau 20. 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgiquea 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine-
Colombie 
Congo, Rèp. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorqie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 

Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de.. 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 

Échanges internationaux 
Exportations 

de marchandises 

Millions de dollars 
1990 

23 549 
230 

11330 
421 100 

3 910 
44417 
12 353 

39 752 
41255 

1671 

117 703 
288 
926 

1784 
31414 
5 030 

152 
75 
86 

2 002 
27 629 
8 372 

62 091 
6 766 

999 
981 

65 016 
1448 
3 072 

36 870 
2 585 

582 
2 714 

55 642 

393 592 

26 571 
216 588 

897 
8105 
1163 

671 
160 
831 

82 390" 
10 000 
17 975 
25 675 
16 870 
23743 
12 080 

170 304 
1135 

287 581 
1064 

103Ï 
7042 

59 

494 

319 
29416 

417 
359 

4265 

1998 

26 362 
210 

10 300 
542 812 

2 880 
39 775 
26441 

225 
55 900 
62 584 

605 
3 831 
7 015 

178 811 
420 

1103 
1948 

51 120 
4 300 

315 
65 

320 
1870 

214 710 
14 830 

183 809 
10 852 

600 
1250 

132 313 
5511 
4 575 
4 541 

48173 
3130 
1263 
4 203 

109 037 
3 240 

682 497 
561 

74 200 
43145 

305 362 
190 

1700 
10 765 
2 582 

800 
175 

1575 
174 863" 

22 995 
33 626 
48 847 
13100 
64 380 
22 993 

242 348 
1312 

387 927 
1800 
5 340 
2 008 
9 554 

194 
1810 

662 
3 710 

243 
73305 

528 
556 

7 266 

Produits manuf. 
en % du total 
1990 

22 

3 
88 
0 
7 

29 

16 
88 

77 

77 

5 

52 

9 
59 
11 
72 
25 

94 
27 

60 
42 
38 
2 

75 

74 

83 
77 

8 
54 
24 

85 
9 

95 
63 
71 
35 

70 
87 
88 
69 
96 
51 

29 
6 

72 
14 
54 
5 
2 

52 

1998 

54 
68 
3 

86 

88 
35 
54 
29 
83 
13 
91 
76 
78 

30 

55 
61 

8 
66 
17 
87 
32 

91 
56 

76 
65 
44 
47 
10 

78 
66 
82 

28 
86 
80 

54 
33 

84 
17 
95 
82 
74 
45 

84 
92 
89 
70 
94 
42 
23 
24 
14 

58 

61 

28 
79 

49 

Exportations de Importations de marchandises 
services commerciaux Produits manuf. 
Millions 

1990 

3442 
32 

479 
51605 

65 
3 031 
2 264 

9 833 
22 755 

296 

24 690 
109 
133 
183 

3 706 
837 
34 
7 

50 
369 

18 350 
1786 
5 748 
1548 

127 
65 

9155 
583 
385 

12 731 
4 813 

301 
508 

27 649 

132 184 
261 

4 562 
66 274 

79 
6 514 

313 
91 
43 

121 
18128 
2 677 
4 609 
2 488 

343 
3 286 
4 546 

48 579 
976 

41384 
1430 

774 
1054 

34 
290 

130 
129 

3769 
37 
71 

1871 

de dollars 
1998 

5109 
83 

78 903 
226 

4421 
4 494 

118 
15 809 
31817 

320 
252 
935 

36 076 
102 
238 
241 

7083 
1766 

3 
99 

30 281 
4 030 

24 040 
1999 

45 
23 843 

1315 
451 

3 964 
14 830 
7 832 

277 
757 

48 729 
1476 

239 957 
348 

12 937 
6 703 

84 627 
278 
162 

9224 
581 
66 

178 
361 

34 523 
4 870 

11067 
4 340 

902 
6 586 
8 980 

66 621 
1727 

61795 
1810 

897 
638 

1496 
46 

1035 

1096 

264 
11296 

62 
2 558 

Millions de dollars 
1990 

18 399 
380 

9 715 
355 686 

1578 
24 069 
4 076 

42 032 
49146 

3 598 

119702 
265 
687 

1946 
22 524 
5100 

536 
231 
164 

1400 
123 244 

7 678 
53 345 
5 590 

887 
621 

69 844 
1990 
2 097 

33 333 
9 216 
1263 
1861 

87715 

516 987 
1081 

27 001 
234436 

1205 
19 777 
1649 

723 
332 
935 

84 725' 
10 340 
23 642 
21837 
15 716 
20 669 
16 793 

181 968 
1859 

235 368 
2 600 

2125 
3 972 

672 

2 529 

571 
29 258 

581 
619 

6800 

1998 

29 242 
840 

9 320 
470 656 

2120 
30 013 
31404 

895 
64 630 
68 028 

1075 
6 974 
8 510 

166 798 
671 

1983 
2 387 

60 730 
4 980 

750 
158 
680 

1520 
206 066 

18 779 
140237 
14 635 

322 
470 

93 282 
6 230 
2 991 
8 384 

46 086 
16166 
3112 
5 576 

132 789 
4 785 

942 645 
1450 

59100 
32 338 

289421 
1055 
1850 

28 754 
4 651 
1090 

797 
2 500 

186 759" 
25 705 
42 742 
27 337 
12 500 
44 526 
29 342 

215 576 
2 997 

280484 
3 836 
4 240 
3197 
8619 

863 
3190 
7 070 
5 795 

514 
58 326 

637 
750 

10 276 

en % du total 
1990 

77 

68 
74 

81 
78 

80 
81 

56 

68 

85 

56 
49 

78 
81 
75 
80 
77 

63 
66 

73 
56 
63 
84 

71 

73 

76 
74 

70 
70 
69 

71 
85 
70 
51 
77 

76 
77 
64 
61 
44 
51 

66 
79 

47 
69 
82 
78 
53 
61 

1998 

70 
67 
62 
73 

78 
89 
39 
87 
84 
75 
69 
57 
78 

86 

76 
50 

67 
85 
81 
81 
79 

6Ï 
86 
56 
75 
77 
59 
68 
76 

76 
71 
81 

44 
77 
80 

73 
77 

74 
89 
84 
55 
69 

81 
82 
72 
65 
58 
58 
70 
64 
81 

74 

69 

61 
85 

58 

Importatk 
services ci 

>nsde 
immerciaux 

Millions de dollars 
1990 

4 096 
29 

1155 
79 214 

1288 
12 694 
2 876 

13 388 
14104 

554 

24 298 
113 
291 
371 

6 733 
600 
196 
59 
64 

1018 
27479 

1983 
4113 
1683 

689 
748 

10 050 
540 

1375 

10106 
3 327 

296 
601 

15197 

97 940 
348 

7 432 
50 455 

226 
2 756 

363 
243 
71 

213 
11018 
2 264 
5 943 
5 898 
3703 
5145 
4 825 

46 602 
667 

84 281 
1 118 

598 
2 805 

48 
120 

297 
172 

5 394 
268 
352 
940 

1998 

5 278 
119 

125 039 
1738 
8 678 
8 714 

175 
16 928 
30 035 

692 
1 180 
444 

34104 
170 
423 
517 

15 743 
1398 

33 
185 

35249 
4 077 

28 775 
3 462 

553 
23 523 

1 168 
1314 
1889 

15460 
5 886 

539 
1 178 

27 495 
814 

165 827 
405 

16127 
7 679 

65420 
335 
433 

4196 
759 
274 
370 
396 

22 788 
3 941 

14192 
11744 
2 392 

20 005 
9 626 
62 8 

1233 
110 705 

1588 
1 128 

603 
4 243 

50 
717 

816 

326 
13 230 

324 
1414 

Mauritanie 469 448 14 24 387 319 126 130 
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RELATIONS INTERNATIONALES 

Économie 

Mexique 
Moldova, Rép. de 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nbuvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Taïwan, Chine 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies 
à revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 
Tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Afrique subsaharienne 
Amérique latine 
et Caraïbes 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Economies à revenu élevé 
Note : Les notes techniques 
sont indiquées. 
a. Y compris le Luxembourg. 

Exportations 
de marchandises 

Millions de dollars 
1990 

40 711 

660 
126 
325 

1085 
210 
330 
282 

13 670 
34 047 
9 488 

147 

5 589 
340 

1144 
959 

131 775 
3230 
8 068 

14 320 
16 417 

78 
4212 

120 
735 

12170 
4 960 

185 172 
110 
761 
138 

52 752' 

1983 
57 540 
63 784 

67142 
415 
188 

23 070 
268 

3 526 

12 959 

1693 
17 497 
2 404 

692 
1309 
1726 

3 328 357t 

110 592 

613 527 
281 205 
332 321 

724 243 
66 763 

141 932 
220 817 
27 790 

140 625 

126139 
2 604220 

ndiquent ce que 

b. Y compris les 

1998 

117 500 
635 
370 
210 

1065 
1460 
474 
573 
298 

9 729 
39 645 
12 071 

501 
2 390 
8 594 

784 
1772 
1021 

201 001 
5 735 

29 414 
28 230 
24177 

370 
2 890 

160 
795 
515 

10 775 
26 350 
8 300 

272 832 
60 

965 
7 

109 895' 
9 048 
4 735 

84 705 
78 876 

600 
110518 

676 
270 

54456 
230 

5 750 
920 

26974 
12 635 
2 769 

17193 
9 361 
1496 

740 
2111 

5 253 926t 

165 177 

1 124 846 
499 085 
625 765 

1 290 207 
70 732 

272 768 
537 290 
51606 

248 210 

109 391 
3963915 

Produits manuf. 
en % du 
1990 

43 

10 

83 
8 

1 
33 
23 

79 
21 
10 
10 
59 
18 
38 
59 
80 

36 

78 

73 
79 

23 

72 

54 
83 
94 

93 

63 
9 

69 

68 

39 
10 

1 

31 
72w 

48 

54 
59 
51 

54 
20 

34 
68 
71 

17 
77 

total 
1998 

85 
25 
10 
17 

90 
8 

2 
30 
32 

84 
17 

15 
70 
24 
90 
77 
87 

10 
43 
8 

38 
84 
88 
81 
85 

86 
90 

82 
93 

93 
10 

74 

82 

77 

39 
19 

32 
79w 

52 

71 
66 
74 

69 
36 

49 
81 
77 
57 

19 
82 

Exportations de Importations de marchandises 
services commerciaux Produits manuf. 
Millions de dollars 

1990 

7 222 

48 
103 
93 

106 
166 
34 
22 

965 
12 452 
2 415 

21 

1240 
907 
198 
404 

29621 
715 

2 897 
3 200 
5 054 

11 
740 
17 

1086 

610 
53172 

31 
356 
45 

12719 

425 
13 453 
18 232 

6 937 
131 
23 

6 292 
114 

1575 

7 882 

460 
1 121 

182 
82 
94 

253 

1998 

11937 
117 
75 

286 
529 
315 
433 
151 

884 
13 953 
3 651 

165 

1473 
1563 

318 
469 

51706 
1653 
7 465 

10 890 
8 512 

116 
1551 

2 421 
58 

2 275 
7 366 
1 192 

99 097 
31 

329 

18 243 
2 045 

888 
17675 
25 795 

16 660 
534 

13 074 

2 662 
269 

23161 
3 922 
1382 
1297 
2 530 

166 

754 507s 1 279 291s 

16 955 

104 602 
57 873 
46 729 

121 557 
9 547 

26 660 
31420 
6 838 

31466 

15 626 
632 950 

31453 

236 330 
122 664 
113 666 

267 783 
13 397 

49114 
88106 
12 970 
79 758 

24438 
1011508 

Millions de dollars 
1990 

43 548 

924 
878 
270 

1163 
686 
638 
388 

5 627 
27 231 
9 501 

213 

7 546 
1539 
1 193 
1352 

126 098 
3470 

13 041 
11570 
25 263 

201 
2 400 

154 
2 062 

12 880 
7 600 

222 977 
288 

1219 
149 

60 899" 

2 685 
54 264 
69681 

54 831 
1027 

285 
33 379 

581 
5 542 

22 302 

1343 
7 335 
2 752 
1571 
1220 
1847 

1998 

130 811 
1025 
472 
910 

2 666 
1680 
1245 
1492 

377 
10 002 
36193 
12 495 
1414 
2 750 
9 415 
3 350 
1232 
3 200 

187357 
9 840 

31496 
47 055 
36 912 

553 
3 895 

280 
4 716 

840 
13 005 
28 790 
11835 

315145 
285 

1407 
95 

101 496* 
10110 
5 917 

68177 
80 094 

770 
104 946 

1453 
255 

42 971 
623 

8 338 
980 

45921 
14 675 
3 808 

15 727 
11494 
2167 

700 
2 772 

3 408 529t 5 383 645t 

118 035 

572 952 
297 148 
275 891 

692 669 
56115 

120 241 
230492 
39 339 

143 083 

101 726 
2 717 343 

177 252 

1 147 658 
508 531 
639 025 

1327 018 
81867 

336 683 
413 466 

67 217 
300 176 

125 552 
4 058 694 

en % du total 
1990 

75 

81 

67 
59 

67 
82 
81 

54 
70 
73 
77 
71 
61 
53 
63 
71 

62 

39 
75 

si 
73 

65 
79 
84 

69 

75 
67 
72 

61 

69 
77 

31 

73 
71w 

64 

70 
70 
70 

70 

69 
73 
54 

69 
71 

1998 

85 
57 
65 
62 

42 
69 

75 
83 
81 

55 
78 

69 
77 
73 
80 
80 
77 

69 
61 

48 
77 
82 
73 
82 

84 
80 

81 
85 

73 
66 

78 

79 
81 
76 

79 
82 

77 
77w 

63 

74 
73 
76 

74 
71 

80 
75 
56 
67 

69 
78 

Importât 
services c 

ons de 
ommerciaux 

Millions de dollars 
1990 

10 063 

155 
206 
72 

341 
159 
73 

209 
1901 

12247 
3 251 

195 

1897 
666 
393 
361 

28 995 
1071 
1721 
2 847 
3 772 

25 
702 
166 
435 

787 
44 608 

96 
368 
67 

8 575 

620 
16 959 
11086 

13 923 
288 
223 

6160 
217 
682 

2 794 

363 
2 390 

126 
493 
370 
460 

783 538s 

30 934 

131347 
63 395 
67 952 

162 281 
19 649 

33 386 
34 539 
9 317 

37 865 

27 525 
621 257 

1998 

12 621 
191 
142 
396 
429 
449 
189 
264 

4 054 
15211 
4 508 

693 

2 468 
1 129 

794 
535 

46 506 
2191 

10 087 
6 559 
6 708 

92 
1297 

1300 
177 

2 272 
5 665 
1838 

78 219 
115 
389 

17 884 
1520 
1325 

21620 
15 273 

23 240 
885 

11874 

1 153 
669 

9441 
2 545 

866 
4 824 
3153 

510 

1 266 754s 

57435 

243 647 
116 077 
127 570 

301 082 
25 874 

64 007 
104 151 
19 272 
59 067 

28 711 
965 672 

recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 

réexportations 



356 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2000-2001 

Tableau 21. Aide et flux financiers 

Dette extérieure 

Économie 

Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bélarus 
Belgique 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. dém. du 
Congo, Rép. du 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Croatie 
Danemark 
Egypte, Rép. arabe d' 
El Salvador 
Equateur 
Erythrée 
Espagne 
Estonie 
États-Unis 
Ethiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Hong Kong, Chine 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran, Rép. islamique d' 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Lituanie 
Macédoine, ERY de 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 

Flux nets de capitaux privés 
Millions de dollars 
1990 

31 
-424 

235 

-203 
0 

70 

ï 3 
77 

562 
-42 

0 
-5 
0 

-125 

2 098 
8107 

345 
-24 

-100 
1056 

23 
57 

698 
8 

183 

104 

-46 
5 562 

21 
-5 

44 
-1 
8 

77 

-308 
1873 
3 235 
-392 

.. 

92 

254 
117 
122 

17 
43 
12 
-3 

7 
769 

2 
-8 

341 
6 

8 253 

1998 

783 
42 

-1321 

40 

18 899 
232 

1081 
288 
122 

34 
860 
91 

54 385 
498 

0 
2 

118 
1 

9 252 
42 676 
3 630 

1 
4 

7644 
800 
181 

1666 

1385 
242 
584 

0 

714 

6 
19 346 

57 
42 

621 
-9 
11 

193 

4 683 
6151 

-3 759 
588 

„ 

586 

207 
1983 

-57 

281 
366 

1740 
983 
190 
15 

8 295 
24 
17 

965 
3 

23188 

Investissement étranger direct 
Millions de dollars 

1990 

0 
0 

2 532 
-335 

1836 
0 

7465 
653 

3 

1 
27 
95 

989 
4 
0 
1 
0 

-113 
7 581 

590 
3 487 

500 
-12 

0 
788 
163 
48 

1132 
734 

2 
126 

13 984 
82 

48 954 
12 

812 
13183 

15 
1005 

48 
18 
8 

44 

0 
162 

1093 
-362 

627 
129 

6411 
138 

1777 
38 

100 
57 

17 
29 
6 

22 
2 333 

0 
-7 

165 
7 

2 634 

1998 

550 
45 
5 

18 712 
360 

6150 
232 

6165 
6 034 
1023 

308 
149 

34 
872 
95 

31913 
401 

0 
1 

121 
50 

16515 
4 638 

43 751 
3 038 

1 
4 

5415 
559 
435 
873 

6 373 
1076 

12 
831 

0 
11392 

581 
193 373 

4 
2 764 

12 029 
27 998 

50 
56 

984 
673 

1 
11 
84 

1936 
2 635 
-356 

24 
2 920 
1850 
2 635 

369 
3 268 

310 
1 158 

11 
59 

265 
357 
200 
926 
118 
16 

5 000 
1 

17 
322 

5 
10 238 

Total 
Millions de dollars 

1990 

349 
27 877 

8 594 

62 730 
0 

12 769 

1292 
4 275 

563 
119 877 
10 890 

834 
907 

1854 
6 679 

19 227 
55 301 
17 222 
10 270 
4 953 

34 986 
3 756 

17 251 

32 947 
2148 

12109 

58 

8 634 
59 797 

79 
3881 

3 080 
2 476 

889 
3 724 

21277 
83 717 
69 872 
9 021 

4 671 

8177 
35 

7 058 

396 
65 

1779 
56 

3 701 
15 328 
1558 
2 467 

24 458 
2 096 

104431 

1998 

24 712 
821 

30 665 

12173 

144 050 
800 

693 
16 376 
1120 

1647 
6 078 

548 
232 004 

9 907 
1399 
1 119 
2210 
9 829 

36 302 
154 599 
33 263 
12 929 
5119 

139 097 
3 971 

14 852 
8 297 

31964 
3 633 

15140 
149 

782 

10 352 
183 601 

1674 
6 884 

4 565 
3 546 
1048 
5 002 

28 580 
98232 

150875 
14 391 

3 995 

8485 
5 714 
7 010 

692 
756 

6 725 
1950 
2 392 
4 394 

44 773 
2 444 
3202 

20 687 
2 589 

159 959 

Valeur actuelle 
% du PNB 

1998 

18 
20 
66 

279 

52 
29 

13 
22 
4 

46« 
59' 
10 
29 
78 

32' 
72 
62 
98 

50 
15 
32 

196 
280 
43 
37 

122' 
31 

29 
27 
75 
11 

13 

135 
62 

36 
55' 

23 
69 
16 
64 

64 
20 

169 
12 

61 

110 
25 
45 

42 
12 
41 
17 
66 
89 
69 

77' 
84' 
54 

148 
39 

Aide publique au développement 
Dollars/habitant 
1990 

3 
10 

29 
3 
5 
1 

1 
19 
18 

57 
83 

115 
1 
2 

37 
48 

5 
39 

8 
2 
3 

24 
98 

1 
76 
59 

104 
68 
16 

10 

20 
2 

38 
4 

23 
51 
26 
92 
7 
6 
2 

10 
2 

294 

113 

280 
7 

50 
3 

82 
1 

71 
1 

34 
26 
59 
57 
44 

117 
2 

1998 

12 
73 
13 

28 
1 
2 

36 

11 
10 
3 

35 
79 
68 
2 

28 
37 
12 
29 
30 

7 
2 
4 
3 

23 
-1 

8 
55 
9 

31 
30 
14 
41 

62 

11 
7 

30 
38 

22 
51 
53 
52 

1 
21 

2 
6 
3 

179 

7 

89 
13 
16 
3 

32 
40 
56 
34 
46 
34 
9 

41 
33 
19 
68 
0 

% du PNB 
1990 

0,5 
04 

3,3 
0,0 
0,1 
0,1 

0,1 
6.9 
0,5 

14,8 
11,8 
40 
0,0 
0,1 

12,0 
23,6 
3,7 
4,2 

0,4 
0,6 
0,2 

10,5 
9,4 
0,0 
4,2 
7,5 

12,9 
7,4 
1,6 

0,3 

15,0 

9,7 
0,0 
2,7 

11,0 
5,7 

16,2 
0,1 
0,2 
0,4 
1.6 
0,1 

2,7 

7,1 

23,3 
0,4 

14,7 
0,0 

13,8 
0.0 
7,5 

13,6 
1,1 

28,6 
20,0 
4,2 

22,0 
0,1 

1998 

0,4 
7,8 
0,9 

8,i 
0,0 
0,0 
7,1 

2,2 
2,7 
0,1 

9,2 
7,5 
2,3 
0,0 
1,9 

15,5 
8,8 

11,9 
5.0 

0,1 
0,3 
0.2 
2,0 
3,9 
0,0 
0,3 
7,6 
0,2 

2,3 
1,5 
0.9 

19,7 

1,8 

10,0 
0,4 

4,6 
9,6 

1,2 
9,8 

10,5 
6,3 
0,0 
0,5 
0,4 
1,5 
0,1 

0,9 

0,3 

5,7 
1,0 
4,2 
0,0 
5,7 
1,6 
1,5 
1,2 
2,8 

13,5 
0,3 

24,4 
13,5 
1,5 

17,8 
0,0 
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RELATIONS INTERNATIONALES 
Dette extérieure 

Flux nets de capitaux privés 
Millions de dollars 

Investissement étranger direct 
Millions de dollars 

Total 
Millions de dollars 

Economie 1990 1998 1990 1998 1990 

Valeur actuelle Aide publique au développement 
% du PNB Dollars/habitant % du PNB 

1998 1990 1998 1990 1998 

Moldova, 
Monqolie 

Rép de 
28 

62 
7 2 

85 
19 

39 
350 

1035 
739 

58 
49 

2 
6 

8 
79 

0,3 2,0 
20,6 

Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
RDP lao 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République dominicaine 
République kirghize 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovénie 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tadjikistan 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, Rép. du 
Zambie 
Zimbabwe 
Toutes économies 
Economies à revenu faible 
Économies à revenu 
intermédiaire 
tranche inférieure 
Tranche supérieure 
Economies à revenu 
faible/intermédiaire 
Asie de l'Est et Pacifique 
Europe et Asie centrale 
Amérique latine et Caraïbes 
Moyen-Orient 
et Afrique du Nord 
Asie du Sud 
Afrique subsaharienne 

35 
153 

-8 
21 

9 
467 

16 
40 

182 
127 
204 
67 

59 
639 
71 

6 
18 
0 

130 

278 
876 

4 

6 
42 
36 

54 

.. 

4 
-1 

4 399 
0 

-122 

1782 
369 

-192 
-126 

16 
30 

194 
85 
..s 

6 648 

35 959 

42 606 
18 720 
7 649 

12412 

369 
2174 
1283 

209 
153 

-ï 171 
-23 

1028 

198 
592 
806 

1459 
230 
236 

2 724 
2 587 
9 653 

46 
76 
5 

771 
108 

1480 
3 331 
1826 

7 
24 
5 

325 

-3 
157 
16 

7 825 
0 

694 
473 

1641 
2 087 

496 
6 866 

832 
-210 

40 
-217 

..s 
12 231 

255469 

267 700 
67 249 
53342 

126 854 

9 223 
7 581 
3452 

9 
161 

6 
0 

-1 
588 

1003 
1735 

0 
40 

244 
132 
155 
76 

12 352 
41 

530 
89 

2 610 
6 

71 
1 

133 

0 
207 

0 
32 518 

8 
57 
32 

5 575 

43 
1982 
4 961 

0 
0 

2 444 
0 

76 

684 

0 
451 

16 
-131 
203 
-12 

193 382 s 
2 201 

21929 

24 130 
11 135 
1051 
8 188 

2 458 
464 
834 

213 
70 

12 
184 

1 
1051 
3 597 
2 657 

200 
200 
500 

1206 
110 
256 

33346 
1930 
1713 
6 365 
1783 

46 
80 

5 
691 
109 
562 

2 554 
2 031 

67 481 
7 

40 
5 

7218 
165 
193 

19413 
5 488 

18 
172 
16 

6 941 
0 

650 
130 
940 
743 
164 

4435 
1200 
-210 

72 
76 

619 258 s 
10 674 

160 267 

170 942 
64162 
24 350 
69 323 

5 054 
3 659 
4364 

4 653 
4 695 

1640 
10 708 
1726 

33440 

2 583 
60 

20 663 
6 679 
2 594 
2104 

20 067 
30 580 
49 366 

1768 
17 068 

699 
4 372 

4 
2 008 
6 383 
1 140 

712 
3 732 
1151 

5 863 

10 
6 438 

524 
28165 

1275 
7 691 

49424 
551 

4415 
33170 
23270 
6 345 
6 916 
3 247 

..s 
418 922 

1 041 421' 

1 460 343' 
274 071 
220428 
475 867 

183 205 
129 899 
176 873 

8 208 
5 680 

2 646 
5 968 
1659 

30 315 

3 935 
3162 

32 229 
6 689 
2 692 
2 305 

32 397 
47 817 
47 708 

2437 
22 435 

921 
4 451 
1 148 
9 893 

25 301 
9 513 

1226 
3 861 
1243 

8 526 

1070 
7603 
1091 

86172 
1448 

11078 
2 266 

102 074 
12718 
7 600 

37 003 
22 359 
4138 
6 865 
4 716 

..s 
579 545 

1956 501e 

2 536 046= 
667 522 
480 539 
786 019 

208 059 
163 775 
230 132 

74' 

31 
262' 
55' 
74 

35' 
17 
41 
78 
69 
25 

55 
66 
28 

92 
136 
55 
28 
53 
45 
45 
23 

34 
58 

126 

41 

49 
71' 
38 
79 
68 
56 
78 
49 
30 
36 
40 
76 
56 

181 
69 

71 
4 

90 
23 
87 
51 
3 

41 
0 

10 
41 

107 
13 

19 
20 
35 

37 
56 
85 
14 

1 
1 
1 

10 

42 
112 
15 
-1 

43 

2 
46 
55 
14 
74 
48 

1 
22 
6 

17 
4 
3 

34 
62 
35 

13w 
9 

18 
24 
10 

11 
4 

13 
11 

42 
5 

36 

61 
1 

108 
18 

117 
29 
2 

23 
6 
8 
8 

78 
15 

20 
8 

23 

57 
10 
34 
15 
46 
29 
43 
16 

43 
56 
22 
1 

20 
26 

17 
31 
23 
11 
29 
16 
4 
0 
8 
7 
2 

15 
19 
36 
24 

9w 
7 

12 
16 
6 

8 
4 

14 
9 

18 
4 

21 

42,4 

5,5 
11,5 
33,7 
16,4 
1,0 

15,8 
0,0 
2,9 
2,0 

13.3 
1,1 

1,3 
2,9 
2,4 

17,3 
5,9 

17,1 
1,5 

0,0 
0.0 
0,6 

11,3 
14,9 
7,9 
0,0 

9,3 

0,4 
29,3 
18,1 
0,9 

16,3 
3,3 
0,1 
0,8 
0,3 
0,7 
0,2 
2,4 
8.8 

16,0 
4,0 
..w 
2,6 

0,7 
1,2 
0,4 

1,2 

0,6 
0,4 

2,1 
1,5 
9.9 

28,2 

5,8 
8,3 

28,1 
14,4 
0,5 

7,0 
0,8 
1,6 
0,3 

10,4 
0,9 

0,8 
0,9 
0,6 

23,0 
1,0 

11,6 
0,8 

13,8 
0,8 
0,8 
0,9 

17,3 
10,8 
16,2 
0,0 
0,2 
3,2 

5,9 
12.5 
10,0 
0,6 
8,6 
0,8 
0,6 
0,0 
0.9 
0.1 
0,0 
4,3 
5,5 

11.4 
4,7 

0,6 w 
1,3 

0,4 
1.0 

0,7 
0,5 
0,6 
0,2 

1,0 
0,9 
4,1 

Economies à revenu élevé 169 252 448 316 
Note : Les notes techniques indiquent ce que recouvrent les chiffres et dans quelle mesure ils sont comparables. Les chiffres en italique se rapportent à des années autres que celles qui 
sont indiquées. 
a. Données produites par l'analyse de la capacité d'endettement soutenable entreprise dans le cadre de l'Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE). Les estimations de la 
valeur actuelle de la dette de ces pays ne couvrent que la dette publique et à garantie publique, b. Les données ne se rapportent qu'à la partie continentale de la Tanzanie, c. Comprend les 
données pour Gibraltar, qui ne sont pas incluses dans d'autres tableaux. 
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Tableau la. Indicateurs de base pour les autres économies 

Population Milliers 
d'habitants 

Economie 

Afghanistan 
Andorre 
Antigua-et-Barbuda 
Antilles néerlandaises 
Aruba 
Bahamas 
Bahreïn 
Barbade 
Belize 
Bermudes 
Bhoutan 
Bosnie-Herzégovine 
Brunéi 
Cap-Vert 
Chypre 
Cisjordanie et Gaza 
Comores 
Corée, Rép. dém. de 
Cuba 
Djibouti 
Dominique 
Emirats arabes unis 
Etats fédérés de Micronésie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Grenade 
Groenland 
Guam 
Guinée équatoriale 
Guinée-Bissau 
Guyana 
Ile de Man 
lies Anglo-Normandes 
tles Caïmans 
Iles Féroé 
Iles Mariannes du Nord 
Iles Marshall 
Iles Salomon 
Iles Vierqes (EU) 
Irak 
Islande 
Kiribati 
Libéria 
Libye 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Macao, Chine 
Maldives 
Malte 

1999 

25 869 
65 
67 

215 
94 

298 
665 
267 
247 
64 

782 
3 881 

322 
429 
760 

2 839 
544 

23414 
11150 

648 
73 

2 815 
116 
801 

1208 
1251 

97 
56 

151 
443 

1 185 
856 

76 
149 
36 
44 
68 
64 

429 
120 

22 797 
277 
88 

3 044 
5419 

32 
432 
469 
278 
379 

Superficie 
Milliers 
dekm! 

1999 

652,1 
0,5 
0,4 
0,8 
0,2 

13,9 
0,7 
0,4 

23,0 
0,1 

47,0 
51,1 

5,8 
4,0 
9,3 
6.2 
2,2 

120,5 
110,9 
23,2 
0,8 

83,6 
0,7 

18,3 
267,7 

11,3 
0,3 

341,7 
0,6 

28,1 
36,1 

215,0 
0,6 
0,3 
0,3 
1,4 
0,5 
0,2 

28,9 
0,3 

438,3 
103,0 

0.7 
111,4 

1 759,5 
0,2 
2,6 
0,0 
0,3 
0,3 

Densité de 
population 

Nombre 
d'habitants 

au km2 

1999 

40 
144 
153 
268 
495 
30 

963 
620 

11 
1280 

17 
76 
61 

106 
82 

446 
244 
194 
102 
28 
97 
34 

165 
44 
5 

125 
285 

0 
275 

16 
42 
4 

129 
480 
138 
31 

143 
353 

15 
352 
52 
3 

121 
32 
3 

200 
167 

23450 
925 

1 184 

Produit national 
brut (PNB) 

Millions de 
dollars 
1999" 

673 

399 

569 
9 086 
4 559 

189 

511 
231 

210 
1771 
4 043 

430 
335 

516 
195 
653 

100 
320 

8109 
81 

19 285 

322 
3492 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen (%) 
1998-99 

4,7 

6,0 
6,1 

8,3 
4,2 
5,2 

-1,4 

-o,ï 
• 0.3 

7,8 
-3,9 
5,2 
7,5 

8,5 
4,9 
3,0 

0,5 
-0,4 

6,0 
-16,5 

5,1 

7,2 
3.5 

PNB par 

dollars 
1999" 

c 

„" 

..' „ ' 

.." 
,.a 
d 
a 

2 730 
■ 

510 
g 

..' 1330 
11960 
1610 

350 

..' B 

790 
3170 

1810 
2210 
3 350 

340 
3 450 

..' 

..' 1170 
160 
760 

d 

..' 
,.* 
,* 

1560 
750 

..• g 

29 280 
910 

..' B 
44 640 

,.* 1 160 
9 210 

habitant 
Taux de 

croissance 
annuel 

moyen (%) 
1998-99 

1,1 

2,9 
3,0 

5,1 
3,3 
1,3 

-3,8 

-0,1 

-1,9 
6,4 

-6,2 
2,2 
6.6 

5,7 
2,8 
2,2 

-2,6 
-34 

4,9 
-18,7 

3,8 

3,3 
2,9 

Estimations PPA 
du PNB" 

Millions de 
dollars 

1999 

1109 

1 169' 

1499' 
13 977' 

740' 

352 

3 634 
6435 
1867' 

567 

705' 
2 774' 

836' 

7 280 
282' 

16 523 

984' 
5 710' 

Par habitant 
(dollars) 
1999 

4 492 

1496' 

3497' 
18 395' 

1360' 

4 825 
75 

4 536 
5 325 
1492' 
5 847 

595' 
3 242' 

1949' 

26 283 
3186' 

38 247 

3 545' 
15 066' 

Espérance 
de vie à la 
naissance 
(années) 
1998 

46 

75 
76 

74 
73 
76 
75 

61 
73 
76 
68 
78 
71 
60 
63 
76 
50 
76 
25 
67 
73 
53 
53 
72 
68 
77 
50 
44 
64 

79 

71 
77 
59 
79 
61 
47 
70 

77 
78 
67 
77 

bétisme 
des adultes 
% de la pop 
âgée de15 
ans et plus 

1998 

65 

4 

5 
14 

7 

9 
27 

3 

42 

4 
38 

818 

8 

65 

19 
63 
2 

46 

49 
22 

4 
9 

Émissions 
de dioxyde 
de carbone 

Milliers 
de tonnes 

1996 

1 176 

322 
6 430 
1517 
1707 

10 578 
835 
355 
462 
260 

3111 
5 071 

121 
5 379 

55 
254 326 
31 170 

366 
81 
43 

762 
3 690 

216 
161 
509 

4 078 
143 
231 
953 

282 
630 

161 
12 912 
91387 
2195 

22 
326 

40 579 

8 281 
1407 

297 
1751 

Maurice 
Mayotte 
Monaco 
Nouvelle-Calédonie 
Oman 

1 170 
128 
32 

213 
2 348 

"0 
0,4 
0.0 

18,6 
212,5 

576 
341 

16410 
12 
11 

4 203 4.9 "3 590 4,0 10123 Î652 

Palaos 
Polynésie française 
Porto Rico 
Qatar 
Sainte-Lucie 

19 
231 

757 
154 

~ Ô 5 " 
4,0 
9,0 

11,0 
0,6 

40 
63 

439 
69 

253 

73 
73 
71 
72 
76 
74 
72 

16 1744 

1 751 
31 15 143 

581 3,1 3 770 1,5 775 5 022 

Somalie 
Soudan 
Suriname 
Swaziland 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
Vanuatu 
Yougoslavie, RF 
de (Serb./Mont ) 

3 388 
28 993 

413 
1018 

100 

637,7 
2 505,8 

163,3 
17,4 
08 

15 
12 
3 

59 
138 

3 435 

1379 
172 

2,0 
2,2 

330 

1360 
1720 

3,6 

-0,9 
1,2 

37 641' 

4 274 
427' 

1298' 

4 200 
4 281' 

48 
55 
70 
56 
71 

~73~ 
65 

7 
20 

44 

245 
561 

15 806 
29121 

191 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Vincent-
et-les Grenadines 

Samoa 
Samoa américaines 
Sâo Tomé-et-Principe 
Seychelles 

41 
114 

170 
63 

145 
80 

0,4 
0,4 

2,8 
0,2 
1,0 
0,5 

114 
293 

60 
317 
151 
177 

262 
307 

181 

40 
520 

2,1 
4,0 

1,0 

5,2 
-3,0 

6 420 
2 700 

1060 
' 

270 
6 540 

2,0 
3,2 

0,5 

2,9 
-4,1 

401 
532 

666' 

193' 
826' 

9 801 
4 667 

3 915' 

1335' 
10 381' 

70 
73 

69 

64 
72 

20 

103 
125 

132 
282 

77 
169 
15 

3 473 
2 099 

22 341 
117 

22 237 
62 

1293 

10616 

57T 
12,2 

102,2 

252 
16 

104 

5 661 
221 

4.5 
-2,0 

4 390 
1 170 

3,9 
-5,2 

9 388 
525' 

7 262 
2 771' 

72 36 197 
Note : Les chiffres en italique se rapportent a dès années autres que celles qui sont indiquées. 
a. Pair du pouvoir d'achat : voir les Notes techniques, b. Chiffres calculés par la méthode de l'Atlas de la Banque mondiale, c. Considéré comme revenu inférieur (755 dollars ou moins). 
d. Considéré comme revenu intermédiaire, tranche supérieure (2 996 à 9 265 dollars), e. Considéré comme revenu supérieur (9 266 dollars ou plus), f. Chiffres estimés par régression 
ou extrapolés à partir des estimations les plus récentes du Projet de comparaison internationale, g. Considéré comme revenu intermédiaire, tranche inférieure (756 à 2 995 dollars). 



Les notes techniques examinent les sources et méthodes 
utilisées pour compiler les 149 indicateurs inclus 
dans cette édition des Grands indicateurs du 

développement dans le monde. Les notes sont organisées dans 
l'ordre dans lequel les indicateurs apparaissent dans les tableaux. 

Sources 
Les données incluses dans les Grands indicateurs du 
développement dans le monde sont tirées de World 
Development Indicators 2000. Les révisions des données 
communiquées après la date butoir de publication de cette 
édition ont toutefois été incluses dans la mesure du possible. 
Par ailleurs, les estimations de la population et du PNB par 
habitant pour 1999 qui viennent d'être publiées sont incluses 
dans le tableau 1. 
La Banque mondiale produit les indicateurs publiés dans 
World Development Indicators au moyen de données de 
sources diverses. Les données relatives à la dette extérieure sont 
directement communiquées à la Banque mondiale par ses 
pays membres en développement au moyen du Système de 
notification de la dette. Les autres données proviennent 
essentiellement des Nations Unies et de ses institutions 
spécialisées, du Fonds monétaire international (FMI) et des 
rapports communiqués par les pays à la Banque mondiale. Les 
estimations des services de la Banque servent également à 
tenir les données plus à jour et à en améliorer la fiabilité. Pour 
la plupart des pays, les estimations relatives à la comptabilité 
nationale sont obtenues auprès des gouvernements membres 
par le biais des missions économiques de la Banque mondiale 
et sont, dans certains cas, alignées par les services de cette 
institution sur les définirions et les concepts applicables à 
l'échelle internationale. La plupart des données sociales 
provenant de sources nationales sont extraites des dossiers 
administratifs normaux, d'enquêtes spéciales ou de recensements 
périodiques. La bibliographie qui figure après les présentes notes 
techniques indique les principales sources internationales 
utilisées (ainsi que les sources indiquées dans les Notes 
techniques). 

Cohérence et fiabilité des données 
Un gros effort de normalisation des données a été fait ; il est 
toutefois impossible d'assurer une parfaite comparabilité des 
données, aussi ces indicateurs doivent-ils être inrerprétés avec 
soin. De nombreux facteurs influent sur la disponibilité, la 

techniques 

comparabilité et la fiabilité des données : les systèmes statistiques 
de beaucoup d'économies en développement présentent encore 
des lacunes ; les méthodes, les pratiques et les définitions 
statistiques, ainsi que la couverture des données varient 
largement d'un pays à l'autre ; et les comparaisons entre pays 
et entre périodes posent toujours des problèmes techniques et 
théoriques complexes qu'il est impossible de résoudre 
parfaitement. Pour toutes ces raisons, si les données proviennent 
des sources considérées comme les plus fiables, elles doivent 
néanmoins être prises comme des indicateurs des tendances et 
des principales différences entre les diverses économies, plutôt 
que comme des instruments permettant de quantifier 
précisément ces différences. De plus, les bureaux statistiques 
nationaux révisent en général leurs séries chronologiques, 
notamment pour les années les plus récentes, de sorte que les 
chiffres publiés dans différentes éditions d'une même 
publication de la Banque mondiale n'ont pas toujours été 
établis à la même époque. Il est donc recommandé au lecteur 
de ne pas comparer les chiffres d'éditions différentes. Celui-
ci trouvera des séries de données cohérentes sur le CD-ROM 
de World Development Indicators 2000. 

Ratios et taux de croissance 
Les tableaux des World Development Indicators présentent 
généralement les données sous forme de ratios et de taux de 
croissance, et non les valeurs à parrir desquelles ces derniers 
ont été calculés de manière à en faciliter la consultation. Les 
valeurs initiales figurent sur le CD-ROM de World 
Development Indicators 2000. Sauf indication contraire, les 
taux de croissance ont été calculés par la méthode des moindres 
carrés (voir la secrion " Méthodes statistiques " ci-après). Etant 
donné que cette méthode tient compte de toutes les observations 
sur une période, les taux de croissance qui en résultent reflètent 
des tendances générales qui ne sont pas indûment influencées 
par des valeurs exceptionnelles. Pour faire abstraction des 
effets de l'inflation, les taux de croissance sont calculés au 
moyen d'indicateurs économiques en prix constants. Les 
données en italique se rapportent à d'autres années ou à 
d'autres périodes que celles indiquées en tête de colonne, dans 
une fourchette allant jusqu'à deux ans avant ou après la période 
ou l'année considérée pour les indicateuts économiques, et 
jusqu'à trois ans avant ou après ladite année ou période pour 
les indicateurs sociaux, ces dernières données tendant à être 
recueillies moins régulièrement et à changer de manière moins 
radicale sur de courtes périodes. 
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Séries en prix constants 
La croissance d'un pays est mesurée par l'augmentation de la 
valeur ajoutée produite par les personnes physiques et les personnes 
morales qui opèrent dans ce pays. Pour mesurer la croissance 
réelle, il faut donc disposer d'estimations du PIB et de ses 
composantes en prix constants. La Banque mondiale collecte des 
séries de données sur les comptes nationaux en prix constants. Ces 
données sont exprimées en monnaie nationale et rapportées à 
l'année de base retenue par le pays considéré. Pour obtenir des séries 
de données en prix constants qui soient comparables, la Banque 
ramène les valeurs du PIB et de la valeur ajoutée par branche 
d'activité à une même année de référence ( 1995, à l'heure actuelle). 
Cette opération fait apparaître un écart de translation entre le PIB 
ramené à la nouvelle base et la somme de ses composantes ramenées 
à la nouvelle base. L'allocation de cet écart de translation étant 
source de distorsions pour le taux de croissance, il n'est pas procédé 
à cette opération. 

Chiffres récapitulatifs 
Les chiffres récapitulatifs par région et catégorie de revenu, indiqués 
à la fin de la plupart des tableaux, sont calculés par simple addition 
lorsque les données communiquées pour une variable sont 
exprimées en valeur absolue. Les taux de croissance globaux et les 
ratios sont généralement des moyennes pondérées. Pour les 
indicateurs sociaux, les données récapitulatives sont pondérées par 
la population ou des sous-groupes de la population, sauf celles sur 
la mortalité infantile qui sont pondérées par le nombre de 
naissances. Le lecteur est invité à se reporter aux notes relatives aux 
indicateurs en question pour de plus amples informations. 
Lorsque les chiffres récapitulatifs portent sur un grand nombre 
d'années, les calculs sont fondés sur un ensemble uniforme de pays 
de sorte que la composition du groupe ne se modifie pas d'une année 
sur l'autre. Les indicateurs de groupe ne sont calculés que si les pays 
pour lesquels on dispose de statistiques pour une année donnée 
représentent au moins les deux tiers de l'ensemble du groupe, tel qu'il 
est défini pour l'année de référence, c'est-à-dire 1995. Tant que cette 
condition est remplie, les pays qui n'ont pas communiqué de données 
sont supposés avoir évolué de la même manière que les pays pour 
lesquels on dispose d'estimations. Le lecteur ne doit pas perdre de vue 
que les chiffres récapitulatifs sont des estimations des indicateurs 
représentatifs pour chaque rubrique, et que l'on ne peut déduire 
quoi que ce soit de significatif sur le comportement de tel ou tel pays 
à partir des indicateurs de groupe. En outre, le processus de pondération 
peut faire apparaître des différences entre la somme des totaux par sous-
groupe et les totaux généraux. 

Tableau 1. Taille de l'économie 
Les estimations de la population sont basées sur la définition de 
la population telle qu'elle se présente, à savoir tous les résidents 
d'un pays, quel que soit leur statut juridique ou leur citoyenneté, 
à l'exclusion des réfugiés qui ne se sont pas installés définitivement 
dans le pays d'accueil, ces derniers étant génétalement considérés 
comme appartenant à la population de leur pays d'origine. Les 
indicateurs sont des estimations en milieu d'année (voir la note 
technique du tableau 3). 

La superficie est la superficie totale d'un pays, y compris la 
superficie couverte par les eaux intérieures et les voies navigables 
côtières. 
La densité de population est égale au rapport entre le nombre 
d'habitants en milieu d'année et la superficie des terres. La 
superficie des terres est la superficie totale d'un pays, non compris 
la superficie couverte par les eaux intérieures et les voies navigables 
côtières. La densité de population est calculée à partir des données 
les plus récentes disponibles. 
Le produit national brut (PNB), qui est l'indicateur le plus général 
du revenu national, est égal au montant total de la valeur ajoutée 
par des sources nationales et étrangères revenant aux résidents de 
l'économie. Il représente la somme du produit intérieur brut 
(PIB) et des montants nets du revenu primaire versés par des 
non-résidents. Les données en monnaies nationales sont converties 
en dollars des Etats-Unis courants par la méthode utilisée pour 
l'Atlas de la Banque mondiale. La méthode en question utilise une 
moyenne sur trois ans pour lisser les effets des fluctuations 
temporaires de taux de change. (Voir la section consacrée aux 
méthodes statistiques ci-après pour une description de la méthode 
de l'Atlas.) Le taux de croissance annuel moyen du PNB est 
calculé à partir des données en prix constants du PNB exprimé 
en unité de monnaie nationale. 
Le PNB par habitant est égal au PNB, divisé pat la population en 
milieu d'année. Le chiffre obtenu est converti en dollars courants 
par la méthode de l'Atlas. La Banque mondiale classe les pays en 
fonction de leur PNB par habitant en dollars des Etats-Unis à des 
fins analytiques et pour déterminer leur éligibilité à emprunter. 
Le taux de croissance annuel moyen du PNB par habitant est calculé 
à partir des données en prix constants du PNB exprimé en unité 
de monnaie nationale. 
Les taux de change nominaux ne reflétant pas toujours les 
différences entre les prix relatifs sur les marchés internationaux, 
le tableau 1 indique également les chiffres du PNB convertis en 
dollars internationaux sur la base des taux de change de la PPA 
(parité du pouvoir d'achat). Pour calculer le PNB sur la base de 
la parité de pouvoir d'achat (PPA), on a converti le PNB en 
dollars international en utilisant comme facteur de conversion la 
parité du pouvoir d'achat (PPA). Le dollar produit par cette 
opération a le même pouvoir d'achat par rapport au PNB d'un 
pays que par rapport au PIB des États-Unis et, pour cette raison, 
est parfois qualifié de dollar international. Ces derniers permettent 
de comparer les niveaux des prix réels dans plusieurs pays, de la 
même manière que les indices des prix conventionnels permettent 
de comparer les valeurs réelles à différentes périodes. Les facteurs 
de conversion PPA utilisés ici ont été établis sut la base des 
dernières enquêtes sur les prix réalisées par le Projet de comparaison 
internationale (PCI), auquel collaborent la Banque mondiale et 
les commissions économiques régionales des Nations Unies. Cette 
série d'enquêtes, achevée en 1996, a porté sur 118 pays et utilise 
1993 pour année de référence. Les estimations relatives aux pays 
qui n'ont pas été couverts par l'enquête ont été calculées à partir 
de modèles statistiques au moyen de données disponibles. 
Les classements sont effectués sur la base de 206 économies, y 
compris les 74 économies pour lesquelles on ne dispose que de 
données fractionnaires ou qui comptent moins de 1,5 million 
d'habitants et qui appataissent dans le tableau la. Pour pouvoir 
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classer un grand nombre de ces 74 économies, comme le 
Liechtenstein, qui se trouve en deuxième place lorsque l'on 
considère son PNB par habitant, on a employé des estimations par 
intervalle du PNB et du PNB par habitant. 

Tableau 2. Qualité de la vie 
La croissance de la consommation privée par habitant est égale au 
rapport entre la variation annuelle moyenne de la consommation 
privée et le nombre d'habitants en milieu d'année. (Voir la définition 
de la consommation privée donnée dans la note technique du 
tableau 13.) Le taux de croissance ajusté sur la base de la distribution 
est égal au produit de 1 moins le coefficient de Gini (voir la note 
technique du tableau 5) et du taux de croissance annuel de la 
consommation privée. On observe généralement une augmentation 
de la consommation privée par habitant lorsque la pauvreté diminue, 
mais, si la distribution du revenu ou de la consommation est très 
inégale, il se peut que les pauvres ne soient pas concernés par cet 
accroissement. La relation entre le taux de réduction de la pauvreté 
et la distribution du revenu ou de la consommation, mesurée par 
un indice comme celui de Gini, est complexe. Toutefois, Ravaillon 
et Chen (1997) ont déterminé que le taux de réduction de la 
pauvreté était, en moyenne, proportionnel au taux de croissance de 
la consommation privée ajusté en fonction de la distribution. 
La prévalence de la malnutrition juvénile mesure le pourcentage 
d'enfants de moins de cinq ans dont le rapport poids/âge est au 
moins deux écarts types en dessous de la médiane de la population 
de référence, c'est-à-dire d'enfants vivant aux Etats-Unis et jugés 
être bien nourris. Le rapport poids/âge est un indicateur synthétique 
construit à partir du rapport poids/taille (insuffisance pondérale) 
et du rapport taille/âge (insuffisance staturale). Les estimations de 
la malnutrition juvénile proviennent de l'Organisation mondiale 
de la santé. 

Le taux de mortalité des moins de cinq ans est égal à la probabilité 
qu'un enfant né l'année considérée mourra avant d'atteindre l'âge 
de cinq ans, si l'on applique les taux de mortalité par âge à la période 
considérée. Cette probabilité est représentée par le nombre de décès 
pour 1 000 enfants. 
L'espérance de vie à la naissance indique le nombre d'années que vivrait 
un nouveau-né si les tendances de la mortalité observées à la date de 
sa naissance restaient inchangées tout au long de son existence. 
Les données sur la mortalité par âge, telles que les taux de mortalité 
infantile et juvénile ou l'espérance de vie à la naissance, sont 
probablement les meilleurs indicateurs de l'état de santé d'une 
communauté à la période considérée, et sont souvent utilisées pour 
décrire en termes synthétiques le bien-être ou la qualité de la vie 
de la population. Les principales sources des données sur la 
mortalité sont les bureaux de l'état civil des pays ou les estimations 
effectuées directement ou indirectement sur la base d'enquêtes par 
sondage ou de recensements. En effet, les bureaux d'état civil 
ayant des systèmes de déclaration des données relativement 
complets sont assez rares, et il est nécessaire d'effectuer des 
estimations à partir des informations obtenues dans le cadre 
d'enquêtes pat sondage ou calculées par des méthodes d'estimations 
indirectes à partir des données produites par les déclarations d'état 
civil, des recensements ou des enquêtes. Les estimations indirectes 
sont basées sur les données actuarielles regroupées sous forme de 

tables de vie qui peuvent ne pas être représentatives de la population 
considérée. L'espérance de vie à la naissance et les taux de mortalité 
par âge sont généralement des estimations basées sur les données 
les plus récentes produites par des recensements ou des enquêtes ; 
se reporter au tableau du Profil des données originales de World 
Development Indicators 2000. 
Le taux d'analphabétisme des adultes est la proportion des personnes 
âgées de 15 ans et plus ne sachant pas lire en le comprenant, ni 
écrire intelligiblement, un texte court et simple sur leur vie 
quotidienne. La définition retenue ici se fonde sur le concept 
d'alphabétisme fonctionnel, c'est-à-dire la possibilité pour une 
personne d'exploiter utilement ses connaissances en lecture et en 
écriture dans le contexte de la société dans laquelle elle vit. Pour 
mesurer le taux d'alphabétisme sur la base de cette définition, il 
faut établir des mesures à partir de recensements ou d'enquêtes par 
sondage dans des conditions bien définies. En pratique, de 
nombreux pays estiment le nombre d'adultes analphabètes à partir 
des déclarations mêmes des intéressés ou d'estimations du nombre 
de personnes ayant achevé leur scolarité. Il importe de ce fait 
d'interpréter avec prudence les comparaisons des chiffres relatifs 
à des pays différents et, pour un même pays, les chiffres relatifs à 
des périodes différentes. 

La population urbaine est la population des zones considérées 
comme urbaines dans chaque pays. 
L'accès à des services d'assainissement en zones urbaines indique 
le pourcentage de la population urbaine qui a accès à des 
installations municipales ou privées d'évacuation des excréments, 
telles que cabinets d'aisance, latrines à chasse d'eau manuelle, 
fosses septiques, toilettes communales et autres dispositifs. 

Tableau 3. 
Population et population active 
La population totale comprend tous les résidents d'un pays, quel 
que soit leur statut juridique ou leur citoyenneté, à l'exclusion des 
réfugiés qui ne se sont pas installés définitivement dans le pays 
d'accueil, qui sont généralement considérés comme appartenant 
à la population de leur pays d'origine. Les indicateurs sont des 
estimations en milieu d'année. Les estimations de la population 
sont généralement établies à partir des recensements nationaux. 
Les estimations effectuées avant et après ces recensements sont le 
résultat d'interpolations ou de projections basées sur des modèles 
démographiques. Les chiffres obtenus peuvent comporter des 
erreurs ou être sous-estimés même dans les pays à revenu élevé ; 
dans les pays en développement, les erreurs peuvent être importantes 
en raison des difficultés de transport et de communication et de 
l'insuffisance des ressources nécessaires à la réalisation d'un 
recensement exhaustif. Il est par ailleurs difficile de comparer les 
indicateurs de la population établis pour différents pays parce que 
les bureaux statistiques nationaux et autres organismes qui 
rassemblent des données utilisent différents concepts, définitions, 
procédures de collecte des données et méthodes d'estimation. Les 
données du tableau 3 proviennent des bureaux statistiques 
nationaux ou de la Division de la population des Nations Unies. 
Le taux de croissance annuel moyen de la population est le taux 
de variation exponentiel sur la période (voir la section consacrée 
aux méthodes statistiques ci-après). 
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La population appartenant à la tranche d'âge 15-64 ans inclus est 
la mesure généralement retenue pour déterminer le nombre de 
personnes formant potentiellement la population active. Dans 
beaucoup de pays en développement, toutefois, de nombreux 
enfants âgés de moins de 15 ans travaillent à temps plein ou 
partiel et, dans certains pays à revenu élevé, nombre de travailleurs 
ne partent pas à la retraite à l'âge de 65 ans. 
La population active totale se compose des personnes qui satisfont 
à la définition de la population dite active de l'Organisation 
internationale du travail, La population active totale se compose 
des personnes qui satisfont à la définition de la population dite 
active de l'Organisation internationale du travail, Elle inclur les 
personnes employées ainsi que celles qui sont au chômage. Bien 
que les méthodes suivies par les divers pays puissent différer à 
certains égards, la population active comprend en général les forces 
armées et les demandeurs d'un premier emploi, mais exclut les 
femmes au foyer, tous ceux qui s'occupent d'autrui, à titre 
bénévole, et les personnes travaillant dans le secteur informel. 
Les données sur la population active sont compilées par le BIT 
à parrir des informations produites par les recensements et les 
enquêtes auprès de ce groupe de population. Malgré les efforrs 
déployés par le BIT pour encourager l'utilisation de normes 
internationales, les données sur la popularion active ne sont pas 
totalement comparables d'un pays à l'autre et, parfois, au sein 
d'un même pays, car les définitions, méthodes de collecte des 
données, classifications et tabulations peuvent différer. Pour 
estimer les chiffres indiqués au tableau 3, on a multiplié les 
estimations de la population active de la Banque mondiale par 
les taux d'activité tirés de la base des données du BIT de manière 
à former des séries compatibles avec Iesdites estimations. Cette 
procédure produit parfois des estimations qui diffèrent quelque 
peu de celles qui sont publiées dans l'Annuaire des statistiques 
du travail du BIT. 

Le taux de croissance annuel moyen de la popularion active est 
calculé par la méthode des points extrêmes du modèle de croissance 
exponentiel (voir la section consacrée aux méthodes statistiques 
ci-après). 
La proportion de femmes dans la population active indique la 
mesure dans laquelle les femmes participent à la vie économique. 
Les estimations sont tirées de la base des données du BIT. Il n'est 
pas possible de comparer les chiffres relatifs à différents pays car, 
dans un grand nombre de régions, les femmes participent aux 
travaux de la ferme ou à d'autres enrreprises familiales sans erre 
rémunérées, et les pays emploient des critères différents pour 
déterminer la mesure dans laquelle elles doivent être incluses dans 
la population active. 
La proportion d'enfants âgés de 10 à 14 ans dans la population 
active est le pourcentage d'individus appartenant à ce groupe d'âge 
qui participe à la vie économique ou cherche un emploi. Il est 
difficile d'établir des estimations fiables du nombre d'enfants qui 
travaillent. De nombreux pays interdisent le travail des enfants 
ou nienr son exisrence, de sorte qu'il n'est pas déclaré ou pris en 
compte dans les enquêtes ou enregistré dans les statistiques 
officielles. Les données existantes ne décrivent en outre pas 
totalement la réalité parce qu'elles ne couvrent pas les enfants 
qui participent à des activités agricoles ou ménagères avec leur 
famille. 

Tableau 4. Pauvreté 
L'année de l'enquête est l'année pendant laquelle les données de 
base ont été recueillies. 
La population rurale en dessous du seuil de pauvreté national est 
le pourcentage de la population rurale vivant en dessous du seuil 
de pauvreté rural établi par les autorités nationales. La population 
urbaine en dessous du seuil de pauvreré national est le pourcentage 
de la population urbaine vivant en dessous du seuil de pauvreté 
urbain établi par les autorirés nationales. La population totale en 
dessous du seuil de pauvreté national est le pourcentage de la 
population vivant en dessous du seuil de pauvreté national. Les 
estimations à l'échelle du pays sont basées sur des estimations 
effectuées à partir d'enquêtes auprès de sous-groupes de ménages 
et pondérées par le nombre d'habitants. 

Le pourcentage de la population ayant moins de 1 dollar par jour 
(PPA) pour subsister et le pourcentage de la population ayanr moins 
de 2 dollars par jour (PPA) pour subsister sont les pourcentages 
de la population vivant à ces niveaux de consommation ou de 
revenu aux prix de 1993, ajustés sur la base de la parité des 
pouvoirs d'achat. 
L'écarr de pauvreté pour la population ayant moins de 1 dollar 
(PPA) par jour pour subsister er l'écart de pauvreté pour la 
population ayant moins de 2 dollars (PPA) par jour pour subsister 
sont les écarts négatifs par rapport au seuil de pauvreté (étant 
entendu que ces écarts sont nuls pour les non pauvres), exprimé 
en pourcentage du seuil de pauvreté. Cet indicateur mesure 
l'intensité ainsi que la prévalence de la pauvreté. 
La comparaison des données sur la pauvreté pour différents pays 
pose des problèmes aussi bien concepruels que pratiques. La 
pauvreté est définie de manières diverses selon les pays, et il est 
difficile d'effectuer des comparaisons cohérentes entre les données 
de pays en se basant sur les mêmes définirions. Le pouvoir d'achat 
aux seuils de pauvreté nationaux est généralement plus grand 
dans les pays riches qui retiennent des normes plus généreuses que 
les pays pauvres. 

On établit des seuils de pauvreté internationaux pour tenter de 
maintenir la valeur réelle du seuil de pauvreté à un niveau constant 
d'un pays à un autre. La norme de 1 dollar par jour, aux prix 
mondiaux de 1985 et ajustée en monnaie nationale par le biais du 
facteur de conversion de la PPA, a été retenue dans le Rapport sur 
le développement dans le monde, 1990 : La pauvreté, car ce 
chiffre esr représentatif des seuils de pauvreré dans les pays à faible 
revenu. La norme retenue pour le présent rapport a été portée à 
1,08 dollar par jour, aux prix mondiaux de 1993. En effet, les 
facteurs de conversion de la PPA prennent en compte les prix 
intérieurs des biens et services qui ne font pas l'objet d'échanges 
internationaux. Ils sont toutefois conçus pour permertre de 
comparer non pas la pauvreré dans le monde, mais les agrégats des 
comptes nationaux des différents pays. Il n'est donc pas certain 
qu'un seuil de pauvreté international mesure le même degré de 
privation ou de besoin dans tous les pays. 
La comparaison des indicateurs de pauvreté peut également poser 
des difficultés que ce soit au sein d'un même pays ou d'un pays à 
l'autre. Par exemple, le coût des denrées alimentaires de première 
nécessité et, plus généralement, le coût de la vie sont souvent plus 
élevés en zones urbaines qu'en zones rurales. La valeur nominale du 
seuil de pauvreté urbain devrair donc être plus élevée que celle du 
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seuil de pauvreté rural. Or, en pratique, la différence entre ces deux 
seuils ne reflète pas toujours bien la différence entre le coût de la 
vie en zones urbaines et en zones rurales. Dans certains pays, la valeur 
réelle du seuil de pauvreté retenu pour les zones urbaines est plus 
élevée que celle du seuil de pauvreté rural, ce qui implique que, à 
ce niveau, les pauvres peuvent acheter davantage de biens de 
consommation. Parfois, l'écart est tellement important qu'il faut en 
déduire que l'incidence de la pauvreté est plus forte dans les villes 
que dans les campagnes, ce qui n'est pas le cas lorsque les chiffres 
ne sont ajustés qu'en fonction du coût de la vie. 
L'évaluation des conditions de vie des ménages pose d'autres 
problèmes : faut-il, par exemple, choisir le revenu ou la 
consommation comme indicateur de bien-être ? Il est généralement 
plus difficile de mesurer le revenu de manière précise, et la 
consommation a un rapport plus direct avec le concept de niveau 
de vie ; le revenu peut en outre se modifier sur une certaine 
période sans que le niveau de vie ne change. Toutefois, lorsque 
l'on ne dispose pas de données sur la consommation, il faut 
utiliser les données sur le revenu. D'autres difficultés tiennent au 
fait que les questionnaires présentés aux ménages dans le cadre 
des enquêtes peuvent être très différents d'une enquête à une 
autre, ne serait ce qu'en ce qui concerne le nombre de catégories 
de biens de consommation qu'ils identifient. La qualité des 
enquêtes est en outre inégale, et il peut être difficile de comparer 
les résultats d'enquêtes similaires. 

Certains autres éléments, tels que l'importance relative de la 
consommation de biens non marchands, rendent les comparaisons 
difficiles entre pays ayant atteint des niveaux de développement 
différents. La valeur de marché locale de la consommation en nature 
(y compris la consommation par un ménage de sa propre 
production, qui est particulièrement importante dans les économies 
rurales en développement) devrait être prise en compte dans 
l'évaluation des dépenses totales de consommation. Il importe, de 
même, d'inclure dans le revenu le bénéfice impure au titre de la 
production de biens non marchands. Or ce n'est pas toujours ce 
qui se passe en pratique bien que cette omission ne constitue 
plus un problème aussi imporrant qu'il ne l'était pour les enquêtes 
réalisées antérieurement aux années 80. La plupart des enquêtes 
produisent maintenant des évaluations de l'autoconsommation des 
ménages ou des revenus correspondants. Les méthodes d'évaluation 
diffèrent toutefois, certaines enquêtes utilisant le prix en vigueur 
sur le marché le plus proche tandis que d'autres retiennent le prix 
de vente moyen à la ferme. 

On a utilisé dans la mesure du possible la consommation comme 
indicateur de bien-être pour déterminer les individus qui sont 
pauvres. Les indicateurs de la pauvreté internationaux portés dans 
le tableau 4 sont basés sur les estimations PPA les plus récentes 
de la consommation aux prix de 1993 effectuées par la Banque 
mondiale. Lorsque seul le revenu des ménages était disponible, on 
a ajusté le revenu moyen en fonction soit d'une estimation de la 
consommation moyenne basée sur les résultats d'une enquête (si 
possible), soit d'une estimation basée sur les données relatives à 
la consommation des comptes nationaux. Cette procédure ne 
permet cependant d'ajuster que la moyenne ; il n'est pas possible 
d'effectuer des corrections pour prendre en compte l'écart observé 
entre la consommation et le revenu au niveau des courbes (de 
répartition du revenu) de Lorenz. 

Les courbes des distributions empiriques de Lorenz sont tracées 
à partir de données pondérées par la raille du ménage, et sont donc 
établies par centile de population et non par ménage. Dans tous 
les cas, les indicateurs de la pauvreté ont été calculés à partir de 
données tirées de sources primaires (tableaux ou données relatives 
aux ménages) et non des estimations disponibles. Pour produire 
des estimations effectuées à partir des tableaux, il faut procéder par 
interpolarion : on a rerenu ici la méthode des courbes de Lorenz 
avec des fonctions flexibles, celle-ci ayant donné de bons résultats 
dans le passé. 

Tableau 5. Répartition du revenu 
ou de la consommation 
L'année de l'enquête est l'année pendant laquelle les données de 
base ont été recueillies. 
Le coefficient de Gini indique la mesure dans laquelle la répartition 
des revenus (ou, dans certains cas, des dépenses de consommation) 
observée pour les individus ou les ménages d'un pays s'écarte 
d'une distriburion parfaitemenr uniforme. Le coefficient de Gini 
mesure l'aire située entre la courbe de Lorenz (décrite dans la note 
technique du tableau 4) et une droite rhéorique représentant une 
situation d'égalité parfaite, et est exprimé en pourcenrage de l'aire 
totale située en dessous de la médiale. Tel qu'il est défini ici, le 
coefficient représente une situation d'égalité parfaite lorsqu'il est 
égal à zéro, er une situation d'inégalité maximale lorsqu'il est égal 
à 100%. 
Le pourcentage du revenu ou de la consommation est la part qui 
revient à chaque quintile ou décile de la population classé par niveau 
de revenu ou de consommation. La somme des pourcentages par 
quintile peut ne pas être égale à 100 parce que les données ont été 
arrondies. 
Les séries de données sur les revenus ou la consommation des 
individus ou des ménages sont tirées d'enquêtes représentatives 
menées auprès des ménages à l'échelon national et renvoient à 
diverses années de la période 1985-99. Les notes de renvoi portées 
près de l'année de l'enquête indiquent si le classement est effectué 
en fonction du revenu ou de la consommation. Les distributions 
sont établies sur la base des centiles de population et non des 
ménages. Lorsqu'elles étaient disponibles, on a utilisé les données 
effectivement recueillies lors de l'enquête auprès des ménages 
pour calculer directement le pourcentage des revenus (ou des 
dépenses de consommation) correspondant aux différenrs quintiles ; 
sinon, ce pourcentage a été estimé sur la base des meilleurs groupes 
de données disponibles. 
Les indicateurs de répartition ont été ajustés en fonction de la taille 
des ménages, et sont donc une mesure plus cohérente du revenu 
ou de la consommation par habitant. Aucun ajustement n'a été 
effectué au titre des écarts entre le coût de la vie dans des régions 
différentes d'un même pays, parce que les données nécessaires à 
ces calculs ne sont généralement pas disponibles. Pour plus de détails 
sur les données et méthodes d'estimation employées pour les 
économies à faible revenu et à revenu intermédiaire, voir Ravallion 
etChen(1996). 
Parce que les méthodes employées pour effectuer les enquêtes auprès 
des ménages sur lesquelles se fondent ces données et que les 
informations collectées diffèrent, les indicateurs de répartition 
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ne sont pas parfaitement comparables entre pays. Bien que ces 
problèmes aillent s'atténuant à mesure que les méthodes d'enquête 
s'améliorent et sont normalisées, il demeure impossible d'effectuer 
des comparaisons rigoureuses. Dans le cas des économies à revenu 
élevé, la distribution des revenus et les indices de Gini ont été 
directement établis à partir de la banque de données internationale 
de la Luxembourg Income Study. 
Il convient de noter certains éléments qui rendent les comparaisons 
difficiles. Premièrement, diverses enquêtes utilisent le revenu et 
d'autres les dépenses de consommation comme indicateur du 
niveau de vie. En général, la répartition du revenu est plus inégale 
que celle de la consommation. Les définitions du revenu utilisées 
dans les enquêtes sont en outre habituellement très différentes de 
la définition économique du revenu (à savoir le niveau de 
consommation maximum compatible avec le maintien au même 
niveau de la capacité de production). 11 s'ensuit que les dépenses 
de consommation sont généralement une bien meilleure mesure 
du niveau de vie, en particulier dans les pays en développement. 
Deuxièmement, les ménages diffèrent tant par le nombre de leurs 
membres que par la répartition du revenu entre ces derniers. Les 
membres du ménage n'ont pas tous le même âge ni les mêmes 
besoins de consommation. Les différences qui existent à ces égards 
entre les pays peuvent biaiser les comparaisons des distributions. 

Tableau 6. Éducation 
Les dépenses publiques au titre de l'éducation représentent le 
pourcentage du PNB affecté au financement, d'une part, des 
dépenses publiques consacrées à l'enseignement public et, d'autre 
part, des subventions à l'enseignement privé aux niveaux 
d'enseignement primaire, secondaire et universitaire. Elles peuvent 
ne pas comprendre les dépenses consacrées aux écoles 
confessionnelles, qui jouent un rôle important dans de nombreux 
pays en développement. Les données relatives à certains pays et 
certaines années se rapportent uniquement aux dépenses du 
ministère de l'éducation au niveau de l'administration centrale, 
et n'incluent donc pas les dépenses d'éducation d'autres ministères 
et services de l'administration centrale, des administrations locales 
et autres entités. 

Le taux net d'inscription est le ratio du nombre d'enfants en âge 
de poursuivre leur scolarité (tel qu'il est défini par le système de 
l'enseignement dans les différents pays) inscrits à l'école au nombre 
d'enfants en âge de poursuivre leur scolarité. Les données sur le 
nombre d'inscrits proviennent d'enquêtes réalisées chaque année, 
en général au début de l'année scolaire. Ils ne représentent pas le 
nombre d'enfants effectivement scolarisés et n'incluent pas les 
abandons en cours d'année. Il est difficile de comparer les taux 
d'inscription d'un pays à un autre en taison d'erreurs, inadvertantes 
ou non, concernant l'âge des individus ainsi que d'erreurs 
intervenant dans l'estimation des effectifs d'âge scolaire. Les 
structures de la population par tranche d'âge établies à partir des 
données produites par les recensements ou les dossiers de l'état civil, 
qui sont les sources primaires d'information sur les populations 
d'âge scolaire, sous-enregisttent fréquemment les effectifs, suttout 
pour les jeunes enfants. 

Le pourcentage de la cohorte atteignant la cinquième année 
d'enseignement est le pourcentage des enfants inscrit en première 

année du primaire qui atteignent la cinquième année du primaire. 
Parce que l'on ne dispose pas de données sur la scolarité de chaque 
élève, on estime le nombre d'élèves qui passe d'une classe à la 
suivante au moyen des données sut les taux d'inscription et de 
redoublement par classe sur deux années consécutives. Cette 
procédure, qualifiée de méthode de la cohorte reconstituée, repose 
sur trois hypothèses simplificatrices : les individus qui ont 
abandonné leurs études ne les reprennent jamais, les taux de 
promotion, de redoublement et d'abandon restent constants sur 
l'ensemble de la période pendant laquelle la cohorte est inscrite à 
l'école ; et ces taux sont les mêmes pour tous les élèves inscrits dans 
une même année d'enseignement, qu'ils aient ou non 
précédemment redoublé une classe. 

Le nombre d'années de scolarisation escompté est le nombre 
moyen d'années de scolarité traditionnelle qu'un enfant est censé 
avoir, y compris les années d'études universitaires et les années 
redoublées. Cet indicateur peut aussi être considéré comme un 
indicateur de l'ensemble des ressources éducatives, mesurées en 
nombre d'années de scolarité, dont un enfanr aura besoin sur toute 
sa période scolarisée. 
Les données sur l'éducation sont compilées par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
à partir des résultats officiels d'enquêtes et de rapports communiqués 
par les autorités nationales de chaque pays. Le champ d'application, 
la définition et les méthodes de collecte des données pouvant 
varier d'un pays à un autre et dans le temps, il importe d'interpréter 
avec prudence les données sur l'éducation. 

Tableau 7. Santé 
Les dépenses publiques de santé tecouvrent les dépenses de 
fonctionnement et d'équipement portées aux budgets de 
l'administration centrale et des administrations locales, les emprunts 
et dons extérieurs (y compris les dons d'institutions internationales 
et d'organisations non gouvernementales) et les caisses sociales (ou 
obligatoires) d'assurance maladie. Peu de pays en développement 
étant dotés de comptes sanitaires nationaux, il est difficile de 
compiler des estimations des dépenses publiques de santé dans les 
pays où les Etats et les administrations provinciales ou locales 
contribuent au financement des services de santé. Ces données ne 
sont en effet pas communiquées de manière régulière et, lorsqu'elles 
le sont, elles sont fréquemment de piètre qualité. Les chiffres 
relatifs aux dépenses de santé portés au tableau 7 résultent des efforts 
déployés pour collecter toutes les informations disponibles sur les 
dépenses de santé à partir des budgets de l'Etat et des 
administrations locales, des comptes nationaux, des enquêtes 
auprès des ménages, des documents publiés par les compagnies 
d'assurance, des bailleurs de fonds internationaux, et des tableaux 
existants. 

L'accès à de meilleures sources d'eau salubre indique le pourcentage 
de la population qui n'a pas trop difficilement accès à des quantités 
adéquates d'eau (y compris les eaux superficielles traitées ou des 
eaux non traitées mais non contaminées provenant, par exemple, 
de sources, de puits sanitaires et de points d'eau protégés). Cela 
signifie, pour les zones urbaines, qu'il existe une fontaine ou une 
borne publique à moins de 200 mètres de chaque logis et, pour 
les zones rurales, qu'aucun membre du ménage ne doit consacrer 
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une trop grande partie de la journée à aller chercher de l'eau. On 
considère qu'il faut normalement 20 litres d'eau, par personne et 
par jour, pour satisfaire aux besoins essentiels de l'organisme, 
assurer l'hygiène de la personne et du milieu. 
L'accès aux services d'assainissement indique le pourcentage de la 
population qui a accès à des installations adéquates d'évacuation 
des excréments, qui empêchent que la population, les animaux et 
les insectes ne soient exposés à des contacts avec ceux-ci. Les 
installations adéquates vont des latrines à fosse simples mais 
couvertes aux toilettes à chasse d'eau raccordées au système d'égout. 
Pour être efficaces, ces installations doivent être bien construites 
et bien entretenues. 

Le taux de mortalité infantile exprime le nombre de décès d'enfants 
de moins d'un an pour 1 000 naissances vivantes au cours d'une 
année donnée (voir l'analyse des taux de mortalité par âge présentée 
dans la note technique du tableau 2). 
La prévalence de la contraception indique la proportion de femmes 
qui pratiquent, ou dont le partenaire sexuel pratique, une forme 
quelconque de contraception. L'emploi de contraceptifs SB mesure 
en principe uniquement pour les femmes mariées âgées de 15 à 
49 ans. Toutes les formes de contraception sont prises en compte, 
des méthodes traditionnelles inefficaces aux méthodes modernes 
très performantes. Les enquêtes excluent souvent les femmes 
célibataires, ce qui peut avoir pour effet de biaiser les estimations. 
Les chiffres proviennent essentiellement d'enquêtes démographiques 
et sanitaires, et d'enquêtes sur la prévalence de la contraception. 
L'indice synthétique de fécondité mesure le nombre d'enfants que 
mettrait au monde une femme qui vivrait jusqu'à la fin de ses années 
de procréation en donnant naissance, à chaque âge, au nombre 
d'enfants correspondant au taux de fécondité pour cet âge. Les 
valeurs indiquées proviennent des registres nationaux de l'état civil 
ou, en leur absence, de recensements ou d'enquêtes par sondage. 
Lorsque les recensements et les enquêtes sont de date récente, les 
estimations sont jugées fiables. Comme pour les autres statistiques 
démographiques, il est difficile de procéder à des comparaisons 
internationales en raison des différences qui interviennent au 
niveau de la définition des données et des méthodes de collecte 
et d'estimation employées. 

Le taux de mortalité maternelle indique le nombre de décès de 
femmes liés à la materniré pour 100 000 naissances vivantes. Les 
enquêtes auprès des ménages, telles que les enquêtes 
démographiques et sanitaires s'efforcent d'évaluer la mortalité 
maternelle en demandant aux personnes interrogées le nombre de 
soeurs qui sont encore vivanres. Le principal inconvénient de 
cette méthode tient au fait qu'elle produit des estimations de la 
mortalité maternelle se rapportant à une période antétieure 
d'environ 12 ans à celle de l'enquête, et ne permet donc pas de 
suivre l'évolution récente de la situation ou d'observer l'impact 
d'interventions. En outre, l'évaluation de la mortalité maternelle 
est sujette à un grand nombre d'erreurs. Même dans les pays à 
revenu élevé dotés de bureaux d'état civil, l'attribution des décès 
maternels à des causes erronées se traduit par de graves sous-
estimations. Les données portées dans le tableau sont des estimations 
officielles établies sur la base d'enquêtes nationales ou des dossiers 
officiels des hôpitaux ou des collectivités. Certaines n'indiquent 
que les naissances ayant lieu dans un hôpital ou autres établissements 
médicaux. Dans certains cas, elles n'incluent pas les données de 

petits hôpitaux privés et ruraux, tandis que d'autres, elles englobent 
même celles de centres locaux primitifs. La portée des données n'est 
donc pas toujours totale, de sorte que les comparaisons entre pays 
sont extrêmement sujettes à caution. 

Tableau 8. Utilisation des sols 
et urbanisation 
Les terres sous cultures permanentes recouvrent les terres consacrées 
aux mêmes cultures pendant de longues périodes, et qui ne doivent 
pas être replantées après chaque récolte ; elles ne comprennent 
toutefois pas les superficies plantées en arbres destinés à la 
production de bois ou de grumes. Les terres irriguées sont les terres 
sur lesquelles de l'eau est amenée à dessein, et incluent les terres 
irriguées par ruissellement réglé. Les terres arables recouvrent, 
selon la définition de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), les terres affectées aux 
cultures temporaires (les cultures intercalaires ne sont comptées 
qu'une fois), les prairies temporaires de fauche ou de pâturage, les 
jardins maraîchers ou potagers, et les terres en jachère temporaire. 
Les terres abandonnées dans le cadre d'un système de culture 
itinérante ne sont pas incluses. 
Il est difficile de comparer les données sur l'utilisation des sols dans 
différents pays parce que les définitions, les méthodes statistiques 
et la qualité des données collectées ne sont pas uniformes. Tous 
les pays n'utilisent pas la même définition de l'utilisation des 
terres. La FAO, qui est la principale organisation responsable de 
la compilation de ces données, ajuste souvent la définition des 
catégories de terres et révise parfois les données antérieures. Les 
chiffres reflétant les modifications intervenues dans les procédures 
de recouvrement des données ainsi que les changements constatés 
dans l'utilisation des terres, il importe d'interpréter avec prudence 
les tendances observées. 
Les machines agricoles sont les tracteurs à roues et à chenilles (à 
l'exclusion des motoculteurs) utilisés à des fins agricoles à la fin 
de l'année civile indiquée ou au premier trimestre de l'année 
suivante. La productivité agricole recouvre la valeur ajoutée par 
travailleur agricole et la valeur ajoutée par hectare de terre agricole 
mesurées en dollars constants de 1995. La valeur ajourée agricole 
inclut la valeut ajoutée par les activités forestières et la pêche. Il 
importe donc d'interprérer les statistiques sur la productivité 
agricole avec prudence. On a retenu ici la moyenne sur rrois ans 
des indicateurs de manière à lisser les fluctuations annuelles des 
activités agricoles. 
L'indice de la production alimentaire couvre les denrées alimentaires 
considérées être comestibles et avoir une valeur nutritive. Le café 
et le thé sont donc exclus de cette catégorie parce que, bien qu'ils 
soient comestibles, ils n'ont aucune valeur nutritive. L'indice de 
la production alimentaire est calculé par la FAO, qui obtient des 
données officielles ou semi-officielles sur les rendements, les 
superficies cultivées et le cheptel. Lorsqu'elle ne peut obtenir des 
données, elle procède par estimation. L'indice est calculé par la 
formule de Laspeyres : c'est-à-dire en faisant, pour chaque année, 
la somme des quantités produites pour chaque denrée, pondérées 
par le prix moyen des produits de base sur les marchés mondiaux 
à l'année de base. L'indice de la FAO peut différer de ceux établis 
par d'autres entités en taison des différences qui peuvent exister 
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au niveau du champ d'application, des pondétations, des concepts, 
des périodes, des méthodes de calcul et de l'emploi des prix 
mondiaux. 

Tableau 9. Consommation d'eau, 
déboisement et aires protégées 
Les ressources d'eau douce correspondent au total des ressources 
renouvelables, qui inclut le débit des cours d'eau et l'eau souterraine 
d'origine pluviale du pays et le débit des coûts d'eau en provenance 
d'autres pays. Les ressources en eau douce par habitant sont 
calculées au moyen des estimations de la population de la Banque 
mondiale. 
Les données relatives aux ressources en eau douce sont basées sur 
des estimations des apports d'eau aux rivières et de la réalimentation 
des nappes souterraines. Ces estimations sont basées sur des 
données provenant de sources diverses et se rapportant à des 
années différentes, de sorte que les comparaisons entre pays sont 
sujettes à caution. Ces données étant en outre collectées par 
intermittence, elles ne rendent pas compte des importantes 
variations que peut accuser le total des ressources renouvelables 
d'une année à l'autre. Elles ne rendent pas compte non plus des 
différences qui peuvent exister, au sein d'un même pays, d'une 
saison ou d'une région à l'autre. Les données portant sur des 
régions arides et semi-arides et les petits pays sont considérées 
comme moins fiables que celles qui concernent les zones à climat 
humide et les grands pays. 

Les données relatives aux prélèvements annuels d'eau douce se 
rapportent au volume total des prélèvements, à l'exclusion des pertes 
par évaporation des réservoirs d'eau. Les prélèvements incluent aussi 
ceux des usines de dessalement dans les pays où ces usines 
contribuent pour une large part au prélèvement total. Les données 
se rapportent à une seule année de la période 1998-97, sauf 
indication contraire. 11 importe d'interpréter les données avec 
prudence lorsque l'on cherche à comparer les prélèvements annuels 
d'eau douce, car les méthodes de collecte et d'estimation peuvent 
changer. Les prélèvements peuvent excéder les ressources 
renouvelables totales, lorsque des volumes considérables sont 
prélevés sur des usines de dessalement et des eaux souterraines non 
renouvelables ou que l'eau est recyclée à grande échelle. Les 
prélèvements à des fins agricoles et industrielles correspondent aux 
quantités totales prélevées pour l'irrigation et l'élevage et les 
prélèvements directs destinés à des usages industriels (y compris 
ceux qui servent au refroidissement des centrales thermiques). Les 
prélèvements pour usages domestiques comprennent l'eau potable, 
la consommation ou les ventes d'eau des communes, la 
consommation des services publics, des érablissements commerciaux 
et des ménages. Les données sont estimées pour la période 1987-
95 pour la plupart des pays. 

L'accès à une eau salubre indique le pourcentage de la population 
qui n'a pas trop difficilement accès à des quantités adéquates 
d'eau salubre (y compris les eaux superficielles traitées ou des 
eaux non traitées mais non contaminées provenant, par exemple, 
de sources, de puits sanitaires et de points d'eau protégés ; voir le 
tableau 7). Les données sur l'accès à l'eau salubre sont largement 
utilisées bien qu'elles reposent sur des critètes extrêmement 
subjectifs ; un terme tel que " adéquat " peut être interprété de 

diverses manières par différents pays. Même dans les pays à revenu 
élevé, l'eau traitée peut ne pas être potable. Si l'on considère que 
l'approvisionnement en eau est amélioré par le raccordement à un 
réseau d'alimentation communal, une fois le raccordement effectué, 
il n'en existe pas moins des différences de qualité et de coût (au 
sens large) qui ne sont pas prises en compte. Il importe donc 
d'interpréter avec prudence les comparaisons entre pays. Les 
variations observées au sein d'un pays peuvent tenir à une 
modification des définitions et des évaluations. 
Par déboisement annuel, on entend l'affectation permanente de 
zones forestières (formations naturelles ou non d'arbres) à d'autres 
usages : culture itinérante, culture permanente, pâturage, 
peuplement ou aménagement d'infrastructures. Les superficies 
déboisées ne comprennent ni les zones provisoirement déboisées 
mais qui seront replantées, ni les zones dégradées par la collecte 
de bois de feu, les pluies acides ou des incendies de forêt. Un chiffre 
négatif indique une augmentation de la superficie boisée. 
Les estimations telatives à la superficie des zones forestières sont 
tirées de la publication de la FAO intitulée Situation des forêts du 
monde, 1999, qui fournit des informations sur le couvert forestier 
pour 1995 et des estimations révisées pour 1990. Les statistiques 
sur le couvert forestier dans les pays en développement sont basées 
sur des évaluations nationales préparées à diverses dates et qui, avant 
d'être présentées, ont dû être rapportées aux années de référence 
1990 et 1995. Pour procéder à cet ajustement, on a utilisé un 
modèle de déboisement qui établit une corrélation entre la variation 
du couvert forestier dans le temps et certaines variables auxiliaires, 
telles que la croissance démographique et la densité de population, 
le couvert forestier initial et la zone écologique dans laquelle est 
située la zone forestière considérée. 

Les aires protégées à l'échelon national sont les zones d'au moins 
1 000 hectares totalement ou partiellement protégées par les 
autorités nationales et considérées comme parcs nationaux, 
monuments naturels, réserves naturelles, sanctuaires de protection 
d'espèces sauvages, paysages terrestres ou marins protégés, ou 
réserves scientifiques auxquelles le public a un accès limité. On base 
le calcul des superficies totales prorégées sur la superficie totale du 
pays. L'ampleur et le nombre des aires protégées peuvent être sous-
estimés dans le cas des petits pays, où elles peuvent couvrir une 
superficie inférieure à 1 000 hectares. Les données ne comprennent 
pas les zones protégées pat les seules autorités locales ou provinciales. 
Les données sur les aires protégées sont compilées à partir de 
sources diverses par le Centre mondial de surveillance de la 
conservation, qui est une opération conjointe du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, le Fonds mondial pour la 
nature et l'Alliance mondiale pour la nature. Comme elles peuvent 
être fondées sur des définitions différentes et être communiquées 
sous diverses formes, elles se prêtent difficilement à des 
comparaisons entre pays. Elles se rapportent en outre à diverses 
périodes. Le fait qu'une aire soit classée comme aire protégée ne 
signifie pas nécessairement qu'elle est effectivement protégée. 

Tableau 10. Consommation d'énergie 
et émissions 
La consommation d'énergie commerciale est mesurée par la 
consommation apparente, qui est égale à la production intérieure 
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plus les importations et les variations de stocks, moins les exportations 
et la consommation de combustibles utilisés pour des transports 
maritimes et aériens internationaux. Les données sur l'énergie sont 
compilées par l'Agence internationale de l'énergie (AIE) et la 
Division de statistique des Nations Unies. Les données de l'AIE pour 
les pays non membres de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) sont basées sur les données 
nationales ajustées pour correspondre aux rubriques des questionnaires 
remplis sur une base annuelle par les pays membres de l'OCDE. 
Les données de la Division de statistique des Nations Unies sont 
compilées essentiellement à partir des réponses aux questionnaires 
envoyés aux gouvernements des différents pays, complétées par les 
statistiques nationales officielles et par des données émanant 
d'organisations intergouvernementales. Lorsqu'il n'existe pas de 
données officielles, la Division de statistique des Nations Unies base 
ses estimations sur des documents établis par des spécialistes ou en 
vente dans le public. Il est difficile de comparer les statistiques d'un 
pays à un autre en raison de la diversité des sources employées. 
La consommation d'énergie commerciale recouvre la 
consommation d'énergie primaire avant la transformation de 
cette dernière en combustibles destinés à divers usages (électricité, 
produits dérivés du pétrole raffiné, etc.). Elle comprend la 
consommation d'énergie produite par des combustibles 
renouvelables ou des déchets. Tous les chiffres relatifs à la 
consommation d'énergie commerciale, énergie et électricité 
primaires, sont convertis en équivalent pétrole. Pour convertir 
l'électricité nucléaire en équivalent pétrole, on suppose un 
rendement thermique théorique de 33 % ; l'électricité hydraulique 
est considérée comme ayant un rendement de 100 %. 
Le PIB par unité de consommation d'énergie est le PIB à la PPA 
produit par kilogramme d'équivalent pétrole consommé sous 
forme d'énergie commerciale. Le PIB à la PPA est le produit 
intérieur brut converti en dollar international en prenant la parité 
du pouvoir d'achat (PPA) comme facteur de conversion. Un 
dollar international a le même pouvoir d'achat qu'un dollar des 
États-Unis aux États-Unis. 

Les importations nettes d'énergie sont égales à la différence entre 
la consommation et la production d'énergie mesurées en équivalent 
pétrole. Une valeur négative indique que le pays est un exportateur 
net d'énergie. 
Les émissions de dioxyde de carbone prises en compte sont celles 
produites par les combustibles fossiles et la fabrication de ciment. 
Elles comprennent les émissions de gaz carbonique associées à la 
consommation de combustibles solides ou liquides, de carburants 
dérivés du gaz et des flambages à la torche à gaz. 
Le Centre d'analyse des informations sur le gaz carbonique (Carbon 
Dioxide Information Analysis Center (CDIAC), qui est parrainé 
par le ministère de l'Énergie des États-Unis, calcule les émissions 
anthropiques annuelles de gaz carbonique. Ces calculs reposent 
sur les données relatives à la consommation de combustibles 
fossiles, enregistrées dans la base des données sur l'énergie dans le 
monde de la Division de statistique des Nations Unies et les 
données relatives à la fabrication de ciment de la base des données 
du United States Buteau of Mines. Le CDIAC recalcule tous les 
ans l'ensemble des séries chronologiques de 1950 à l'année en cours 
pour inclure les observations les plus récentes et les dernières 
révisions apportées à sa base des données. Les estimations ne 

couvrent pas les combustibles utilisés dans le cadre des transports 
maritimes et aériens internationaux, car il est difficile de ventiler 
leur consommation entre les différents pays qui bénéficient de ces 
transports. 

Tableau 11. Croissance de l'économie 

Le produit intérieur brut est égal à la somme de la valeur ajoutée 
brute, aux prix d'acquisition, par l'ensemble des producteurs 
résidents de l'économie, majorée des impôts et minorée des 
subventions qui ne sont pas incluses dans l'évaluation des produits. 
Il n'est tenu compte ni de l'amortissement des actifs fabriqués ni 
de l'épuisement ou de la dégradation des ressources naturelles. La 
valeur ajoutée est égale à la production nette d'un secteur qui 
s'obtient en faisant la somme de tous les produits et en déduisant 
les facteurs de production intermédiaires. L'origine par branche 
d'activité de la valeur ajoutée est déterminée sur la base de la 
Classification internationale type, par industrie, de toutes les 
branches d'activité économique (CITI) révision 3. 
Le déflateur implicite du PIB mesure les variations du niveau des 
prix de toutes les catégories de demande finale, telles que la 
consommation des administrations publiques, la formation de 
capital et les échanges internationaux, et la consommation finale 
du secteur privé, qui est la principale de ces catégories. II est 
calculé en prenant le rapport entre le PIB aux prix courants et le 
PIB à prix constants. Le déflateur du PIB peut également être calculé 
de manière explicite par la formule de l'indice des prix de Paasche 
en prenant les quantités de produits à la période en cours comme 
coefficients de pondération. 

La valeur ajoutée par l'agriculture est la valeur ajoutée par les activités 
correspondant aux divisions 1-5 de la CITI, y compris la foresterie 
et la pêche. La valeur ajoutée par l'industrie est la valeur ajoutée 
par les activités des industries extractives (divisions 10-14 de la 
CITI), du secteur manufacturier (divisions 15-37 de la CITI), du 
bâtiment (division 45 de la CITI) et des secteurs électricité, eau 
et gaz (divisions 40 et 41 de la CITI). La valeur ajoutée par les 
services correspond aux activités des divisions 50 à 99 de la CITI. 
Les exportations de biens et de services représentent la valeur de 
tous les biens et services fournis au reste du monde : marchandises, 
fret, assurances, voyages , transports et autres services tels que les 
services financiers et de communication. La valeur des revenus des 
facteurs et de la propriété (autrefois qualifiés de services, y compris 
les revenus des facteurs), comme le produit des placements, les 
intérêts et le revenu du travail, en est exclue. Les transferts sont 
également exclus du calcul du PIB. 

L'investissement intérieur brut comprend les dépenses consacrées 
à l'accroissement du capital fixe du pays, plus les variations nettes 
du niveau des stocks. L'accroissement du capital fixe recouvre les 
travaux d'amélioration foncière (clôtures, fossés, canaux 
d'écoulement, etc.) ; les installations et achats d'outillages et de 
matériels ; et la construction de bâtiments, de routes, voies ferrées, 
et autres infrastructures, y compris les établissement commerciaux 
et industriels, les immeubles de bureaux, les écoles, les hôpitaux 
et des logements privés. Les stocks comprennent les quantités de 
marchandises détenues par les entreprises pour faire face à des 
fluctuations temporaires ou imprévues des niveatix de la production 
ou des ventes. 
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Les taux de croissance du PIB sont des moyennes annuelles 
calculées à partir de données en prix constants exprimées en 
monnaie nationale. Les taux de croissance par région et par 
catégorie de revenu sont des valeurs en dollars des États-Unis, 
obtenues par conversion des chiffres en monnaie nationale sur la 
base du taux de change officiel indiqué par le Fonds monétaire 
international (FMI) pour l'année indiquée ou, dans certains cas, 
d'un facteur de conversion établi par le Groupe de gestion des 
données sur le développement de la Banque mondiale. Les autres 
facteurs de conversion et méthodes de calcul des taux de croissance 
décrits dans la section consacrée aux méthodes statistiques ci-
après. Pour de plus amples informations sur le calcul du PIB et 
de ses composantes sectorielles, se reporter à la note technique du 
tableau 12. 

Tableau 12. Structure de la production 
Le produit intérieur brut est la somme de la valeur ajoutée par tous 
les producteurs au sein du pays. (Une définition plus détaillée du 
PIB et des définitions de ses composantes à valeur ajoutée, à 
savoir l'agriculture, l'industrie, le secteur manufacturier et les 
services, sont présentées dans la note technique du tableau 11.) 
Depuis 1968, aux termes des directives du Système de comptabilité 
nationale (SCN) des Nations Unies, les estimations du PIB par 
origine industrielle doivent être évaluées aux prix à la production 
(y compris les taxes frappant les facteurs de production mais non 
compris les taxes indirectes perçues sur le produit final). Toutefois, 
certains pays communiquent ces données aux prix de base, c'est-
à-dire au prix que paie le consommateur final (y compris les taxes 
indirectes), ce qui peut avoir des répercussions sur les estimations 
de la répartition des produits. Les chiffres porrés dans le tableau 
ont été évalués aux prix d'acquisition pour le PIB total et aux prix 
de base ou à la production pour les composantes du PIB. 
La compilation des comptes nationaux soulève plusieurs difficultés 
qui tiennent, notamment, à la mesure dans laquelle les activités 
économiques sur le marché informel ou parallèle ne sont pas 
mesurées. Dans les pays en développement, une importante 
proportion de la production agricole n'est pas commercialisée 
(parce qu'elle est consommée par le ménage) ou est vendue sans 
faite l'objet d'une transaction monétaire. Les transactions financières 
peuvent aussi ne pas être enregistrées. Il est donc fréquemment 
nécessaire d'estimer la production agricole de manière indirecte, 
par diverses mérhodes donnant lieu à l'estimation des facteurs de 
production, des rendements et des superficies cultivées. 
Dans l'idéal, la production industrielle devrait être mesurée dans 
le cadre de recensements et d'enquêtes auprès des entreprises 
effectués à intervalles réguliers. Mais, dans la plupart des pays en 
développement, ces enquêtes sont peu fréquentes et les informations 
qu'elles produisent sont rapidement obsolètes, de sorte qu'il faut 
effectuer de nombreux calculs par extrapolation. Le choix de 
l'unité d'échantillonnage, à savoir l'entreprise (les réponses pouvant 
être basées sur des comptes financiers) ou l'établissement (les 
unités de production pouvant faire l'objet de comptes distincts), 
influe aussi sur la qualité des données. Par ailleurs, la majeure partie 
de la production industrielle émane, non pas d'entreprises, mais 
d'opérations non constituées en société ou d'entreprises individuelles 
qui ne sont pas prises en compte dans les enquêtes axées sur le 

secteur formel. Même dans le cas des grandes branches dans 
lesquelles des enquêtes sont probablement plus fréquemment 
menées, les estimations de la valeur ajoutée sont vraisemblablement 
réduites par l'évasion fiscale, notamment au niveau de la taxe de 
consommation. Le problème s'aggrave lorsque le secteur industriel 
d'un pays cesse d'être placé sous le contrôle de l'Etat pour se 
restructurer dans le cadre du secteur privé, car de nouvelles 
entreprises se créent et un nombre croissant d'entreprises 
préexistantes cessent de communiquer leurs résultats. 
Conformément au SCN, la production doit inclure toutes les 
activités non déclarées ainsi que la valeur des opérations illégales 
et autres activités non déclarées, du secteur informel, ou de petite 
envergure. Il est nécessaire de collecter ces données par des moyens 
autres que des enquêtes conventionnelles. 
Dans les branches d'activité dominées par d'importantes 
organisations ou entreprises, les données sur la production, l'emploi 
et les rémunérations sont généralement disponibles et 
raisonnablement fiables. Par contre, dans le domaine des services, 
il est parfois difficile d'identifier les nombreux individus qui 
travaillent pour leur propre compte et les entreprises individuelles, 
dont les propriétaires n'onr guère intérêt à répondre aux enquêtes 
et encore moins à déclarer la totalité de leurs revenus. La situation 
est encore compliquée par le fait que de nombreuses formes 
d'activité économique ne sont pas déclarées, comme le travail 
non ou peu rémunéré des femmes ou des enfants. Pour plus de 
détails sur les problèmes associés à l'utilisation des données des 
comptes nationaux, voir Srinivasan, (1994) et Hesron (1994). 

Tableau 13. Structure de l'économie : 
la demande 
La consommation privée représente la valeur, aux prix du marché, 
de tous les biens et services, y compris les biens de consommation 
durables (tels qu'automobiles, machines à laver et ordinateurs 
individuels) acherés ou reçus à titre de rémunération en nature par 
les ménages et les institutions à but non lucratif. Elle ne comprend 
pas les achats de logements, mais elle inclut le loyer imputé des 
logements occupés par leurs propriétaires. En pratique, elle peut 
comprendre tout écart statistique constaté pour l'emploi des 
ressources. 
La consommation privée est souvent estimée par différence, en 
déduisant du PIB toutes les autres dépenses connues. L'agrégat ainsi 
obtenu peut faire intervenir des écarts assez importants. La 
consommation privée peut être calculée séparément ; dans ce cas, 
les enquêtes auprès des ménages sur lesquels reposent pour une 
large part les estimations correspondent généralement à une seule 
année et ont une portée limitée. Les estimations deviennent donc 
rapidement obsolètes et doivent être complétées par des estimations 
effectuées par des procédures statistiques faisant intervenir quantités 
et prix. L'opération est également compliquée par le fait que, 
dans de nombreux pays en développement, la différence entre les 
versements en espèces effectués au titre des activités commerciales 
et ceux effectués pour le compte des ménages peut être difficile à 
établir. 

La consommation des administrations publiques comprend toutes 
les dépenses courantes consacrées à l'achat de biens et de services 
(y compris les traitements et salaires) par tous les échelons des 
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administrations publiques, mais non par la plupart des entreprises 
d'Etat. Elle comprend aussi la plupart des dépenses au titte de la 
défense et de la sécurité nationales, dont certaines sont désormais 
considérées comme des investissements dans l'édition 1993 du 
SCN. 
L'investissement intérieur brut comprend les dépenses consacrées 
à l'accroissement du capital fixe du pays, plus les variations nettes 
du niveau des stocks. Le capital fixe et les stocks sont définis dans 
la note technique du tableau 11. Conformément aux directives du 
SCN (1993), l'investissement intérieur brut comprend également 
les dépenses d'équipement au titre de la défense qui se rapportent 
à des établissements pouvant être utilisés par le public, tels que des 
écoles ou des hôpitaux, et les dépenses relatives à certains types de 
logements résidentiels privés. Toutes les autres dépenses au titre 
de la défense sont traitées comme des dépenses de fonctionnement. 
Les dépenses d'investissement peuvent être estimées à partir 
d'enquêtes directes auprès d'entreprises et de dossiets administratifs 
ou par la méthode des flux de marchandises, au moyen de données 
sur les échanges et les activités de construction. La qualité des 
statistiques sur les investissements fixes publics dépend de la 
qualité des système de comptabilité nationale, qui présentent 
souvent des carences dans les pays en développement. Les évaluation 
des investissements fixes privé — et notamment des dépenses 
d'équipement des petites entreprises non constituées en société — 
ne sont généralement pas du tout fiables. 

Les estimations de la variation des stocks sont rarement complètes 
mais couvrent habituellement les activités ou les produits les plus 
importants. Dans certains pays, ces estimations sont obtenues 
par différence, parallèlement à la consommation privée globale. 
En application des conventions relatives aux comptes nationaux, 
il est nécessaire de procéder à des ajustements pour faire apparaître 
l'appréciation de la valeur des stocks par suite de l'évolution des 
prix. Cette opération n'est pas toujours réalisée en pratique. Dans 
les pays où l'inflation est soutenue, ce facteur peut être important. 
L'épargne intérieure brute est le PIB moins la consommation 
totale. 
Les expottations de biens et de services représentent la valeur de 
tous les biens et services marchands fournis au reste du monde (y 
compris le fret, les transports, voyages et autres services tels que 
les communications, les assurances et les services financiers). Les 
exportations et les importations sont compilées à partir des 
statistiques douanières et des données sur la balance des paiements 
émanant des banques centrales. Bien que les données sur les 
paiements au titre des exportations et des importations fournissent 
une description relativement fiable des transactions internationales, 
elles peuvent ne pas être sttictement conformes aux normes 
d'évaluation ou aux définitions des périodes retenues pour la 
comptabilisation des opérations de la balance des paiements ou, 
ce qui est plus grave, ne pas respecter le critère du transfert de 
propriété. (Dans les comptes conventionnels de la balance des 
paiements, une transaction est considérée se produire au moment 
du transfert de propriété et est enregistrée à cette date.). Cette 
question revêt de plus en plus d'importance du fait de la 
mondialisation des activités industrielles et commerciales. Ni les 
statistiques douanières, ni les comptes de la balance des paiements 
ne couvrent les transactions illégales qui se produisent dans de 
nombreux pays. Les voyageurs peuvent légalement passer la 

frontière avec des marchandises, mais le commerce navette peut 
avoir pour effet de biaiser encore plus les statistiques commerciales. 
Le solde des ressources est la différence entre les exportations et 
les importations de biens et de services. 

Tableau 14. Finances de 
l'administration centrale 
Les recettes fiscales courantes comprennent les encaissements, 
sans contrepartie et non remboursables, correspondant à des 
versements obligatoires à l'administration centrale à des fins 
publiques. Elles comprennent aussi les intérêts perçus sur les 
arriérés fiscaux et les pénalités pour défaut ou retard de paiement 
et sont aussi indiquées nettes des remboursements et auttes 
ajustements correctifs. 
Les recettes non fiscales courantes comprennent les encaissements 
avec contrepartie et non remboursables correspondant à des 
versements obligatoires à des fins publiques, comme les amendes, 
les droits administratifs ou les revenus tirés par les administrations 
publiques des biens qu'elles possèdent ainsi qu'à des versements 
volontaires, sans contrepartie et non remboursables effectués à des 
fins publiques par des entités autres que l'administration centrale. 
En sont exclus les sommes provenant de dons et d'emprunts, les 
recouvrements de prêts antérieurs des administrations, le produit 
de la vente de biens de capital fixe ou de stocks, de terrains ou 
d'actifs incorporels, ou de dons émanant de sources autres que 
l'administration centrale et effectués à des fins d'équipement. Les 
recettes courantes englobent toutes les recettes fiscales et non 
fiscales courantes. 

Les dépenses courantes recouvrent les dépenses avec contrepartie 
effectuées à un titre autre que l'acquisition de biens d'équipement 
ou de biens et services devant servir à produire des biens 
d'équipement. Elles recouvrent aussi les dépenses sans contrepartie 
effectuées dans un but autre que de permettre aux bénéficiaires 
d'acquérir des biens d'équipement, de dédommager les bénéficiaires 
des dégâts causés à des biens d'équipement ou de leur destruction, 
ou d'accroître les actifs financiers des bénéficiaires. Les dépenses 
courantes ne couvrent ni les prêts des adminisrrations publiques, 
ni les remboursements à ces dernières, ni la prise de participations 
à des fins d'intérêt général. 
Les dépenses en capital sont les dépenses effectuées en vue d'acquérir 
des biens d'équipement, des terrains, des actifs incorporels, et des 
stocks stratégiques et de sécurité. Elles couvrent également les 
transferts en capital sans contrepartie effectués dans le but de 
constituer des actifs en capital ou d'accroître le capital financier 
des bénéficiaires. 
L'excédent/déficit global est la différence entre, d'une part, les 
recettes courantes, les recettes en capital et les dons publics reçus 
et, d'autre part, les dépenses totales et les prêts moins les 
remboursements. 
Les dépenses au titre de biens et services recouvrent l'ensemble des 
paiements effectués au titre de biens et de services, y compris les 
traitements et salaires. 
Les dépenses au titre des services sociaux recouvrent les dépenses 
au titre de la santé, de l'éducation, du logement, de la sécurité 
sociale, de l'aide sociale et des équipements collectifs. Elles 
recouvrent également les indemnités versées aux personnes malades 
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et temporairement invalides pour compenser leurs pertes de revenu 
; les prestations versées aux personnes âgées, aux invalides 
permanents et aux chômeurs ; les allocations familiales et les 
indemnités de maternité et pour enfants à charge ; et le coût des 
services d'aide sociale, comme les soins aux personnes âgées, aux 
invalides et aux enfants. De nombreuses dépenses visant la défense 
de l'environnement, comme les mesures antipollution, 
l'alimentation en eau, l'assainissement et l'enlèvement des ordures 
ménagères, sont incluses dans cette catégorie, sans être mesurées 
séparément. 

Les données sur les recettes et les dépenses de l'administration 
centrale sont collectées par le FMI, qui soumet à cet effet des 
questionnaires aux gouvernements de ses pays membres, et par 
l 'OCDE. En général, la définition de I'adminisrration centrale 
exclut les entreprises publiques non financières et les institutions 
financières publiques (telles que la banque centrale). Malgré les 
efforts déployés par le FMI pour rationaliser et normaliser la 
collecte des données sur les finances publiques, les statistiques 
ne sont souvent pas complètes, à jour ou comparables. En raison 
des carences observées en ce qui concerne la portée des données, 
il n'est pas possible de présenter les informations à un niveau 
infranational, de sorte que les comparaisons entre pays peuvent 
prêter à confusion. 
Les données sur les dépenses totales de l'administration centrale 
telles qu'elles sont présentées dans la publication du FMI, 
Government Finance Statistics Yearbook, constituent un indicateur 
de la consommation des administrations publiques de portée plus 
limitée que celles qui apparaissent dans les comptes nationaux parce 
qu'elles ne comprennent pas les dépenses de consommation des 
Etats d'une fédération et des administrations locales. Le concept 
retenu par le FMI pour les dépenses de l'administration centrale 
est en revanche plus vaste que la définition des comptes nationaux 
parce qu'elle englobe les investissements intérieurs bruts et les 
transferts des administrations. 
Les finances de l'administration centrale peuvent être présentées 
sur une base consolidée ou sous forme de comptes budgétaires. 
Dans la plupart des pays, les données sur les finances de 
l'administration centrale sont consolidées en un compte unique, 
mais, dans d'autres, seuls les comptes budgétaires de 
l'administration centrale sont disponibles. Les pays dont les 
statistiques sont présentées dans des comptes budgétaires sont 
indiqués dans le Profil des données originales des World 
Development Indicators 2000. Comme ces comptes budgétaires 
ne couvrent pas toujours la totalité des unités de l'administration 
centrale, ils donnent généralement une idée incomplète des 
activités de celle-ci. Un des principaux problèmes tient au fait 
que les opérations quasi-budgétaires de la banque centrale ne sont 
pas prises en compte. Or, les pertes encourues par cette dernière 
par suite de ses opérations monétaires et de l'octroi de 
financements bonifiés peuvent générer d'importants déficits 
quasi-budgétaires. Ces déficits peuvent également résulter des 
opérations d'autres intermédiaires financiers, tels que les 
institutions publiques de financement du développement. Les 
données ne couvrent pas non plus les engagements conditionnels 
des administrations publiques au titre des régimes d'assurance 
et des plans de retraite par répartition. 

Tableau 15. Compte des transactions 
courantes de la balance des 
paiements et réserves internationales 
Les exportations et importations de biens et services recouvrent 
toutes les transactions donnant lieu au transfert de la propriété entre 
des résidents d'un pays et le reste du monde de marchandises 
diverses, de produits devant faite l'objet d'opérations de 
transformation ou de réparation, d'ot non monétaite et de services. 
Le revenu net englobe les rémunérations des salariés versées à des 
non-résidents au titre de travaux effectués pour le compte de 
résidents du pays considéré et réglés par ces derniers, et le tevenu 
des investissements (recettes et paiements afférents aux 
investissements directs, aux investissements de portefeuille, aux 
autres investissements et aux avoirs de réserve). Les revenus qui 
proviennent de l'utilisation de biens incorporels sont classés dans 
les services aux entreprises. 

Les transferts courants nets correspondent aux transactions dans 
le cadre desquelles les résidents d'une économie fournissent ou 
reçoivent des biens, des services, un revenu ou des ressources 
financières sans réciprocité. Tous les ttansfetts qui ne peuvent être 
dits transferts de capital sont des transferts courants. 
Le solde des transactions courantes représente la somme des 
exportations nettes de biens et de services, du revenu net et des 
transferts courants nets. 
Les téserves internationales brutes comprennent les avoirs constitués 
par l'or monétaire, les DTS, la position de réserve au FMI et les 
avoirs en devises sous le contrôle des autorités monétaires. La 
composante or de ces réserves est évaluée sut la base du cours de 
l'or en fin d'année à Londres (385,00 dollars l'once en 1990 et 
290,25 dollars l'once en 1999). 
La balance des paiements comporte deux groupes de comptes. Le 
compte des transactions courantes recouvre les transactions relatives 
aux biens et services, aux revenus et aux transferts courants. Le 
compte de capital et d'opérations financiètes enregistre les transferts 
de capital, les acquisitions ou cessions d'actifs non financiers non 
produits (comme les brevets), et les opérations portant sur des avoirs 
et engagements financiets. Les réserves internationales brutes sont 
enregisttées dans une troisième série de comptes, intitulée position 
des investissements internationaux, qui comptabilise les avoirs et 
engagements en termes de stocks. 
La balance des paiements est établie sur la base d'un système 
d'enregistrement en partie double qui indique tous les flux de biens 
et services entre une économie et le reste du monde ; tous les 
transferts constituant la contrepartie de ressources réelles ou des 
créances financières sur le reste du monde ou détenues par celui-
ci sans réciprocité, tels que les dons et subventions ; et toutes les 
variations des ctéances de résidents sur des non-résidents ou 
engagements de tésidents sur des non-résidents qui résultent de 
transactions économiques. Toute transaction donne lieu à deux 
inscriptions : l'une au crédit et l'autre en débit. En principe, le solde 
net doit être égal à zéro, mais, en pratique, il arrive fréquemment 
que les comptes ne s'équilibtent pas. Dans ces cas, un montant 
égal mais de signe contraire est enregistté, au titre des erreurs et 
omissions nettes, dans le compte de capital et d'opérations 
financières. 
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Des écarts peuvent apparaître dans les comptes de la balance des 
paiements parce que les données proviennent de différentes sources 
et qu'il n'est pas possible de s'assurer qu'elles sont entièrement 
cohérentes. Les sources utilisées sont les statistiques douanières, 
les comptes monétaires du système bancaire, les statistiques sur la 
dette extérieure, les informations fournies par des entreprises, les 
enquêtes menées pour estimer les transactions relatives aux services, 
et les registres des opérations de change. Les différences existant 
entre les méthodes d'enregistrement — par exemple en ce qui 
concerne les principes de chronologie, la définition des critères de 
résidence et de propriété, et les taux de change utilisés pour évaluer 
les transactions — contribuent aux erreurs et omissions nettes. Il 
se peut également que des transactions effectuées en contrebande 
ou autres types d'opérations illégales ou paralégales ne soient pas 
enregistrées ou le soient de manière erronée. 
Les définitions et concepts utilisés sont basés sur le Manuel de la 
balance des paiements, Cinquième édition, du FMI. Cette édition 
donne une nouvelle définition des transferts de capital dans 
lesquels elle inclut certaines transactions auparavant enregistrées 
dans le compte des transactions courantes, telles que les remises 
de dettes, les transferts de capital des migrants et l'aide extérieure 
employée pour financer l'acquisition de biens d'équipement. Le 
solde du compte des transactions courantes reflète donc désormais 
plus exactement le produit des transferts courants nets en sus des 
transactions sur biens et services (antérieurement qualifiés de 
services autres que le revenu des facteurs) et du revenu (autrefois 
qualifié de revenu des facteurs). De nombreux pays continuent 
toutefois d'utiliser des systèmes de collecte des données basés sur 
les concepts et définitions de la quatrième édition. Si nécessaire, 
le FMI convertit les données communiquées dans le cadre des 
systèmes antérieurs pour les rendre conformes aux principes 
retenus dans la cinquième édition (voir le Tableau du Profil des 
données originales dans World Development Indicators 2000). 
Les valeurs de ce tableau sont exprimées en dollars des États-Unis 
convertis aux taux de change officiels. 

Tableau 16. Finances du secteur privé 
L'investissement privé correspond aux dépenses brutes du secteur 
privé (y compris les organismes privés sans but lucratif) effectuées 
en vue d'accroître ses immobilisations intérieures. En l'absence 
d'estimations directes de la formation brute de capital fixe intérieure 
du secteur privé, on estime cet agrégat en calculant la différence 
entre l'investissement intérieur brut total et l'investissement 
consolidé du secteur public. L'amortissement des actifs n'est pas 
pris en compte ici. L'investissement privé étant souvent estimé en 
faisant la différence entre deux quantités estimées (l'investissement 
fixe intérieur et l'investissement consolidé du secteur public), il 
se peut que l'investissement privé soit sous-évalué ou surévalué et 
que les chiffres obtenus soient erronés à terme. 
La capitalisation boursière (également qualifiée de valeur du 
marché) est la somme des capitalisations boursières de toutes les 
sociétés cotées sur les bourses nationales ; la capitalisation boursière 
d'une société est le produit du cours de l'action en fin d'année et 
du nombre de titres existants pour cette action. En tant 
qu'indicateur du degré de développement du marché boursier d'un 
pays, elle peut ne pas permettre de procédet à des comparaisons 

précises entre les pays par suite de carences conceptuelles et 
statistiques, telles que le manque d'exactitude des données 
communiquées et le du manque d'uniformité des normes 
comptables retenues. 
La rubrique des sociétés intérieures cotées en bourse indique le 
nombre d'entreprises intérieures constituées en société et cotées 
en bourse en fin d'année à l'exception des sociétés d'investissement, 
des fonds communs de placement et autres organismes de 
placement collectif. Les données sur la capitalisation boursière et 
les sociétés cotées en bourses sont tirées de la publication dé 
Standard & Poor's intitulée Emerging Stock Markets Factbook 
2000. 
La marge d'intérêt (également qualifiée de marge d'intermédiation), 
est la différence entre le taux d'intérêt perçu par les banques sur 
leurs prêts à court et à moyen terme au secteû" privé et le taux 
d'intérêt servi par les banques sur les dépôts à vue, à terme ou 
d'épargne de leur clientèle résidente. Les taux d'intérêt devraient 
indiquer la mesure dans laquelle les institutions financières 
réagissent à la concurrence et aux mesures d'encouragement. La 
marge d'intérêt peut toutefois ne pas être une mesure fiable de 
l'efficacité du système bancaire dans la mesure où les informations 
relatives aux taux sont inexactes, les banques ne suivent pas les 
opérations de tous les membres de leur personnel de direction, ou 
le gouvernement fixe les taux prêteurs et créditeurs. 
Le crédit intérieur fourni par le secteur bancaire englobe l'ensemble 
des crédits fournis aux différents secteurs sur une base brute, à 
l'exception des concours à l'administration centrale qui sont 
enregistrés sur une base nette. Le secteur bancaire comprend les 
autotités monétaires, les banques créatrices de monnaie, et les autres 
institutions bancaires pour lesquelles on dispose de données (y 
compris les institutions qui n'acceptent pas de dépôts transférables 
mais contractent des engagements sous forme de dépôts à terme 
et d'épargne). Au nombre de ces autres institutions bancaires 
figurent les caisses d'épargne et de crédit et les caisse d'épargne-
logement. 

En général, les indicateurs ptésentés au tableau 16 ne prennent 
pas en compte les activités du secteur informel, qui continue 
d'être une importante source de financement dans les économies 
en développement. 

Tableau 17. Rôle des administrations 
publiques dans l'économie 
Les subventions et autres transferts courants englobent tous les 
transferts en compte courant non remboursables et sans contrepartie 
aux entreprises privées et publiques, et le coût, pour le public, des 
déficits d'exploitation, sur la base des encaissements et 
décaissements, des unités de production marchande des 
administrations au titre de leurs ventes au public. 
Pour estimer la valeur ajoutée par les entreprises publiques, on 
calcule la différence entre le produit des ventes et le coût des 
facteurs de production intermédiaires, ou la somme de l'excédent 
(solde) d'exploitation de ces entreprises et des rémunérations 
versées. Les entreprises publiques sont des entités économiques dont 
les administrations publiques sont propriétaires ou qu'elles 
contrôlent, qui titent l'essentiel de leurs revenus de leurs ventes 
de biens et de services. Cette définition recouvre les entreprises 
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commerciales directement gérées par un service des administrations 
publiques et dans lesquelles celles-ci détiennent une participation 
majoritaire, directement ou indirectement par le biais d'autres 
entreprises publiques. Elle recouvre aussi les entreprises dans 
lesquelles les administrations publiques détiennent une participation 
minoritaire, à condition qu'elles en détiennent le contrôle par suite 
de la répartition des actions restantes. Elle n'inclut pas les entreprises 
dont les activités relèvent du secteur public, comme l'éducation, 
les services de santé, et la construction et l'entretien des routes, 
qui sont financées d'autres manières, généralement à partir des 
ressources générales des administrations publiques. Les entreprises 
financières étant de nature différente, elles sont généralement 
exclues de la couverture des données. 

Les dépenses militaires des membres de l'Organisation du Traité 
de l'Atlantique Nord (OTAN) sont établies sur la base de la 
définition de l'OTAN, qui couvre les dépenses de nature militaire 
du ministère de la défense — y compris les dépenses de recrutement, 
de formation, de construction et d'acquisition de matériels et 
fournitures militaires — et des autres ministères. Les dépenses à 
caractère civil du ministère de la défense en sont exclues. L'aide 
militaire est incluse dans les dépenses du pays donateur. Les achats 
à crédit de matériels militaires sont enregistrés à la date à laquelle 
la dette cotrespondante est encourue et non au moment du 
paiement. Les données relatives aux pays non membres de l'OTAN 
couvrent généralement les dépenses du ministère de la défense, mais 
non les dépenses au titre de l'otdre public et de la sécurité du 
territoire, qui sont classées séparément. 

Les définitions des dépenses militaires varient selon qu'elles 
incluent la protection civile, les forces supplétives et de réserve, 
les forces de police et paramilitaires, les forces à double usage telles 
que la police militaire et civile, les dons militaires en nature, les 
pensions accordées au personnel militaire, et les cotisations de 
sécurité sociale versées par des entités des administrations publiques 
à d'autres entités de ces mêmes administrations publiques. Les 
données officielles peuvent ne pas couvrir certaines dépenses 
militaires, ne pas indiquer certains financements patce que ceux-
ci ont été enregistrés dans des comptes extrabudgétaires ou que 
des réserves de change non déclarées ont été utilisées, ou ne pas 
couvrir l'aide militaire ou les importations secrètes de matériel 
militaire. Les données déclarées sont probablement plus complètes 
pour les dépenses courantes que pour les dépenses d'équipement. 
Dans certains cas, il est possible d'estimer de manière plus exacte 
les dépenses militaires en faisant la somme de la valeur estimée des 
importations d'armes et des dépenses militaires nominales. Cette 
méthode peut toutefois sous-estimer ou surestimer les dépenses 
d'une année spécifique lorsque le paiement des armes est effectué 
à une date autre que celle de leur livraison. 
Les données sur les dépenses militaires figurant dans le tableau 17 
proviennent du Bureau of Arms Control (U.S. Department of 
State). La publication du FMI, Government Finance Statistics 
Yearbook, est une source primaire de données sur les dépenses au 
titre de la défense. Elle se base sur une définition cohérente des 
dépenses au titre de la défense basée sur la définition de l'OTAN 
et la classification des fonctions des administrations publiques des 
Nations Unies. Le FMI s'assure de la cohérence générale des 
données relatives aux dépenses au titre de la défense et des autres 
données macroéconomiques qui lui sont communiquées, mais ne 

peut pas toujours vérifier leur exactitude ou leur couverture. Le 
champ d'application des données relatives aux différents pays 
dépend en outre du retard avec lequel celles-ci sont communiquées 
ou de leurs carences. La plupart des spécialistes complètent donc 
les données du FMI par des évaluations d'organismes tels que le 
Bureau of Arms Control, l'Institut international de recherches pour 
la paix de Stockholm, et l'Institut international d'études stratégiques. 
Ces organismes s'appuient toutefois dans une large mesure sur les 
données communiquées par les pouvoirs publics, sur des estimations 
confidentielles de services de renseignement de qualité variable, 
de sources qu'elles ne peuvent ou ne veulent révéler, et des 
publications des unes et des autres. 

La notation synthétique de risque ICRG est un indice global du 
risque d'investir dans un pays, tiré du International Country Risk 
Guide (ICRG). Il est établi sur la base de 22 éléments de risque. 
Le PRS Group collecte des informations sur chaque élément, 
regroupe ces éléments en trois grandes catégories de risque 
(politique, financier et économique), qu'il utilise pour calculer un 
indicateur synthétique dont la valeut est comprise entre 0 et 100. 
Une notation inférieure à 50 indique l'existence d'un risque élevé, 
tandis qu'une notation supérieure à 80 témoigne d'un risque très 
faible. Les notations sont révisées tous les mois. 
La notation de ctédit d'Institutional Investor, qui va de 0 à 100, 
indique la probabilité qu'un pays n'honorera pas ses engagements 
envers l'étranger ; plus la notation est élevée et plus cette probabilité 
est faible. Institutional Investor base ses évaluation du risque-
pays sur les informations émanant des grandes banques 
internationales, dont les réponses sont pondérées par une formule 
qui accorde une plus grande importance à celles dont les 
engagements sont géographiquement plus diversifiés et dont les 
systèmes d'analyse sont plus perfectionnés. Les notations sont 
révisées tous les six mois. 

Les notations de risque peuvent être très subjectives, et être 
influencées par des perceptions qui ne reflètent pas toujours la 
situation effective d'un pays. Ces perceptions subjectives 
déterminent toutefois le climat dans lequel s'effectuent les entrées 
de capitaux privés éttangers et sont donc une réalité pour les 
responsables de l'action publique. Les pays auxquels les agences 
de notation donnent une notation peu favorable n'attirent en 
général pas les flux de capitaux privés déclarés. Les notations de 
risques indiquées ici ne sont pas entérinées par la Banque mondiale 
et ne sont présentées qu'à des fins analytiques. 
Le taux d'imposition marginal supérieur est le taux le plus élevé 
du barème appliqué au revenu imposable des personnes physiques 
et des sociétés. Le tableau indique également le niveau de revenu 
des personnes physiques à partir duquel le taux d'imposition 
marginal le plus élevé s'applique. 

Les systèmes de recouvrement de l'impôt sont souvent complexes 
et ptévoient de nombreuses exceptions, exemptions, pénalités et 
autres éléments qui influent sur l'incidence de l'impôt et, partant, 
les décisions des salariés, des dirigeants des entrepreneurs, des 
investisseurs et des consommateurs. La progressivité de l'impôt, 
telle que l'indique le taux marginal supérieur d'imposition du revenu 
des personnes physiques ou des sociétés, peut avoir un effet 
impottant en ce domaine. Les taux présentés pout les personnes 
physiques se rapportent généralemenr au revenu du travail. Dans 
certains pays, le taux marginal supérieur est aussi le taux de base 
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ou un taux forfaitaire ; auquel cas, des surtaxes, déductions et autres 
facteurs peuvent également intervenir. 

Tableau 18. Électricité et transports 

La consommation d'électricité par habitant mesure la production 
des centrales électriques et des centrales électrocalogènes moins les 
pertes de transport, de distribution et de transformation, et aussi 
moins la consommation des centrales électrocalogènes. Les pertes 
au niveau du transport et de la distribution sont les pertes subies 
dans le cadre du transport entre la source d'alimentation et les points 
de distribution, et entre les points de distribution et les lieux de 
consommation, y compris par suite de vols. 
Les données sur la production et la consommation d'électricité sont 
collectées auprès des agences nationales par l'Agence internationale 
de l'énergie, qui les ajuste pour les rendre conformes aux définitions 
internationales, par exemple, pour prendre en compte la production 
des établissements qui, en sus de leur activité principale, produisent 
de l'électricité en parrie ou en rotalité pour leur propre usage. Dans 
certains pays, la production d'électricité effectuée pour leur propre 
compte par les ménages ou les petites entreprises est importante 
en raison de l'isolement de ces derniers ou du manque de fiabilité 
des réseaux d'alimentation publics et, dans ce cas, les ajustements 
peuvent ne pas donner une idée exacte de la production effective. 
Bien que l'autoconsommation et les pertes en réseau des centrales 
électriques soient ramenées à des valeurs nettes, la consommation 
d'électricité englobe la consommation des postes auxiliaires, les 
pertes des transformateurs qui sont considérés faire partie intégrante 
de ces postes et l'électricité produite par les installations de 
pompage. Lorsque les données requises sont disponibles, la 
consommation recouvre l'électricité générée par toutes les sources 
d'énergie primaires : charbon, pétrole, gaz, énergie nucléaire, 
énergie hydraulique, géothermie, vent, marées et vagues, et sources 
d'énergie combustibles et renouvelables. Ni les chiffres de la 
production ni ceux de la consommation n'indiquent le degré de 
fiabilité de l'alimentation (fréquence des coupures de courant et 
des pannes, coefficients d'utilisation, etc.). 
Les routes revêtues sont des routes recouvertes de pierres concassées 
(empierrement), de béton bitumineux ou utilisé avec un liant aux 
hydrocarbures, ou de pavés. Les chiffres indiquent leur part, en 
pourcentage, dans la longueur totale des routes du pays. Celle des 
marchandises transportées par route représente le volume des 
biens transportés par véhicules routiers, mesuré en millions de 
tonnes-kilomètres. La colonne marchandises transportées par rail 
fait état du produir du ronnage de marchandises Transportées et 
du nombre de kilomètres parcourus par million de dollars de 
PIB mesuré sur la base de la PPA. Le nombre de passagers, services 
aériens, couvre les passagers voyageant sur les lignes intérieures et 
internationales. 

Les données relatives à la plupart des secteurs des transports ne se 
prêtent pas à des comparaisons internationales parce que, 
contrairement aux statistiques démographiques, aux comptes 
nationaux et aux statistiques sur le commerce international, les 
données sur l'infrastructure ne sont pas collectées dans tous les pays 
sur la même base. Les données sur les routes sont rassemblées par 
la Fédération routière internationale (FRI), et les données sur les 
transports aériens par l'Organisation de l'aviation civile 

internationale. La FRI se procure essentiellement ses données 
auprès des associations nationales de la route ; lorsqu'un pays ne 
compte aucune association de ce type ou que celle-ci ne 
communique pas ses informations, la FRI contacte d'autres 
organismes, tels que la direction des routes, le ministère des 
transports ou des travaux publics, ou le bureau central de statistique. 
Les données compilées sont donc de qualité inégale. 
Tableau 19. Communications, information, science et technologie 
La rubrique quotidiens indique le nombre d'exemplaires distribués 
de journaux publiés au moins quatre fois par semaine, par millier 
d'habitants. Celle des radios représente le nombre esrimé de 
récepteurs radio utilisés pour la diffusion de messages dans le 
public, par millier d'habitants. Les données sur ces deux indicateurs 
proviennent d'enquêres statistiques effectuées par l'UNESCO. Dans 
certains pays, les définitions, les classifications et les méthodes de 
dénombrement ne sont pas totalement conformes aux normes de 
l'UNESCO. Par exemple, certains pays mesurent la circulation des 
journaux par le nombre d'exemplaires imprimés au lieu du nombre 
d'exemplaires disrribués. De nombreux pays perçoivent en outre 
une redevance radio pour couvrir en partie le coût des émissions 
publiques, ce qui décourage les propriétaires de radio de déclarer 
les postes qu'ils possèdent. Pour cette raison, ainsi que d'autres 
problèmes associés à la collecte des données, les estimations du 
nombre de journaux et de radios sont d'une fiabilité très variable 
et doivent être interprétées avec prudence. 
La colonne télévisions indique le nombre estimé des postes utilisés, 
par millier d'habitants. Les données proviennent de l'Union 
internationale des télécommunications (UIT), qui envoie chaque 
année des questionnaires aux organismes nationaux de 
radiodiffusion et de télédiffusion et aux associations qui opèrent 
dans ce domaine. Certains pays exigent que les postes de télévision 
soient déclarés aux autorités. Dans la mesure où les ménages ne 
déclarent pas tous les téléviseurs qu'ils possèdent, le nombre de 
postes déclarés peut sous-estimer le nombre de postes effectivement 
possédés. 

Les lignes de téléphone principales sont les lignes de téléphone qui 
raccordent le matériel d'un abonné au réseau téléphonique public 
commuté, par millier d'habitants. La rubrique téléphones portables 
indique le nombre d'utilisateurs de téléphones portables abonnés 
à un service public de téléphonie mobile automatique qui utilise 
la technologie cellulaire pour brancher ses clients sur le réseau 
téléphonique public commuté, par millier d'habitants. L'UIT 
compile les données sur les lignes de téléphone principales et les 
téléphones portables en envoyant chaque année à cet effet des 
questionnaires aux administrations des télécommunications et 
aux sociétés d'exploitation. Ces données sont complétées par 
celles des rapports annuels et des annuaires statistiques préparés 
par les ministères des télécommunications, les organismes de 
réglementation, les sociétés d'exploitation et les associations de 
télécommunications. 

La colonne ordinateurs personnels indique le nombre estimé des 
ordinateurs autonomes conçus pour être utilisés par une personne 
à la fois, par millier d'habitants. L'UIT estime le nombre 
d'ordinateurs personnels, notamment à partir de questionnaires 
annuels. Dans de nombreux pays, les systèmes informatiques sont 
dans une très large mesure structurés autour d'unités centrales de 
ttaitement, et des milliers d'utilisateurs peuvent être branchés sur 
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le même ordinateur ; dans ce cas, le nombre d'ordinateurs 
personnels sous-estime l'utilisation totale de moyens informatiques. 
Les hôtes internet sont les ordinateurs directement reliés au réseau 
mondial ; un grand nombre d'ordinateurs peuvent se connecter 
à l'internet par l'intermédiaire d'un même hôte. Les hôtes internet 
sont affectés aux pays selon le code de pays d'accueil, même si ce 
code n'indique pas nécessairement si l'hôte est situé ou non dans 
le pays. Tous les hôtes non identifiés par un code de pays sont 
attribués aux États-Unis. Le Internet Software Consortium emploie 
une nouvelle méthode d'enquête sur les domaines internet depuis 
juillet 1998. La nouvelle méthode est réputée plus fiable et évite 
les problèmes de sous-estimation qui se produisent lorsqu'une 
organisation impose des restrictions au téléchargement de données 
de son domaine. Certains problèmes d'évaluation continuent 
toutefois de se poser, de sorte que le nombre d'hôtes interner 
indiqué pour chaque pays doit être considéré comme une 
approximation. 

La rubrique scientifiques et ingénieurs en recherche et 
développement (R-D) donne le nombre de personnes formées dans 
un domaine scientifique, quel qu'il soit, dont les activités consistent 
à procéder à des activités de recherche et développement à un niveau 
de cadre (administrateurs compris), par million d'habitants. La 
plupart de ces emplois exigent l'obtention d'un diplôme 
universitaire. 
L'UNESCO collecte des données sur les travailleurs scientifiques 
et les ingénieurs et sur les dépenses de R-D dans ses États membres 
essentiellement par le biais des réponses fournies par les autorités 
à des questionnaires et à des enquêtes spéciales, mais aussi à partir 
de rapports et de publications officielles, ainsi que d'informarions 
tirées d'autres sources narionales et internationales. Elle indique 
soit le nombre de scientifiques et d'ingénieurs, soit le nombre effectif 
de personnes actives ayant les qualifications requises pour travailler 
comme scientifiques ou ingénieurs. Les données sur le nombre de 
personnes effectivement employées sont tirées de recensements et 
sont moins à jour que les indicateurs de la population active. 
L'UNESCO complète ces données par des estimations du nombre 
de personnes qualifiées pour exercer les fonctions de scientifiques 
ou d'ingénieurs en comptant le nombre de personnes ayant achevé 
les niveaux d'études 6 et 7 de la CITE (Classification internationale 
type de l'éducation). Les données sur les scientifiques et les 
ingénieurs, qui sont normalement calculées en équivalent de 
personnes employées à plein temps, ne peuvent prendre en compte 
les différences considérables observées entre les niveaux de qualité 
de la formation et de l'éducation. 

Les exportations de technologies de pointe recouvrent des produits 
à forte intensité de R-D. Au nombre de ces exportations figurent 
des produits appartenant aux catégories de l'aérospatiale, de 
l'informatique, des produits pharmaceutiques, des instruments 
scientifiques et des machines et appareils électriques. 
La méthodologie employée pour déterminer ce que recouvrent les 
exportations de technologies de pointe d'un pays a été mise au point 
par l 'OCDE en collaboration avec Eurostat (Office statistique des 
Communautés européennes). Qualifiée d'approche par produit par 
opposition à l'approche sectorielle, cette méthode repose sur le calcul 
de l'intensité de R-D (rapport des dépenses R-D au total des 
ventes) pour des groupes de produits en provenance de six pays 

(Allemagne, États-Unis, Italie, Japon, Pays-Bas et Suède). Les 
secteurs industriels produisant quelques produits à forte intensité 
technologique pouvant également fabriquer des produits à faible 
intensité technologique, l'approche par produit se prête mieux à 
l'analyse des échanges internationaux que l'approche sectorielle. 
L'établissement d'une liste de produits manufacturés à forte 
inrensité de main-d'oeuvre (abstraction faite des services) a donné 
lieu au calcul de l'intensité de R-D des produits inclus dans les 
catégories assortie d'un code à trois chiffres dans la Classification 
type pour le commerce international (CTCI), révision 3. La liste 
finale a été établie sur la base des catégories assorties de codes à 
quatre et à cinq chiffres. Aucune donnée sur l'inrensité R-D 
n'étant disponible pour ces niveaux, la sélection finale a été 
effectuée sur la base d'informations sur les brevets et d'opinions 
de spécialistes. Cette méthode ne fait intervenir que l'intensité en 
R-D. Les technologies de pointe présentent également d'autres 
caractéristiques importantes, telles que le savoir-faire, l'expertise 
scientifique et technique et les technologies qui sont incorporés 
dans les brevets ; prendre ces caractéristiques en compte conduirait 
à l'établissement d'une liste différente (voir Hatzichronoglou 
1997). 

Le nombre de demandes de brevet déposées est le nombre de 
documents délivrés par une administration, décrivant une invention 
et créant une situation en droit dans laquelle l'invention brevetée 
ne peut normalement être exploitée (fabriquée, utilisée, vendue, 
importée) que par le titulaire du brevet ou avec son autorisation. 
La protection accordée aux inventions est d'une durée limitée 
(généralement 20 ans à partir de la date de dépôt de la demande 
de délivrance d'un brevet). Les informations sur les demandes de 
délivrance d'un brevet sont présentées séparément pour les résidents 
et les non-résidents. Les données sur les brevers proviennenr de 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, selon 
laquelle, à la fin de 1996, environ 3,8 millions de brevets étaient 
en vigueur dans le monde entier. 

Tableau 20. Échanges internationaux 
La rubrique exportations de marchandises indique la valeur f.o.b. 
(franco à bord), en dollars, des marchandises fournies au reste du 
monde. Celle des importations de produits manufacturés donne 
la valeur c.i.f. (coût, assurance, fret), en dollars, des marchandises 
achetées au reste du monde. Les données relatives aux exportations 
et aux importations de marchandises correspondent aux produits 
classés aux sections 5 (produits chimiques), 6 (articles 
manufacturés), 7 (machines) er 8 (articles manufacturés divers) de 
la Classification type pour le commerce international (CTCI), à 
l'exception de la division 68 (métaux non ferreux) et du groupe 
891 (armes et munitions). Les services commerciaux recouvrent 
tous les échanges de services, y compris les services de transport, 
de communication et de commerce, mais non compris les services 
de l'Etat qui recouvrent les services liés au secteur des 
administrations publiques (dépenses au titre des ambassades et des 
consulats, par exemple) et aux organisations régionales et 
internationales. 

Les données sur les exportations et les importations de marchandises 
sont basées sur les statistiques douanières et peuvent ne pas 
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totalement refléter les concepts et définitions de la cinquième 
édition du Manuel de la balance des paiements du FMI. La valeur 
des exportations enregistrée est le coût des marchandises amenées 
à la frontière du pays exportateur en vue de leur expédition à 
l'étranger, c'est-à-dire la valeur f.o.b. De nombreux pays collectent 
et présentent les données sur les échanges en dollars des Etats-Unis. 
Lorsque les données sont communiquées en monnaie nationale, 
elles sont converties en dollars sur la base du taux de change 
officiel moyen pour la période considérée. La valeur des 
importations est généralement donnée au coût des marchandises 
au moment de leur achat par l'importateur majoré du coût de leur 
transport et de leur assurance jusqu'à la frontière du pays 
importateur, c'est-à-dire le coût c.i.f. Les données sur les 
importations sont tirées des mêmes sources que celles des 
exportations. En principe, les exportations mondiales devraient être 
égales aux importations mondiales, et les exportations d'un pays 
devraient être égales à la somme des importations du reste du monde 
en provenance de ce pays. On constate toutefois des divergences 
à tous les niveaux en raison des différences qui existent dans les 
dates d'enregistrement et les définitions. 

Les chiffres portés dans le tableau 20 ont été compilés par 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Les données sur 
le commerce des marchandises sont tirées de Statistiques financières 
internationales - FMI, d'informations supplémentaires provenant 
du système de données commerciales (COMTRADE) de la 
Division de statistique des Nations Unies, et de publications 
nationales pour les pays qui ne communiquent pas leurs données 
au FMI. Les données sur les échanges internationaux de produits 
manufacturés proviennent de la base des données COMTRADE. 
Lorsqu'il ne leur a pas été possible de se baser sur des chiffres de 
l 'OMC, les services de la Banque mondiale ont estimé la part des 
échanges de produits manufacturés à partir des informations les 
plus récentes de COMTRADE. Dans toute la mesure du possible, 
l 'OMC publie toutes les données sur les échanges de marchandises 
sur la base du système général du commerce, qui inclut les produits 
importés en vue de leur réexportation. Deux économies, à savoir 
Hong Kong (Chine) et Singapour, enregistrent d'importants 
volumes au titre des réexportations, comme indiqué dans le 
tableau. Les biens qui transitent par un pays mais sont destinés à 
un autre pays ne sont pas pris en compte. Les données sur les 
échanges de services commerciaux sont tirées de la base des 
données de la Balance des paiements du FMI et de publications 
nationales pour les pays qui ne communiquent pas leurs données 
au FMI 

Tableau 21. Aide et flux financiers 

Les flux nets de capitaux privés recouvrent les flux au titre de la 
dette privée et les flux de capitaux privés non associés à la dette. 
Les flux générateurs de dette du secteur privé recouvrent les prêts 
des banques commerciales, les crédits obligataires et autres crédits 
consentis par le secteur privé ; les flux non générateurs de dette 
du secteur privé correspondent aux investissements directs étrangers 
et aux prises de participation. Les investissements étrangers directs 
sont des investissements effectués pour acquérir des droits durables 
(représentant au moins 10 % des actions donnant droit de vote) 
sur une entreprise fonctionnant dans un pays autre que celui de 

l'investisseur. Il est égal à la somme des flux de participations, des 
bénéfices réinvestis, des autres flux de capitaux à long terme et des 
flux de capitaux à court terme tels qu'ils sont enregistrés dans la 
balance des paiements. 
Les données sur l'investissement étranger direct sont basées sur les 
données de la balance des paiements présentées par le FMI, ainsi 
que les données communiquées par l 'OCDE et diverses sources 
nationales officielles. La définition de l'investissement étranger direct 
retenue dans le monde entier est celle qui figure dans la cinquième 
édition du Manuel de la balance des paiements du FMI. L'OCDE 
a également publié une définition, formulée en consultation avec 
le FMI, Eurostat et les Nations Unies. Étant donné la multiplicité 
des sources et les différences qui existent au niveau des définitions 
et des méthodes de présentation, il peut exister plus d'une estimation 
de l'investissement étranger direct pour un pays, et les données 
peuvent ne pas être comparables d'un pays à un autre. 
Les données sur l'investissement étranger direct ne fournissent pas 
une image complète des investissements étrangers dans une 
économie. Les données de la balance des paiements sur 
l'investissement étranger direct ne couvrent pas les capitaux levés 
dans les économies hôtes, qui sont devenus une importante source 
de financement des projets d'investissement dans certains pays en 
développement. Il est aussi de plus en plus apparent que les 
données sur l'investissement étranger direct sont de portée limitée 
parce qu'elles ne couvrent que les flux d'investissement 
transfrontaliers qui donnent lieu à une prise de participation à 
l'exclusion de ceux qui ne donnent pas lieu à une prise de 
participation, comme les flux de biens et services intra-entreprises. 
Pour une étude détaillée des problèmes associés aux données, 
voir le volume 1, chapitre 3 des World Debt Tables 1993-94 de 
la Banque mondiale. 

La dette extérieure totale est la dette due à des non-résidents, 
remboursable en monnaie étrangère, en biens ou en services. Elle 
est la somme de la dette publique, de la dette à garantie publique, 
de la dette privée non garantie à long terme, du recours au crédit 
du FMI et de la dette à court terme. La dette à court terme 
englobe toutes les obligations ayant une échéance initiale ne 
dépassant pas un an, ainsi que les intérêts en arriérés dus au titre 
de la dette à long terme. La valeur actuelle de la dette extérieure 
est égale à la somme de la dette extérieure à court terme et de la 
valeur actualisée de la somme de tous les paiements au titre du 
service de la dette à long terme publique, à garantie publique et 
privée non garantie sur la durée des prêts en cours. 
Les données sur la dette extérieure de pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire sont collectées par la Banque mondiale par le biais 
du Système de notification de la dette. Les services de la Banque 
mondiale calculent l'endettement des pays en développement au 
moyen des rapports soumis par ces pays pour chacun de leurs 
emprunts à long terme public ou à garantie publique, ainsi que 
des informations sur la dette à court terme collectée par les pays 
ou auprès de créanciers par le biais des systèmes de notification 
de la Banque des règlements internationaux et de l 'OCDE. Ces 
données sont complétées par des informations sur les prêts et 
crédits effectués par les grandes banques multilatérales, les relevés 
des prêts des organismes officiels de prêt des principaux pays 
créanciers, et des estimations des économistes chargés des pays 
considérés à la Banque mondiale et au FMI. Certains pays 
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fournissent en outre des données sur la dette privée non garantie. 
En 1996, 34 pays avaient communiqué des données de ce type à 
la Banque mondiale, et des estimations ont été calculées pour 28 
autres pays pour lesquels ce type d'endettement est connu pour 
être élevé. 
La valeur actuelle de la dette extérieure est une évaluation des 
obligations futures au titre du service de la dette qui peut être 
considérée par référence à des indicateurs tels que le PNB. Pour 
la calculer, on actualise le service (intérêts et remboursement du 
principal) dû au titre de la dette extérieure à long terme sur la durée 
de vie des prêts en cours. La dette à court terme est prise en 
compte à sa valeur nominale. Les données relatives à la dette sont 
exprimées en dollars, après avoir été converties aux taux de change 
officiels en vigueur. Le taux d'actualisation de la dette à long 
terme est fonction de la monnaie en laquelle le prêt est remboursé 
et est basé sur les taux d'intérêt commerciaux de référence de 
l'OCDE. Le taux d'actualisation utilisé pour les prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement et les 
crédits de l'Association internationale de développement, de même 
que pour les obligations envers le FMI, est un taux de référence 
du DTS. Si le taux d'escompte est supérieur au taux d'intérêt du 
prêt, la valeur actuelle sera inférieure à la valeur nominale des futures 
obligations au titre du service de la derte. 

L'aide publique au développement (APD) représente les 
décaissements au titre des dons et des prêts (nets des 
remboursemenrs du principal) accordés à des conditions 
concessionnelles par des organismes publics des pays membres du 
Comité d'aide au développement (CAD), par des institutions 
multilatérales, et par certains pays arabes afin de promouvoir le 
développement économique et le bien-être social dans les pays 
considérés par le CAD comme érant en développement. Les prêts 
comportant un élément de don supérieur à 25 % sont inclus 
dans l'APD, de même que l'assistance et la coopération techniques. 
L'APD englobe également les flux d'aide (nets des remboursements) 
des bailleurs de fonds officiels aux économies en transition d'Europe 
de l'Est et de l'ex-Union soviétique et à certains pays en 
développement et territoires ayanr un revenu plus élevé mais 
inclus dans la liste par le CAD. Ces flux, qui sont parfois qualifiés 
d'aide officielle, sont accordés à des conditions similaires à celles 
de l'APD. Les données relatives à l'aide en pourcentage du PNB 
sont analysées sur la base des valeurs converties en dollars au taux 
de change officiel. 

Les données recouvrenr les prêts bilatéraux et les dons de pays 
membres du CAD, d'organisations multilatérales, et de cettains 
pays arabes. Elles n'incluent pas l'aide accordée par les pays 
bénéficiaires à d'autres pays en développement. II s'ensuit que 
certains pays qui sont des donateurs sur une base nette (comme 
l'Arabie Saoudite) apparaissent dans le rableau en tant que 
bénéficiaires. 
Les données ne sont pas ventilées par type d'aide (programme, 
projet, ou aide alimentaire ; secours d'urgence ; aide aux opérations 
de maintien de la paix ou coopération technique), bien que ces 
différentes catégories puissent avoir un impact très différent sur 
l'économie. Les dépenses de coopération technique ne profitent 
pas toujours directement au pays bénéficiaire dans la mesure où 
elles contribuent à couvrir les coûts encourus au sein du pays en 
question au titre des rémunérations et avantages accordés aux 

experts techniques et des frais généraux des entteprises qui 
fournissent les services techniques. 
Les données sur l'aide présentées au tableau 21 étant basées sur 
les informations produites par les bailleurs de fonds, elles ne 
correspondent pas aux chiffres portés par les bénéficiaires dans leur 
balance des paiements, qui excluent souvent en totalité ou en partie 
l'assistance technique, et notamment les paiements directement 
effectués aux expatriés par les bailleurs de fonds. De même, l'aide 
sous forme de dons en nature n'est pas toujours enregistrée dans 
les statistiques commerciales ou la balance des paiements. Bien que 
les estimations de l'APD incluses dans les statistiques de la balance 
des paiements visent à exclure l'aide purement militaire, la 
distinction est parfois difficile à faire, et c'est généralement la 
définition du pays d'origine qui prévaut. 

Méthodes statistiques 
La présente section décrit les méthodes de calcul du taux de 
croissance par la méthode des moindres carrés, du taux de croissance 
exponentiel (points extrêmes) et du coefficient de Gini, ainsi que 
la méthode suivie dans l'Atlas de la Banque mondiale pour calculer 
le facteur de conversion employé pour estimer les valeurs du PNB 
et du PNB par habitant en dollars. 

Taux de croissance calculé par la méthode 
des moindres carrés 
On calcule les taux de croissance par la méthode des moindres carrés 
chaque fois que l'on a des séries chronologiques suffisamment 
longues pour que les calculs soient fiables. On ne calcule pas ce 
type de taux lorsque l'on ne dispose que de moins de la moitié des 
observations pour la période. 
On estime le raux de croissance, r, en déterminant l'équation 
d'une droite de régression par la méthode des moindres carrés à 
partir des valeurs logarithmiques de la variable pour chacune des 
années de la période considérée. Cette équation de régression 
revêt la forme suivante : 

Log Xt = a + bt, 
qui est la transformée logarithmique de l'équation du taux de 
croissance géométrique : 

Xt = X0( l + r ) t . 
Dans ces équations, X est la variable, t représente la période, a = 
Log X0 et b = Log (1 + r) sont les paramèrres que l'on cherche 
à estimer. Si b* est l'estimation de b produite par la méthode des 
moindres carrés, il suffit, pour obtenir le pourcentage moyen de 
croissance annuelle, r, de calculer [exp (b*) -1], puis de multiplier 
le résultat par 100. 
Le raux de croissance ainsi calculé est un taux moyen représentatif 
des observations disponibles sur la période considérée. Il n'est pas 
nécessairement égal au taux de croissance effectif entre deux 
périodes données. 

Taux de croissance calculé à partir 
du modèle exponentiel 
Dans le cas de certaines statistiques démographiques, couvrant 
notamment la population active et la population, le taux de 
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croissance entre deux dates différentes est calculé au moyen de 
l'équation suivante : r = Log (pn / pl)n 
dans laquelle pn et pi sont respectivement la dernière et la 
première observation de la période, n le nombre d'années de la 
période, et Log l'opérateur du logarithme népérien. Ce taux de 
croissance est basé sur un modèle de croissance exponentiel 
continue entre deux dates. Il ne prend pas en compte les valeurs 
intermédiaires de la série. Il ne correspond pas non plus au taux 
de croissance annuel mesuré à des intervalles d'un an, qui est donné 
par la formule (pn - pn-l) /pn-l . 

Le coefficient de Gini 

Le coefficient de Gini indique la mesure dans laquelle la répartition 
du revenu (ou, dans certains cas, des dépenses de consommation) 
entre les individus ou les ménages d'une économie diffère d'une 
répartition correspondant à une situation d'égalité parfaite. La 
courbe de Lorenz joint les points correspondant aux pourcentages 
cumulés du revenu total revenant aux différents pourcentages 
cumulés du nombre des bénéficiaires, en commençant par les 
individus ou les ménages les plus pauvres. Le coefficient de Gini est 
égal au rapport, en pourcentage, de l'aire située entre la courbe de 
Lorenz et une droite théorique décrivant une situation d'égalité 
parfaite, à la surface du demi-carré situé en dessous de la droite. Ce 
coefficient varie entre zéro, qui représente une situation d'égalité 
parfaite, et 100 %, qui implique une situation d'inégalité maximale. 
La Banque mondiale utilise un programme d'analyse numérique, 
POVCAL, pour estimer les valeurs du coefficient de Gini ; voir 
Chen, Datt et Ravallion.(1993). 

Méthode de l'Atlas de la Banque mondiale 

Dans certains cas, la Banque mondiale utilise un taux de change 
synthétique couramment appelé facteur de conversion de l'Atlas 
pour calculer le PNB et le PNB par habitant en dollars des Etats-
Unis. L'emploi de ce facteur a pour objet de réduire l'impact des 
fluctuations de taux de change sur les comparaisons des revenus 
nationaux des différents pays. 
Le facteur de conversion de l'Atlas pour une année quelconque est 
la moyenne du taux de change effectif d'un pays par rapport aux 
monnaies des pays du G-5 (ou du facteur de conversion retenu) pour 
l'année en cause et des taux de change des deux années précédentes, 
compte tenu de l'écart d'inflation entre le pays concerné et les pays 
du Groupe des Cinq (G-5) (Allemagne, Etats-Unis, France, Japon 
et Royaume-Uni). Le taux d'inflation d'un pays est mesuré par la 
variation de son déflateur du PNB. 
Le taux d'inflation des pays du G-5, qui représente le taux 
d'inflation international, est mesuré par la variation du déflateur 
du DTS. (Le Droit de tirage spécial ou DTS est l'unité de compte 

du FMI). Le déflateur du DTS est la moyenne pondérée des 
déflateurs du PIB exprimé en DTS des pays du G-5. Les 
pondérations sont déterminées par le montant de chaque monnaie 
entrant dans la composition d'un DTS. Elles varient dans le 
temps parce que la composition monétaire du DTS et les taux de 
change relatifs de chaque monnaie se modifient. Le déflateur du 
DTS est calculé à partir de données en DTS, puis converti en dollars 
des États-Unis au moyen d'un facteur de conversion (de l'Adas) 
du DTS en dollar. On multiplie le PNB d'un pays par le facteur 
de conversion (de l'Atlas), puis on divise le PNB en dollars ainsi 
obtenu par le nombre d'habitants au milieu de la plus récente des 
trois années pour obtenir le PNB par habitant. 
Lorsque les taux de change officiels sont jugés peu fiables ou non 
représentatifs pour la période considérée, la formule de l'Atlas fait 
intervenir une autre estimation du taux de change (voir ci-dessous). 
Les formules ci-après décrivent le mode de calcul du facteur de 
conversion pour l'année t : 

* ' * 
r r -2 

Pt 
.5$ 

Pt-2) 
+ <*-i 

A - i 

s$ 

Pt-ij 
+ et 

et celui du PNB par habitant en dollars pour l'année t : 

où et* est le facteur de conversion de l'Atlas (unités de monnaie 
nationale par rapport au dollar) pour l'année t, et est le taux de 
change annuel moyen (unités de monnaie nationale par rapport 
au dollar) pour l'année t, pt est le déflateur du PNB pour l'année 
t, PS$ est le déflateur du DTS en dollars pour l'année t, Yt est le 
PNB courant (en monnaie nationale) pour l'année t, et Nt est la 
population au milieu de l'année t. 

Autres facteurs de conversion 

La Banque mondiale vérifie systématiquement si les taux de 
change officiels sont des facteurs de conversion adéquats. Elle a 
recours à un autre facteur de conversion lorsque l'écart entre le taux 
de change officiel et le taux effectivement employé dans le cadre 
des transactions intérieures portant sur des devises ou le commerce 
international des marchandises est jugé exceptionnellement 
important. Ce n'est le cas que pour un petit nombre de pays (se 
reporter au rableau intitulé Profil des données originales de World 
Development Indicators 2000). Des facteurs de conversion autres 
que le taux de change sont utilisés dans le cadre de la méthode de 
l'Atlas et, dans certains cas, dans Les Grands indicateurs du 
développemenr pour une année déterminée. 
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Classification des économies 
par revenu et par région, 2000 

Groupe 
de revenu 

Faible 
revenu 

Revenu 
intermédiaire 

Total partiel 

Sous-groupe 

Tranche 
inférieure 

Tranche 
supérieure 

157 

Afrique subsaharienne 

Afrique de 
l'Est et Afrique 

australe 

Angola 
Burundi 
Comores 
Congo, Rép. 

dém. du 
Erythrée 
Ethiopie 
Kenya 
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Mozambique 
Ouganda 
Rwanda 
Somalie 
Soudan 
Tanzanie 
Zambie 
Zimbabwe 

Namibie 
Swaziland 

Afrique du sud 
Botswana 
Maurice 
Mayotte 
Seychelles 

25 

Afrique 
de l'Ouest 

Bénin 
Burkina Faso 
Cameroun 
Congo, Rép.du 
Côte d'Ivoire 
Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Libéria 
Mali 
Mauritanie 
Niger 
Nigeria 
République 
centrafricaine 

Sao Tomé-
et-Principe 
Sénégal 
Sierra Leone 
Tchad 
Togo 

Cap-Vert 
Guinée 
équatoriale 

Gabon 

23 

Asie 

Asie de l'Est 
et Pacifique 

Cambodge 
Corée, Rép. 

dém. de 
îles Salomon 
Indonésie 
Mongolie 
Myanmar 
RDP lao 
Viet Nam 

Chine 
Fidji 
îles Marshall 
Kiribati 
Micronésie, 
États féd. de 

Papouasie-
Nouvelle-
Guinée 

Philippines 
Samoa 
Thaïlande 
Tonga 
Vanuatu 

Corée, Rép. de 
Malaisie 
Palau 
Samoa 
américaines 

23 

Asie 
du Sud 

Afghanistan 
Bangladesh 
Bhoutan 
Inde 
Népal 
Pakistan 

Maldives 
Sri Lanka 

8 

Europe et Asie centrale Moyen-Orient et Afrique du Non 

Europe de 
l'Est et Asie Reste Moyen- Afrique 

centrale de l'Europe Orient du Nord 

Arménie 
Azerbaïdjan 
Géorgie 
Moldova 
Ouzbékistan 
République 

kirghize 
Tadjikistan 
Turkménistan 
Ukraine 

Albanie 
Bélarus 
Bosnie-
Herzégovine 

Bulgarie 
Fédération 
de Russie 

Kazakhstan 
Lettonie 
Lituanie 
Macédoine, 
ERY dea 

Roumanie 
Yougoslavie, 
Rép. féd. deb 

Croatie 
Estonie 
Hongrie 
Pologne 
République 
slovaque 

République 
tchèque 

26 

Turquie 

Ile de Man 

2 

Yémen, Rép. du 

Cisjordanie 
et Gaza 

Iran. Rép. 
islamique d' 

Iraq 
Jordanie 
Rép. arabe 
syrienne 

Arabie Saoudite 
Bahréin 
Liban 
Oman 

10 

Algérie 
Djibouti 
Egypte, 
Rép. arabe d' 

Maroc 
Tunisie 

Libye 
Ile de Malte 

7 

1 

Amérique 

Haïti 
Nicaragua 

Belize 
Bolivie 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Guatemala 
Guyana 
Honduras 
Jamaïque 
Paraguay 
Pérou 
République 
dominicaine 

Saint-Vincent-
et-les 
Grenadines 

Surinante 

Antigua-
et-Barbuda 

Argentine 
Barbade 
Brésil 

Dominique 
Grenade 
Mexique 
Panama 
Porto Rico 
Saint-Kitts-
et-Nevis 

Sainte-Lucie 
Trinité-

et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

33 

380 380 
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Afrique subsaharienne 

Afrique de 
Groupe l'Est et Afrique Afrique 

de revenu Sous-groupe australe de l'Ouest 

Revenu 
élevé 

Total 

Membres 
de l'OCDE 

Non-membres 
de l'OCDE 

157 25 23 

Asie 

Asie de l'Est Asie 
et Pacifique du Sud 

Australie 
Japon 
Nouvelle-
Zélande 

Brunéi 
Guam 
Hong Kong, 
Chine0 

îles Mariannes 
du Nord 

Macao, Chine6 

Nouvelle-
Calédonie 

Polynésie 
française 

Singapour 
Taïwan, Chine 

35 8 

Europe et Asie centrale 

Europe de 
l'Est et Asie Reste 

centrale de l'Europe 

Slovénie 

27 

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 

Andorre 
Chypre 
Groenland 
îles Anglo-
_ Normandes 
îles Féroé 
Liechtenstein 
Monaco 

27 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Moyen- Afrique 
Orient du Nord 

Émirats arabes 
unis 

Israël 
Koweït 
Oatar 

14 

Malte 

7 

Amérique 

Canada 
États-Unis 

Antilles 
néerlandaises 

Aruba 
Bahamas 
Bermudes 
îles Caïmans 
îles Vierges 

(EU) 

41 

a . Ex-République yougoslave de Macédoine, b. République fédérale de Yougoslavie ISerbie/Monténégro). c. Les départements français d'outre-mer (Guyane française. Guadeloupe, Martinique et Réunion) 
sont compris dansia France, d. Le 1er juillet 1997, Hong Kong a été replacée sous la souveraineté de la Chine, e. Le 20 décembre 1999. Macaoaété replacé sous la souveraineté de la Chine. 

Source : Données de la Banque mondiale 

La Banque mondiale classe les pays en fonction de leur PNB par 
habitant en dollars des Etats-Unis à des fins analytiques. Les pays 
sont classés en économies à faible revenu, à revenu 
intermédiaire(tranche inférieure et tranche supérieure) ou à revenu. 
D'autres groupes analytiques, constitués par région ou niveau 
d'endettement extérieur, sont également utilisés. 
Les économies à faible revenu et à revenu intermédiaire sont 
parfois qualifiés d'économies en développement. Ce terme est 
employé pour des raisons de commodité ; il n'implique nullement 
que tous les pays qu'il recouvre se trouvent dans une même phase 
de développement, ou que les pays qui ne sont pas inclus dans ce 
groupe ont atteint un stade de développement préférable ou 

ultime. Le classement par niveau de revenu n'indique pas non plus 
nécessairement un stade de développement particulier. 
Ce tableau indique le classement de toutes les économies membres 
de la Banque mondiale et de toutes les autres économies comptant 
plus de 30 000 habitants. Les économies sont divisées en catégories 
de revenu en fonction du PIB par habitant de 1999 calculé par 
la méthode de l'Atlas de la Banque mondiale. Les groupes sont 
les suivants : 755 dollars ou moins pour les pays à faible revenu ; 
entre 756 et 2 995 dollars pour les pays à revenu intermédiaire, 
tranche inférieure ; entre 2 996 et 9 265 dollars pour les pays à 
revenu intermédiaire, tranche supérieure ; et au moins 9 266 
dollars pour les pays à revenu élevé. 
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